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Une licence octroyée pour un pasBage d'eaux ne peut
êti*e donnée pour une période plus longue que cinq ans.

Art. 552.

Les conseils locaux ont seuls le droit de statuer sur

les licences poui* la vente ou prohibition des boissons.

Art 661
Eèglement à cet efifët entre en force le premier mai

suivant sa passation. Art. 562.

L'inspecteur du revenu ne peut accorder do licence

pour tenir une maison d'entretien public, à moiâis que
la personne qui la demande ne lui produise un certificat

signé par un certain nombre d'électeurs, et approuvé par
le conseil municipal. S. R. de Q., ArU. 835, 839.
Pour une licence de magasin un certificat signé par

25 électeurs suffît. S. B. de Q., Art. 856.

1^'

EAPPOET.—Dans le mois de mai les compagnies de
chemins de fer devront déposer au bureau du Conseil un
état de la valeur réelle de leurs propriétés dans la muni-
cipalité. Art. 120.

JUIN.

CHEMINS.—Chaque année, l'inspecteur de voirie doit,

du premier au quinze de juin, parcourir et inspecter topa
travaux à faire dans son arrondissement, et faire ra^nort
par écrit au Conseil des ouvrages fa'ts et de cet . qui
restent à faire. Art. 404.
Les mauvaises herbes sur les chemins municipaux

doivent être coupées entre le 20 juin et le 10 juillet de
chaque année. Art. îtS.

EYALUATION.—Dans les mois de juin et juillet,

tous les trois ans, les estimateurs doivent faire l'évalua-

tion des propriétés de la municipalité. Art. 716.

T-vtTS A XT
i/ Ejii. \J -lis aoiveûb ecTô

tenus en bon état, en tout temps, du premier juin au 31
octobre. Art. 815.

Les inspecteurs agraires doivent, du premier au quinso
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juin, chaque année, et après cette époque iusnn'Rn i«^:«

I^e Secrétaire provincial doit préparer tous les fln« ^««a

en vertu de 1 art. 168, le tableau requis par Vart 979.

•TCriLLET.

doit revise,, et ttmeSîerôledWluJt fn'?'^''
™""°"

le» â„8 locale, «ei.lement AHt^a°° '" «>«»P0»'
Les estimateurs doivent déposer 'le râle d'<v«l„«ii«^

mfnf/oSree'.'iie'"'""
"" «-<"'. ^-'0^1.^»

^^Ce iépat ne peut être fait après le délai prescrit. Art.

rev'léerfi "Z 'rsi""""'
J""" "« '•"^ «i"»-»».

cette révision, ^rt 736 ^ ' commencera

tri4retrd»1;l^^^7„l<'-„t:si^- ^.'^^^^^^
des f^ente joui, mentionnés ™n î'art "34 auhST
.m^„^.l!;l,t£°»!.^. ?°<?4.'.« -ifdTse^reS

et établir que proportion entre tons les r«l,e. ^. 7^0^"
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Le rfile d'évaluation entre en force après \m (rente

jours f\%éB pt){iL sa révision ot ''este en force jusqu'au

nouveau rôl&. Art. t42,

En faisauti J tôl"> d'évaluation, les estimatflwrs doivent

avoir en vue la liate 'es votante.

AOUT.

FONDS DE BATISSE—Cliaque municipalité locale

paie au percepteur du revenu, le premier jour juridique

du mois de juillet de chaque année, sa contribution

annuelle au fonds de bâtisses et des jurés.

LISTE DES JUEÉS.—Par S. R. de^Q., arts. 2622 et

Buiv., le secrétaire-trésorier est tenu, dans le mois qui
suit l'adoption d'un rôle dévaluation, do dresser et déli-

vrer gratuitement au shérif un extrait du rôle d'évalua-

tion contenant les noms des pei'sonnes habiles à sei-vir

cor *ne grands et petits jurés.

IhuC l'art. 2623 il est aussi tenu, dans le mois qui suit

la révision du rôle 3n force, de faire délivrer au shérif

une liste supplém'jntaire contenant les nonr^ des per-

sonnes qui, depuis la transmission du dernier extrait

ou de la liste supplémentaire précédente, sont décédées

ou ne sont plus habiles à servir comme jurés.

Par Vart. 2630 le conseil municipal doit examiner et

approuver le dit extrait, avant sa délivrance par le

secrétaire au shérif.

Cette disposition-du statut ne regarde que les munici-
palités situées d'.ns les trente milles du siège de la cour
du district; S. i2. de Q. Art. 2618.

GEANDS JURÉS. — Dans les villes ou cités d'au
moins 20.0C0 âmes, il faut pour être grand jure être pro-

priétaire d'immeubles de la valeur totale de plus de
trois mille piastres, ou locataire d'immeubles d'une valeur
annuelle de plus de troie cents piastres. Dans les comtés
de Graspé et B^nava^^ure, il faut être propriétaii-e de plus
mille piastre» et Iv. Ipire de cent piastresi Dans les

I
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I

autres parties de la Province et dans un rayon do .«te
mill^f, Ju siège de la Cour, il faut être propriétaire u Im-
mewbleti de plus de deux mille piastres ou locataire
dimmeubles d'une valeur annuelle de cent cinauante
piastres. {S. R. de Q., art. 2619.)

*

PBTIT JUEÉ.~(^ B. de Q., Art. 2618.) Dans une
ville ou cité d'au moi.nf. 20,000 dmes, il faut pour être
petit juré être pr ..r: jtairr u immeubles de la valeur
totale d au moins d..azo cents piastres, mais pas plus de
trois mille pif.3tres, o ' comme locataire d'immeubles
d une valeur «m î>elle d'au moins cent piastres, mais nas
plus de troii. o. ats piastres.

^

Dans le comté de Gospé et Bonaventure il faut être
propriétaire d'un valeur d^au moins quatre cents piastres
maiP pas plus de mille piastres, ou locataire pour une
valeur annuelle de quarante piastres et de pas plus de
c<»nt piastres.

*^

Dans les autres parties de la province comprises dans
un rayon de trente milles du siège de la cour du district
il faut être propriétaire d'immeubles de la valeur totale
d au moins mille piastres, mais pas plus de deux mille
piastres, ou comme locataire d'immeubles d'une valeur
annuelle d'au moins quatre-vingts piastres, mais pas
plus de cent cinquante piastres.

SEFTESIBBE.

EOLB D'ÉVALUATION. -Le Conseil de Comté
doit, dans le mois de septembre de l'année dans laquelle
les nouveaux rô'es d'évaluation des municipalités de ce
Comté, ti-ansmis à son bureau et établir une proportion
entre tous ces rôles. Art. 740,

,"*.

à rôles ne servent c^ue pour les fins du Comté.
Conseil ! y^al doit, dans les mois de septembre ou

jotoore de chaque année qu'il n'est pas fait un rôle d éva-
luation, réviser et amender le rôle d'évaluation en force
pour les fins locales seulement, des les dî-i^iMcta în'iî-

ciaires de Gaepé, Kimouski, Kamouraska, Montmainv
Ohiootttimi et Saguenay. Art, 746a.
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OCTOBBE.

CHEMINS.—Entre le premier et lo quinze octobre,

les inspecteurs de voirie doivent, dans leur» arrondisse

ments respectifs, inspecter les chemins et ouvrages pu-

blics faits et à faire, et faire rapport par écrit au Conseil

de leur inspection. Art. 404.

EOLE DE PERCEPTION.—Le Secrétaire-Trésorier

du Conseil Iccal doit faire le rôle général de perception

dans le mois d'octobre, chaque année. Art. 954.

Les travaux d'entretien sur les routes, seront vendus,

chaque année, au rabais, par l'inspecteur de voirie, après

avis public, au mois d'octobre pour le temps compris
entre le 1er novembre et le 30 d avril inclusivement, et

au mois d'avril pour le temps compris entre le premier
mai et le 30 octobre inclusivement.

Le Conseil, peut, peut, par résolution, ordonner la

vent© dé ces travaux pour toute l'année. Art, 838.

I70VEMBBB.

ARBÉEA.GES DE TAXES.—Le Seorétaire-TréBorier

doit préparer, dans ce mois, un état mentionnant les

noms des personnes endettées envers la corporation et

ses offîciers, pour taxes municipales et scolaires. Art. 371.

Cet état doit être soumis et approuvé par le Conseil.

Art. 372.

Nul ne peut être tenu de travailler aux cours d'eau
municipaux du premier novembre au trente et un mai
suivant. Art 877.

BÉOBMBBE.

ABRÉÏÎAGBS DE TAXES.—Le Secrétaire-Trésorier

doit, si le Conseil l'oi-donne, transmettre avant le vingt
décembre, chaque année, ai|> bureau du Conseil de Comté,
im état des ariréragea de taxes dus à la Corporation.

ir«.373.
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3. Conseiller.—La somme de vingt piastres. Art. HT.
4. Inspecteur de Voirie.—La somme de une à douze

piastres. Art 381

.

5. Inspecteur Ag&airx.—La somme de une à douze
piastres. Art. 381. Foir art. 40t.

AUTEES AMENDES.

^
6. Personne refusant de donner l'avis public pour

l'élection des Conseillei-s, la somme de cinq à vingt nias-
tres. Art. 295.

' ^ s t

7. Pei-sonne qui vote sans droit à une élection, la
somme de vingt piastres. Art. 316.

^
8. Pi-ésident de l'élection refusant de voter au cas

d'égal partage de voix, la somme de vingt à cinquante
piastres. Art. 321.

9. Personne causant des embarras sur les chemins,
trottoirs et ponts, la somme de deux à dix piastres.
Ari. 391. .

^

10. Personnedéposantdes immondices, animaux morts,
etc., sur le terrain d'autrui, et dans un cours d eau, la
somme de deux à dix piastres. Art. 416.

11. Personne refusant d'obéir aux ordres de l'inspec-
teur agraire pour travaux ordonnés, la somme de deux
piastres par ai'ptnt. Art. 418,

12. Personne refusant, sur l'ordre de l'inspecteur
agraire, de nettoyer ses fossés, la somme d'une piastre
par arpent. Art. 423.

13. Personne obstruant un fossé de ligne, une piastre
par jour. Art. 424.

14. Les garcfions d'enclos refusant de donner la nour-
riture nécessaire aux animaux sous garde, la somme
d'une piastre par jour.

15. Les gardiens d'enclos, pour refus d'avertir le pro-
priétaire de l'animal en fourrière, la somme de deux à
dix piastres. Art 430.

16. Personne menant en fourrière un animal sans la
2-"- =::-î3!3ivrii uu gîwuiuîi, ju Hommo 6gai6 .&û uiou lunt ré-
clamé pour cet animal et en sus deux piastres. Avt. 439.
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33. Personne déplaçant des balises dans un chemin,
une somme n'excédant pas huit piastres. Art. 834.

34. Personne conduisant une voiture plus vite qu'an
pas 8ui-t un pont, la somme vingt piastres. Art. 359.

35. Secrétaire-Trésorier ne se conformant pas aux
articles 900 et 991, une somme n'excédant pas deux
cents piastres. Art. 995.

36. Corporation de Comté refusant de se procurer un
ooflfre-fort ou voûle, la somme de deux cents piastres.
Art. 515.

3*7. Personne vendant des boissons sans licence, la
somme de cinquante piastres. Art. 566.

38. Personne omettant la lecture d'un règlement, la
somme de dix à vingt piastres Art. 693

39. Personne refusant de fermer les chemins suivant
VAit. 750, la somme de vingt piastres par jour. Art. 750.

40. Personne notifiée d'accomplir des travaux sur les
chemins et refusant de les faire, la somme de une à
quatre piastres par jour. Art. 791.

41. Compagnie de chemin de fer refusant de se con-
former à VArt. 22, la somme de vingt piastres par jour.
jirt. iiCi,

Propriétaire d'animaux trouvés errants, première of-
fense :

Etalon âgé de pas moins d'un an $6.00
Taureau, verrat ou bélier 2.00
Cheval coupé, poulin, pouliche, jument, bœuf,

vache, veau, génisse, cochon annelé 0.25
Cochon non annelé, bouc, chèvre ».... 1.00
Mouton 0.10
Oie, canard, dinde, ou autre volaille ...o 0.05
Art. 440.

•42. Les compagnies de chemins de fer sont passibles
d'une amende de vingt piastres, si elles refusent ou
négligent d'exécuter les travaux auxquels elles sont
tenues. Art. 22.

MMM mmmm'
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PBBSCRIPTIONS.

Toute action, droit ou réclamation contre le Secrétaire-
Trésorier résultant de sa gestion, se prescrit par cinq
ans. At^, 170,

Le di'oit de demander la cassation d'un rèffleraent se
prescrit par trente jours. Art. 108.
Tous arrérages pour taxes municipales, sauf le cas des

articles 402 et 495, se prescrit par trois ans. Art. 950.
Les poursuitet pour amendes doivent être commen-

cées dans les six mois. Art. 1045.
Le propriétaire d'un terrain vendu pour cotisation a

deux ans pour retraire. Art. 1008.
L'appel au Conseil de Comté d'un règlement d'un

Conseil local, doit être fait dans les trente jours de la
promulgation du règlement. Art. 925.
Même délai pour l'appel des rôles d'évaluation, acte

de répartition et procès-verbaux.
Le droit d'appel à la Cour de Circuit du Comté ou

District :

lo. De tout jugement rendu par le Juge de paix
;

2o. De toute décision donnée par un Conseil de Comté
siégeant autrement qu'en appel, ou par un bureau dé
délégués, se prescrit par trente joure. Art. 1064.

^
L'action pour faire annuler la vente d'un terrain par le

oonseil de Comté se prescrit par deux ans. Art. 1015.

»<«<»{O0

POUHSUITES.

Les amendes imposées par le Code ou par les rè/'le-
ments des Conseils, sont recouvrables devant leCour?de
Circuit, de Magistrat, ou devant les Juges de paix, dans
leurs juridictions respectives. Art. 1042.

Le paiement des taxes municipales peut être égale-mont réclamé par aotion au nom de la Corporation; de-
vant un Juge de paix, Cour des Commissaires, Cour de
Magistrat ou de Circuit, Art, 951.
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DROIT D'APPEL.

Il y a droit d'appel à la Cour de Circuit du Comté ou
du District :

lo. De tout jugement rendu par les Juges de paix •

2o. De toute décision du Conseil de Comté relative à
un procès-verbal et répartitions

;

3o. De toute décision d'un Conseil local relativement
au rôle d'évaluation, j^rt. 1061.

Il y a aussi droit d'appel de toute décision donnée nar'
le bureau des délégués. Art. 1062.
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54 VICTORIA CHAR 13.

|i.cte amendant la loi des licences de Québec.

[Sanctionné le 30 .décembre 1890.]

R^u ri'^-^i^f
P^^ '^^" ^'"^'« ^* d^ cons-ntemont do

ly J^ Législature de Québec, décrète ce qui suit •

pï^^rticle 828 des Statuts refondus de la province de Québec est

mDhe'2'lermnt?''iM*'V'.i''
première et deuxième lignes du para-

Srlekglisfe .''
^"^'^''^^ gingembre, la bière S'éplSett^eria

le Tendrede?«z* rî,, 7» *
Peraonne munie de telle licence le droit

^ïttinze pour Sei d*aFcool et da ^^"^*'' °'
"'Va

**°*°* ?*« P^"» «i*

!pas plus de quinze pour cent 5ÏJi étranger léger, ne contenant

^Â Tin de ÏÏJdèS^ii aucune in?^'lll2f"
°°''-*^" P°''*«'' «*" s'^^'T

%<^udition8 con?eCrdr3^ï;?eite-*"""'^*^' ^^ ^'^^^ «"j^

^^?' ifâ fft^''
"P'*' '^ paragraphe S le'suivant •

le'Ve"deuïrdo„'S:?e' SoTt d?^'' 2" "^'«^^^ /« P«^^e« ^briqué par
goms de ui S;,te'sS i'myr?a e^àTa ? ?s"

^'^ ^"^"^^'^^ ^« ?-

I* Ito CTL*'k°* ^«.R^^g^Phe 30,'par le suivant •

feêîié^? Ies*te°nd *rie" i/rï "fT'-
«"" «'^«"'^ «i«« liqueurs

"

watitéd'aumofnsunedoSpl'lK*^?, '^^^ l'acheteîîr, en
es chacune, meL«impS?,\t^ ^'^''^ '^'^'^^^ »"

È^^^éi^]^:^^^ ^« -tation,

iV'ilfnTàlrH' e^cSlïï cités }''
''''' ^"^^^'^^^ " ^*"«

»aaéiie8 concernent le certTHr>ftt h. i v" *"' awtiict électoral,'



XLII AMENDEMENTS A L 'ACTE DES LICENCES

}

lïl:

r

ragraphe 33 ajouténaf1'?"*A''if."î ^^ paragraphe suivant après le parapar 1 acte 52 Vict., chap. 15, sec. 1 :

^^v^ib

porteurs qui TA ^e^S'en
'

.^rP'''-^*^ '^"" seulement leg col-

porter'et'duTdrr. ''" '"' ^' '''''' ^«
^ '^'''«' ^u la.er leer, du

^/&^« i^I^^C pa?^Sr '^— '

"

garder ?n vente"?'
^'"^"^'•^ "" ^« ^«'^^''^ ^« I*^ POudre, ou de la

ap'rès^le^Sot '.'rïsidlnt*^-''^^^^^^^^^ '"•'Jr*^",?
^^* ''^'^^^ «" ajoutait

leur plawd'affaSs " '
^* ''"'"^™' ''«'^«' ^«^ mots «' or. ayant

am;ndés?n%ï^j4^nt!1'lffi^VJL'^ f::.^\i'r
^^-^-^ -nt

titre d'honoraires " "® P*' ^* percepteur du revenu à
5. L'article 848 des dits StatuVa rn(Vx„^ ,,

après

î?f--'i- "i" XX ",.'"""' ^^""imissaires
les cites de HuU et Trois-Rivières.

chtn^eT^•îs'.^'dat^e'JLtt^^^^^^^^

sJd^JSsŒ^^Sf--»-^^^
§ la—Liemca pour la etnit de la ilirt H du «in.

le|.™gSpt fJvïft'i"'
^'""'' "f»"^" «"«™»« e» y «ioaun.

9. Le paragraphe et rartiel« anivi*-' ^r-i a,--„'£^ • „
«57a des dits"statuts refondus" tel" m,':TI?*A

^^""'«3 après l'article

chapitre 15, section7?' '" "J*^^ P*' ^ *<^^ «2 Victoria,



é en y ajoutant

64 VICT., CH. 13.

'».*'->
XLIII

|Jm7«^ Les r
^

^•""^'""'^'^''"'-
^« "*«'« du cdre.

«"" s»; s ,•

'"'' '^""°" »«= <"= ^"3 s<«t„„

^ lieutenant-eouvernpnr /„ ^ ^^?.*^ <ï"' peuvent éfPA IL .- ^°°*

^ 11. L'artfcTe ItS des dit?^r K" ^ '' P""' ^«

- suivant:
de chaque
être payés
au percep-

^
licence, les

î préalablenic„„

,

*""'^ du revenir.

„ TARIF DES DROITS POUR LICENCES

ri«- g«M toute;?,£srv"p'»'i
^° '""«"'• "'"'iiieMt

|i D.„. to„^ 'm"cS& «'"' pitres
;

: un ciub
;

P*^"^ vendre desliouenra «^ • '' Piastres.

; ?• Dans la c/té d^ M .

"queurs enivrantes dans

ï s:

4i'

Sl&>-

Ja province, cent piastres
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li-
i !

•iji

i; i >

iii.ii

c.

d.

3. Pour chaque licence pour vendre des liqueurs enivrantes dans
un restaurant ou un buffet de chemin de fer :

a. Dana la cité de Montréal, quatre cents piastres, si la valeur]
annuelle ou le loyer du lieu pour lequel cette licence est
demandée, est moindre que quatre cents piastres ;—six cents

f

piastres, si la valeur annuelle ou le loyer est de quatre cents
piastres et moindre que huit cents piastres, et huit cents
piastres si la valeur annuelle ou le loyer est de huit cents
piastres ou plus

;

b. Dans la cité de Québec, trois cents piastres, si la valeur!
annuelle ou le loyer est moindre que quatre cents piastres;!
et cinq cents piastres, si la valeur annuelle ou le loyer estl
de quatre cents piastres ou plus ;

'

Dans toute autre cité, deux cents piastres
;

Dans toute ville constituée en corporation, cent cinquante!
piastres

;

'

e. Dans toute autre partie de territoire organisé, cent vingt!
piastres

;
I

4. Sur chaque licence pour vendre du vin, de Vale. de la bière, dul
Za^er 6«er, du porter et ou cidre, exclusivement, soixante-et-quinzel
pour cent du montant du droit de licence requis pour tenir unel
auberçe ou un restaurant, selon le cas, dans la localité pour laquelle!
telle licence est demandée. I

5. Sur chaque licence de buvette de bateau à vapeur, pour y ven-
dre des liqueurs enivrantes, trois cents piastres ;

'

6. Sur chaque licence pour la vente de liqueurs enivrantes dans ic»
mines ou dans quelque division ou district minier, telle somme quelel
lieutenant-gouverneur en conseil peut fixer, pourvu que, dans aucun!
cas, cette somme ne soit pas moindre que cent vingt-cinq piastres

;

7. Sur chaque licence de magasin de liqueurs de détail :

a. Dans chacune des cités de Montréal et Québec, vingt-cinJ
piastres et cent vingt-cinq pour cent de la valeur annuelli
ou du loyer du magasin pour lequel la licence est demandée!
pourvu que dans aucun cas, les droits sur la licence nef

soient pas de moins de deux cents piastres ou n'excèdent]
pas quatre cents piastres

;

b. Dans toute autre cité, deux cents piastres
;

c. Dans chaque ville constituée en corporation, cent soixante!
piastres

;
1

d. Dans toute antre partie de territoire organisé, cent vingt-cinJ
piastres

;

^

e. Dans tout territoire non organisé, soixante-et-dix piastres
;

Sur chaque licence de magasin de liqueurs de gros
;

a. Dans chacune des cités de Montréal et Québec, vingt-cinoi
piastres et cent vingt-cinq pour cent de la valeur annuelll
ou du loyer du magasin pour leauel la licence est demandée]
pourvu que, dans aucun cas, les droits sur la licence ni
soient pas moins de deux cent quatre-vingts piastres,
n'excèdent pas cinq cent vingt piastres.

b. Dans toute autre cité, deux cent vingt-cinq piastres;
e. Dans toute ville constituée en corporation, deux centi

piastres
;

8.
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^ Dans toute autre partie de territoire organisé, cent soixante

1^ piastres.

. Sur chaque licence pour la vente de liqueurs fennentées, embou-
jiées par la personne munie Je telle licence :

i^a. Dans les cités de Montréal et Québec, cent vingt-cinq pias-

W'h: Dans toute autre municipalité de la province, quatre* vingt-
îws^r dix piastres

;

W.ÎO. Sur chaque licence pour vendre des liqueurs pour des fins

Médicinales, ou pour l'usage du culte divin, dans les municipalités
[dans lesquelles un règlement prohibitif est en vigueur :

' a. Dans chaque cité, cent vingt piastres
;

b. Dans toute ville constituée en corporation, soixante-et-quinze
Jm^ï piastres

;wm e. Dana tout village, quarante piastres
;

Ip d. Dans toute partie de territoire organisé, hors d'une cité, d'une
' '' V ville ou ù'un village, trente piastres

;

11» Sur chaque licence pour vendre du cidre de pommes fabriqué
par le vendeur, dix piastres.

II*—tlOKNOfiS POUB LKS'hÔTBLS nU TEMPÉRANCE.

12 Sur chaque licence pour tenir un hôtel de tempérance
a. Dans les territoires organisés, dix piastres

;

b. Dans les territoires non organisés, cinq piastres
;

III.—LICENCES d'E.\CANTECR8.

13. Pour chaqu ; licence d'encanteur :

'.. a. Dans les cités de Montréal et Québec, cent trente piastres
;

î b. Dans toutes' autres cités, cent piastres
;

c Dans toute ville constituée en corporation, soixante-et-dix
piastres

;

d. Dans tout village ou paroisse, trente piastres
;

14. Pour chaque licence séparée, prise par un «ncanteur pour
employer un assistant, agent, serviteur ou associé comme crieur :

- a. Dans chacune des cités de Montréal et Québec, cinquante
piastres

;

iFt" 6. Dans toutes autres cités et villes, quarante piastres
;

c. Dans toute autre municipalité, vingt piastres
;

_
15. Sur chaque licence pour un district de revenu additionnel où

il n'y a pas d'encanteur, vingt piastres.

^jî,;, 16. Sur chaque licence pour une municipalité additionnelle où il

mt' o y tt\>as d'encanteur, dix piastres.

IV.—LICENCES DE PRÉTEURS SDR GAGES.

iï. Four chaque licence de prêteur sur gages :

;
a. Dans la cité de Montréal, mille piastres

;

6. Dans la cité de Québec, cinq cents piastres
;

r e. Dans toute autre municipalité, deux cent cinquante piastres.
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V. LICENCES DE COLPORT'^UUS.

18. Pour cbaquo licence de colporteur ou de portc-cas-ette •
a Pour un dis net de revenu seulement, vingt piastres '

'

6. Pour tout district de revenu additionnel, fix^iastres
;

VI.—LICENCES DE PASSEURS OU TRAVERSIERS.

esimeZ't?rfl'^l!^' ^' ^^'""«^ •*'^*" "" traverse, la somme
desScfes 873 etl97?'

^°'^^«^°«"'-«« conseil, sous les dispositTo^s

Vll^r—LICENCES DE TABLES DE BILLARD.

tro«ven?danfun"lubV'^'^^^ ^' ^'""^' *"^"« ^-^ celles qui se

"
^f''Vnnr'i-^'

^*
""î^^f

«onstituées «n corporation :

1. Pour c laque table de billiard, lorsque pas plus de deux

mêm.' HAf- * 'T''. P" '» ™«"« personne et dans lemême bâtiment, soixante piastres
;

-tueme table, trente piastres chacune;
^

cŒe"';"'^"''"' '* ""' '^'^^*°»' **'^'«^' ^'"gt piastres

A n^„?*°"'l*''^*''"®
^^^^^ ^^-àelii de six, quinze piastres •

'•

^;:u^ThiVueÏÏbref '^ '^ territoire o?gaaisé,^rrn^^iastres

^\ ^n"nf?f*î."f'^!,"?P^ P"-""" ^'"^ table de billard dans un club •a Dans la cite de Montréal, trente piastres
;

'

i. Dans la cité de Québec, vingt piastres :

"
oo''p^*"^ V°"

® autre partie de la province, Quinze piastres •

mississ^r
^***''"'' •!« fo^-'^a^dame 'ou de

.
Dans toute section de territoire organisé, vingt-cinq piastres

;

VIII.— LICENCES DE POPDniÈRES ET POUR LA VENTE DE LA POUDRE.

23. Pour chaque licence pour tenir une poudrière, ou noar «u„
servir, cent cinquante piastres.

pwuunere, ou poui s en

«n^venï"'
''^*^"* "*'®°*'^ P°" ''^°'*'' *^« ^* PO"'^^^' o»^ en garder

a. Dans les cités de Montréal et Québec :

1. En gros et en détail, trente piastres
;

2. En détail seulement, douze piastres :

à. Dans toute autre cité :

1. En ffros et en détail, quinze piastres
;

i. ha détail seulement, huit piastres
;" -"fiistoute ville constituée en corporation •

o l^^ ^.^P^
** ®° d^t*"'' ^"»* piastres

;

2. Kn détail seulement, quatre piastres
;

a. Dans toute autre partie de ia province :

L En eros et en détail, quatre piastres
2. En détail seulement, deux piastres.

^9e 13. :
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5ne quantité de vingt cinq livres ou plus, on une Souzaine de-Mistres d'une livre chacune, vendues en une seule et mêrnSfois

[Punfyen;: T.:^!^^ " ^^" '' "-^^ ^"^"^^'^^ -°-<^- -t?eS

IX.—UCBNCES DR CIRQUES 00 DE MÉNAGERIES.

26. Pour chaque licence pour ouvrir et exhiber un cirque ou unfrreprésentation équestre, une ménagerie ou caravan "d-anSnaui sau-^^vages :

"tmf« l^nu^A ^f
Montréal et Québec, et dans un rayon de

^h«n,^ ^ ^A
''^'"^'?^ ^^ °'' «^''és, trois cents piastres pourchaque jour de représentation ou exhibition ;- et nour chai

ïhIqSejit
;

° ''^^°'"'' ^"'' ''^""^' ''''''' piasfres pour

' ^^ZV^f
^^^""^^ '''*''*'^^ ^? '* province, cent cinquante piastres

^,dn>.n?„".!^°''
'~'^'^*^"? "^^^'"on adjointe («iquinze piastres pour chaque jour.

j v /^

suivant:*'*''''*'
®^^ ^®^ dits Sutut refondus est remplacé par le

aut*nftri'aLnh«''?"iTo'^"';^''
*'*'.^°^«3 accordées conformément

Sn ffnn?£ P.^f • '
*
w^ ®' "^^ '* «'^''^'o"

9»i de l'acte de tempérance-

av\K^^oïï''icXs';^s1v;?r
?""P"" ^^ ^^^^"^^ ^« '* P '---'

poVrïïïigtXa;irt^ri^feK,ij„s .-^-^ ^« i^^—
a. Dans les cités, cent trente piastres

;
b. Dans les villes, quatre-vingt-dix piastres :

c. Dans les cantons et les paroisses, cinquante piastres
;2. Pour chaque licence de içros :

'«sues
,

' a. Dans les cités, cent cinquante piastres :

6. Dans les villes, cent trente piastres
;

c. Dans les cantons et les paroisses, cent quinze piastres,

suivant" ' ^*' ^^''^"^ refondus%st remplacé par le-

et'én*<îf« ?n"i?°^"®
*'®°'' ^?"^ ^^^^ ™"°^ «^'""6 licence h cet effet,

d'nn h„?J,^ r^"'"''
"°^

^"^i'"^^-
"'^ '•estaurant, une buvette abord

eroa on ir^L^^P^"'"',^'' ^"^'* "^^ ^'^^"^''^ ^^^ f^r ou un magasin de

fité que ceS ;jpïf-^''l"'""
enivrantes ou vend, en quelque quan-

de c^e^L t.rnrVn.l^'^''^"^"!"''^''''''''."^^^'
<^*°^ *«»* lieu quelconque

rbaSSe o?n?r«vfnV
"^^""^ muniçipalement, est passible, pour

8ila^ïSrtTv.n?nn*'''?
*^ ""•

''?'''^'^f
^^ ^«"^^ Cinquante piastres,

vintt nfnJfl! -""i,^'*
commise dans la cité de Montréal, et de cent

nsTr«nTl"f"'*'î-*'°'"™^'«'^^"^ toutli.u de territoire orga-

Son Arlnis^ r«^yH°*'^^''*
'•°""^'' .^*°^ ^o"^^ "eu de territoireuon organisé, I amende est de soixante piastres.

licenohK2°"^*i"'*^^''i"" ^^^^^^^ tempérance, sans avoir une

bïe"d'nn^"rm"p'd-«!.'nr'en.^-?'-
^'"^«^ '* '°'' ^^ P^^^^""

15 T/nrH^rn onA V j^.^'o^""*'^ P°°^ cnaque conlraveulion.

suivant '' ^^**"^' refondus est remplacé par le

" 000. Quiconque étantmuni d'une licence pour la vente en détail
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de liqueurs dans uu magasin, vend dans ce magasin, ou dans un
lieu quelconque, dans les limites de cette province, des liqueurs eni-
vrantes en quantité moindre qu'une chopine impériale delà môme
espèce de liqueurs, en une seule et même fois, ou qui, étant muni
Seulement d'une licence de gros, vend, dans tel .nagasin, ou dans
1«3. limites ci-haut mentionnées, quelqu'une des dites liqueurs en
aauntité moindre que deux gallons, mesure imériale,ou une douzaine
e bouteilles ne contenant pas moins d'une chopine impériale cha-

cune, de la même espèce de liqueurs, en une seule et même fois, se
rend passible d'une amende de cem cinquante piastres pour te

contravention, et,, sur conviction de telle offense, le tribunal saisi
la cause doit annuler la licence.

La même amende est applicable au cas oh. une personne, munie
d'une licence, vend, en quelque quantité que ce soit, des liqueurs
enivrantes, hors des lieux et leurs dépendance pour lesquels la
licence a été obtenue. "

11. L'article 901 des dits Statuts refondus est 'remplacé par le
suivant :

" 901. Toute personne autorisée à vendre des liqueurs enivrantes
dans une boutique ou un magasin, mais non pour tenir une maison
d'entretien public, qui ne prend pas les mesures ou précautions
nécessaires pour empêcher que des liqueurs enivrantes qui y ont été
vendues, soit bues dans cette boutique, ce magasin ou leurs dépen-
dances, soit par l'acheteur, soit par une personne ne résidant pas
avec le vendeur ou qui n'est pas à son emploi, ou qui vend ces
liqueurs dans quelque autre endroit que celui désigné dans cette
licence, ou qui les vend & quelque mineur, est passible d'une amende
de cent cinquante piastres.

Est considérée comme n'ayant pas pris les mesures ou précautions
nécessaires pour empêcher cette infraction, toute personne dan^ le
magasin, ou la boutique de laquelle, ou leurs dépendances, il est bu
des boissons eni/rantes par l'acheteur ou par une persomie ne
demeurant pas avec le vendeur ou n'étant pas à son emploi
La preuve que des liqueurs sont souvent ou habituellement ven-

dues dans les dépendances de la boutique ou du magasin de telle
personne, est censée être la pren • que cette personne av ut connais-
.sance de ces infractions et les autorisait.

'

17. L'article 902 des dits Statuts refondus est amendé en ajoutant
après le mot " achetées " dans la quatrième ligne, les mots • " ou
dans les dépendances de tel magasin ou de telle boutique. "

18. L'article 905 des dits Statuts refondus est remplacé par le
suivant:
" 905. Quiconque, sans être muni de quelqu'une des licences ci-

.haut mentionnées, expose, fait exposer, ou tolère qu'il soit exposé,
dans ou sur une partie quelconque de sa maison ou de ses dépen-
dances, ou de ses véhicules, quelque enseigne, inscription, peinture,
ou quelqu'autre signe quelconque, de nature à induire le public ou
les voyageurs à croire que L\ vente des liqueurs enivrantes en quel-
que quantité que ce soit, y est autorisée, et qu'il est mur'* -''""'

iicence a cet eueî, se fesi passible d'un^ amende de trente
pour chaque contravention.
La même pénalité est encourue par toute personne munie de licence

qu'il est muni d^une
piastres

m

ff
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mplacé par le
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>tion, peinture,

1 unie de licence
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est munie d'une
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OUI, parouelqu'un des moyens ineotlonnÉsen cet iInduire le public, ou le. vov.geura à croire qu'elle•otre licence que celle qui lui n M oclrovée'"

Éu'«u^"""'°
"^"' ""' ^'""^ '""»"'"' «« '»"?"«« P" !.

b.u\T.Vd'?tr„",f^°q'u'.sUi,T„rd"i„^%"'"?''> '^'"""« "" "'

^ri 'ioSîrrei-SorSFr"?"°4 «??. fsis

^n,é1i;"^n'.'lltt",;.i rïia'S/r^rl" "î""""' ' "»"' '«

.^on.^çon.u.i«,.ub54eX„fd.^"i1.inr,J«rd'ul'o%rrr«"i

el l« preuve des JaÛsantérîenrfl.^ffc'!,"" '« ''»',''« l=» "-"«f".
cette présomption

' """""' P*"-' *'" f»"« »» procès pour établi;

'

sul?»n''t f''°^° "" "" "'" S""°" ««""l"» «" remplacé par I,

n4'tî,?.'p.^.\"?o°ri.K°vS„°LetnL°."u,rer;™ rs'' '"'r
"

.^^u i'trdriiSifei'rs^rsSersf"''""^T"
'^^^

devant le tribunal.'-^
établir cette présomption, peut être faite

aSÎ"ce^qÏÏÏÙit^^?<f^^'^ï' ?'*^"*' '•''"""•^^^ ^«t amendé en y ajou-
25 T .?. -^ «,. ! ''"*" ^^^ appartements de la famille. " •

aprls l'erifti '•'iiqueu^%',jf;;;;,.s^"îs- ''; T^^ - ---"t
"2? i'Xr-'î =."ée"à';;ïd%%u'v?.re/5e'r;ï S:.'i?"'

'^^

JonLT''' '"'"''^* ^^^ '^J''"^^ «^P^è^ l'article 9^1 des S'ts Statuts

lique?r5"eni!-rrn?efifSn'mr'"V'"P'' ^?^'*^' sciemment, des
«a\ertudeIWle857 "

'°'"^"'' '^^'^^ un club ayant uue licence

refondue:
''^' '"'"""' ^^* ajouté après l'article 922 des dits Statuts

«rgÎ8TaVnSi;?Srs"r^r„?!rr'l-.°^'^°'^ être vendue dans un
dans aucun endroit Hp .5/.^

°" ^^ ^*'*'l' °" ^^«3 ses dépendances,

d;.puisminuinuS%rtîeCr,l\^

"» juge le Paix"et%^1>S;ir"ltteK;" "''^"''^ P"^^^'^*^^-^ «"
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4^Sï,VgU;?diroï^ ^- ^''l-urs enivrantes.

refondusT''^'
^"^'""' ''' «j°"^^ *P^è'« l'«rticle 923 des dits Statuts

loi quelconque de cette province le tvihnLVa^'^A^^'- ^? ^"'" ^'une
conâamnatron, si l' une oïï'aut?é dP piï?fr

^ '^
"^f^'*

^« prononcer
qu'il s'agisse de la même circonstance'"

°^'°''' ''' P'-""^^^' P«»""

chlte;^'^' i?les1im'KUfcH^^^ ««^^^^ - -*--

contrevient d'une\utre manière an, rJU^'r' P" *?»« licence ou
est passible d'une anen"rde cent h^'„P°'"'°°'.*^^ '* présente loi,

suivant: ''' ^^^ **'' '^'^^ Statuts refondus est remplacé par le

offense, d'une amende de pas moins de ?offS^^^ '* P"^""'^'®
de cent vingt piastres.-pour la SecondS^co^^T'"''''

°' ^« Pl"^
cent vingt piastres —et nm,r i«w»-a °®2.^^' *^ ">°e amende de
8ubséqueSte,%'unl'amenTde deuxlTtf^ '} *?"*« °ff«"«e
défaut de paiement, de]aoertîZ\lvn *^'°9»'^nte piastres, et à
articles 936; 937 et 938 -t aucune ÎLm 'k?°v*' conformément aux
octroyée durant l'année.

semblable licence ne doit lui être

^l^^'^niSêéL^^^^^^^^ douze mois qui
l'imposition de l'amende ann.^Prfor^®' ^! ^"binal doit, à plrt
,Si,%ur une pour^Site àe*?eïinde ofc'lf%'°"*^!"^°^'»*-n'est pas prouvée, le tribunal Sent w'J* P^^nière conviction

défencfeur, si la preuve est sïffiaa^nè et l"î tr!^ P condamner le
pour une première offense

^™^*°^*' " '"' imposer la pénalité fixée

off^n^fsïSséqu^ïïe: ^l'^ïitnro^sSr*?^"^"^??^,-^' °" ^-te
pour une seconde ou uneïremière off^nJ l* P^°**^',*^ ^^^« P'*'' '» loi

Pannulation de la licence sÏÏà «cm rsn?A'n
'"'''*''* ^* *=*«' *" li"^" de

ou la seconde ou les deux'convi?t^-nn, „ f-^P'^^'^lP*^ ^* première
ne soit pas demandée ''

'*'''"<'*'°"8 antérieures bfen que la chose

refondisf
''^' ^""*"* ''' ^^'^'' «^P^^^ l'-^icle 926 des dit. Statuts

ou ;r'oirèmeXnt,"dLs°?e"s"n:t SSf;'^ ^T^ "''^ ««<=°»<ie
nécessaire que cette oSse soit de 1» m^ïLVï**'^^*"*' " '''««^ pas
Yées antérieurement. '' * "^"^ °»*"" ^"e celles Prou-

30. Les finna.Bo/^^i'nno <.».:.._„f._ . . ,

des dits Statuts refondes": ' """^ ^^'''''^'' "^'^^ l'article 92T

IIIWMi»WMll»i <«i.»»" i i>yi^' it7i i iiiiMnii,iMiiiiMpi^,i',i,,aM
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cinquante piastres "iro..*'"''-'"?'® '''"ne amende an

P«i>a„té™rM&J':"=°!fA, pour c^^LpSV"' n°« licence

P-ep..rdrr?4'n^' '' «'- P-'-'al'«TK'ce74'«'''|
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lin
°

suiv'aaY:"'''^'
''' ^^^ ^'''' ^'^'^'' ^^'ond^^ est remplacé parle

]es''dfoits^8ufTerve;Te'"deSa"5''"' ''"'T^ ''' ^«"»« de P'^yer
faite en vertu d'une Sce "^'"e manière que si elle lavait

fait défaut âe piyer au Derc^ntP,!^ J'^"^
jours suivant la rente,

montant des dro^tfdus su? la tïnt/ f "
"^^"" °" ^ ^on agent, lé

piastres parcha^e jou^re'5i? lùr'défau?
'''' «°^"'^^ ^' *-"^«

suiv'an^:""*^'^
''' '"^ ^^'^ Statut, refondus est remplacé par le

vendus par encânteu- encourant ^1 ''S?)'
°^'' <!"' peuvent être

des droits etde faire";^S;S2rt ci-b^t ^.?f
^"* ^' P^^" 1« «"entant

lités exigées, une pé3rd^ î ente nL.tl"r'''°P^uS^
dure leur défaut n*"'"'*'"®

ae trente piastres pour chaque jour que

suiv'anVf-^''^^'
''' ^'' ^'*' ^'^'^'^ '^^fondus est remplacé par le

«ur g%*es?atreTi/:i'ce'en?oT:n't-'^^ P^^^^" ^"^ »«g«^ O" Pr^te
trois cints piastres '•

"'* *" '"»"«"'' encourt une amenâe de

suivanVr""''
''' ^^^ =^'*^ Statuts refo.dua est remplacé par le

ré;;d'el'e'L'pïéteuVra'deVc?i.S^^^^^^^ T''^^^' les noms et la
numéros, la dL du prêt--? nnT.'nnP'^'^T''/^ '^^^ °bj«^' leurs
ei particularités quP viei7ent d'It,^ fnT ^' '* ^.«°î« contenant
l'heure et le lieu de la vea?e doîv^nî^t

indiquées, ainsi qne le jour,
jours avant telle viïti dans I^nA^'^ '"'^''*',',P*^ °»0'n8 de troii
trésorier de la province et .t^n» n. i

P'^P^e^-nouvelles indiqués par le
de deux cenls pS^s'^loar la prSœ £le "^^^^^^
très pour toute offense subséquent" ' ^^ ^^ ^'^'l *''"*^ P'^^-

ex^ySÏ^;j^5?,i;:y;;^?^^i«p-^,le3 objets doivent être

suiv'an'ï:"^'''''
^' ^''^''' Statuts refondus est remplacé par le

peL'^ne v;;igraït°dr;ill?Vn'^viîe7e'S^î^'' P-*---tte, ou
cette province pour vendre ou^TniviA

"^"'son en maison, dans
chandlses, à l'exceptione ceui Hf^Zt'' ''^,'î*^^«,^ ^«"«^^ <>" ^ar- '

muni d'une li^-ence de colporteur aS?o.fn' 11?^'°'" ^?°' ^^"« ^^re
eat passible d'uneamende de nua'^'^n*^ -!-* «s^P^scrit ci-dessus,

refondusf
'''' ^"'"*"* ''' ^J"'^^^ après larticfe 1003 des dits Statuts

de'LK%tdr;eSt™"so^êmte^n1 '''''''' P«"^*?°'^ "''« table
serviteurs d'y jouer soSsn.'înr^^,»!"»^' *"/ apP^ntis, écoliers ou
piastres pôurîi première offense e^dP^o^nî^^-

^' ««'^ante-et-quinze
chaque olTense subst^uente '

^^ ''"* cinquante piastre! pour-

justic

lêqui
iuSUD
^2. '.

pVL de
des 1

de C(

tiODS

fdeBfi
3.

«airr
teor

- Toi
perce

1»

perce
quin:
COD8(
,v a»
uur*



Mt&' ':':

^* v/^'^:^ 54 VIOT., CH. 13. Lllt

jmfffiaéïDt amende est encourue par toute personne munie de
^ce de table de billard, qui permet à qui que ce soit, d'y jouer-
im de l'argent, ou pour un enjeu quelconque "

'9^v L'Article 1006 des dits statuts refondus est remplacé par le-

iTluii: '

P 1006, Pour son usage propre et autrement que pour la vente et
JminagKsinement, personne ne peut garder dans une bâtisse autre
t^Tdne poudrière, une quantité de poudre pesant plus de dix livres,
t doit la tenir enfermée dans une boite ou une caisse de métal, à
be distance sufiBsante de tout agent comburant, comme lampe, chan-
bUe^ lumière, gaz, poêle, luyau de poêle, foyer ou feu,—sans que
Ittie énumération soit limitative,—sans quoi elle se rend passible
pint amende de pas moins de trente piastres ni de plus de cent

Btres pour chaque contravention, à la discrétion du tribunal."
ft,> L'article 1008 des dits Statuts efondus est remplacé par le

|V*at;;.^.-./,,.,

„ll008. Toute i)er8onnô qiv : ou garde en vente, en quelque
^^Aaatitê aue ce soit, de la po . oans avoir une licence ù cet effet,
gloH pour la vente en gros, soit pour la vente en détail, se rend passi-
|blé, à la discrétion du tribunal, d'une pénalité de pasmoins de
rringt piastres et n'excédant pas cent piastres pour chaque vente, et
gd'nnejnéme pénalité pour la garder en vente. ''

W^l- L'article 1021 des dits Statuts refondus est remplacé par le
giuivant:'

^;*' 1081. Nulle autre qu'une personne munie de licence à cette
|*MÏy.ne doit ouvrir ou exhiber un cirque, ni une ménagerie ou exhibi-
|tlôn adjointe, {side-ahow), sous peine d'une amende de deux cents
-castres par chaque séance, reprcijentation ou exhibition. "
;42. L'article 1026 des dite Statuts refondus est remplacé par le

lairant :
*^

"^

^.•* loae. Il est du devoir du percepteur du revenu de poursuivre en
pustice les contraventions à la présente loi, chaque fois qu'il en est
^requis par une corporation municipale, et que cette corporation à.
f^MSumé la responsabilité des frais à encourir.m 2. Dans toute municipalité où une loi prohibitive est en vigueuî,
|0a dont le conseil défend la confirmation de certificats pour obtenir
f-dea licences pour la vente des liqueurs enivrantes, il est du devoir
^
de conseil de la municipalité de poursuivre toutes les contraven-

^toons à. la présente loi, auquel cas la municipalité est responsable

'k 2 5'^'*^ "^Ç**^* ^^^ amendes perçues pour contraventions à la loi.
^y 3. Dans le cas, cependant, ou le conseil refuse ou néglige de pour-
?«aiTre pour infraction à la loi, après qu'il en a été notifié, le percep-
iteM du revenu peut poursuivre les contrevenants, aux frais delà
' tnunlcipalité.

% Toutes les amendes perçues dans tel cas, sur poursuite par le
percepteur, sont distribuées en la manière ciivante :

'^^•''
.^i! ^i

l'amende n'excède pas quatre-vingts piastres, un quart au
'Ij'»^, percepteur du revenu de la nrovinoA. un nuar-t & lo î^,,ip.!c'"'^aî'té
'""

2l!îi°^f?l*!*''*^
"" dénonciateur, sil y en a un, e~t le reste au 'fonds

„ ,
çohsohdé du revenu de la province

;|ïv 2» Si l'amende excède quatre-vingt piastres, il est payé au percep-'r leur du revenu et à la municipalité, vingt piastres chaque, quinze

n^

*^'%

1 tj

lf;
'5Wi!lk."J. .u.-U.ii^..MU iJi. ' ^Jiia 'f, I
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/ *

PEMfiNTS A L'ACTE DES LICENCES.

ffSï\;!flï-i;V^S.^:^' ' '^ ^ -' «^ ^« -te au f^n^s consolidé
^^^3^^L^ article 1045 des dits Statuts refondus est remplacé parle

poui^^adre^iéSggrge de?aSf?^^^^^
comparaître comme témoin

matière relative à la présente Li^i^""''^' ^" ^^ q»i concerne touteau temps et lieu fixés pour iett^ fin t!nf °" '^^"^^ ^' compaVaîïre
validité desquelles '> tribunal Ijo *."^

'^'''T' raisonnables, de S
poursuite doit juger, ou Ed.. .«T* P''^"'^.'^ connaissance de laminée sous serment et de ren H rl\'^°"P*''""on, refuse d'être exa^chaque refus ou négligence »nP?J^'5°'?"*8:e, elle encourt pJîr
res, et n'excéd^int pa^aSSaVauTe S'^^ pa^ moins de cinq pTs-

Z^^-^ -- qu'elle aSo^a-r^o^Siérnle^^lrcèmi

^à^TP^'r^U^i^l^iriJ^!^^ remP/açant la quatrième'li^ne dJ"î"'^
''^°''^^' ''' amendé en rem-

d'içelui, par^ce quSt r"' ^' '* sous-section a du paragraphe 3

" Tô "Ltœ*'^««'Toriginal...vingt centins."
'
refondus est remplacé par le

et en son n^oriVm%SeTeit^d"S^^^^^
suivante savoir :

recouvrée doit être appliquées de la manière

que ceue aln'dfnlLède^rïr/'^^-^^^'^^ recouvrés et
Jamende appe.r-ient au per?ejt?ur d?,"'''"*'''

^'''-^tres, un quande
dénonciateur; s'ily eu a un et iXi "''®'*"' qu'^zé piastres aupour former partie^du fondsconsolidi**"/"

''" trésorier de fa pi^ovinî?
excède quatre-vingts piastrerrS? nilt

'^^'''"
5 ^^ si le mon ÏS?

?"' .<l"i°2e Piastrel au dénonciateur &iTv?„
*" P^^'^Pteur du revë-

2 sflT *^" revenu; ^ '1^ «n a un, et là balance au

montait S'^eVUployé d'IboX^°>* ^^^ été recouvrés, le
lance est partagée entreTpercepteur duLT.'"'°f ^^f^

^^*'«; «» 'a ba!
y en a u„ et le trésorier de la province d?n?'i'^

dénonciateur, s'il

c^: tous les -tl t^t^ï^SS^ailSa^é .^^
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LVI AMENDEMENTS A LA LOI DES JURÉS ET JURYS.

Et tout coroner, grand constable ou cliseur qui, d'après tel ordre,

ngit aux lieu et place du shérif, possède tous les pouvoirs et est

soumis t\ toutes les obliçjatious qui se rapportent, en quelque manière

que ce soit, i\ la confection et à la préparation des tableaux, et à

l'assignation des jurés y mentionnés, ainsi qu'aux demandes d ex-

emption, à l'assignation de jurés supplémentaires et aiï rapport des

tableaux, tels quMls ?ont définis dans ce chapitre ou inhérente à la

fonction de shérif d'un district, anand à ce qui concerne les jures

assigné.? par lui en vertu d' un TP.nndat semblable. (54 Vie, chap. 24).

"1îG57i. Les honoraires et déboursés du coroner, du grand cong-

table ou des èliseurs sont les mêmes que ceux accordés au shérif,

pour des fonctions analogues, en vertu de l'article 2661." (54 Vie,

chap. 24).

I
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CODE MUNICIPAL

n̂
BÊ :

DIS LA

PROVINCE DE QUEBEC
^0

TITRE PRÉLIMINAIRE.

APPLICATION DU CODE MUNICIPAL ; DISPOSITtONS

DÉOLARATOIRES ET INTERPEÉTATIVBS.

1. Le code municipal s'applique à tout le territoire de

la Province de Québec, excepté les cités et les villes

constituées en corporation par acte spécial.

2. Le territoire régi par le code municipal est divisé

en municipalités de comté.

Les municipalités de comté comprennent des munici-

palifcs de campagne, de village ou de ville.

3. Les habitants et les contribuables de chaque muni-

cipalité de comté, de campagne, de village et de ville

forment une corporation ou corps politique connu, sui-

vant le cas, sous le nom de " La corporation de ou du

(insérant ici le nom de la municipalité tel qu'indiqué au

titre premier du premier Uvrt de ce code, moins les mots

" municipalité de ou du)." (2)

4. {S. B. de Q., art. 6025). Toute telle corporation,

BOUS son nom propre, a succession perpétuelle et peut :

1. Acquérir des bien» meubles ou immeubles par

achat, donation, legs ou autrement, les posséder, en jouir

et les aliéner
;

(l) statut 34 Vict., ch. 68; mis en vigueur le 2 novembre 1871

par une proclamation en date du 26 septembre 18tl.

C2) Par exemple : La corporation de la paroisse de Ste-Thérèse

de Blainville.

^



OODl MUNICIPAL.

2. Contracter, transiger, s'obliger et obliger les autres
envers elle, dans les limites de ses attributions

; (1).

(1) Jugé: Que les corporations municipales n'ont que les pouvoirs
qui leur sont spécialement octroyés ou ceux qui leur sont nécessaires
pour mettre à eflPet les pouvoirs qui leur sont expressément donnés.
Que les corporations municipales peuvent être obligées par quasi-

contrats comme les personnes orUlnaires et dans l'espèce être tenues
de payer pour des services rendus par des avocats, pour obtenir l'iu-
cprporaùon. DeBellefeuilleetal. wâ. la municipalité 1e St-Louis de
Mile-End. 25, L. 0. J., 18 et 4, L. N. 62.

Jugé: Que les corporations municipales n'ont pas le pouvoir d'ac-
cepter des lettres de cl^ange ou de faire des billets promissoires né-
gociables. Martin vs. la cité de Hull 10 R. L. 342.
Jugé le contraire dans la cause de la corporation du canton de

Grantham, et Couture et al. 10 R. L. 186 et 24 L. 0. J., 105.

jM^r/; Qu'une action pour libelle peut être intentée contre une
corporation municipale. Que par l'article 356 0. 0. les corporations
politiques sont régies par le droit civil dans leurs rapports avec les
citoyens. Brown vs. la Corporation de Montréal. R. 0. 475, et 17 L.
C. J. 46.

Jugé: Que les corporations municipales oeuvent transiger sur toutes
réclamations en dommages ou autres portées contre elles. Qu'elles
sont liées par telles transactions et ne peuvent eu être relevées que
pour les mêmes raisons que peut invoquer un majeur en possession de
1 universalité de ses drol" Bachand vs. la Corporation de St-Théo-
dore d' Acton 2 R. L. p. 326.

Jugé: Qu'une corporation municipale est responsable dn coût des
dépenses faites pour obtenir son incorporation. (Archambaulfr**. la
Corporation de la ville des Laureutides, 19 R. L. p. 266).
Held: A county council bas no power to pledge county fu^ds to

thepaymont of costs tobe incurred by private prosecutct seekintr
to enforce the Scott or Tempérance A et.

Samson v». la Corporation du comté d' Arthabaska, 14 Q. L. R. 140.
Jugé: 1° Que la Corporation de Ste-Cunégonde, autorisée à ache-

1 interdit que judiciairement; en conséquence, elle p'^ouvait acquérir
Miyément l'autre moitié à un prix n'excédant pas la moitié de
!g400,000, sauf à acquérir l'autre moitié lorsqu'elle sera vendue judi-
ciairement, soit à la poursuite des créanciers de l'interdit ou sur lici-
tation provoquée par l'un des co-propriétaires.

2^^ Qu'il doit être laissé au conseil de ville une discrétion raison-
af-ble dans une transaction de ce genre et que la cour n'interviendra
pr t>our 1 empêcher d'acquérir la moitié de l'aqueduc, lorsqu'il pré-
!«' iue c est le seul mode pratique d'arriver à l'acquisition du
toi.t, et qu'il est constant qu'il est de l'intérêt de la ville d'acauérir
. —..— ...... .^i-vj ftr. s.a -wurpuraiiua uc la viiiu ac oie-Liun6firouae. et
Berger mis en c. 5. M. L. R. 361.)
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tribùSlT
*° ^"'"""^ "^^"^ *''"*^ "^"^^ ** '*®''*°' *^''*

4. Exercer tous les pouvoirs en général qui lui sontaccordés, ou qui lai sont nécessaire! pour l4oomphre.ment dos devoirs qui lui sont imposés :

^
5. Avoir ur iceau dont l'emploi, néanmoins, n'est pasobligatoire 34 V, o. 68, s. 4, eÏ4lU2 V, o. li, si ?US. Les règlements, les résolutions, les procès-verbauxou actes de répartition de chemins, de ponts ou de coursd'eau municipaux, les rôles, les listes, et généralX^^

tout ordre concernant dos matières minicipales enlroelors de la promulgation de ce code, demeurent en vigueurdans les territoires pour lesquels ils ont été faits, iusqu'àce qu ils soient abrogés, amendés ou cassés sous l'autorité

mentdispo^'""'''''^^P*^-*^«'^^^^™«^ '^ ^^ ''' ««^'«-

Ils sont sujets à l'application des articles 100, 461 698

ITJTJ T'^ i*
prescription de trois mois ne courtqu à dater de la mise en force de ce code.

"

«. lout serment requis par les dispositions de cecode peut êtve prêté deVant un préfet, ^ mai?e, un se

ffnn f?" v^'^''!®''
^'^ '''' J"^« ^« P»i^' dans leur juridio-tion territoriale respective.

^

Toute personne devant laquelle un serment peut être

i,iil
'^"^'^•' Q"^'"»» corporation municipale n'est pas un officier nu

sen'sWrrïcîe'^^ïf1?* ^''^ ^'J'''!r ïonctionfp^Swiqïes dans le

pom^^n iTQrXy.tt %V''^''
Oi-le.-llain\,. La Co.

quf&s le 2?m qL'Z"îot°ertri* "o'^
"^^ '''^'''' J"««"^^°*

SnSr IW *° °î Pfn™» porterattelnte, en renonçant k ij, oro-

dorer A în. frZ^T ''","\»^""" «o» ewe aeooutèe, môme sans plai-

mTonnÎ! ^™^' "^^^ ^"""^ ^'**8' ïa Cour ne pouvant en accoîder

le^cZZltJTl «"^^'«'"bante qui dans l'espèce n'eîisîe pas -
/L/? n?,i r

^^ Ste-Marguerite vs. Migneron, 29 L. J., 227

ïraau'ii 2l«1^it^°*'**
°^'* P*^ ^^'^^ de produire son mandât, même

l"âVlP.^\<ï«PO'y"«°e corporation. Duvernav «*. la Oornnr»î^r^j ^."n^ P)*^<^^ PO'"' «ne corpor
de »t-Barthélemy. 1. R. L. 714

««•inf •Hi";^'?i!:°'Pr^*î*î?'^»°i«îpal«'i'ap>8 droit à l'avis men-

Juffé: Contra, Oraigw. la Corporation de Leeds 2. R. L. 110.
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prêté est autorisée, et tenue chaque fois qu'elle en est
requise, d administrer ce serment et d'en délivrer un oer-
t ncat sana honoraire, à la partie qui le prête.
7. Dans toute instance où les droits d^ine corporation

municipale sont en question, un témoin n'est pas incom-
pétent parce qu'il est un électeur ou un contribuable de
la municipalité, ou parce qu'il fait partie du conseil mu-
nicipal.

8. Chaque fois qu'il est nécessaire de donner uno dé-
posi^on ou information sous serment, de la part d'une
corpoi-ation municipale, cette déposition ou information
peut être donnée par un des membres ou un des officiers
du conseil.

». Tout juge de paix et toute personne qui refusent ou
négligent, sans motif raisonnable, d'accomplir un acte ou
un devoir qui leur est imposé par les dispositions de c«
code ou qui est requis d'eux en vertu de ces dispositions
encourent, entre les dommages causés, une amende do
pas moins dâ quatre ni de plus de vingt piastres, saufles
cas autrement réglés.

10. Le lieutenant^gouverneur peut révoquer par un
autre ordre en conseil, tout ordre en conseil donné par
lui avant ou après la mise en force de ce code, relative-
ment à des matières municipales.
11. Quiconque, à dessein, déchire, endommage ou

efface un document quelconque, affiché à un endroit
public sous l'autorité des dispositions de ce code en-
court une amende de pas moins de une, ni de plus de
huit piastres pour chaque offense.

12. Chaque fois que, dans les dispositions de ce code
ou des règlements municipaux, il est déclaré qu'une per-
sonne doive signer son nom sur un document quelconque
telle personne, si elle ne peut écrire ou signer son nom'
doit apposer sa marque sur le document, en présence
d un témoin qui signe.

Cet article ne s'applique pas au chefdu conseil, ni aux
??^^_'®^®-.^.""^°^P„^^^,^^^'^'*P^:^8 J^®8 dispositions de ce
soui;, 'uîjivciïL o«voir iiie et écrire.

18. Les formules contenues dans l'appendice de ce
code suffisent dans les cas pour lesquels elles sont pro,.

nn
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"^^J^^^^^^^
-é.es choses

duitfs'd^^ ul't;nVoaZr^^°^ r'''^'^
-*-

n'en affectent nuIleXt,rv«rJ^L"° ^°*^ quelconque,
côté comme do su c?oîfil rl« 1

*^' '\r ^^' ^«^««ànt dé
vant le sens voulu *

*^ P®*"' ^^^« compris sui-

cie!fJu^^a^^SiX T""' ""^^°^P«^ -« offl.

municipales, n'est enSé dé l'^^rT^^''^^^'^'^'de 'erreur ou insuffisrce de la ^ J^t "^r
'°'.^''* ^ ^^"«^

ration ou de la municinnHM^^i ^^^"**'^" ^® la corpo-
Hnsufflsance o«7ero£fon' de l'L'n

"'•'";•"" '.«^«««^«
tés de cet officier ou do p!?Io

^««ociation dos quali-

admise sur unŒ""'ZK,™"T.]''' P»»' «'"
n«t|tdes matières nuniŒs à ,„ i/^^f''"'' «>™<»-

.
i-ëelle ne dût résulter du ritVHT.! 1">» i''J''8tic6

moins que les formalité !^
"' ^* *""*» objection, ou à

l'omiJon rSde „^]'^«an™T "a-
'°'<"" '*« ««"«^ dont

1» Procédurrou aules
P^'»».^''.??»''!»»»

''« "o ««de
enêtreaecoœpagnâ 0)°°'*' """»»ipaux qui doivent

tioM de^S'coX'^oSt "„ ^* ''*°""^. dam les disposi-
d'exercer une c^aile 1,'^?'^T''.P°" «''« «apaWe

prmus et éorire'^u ^gursont "' '""""''"' "" ''"»

18. lorsqu'il y a «ne différence enf-e les textes fran-
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oais et anglais de ce code, dans quelqu'artiole fondé sur

les lois existantes, à l'époque de sa promulgation, le

texte le plus compatible avec les dispositions des lois

existantes doit prévaloir.

Si la différence so trouve dans un article modifiant les

^ ne existantes, le texte le plus compatible avec l'inten-

tion ('o l'article, d'après les rt^gles ordinaires d'interpré-

tation légale, doit prévaloir.

19. (8. B. de Q., art. 6026). Les expressions, termes

et mots suivants, lorsqu'ils se rencontrent dans ce code

ou dans les règlements ou autres ordres municipaux,

ont le sens, la signification et l'application qui leur sont

respectivement assignés dans cet article, à moins qu'il

ne soit autrement déclaré ou indiqué par le contexte de

la disposition :

1. lie mot *' municipalité " désigne simplemeiii le ter-

ritoire érigé pour les fins d'administration municipale.

Dans toute municipalité bornée par un fleuve ou par une

rivière navigable ou flottable, les limites de la munici-

palité s'étendent jusqu'au milieu de ce fleuve ou de cette

rivière
;

2. Les termes *' municipalité rurale " ou " municipa-

lité de campagne " comprennent et désignent les muni-

cipalités de paroisse, de partie de paroisse, do cantons,

de cantons-unis, et généralement toute municipalité

locale autres que les municipalités de ville et de vil-

lage
;

# 3. L'adjectif " local " quand il qualifie les motB *• mu-
nicipalité ", " corporation ", " conseil " et conseiller ",

désigne indistinctement un conseil, un conseiller, une

corporation ou une municipalité de campagne, de villa-

ge et de ville
; (1)

4. Le mot " paroisse " désigne un territoire érigé en

paroisse par l'autorité civile
;

5. Le mot " canton " désigne tout territoire érigé en

canton par proclamation
;

6. Le mot '* district '' signifie un district judiciaire

(1) Juffé; Qu'aux termes du C M., art. 19 § 3, les municipalités

locales comprennent les municipalités de village.—La Oie de chemin

de péage de la Pointe-Claire vs Leclerc, 1. M. h. R., (Q. B ), 296.
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établi nai la loi, et désigne le district dans lequel est
située la municipalité

;

7. Le mot " comté " signifie un territoire érigé en
comté pour les fins de la représentation parlomontairo
dans l'assemblée législative do la province

;

Si deux ou plusieurs comtés sont réunis pour consti-
tuer un collège électoral, le mot '' comté " 'iésigno cha-
cun de ces comtés on particulier

;

8. Le terme " chof-lieu " désigne la localité où le con-
seil du comté tient ses sessions

;

9. Les termes " cour do circuit du comté " ou " de
comté " désignent la cour de circuit dans et pour le comté

;

et s'il y a plus d'une cour de c'-v mU dans le comté, ils

comprennent touton celles qui y son Hablies
;

10. Les termes '' cour de iri^çisti •': " ou " cour de
magistrat dn comté " désigK^n' la c ur do magistrat
établie dans le comté par pro i-:ïnn+ un du lieutenant-
gouverneur et présidée par lo m/^àstrat de district

;

11. Le mot '• chef du conseil" s'applique iTHlintincto-
ment au préfet d'un comté et au maire d'une municipa-
lité locale. On dit également *' chef d'une corporation "

ou " chef d'une municipalité ".

La personne que le mot chef désigne n'exerce ses fonc-
tions que BOUS le nom qui est propre à sa charge, soit
comme maire, soit comme préfet

;

12. Le terme "• membre du conseil " désigne lo chef
du conseil ou luut conseiller de la municipalité

;

13. Le terme *' juge de paix " comprend également le
chef du conseil &g\m&nt ex-offîcio commo juge de paix on
vertu de l'article 125;

^
14. Le mot " session " employé seul, désigne indis-

tinctement une session ordinaire ou générale et >;ie ses-
sion spéciale

;

15. Le terme *' charge municipale " désigne toute
charge ou toute fonction que remplissent soit les mem-
bres, soit les ofiSciers d'un conseil municipal

; (1)

( 1 \ .7i#/<> n..'. l__i \

_

.- - ^ .- , * ""- = u" ouvrage iâUr;;C;pai tei
qu'un rhemm, n'est pas pour cela, un officier public ayant droit à un
mois d avis avant d'être poursuivi en dommage, en raison de la part
qu'il peut avoir prise à cet ouvrage. Holton vs. Atkins, 3 Q. L R. 289.

/

h
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., ^5: l'O ipot '• nomination " signifie et comprend toute
élection faite par les électeurs municipaux et toute no-
mination faite par le lieutenant-gouverneur ou par le
conseil municipal, chaque fois que, d'après le contexte,U ne s applique pas spécialement à l'un de ces cas.

11 en est de même du terme "nommer" et de ses dérivés
;17. Le terme " biens imposables " ne désigne et ne

comprend que les biens-fonds sujets à l'imposition des
taxes municipales par l'article 710

;

18. Le mot " propriétaire " désigne toute personne
ayant la propriété ou l'usufruit de biens imposables ou
les possédant ou occupant à titre de propriétaire, ou oc-
cupant des terres de la couronne en vertu d'un permis
d occupation

;
il s'applique à tout co-propriétaire et à

toute société, association, compagnie de chemin de fer
ou à lisses de bois ou corporation quelconque •

19. Le mot '« occupant " signifie la personne qui oc-
cupe un immeuble à un titre autre que celui de proprié-
taire, locataire ou usufruitier, soit en son propre nom
soit au nom de sa femme, -«t qui y tient feu et lieu et eii
retire des revenus

;

19a. Le mot "locataire" comprend aussi celui qui
est obligé de donner au propriétaire, une part quelcon-
que des fruits et revenus de l'immeuble qu'il occupe • et
le locataii'e doit tenir feu et lieu, sauf le locataire 'de
magasin, de ferme, de boutique, ou bureau d'affaires.

^0. Le mot " absent " signifie toute personne dont le
domicile est en dehors dos limites de la municipalité :

néaninoms une personne, une corporation, une compa-
gnie de chemins de fer ou à lisses de bois ou une autre
compagnie qui a une place d'affaire quelconque dans la
municipalité est réputée présente ou domiciliée dans
tou.e municipalité

;

Jugé: Qu'un conseiller municipal poursuivi en dommages, parce-

^«, LT'Vî '
''§'^«,^»t

"T'^''
tneihro du Comité des trottoirs, et sur

i.fr la « "3",^°^'^^'^' ?*'^ «*"« d""»'*' fait construire un trottoirsur la propr-éto du demandeur qni s'v onpoKnit. fit.iur»U fait «-nm-

S^vi! Vl '*"'*''
f^ *"" ^^. personne de ce dernier par les hommes em-

îi/L pL*^*'°^^^r*''"V^®
""^ ^'P"°'''' * ^'•«•t ^ l'aria d'un mois requisgar le Code de I xédure Civile. Filiatrault vs. Méthot, 18 R. L
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21. Le mot « contribuable " désigne tout propriétaire
locataire, occupant ou autre individu qui, à raison des
biens imposables qu'il possède ou occupe dans une mu-
nicipalité, est obligé au paiement des taxes municipales
a la construction ou à l'entretien des travaux munici-
paux par contributions en matériaux, main d'œuvre ou
deniers

;

22. Le terme " taxe municipale " désigne et com-
prend

;

°

Toutes taxes et contributions en deniers impo8*<s par
les conseils municipaux ou en verlu de procès-vci baux
on d actes de répartition

;

Toutes taxes et contributions en matériaux ou enmam d'œuvre imposées sur les contribuables pour des
travaux municipaux en vertu de procès-verbaux ou
ou d'autres actes municipaux, et liquidées par une réso-
lution du conseil après avis spécial donné aux contribua-
bles intéressés ou par le jugement d'un tribunal

;

Toutes redevances, amendes ou pénalités déclarées en
ternies exprès " assimilées aux taxes municipales " par
les dispositions de ce code, des règlements municipaux
ou de toute autre loi.

23. L-> mot " rang " se dit d'une suite de lots voisins
les uns des autres et aboutissant ordinairement à unemême ligne

;
il désigne également une ** concession "

. ou une " côte " prise dans le même sens
;

24. Les mots «' biens fonds " ou " terrains " désignent
toute terre ou toute partie de terre possédée ou occupée,
dans une municipalité, par une seule personne ou plu-
sieurs personnes conjointes, -t comprennent les bâtisses
et les améliorations qui s'y trouvent

j

25. Le mot'' lot "désigne tout terrain situé dans un
rang tel que concédé ou vendu primitivement ou par le
plus ancien titre qui puisse être trouvé

j il comprend
toutes les subdivisions de ce terrain faites depuis cette
concession ou vente, avec leurs bâtisses et autres amé-
liorations

;

26. Le terme " pont municipal " désigne tout pont
sous la direction d'une corporation municipale ayant
huit pieds d'arche ou plus.

/

h

ri-(sytfc.,rf.,t,»f«t„..».-.-i.^^
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ggllnecomp^nd pas les poots mentio»;.» à l'artiolo

{- ™^ J"™ ™'et"!:;'srd '".«•'""'« «'•™-'-.
iocales ou de oomM m "**"'"" «i» front et les routée

qui divise /eux prÔprSé,t.i'§°°
" "'«"'«» '»»'«'-"•«

gués r„ne à l'autre
;

"^'"^^"^ "" publiques conti-
^^- Le mot " mois " AAcsi

comprend les jour» deSeS?i °° ''«"'«« "' >«
être faite un jiur de fête ' ^^ ^" ""« «hose puisse

fortes •^LP„;a±:»;7!'<»'" ou «liqueurs
tous Tins et ioute mTxtio\ rt»

vP"""»'"»» ou de malt,
dont une partie esicZrZe'"™" "« b""""»»

"«• Jje mot ** \\c\r\ " /^ < • '

toute débenturo émîse pa ircolo'^r
^'*'"' ^^«'««^«^"t

pour obtenir dop denieii ^«' P^'-ations municipales

acte/stutTégilit t -rtV'rP^^^^ ^-« ^out
quelconque, est^ unocitat^on' «f^'^^T ^" document
santés du code municinal ,«!« ''''^ désignation suffi-

45 V., c. 35, s. 1.
' °' ^'^ 8, 1 , 40 y^ ^^ 27, s. 1, et

^^' [Ajouté par h'Z Vie c 'ifi » t> o- ,ce code pour raccomplisse^on; In ®V^ *'"^P« ^^^ P^r
formalité prescrite par sesZno^^!-^''"'^''^ opération ou
un dimanche ou un^ jour féTl '*?"'' "^^î^^ «» tombe
prolongé au premief ioufsf.îio ^^"'P.' "^°" «^^^ est
manche ni un jour férié

^"* ^"' '^'««t ni an di-

lot ou terrain se donne par le Im/^'i^"?*'^" ^« tout
ot par le nom d- ang Su de I^ v^

^"^ ^"^ ^^* ^" ^'•^^'n
ou aboutissante; ou en la ml^r ^" P^^ !«« tenants
i-ésolution du coiseil

^^'''^'^^ prescrite pai- une

--/••tyc
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Dans toute municipalité oompiise dans une division

i®"«'^io*''^'"®"*
^^"^ laquelle les dispositions des arti-

oies 2168 on 2176a du code civil relatives au plan et au
livre de renroi sont devenues en vigueur, la désignation
de tout terrain ?8t donnée par le numéro du plan et du
livre de renvoi. Si le terrain fait partie i'un lopin de
terre numéroté, il est désigné en déclarant qu'il fait par-
tie de CG loi)in de terre, et s'il est composé de parties de
plus d un lop;n do terre numéroté, il est désigné en dé-
clarant qu'il est ainsi composé, en indiquant quelle par-
tie de chaque lo, in de terre numé; té il contient. 34 V
c. 68,8, 20, et 41 Y., c. 18, e. I.

^

'

21. (S. B de Q., art. 6028.) Toute compagnie de che-
njins à hssos de fer ou de bois doit faire et entretenir les
clôtures, chemins, ponts et cours d'eau sur les propriétés
quelle possède ou occupe dans une municipal^ > et est
sujette à toutes les dispositions des règlements procès-
verbaux ou autres ordonnances municipales pissés à
cette fin, quand même tels travaux pour clôtures, che-
mins, ponts et cours d'eau ne seraient pas profitables à
la compagnie. 41 V., c. 18, s. 2.

22. Telle compagnie ou ses biens imposables ne peu-
vent être tenus en aucune manière, en vertu des procès-
verbaux ou de règlements faits cous l'autorité des arti-
cles 528, 734, 855 et 884, aux travaux de même genre
sur des terrains autres que ceux possédés ou occupés par
elle, m être assujettis à l'imposition ou au paiement des
taxes prélevées pour les travaux de cours d'eau, de ponts
ou de chemins municipau:c, ou pour venir en aide à l'é-
rection d'un chemin de fer ou à lisses de bois dans la
municipalité.

A défaut, do la part de telle compagnie, d'exécuter les
travaux auxquels elle est tenue en vertu de l'article pré-
cédent dans le délai proscrit, nul conseil ou oilicior mu-
nicipal ne peut faire ou faire fiiire ces travaux ; mais la
compagnie est passible, outre les dommages occasionnés
nar «ll ntlfrlicrAimn nu ..nfi,., ,1». 1- 1.

l
—D- Tj- ' •• iv.3, -^ uîic iiuiuiiuu uo vingt pias-

tres pour chaque jour que dure telle négligence ou
roi lis.

feiijt^^(fSSaw^!»ï|!W*'We».,»^
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22a. (S. M. de Q., art. 6029.) Les dispositions des ai--

ticles 21 et 22 s'appliquent aussi aux chemins de fer du

gouvernement fédéral ou provincial, que ces chemins de

fer soient exploités par le gouvernement ou par des par-

ticuliers. 45 V ., c. 35, s. 2.



LIVRE PREMIER
ORGANISATION DES CORPORATIONS MUNICIPALES.

*

TITRE PREMIER

ÉRECTION DES MaNIOIPALITÉS.

DISPOSITION PRÉLIMINAIRE.

&3. {S. R. de p., art. 6030.) Tout territoire qui est dé-
claré par les dispositions de ce code, former par lui-même une municipalité de comté ou une municipalité
locale distincte, forme telle municipalité sous le nom
qui lui est propre, aussitôt que ce territoire réunit les
conditions requises. 34 V., c. 68, s. 23, ot 48 V c 28 s 1

CHAPITRE PREMIER.

ÉRECTION DES MUNIOIPALITÉS DE COMTÉ.

34. (^. i2;de (? art. 6031.) Sauf les exceptions con-
teiiuos dans 1 article 1081, tout territoire érigé en comté
pour les fins de la représentation dans l'assemblée léffis-
lative de la province, forme par lui-même une munici-
palité de comté, sous le nom de " municipalité do comté
de [nom du comté). Un comté réuni à un autre pour cons-
tituer un collège électoral, ne laisse pas de foi-mer par
lui-même une municipalité de comté distincte 34 V o
68, s. '24, et 40 V., c. 27, s. 1

.

^ «• o* v
.,
c

25. Néanmoins si une municipalité locale est située
panie dans un comté et partie dans un autre, cette mu-
mcipahté locale contirfue à faire partie de la municipa-
lité de comté dans laquelle elle a été mido en vertu de la
loi qui la érigée.
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CHAPITEB DEUXIÈME.
ÉRECTION 0E8 MUNICIPALITÉS LOOALSiï.

)lk

\i>

SECTION PREMIÈRE.

MUNICIPALITÉS RUUALEd.

256. Tout territoiiû c»ui, lort> dv la mise qh force de co
code, a été drigd, en vertu de l'Acio Municipal lîpfondu
du Bas-Canada ou de tout amendeme/it ou «cto spécif 1

subséquent, en municipalité de i>3rou.ae, de partie de
paroisse, do t-v.vaship, de partie de tovvnsuip, do iowr ^

Bh5p& liiiîs, ou ea municipalité de campu.,'ne quelc->nque,i
ooiitinae à former une municipalité locale fonctiouaant]
à'wprt ; tes? d>!jîo«itiouï de ce code, sou« le nom indiqué]
par la loi <SB vertu do laquelle il a été érigé, jusqu'à ce

|

q^e'il on mif, a.uti«>ment disposé sous l'autorité de coj
même coîIo.

i

Les droits et privilèges conférés à certaines de oei
corporations ou municipalités par des dispositions spé-|

claies et exceptionnelles de loi, leur sont continués, sauf
en ce qui concerne le nombre de conseillers, lequel doit
être tel que prescrit par l'article 276.

it7» Tout autre territoire, sauf celui déjà érigé en inu^
liicipalité de ville ou de village, forme, lors de la mis***

on force de ce code ou dans la suite,, une municipalité
locale d'après les dispositions suivantes de cette section!
s'il est dans les conditions requises à cette fin ; sinon, û
doit être annexé à une municipalité voisine, dans If

comté, en vertu des dispositions de cette même sectioi

28. Tout territoire non érigé en municipalité locall

ou dont le conseil n'est pas organisé, est jusqu'à ce qu'à
soit annexé à une municipalité locale voiaine ou jusqu'à
ce que son conseil soit organisé, administré et règlement
par le conseil du comté et ses officiers, sous leurs nom
ordinaires et avec les mêmes privilèges, droits et obligj
tions que si tels conseil et officiers étaient le conseil ef
les officiers locaux de ce territoire.

Les habitants et les contribuables de ce ter 't -îire ainsi!

régi par le conseil du comté et ses officiers leurent
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seuls sujets à toutes les obligations municipales prove-
nantdelaloi ou des actes municipaux qbi y sont en
torce, de la même manière, que si tel territoire était or-
ganisé en corporation municipale.

§1.

DES MUNICIPALITÉS DE PAROISSE OU DE PARTIE DE
PAROISSE.

2», Tout territoire érigé en paroisse, et situé en
entier dans un seul et même comté, forme par lui-même
une municipalité de paroisse, dans toute son étendue'
saut toutefois ses parties comprises dans un township oii
dans une municipalité de ville ou de village.
aO. Chaque fois qu'un territoire ne faisant paspavtie

d un township, ni d'une municipalité d'une ville eu de
village est annexé à une paroisse dans le comté par l'au-
torité civile ou par la législature, tel territoire fhit partie
ae la municipalité de cette paroisse, sans autre formalité
à -compter de la date de son annexion à la pai-oisse et
est sujet à l'application des articles 43 et 44.

'

31. Si une partie seulement d'une paroisse est située
dans un comté, cette partie de paroisse forme, par elle-
même, une municipalité départie de paroisse, lorsque sa
population est d'au moins trois cents âmes.

Si telle partie de paroisse n'a pas une population de
trois cents âmes, elle doit être annexée à une municipa-
lité rurale voisine, dans le comté.

.?.^' jf®
conseil de comté peut, par une résolution pré-

cédée d un avis public dûment donné à cet eifet et ap-
prouvée et publiée en la manière prescrite par l'article
41, ériger en municipalité de paroisse sous le nom qui
lui convient d'après les règles prescrites, un territoire
enclavé dans un ou plusieurs townships ou parties de
townships érigés ou non en municipalités, et qui a été
constitué en paroisse civile, pourvu que cette paroisse
contienne trois cents âmes et qu'elle soit située en entier
dans le comté.

Lorsqu'une partie seulemont rÎA fAllo r^»^.niac^ ^:^:\^
est située dans le comté, cette partie de paroisse, si elle / SI
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contient une population de troid cents âmes, peut être
érigée de la même manière, en municipalité de partie de
paroisse. (1)

33. (S. R. de Q., art. 6032.) Le conseil de comté
peut, de la même manière, annexer à une municipalité
de paroisse un territoire situé dans un ou plusieurs can-
tons ou parties de cantons érigés ou non en municipalité,
que ce territoire ait déjà été ou non réuni à cette paroisse
pour former une paroisse civile, pourvu que tels terri-
toire et paroisse .-oient situés en entier dans le même
comté. 34 V., c. 68, s. 33, et 45 V., c. 35, s. 3.

34. Le nom d'une municipalité de paroisse est "Mu-
nicipalité de la paroisse de (nom de la paroisse).*'

^
Celui d'une municipalité de parcie de paroisse est " Mu-

nicipalité de la partie*** de paroisse de (nommant la
paroisse et substituant au signe"^** le mat nord, sud, est ou
ouest, suivant que la municipalité se trouve dans une de ces
directionspar rapport à la partieprincipale de la paroisse.)

§ II.

DBS MUNICIPALITÉS DE TONWSHIP OU DE PARTIE
DE TOWNSHIP.

35. (S. R. de 0,art. 60334 Tout territoire érigé en^

(1) Jugé: Qu' un territoire érigé en canton, eituédans un seul comté,]
est, par le fait, érigé en municipalité de canton, du moment que ce
canton a une population d'au moins trois cents Ames

;

Que le préfet du comté dans lequel se trou^'e ce canton peut valable-

j

ment, sans l'autorisation du conseil de comté, ordonner fa teuae de laj
première élection générale des conseillers municipaux pour ce cantonJ
Que le rapport fait par le président de l'élection au préfet du comté,!

que cette élection a eu lieu et qu'un contribuabla a été nommé mairel
par les conseillers élus, est une dénonciation suffisante pour le con-
seil de comté que telle élection a eu lieu

;

Que le maire du conseil local ainsi élu a, par bref de mandamu8,j
le droit de se faire reconnaître comme membre de la corporation dï
comté.

•^" vH Tcrtu de 1 article 32. C. M. l'érection, en municipalité ds
paroisse, par résolution du conseil de comté, d'un territoire compr*'
nant une partie d'un canton déjà érigé et organisé en municipali
de canton et tout un autre canton non encore érigé en municipalité,
a pour effet de briser l'organisation municipale de ce premier canton,
s'il n'y reste plus 300 âmes. Delorme vs la Corporation du comté
de Berthier. 19, R. L., p. 108.
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\

contient une population de troid cents âmes, peut être
érigée de la même manière, en municipalité de partie de
paroisse. (1)
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peut, de la même manière, annexer à une municipalité
de paroisse un territoire situé dans un ou plusieurs can-
tons ou parties de cantons érigés ou non en municipalité,
que ce territoire ait déjà été ou non réuni à cette paroisse
pour former une paroisse civile, pourvu que tels terri-
toire et paroisse >oient situés en entier dans le même
comté. 34 V., c. 68, s. 33, et 45 V., c. 35, s. 3.

34. Le nom d'une municipalité de paroisse est "Mu-
nicipalité de la paroisse de (nom de la paroisse).^*

Celui d'une municipalité de partie de paroisse est " Mu-
nicipalité de la partie*** de paroisse de (nommant la
paroisse et substituant au sî^n«=»'** le mot nord, sud, est ou
ouest, suivant que la municipalité se trouve dans une de ces
directionspar rapport à la partieprincipale de la paroisse.)

§ II.

DES MUNICIPALITÉS DE TONWSHIP OU DE PARTIE
DE T0WN8HIP.

35. (S. R.deQ, art. 6033^ Tout territoire érigé en

(Y) Jugé: Qu'un territoire érigé en canton, situédans un seul comté,]
est, par le fait, érigé en municipalité de canton, du moment que ce
canton a une population d'au moins trois cents ftmes

;

Que le préfet du comté dans lequel se trou^'e ce canton peut valable-
ment, sans l'autorisation du conseil de comté, ordonner fa teuae de la
première élection générale des conseillers municipaux pour ce canton.

-

Que le rapport fait par le président de l'élection au préfet du comté,»
que cette élection a eu lieu et qu'un contribuable a été nommé mairel
par les conseillers élus, est une dénonciation suffisante pour le con-l
seil de comté que telle élection a eu lieu

; f

Que le maire du conseil local ainsi élu a, par bref de mandamus.j
le droit de se faire reconnaître comme membre de la corporation de
comté. !

Qu'en vertu de l'article 32. CM. l'érection, en municipalité dé
paroisse, par résolution du conseil de comté, d'un territoire compre]
nant une partie d'un canton déjà érigé et organisé en municipalitéi
de canton et tout un autre canton non encore érigé en municipalitéî^
a pour effet de briser l'organisation municipale de ce premier canton,!
B'iln'y reste plus 300 âmes. Delorme vs la Corporation du comté^
dt! Jiertbier. 19, R. L., p. lOS.
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canton, situé en entier dans on seul et même comté et
ayant une population d'au moins trois cents âmes

'

toi
que constaté par le dernier recensement ou autrement
tormo par lui-même, une municipalité de canton.

'

Le secrétaire-trésorier d'une municipalité ainsi orga-
nisée aoit immédiatement donner avis de la date do cette
organisation, en le publiant dans la gazette officielle de
Québec.

Si la population d'un canton ne s'élève pas à trois
cents {imes, ce canton doit être annexé à une raunicipa-

K^lo^Tr"^®
voisine, dans le comté. 34 V., c. 68, s. 35; et

51-52 y, c. 29, s. 1.

36. Lorsqu'un territoire ne faisant pas déjà partie
d une municipalité locale est annexé à un canton dans

comté, par proclamation, tel territoire fait partie de
la municipalité de ce canton sans autre formalité à dater
de son annexion au canton.
87. Si une partie seulement d'un canton est située

dans un comté, cette partie de canton forme par elle-
même, une municipalité de partie de canton, lorsque sa
population est d'au moins trois cents âmes.

Si cotte partie de canton n'a pas une population d'au
moins trois cents âmes, elle doit être annexée à une mu-
nicipahté rurale voisine, dans le comté.
37a. (S. R. de Q., art. 6034). Le conseil de comté

peut, par une résolution ériger en municipalité de partie
de canton un territoire contenant une population d'au
moins trois cents âmes faisant déjà partie d'une muni-
cipahté do canton, d'une partie de canton, ou do can-
tons-unis, ou des municipalités do plusieurs cantons
différents mais contigus et situés dans le même comté,
sur une requête signée par au moins les deux tiers des
électeurs de ce territoire et par la majorité des électeurs
de la partie restante de la dite municipalité pourvu
quil reste dans chaque municipalité dont co territoire
est détaché, une population d'au moins trois cents âmes

Cette résolution doit être précédée d'un avis public
donné à cet effet, et doit être approuvée et publiée en la
manière prescrite par l'article 41,35V.c 8 s 1-41V
c. 18. s 3 : 41-i2 y n 10 n o J ^o Io'tV °r«v *\^'

2

al
y ^1
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8H. (8. R. de 0.. art. 6035). Le nom d'une munici-

palité do cant. . nioipalité du canton de (nom

du canton)
''

Celui d'ii.f» ij.auicipalité de partie de canton est

" municip.ti'.té de la partie *** du canton de (nommant

le canton et substituant au signe **='' le mot nord, sud, est,

<m ouest, selon le cas)"
Celui d une municipalité eoraposdedo parties de plusieurs

cantons est " municipalit<< ^..^n. ^u^i le conseil de comté

do}.ne). 34 V., c. 68, s. 38, et 41-42 V., c. 10, s. 3.

m.
DES MUNICIPALITÉS DE T0WNSHIPS-UNI8.

•^.».&: Le conseil de comté peut, par une résolution

upprouvée et publiée en la manière prescrite par l'article

41, réunir deux ou plusieurs townships situés en entier

dans les limites du comté, pour former conjointement

une seule municipalité locale, pourvu que la population

de chacun de ces townships n'atteigne pas trois cents

Smes et que celle totale des townships réunis s'élève à
j

trois cents âmes au moins.

40» iS. B. de 0., art. 6036.) Les cantons réunis

forment une municipalité !ocale sous le nom de " mun?-''

cipalité des cantons-unis de (noms de cantons)." 34 V
,

c. 68, 40, et 48 V., c. 28, s. 2.

^ IV.

ANNEXION d'un TERRITOIRE A UNE MUA'ICIPALITÉ RURAI ri^

41. L'anL ion ' tout i ritoire h une municipal il

rurale, dans les cas prescrits par les dispositions des
,

ragraphes précédents, se fait par une résolution du coi

seil de comté.

Cette résolutio doit être approuvée par le lieutenanf

gouverneur en conseil, et publiée dans les qui-i/e jrui'

qui suivent la réception de 1' )|>robation, par lo .^ocrt

taire-trésorier, eu ia un «l'ô proscrite par les avis yi^

blics, et, eu outre, pa- ju insertions dans un oi

plusieurs papiers nouvel a et ians la gazette officiel

de la province.
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42. (5. R. de 0., art 603t.) Le territoire ainsi annexé
à la municipalité rurale fait partie de cette municipalité,
pour toutes les fins municipales. 34 V., c. 68. s. 42 et
48 V., 0. 28, s. 3.

. > ,

48. Les membres et les officiers du conseil de la mu-
nicipalité à laquelle est annexé un territoire, en charge
lors de l'annexion, restent en fonctions, et forment le
conseil municipal ou Hont les olUciers do toute la muni-
cipalité telle que constituée après l'annexion.
44. Les règlements, ordres, listes, rôles ou actes mu-

nicipaux qui régissaient le territoire avant son annexion
continuent à être en vigueur pour tel territoire, sujets
néanmoins à l'application des dispositions du chapitre
trois do ce titre, jusqu'à ce qu'ils soient abrogés ou an-
nulés par le conseil municipal ; et ceux qui régissaient
la municipalité avant l'annexic . ne s'appliquent aux ter-
ritoire annexé qu'après lui avoir été déclarés applicables
par le même conseil.

In éan moins les règlements nommés on premier lieu ne
peuvent être abrogés ou annulés, ni ceux nommés on
dernier lien, déclarés applicables au territoire annexé,
;>ar les conseillers municipaux en fonction lors de l'an-
nr^xion, t&nt qu'ild n'occupent pas leur charges en vertu
d e nouvelle nomination.

§v.

SÉPABAT'ON d'un TERRITOIRE ANNEXÉ OU RÉUNI A
UN AUTRE.

45. S'il apparaît par un recensement général, ou par
un récensemeat ou une énumération spéciale des habi-
tante, qjie le territgire qui a été annexé à une municipa-
lité rurale, ou réuni à un autre territoire poui* former
une municipalité de townships mis, contient une po, lo-

tion de trois cents k aies au moin8,lo conseil du comté peut
par résolution, diviser ce territoire pour former, dans sci^

iimiteb primitives, une ^i plusieurs municipalités locales
distinctes selon 1* cas, pourvu que le territoire qui reste,
oonsoi've une population de trois cents âmes au moins.

flettfl 'Tl^Sftlllt.mn Haï*- âfi-a tk-n-nnnnrjA, . n4- r\^t'U\^..<c -i-- I"
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i7>

môme manière que celles passées en vertu des articles 32

^^46. (S. R. de Q. art 6038.) Le territoire ainsi séparé

fomo par lui-même une municipalité locale distincte,

sous le Ln qui lui convient daprè. les règles d.<jà éta-

blies 34 V 0. 6^ s. 46, et 4S V., c. 2», s. d.

47. Le^conseil de comté est tenu défaire faire un

recensement spécial des habitants d'un territoire annexé

ou réuni en vertu des dispositions de ce chapitre, par u«

de ses officiers ou par une personne nommée ^ cette hn,

chaque fois qu'il en est requis par au
^«J^^"»

^eux pei-

BonSos qui résident sur tel territoire, et lui oft^^nt une

caution suffisante pour le paiement des frais au cas de

l'article suivant.
, „ . ,.

4S. S'il appert, d'après le recensement, que te le

localité annexée ou réunie ne contient pas une popula-

tion de trois cents âmes, les frais du recensement doivent

être remboursés au conseil, par les personnes qui 1 ont

roQuis ou par leurs cautions.

48a. d R de Q., art G039). Lorsqu'il y a dans les

limiSs d'une municipalité rurale «n groupe d'au moins

soixante maisons sur un territoire n'excédant pas deux

cent cinquante arpents en superficie, le conseif de cette

municipalité peut! sur une requête signée nar les deux

tiers des électeurs municipaux qui sont alors proprié-

taires résidant dans ce territoire, passer un règlement

pour définir l'étendue et les limites de ce territoire, et le
^

faire connaître comme un village non organisé, sous le
^

nom qu'il juge opportun de lui donner, 41 Y. c l», s. 4.^

48l [i I. d^Q., art 6039). Dès que ce règlemen^

vient en vigueur, le conseil de la m"';i?'P'\^^^^JH
mêmes pouvoii-s et la même autorité pour faire des règlej

ments relativement à ce village non organisé que l€|

conseil d'une municipalité de village fonctionnant d a

près ce code, excepté cependant les pouvoirs conférés paj

Ks articles 617 à l623a et 637 à 640 inclusivement. 4

V., 0. 18, s. 4.
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SECTION H.

DES MUNICIPALITÉS DE VILLE ET DE VILLAGE.

SI

§1-
DBS ANCIENNES MUNI0IPATITÉ8 DE VILLE ET DE VILLAGE.

411. Tout territoire érigé lors do la mise en force de ce
code on municipalité de village, sous l'autorité d'un
statut quelconque, continue à former une municipalité
de village régie par les dispositions do ce code.

Ces municipalités do village sont désignées et connues
sous le nom qui leur est propre d'après les dispositions
do la loi en vertu de laquelle elles ont été érigées.
50. Les municipalités do village et de ville, mention-

nées aux deux articles précédents sont désignées et con-
nues sous le nom qui leur est propre d'après les disposi-
tions de la loi en vertu de laquelle elles ont été érigées.

§ n.

ÉRECTION DE NOUVELLES MUNICIPALITÉS DE VILLAGE.

51. Tout territoire faisant partie d'une municipalité
rurale, et contenant, sur une de ses parties, au moins
quarante maisons habitées, dans une étendue n'excédant
pas soixante arpents en superficie, peut être érigé en
municipalité de village, par une proclamation du lieute-
nant-gouverneur lancée après l'accomplissement des for-
malités prescrites dans ce paragraphe.
52. {S. R. de Q., art. 6040). Lo conseil de comté, sur

la présentation d'une requête signée par les deux tiers
des électeurs municipaux, (qui sont en même temps pro-
priétaires), habitant le territoire dont on demande l'érec-
tion en municipalité de village, nomme un surintendant
spécial chargé do visiter ce territoire, de constater le
nombre de maisons qui y sont bâties et habitées, et de
faire rapport sur la requête. 34 V., o. 68, s. 52, et 41
Vie, c. 1 8, s. 5.

53. Lo surintendant spécial, après avoir prêté ser-
ment do remplir bien et fidèlement les devoirs de sa
charge, donne un avis publiT aux habitants de la muni-
cipalité rurale intéressée, du loar et de l'heure auxauels
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il doit commencer sa visite et faire l'examen du territoire
désigné dans la requête.

Au temps et au lieu fixés, il doit donner audience à
toute partie intéressée qui se présente et recevoir d'elle
toute objection ou opposition écrite ou verbale.
54. Le surintendant spécial doit mentionner, dans

son rapport au conseil :

1. Le nombre de maisons bâties et habitées sur le ter-
ritoire en question

;

2. Celui des maisons bâties et habitées dans une éten-
due n'excédant pas soixante arpents en superficie sur
une partie quelconque de ce territoire;

'

3. La désignation claire et précise dos limites qui
dans sou opinion, doivent être données au territoire dont
on demande l'érection en municipalité de village.

Si les limites désignées au rapport soiit différentes do
celles décrites dans la requête, le surintendant spécial
doit donner les motifs de cetto différence.

55. Le rapport du surintendant spécial doit être ac-
compagné d'un plan du territoire on question indiquant
distinctement :

1. Les limites décrites au rapport;
2. Celles décrites dans la requête, si elles difi'èrent de

colles désignées au rapport
;

3. Les rues ouvertes
;

4. Les rues projet<îes
;

5. Les lots bâtis
;

6. Les lots vacants.
Après avoir fait et signé son rapport lesurintendantspé-

cial le dépose au bureau du conseil do comté, avec le plan
qui l'accompagne, ainsi qu'une copie do l'un et de l'autre.
56. Le secrétaire-trésorier doit donner un avis public

du dépôt do ce rapport, aux habitants de la municipalité
rurale do laquelle doit être détaché le territoire en ques«
tion, en y indiquant en môme temps le lieu où commu-
nication du rappori et du plan peut être prise par les i

intéressés, à dater do la publication de cet avis.

57. Le conseil du comté peut rejeter ou homologuer,
avec ou sans amonclomonts. le rannort dij Hurint""--"--
spécial, dans les doux mois qui suivent la pubUcatTon"de
1 avis du dépôt de ce rapport au bureau du conseil.

»^aU^'UtSisXia»K^''
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Il ne peut néanmoins procéder à la considération de

ce rapport et l'amender, qu'après avoir fait donner un
avis public, aux habitants de la municipalité rurale inté-
ressée, du jour et do l'heure auxquels il doit commencer
ses procédures, et avoir donné audience à toute partie in-
téressée ainsi qu'au surintendant spécial s'il en est requis.
58. Les amendements faits, par le conseil do comté*

au rapport du surintendant spécial doivent être inscrits
sur l'original et les copies déposés au bureau du conseil
ou sur des ieuilles y annexées.

'

50. Le rapport du sarintendant spécial est considéré
homologué tel qu'il se trouve alors, à l'expiration des
deux mois qui saivent la publication de l'avis du dépôt
81 dans cet intervalle, il n'a pas été rejeté ou homologué
expressément pai- le conseil du comté.
OO. Après l'homologation du rapport du surinton-

dani, spécial en vertu de l'article 5Y ou de l'article 59 le
secrétaire-trésorier doit transmettre au secrétaire pro-
vincial, une copie du rapport et des amendements qui yont été faits ainsi que de tout autre document qui s'y
rattache, avec le plan ou une copie du plan du territoire
en question.

61. Le lieutenant gouverneur peut, par un ordre en
conseil, approuver ou rejeter le rapport avec ses amende
medts, le modifier ou l'amender de nouveau.
^'^' .^\]^ rapport est approuvé avec ou sans amende-

ments, le lieutenant gouverneur lance une proclamation
érigeant le territoire décrit au rapport, en une raunici-
l'alité do village, et déclarant le nom et les limites assi-
^à^o à cette municipalité.

«»• (S. E. de Q.. art. 6041.) La proclara&tion entre
en vigueur le jour do sa publication dans la gazette offi-
cielle do Québec

; et deux copies certifiées par le secré-
taire de la province doivent on ôtre envoyées au bureau
du conseil de comté. 34 V., c. 68, s. 63, et 41 V., c. 1 8, s. 6.
61. Le secrétaire-trésorier du conseil du comté donne

un avis public de l'émission de la proclamation érigeant
telle municipalité do village, et transmet une des copies
do cette proclamation au maire de la nouvelle munici-

- i-astiU-..
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OIS« A dater de la mise en force de la proclamation,
le territoire, tel que délimité dans la proclamation, est

détaché de la municipalité locale dont il faisait aupara-
vant partie, et forme une municipalité du village dis-

tincte, sous le nom qui lui est propre.

Le reste de la municipalité, s'il contient une population
d'au moins trois cents âmes, continue à former une muni-
cipalité distincte »ou8 son nom propre, et les membres et

les officiers du conseil alors en charge restent en fonctions
comme si l'érection d'une municipalité de village n'eut

pas été faite, nonobstant les dispositions de l'article 283.

65a. {S. /?. de Q. art. 6042.) Toute municipalité ru-

rale ayant une population de dix mille âmes, tel que
constaté par le dernier recensement général ou par un
recensement particulier certifié par le maire ou le secré-

taire-trésorier, peut être érigée en municipalité de village

par proclamation du lieutenant-gouverneur en conseil,

sur la requête de la majorité en valeur des propriétaires

do la municipalité d'après le rôle d'évaluation alors en
vigueur, et sur une résolution du conseil de la municipa-
lité, énonçant qu'il est de l'intérêt des habitants de la

localité que cette érection de village ait lieu
;
pourvu,

toutefois, que le territoire ne dépasse pas quarante-cinq
arpents en superficie, et que la résolution soit accompa-
gnée d'un plan indiquant les bornes et limites de la mu-
nicipalité.

Le territoire, tel que délimité dans la proclamation,
forme une municipalité de village, sous le nom qui lui

est propre, à dater de la mise en vigueur de la procla-

mation ; mais les conseillers en office restent en fonction
jusqu'à l'expiration de leur mandat, comme si l'érection

n'eut pas lieu. 49-50 Vict. c. 21, s. 1

€»6* Les règlements, ordres, rôles ou actes municipaux
qui régissaient le territoire avant son érection en munici-
palité do village, continuent après telle élection à y
être en vigueur, sujets à l'application des dispositions du
chapitre trois de ce titre, jusqu'à ce qu'ils soient amendés
ou abrogés par lo conseil au village,

Cv, ijo ijuu! j une municipalité do village est '*' Muni-
cipalité du village do {nom du village).

I "MUuMJUVMiMINPlII
iMiiijy.w
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§ III.

25

ÉRECTION DE NOUVELLES MUNICIPALITÉS DE VILLE.

6«. Le lieutenant-gouverneur en conseil neut mr
St^r'T' ^"^'^' "'^ '''''^'^'''^ formant uneCun^ïpal té de village, en municipalité de ville, s'il croit de

t:i:t^;^^^r''^^^' -' '- ses'habitr^d:

Province et devient en force le premierjZ de janvie?après la date de son émission.
J ^i ^^ janviei

Une copie doit en être envoyée au bureau du Pnn«A,-l

InlTA'' ''-T'
^"''•^ ^^ '^«'•«'^^ d« conseU de la muncipalité de Village érigée en municipalité de villeLe secrétairo-trésorior de cotte municipalité doit donner un avis public do l'émission de la^ proclamationaussitôt qu'une copie lui en est adressée.

P^°^'^°^^^^<^°'

DaL nni r^ r^^'l^^^fj*»» «^dres, rôles ou actes munici-paux qui régissaient le territoire avant son érectinn «n
municipalité de ville, continuent après telle érect on à y
rog^sp^frco^s^^ii;^^^^^^^^ -^- ^-^^^'^ol

§1Y.

ANNEXION d'un TEaRITOIRE A UNE MUNICÏIALITÉ DB
VILLE ou DE VILLAGE.

r..Z^'A^^'
^- ^^ ?•' '*'•'• ^^'*^-) Tout territoire faisant

?«rM f""•n'^^^'^JP^^'*^ ^•'^^•«'«' contigu à une muS-
Qu latine ou 1^ ^M. ^•"^^%f"^ danf le même comtéque la ville ou le village, peut être annexé à cette muni-

«o.-JUgé if contraire, «iroi's et al vs, Quimoad.'ïl RrL?230.'"'''"'
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cipalité de ville ou de village par une résolution du con-

seil de comté. 34 Y, c. 68, s. 12, et 47 V., c. 18, s. 1.

T3. Les articles 41, 42, 43 et 44 s'appliquent égale-

ment aux annexions de territoire faites en vertu de 1 ar-

ticle précédent.

ANNEXION d'une MUNICIPALITÉ DE VILLE OU DE VILLAGE

A UNE MUNICIPALITÉ LOCALE VOISINE.

T4. iS. B. de Q., art. 6044.) Toute municipalité de ville

OU de village peut être annexée à une autre municipalité

locale voisfue clans le comté, par proclamation du lieute-

nant-gouverneur, sur une requête signée par au moms les

deux tiers des électeurs de la municipalité de ville ou de

village, ainsi que par les deux tiers des électeurs de la

municipalité à laquelle on veut annexer la première

Une partie d'une municipalité de ville ou de village

peut, de la même manière, être annexée à une munici-

palité locale voisine dans le comté
;
pourvu quil reste

dans la municipalité de ville ou de village, un territoue

de soixante aiï)ont8 en superficie contenant quarante

maisons habitées.
. , ii„„„ „«

Néanmoins, lorsqu'une municipalité de village se

trouve située partie dans une et partie dans 1 autre de

doux paroisses avoisinantes, l'une ou 1 autre de ces pai-

tios àï la municipalité de village peut être annexée à la

municipalité de la paroisse dont telle partie do village,

fait ainsi partie
;
pourvu que la requête demandant 1 an-

1

nexion soit signée par tous les propriétaires demeurant!

dans la partie qui demande la séparotion, et pourvu!

aussi qu'il reste dans la municipalité de village un terri-l

toire de soixante arpents en superficie, contenant qua-î

rantc maisons habitées. 34 Y., c. 68, s. 74, et 36 V. o|

21, s. 2, et 41-42, Y., c. 10, 8.4.
, ,

75. Telle proclamation entre en force le prerau

lourde janvier qui suit la date do son émission.

•70. {S. R. de (?., art. 6045.) Le territoire do la villl

ou du village ainsi annexé à une municipalité locale voP

^:„„ i:.u «„,.fi« rin PAfi/^ municipalité tV dater do la miafl

en viïueSr de la proclamation! et si toute la muaici-
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CHAPITBB TROISIÈME.

EFFET DU CHANGEMENT DIS LIMITES D'unE MUNICIPALITÉ RELATIVEMENT AUX OBLIGATIONS ET luxDROITS DES CONTRIBUABLES.

SECTION I.

«feG,..MKNT ET PAnTAGE DKS DKTT.S PASS.VKS COMMUNES

code, demeurent affectés et obligésTtoues es ?»«"«« «^

f«„T?*
^° <">""";' de la municipalité do laquollo est Ai

nllf™'^„
""«.miinicipaliW, cessant de former nai

dfrs'esTclîif' °- 'ï'i^f'^'" -mmu„: l:',^";' fanî

-.-, c.u:-. unns aue municipalité de village ou dô vilïe
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distincte du territoire démembré ou divisé le seul con.

seil municipal autorisé et obligé à régler les dettes et

obligations communes avec les créanciers, est celui qui

réffit le territoire contenant, dans ses limites, la plus

ffiSnde partie de la municipalité démembrée ou divisée.

80. Les poursuites à intenter relativement au règle-

ment et au paiement de ces dettes et obligations,

peuvent l'être, dans le district ou dans le comté où est

situé le chef lieu du conseil tenu au règlement de ces

dettes et obligations. x w „

81. Le règlement et le partage des dettes et obliga-

tions communes doivent être basés sur la valeur des

biens imposables affectés à ces dettes et obligations

d'après le rôle d'évaluation en force lors du changement

de limites. ^ ,, ,
. ,

82. (S. R. de Q., art, 6046). Le conseil tenu au régie-

ment des dettes et obligations communes ot ses officiers,

sont autorisés:
. ^ ./ * ^^t+^c

1 A percevoir sur tout le territoire aiîecté à ces dettes

ot obligations les taxes imposées pour les payer par les

règlements en vigueur lors du changement des limites,

^^2 A y imposer, par règlement, de nouvelles taxes

Dour parvenir au parfait paiement de ces dettes et obli-

eatione, avec les mômes droits et pouvoirs que ceux con-

férés avant le détachement ou la séparation du terri-

toire, au conseil et ftux officiers qui l'administraient;—

^"3 La corporation municipale tenue au règlement des

dettes et obligations communes peut réclamer et exiger

directement du conseil chargé de l'administration muni-

cipale de toute partie de territoire affectée à ces dettes

et obligations, après trois mois d'avis dûment signihé, la

part totale due collectivement par tous les propriétaires

ou occupants des biens imposables compris dans telle

partie du territoire.
_ a i 4^

La corporation chargée de l'administration de toute

telle partie do territoire ainsi affectée peut recouvrer des

contribuables obligés à ces dettes et oWigauous pui-

voie de règlement ou répartition qu'elle fait à cette tin,
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requis, au secr^^taire trésorier d^ ftul' • > temps

l'affectent
' ^ défaut du paiement des taxes qui

que ce conseil petee\"ce^tefin"''^^^ ^'^'^'"^^^

eux qui sont propriétaires de terriinfriffi 'a""
contreceux d'entrt.

tion et non SonL la nouJelLTnTnL pX^
^

Sacré-Cœur et la Corporation de RiSk 7 LN JoT"'*'"'''
^"
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SECTION ir.

PARTAOK DES BIENS COMMUNS.

86. Les biens consistant en deniers, dettes actives
etlets meubles ou immeubles, appartenant à la corpora-
tion, lors du changement des limites ou de la séparation
a un territoire, sauf ceux mentionnés à l'article suivant
doivent être partagés do la même manière que les dettes
communes.
87. Les livres, registres, plan8,rôle8,listes,documents

papiers ou archives do la corporation demeurent la pro-
priété exclusive du conseil tenu au règlement des dettes
passives communes.
88. Le conseil tenu au règlement des dettes et obli-

gations passives communes est seul autorisé à percevoir
tous les arrérages des taxes municipales et tous autres
aettes et obligations dues avant le changement de limi-
tes, et à les régler, par lui ou par ses officiers, avec lesmêmes droits et pouvoirs que ceux conférés au conseil etaux officiers autorisés à les percevoir et à les régler
avant tel changement de limites.
80. Ce conseil peut néanmoins céder par acte d'ac-

cord au conseil chargé de l'administration municipale
de toute autre partie du territoire qui était contenue
dans

1 ancienne municipalité, pour le profit des contri-
buables de cette partie du territoire, tous arrérages de
taxes municipales, et toutes autres dettes et obligations
actives, provenant des biens imposables oomprii dans
telle partie de territoire

; et le conseil cessionnaire et
ses officiers sont autorisés à percevoir et à régler ces ar-
.'érages, dettes et obligations, avec les mômes droits et
pouvoxrs que le conseil cédant et ses officiers.

DISPOSITIONS DIVERSES.

OO. (S. R. dti O /tft ii(\AH\ \r.,i .^A^*-jk VI- j.__

territoire détaché ou séparé d'une municipalité locale
est obligé, en vertu d'un procès-verbal, acte de réparti-
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tion, rèiçlementou ordre en vicnonr in~ a u
dos limites, aux travaux «nTL^t- ''""'""'Somont
municipaux lusaue là r„

otemme on les ponts
dans le «stoTla munWna M ?m '?'"""^ »' «'"«»

co„'îruttre:'Sltuniîpïïftr,oéi'%^'''?''''>°»-
territoire aétédétucK Si J°?'« "*« '"l"""» "»
vaux du même «renrelw IS ''«'"'iveraont aux tra-

toir. 34 re%l!r90ret47T fl'rst "" "" *°'-"-

obi^/au paiS^Î'ÎLrtt eî ollf T-'^'P»"'^ "'»'
par^la opération det't^ ^ife^^^^

-

or**Is.e:e?ce7Ûl d'e Se """'•"iP"!!"' nouvellement
ou régit un territoire rt«^iL"'^'P'''"* 1"' «ompi-end

nieipflitron? iroit d'otenirZ f^-'^
"""'' ""'" ""»

règlements, rdao?û ions oZes Zm ""'T''
"o *""'

papie™, liv'res, plans ou déments oîn-'T?'"'''
'•«'««.

cette nouvelle munieinalitTonil,*-,^ rapportent à
qui en a la posseS,1°'' t;;„

'ï'»'™. ?» «onseil

chaque ceut mots
P^iyanc aix oentms pour

centins pou^r chaque certificS^r'
"'^ P^^""* ^^^^^«"^«

taire-trésorier oÏÏarro^^^^^^^^^^
?'' ?P°«^ P^r le «ecré-

cuments. ^ ^
""^^'^^ ^"^ » ^^ ga»'de de ces do-

tie détaché* „e so^t pTûrtenus aTtmvLf"!\-"^"'\'^'«« <ï««« I^ar^
la partie de l'ancienne mS^irilté^nvr^ i"? ^''«min situé (fana
procés-verbal.

7 Q. L. R. 50 D^sÏÏlT^rJ^^LV.l^^s^^^^^^^^^^^



(

32 CODE MUNICIPAL.

TITRE DEUXIÈME.

RÈGLES COMMUNES A TOUTES LES CORPORATIONS
MUNICIPALES.

CHAPITEB PREMIER,
DU CONSEIL MUNICIPAL.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES
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la conr de magistrat ou par la cour de circuit du comté
ou du district, pour cause d'illégalité, de la même ma-
nière, dans le même délai et avec les mêmes effets qu'un
règlement municipal, et sont sujets à l'application des

ai-ticles461 et 705. (1).

(1) Jugi : Que la contestation des résolutions des conseils autori-

sée par l'article 100 du Code Municipal, n'est ^as, pour celle de la

nomination des conseillers par le conseil, exclusive de celle que per-

mettent les articles 1016 et suivants du Code de Procédure ;
2° Que

la procédure indiquée par ces articles du Code de Procédure n'est pas
le Quo warranto, mais un mode spécial permettant aux particuliers de
porter plainte contre les usurpations ou détentions illégales de char-

gea publiques.—Paris vs. Couture, 10 Q. L. R., 1.

Jugé: 1° Qu'il y a ouverture à la voie de cassation devart la Cour
de Circuit, d'une décision ou résolution d'un conseil de comté, même
siégeant en appel d'un règlement du conseil local, si le conseil de
comté commet une illégalité ;

2° Que c'est le cas d'appliquer les

articles 100 et 698 qui ont rapport à tous les conseils municipaux,
locaux ou de comté. Corporation de St-Maurice, vs. Dufresne, 10

Q. L. R. 227.

Juaé : Que la juridiction de la Cour Supérieure n'est pas enlevée
par l'art. 100 C. M., dans les actions pour faire mettre de côté un
procès-verbal ou une résolution d'un conseil municipal.—La Corpo-
ration du Oomté d' Arthabaska et Patoine, 9 L. N., 82.

Jugé : Que l'ouverture d'un chemin par un conseil et l'imposition
d'une taxe directe sur les personnes en faveur desquelles il est ouvert
constituent un acte législatif contenu dans le procès-verbal et l'acte

de répartition, lesquels sont exécutoires jusqu'à ce qu'ils aient été

cassés par la Cour de Magistrat ou par la Cour de Circuit de la ma-
nière et dans les délais prescrits aux Arts. 100, 461 et 705 0. M. et

que leur légalité ne pourra être mise en question incidemment sur un
bref de prohibition et ne peut l'être que par la procédure directe

indiquée par le Code. Simard & la Corporation du comté de Mont-
morency, 4 Q. L. R. 20.

Jugé : Que lorsqu'une partie taxée dans un rôle de cotisation ou
répartition prend une action, pour faire déclarer ce rôle nul, et con-
sent ensuite à payer la taxe reclamée, une autre partie aussi cotisée
dans ce rôle de répartition, pourra être reçue partie intervenante

;

qu'une telle action est de la nature d'une action populaire. La Ban-
Îue Molson va. la Cité de Montréal, et Hubert, aitervenant, 11 R.
.542.

Jugé : Qu'un jugement rendu par la Cour de Circuit cassant un
rôle d'évaluation, est sujet à appel et par conséquent il y a lieu à la
révision, et que dans ce cas, un dépôt de $20 est suffisant. McLaren
et la CorDorstion du cantDn de Buckinsrhani. 1? L. 0- J. ^.?..

Jugé : Qu'il y a appel d'un jugement rendu par la Cour de Circuit
renvoyant une requête présentée sous les dispositions de l'article 100.

Rolfe et al, et La Corporation du canton deStoke 24 L. 0. J. 213.
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lOl. Un conseil qui a négligé de nommer son chefou
ses officiers ou de remplir les vacances qu'il devait rem-
plir, dans le délai prescrit, peut encore le faire après ce
délai, à moins que le lieuionant-gouverneur ne l'ait fait
lui-même en vertu dos dispositions de ce code.

lOâ. Tout document, ordre ou procédure d'un conseil
municipal, dont la publication est requise par les dispo-
sitions de ce code ou par le conseil lui-même, sont pu-
bliés de la manière et aux endroits prescrits poui* les
avis publics, sauf les cas autrement réglés.

103« Quiconque produit ou dépose un document con-
cernant des matières municipales au bureau du conseil
ou devant le conseil en session, a droit à un récépissé ou

Juaé : Que la Cour de Circuit n'est pas autorisée à décider de la va-
lidité d'un rôle d'évaluation, l'art. 100 n'ayant trait qu'aux actes
faits par le conseil, et le rôle étant fait par les officiers municipaux.
Laurent vs. La Corporation du village St-Jean-Baptiste, 17 L. C. J.
p. 192 ; 4 R. L.. p. 684.

Jugé : Qu'un règlement passé par un Conseil local, accordant un
bonus à une compagnie de chemin de fer, et auquel le conseil aurait,
par une résolution, adoptée à une session spéciale tenue après la pas-
sation d'un règlement, changé la date de l'exécution d'une obliga-
tion imposée a la compagnie, ne sera pas annulé, s'il n'est pas cons-
taté qu'une injustice réelle est résultée pour les requérants en cassa-
tion.

Qu'un changement ainsi fait ne constitue pas un faux. Simpson
et al, w. La Corporation de la paroisse de Ste-Malachie d'Ormatown
14, R. L. p. 485.

Jugé : Que sept requérants peuvent s'unir, dans une seule et même
action en injonction, pour demander la nullité d'un procès-verbal,
ordonnant le changement d'un chemin de front et de tous les procé-
dés faits sur procès-verbal, par la corporation municipale, et qu'in-
jonction soit donnée à la corporation de ne pas ouvrir et faire le
chemin sur les propriétés respectives des requérants, ou que ces de-
mandes sont connues. Laferte et six autres vs. La Corporation de
la paroisse de St-Airaé et Robidoux. 14, R. L. p. 476.
Held : Tbat in matter concerning municipalities in which irregu-

larities are alleged, if it is shown that tliere bas been a substantial
compliance with the requireraents of the law relating to such mat-
ters, it must be proved by those alleging such irregularities that a
substantial injustice will be caused thereby, in order to obtain a judg-
ment annulling the proceedings coraplalned of.

That such proceedinçfs can only be contested in the manner pro-
vided by law and specially by the Municipal Code. Girard et al, vs.

••••-•" i"""-'--'r '•" "-'"^ 'i-.-^utii.y ui <ii'tua;>a3K.a uEiu irie i^orporations
ofthe Oounty ofthe Parish of St-Fortunat de Wolfestown and or
East Chester, mis en c, 32, L. C. J. p. 32.

4\

iî»'*ï'" 1
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à un acte attestant la production ou le dépôt de tel docu-
ment, de la part du secrétaire-trésorier, ou, en l'absence

de celui-ci, de la personne qui préside le conseil, si le

conseil est en session.

Tout secrétaire trésorier ou président qui néglige ou
refuse de recevoir tel document, ou de le déposer dans
les archives du conseil, ou de donner le récipissé requis,

encourt une amende de vingt piastres pour chaque cas,

outre les dommages et intérêts occasionnés par tel refus

ou négligence.

104* Les documents produits comme exhibits au
bureau du conseil ou entre les mains de ses officiers,

doivent être remis sur récipissé, aux personnes qui les

ont produits lorsqu'elles le requièr^snt.

105* Le bureau du conseil est celui que le secrétaire-

trésorier occupe en sa qualité officielle, et doit être tenu
dans les limites do la municipalité, sauf le cas de l'ar-

ticle suivant.

106* Le bureau du conseil d'une municipalité rurale,

les bureaux de ses officiers et le lieu où ils siègent, peu-
vent être établis dans une municipalité de village, de
ville ou de cité, constitués en corporation soit par ce

code ou par tout autre acte, pourvu que cette munici-
palité de village, de ville ou de cité lui soit contiguë.

107. Toute signification, production ou dé" qui
doit être fait au bureau du conseil, peut être fait c le

même effet, au domicile du secrétaire-trésorier, à uu j per-

sonne raisonnable, ou au secrétaire-trésorier lui-même en
personne.
En ce cas néanmoins, le récépissé ne peut être requis

que lorsque la production ou le dépôt a été fait au secré-

taire trésorier en personne.

SECTION II.

DES MEMBRES DU CONSEIL.

108« Tout membre du conseil, aussitôt après sa no-

mination, doit prêter serment de remplir bien et fidèle-

ment les devoirs de sa charge. (1).

d") .Ttinf î Qiifi leg cnnsçillerg municipaux niii, après leur sortie de
charge, sont poursuivis en garantie ou en indemnité, à raison d'un
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lOO. Le serment qu'un chef de conseil aurait prôtd
comme oongeiller, ne le dispense pas de prêter le ser-
ment d'office comme maire ou prëfet.

110. [S. n. de Q., art. 6049). Une entrée de la pros-
tation du serment d'office des conseillers et du chef du
conseil, devant un des officiers mentionnés dans l'article

6, doit être faite dans le livre des délibérations du con-
seil. 46 V., 28, s. 1.

111. L'entrée en fonction d'un membre du conseil
n'est opérée que par la prestation du serment d'office.

112. L'omission pondant quinze jours de la part d'un
membre du conseil de prêter le serment d'office pour la
charge à, laquelle il a été nommé, constitue un refus
d'accepter telle charge et le rend sujet aux pénalités
prescrites.

118* Les conseillers ne reçoivent pour leurs services
ni salaire, ni profit, ni indemnité sous quelque forme que
ce soit.

114. Les membres du conseil sont incapables d'occu-
per des emplois subordonnés, sous le conseil municipal
dont ils fout partie, ou sous le conseil du comté si tels

membres font partie do l'undra conseils locaux de la
municipalité du comté.

115. Nul membre d'un conseil ne peut être caution
pour l'accomplissement dos devoirs attachés à un eiLplol
BOUS lo conseil dont il fait partie.
• 116. Tout membre du conseil nommé en remplace-
ment d'un autre, soit comme chef du conseil ou comme

acte par eux fait dans l'exercice de leur charge de conseiller, ont
droit à l'avis de pourauito exigé par l'art. 2'i du C P. 0. Morisgette
et al; vs La Corporation du village de Bienvillo et La Corporation
du village de Blenville vs. Nadeau et al., Q, L. R., 362.

Jvgâ : lo. Que lorsqu'une corporation municipale dé lare illégale-
ment que le siège d'un conseiller est vacant, lo remède de ce dernier
est un raandamus contra la corporation.

2o. Que la prestation du serment d'office par un conseiller muni-
cipal est une chose essentielle, mais que la disposition du Code mu-
nicipal qui veut qu'une entrée de la prestation du serment soit faite

dans le livre des délibérations du conseil n'est qu* directo'ra et n'est
naa k neine do nullité.

Savaria vs. La Corporation de la paroisse de Varenues, 3 M. L.
R. 157,

mmm
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conseiller, no tient sa charge que durant le reste du
temps pour lequel son prédécesseur était nommé.
117. Quiconque est nommé à la charge de conseiller

local ou de comté, et refuse illégalement d'accepter ou
de continuer à exercer cette charge encourt une pénalité
de vingt piastres.

118. tin membre du conseil est censé refuser de con-
tinuer à exercer ea charge quand il refuse ou néglige,
sans motif raisonnable jugé par le conseil, d'en remplir
les devoirs consécutivement pendant deux mois.
119. Un membre qui refuse d'accepter ou de conti-

nuer à exercer la charge à laquelle il a été nommé, dans
le conseil, ou qui n'a pu exercer cette charge consé-
cutivement pendant trois mois, par absence, maladie,
infirmité ou autrement, peut toujours, si la vacance créée
par son refus ou impossibilité d'agir n'a pas été remplie,
reprendre ses fonctions et les exercer, pourvu qu'il en
soit encore capable, sans préjudice toutefois aux frais
des procédures prises contre lui dans les cas où il peut
en être pris.

120. Nul vote donné par une personne qui occupe
illégalement la charge de membre du conseil, et nul
acte auquel elle a participé en cette qualité, ne peuvent
être invalidés parle seul fait de l'exercice illégal de cette
chargé.

SECTION II [.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU CHEF DU CONSEIL.

121. Le chef du conseil exerce le droit de sui'veil-
lance sur tous les oflaciers de la municipalité, veille à
l'accomplissement fidèle et impartial des ordonnances et
des règlements municipaux, et communique au conseil
les informations et les suggestions qu'il croit convena-
bles dans l'intérêt de la municipalité ou de ses habitants.
122. Il signe, scelle et exécute, au nom du conseil,

tous les bon8,contrats, conventions ou actes faits et passés
},,f. „r wipviMiivii, a XI II ou cnt pas uuii'uuiunii réglé par
e conseil.

».*»Wg—
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133* Il est tenu do lire, au conseil eu session, toute
circulaire ou communication adressée à lui ou au conseil
par le lieutenant-gouverneur ou par le secrétaire-provin-
cial et, s'il en est reciuis par le conseil ou par le lieute-

nant-gouverneur, de les rendre publiques dans la muni-
cipalité en la manière prescrite pour les avis publics.

134. Il est également tenu de fournir au lieutenant-
gouverneur, sur sa demande, tout renseignement sur
rexécution de la loi municipale, et toute autre informa-
tion qu'il est en son pouvoir de donner avec le concours
du conseil.

135. Le chef de tout conseil est ex officio juge de paix
pendant l'exercice de sa charge, dans les limites de la
municipalité oii il exerce ses fonctions, sans autre qualifi-

cation et sans être tenu de prêter les serments requis
pour cet office.

Il est incompétent i\ entendre et décider toutes les

causes dans lesquelles la corporation et ses officiers sont
parties intéressées.

SECTION IV.

DES SESSIONS DU CONSEIL.

13II* Une session spéciale de tout conseil municipal
peut être convoquée en tout temps par le chef ou par le

secrétaire-trésorier ou par doux membres du conseil, en
donnantun avis spécial de telle session à tous les memores
du conseil autres que ceux qui la convoquent |1).

127* Il ne peut être pris en considération à une ses-

sion spéciale que les sujets ou les affaires mentionnés
dans l'avis de convocation.
Le conseil avant de procéder aux affaires, à cette ses-

sion, doit constater et mentionner dans le procès-verbal
de la séance au livre dos délibérations, que l'avis de con-
vocation a été signifié tel que requis par les dispositions

(1) Jugé : Que la présence d'un conseiller à une assemblée, couvre
le défaut d'avis. J. Loiseau va. Lacaille, 2 K. Û., p. 236 ; J. Fans
va. Couture, Q. L. R., d. 1.

HH
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de ce code, aux inembi-es du conseil qui ne sont pas pré-
sents à l'ouverture de la séance.

S'il appert que l'avis de convocation n'a pas été signi-
fié à tous les membres absents, la session doit être close

à l'instant, sous peine de nullité de toute procédure y
adoptée. (1)

128. Les sessions commencent à dix heures du matin,
s'il n'est pas autx-ement fixé par l'avis de convocation,
par un ajournement, ou par un règlement ou une résolu-
tion du conseil.

iSO. 8i le jour fixé pour une session ordinaii'O, par
les dispositions de ce code ou des règlements munici-
paux, se trouve être un jour de fête, la session est tenue
le jour juridique suivant.

130< Les sessions sont publiques. Jusqu'à ce qu'il en
soit réglé autrement en vertu de l'article 467, elles ne
durent qu'une seule séance, à moins qu'elles ne soient
ajournées.

131* Le conseil est présidé dans ses sessions par son
chef ou, à défaut du chef du conseil, par un membre
choisi parmi les conseillers présents. En cas do partage
égal de voix sur le choix du président, celui des mem-
bres présents que le sort désigne préside le conseil.

13^* {S. R. de Q , art. 6050.) Le président du conseil
maintient l'ordre et le décorum et décide les questions
d'ordre, sauf appel au conseil. 11 possède et peut exer-

(1) Une session spéciale du Conseil avait été convoquée pour élire
le maire. Tous les membree étant présente, une résolution fut propo-
sée qu'en autant qu'un des conseillers, P., était notoirem-înt déqua-
lifié, son siège fut déclaré vacant. Il ne fut pas fait d'amendement,
et la résolution fut passée sur division, P. ne votant pas, d'après
l'art. 135. Requête de la part de P. pour faire annuler cette résolu-
tion accordée par le juge Papineau.—Fattison v. Corporation do
Bryson, 9 L. N., p. 169.

./m^c que les conseillera municipaux peuvent se réunir en session
spéciale sans avis préalable, pourvu qu'ils soient tous présents ; et
que, aux sessions spéciales où tous les conseillers sont présents, ils
peuvent, du consentement de tous, s'occuper d'affaires autres que
celles mentionnées dann l'avia do ronvofa^'^n Varia w Orjji^i;^;!

lOQ. L.R., 1.

" "" ""
'

Jugé: Que le maire n'a droit t\ l'avia mentionné dans l'art. 22 C.
P.C. lorsqu'il est poursuivi pn dommages, que s'il ne s'en rend pas
indigne par sa mauvaise foi. Ferland t>«. Latour G, R. L., p. 77.
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C«r, sauf appol au conseil, los pouvoirs accordés par
l'article 301 au président do l'éloction. 34 V., o. 68, s.

132, et41-42 V., c. 10 8. 6.

12I3. Toute question contestée est décidée par la ma-
jorité des membres présents, sauf les cas où le vote des
deux tiers des membies du conseil ou des membres pré-
sents est requis par les dispositions de ce code.

134. (S. H. de Q. art. 6051.) Le chef du conseil et le
président, s'ils sont on môme temps membres du conseil,
peuvent voter chaque fois qu'une question est mise aux
voix

;
et au cas de partage égal des voix, ils ont do plus

voix prépondéi'anto.

Si le président n'est pas en mémo temps conseiller, il

ne peut voter qu'au cas do partage égal des voix.
Au cas de partage égal des voix, le président est tou-

jours tenu de donner sa voix prépondérante. 34 V., c. 68
8. 134, et 45 y., c. 35, s. 4. (1)
135« Nul membre d'un conseil ne peut prendre part

aux délibérations sur une question dans laquelle il a un
intérêt jîersonnel. Le conseil, au cas de contestation,
décide si le membre a ou non un intérêt personnel dans
la question

; et tel membre n'a pas droit do voter sur la
question de savoir s'il est intéressé.

Cet article ne s'applique pas à la nomination du chef
du conseil ni à la formation dos comités. (2).

(1) Juffé: 1° Que le maire d'un conseil local n'a le droit de roter
durant les sessions qu'il préside dans cette qualité, que lorsqu'il v a
égalité do votes. ^ j

2° Qu'un conseiller municipal peut, lors de l'élection du maire
roter pour lui-môme. Lemieux vs. Cantin, 7 Q. L. R. 16.

(2) Juffé: Que les membres d'un conseil municipal ne peuvent
roter sur les questions qui les concernent directement et dans les-
quelles ils ont un intérêt pécun.îaire à sauvegarder.
Monbleau et Fils rs. La M^ration de la Ville de St-Jean et

Stéfam & Moore mis en c. 32 L. p. 1-19.

Jtiffé: Que l'intérêt dont parle l'art. 35 0. M., doit 6 tre un inté-
rêt personnel distinct do l'intérêt général de tous les contribuables
de la municipalité.
^Qu'une corporation municipale peut s'obliger h payer les frais
d une requête « être pfôscatéo par un contribuable, lorsque robjel
de cette requête intéresse tous les contribuables de la municipalité.

'*.i:»**iwWMtft«ftifff^-'i'-.

^-ri
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on???fn?i..lfV ^^ 1^'. membres d'un conseil local

H^LT^f? ' ^^^^ question doit être référée au conseil

?ion eï^I 'liT'^- '^V'^^*"
relativement à la considé'^!tion et à la décision de cette question des mômes droitsprivilèges et obligations que le conseil local

'

xr^r.
" ®5^ P"^ P®''™^« »ux membres du conseil devoter par scrutin; sur réquisition les votes sont touiour«mscnts au livre des délibérations du conseil

^ "

1»». loute session ordinaire ou spéciale neut âf..Aajournée, par le conseil, à une autre heSre ïu môme four

Sonnets d^rl'^"'"*'
^^°^ ^"'" ««^* nlZl^rillaonnei avis de 1 ajournement aux membies oui n'étaientpas présents, sauf le cas de l'article suivant.^

'°*

nv ? "'' membres du conseil peuvent, quand il

ap^^èsTerdéST' 'J'"'""' '^ -«-on,';nrî:ureaprès que le défaut de quorum a été constat. L'heurede I ajournement et les noms des membres du conseTlprésente doivent être inscrits au procès-verbal de laBéance dans le livre des délibérationsTu conseilJJans ce cas, un avis spécial de l'aiournement est

qurnCenï'^fs'trV^^qui n étaient pas présente lors de l'aiournement Lasignification de cet avis doit être constatée à la Lrisede la session ajournée, de la même manière que celFe de
1 avis de convocation d'une session spéciale, et le défaut

a5oXàt;r ^'r\^r ^-^"^ -ulletou\eprocédureadoptée à cette partie de la session ajournée. ^

,,n! .?' • ^?''* "^^ ''^"'"«'^ des membres du conseil à

conseT'"'
""" P"' ^'"^'^

^'^P^'-^^ '^ dissolS du

qu!tLm«i;i1? ^"i ''f^
leconseil doit être, au iantque possible, au lieu le plus public de la municipalité.

Des^ochesm La Corporation de la paroisse de St-Bazile-le-Grand

vote donne la majorité, est nulle.

^
Monbleau vs. La Corporation de la Ville de St. Jean et al. 17 R.



OODB MUNIOIPAL. 43

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES OFFICIERS DU CONSEIL MUNICIPAL.

SECTION I.

DU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER.

142. Tout conseil municipal doit avoir un officier
préposé à la garde du bureau et des archives du conseil
et désigné sous le nom de "secrétaire-trésorier."
Dans toute municipalité nouvellement organisée, le

secrétaire-trésorier doit être nommé par le conseil, dans
les trente jours qui suivent l'entrée on fonction de la ma-
jorité des nouveaux conseillers. (1)

143* Le secrétaire-trésorier. reste en fonction durant
le bon plaisir du conseil.

144. {S. B. de Q., art. 6052.) Tout secrétaire-trésorier,
ayant d'agir comme tel, doit prêter ser-ment de remplir
bien et fidèlement les devoirs de sa charge, et, dans les
trente jours suivants, donner un cautionnement dans les
conditions prescrites par ce code.
Néanmoins le défaut de cautionnement n'empêche, en

aucune manière, le secrétaire-trésorier de remplir les
devoirs de sa charge

; mais ceux des membres du conseil

(1) lo Un prêtre, étant dans les ordres f acres et ministre d'une
croyance religieuse, est inhabile à occuper une charge municipale.

2o La charge de secrétaire-trésorier d'un conseil municipal est une
charge dans une corporation, et une charge publique, dans le sens
de l'art. 1016 du 0. P. C.
3o La description d'une charge par les mots "secrétaire-trésorier

de la Corporation de Metgermette-Nord " dans un bref et une r
quête libellée soua l'art. 1016 C P. C, alors que le nom légal de là
charge est " le secrétaire-trésorier du conseil municipal de la partie
nord du township de Metgermette" constitue une erreur totale et
suffit pour faire renvoyer les dits bref et requête.

J.J. 30 sept. 1887. 12 L. N., p. 370 et 371.
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80U6 lesquels il agit, qui n'ont pas exigé ou demandé le
cautionnement, (loviennent solidairement responsables,
comme les cautions le sont eu vertu de l'article 147.
34 V., c. 68, s. Ii4, et 41-42 V., c. 10, s. 1.

145. Le secrétaire-trésorier peut, de temps à autre,
nommer sous son seing un " assistant-secrétaire-tréso-
rier," lequel peut exercer tous les devoirs de la charge
du secrétaire-trésorier, avec les mêmes droits, pouvoirs et
privilèges, et sous les mêmes obligations et pénalités que
le secrétaire-trésorier lui-même, sauf en ce qui concerne
le cautionnement.
Au cas de vacance dans la charge du secrétaire-tré-

sorier, l'assistant secrétaire trésorier doit continuer à ex-
ercer les devoirs de cette charge, jusqu'à ce que la vi-
cance soit remplie.

L'assistant-secrétaire trésorier entre en fonction, après
avoir prêté serment de remplir bien et fidèlement les
devoirs de sa charge : il peut être destitué tu remplacé
à volonté par le secrétaire-trésorier.

Dans l'exercice de ses fonctions, il agit , ous la res-
ponsabilité du secrétaire trésorier qui l'a nommé et sous
celle des cautions de cet officier. (1).

il) Ju(/<^ :—lo. Que rassistant-aecrétaire-trésorier a le môme droit
de préâider rassemblée des électeurs, pour l'élection des conseillers,
que le secrétaire-trésorier lui-môme.

2o. Que le défaut d'habileté à voter, chez ceux qui ont présenté les
candidats, n'est pas une cause do nullité de l'élection, s'il n'y a pas
eu d objection de faite, lord de la mise en nominatioîi, ni avant l'ou-
verture du noîl, et si la votation s'est faite régulièrement.

3o. Que l'omission do la qualité des électeurs dans le livre de poil
n est pas une cause de nullité de l'élection, s'il n'en est résulté au-
cune injustice. Car cette formalité ne porte pas sur le vote même, et
n affecte pas essentiellement l'élection.

4o. Que l'absence du secrétaire-trésorier du bureau municipal pen-
dant la semaine qui a précédé l'élection, et l'imposibilité pour cela
des électeurs de payer leurs taxes et d'acquérir le droitde voter, n'est
pas une cause de nullité d'une élection, t . cette absence a de justes
causes et est exempte de toute fraude, et si, de fait, un seul électeur
s est présenté pour payer ses taxes, et n'a pu, t\ raison de cette ab-
sence, les payer et se qualifier t\ voter.— Markiek kt Rasconi, 7,
a. h., 140.



CODE MUNICIPAL.

§1.

45

DU OAUTIONNBMENT DU SEORÉTAIRE-TRÉSORIEn

tîn*nfl'nî'f
«««'••^'^'^'^•«•t^-^«orior .lonno imo ou deux eau-

if dont les noms sont préalabloraont approuvés uarrésolulion du conHoil.
Fpiyuvos par

147. Los cautions s'obligent conjointement et soli-

lation, à 1 accomplissement fidèle des fonctions de co

iirlT7^ ^^ ^T""\?^ ^« '«^« ^"« ^«"»ers dont il peutêtre redevable dans l'exercice do sa charge en caDUa!mtérô^, frms, amendes ou r^ommages et fntdSts
^

'

^« ,:.!;•
''" "^^^ ""^^'^^^ *^^^'' '»ypoth<îquer dans l'actede cautionnement, une propriété qui lui appartient enpropre, pour le paiemeitd^me somme déterminée paî

cèdent
''"''^' '' P*^^'^^' '" "^^•^•^ ^^ l'an!cle p^-é-

^nî:^^^''
hypothèque peut être donnée dans le môme actepar plus d'un des obligés, ou sur plus d'une propriétéLes propriétés offertes doivent ôtre préala'bloment acceptées par résolution du conseil

; et oll^s ne peuventêtre acceptées à moins qu'il ne soit prouvé I Ta sKaction du conseil qu'elles valent au moins on su dé ouîes

;tîb&1^gT^''^"^^ '^ '""^''^ ^" --^-^ '^ ^'^y

14SK L'acte de cautionnement est accepté par le chefdu consed au nom de la corporation, et rfçu devant no

deux'ZT" '"-"^ ^''^'^ '"^ ^"P^^^^^«' «° Présere deaeux témoins qui signent.

loi'^n''i^ffa^
"^^ cautionnement constitue nonobstant toute

«ontT/- ? '^'^\^yP«tlièque sur les immeubles qui ysont désignés, après avoir été enregistré au bureau de la

.J't fcrétairo-trésorier doit, sans délai, faire enregistrer

en transmettre au chefdu consefl, une copie ou un doubleavoc^le certificat d'enregistrement.
""uuie,

Los cautions du secrétaire-trésorier peuvent, en
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tout temps, en donnant avis par écrit de leur intention
au secrétaire-trésorier lui-même ou au chef du conseil, se
libérerde leur cautionnement pour l'avenir, à compter de
trente jours après la signification de cet avis.

Cet avis est donné et signifié par le ministère d'un
notaire, ou par la caution elle-même par écrit livré en
présence d'un témoin qui signe.

151. Le secrétaire-trésorier doit, dans les trente jours
après la signification de cet avi8,donner d'autres cautions
en remplacement de celles qui se retirent

; à défaut de
ce faire, il ne peut exercer aucune des fonctions de sa
charge, à peine d'une amende de vingt piastres pour
chaque infraction à cette disposition.

152. Toutes les fois que l'une de ses cautions décède,
devient insolvable, tombe en faillite, ou transporte son
domicile en dehors du district, le secrétaire trésorier doit
informer par écrit le chef du conseil de tel fait, aussitôt
qu'il le connaît, sous une pénalité de cent piastres ; et il

doit remplacer cette caution dans les trente jours sui-
vants, sinon il ne peut exercer aucune des fonctions de sa
charge, sur les pénalités prescrites par l'article précédent.
153. Les cautions du secrétaire-trésorier, après qu'el-

les ont été libérées de leur cautionnement pour l'avenir
ou après que le secrétaire trésorier a cessé d'exercer les
fonctions do cette charge, peuvent exiger du chef du
conseil un certificat de libération pour l'avenir, lequel
certificat, après enregistrement, libère, pour tonte
époque subséquente les immeubles hypothéqués par
l'acte de cautionnement.
154. Le chef du conseil est autorisé à, donner et à

signer le consentement à la radiation de l'hypothèque
donnée par les cautions du secrétaire-trésorier, dans les
cas où tel consentement peut être demandé et accordé.
155. Nulle personne, ayant été caution d'un sécré-

tai re-trésoi-ier, ne peut-être membre du conseil dont ce
secrétaire-trésorier était l'officier, avant d'être déchargée
de toute oblieration envei-s la comoration provenant do
son acte de cautionnement (1).

(1) Jiiffé : Que l'élection comme membre d'un conseil local, d'une
personne qui est caution du secrétaire-trésorier de la municipalité
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155a. (8. B. de Q., art 6063). Le secrétaire-trésorier
peut, avec le consentement du conseil, au lieu du cau-
tionnement hypothécaire, donner un cautionnement parun contrat ou une police de garantie en faveur de la
corporation dans toute compagnie canadienne d'assu-
rance en garantie approuvée par le conseil. 41-42 V
c. 10, s. 8.

* * •>

§11.

DEVOIRS OÉNÉRAUX DU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER.

156. Le secrétaire-trésorier a la garde de tous les
livres, registres, plans, cartes, archives et autres docu-
ments et papiers qui sont la propriété de la corporation
ou qui sont produits, déposés et conservés s le bureau
du conseil. Il ne peut se désister de la possession de
ces archwes qu'avec la permission du conseil, ou sur
1 ord-e d'un tribunal compétent

( l ).

157. Il assiste aux sessions du conseil et dresse le
procès-verbal de tous ses actes et délibérations dans un
registre tenu pour cet objet et désigné sous le nom do

livre des délibérations."
Tout procès-verbal de séance du conseil doit être ap-

prouvé par le conseil, signé par le président et contre-
signé par le secrétaire trésorier (2).

^ï."W^i îî 'ï'J®
l'acceptalioa d'une autre caution, et la déchargedu candidat élu de toute obligation à cet égard, faite par le conseff

à sa première assemblée après l'élection, n'aura pas feTt de vaScette élection. Fouché et al vs. Dumoulin, 17 R L 426

onî?Z"^*^ii^"®'^
secrétaire d'un conseil municipal ne peut être

îfor?.nt r,°^"*^%«.'^
<^«»'- e.9 documents et registres\îu conseil se rap-portant i\ la question en litip. Cramp et La Cité de Montréal 21 £.

Lniréai:20L'a J.tn.'^''''"'
'""' '''°^'^""" "«• '^* ^ité de

(2) Juaé: Que le secrétaire n'est pas tenu d'entrer de suite lors de

&emcn?rd.?;nn.^-,
''^'^'''

.^^^ «^^lib^'-ations. les rSuion? eîreKiemcnts (?•' conseil, mais qu'il peut les nscrire sur des feuillesvolantes, pour les entrer ensuite au net dans le registre après '£
semblée. Martin vs. la Corporation du comté d'ArgenteuTÏLN
Jugé : En droit, que tout contribuab1« pp"* r.r»"''"" '^"- aja.

inSi^-i''^' F*""'
.*o^^«^le 8ecrétaire-Tré8ori7r"à''unë'municrpaUtn

entrer dans les minutes des délibérations du conseil toute résolution

[i
Z.^.
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Chaque fois qu'un règlement ou une résolution est

amendée ou révoquée, mention doit en être faite à la

marge du livre des délibérations, en face de tel règle-

ment ou résolution, avec la date de l'amendement ou de

la révocation.

ISH, Les copies et extraits certifiés par le secrétaire-

trésorier de tous livres, registres, archives, documents
et papiers conservés dans le bureau du conseil font

preuve de leur contenu.

159. Le secrétaire-trésorier est le percepteur ot le

dépositaire de tous les deniers dus ou payables à la cor-

poration (I).

160. Il paye, à même les fonds do la corporation,

toute somme de deniers duo par elle, chaque fois qu'il

est autorisé à le faire par le conseil. Si la somme à

payer n'excède pas dix piastres, l'autorisation du chef

du conseil suffit.

Il doit acquitter, mémo en l'absence de l'autorisation du
conseil ou du chef du conseil, sur les deniers de la corpo-

ration, tout ordre ou mandat tiré sur lui ou toute somme
demandée, par quiconque est autorisé à le faire par les

dispositions de ce code ou des règlements municipaux.

Néanmoins nul ordre ou mandat no peut être valable-

ment acquitté, s'il n'indique pas suffisamment la nature

de l'emploi qui doit être fait do la somme y mention-

née (2).

qui a été régulièiemont passée par ce dernier. Massue v», Nadeau et

la Corporation de la paroisse St-Ainié. 3 M. L. R. p. 118.

•

(1) Held : That under our Municipal law a Secretary-Treasurer,

the cuatodian of Corporation monies, cannot legally divest himself

of the same, except in the manner prescribed by the Code ; and that

in the présent case, although he had paid the same ovet to the then

Mayor for safe kecping, ho Avas noi thorcby relieved from the liabili-

ty to accoUi.t to the Corporation.
The Corporation of Melbourne and Brompton Gore w. John Main

etalllL. N.p. 394.

(2) Jugé : Que le secrétaire-trésorier d'une corporation municipale

n'a pas le droit de signer des billets promlssoires, ou d'accepter des

traites. Martin va. la Corporation de la cité de IIuU et al. 9. n. L. 512.

Ju(jé : Que le secrétflirc-trésorier d'uno cité n'a pas le droit df' pren-

dre ïin billet pour des taxes municipales. Dumaine vs. La Corpora-
tion de Montréal, 1 II. C, p. 475.
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D«. Joba Main

161. Nul seorétaire-trésorier ne peut, sous weined une amende de vingt piastres pour chaque SacK
d«L «''''"''' î""" contribuables ou autres personnes en-

au res dJZ '^/"'P'y^^^^^^ P"'^^* *^^«« municipales ouautres dettes, des quittances, sans avoir reçu et touché

ranïïersTuitTan:::?-
''^^'^ '' ^-^^ -"^-^

ou mr ï^^ffrif''^'"'^"*
^" indirectement, par lui-même

aut?6 T.«r^nn ^''T-^' ''"^ Contribuables ou à fouteautre personne, des deniers reçus en paiement des taxesmunicipales ou appartenant à la eorp?rati?n

d.S?^' ^^À ^- f 9' ^^*' ^^54)- I^e secrétaire-trésorier

Sît n^'d^r ^" ^T^ P^-^^^^^*^ P^^' le secrétaire Sëîi

narirS^:, d« IT ^l '^"'P^'^ ^*^"« i««^^^«l« il inscrit,

n«n««i 1
"^^'^ ^^''^"^ ^^*i«l^ <ie l'ècettes et de dé^

veZd/» lL^'''^''^r^"'
^' ^^«^ ^« t««te personne qui a

fsT::iT2!'itT^^^ - dépensls'^arvre'

.„-*^j ^? ™<=!^tairo-tré8orier doit tenir im " i-dner-

de date tons les rapports, procès verbaux actes do ,-7
partitions i-ôles d'év'SaatiôSs, rôloslpeCuoA^^^^

iwii"drs?Zr2" """ " " ''""""' "'"•''"

j,.' **•'?• ^' * «-. <»•«• 6055). Les livres ie comntea

insts'l:^^™'',' '^ f"^ justificatives d^sTSpenses, de mémo que tous les registres ou documenta nn

ÔS et à 1 examen des membres du conseil dos

to"î ÔontriZTH'^' t"
'""*°

P»'-™"'"' intéresséoet d™

TeursTel „,?™ H t '" """'io'P»»^, on de leurs proou-

;Setirdfi.'a;r.nidr "«»"«'--<'» ">««- «*

-—

r

— -""^o, ptti uiios mêmes ou uar leurs nrnpnreurs peuvent prendre, au crayon ou à la plumrîi'

. ..«^tiMi
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1

notes, extraits ou copies qu'elles désirent. 34 V., o. 68,
s. 164, et 41-42 V., c. 10, s. 9. (1).

165* Le secrétaire-trésorier doit livrer à quiconque
en fait la demande, sur paiement de ses honoraires, des
copies ou des extraits de tout livre, rôle, registre, docu-
ment ou autre papier qui fait partie des archives.

Il est aussi de son devoir de transmettre sans délai,

par la malle, à la place principale d'affaires de toute cor-

poration, compagnie de chemin de fer ou à lisses de bois,

qui aura produit au bureau du conseil une demande gé-
nérale à cet effet et fait connaître telle place principale
d'affaires, une copie certifiée de tout avis public, règle-

ment, résolution, procès-verbal, dt^posé pour homologa-
tion ou homologué, qui affecte cette corporation ou com-
pagnie, ainsi qu'un extrait certifié du rôle d'évaluation
comprenant l'évaluation des biens imposables de telle

corporation ou compagnie, avec un mémoire de ses

honoraires que la corporation ou compagnie est tenue
de payer aussitôt après la réception du document trans-

mis.

Jusqu'à ce que ces honoraires soient fixés en vertu de
^article 471, ils sont de dix contins par cent mots et de
cinquante contins pour le certificat, s'ils ne sont pas
autrement fixés par les dispositions de ce code.

Néanmains toute copio ou extrait demandé parle lieu-

tenant gouverneur, ou par le conseil ou ses officiers, doit
être donné gratuitement par le secrétaire trésorier.

166. (S. R. de Q.^ art. 6056.) Le secrétaire-trésorier

doit rendre, chaque année, dans le courant du mois de
janvier, un compte en détail de ses recettes et dépenses
jusqu'au trente et unième jour du mois de décembre pré-

cédent; et il doit aussi rendre tel compte plus souvent
s'il en est requis par le conseil. 41-42, V., c. 10, s. 10.

IGT* S'il refuse ou néglige de se conformer à l'article

précédent, il peut être poursuivi en reddition de compte

(1) Jugé: Que le secrétaire-trésorier d'une corporation municipale
n'est paa obligé de se déposséder de documents formant partie des
archives de la corporation pour les produire en Cour pour faire

réal, intimé, 21 L. 0. J. 249, et IL. N., p. 212.

\
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par la corporation, devant un tribunal compétent et
être, sur telle poursuite, condamné à rendre compte et àpayer des dommages et intérêts pour tel refus ou néffli-
gence. °

Il doit être condamné à payer le montant dont il s'estreconnu ou dont il est déclaré reliquataire, et, en sus
toute autre somme qu'il aurait dû se charger en recette'ou dont le tribunal le tient comptable, avec intérêt dans
tous les cas à raison de douze pour cent comme pénalité
et les frais de la poursuite.
Chaque semblable condamnation comporte contrainte

par corps, si elle a été demandée dans l'action en reddi-
tion de compte.
16«. (S. R.de Q, art. 6057.) Le secrétaire-trésorier

de tout conseil municipal local doit, du premier au
trente et un janvier, chaque année, transmettre au secré-
taire de la province un état indiquant :

1 Le nom de la corporation
;

2. La valeur estimée des biens-fonds imposables •

à La va eur estimée des biens-fonds non-imposables •

V ;• , If i^^^
estimée des biens déclarés imposables pai'

1 article /lO ; .

^

5. Le nombre des personnes payant des taxes •

6. Le nombre d'arpents de terre évaluée ;
'

7. Le taux dans la piastre des cotisations imposées
pour toutes fins quelconques

;

8. La valeur des biens appartenant à la corporation :

y. Les débentures de la corporation
;

10. Le montant des taxes prélevées dans l'année, vcompris celles du conseil de comfé
;

11. Toutes autres sommes prélevées
;

12. Le montant dos arrérages de taxes •

13. Le montant en capital dû au fond d'emprunt mu-
nicipal

;

^

14. Le montant des intérêts dus sur ces emprunts :
15. Toutes autres dettes

;

16. Le montant prélové par emprunt dans l'année
;

1 /. Le montant reçu du gouvernement en vertu de
1 acte seicnoiirial •

18. L'intérêt payé sur les débentures
;
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19. Les dépenses pour salaires et autres dépenses pour
le gouvernement municipal

;

20. Toutes auti'es dépenses ;

21. Le nombre de personnes résidant dans la munioi-

palité ; et

22. Tous autres états que le lieutenant gouverneur en

conseil peut exiger. 36 V., o 21, s. 4 ; 41 V., o. 18, s. 7 ;

41-42 V.. 0. 10, s. 11 ; et 45 V., c. 36, s. 2, et 51-62 Y.,

c. 23, s. 2.

168a. (S, R. de Q. art. 6058) Le secrétaire-trésorier

de tout conseil de oomté doit transmettre au secrétaire

de la province, chaque année, dans le mois de janvier

un état indiquant
;

1. Le nom de la corporation ;

2. La valeur des biens appartenant à la corporation
;

3. Les débentures de la corporation
;

4. Le montant en capital dû au fond d'emprunt muni-
cipal ;

5. Le montant des intérêts dus sur ces emprunts
;

6. Toutes autres dettes
;

t. Le montant reçu du gouvernement en vertu de

l'acte seigneurial
;

8. Tous autres revenus
;

9. L'intérêt payé sur les débentures
;

1 0. Les dépenses pour salaires et autres dépenses pour
le gouvernement municipal

;

1 1

.

Toutes autres dépenses ; et

12. Tout autre état que le lieutenant-gouverneur en
conseil peut exiger. 36 Y., o. 21 , s. 4, et 45 Y., o. 36, s. 3.

1686. [S. M. de Q., art. 6058). Le secrétaire de la

Srovince est tenu de faire un état compilé, par comtés,

es rapports faits en vertu des deux articles précédents,

avec un sommaire de ces rapports par comtés ; et de les

transmettre à la législature dans les premiers quinae

joui*s de la session subséquente. 51-52 Y., o. 29, s. 3.

16». (S. H. dé Q., art. 6059). Tout secrétaire-trésorier

ou tout greffier d'un conseil municipal local ou d'un con-

seil de village, de ville ou de cité, qui néglige ou reftise

de se conformer aux dispositions de l'article 168, et do

foilrnir tous les rôiusôignêmûQts ynuruéyés dâas iCa for-
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mules proscrites par le lieutonani-gouverneur en conseil

ou par le secrétaire de la province, si ces formules lui

ont été adressées par ce dernier dans le cours du mois

de décembre précédent, est passible d'une amende de pas

moins de cinquante piastres ni de plus de deux cents

piastres et les frais. 15 V., c. 3?, s. 5. et 51-52 V. o. 29,

s. 4
*

170« Toute action, droit ou réclamation contre le

secrétaire-trésorier résultant de sa gestion, se prescrivent

par cinq ans à compter du jour où telle action, droit ou

réclamation ont pris naissance.

« IVl. (S. B. de Q., art 6060). Le bureau du secrétaire-

trésorier est établi au lieu où se tiennent les sessions du

conseil, ou à toute autre place fixée, de temps à autre,

par l'ésolulion du conseil; pourvu que ce ne soit pas

dans un hôtel, dans une auberge ou dans une autre place

d'entretien public où il est vendu des lîqueura enivrantes,

34 V., c. 68, s. m, et 41 V., c. 18, s. 8.

ITS* Le secrétaire-trésorier et l'assistant-secrétaire-

trésorier sont également des officiers de toute cour éta-

blie dans la province, et peuvent être traités comme tels

par le tribunal chaque fois que la chose lui paraît oppor-

tune.

SECTION II.

DBS AUDITEURS.

ITS. Tout conseil municipal doit nommer un ou

deux auditeurs, dans le mois de mars de chaque année.

17'4- Les auditeurs entrent en fonction aussitôt qu'ils

ont prêté serment de remplir bien et fidèlement les de-

voirs de leur charge.

Ils y restent jusqu'à l'entrée en fonction de leurs suc-

cesseurs.

175. Nul no peut être nommé auditeur s il ne sait

lire et écrire

ITO. [SB, de Om o-rt C061.) Les auditeurs sont

tonus de faire, au moi» de février de choque année, et

chaque fois que le conseil l'exige, un examen et un
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rapport de tous les comptes de la corporation et de tous

ceux qui se rapportent à quelque matière tombant sous

la juridiction du conseil. 34 Y., c. G8, s. 176, ot 41-42 Y.,

c. 10, s. 13.

SECTION III.

DES NOMINATIONS FAITES PAR LE LIEUTENANT'

GOUVERNEUR.

ITT. {S. B. de Q., art. 6062.) Lorsqu'un conseil mu-

nicipal a laissé s'écouler le délai prescrit sans faire \%

nomination d'un officier qu'il est tenu de faire d'après

les dispositions de ce code ou des règlements, le lieute-

nant-gouverneur en conseil peut la faire avec le même
effet que si elle était faite par le conseil.

Cet article ne s'applique pas au secrétaire-trésorier.

34 Y., c. 68, s. 1*77 ; 41 V., c. 18, s. 9, et 51-52 Y., c. 29.

B. 6.
, , i. j

1T8. Dans le cas de telle omission de la part du con-

seil, il est du devoir du secrétaire-trésorier ou, à son

défaut, du chef du conseil, d'en informer, sans délai, le

lieutenant-gouverneur par lettre adressée au secrétaire

provincial. . .

Il est permis à tout contribuable de la municipalité

de donner cette information au lieutenant-gouverneur.

IT». Toute nomination faite par le lieulenant gou-

verneur doit être signifiée au chef ou au secrétaire tréso-

rier du conseil par lettre du secrétaire-provincial; et il

est du devoir du secrétaire-trésorier d'en informer immé-

diatement la personne nommée, par un avis spécial.

\»^» {S. M. de Q., art 6063). Le lieutenant-gouver-

neur ne peut nommer aux emplois municipaux que des

personnes éligibles aux fonctions qu'elles doivent rem-

plir. 34 Y., c. 68, s. 180; 41 Y. c. 18, s. 9, et 51-52 Y.,

c 29 s. 5.

181. Le lieutenant-gouverneur peut révoquer toute

nomination d'officier municipal faite par lui et, s'il le

juge à propos, remplacer cet ùfficiêf par un autre.

îr=:rT*=
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SECTION IV.

DISPOSITIONS DIVERSES.

55

18S. Le conseil peut nommer, outre ceux qu'il est

tenu do nommer, tous les auti-es officiers qui lui sont né-

cessaires pour l'exécution de ses ordonnances et des dis-

positions de ce code.

183* Les officiers municipaux en charge lors de la

mise en force de ce code, sont continués dans leurs fonc-

tions, jusqu'à ce qu'ils soient remplacésen vertu des dis-

positions de ce même code.

1S4. S'il survient une vacance dans une des charges
des officiers municipaux, elle doit être remplie par le

conseil dans les trente jours suivants.

1S9. Toute nomination ou destitution d'officier mu-
nicipal faite par le conseil, est faite par résolution du
conseil : cette résolution doit être communiquée sans
délai, par le secrétaire-trésorier, à la personne qui en est

l'objet.

186* Tout officier municipal, qui doit prêter serment
d'office avant d'entrer en fonction, doit le faire dans les

quinze jours qui suivent l'avis de sa nomination. A défaut

de le faire, il est censé avoir refusé d'exercor la charge à

laquelle il est nommé et est sujet aux pénalités prescrites

pour tel refus.

Il peut, néanmoins, jusqu'à ce que la vacance créée par
son refus ait été remplie, entrer dans ses fonctions et les

exercer, s'il en est capable, sans préjudice toutefois aux
frais des procédures prises contre lui.

18T» Tout certificat attestant qu'un serment d'office

a été prêté par un officier municipal, doit être déposé

sans délai, au bureau du conseil, par la personne qui a
prêté tel serment.

188. Nul acte, devoir,écrit ou procédure exécutée en
sa qualité officielle, par un officier municipal, qui tient

sa charge illégalement, ne peuvent être invalidés par le

seul fait de l'exercice illégal de cette charge.

1AO. Tout officier municipal peut être destitué par
le conseil qui l'a nommé. Un oMoier municipal nommé

/^1

^-''^^l^l
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h

par lo îieutenant-gouvernour. peut être également desti-

avoFvai'JTf^
«ouH lequel il agit, pourvu que ce 8oitavec

1 approbation du lieutenant-gouverneur
1»0. Tout officier nommé en remplacement d'unautre no tient sa charge que le reste di temps pour le-quel son prédécesseur était nommé.

i^ l'
^ «

n Jf^^h'^^'
^^' ^^ ^' V' ^^^^> ^«"* officier municipal quia cessé d exercer sa charge doit livrer dans les huit jom-ssuivants, au bureau du conseil, les deniers, clefs, liWs

S'f; ^.^'^u'
^°«^g?««' documents et archives appI^Snant à ce te charge 34 V, c. «8, s. 191, et 45 V., o. 35, s. 5.

A^^ïï^' ^^^
l' ^\^r\' 6065). Si un officier municipal

décède ou s'absente de la province, ses représentants doi-

L'I ^^T' f^
^^""''^^ 1^ ^^''«^^^' d«°« ^i«^ «lois de cedécès ou de cette absenco,les deniers, clefs, livres,papier8

objets, insignes, documents et archives appartenant à lacharge qu'occupait cet officier. 34 V., c. 68, s. 172, et 45
V • c. qO, s. d.

.^J^.^'
u"^ ?^^'^^^1^^^9^ possède, en sus de tout autrerecours légal, un droit d'action pour recouvrer par sai-

8ie-revendication, de tel officier oS de ses représentante
tous ces deniers, clefs, livres, insignes ou archives, avecfrais et dommages et intérêts.

'

Tout jugement sur une semblable action peut être exé-

Sal^//nîf'^'"^P"'' ^^^'P^' oontre la personne con-

pa^raction^"^
^"' ''**' contrainte est demandée

194. La corporation peut exercer le- mêmes droitsot obtenir les mêmes conclusions contre - outeTutre per-sonne ayant en sa possession tels deniers, clefs, livresinsignes et archives, et refusant de les rendre.
'

1 n-,A
^!^'°®"q^e refuse ou néglige d'obéir à tout ordre

licite donné par un officier muoidpal en vertu des dis^positions de ce code ou des règlements municipaux en-court pour chaque infraction une pénalité de pas moins

prévus!"'
^ ' '^''^ piastres, sauf les cas autrement

Quiconque moleste un officier municipal, ou lui nuit

...
j

.......^„^. ^^^^^. ^;riaquo onenso uu© péna«

.V
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lîlë de pas moins de doux ni do plus de dix piabtres et

est, on outre, responsable de tous les dommages qu'il a
occasionnés envers ceux qui les ont soufferts.

IflG* Tout oâicier municipal, entre les mains duquel
est produit ou déposé un document quelconque, est tenu,

sur demande, d'en donner un récépissé, sous la pénalité

proscrite à. l'articlo 103.

Si lo document produit ou déposé doit faire partie dos
archives du conseil, lo devoir cle l'officier municipal est

de l'y déposer lo plus tôt possible, sous la même pénalité.

lot . Lorsqu'un acte doit être exécuté par plus de
deux officiers municipaux, il peut l'être valablement par
la majorité do ces offlciors, sauf les cas partiouUers où
il on est autrement réglé.

lOM. Le conseil no pout, on aucune manière, déchar-
ger ou exempter ses officiers de raccomplissemont dos
devoirs imposés par les dispositions de o« code, sauf les

cas particuliers où ce pouvoir lui est donné.

lOO. La corporation est responsable dos actes dos
officiers du conseil, dans l'exécution des fonctions aux-
quelles ces derniers sont employés, de même que des
dommages ot intérêts provenant do leur refus ou de leur

négligence de remplir leurs devoirs, sauf son recours
contre tels officiers. (1)

SOO» Los officiers municipaux no sont responsables
de leurs actes ou des dommages et intérêts provenant du
refus ou de la négligence de remplir leurs devoirs qu'en-

vers la corporation ; sauf en ce qui concerne les péna-
lités qu'ils ont encourues, lesquelles peuvent être recou-

vrées d'après les règles du titre deuxième du troisième
livre. (2)

(1) Jugé'. Qu'une corporation municipale 08t responsable des dom-
mages causés par ses hommes de police, par suite d'une arrestation
mal fondée et malicieuse.—(Alplionsine Noël vs. La cl;*) de Mont-
réal. 19, R. L., 704).

(2) Jugé: Que le maire est un ofTicier municipal dans le sena de
Tarticle 200 C. M. Morin et Gagnon. 9 R. L. 673.
Jugé: Qu'une corporation municipale n'a pas d'action en garantie

pour malversation, malice ou mauvaise foi, mats seulement une
action en dommages, Lecierc vs. La Corporation de la paroisso ào
St-Jo»chira de Ift Pointe Claire k VrIoIs et al. 7 L. 0. J. 83.
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OHT^ PITRE TROISIÈME.

f»lf^ T>t;R80NNE8 SUJETTES AUX CHAR0E8 MUNICIPALES ET

DE CELLES INOAPABLEfe EXEMPTES DE
LES EXEROER.

sKcrmN I.

DES PERSONNES SUJETTES AUX CIIAR0E8 MUNICIPALES.

201. Quiconque est capable d'excrcor une charge

municipale dans la municipalité et n'en est pas exempt,

est tenu d'exercer cette charge, s'il y est nommé, et

d'en remplir toutes les fonctions, sous les pénalités pres-

crites par la loi.

Néanmoins nul n'est tenu d'accepter ou de continuer i

exercer la charge de secrétaire-trésorier.

203* Est capable d'exercer une charge municipale

tout habitant mâle et majeur de la municipalité qui n'en

est pas déclaré incapable par unt disposition de ce code.

SECTION II.

DES PERSONNES INCAPABLES DES CHARGES MUNICIPALES.

203. (Amendé par 52 Vict., c. 54, s. 1). Ne peuvent

Uvo nommés aux charges municipales, ni les occuper :

1

.

Les mineurs
;

2. Les personnes dans les ordres sacrés et les ministres

de toute croyance religieuse
;

3. Les membres du conseil p. Ivé
;

4. Les juges de la cour du banc la Reine, de u'.

supérieure, de la cour de vice amirauté, les magisu-ats

de district ou de police et les shérifs
;

f(. Les officiers en pleine paie do l'armée ou de la ma-
rin, ^A Sa Majesté et les officiers ou hommes du corps de

po'ici '^^v'nrjale;

6 L t.ub< i^istes, hôteliers ou maîtres de maison
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8 ministres

d'entretien public l'étant ou l'ayant >
*(î dans lo» louze

mois précddonta
; ( I

)

7. Les marchands ayant licence pour la vente exclu-

sive des boissons enivrantes.

204* [S. R. de Q. art. 6066). Quiconque n'a pas son
domicile ni sa place d'atfairos danu une municipalité, est

incapable d'exeicer les charges municipales de cette mu-
nicipal^*^, fniiit" PoIÎ<!8 do secrétaire-trésorier, d'auditeur,

d'estiro itour ou do surintendant spécial. 34 V., c. 68, s.

204 ot';6 V,c.2l, s. 5.

îk^Ofl. Quiconque reçoit dos deniers ou autres consi-

d»'r?'tions do la corporation pour ses services, ou a direc-

tement ou indirectement, par lui-mOme ou par son asso-

cié, un contrat ou un intérêt dans un contrat avec la

corporation, no peut être nommé membre du conseil do

cette corporation, ni agir comme tel.

Néanmoins un actionnaire dans une compagnie incor-

porée qui a un contrat ou une convention avec une cor-

poration, n'est pas inhabile à agir comme membre du
conseil de cette corporation.

Le mot " contrat " employé dans la première disposi-

tion de cet article ne s'étend pas au bail, ni à la vente

ou à l'achat de terrains, ni à un emprunt d'argent, ni à

une convention se rapportant à l'un de ces actes. (2)

JS06» D'autres incapacités relativement à certaines

charges municipales sont aussi prescrites aux disposi-

tions qui se rapportent à ces charges.

SOT* Quiconque a été nommé i\ une charge munici-
pale et en devient incapable pendant qu'il l'exerce doit

aonner sans délai, au bureau du conseil, un avis alléguant

les motifs de son incapacité et offrant sa démission.

Jusqu'à ce que cet avis soit donné, cette personne est

cansée a^'^rir continué à exercer cotte charge, et est su-

(1) Juffé: Que le § 6 de l'article 203 CM. qui décrète que les

aubergistes hôteliers, etc., etc.. ne peuvent être nommés aux chargea
municipales s'applique seulement a ceux qui font ce commerce dans
les limites de la municipalité. Delage vs. Germain. 12 Q. L. R., 149.

(2) Juffé: Qu'un échevin de la Cité de Montréal qui vend à un
entrepreneur dee matériaux pour exécuter un contrat avec la cité, se

Stephens vs. lîurteau et U Cité de Montréal. R. L., 19, p. 38.
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jette à toute pénalité, poursuite et autres droits d'action

énoncée dans ce code.

208« Si l'incapacité de la personne nommée à une

charge municipale ou l'occupant est notoire ou suffisam-

ment constatée, le conseil peut par résolution déclarer la

charge do cette personne vacante sauf tout recours de la

part de la personne nommée. Il doit ensuite remplir la

vacance, en la manière oi*dinaire, dans le délai pres-

crit. (1).

SECTION III.

DIS PERSONNES EXEMPTES DBS CHARGES MUNICIPALES.

209. Ne sont pas tenus d'accepter des charges mu-
nicipales, ni de continuer à les occuper :

1. Les membres du sénat, des communes, du conseil

exécutif et de la législature provinciale ;

2. Tous les fonctionnaires civils, les employés des lé-

gislatures fédérale et provinciale, et les officiers de l'état-

major de la milice
;

3. Les avocats, les notaires, les arpenteurs provin-

ciaux, les médecins, les apothicaires et les instituteurs,

pendiint qu'ils exercent leurs professions
;

4. Les pilotes licenciés et les navigateurs de profes-

sion
;

6. Tout meunier, quand il est le seul employé comme
tel dans un moulin

;

G. Les personnes âgées de plus de soixante ans
;

7. Les geôliers et les gardiens de maisons de détention,

de correction ou de réforme
;

(1) JugS : Qu'il n'y a qne les vacances créées par incapacité qui

doivent être prononcées avant d'être remplies.—Paria vs. Couture

10, Q. L, R.. 1.

/uy<f.-Quelc conseil d'une ville incorporée ne peut déclarer le

siège d'un conseiller vacant, sans lui donner, au préalable, un avis

des procédés. (Statut de Québec de 1Q76, 40 V., ch. 29, a. 96, § 97

Statuts Kelondus de Québec, art. 4273 et 4274.) La viîîo du Lu-

chute Di. Burrotighs. 18, R. L. p. 1.
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8. Toutes les personnes préposées au servi<!te des che-
mins de fer ou à lisses de bois. (1).

210. Quiconque a rempli une charge municipale pen-
dants les deux années immédiatement précédentes, peut
refuser d'accepter une charge quelconque, sous le même
conseil, pendant les deux ans qui suivent ce service.

SU. Quiconque occupe déjà un emploi sous un con-
seil municipal, peut, pendant qu'il remplit les fonctions
de cet emploi, refuser d'accepter toute autre charge sous
le même conseil.

212» Quiconque a payé l'amende pour refus d'acep-
ter une des charges municipales, est exempt de remplir
une charge quelconque sous le même conseil pendant le
temps pour lequel il avait été nommé.
âl3> Quiconque a été nommé à une charge munici-

pale dont il est exempt ou pendant qu'il occupe une
charge en devient exempt, et veut profiter de l'exemp-
tion, doit signifier au bureau du conseil, un avis spécial
à cet effet, dans les quinze jours qui suivent la notification
de sa nomination, ou le jour qu'il devient exempt de la
charge qu'il occupe.
A défaut de ce faire, il n'est plus reçu à réclamer son

exemption.

CHAPITEE QUATEIÈME.
DES AVIS MUNICIPAUX.

SECTION 1.

DISPOSITIONS OiNÉRALES.

214. Tout ivvis donné, en vertu des dispositions de ce
code, ou des ordres d'un conseil municipal, ou pour des
fins municipales, doit être fait, et publié ou signifié,

d'après les formalités prescrites dans ce chapitre.

(1) Jugé : que les employés du bureau des meeureurs de bola soat
des fonctionnaires civils dans le sens de cet article, et. comme tels
exempts des charges municipales La Corporation dé St-Romuald,
Vf. McNaughton, 8 Q. L. R., p. 336.
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215. [IS. M. de Q. art. 6067) Tout avis ainsi donné est

public ou spécial.
.

L'avis public doit être par écrit, mais l'avis spécial,

peut être donné par écrit ou verbalement, sauf les cas

particuliers où un avis spécial doit être donné par écrit.

41-42 V. c. 10, s. 14.

216. Tout avis par écrit doit contenir :

1. Le nom de la municipalité, quand il est donné par

un officier ou le chef de cette municipalité
;

2. Les noms et la signature de la personne qui le donne

en sa qualité officielle
; • •^ t.

3. Une désignation suffisante de ceux à qui li est

adressé
; r. .

4. Le lieu et la date auxquels il est fait
;

5. L'objet pour lequel il est donné ;

6. Le lieu, le jour et l'heure auxquels les personnes

appelées à satisfaire à cet avis doivent le faire.

217. L'avis public est publié ;
l'avis spécial est si-

gnifié.

218. Toute copie d'un avis par écrit, qui doit être

signifiée, publiée, affichée ou lue est attestée soit par la

personne qui donne l'avis soit par le secrétaire-trésorier

de la corporation sous le contrôle do laquelle agit cette

personne.

21». L'original de tout avis par écrit doit être accom-

pagné d'un certificat de publication ou de signification.

L'original de cet avis et le certificat qui l'accompagne

doivent être déposés par la personne qui a donné l'avis,

au bureau du conseil, pour faire partie des archives mu-

nicipales. ^ ^ ^.rt X

220. {Amendé par 52 Vict, c. 54, s. 2). Le certificat

est fait par la personne qui a publié ou signifié l'avis
;

il

doit contenir :

•

1. La résidence, le nom et la signature do la personne

qui l'a donné et sa qualité officielle
;

2. La description de la manière dont l'avis a été pu-

blié ou signifié
; . i ,

3. Le lieu, le jour et l'heure de la publication ou de la

La vérité des faits relatés dans ce certificat doit être
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ji donné est
attestée sous le serment d'office de la personne qui le

donne, si cette personne en a prêté un, sinon sous son
serment spécial.

Ce certificat est écrit sur l'avis original ou sur une
feuille qui y est annexée.

^21. Lorsqu^l s'agit d'un avis spécial donné verbale-
ment, l'affirmation sous serment de la personne qui a
signifié cet avis tient lieu du certificat de signification

;

cette affirmation n'est requise que dans le cas de contes-
tation et doit comprendre l'objet de l'avis.

222» Tout propriétaire de terrain ou contribuable
domicilié en dehors des limites de la municipalité peut,
par un avis spécial déposé au bureau du conseil, se nom-
ri'^v un agent qui le représente pour toutes les fins mu-
nicipales.

22S» Quiconque a acquiescé à ce qui est requis par
un avis, ou en a, de quelque autre manière, connu suffi-

samment la teneur ou l'objet, ne peut ensuite se préva-
loir de l'insuffisance ou de l'informalité de tel avis ou du
défaut de sa publication ou signification.

SECTION II.

DE l'avis spécial.

* 2ÎS4:> Tout avis spécial doit être rédigé ou donné dans
la langue de la personne à laquelle il est adressé, à moins
que cette personne ne parle une autre langue que le fran-

çais ou l'anglais.

L'avis spécial adressé ou donné à une personne qui ne
parle ni la langue française ni la langue anglaise, ou qui
parle ces deux langues, lui est donné dans l'une ou l'au-

tre de ces langues.

235* La signification d'un avis spécial donné par
écrit, se fait en laissant une copie de l'avis à l'individu

auquel il est adressé, en personne, ou à une personne rai-

sonnable à son domicile ou à sa place d'affaires même à

Ufciirî qa ix u;jv;ujjo vju DucicLC avcv; uuc auwo pcisuuuu
,

sauf le cas où cette signification est faite par la poste.

Û
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326« Tout avis spécial par écrit adi-essé à uû proprié-
taire ou contribuable absent, qui s'est nommé un agent
résidant dans la municipalité, doit être signifié à cet agent
de la même manière qu'à un propriétaire présent.
A défaut de la nomination d'un agent qui réside dans

la municipalité, la signification de tout tel avis se fait
en en déposant une copie au bureau de poste do la loca-
lité, sous enveloppe cachetée et enregistrée à l'adresse du
propriétaire ou contribuable absent ou à tout autre agent
s'il en a nommé.
327* L'avis spécial et verbal est communiqué, par la

personne qui doit ie donner ou de sa part, à l'individu
auquel il s'adresse en personne ou à une personne rai-
sonnable à son domicile ou à sa place d'affaires, pourvu
que cet individu soit domicilié dans les limites de la mu-
nicipalité.

Si tel individu est absent, l'avis spécial et verbal à son
adresse est donné à son agent résidant, s'il en a nommé
un, ou est donné à lui-même en personne ou à une per-
sonne raisonnable à son domicile ou à sa place d'affaires,
sinon l'avis doit être donné par la poste comme avis spé-
cial par écrit.

238. Nul n'est tenu do donner un avis spécial à un
propriétaire absent qui ne s'est pas nommé un agent, à
moins que ce propriétaire n'ait fait connaître son adresse
par un écrit déposé au bureau du conseil.

âdtt. La signification de l'avis spécial peut être faite
entre sept heures du matin et sept heures de l'aprèp.
midi, même les jours de fêtes.

Néanmoins la justification d'un avis spécial ne peut
être faite, à une place d'affaires, que les jours juridiques
ot qu'entre neuf heures du matin et quatre heures de
l'après-midi.

2iiO. Si les portes du domicile ou de la place d'af-
faires où doit être faite la signification d'un avis spécial
par écrit sont fermées, ou «'il ne s'y trouve aucune per-
sonne raisonnable, la signification se fait en affichant la
copie do l'avis sur une dos nortoa iln HnmJoîU nn Ho !«

place d'affaires.

*49l* Le délai intermédiaire après un avis spécial

/
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court à dater du jour qu'il a été signifié, ce jour non corn-pi 18.

SECTION III.

DE l'avis public.

232. (^. R. de Q., art. 6068.) La publication d'„„;-— Vi- j ,
^'' .' """°w J^» puDiicaiion d'un

ftTîf / i?^ "^""f
°^ P^"' "^^^ ^"« municipales locales se

tait en affichant une copie de cet avis dans la municipa-
lité, à deux endroits différents fixés, de temps à auti-epar résolution du conseil. ^ «'«utio,

ÎTtll A
^''ï^ '"'

l^
P^""^^ principale d'au moins une

bâtisse destinée au culte public ou près do cette porto
silyatellebâtisse, et àun autre endroit public dans
cette municipalité. ^

Dans l'un comme dans l'autre cas, s'il y a dans la
municipalité une église catholique, l'avis doit être affi-

î^^^ . Ç°l.^®
principale do cette église 34 Y., c. 68

s 232, et 45 V., c. 35, s, 7.
'

23Î?- Lorsqu'une municipalité rurale est contiguo àune municipalité do cité, do ville ou de village consti-
tuée en corporation par un acte quelconque, un dos en-
droits fixés par le conseil do la municipalité rurale pour
y afficher les avis publics, peut être situé dans telle mu-
nicipalité de cité, do ville ou de village.
Le mot

*; ville " dans cet article s'entend do toutes
cités ou villes érigées on municipalités en vertu de cecode ou de toute autre loi, excepté les cités de Québec,
Montréal et Trois Rivières.

*^«"«^,

2ÎJ4. Le conseil local peut aussi par résolution fixerun ou plusieurs endroits dans la municipalité, ou dansune municipalité de cité, do ville ou de village voisins
81 toile municipalité do cité, do ville ou de villa-e fait
partie do la même paroisse ou du même townshiptrae lapremière où tout avis public doit être lu f. voix haute et
intelligible lo dimanche qui suit le jour quo cet avis a
i^^''"xmPÏ^^'''' ^ ' '""^''^ ^'^ ««^^ice divin, si tel service

a été célébré.

L'omiH«ion de cotte lecture n'iuvalide pas la publica-

5

Rf?
ajfXX-Tîi^;»»:^-,-
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tion de l'avis, mais rend passible d'une amende de pas

moins de deux ni de plus de dix piastres les personnes

qui devaient la donner ainsi que celles qui s étaient char-

ffées do la faire.
, ^ j n

235. S'il s'agit d'un avis public donné pour des fins

do comté, la publication s'en fait dans toutes les munici-

palités locales aux habitants desquelles il est adressé. Il

est affiché et lu aux mômes endroits et de la m6me ma-

nière que les avis publics donnés pour dt» fins locales

dans ces municipalités.

Les officiers du conseil de comté qui donnent cet avis

peuvent requérir par lettre le secrétaire-trésorier de

chaque telle municipalité locale, après lui avoir trans-

mis autant de copies de cet avis qu'il en est besoin de

voir à ce qu'il soit affiché et lu tel que requis, et à ce

.

qu'un certificat de publication leur en soit transmis sans

délai, sous les pénalités ordinaires.
, .

236. Chaque fois qu'il est prescrit qu'un avis doive

être publié dans un ou plusieurs papiers-nouvelles, tel

avis doit être inséré dans des papiers-nouvelles publiés

au moins une fois par semaine dans le comté, s il y en a,

sinon dans le district, ou dans le district voisin b il n est

pas publié de papiers-nouvelles dans le premier district.

La même règle est applicable quand l'avis doit être

publié dans deux papiers-nouvelles rédigés en langues

différentes. ,,., i
• «+ ^„

237. Nul avis ne peut être publié en anglais et en

français dans un papiei^-nouvelles rédigé dans une seule

do ces deux langues.

23S. Tout avis public convoquant une assemblée pu-

blique, ou donné pour un objet quelconque, doit être pu-

blié au moins sept jours entiers avant le jour tixé pour

telle assemblée ou autre procédure, sauf les cas autrement

i-ëglés.
, j/i . • * /

230. Sauf les cas autrement prévus, le délai intermé-

diaire, après un avis public, court du jour où l'avis a été

rendu public en vertu de l'article 232 ou de l'article 23»
;

s'il est prescrit que l'avis doive être publié dans un

,.or^ior nniîVollQSj le délai intermédiaire court du jour de la

première insertion de î'avis dans le journal
;

si l'avis
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®?* P'^^]'^,^"^^^^"^^®"^^ papiers-nouvelles à des iours
différents, le délai intermé(fiaire court du jour de la pTe!miôro insertion donnée dans lejournal qui a publié l'ivisen dernier leu. Dans tous les cas le jour où l'avis a été»ondu public ne compte pas.
a40. Les avis publics affectent et obligent les nro-

pnétaires ou contribuables domiciliés en dehors de la
raamcipalité, de la même manière que les résidants, sauf
les cas autrement prévus.

'

riais et en

CHAPITRE CINQUIÈME.

DES LANGUES EN USAGE DANS LE CONSEIL ET DANS LES
PROCÉDURES MUNICIPALES.

.,.?**• P^^^ ^®« sessions du conseil, quiconque a droit

o^^:.rfatuôa^gLt"
"'"^«<'" ""»«- ft"-*-.'-

242. Les livres, registres et procédures de tout con-
seil municipal sont tenus, et les certificats de piiblicationou de signification et tout autre document déposé ouproduit au bureau du conseil sont rédigés, dans li langue
française ou dans la langue anglaise
243. {S H.deQ. art. 6069). Dans toute municipalitépour laquelle il n'existe pas d'arrôté en conseil, foft en

r, m ?^
^ '!î'''^°'^

'îf
*^^" ^^*'"«to municipal refondu

f^i? A r'''^''.''" ^? ^^'^^'^^^ «"^^^"^^ 'a publication desavis règlements, résolutions ou ordres du conseil, par
affiche, par lecture ou dans les papiers-nouvelles doit
êtj e faite dans les langues française et anglaise
Dans toute municipalité locale pour laquelle il existeun tel arrêté en conseil, la publication des avis, rèffle-ments, réHolutions ou ordres d'un conseil de comté etdos avis du secrétaire-trésorier d'un conseil de comté paramené, par lecture ou dans loq T^orvio,." îirNi.rr„ii„„ __:-™.

taire vians la langue déterminée par cet arrêté o- conseil
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seulement, au lieu d'être faite dans les langues française

et anglaise 34 V., c. 68, s. 243, et 46 V., c. 28, s. 2. (1)

344. (Amendé par 52 Vie, c. 54, s. 3). Le lieutenant-

gouverneur, par un ordre en conseil, sur une requête
faite à cette fin par le conseil de toute municipalité, peut
prescrire que les publications de tout avis pubiic, règle-

ment, résolution ou ordre du conseil, dans cette muni-
cipalité, sauf celles requises dans la Gazette Officielle de
la province, se fassent à l'avenir, dans une seule langue.

Cotte langue est déterminée dans l'arrêté en conseil.

La résolution en vertu de laquelle la requête du con-

seil est faite, ne peut être adoptée qu après qu'un avis

public à cet effet a été donné aux habitants de la muni-
cipalité.

Une copie de l'arrêté du lieutenant-gouverneur en
conseil est expédiée sans délai au secrétaire-trésorier de
la municipalité pour laquelle il est donné, et aussi au
secrétaire-trésorier du conseil de comté.

245- Le secrétaire-provincial doit publier l'arrêté en
conseil dans la Gazette Officielle de Québec; et à compter
de la date de telle publication, tout avis public, règle-

ment, résolution ou ordre du conseil peut être publié
seulement dans la langue qui y est prescrite, excepté
dans la Gazette Officielle de la province.

Néanmoins l'uÉiage simultané de toute autre languo
n'invalide pas le document publié dans ces langues.

(1) Jugé : Que les avis peuvent être publiés dans une seule langue
dans les municipalités où, avant le code municipal, un ordre du gou
verneur en conseil l'autorisait. O'Shaughnessey vs. La Corporatior
de Ste-Clothilde de Horton. 11, Q. L. R., 152.

ion
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TITRE TROISIÈME.

RÈGLES PARTICULIÈRES AUX CORPORATIONS DE COMTÉ.

CHAPITEE PEEMIER.

DU CONSEIL DE COMTÉ.

DISPOSITIONS GÉNÈRALIÎS.

S46. Le conseil de comté se compose des maires on
fonctions de toutes les municipalités loc-'iCS du comté
régies par les dispositions de ce code.
Ces maires portent au conseil du comté le nom de

" conseillers de comté."

24T. Le chef du conseil se nomme " Préfet," et est
choisi parmi les membres qui composent le conseil.

SECTION I.

DU PRÉFET.

348. Le préfet est nommé par les membres du con-
seil de comté dans le cours du mois de mar^ de chaque
année.

Dans une municipalité de comté nouvellement organi-
sée, la nomination au premier préfet a lieu à la première
session générale du conseil tenue après l'organisation do
la corporation, ou à la session spéciale convoquée à cet
effet en vei-tu de l'article 257.

24rft. Lorsnue la charc^e de ^réfet devient vacante,
le conseil doit procéder à la nomination d'un nouveau



/

70 CODE MUNICIPAL

BosHtontll'T'''''
^^"^''"'" ""^^^"<^*^ «" Pl«« tôt à une80881on Bpéc.alo convoquée à cet effet

( I
)

fet âl fafrn Ul '^ P^^": ^'^""^ ^'' nomination du pré-

ifont I« fi-
telle nomination, le iioutenant-gouvernoui-peut la faire avec le même effet, selon les i^de? nZ-entes aux articles I77, 178, 179; 180 et 181.

'' ^
-tf^l. Le préfet tient sa charge depuis son entr.«f, «n

vote d08 doux tiers des mombi-os du conseil poum. nue

z.TZ7zt' """"'^ «" "^'"° te^s^t';!!^":

^.**^-?* ^^ nomination du préfet faite par le conseil

B^eiï dTn^"'? 1^'.^'"^^^*^^ P^^- ^- "^«-!>'- du eo
'

Telle nnnf/w^ ^ ^^'! f*^'" """^ ^«^^^ personne.

Buivftn? f''"^^^*? '«» «'^t commencée, instruite et décidée

Wm^rcltre.'^^^ ^^^P^^^ -^^^ ^'^ '^^

and that such resiSt oS becomës fnl '^^y '^y'^}g^ '"8 office,

reqdired
; and that theSrofS r

"*'^''' ^"" P'^^-ticuIar form is

verbally 'at a slLtnotl^^JSoS^^^^ ^Ar'^'
by a wardcn

cannot^e serasidrilelv bv Snn"^^f f."^^,",
the corporation, and

office. ^ byieason oftlie illégal exercise of- the

ofu's officl^s^o^tS^aas 7r^^f'"" "''^^ '•".^'^^ *^^ unauthori.e.I act«

whicharrwithinUscornmJrnr' assuming to bo its officers, but
become bin^InTupon ?he corm.^.«nn'"'' "f *'"^^ '"'^'^ ^'^' thereûpoa
peached by it ulde^p etcnSrt hV"'' "'r^* afterwarda be U-
i;hecoioratioTorrhrs;.';fo?a^^^^^^^
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251. Quiconque ti été nommd à la charge do préfet
ot rofuao illdgalencont d'acooptor cotto charge encourt
une pénalité de quarante piastres.

tmSi, Jusqu'à 00 quo la nomination du préfet dan»
toute municipalité nouvellement organisée ait été faite,
ot, dans toute autre municipalité, duraat chaque vacauce|
dans la charge de préfet, les fonctions de cette charge
sont exercées par lo régistrateur du (3omté, sauf en oe
qui est prescrit pour la présidence du conseil.

ac-

to ac-

biit

SECTION II.

DES SESSIONS DU 00N8EIL DE COMTÉ.

ÎS«S€». I/os sessions ordinaires ou générales du conseil
de comté sont tenues le second naercredi do chacun des
mois do maio, juin, septembre et décembre, nonobstant
tout règlement k cet effet en vigueur lors de la mise en
force de ce code. ^1).

257. Dans une municipalité de comté nouvellement
organisée, il doit être tenu une session spéciale du conseil
aussitôt que possible après l'organisation de la corpora-
tion.

Cotte première session est convoquée par lo régistra-
tour du comté et présidée par lui jusqu'à la nomination
du préfet.

258. Los sessions du conseil se tiennent au chef-lieu
du comté.

Si lors do la convocation de la première session du
conseil par le régistrateur, le chef-lieu n'est pas détor-
miné, cette première session est tenue à l'endroit choisi

(1) Jusé: Que la nomitiatioii dea délégués de comté peut être léga-
lement tttito à une session spéciale précédant la session générale du
deuxième mercredi de mars, si à cette session spéciale il a été pro-
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par : ^ rdgistrateur, ot le conseil continue à sidgoi- au
même endroit jusqu'il ce que le chef-lieu «oit fixé.

25». (S. n. de Q., art. GOTO). Le (luorura du conseil
08tdocinq, si les membres qui le composent sont au
nombre de huit ou plus, ot de la majorité s'ils sont moins
que huit. 4G V , o. 28, s. 3.

300. L'avis de convocation des sessions spéciales du
conseil de comté, ainsi que l'avis de l'ajournement au
cas de l'article 189, doit être donné aux membres du
conseil, au moins dix jours avant le jour fixé pour la ses-
sion ou la reprise do la session ajournée.

Tel avis peut Ôtre expédié par la malle, par lettre en-
registrée, les frais de pv^sto étant payés d'avance.

CHAPITRE DEUXJÈMlî.

DBS DÉLÉGUÉS DE COMTÉ.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

2CI. Los délégués de chaque corporation de comté
sont au nombre de trois.

„ Ces délégués exercent les pouvoirs et remplissent les
devoirs qui leur sont dévolus dans ce code, conjointe-
ment avec les délégués des autres corporations de comtés
intéressées.

2€i2. {S. de Q., art. 6071). Le préfet est, a titre d'of-
fice, un des délégués du comté.
Les deux autres délégués sont nommés par le conseil,

parmi ses membres, après l'entrée en fonctions de
chaque nouveau préfet.

Ils restent en charge jusqu'à l'entrée en fonctions de
leurs successeurs, mémo s'ils ont cessé do faire partie du
conseil, à moins que, dans ce dernier cas^ ils aient été
remplacés, en vertu de l'article suivant. 41 Y., c. 18, s 10.

'/I
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203. Si l'un dos délë^Miés meurt, devient incapable de
verajuir ses devoirs pondant doux mois consécutifs par
absence, maladie ou autrement, ou refuse de les romplir
pondant la mémo période do temps, lo conseil on nomme
un autre, pour le remplacer, à la première session tenue
aprôs toi décès ou délai do deux mois.

Si un délégué cesse de faire partie du conseil, il doit lui
être nommé un remphiçant sans délai par le conseil.
204. Si lo conseil néglige ou refuse do nommer dos

délégués qu'il doit nommer en vortu des doux articles
précédents, dans les trente jours aprôs qu'une demande à
cet effet lui a été faite, ces délégués peuvent être nommés
par le licutenant-gouvorneur, en la manière proscrite
aux articles 177, 178, 179, 180 et 181 ; sujet à l'applica-
tion de l'article 101.

305. {Abrogé par 41 Vicl, Ch 18, «. 11.) (5. E. de Q.
art. 6072.)

>
'

^

SECTION II.

DU BUREAU DES DÉLÉ{iUtS.

266. Le bureau des délégués est formé dos délégués
do chacune des municipalités do comté dont les habitants
ou quelques-uns d'ontro eux sont intéressés dans un ou-
vrage ou un objet qui tombe sous la juridiction des con-
seils do ces municipalités.

367* Le bureau dos délégués siège pour prendre on
considération et décider des matières de son ressort, cha-
que fois qu'il on est requis ou qu'il lo juge opportun, en
suivant les formalités prescrites pour la convocation de
l'assemblée.

30M. Les délégués s'assemblent aux temps et au lieu
désignés dans l'avis de convocation qui leur est donné.

3(»!l. L'assemblée du bureau des délégués est convo-
quée, sur demande par écrit, par doux membres du bu-
reau ou par lo secrétaire trésorier de l'un© des municipa-
lités de comté.

Cette assemblée OHt. nnnvAni1<SA nf fnnnâ An le

manière qu'une session spéciale d'un conseil de comté.
3me
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Le lieu OÙ cotte assemblée se tient est au choix des
membres ou du secrétaire-trésorier qui la convoque.

^7^:^'^^^^ intéressé dans une question soumise ou
qui doit être soumise au bureau des délégués, peut re-
quérir le secrétaire trésorier de l'une de ces raunidpalités

5!i/^^^^ .^® convoquer une assemblée du bureau des
délégués, 81 une assemblée de ce bureau n'est pas déjà
convoquée pour être tenue dans les quinze jours sui-
vants. *'

271. (5. R de Q., art. 6073.) Le secrétaire-trésorier
du conseil de comté, qui a convoqué l'assemblée, est do
droit le secrétaire du bureau des délégués.

Si l'assemblée a été convoquée par deux membres du
bureau, le secrétaire du bureau est le secrétaire-trésorier
du conseil dont ces deux membres sont les délégués

bi les deux membres appartiennent à différents con-
seils, le secrétaire du bureau est nommé par les délégués,
et doit être le secrétaire trésorier d'une des municipalités
de comté. ^

Le secrétaire tient minute dos délibérations des délé-
gués et les dépose, avec tous les autres documents du
bureau, dans les archives du conseil dont il est l'officier

•

li en transmet une copie au bureau de chacun dos autres
conseils de comté intéressés.
Le fiecrétaire-trésorier de chaque coaseil de comté doit

transmettre à chaque conseil local intéressé, dans sa rau-

^'°'5xu "î^ ^o"^î?' ^^P^*' "^^ ^""^ décision du bureau
des délégués. 34 V., c. 68, s. 271, et 45 V., c. 35, s. 8.

272. Trois des délégués convoqués à l'assemblée
lorment le quorum du bureau.

27». L'assemblée est présidée par celui d'entre euxque les délégués présents choisissent.
Au cas de partage égal des voix sur le choix du prési-

dent celui des délégués présents que le sort désigne pré-
side rassemblée. e> f ^

274. Toute question contestée est décidée par le vote

président.
a-- ir-^^^'^"^, }- couipns ceiui au

.1'
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choix dos
oquo.

Duraiso ou
I, peut re-

licipalités

ureau des
t pas déjà

jours sui-

Au cas de partage égal do voix, le président a de plus
voix prépondérante. (1)

2TI5. Les articls 100 et 102 s'appliquent égalemonià
tout document, ordre ou procédure du bureau des délé-
gués.

Les articles 97 et 103 sont aussi applicables au bureau
des délégués.

i-trésorier

ée, est de

mbres du
-trésorier

^ués.

enta con-
délégués,

icipalités

des délé-

monts du
'officier

;

os autres

•mté doit
s sa mu-
1 bureau

, 8.8.

^semblée

itre eux

lu prési-

?no pré-

' le vote
celui du fljij

TITRE QUATRIÈME.

RÈGLES COiMMUNES A TOUTES LES CORPOIlATIONS DES
MUNICIPALITÉS LOCALES.

CHAPITRE PEEMIEE.

DU CONSEIL LOCAL.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

â70. Le conseil local se compose de sept conseillers
élus par les électeurs de la municipalité en la manière
ci-après indiquée, ou nommés par le lieutenant-gouver-
neur quand il n'y a pas eu d'élection.

277. La charge des conseillers municipaux locaux
dure trois ans, sauf le cas des articles 116 et 279.

278. A la première élection générale municipale

(1) Jugé: Que si tous les membres du bureau des délégués prc-
seata nevoteut pas, la décision doit être déclarée nulle et irrégu-
lière

;
que dans le cas où la décision est annulée, à raison du défaut

do votation de tous les délégués nrcsents, la cour saisie de l'appel
ne rendra pas le jugement que le bureau aurait dû rendre, mais
annulera la décision donnée, et laissi ra les parties agir suivant que
"V —, i-v'«i. !t5itt.-t!:ct uc uOuvuiia ic piuuos-voruui pour iioiuuiugu-
tion, devant le bureau des délégués. La Corporation de la paroisse
de St-Alexandrc vs. .Mailloux et al. 7 R. L., 417.
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«e 0? tônt rlTr"'""'r' '^^1""'^ «<"•'<>" do char,

fiole savant
;^'"*^' ™ '» ""-ié™ indiquée dans l'ar-

noSm?;n?,°L hî'.
«"""«"I"™ «"^ à tello élection ou

TDenrdôfvi„t'?''"'"^°°r™"'" défaut d'élection :

tiojXi:'ri:?;ai/:»tt;* '•-'f»^- <"> '•^'-

m«e;rnt1oS;r„d*etS:..&''''""^'' ''"'™»' ''^•

ndedSprts
''"' '''™'^™' »•'«'' *^'« »«'»<' ^POq"o, l'an-

ilifL"'"^'''''."', '" «""«.de maiiidre, qu'il doive être

^^^.^to^^^ '"--doux a.réofd^:

f^ VT ""^^nt'equel ils doivent être remnlacés • ^ tiAfau de ce faire, ils sont tirés au sort paX présfde^^^^^

remf?acer
''«^^^"^^tgouveroeur lorsqu'il doit les

Nulle élection ou nomination ne peut être faifn r^m,,.remplacer ces conseiller, avant qK a^^nt été £ns[tn-és au sort ou désignés. 3i T., l 68, s' 28^, et'36
y"

S?i"x^®i
""^^^^"^ conseil .ocal se nomme maireII est également désigné et connu sous le nom demaire du conseil," ou - maire de la corpomibn '' ou

de'Tair: K^ZT''''^''^ f-P^-- 1 «ou'îe nomue maire, quand le nom de a municinalîM du nnn

r»-^??' ^T' """seiller local reste on chai-ao denuis luprcetafon de son eo.ment d'office jusqu'à fépo^ùrde
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l'élection générale municipale à laquelle il doit être rem-
placé et pas au-delà de cette époque.

SECTION II.

DES PERSONNES INCAPABLES d'exERCER LA CHARGE DE
MB4IBBB DU CONSEIL.

2»S. (S.n. de (?., art. 6075.) Nul ne peut être nom-mé membre du conseil d'une municipalité locale ni agir

iTr -f
'
''^ ''^ ^'^«ide dans les -limites de la municipa-

lité ou s il n y a pas sa place d'affaires, et s'il n'y possèdeen son nom ou au nom et pour le profit de sa femmecomme pi-opriétaire, des biens-fonds de la valeur dequatre cents piastres au moins, ou si au moment de son
élection il n'est électeur municipal.

Sur demande par écrit faite devant le conseil par unmembre du conseil ou par un contribuable à un conseil-
1er présent, ce conseiller doit, dans les huit jours sui-
vants, donner par écrit et sous serment une déclaration
do qualités contenant la désignation dos biens-fonds sur
lesquels i? prétend avoir qualité, et la déposer au bureaudu conseil. 34 V c 68, s. 288; 35 V., c.8,s 2; 41-42 V^
c. 10, 8. 15, et 45 Y., c 35, s. 9 (1).

' '

etVoifT'pH^'^'„'°"'
^'' '^'^Po^itions du ch. 10, articles 997 et suiv.et 1017 0. P. C. un requérant qui fait émaner, en terme, un bref déa«o «.arm„<o, ne peut procéder hors du teriiie, ma g doit procède?aurant le terme de la Cour. Henderson vs. Loranger. 151. C J 143

DlacTd'aS.?J«f
"' fait qu'un conseiller a laisafson domicie ou sa

J«ye . Que le maire d'une ville ne peut sous les dispositions de la

ffxTo ^^ '^''^'^ ''^^ d^^«^^tuts de Qi^ébec de 1876,^fVie întitulé'' Actes des clauses générales des Corporations dé ville '' se quali-fier sur une propriété dont il a nasse promesse de vente à un tiersavec tradition et possession actuelle à ce tiers
Lachapelle vs. Lanctot. 15 R. L., p. 659
Jugé: lo Qu'une société commerciale est un être moral diUinc*des associes et que 1 actif de la société est un patrimoine tÛstinct delavoir des associés individuellement.

luuiut. uisunci ae

ISQH ?"p"!**lnf P"^'*^?-!'
'f^'."- 1',*^ '^'**" ^ rupi)lication des arts. 746.1898, C. C. attendu qu'il s'agit (l'une société commerciale, et que Te
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284. Néanmoins une personne domiciliée dans une
municipalité de village, de ville ou de cité constituée en
corporation par une loi quelconque, peut être membre
du conseil d une municipalité rurale qui est continue à
la municipalité où elle est domiciliée, si elle possède les
autres capacités, pourvu toutefois qu'elle n'occupe aucune
charge municipale dans la municipalité de son domicile.
^SSi. Quiconque préside de fait une élection de con-

seillers ne peut être élu comme conseiller à cette élection.

SECTION m.

DUS SESSIONS DU CONSEIL.

286. Dans toute municipalité nouvellement organi-
sée, la première session du conseil est tenue à l'époque
et au lieu indiqués par le préfet du comté, dans l'avis de
jornination qu'il adresse à la personne qu'il désigne pour
présider la première élection do la municipalité;

Si les conseillers ou quoiqu'un d'ontro eux ontété nom-
mes par le lieutenant-gouvorneur, cette première session
est tenue à l'époque et au lieu déterminés par la per-
sonne à laquelle a été adressée la lettre faisant connaître
la nomination dos conseillers.

Cette première session est présidée, jusqu'à ce que le
maire soit nommé, par l'un dos conseillera qui composent
le nouveau conseil. ^

Sk«!fif,H^^'
^^^"' ^^ ^* ^^'® ^?'''^^^ "^ '^''«'^ que jusqu'au jour de sadissolution

;
(jue comme matière de fait la société pla idée nar le d^fendeur n'était pas dissoute lors du partage.

^

\r^^.^"f ^""^"^!f'^*^^P".°'''l'^3'^'-'^'^8susun éclicvin de la cité deMontréal, ne peut se qualifier comme tel sur les biens d'une socictôcommerciale existant entre lui et une autre personne, durant l'exis"

ML. R.,'293'
^'"""^ '" "°"'''*" '' ^^ '''^ do Zntiéal 3

yw^ff." Que la qualification exigée par la loi des conseillers munic.paux doit <5tre considérée au moment mémed^sonS ion nSâm-ment, un candidat déqualifié au moment de sa mise en no^rnationpar le non paiement de ses taxes, peut âtre Qualifi^uno lieure aSsJors de son élection s'il les acquitte dans l^ntervallf «t pîo*^»^!!nonion sera il. Hiti tenue. " "
''"'"

Bouvier v», William alias Chagnon. 4 M. L. R., p. 381.
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Cette session est une session ordinaire du conseil.

287. Des sessions ordinaires ou générales du conseil

ont lieu, on outre, le premier lundi de chaque mois, à

moins qu'il n'en soit autrement réglé par le conseil, en

Tcrtu de l'article 611.

288. Le conseil siège à l'endroit choisi pour la pre-

mière session, en vertu de l'article 286, jusqu'à ce qu'il

ait fixé par résolution un autre endroit.

289. Le quorum du conseil est de quatre membres.

290* L'avis de convocation de toute session spéciale

du conseil local, ainsi que l'avis de l'ajournement au cas

de l'article 139, doit être donné aux membres du conseil,

au moins deux jours avant celui qui est fixé pour la ses-

sion ou la reprise de la session ajournée.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES ÉLECTEURS MUNICIPAUX.

291. (S. R. de Q., art. 6076). Est électeur municipal

et comme tel a le droit de voter à l'élection des conseil-

lers locaux et d'exercer tous les droits et privilèges con-

férés aux électeurs municipaux par les dispositions de

ce code, sujet à l'application de l'article 497, tout indi-

vidu qui possède au moment d'exercer tels droits ou pri-

vilèges, les conditions suivantes :

1. Etre du sexe masculin, majeur et sujet de Sa Ma-

ité;

2. Posséder dans la municipalité dans laquelle est

exercé le droit do l'électeur, en son nom où au nom et

pour le profit do sa femme, tel qu'il appert au rôle d'é-

valuation en vigueur, s'il y en a un, soit comme pro-

priétaire, un terrain do la valeur réelle d'au moins cin-

quante piastres, soit comme locataire résidant à ferme

ou à loyer ou comme occupant à un titre quelconque, un

terrain d'une valeur annuelle d'au moins vingt piastres
;

O. .îi-WH" ptiyO lUUttlO U«-S.UO lliUHli_lj-ri*iV>;7 •-•'-

dues à cette époque, ou à une date antérieure que tout

/,



80 CODE MUNICIPAL

T!Sl L'f/'/*'' P^î" '-^ë^^^^^t pourvu que cotte datene soit pas fixée avant le quinze décembre :

I comme :::^::±:^^fJ^}''^' ---« locataire

CHAPITRE TROISIÈME.

ÉLECTIONS DES CONSEILLERS LOCAUX

SECTION I.

ÉPOQUE DES ÉLECTIONS GÉNÉRALES : AVIS REQUIS
-.: A CET EFFET.

lité^?o^;ie^/nnfr*'''"l^f°^''î'''
^^ ^^^^«« ï«« municipa-lités locales ont heu, à dix heures du matin le flflonnHlundi du mois de janvier tous les ans. (2)

' ^

c'oia7e;éi;cS;;,dnavêr?cSXi^'SS;^^^
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293. (5. R. de Q., art. 6011.) Dans toute municipa-
lité locale nouvellement érigée, la première élection géné-
rale des conseillers doit être tenue à la même heure, le

jour fixé par le préfet du comté, qui ne doit pas être plus
rapproché que quinze jours, ni plus éloigné que trente
jours après que le territoire a réuni les conditions requises
pour former une municipalité dans lo cas des articles 29,
31, 35 et 31] et dans le cas des articles 32, 37a et 39,
la première élection générale doit se faire do la môme
manière, à un jour qui ne doit pas être plus rapproché
que quinze jours ni plus éloigné que trente jours de la
date de publication de la résolution.

Les élections générales suivantes de cette municipali-
té ont ensuite lieu à l'époque fixée par l'article précédent
34 V., c. 68, s. 293, et 48 V., c. 28, s. 6.

394. Avant chaque élection générale dans toute mu-
nicipalité locale, il doit être donné un avis public par le

secrétaire-trésorier ou par le maire annonçant cette élec-

tion et convoquant les électeurs de la municipalité en as-

semblée générale, à l'époque et aux lieux indiqués pour
élire leurs conseillers.

S'il s'agit d'une première élection après l'érection
d'une nouvelle municipalité locale, l'avis doit être donné
par le préfet du comté.

295. (5. B. de Q. art. 60*78.) L'omission do tel avis
public n'empêche pas la tenue de l'assemblée des élec-

teurs municipaux pour l'élection, excepté dans une mu-
nicipalité nouvellement éiigée ; et les personnes qui ont
négligé de le donner dans les délais prescrits, encourent,
chacune d'elles, une pénalité de pas moins de cinq pias-
tres ni de plus de vingt piastres. 34 V., c. 68, s. 295 : 36
V., c. 21, a. 7, et 45 V., c. 35, s. 10 (l).

Justes causes et est exempte de toute fraude, et si, de fait, un seul
électeur s'est présenté pour payer 3->s taxes, et n'a pu, à raison de
cette absence, les payer et se qualifier à voter.—Morrier et Rasconi.
7R. L.,140.

'

(1) Juffé: Que le fait qu'aucun avis n'aurait été donné en langue
anglaise ne rend pas nulle l'élection, quaud personne -ne souffre du
défaut de cet avis, et qu'aucun préjudice n'est établi. Marquises.
Oouillard. 10 Q. L. R., 98.

6
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8ECTI0N II.

DU PRÉSIDENT DE L'ÉLECTION.

296. L'élection des conseillers locaux est présidée

hr««T, 1 • ;
^^"® personne peut être un des mem-

époque
'^' ^^' "' sortent ^pas décharge à cetTo

Si personne n'est nommée pour présider l'élection ou sila personne nommée est absente, lo secrétaire- résoiierdu conseil est de droit le président de l'élection (1)

^J^^'^'^V^'^^^^ère élection d'une municipalité nou-

méi àTt S""^''î
''' ^^''^^'^ P^^' ^"« P«^-«or^ne nom-mée à cet effet par le préfet du comté.

de l'^fp'tinn n?, r°'^"i/.''^ P"^^'" ï'^l^ction, le présidentde
1 élection ou le secrétaire-trésorier sont absents ou nesont paa nommés, l'assemblée est présidée par le p us an-cien juge do paix, ou, à défaut d'un jug^de pax n^r

éTerurrnV.'"^^"^^^^^ ^^^^«^^i-'« -sss
cafd^e^l'aœ "' P'"' ^''"^ ' ^''^^^^^^" ^^'^^^

300. Le président de l'élection des conseillera est un

iourlT"''^^!^ P,«'^> depuis l^uit heures du matfn Sujour de assemblée des électeurs municipaux, jusqu'aulendemam de a clôture de l'élection à neuf heures Sï«atin II jouit à cet égai-d des mêmes pouvo rs nu'unK 'nirp^m^é'
'''' '" ^^^^^- ^-« ^-'« ^'^'-d- de

301. (S. R, de Q., art 6079.) Le président de l'éloc- ;

régulier, ,i la pmoSne SoLIS n 'é,t dm éleottT''',
''?' ?"''<' «'

A a

Bascuui,
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tion, à l'efifet de maintenir la paix et le bon ordre, peut,

en outre :

1

.

Assermenter autant de constables spéciaux qu'il

juge à propos
;

2. Eequërir l'assistance de tout juge de paix, constable

et autre personne réuidantdaus la municipalité, par ordre

verbal ou écrit
;

3. Commettre à vue, à la garde d'un constable ou
do toute autre personne, durant quarante huit-heures au
plus, quiconque enfreint la paix ou trouble le bon ordre

;

4. Faire emprisonner tel délinquant, après conviction

sommaire, dans la prison commune du district ou dans
toute maison ou autre lieu de détention établi dans les

limites de la municipalité du comté, durant une période

n'excédant pas dix jours. 34 V., c. 68, s. 301, et 48 V,,

c. 28, 8. 7. (1).

S02» Dans les trois jours qui suivent la clôture de
l'élection, le président doit donner, à chacun des conseil-

lers élus, un avis spécial de son élection.

S'il est le président de la première élection d'une mu-
nicipalité nouvellement érigée, il doit désigner, dans
l'avis spécial donné aux conseillers élus l'époque et le

lieu de la première session qui ont été fixés par le préfet

du comté. Si ce dernier n'a pas fixé cet endroit ou
l'époque de la session, le président les fixe lui-même.

S^OîS- Dans les huit jours qui suivent la clôture de
l'élection, le président doit faire connaître le résultat de
l'assemblée au préfet ou au secrétaire-trésorier du conseil

du comté ; s'il y a ou élection de conseillers, il doit don-

Ci) Jugé: lo Que le préaident d'une assemblée tenue pour l'élec-

tion des conseillera municipaux, en vertu des dispositions du Code
Municipal, n'a pas le droit, en vertu de la section 4 de l'article 301,

du dit Code, de faire emprisonner par un ordre écrit de sa main, les

personnes qui troublent l'assemblée par des cris et des menaces de

préparer sur-le-champ
contre lé demandeur, mais qu'il aurait fallu l'exécuter incontinent;
3o Que le président de la dite assemblée n'avait le droit de faire

,«.. i«

panier v§. Cloutier, 9 L. N., 174

demandeur, qu'après coaviciÎQn sommaire, Tré' ^=
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:;

r^oi?*'dm^loJll°Z„-\ P"3. '" P''*'**»"' doit ro-

poli tenus par irrr^l^^?;^ ''k" J""'''' '»» ""^ J»

efifet, d«D8 les qua"Urarâ de la nnHfi.T' 'S^"'*'
'^ <">'

0. o„t;;5urararrrrzt.^^;ïi-^^^^^^^^

SECTION iir.

ASSEMBLÉE DES ÉLECTEURS MUNICIPAUX.

i« municipalité,
1 assemblée est tenue à l'endroit

pmcl*f;&?r!'±lPH^^^^^ «'^««crire en faux contre le

"

Z30. .vvtuiaic. jDoiieau va. rrouix. 2 K. O,
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désigné dans l'avis. 34 V., o. 68, s. 30*7
; 36 V., c. 21, s.

8, et 48 V , c. '28, s. 8.

80H. Lo président, après avoir ouvert l'assemblée,

requiert les électeui-s présents de proposer les personnes
qu'ils veulent choisir comme conseillers locaux.

800. Le président doit recevoir et mettre on nomi-
nation les noms de toutes les personnes présentées ver-

balement ou par écrit, par au moins deux électeurs mu-
nicipaux présents.

Néanmoins nul no peut être rais en nomination, à
moins qu'il ne soit donné en même temps ses noms et

Ïjrénoms, ainsi que les noms et prénoms des électeurs qui
proposent (1).

810. Si, après qu'il s'est écoulé une heure depuis
l'ouverture de l'assemblée, il a été mis en nomination,

(1) Juffé: Que lorsque la loi ne déclare pas que si l'un des candi-
dats n'est pas qualifié et est exclu de la charce pour cette raison,
l'autre candidat, quoiqu'il n'ait pas obtenu Ta majorité des votes,
doit ôtre proclamé élu, le juge ne peut l'ordonner, et qu'en ce cas, il

faut un'î nouvelle élection.

Que les fautes des officiers qui n'affectent en aucune manière le
droit et l'exercice du vote, n'emportent nullité que si la loi le déclare,
et que l'on tient pour règle que toute omission qui n'a pu préjudicier
au libre et entier exercice du droit de vote ne peut invalider une
élection.

La loi ne requiert pas et ne pourrait rationnellement requérir sous
peine de disqualification, la présence des candidats lors de l'élection
pour examen quant à leur qualification.—Bureau vs. Normand, 5
R. L., 40.

Juffé: Que le défaut d'habileté ii voter, chez ceux qui ont présenté
les candidats, n'est pas une cause de nullité de l'élection, s'^il n'y a
fias eu d'objection de faite lors de la mise en nomination, ni avant
'ouverture du poil, et si la votation s'est faite régulièrement.

—

Morrier et Rasconi, 7 R. L., 140.

Juffé: lo Que la mise en nomination de candidats par deux élec-
teurs, qui ne donnent pas leurs noms, ni prénoms, mais qui sont
notoirement connus comme tels, (dans l'espèce, ils étaient le curé et
le membre de la Chambre des Communes pour le comté, résidant
dans la municipalité depuis un grand nombre d'années) doit être
reçue par le président; 2o Que c'est au président à demander les
noms et prénoms du moteur et du secondeur.—Boileau vs. Proulx,
2 R C, 236.

Ju(^^: Que la demande de mise en nomination d'un candidat à une
élection municipale doit être faite directement au président de ras-
semblée ; ceux qui demandent la votation doivent se présenter et
donner formellement leurs noms au i^résident^ (Art. 309; 311 C MA
Tessier w. Meunier V. 32 L. Ô. J., p.'^Te.
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comme consoillors, autant do candidats qu'il y a de con-

soiilei-s à élire ou moins que le nombre requis, l'élection

est déclarée close, et lo président proclame élus conseil-

lers les candidats mis en nomination (1).

(1) Jugf: Que du moment aue le président d'une élection de con-

seillers municipaux a dôcl.ré élus les sept candidats pronosos, 1 61ec-

tion est alors terminée, ot qu'il n'est pas p-rniis à di!H olecteurs sur-

venus depuis, de proposer ensuite de nouveaux candidats, et au

président d'accorder un poil ; et «pie si un poil est tenu, dans ce cas,

ce sera illégalement, et qu'aucune personne votant à cette élection.

Bans avoir les qualités requises par la loi pour lui donner le droit de

voter aune élection municipale, n'encourra, par ce fait, 1 amende

de $20, décrétée par la section G2 du ch. 24, S. R. B. C. Melançon

t)» Sylvestre. ML. C.J. 217.
, „,, .o.«j

,1ug«: Que malgré les dispositions des articles 310, 311 et 349 au

Codé Municipal, le président d'une élection a le droit de nroclamer,

avant qu'il se soit écoulé une heure depuis l'ouverture de 1 assem-

blée, un candidat mis en nomination, qui n'a pas d'opposant, et .le

procéder à la tenue du poil et à l'enregistrement des voix dos élec-

teurs pour les autres candidats, lluneau vs. Magnan. 2 R. C. 234.

Jugé: Que le fait de priver illégalement une personne de 1 exercice

d'un droit d'électeur municipal, donne lieu à un recours en dom-

mages-intérêts, et que l'officier public dont la conduite révèle mau-

vaise foi, dans l'exécution des devoirs de sa charge, n'a pas droit ù

un mois d'avis, avant l'institution de l'action en dommage. Ber-

natchez va. Hamond. 7 Q L. R.
^ ji i a

Juqé: Que lorsqu'un candidat \ la charge de conseiller est déclarô

élu unanimement, il doit être proclamé élu inimédiatemcnt avant la

Totfttion ouverte pour les autres candidats, c'eat-à-dire à l'expiration

de la première heure après le commencement ou l'ouverture do 1 as-

semblée pour l'élection. Lizotte vs. Lalancette. 10 R. L. 480.

Jugé: Que si aucune objection n'est faite à la qualification des

électeurs, lors de la mise en nomination et de la demande d'un t»o11,

le président ne pourra plus, après qu'il aura accordé le poil, et lors-

qu'il se préparera û prendre les votes, revenir sur sa ikcision, et dé-

clarer oue la mise en nomination n'est pas régulii re, pour défr.ut

de qualification de certains électeurs qui ont proposé les candidats.

Laraway «s. Brimmer. 6, L C. J. 1G4.

Jugé:
mation,
la demande , . . • -. ^

fait la tenure de ce poil éUnt illégale ceux qui y vo eraient sans

avoir la qualification voulue par la loi ne sont passibles del amende

imposée en pareil cas. Bczicies v». Turrotte. 2 R. L. 129.

Jugé: (Sous les dispositions de la s. 2'J, ch. 6, des fe. de Q. de 1878,

41 V., qui décrètent, en amendant la s. 37 du ch. 15 des S. R. B. O.

que la tenue d'un poil, pour le choix des commissaires d'école aura

lieu d'après le mode prescrit pour les élections des conseillers muni-

cinaux/nar les arts. 308. 309. 310. 311. 312,313, 314, 315, 317, 318,

319,320,321 et325, C.M.,j que cinqéiecteurs doivent demander uu puii,

'ay vs. Brimmer. 6, L C. J. 1G4.

î: Que lorsqu'une élection nuiuicipale a eu lieu par acclaraa-

1, il n'est plus au pouvoir du président d'accorder un \*o\\ h

lande d'électeurs arrivés après la proclamation, et que, s'il le
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811. Une houro après rouvoi-turo do l'assemblde, s'il

a été mis on nomination plus do candidats qu'il n'y a do
oonsoillers à élire, le président, sur la demande de cinq
électeurs présents, procède lui-raômo, san.s délai, à lu
tenue du poil et à l'onregistremont dos voix doséloctourd
présents.

Féanrnoins, si, alors, parmi les candidats mis en nomi-
nation, il s'en trouve quelques-uns contre lesquels il n'y
a pas d'opposant, lo président proclame ces candidats
élus, et le poil n'est tenu que pour les autres candi-
dats (1).

et que ei l'électioa a ou lieu aona des circonstancea qui for
la Cour qu'il y a eu surpris»*, chez les électeurs, et qu'i
privés (le l'exercice do leur droit de vote, elle acni annulé

font croire à
'ils ont été

, -liée. Sauvé
vu. Boileau. (> L. N. 257.

Jufff: Que le fait, par une corporation municipale, de priver uu
contribuable do sou droit do vote, donne lieu à un recours eu dom-
mage, de la part du contribuable. Martin ya La Cité do Montréal,
(j L. N. 23.

Ju</é: Que si un électeur ayant droit à deux votes n'en donne
au'un, il est présumé n'avoir voulu voter que pour un seul des can-
idats; que son droit est alors épuisé, et qu'il ne peut revenir voter

une seconde fois pour un autre
; mais que le président de l'élection,

après avoir reçu le second vote illégal, u'a pa3 le droit de le retran-
cher, ce droit n'appartenant qu'à la Cour. Vanner w. Archer, l L
R. 283.

Juaé: Que le vote d'un électeur icipal enregistré après que
tel électeur a refusé de prêter le serment requis par cet article, est
nul et sera déclaré toi par la Cour. Dolbec vt. Portelance. G 0. L.
R. 17.

^

Jui/é: Quo dos charretiers, .nga^és par l'agent d'un candidat à
une élection municipale, pour transj)orter des électeurs au bureau de
votation pourront recouvrer eu justice contre l'agent et le candidat,
conjointement et solidairement, la valeur de leurs services, et que ce
contrat n'est pas îllégal, la loi no l'ayant pas déclaré tel. Ramajro
vs. Lcr.oir. 15 L. C. .î. 2 lu.

Ju(/é: Qu'un ccrta u nombre d'électeurs peuvent convenir outre
eux que l'on votera par liste ou /i'cfte^ et que les voix peuvent êtr»»
enregistrées pour six candidats, quoique l'électeur n^ait votéquo
pour uu seul candidat, savoir celui dont le nom était en tête du
ticket. Huneau vu. Magnan. 2 R. 0. 234.

mande^soit faite par écrit jjour la tenue d'un poil et l'enregistrement
-les -c-tes ^es électea.-a. iîîarâuis vs. Couiliard. 10 Q. L. K. 8*
Après 1 heure expirée pour la ûomination, le président de l'élection
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312. {8. B. de Q., art. 6081). A défaut d'une demande
de la part de cinq électeurs présents à l'effet de procéder

à la votation, le président proclame élus conseillers les

candidats qui ont la majorité des électeurs présents,

—

après avoir constaté cette majorité en comptant les élec-

teurs présents, favorables à chaque candidat;—cepen-

dant vingt électeurs présents peuvent appeler immé-
diatement de sa décision en demandant que la votation

ait lieu, 34 V., c. 68, s. 312 ; 41 V., c. 18, s. 13 ; 45 V.,

c. 35, s. 11, et 49-50 V., c. 22, s. 1 (1).

313* Le président, au cas où un poil est ouvert, doit

entrer ou f; ) entrer dans un livre tenu dans les condi-

tions ci-aprés prescrites, et dans l'ordre qu'ils sont don-

nés, les votes des électeurs en y inscrivant les noms et

qualités de chacun d'eux (2).

compte les électeurs présents favorables à chaque candidat, et pen-
dant qu'il est à faire cette opération, cinq électeurs demandent poil

;

le président refuse poil, et recommence à compter de nouveau les

électeurs présents favorables à chaque candidat, malgré les protesta-
tions des cinq électeurs qui persistent à requérir le poil, et proclame
l'un des candidats élus.

—

Jugé: Que cette élection est nulle. St-

George vs. Gadouïy. 9 L. N., 99.

(1) Jugé: Que si, à une élection municipale, il est proposé plus de
candidats qu'il n'y a de conseillers à élire, le président de l'élection

doit constater d'abord quel est celui des candidats proposés qui a la
majorité des électeurs présents, et qu'il est illégal d'opposer deux
candidats l'un à l'autre, pour savoir quel est celui des deux qui a la

majorité des électeurs présents, lorsqu'il y a plus de deux candidats
de proposés

;

Que lorsqu'un poil a été accordé, sur la demande des électeurs, le

président doit procéder à la tenue du poil, et qu'il ne lui est plus
permis, de proclamer un candidat élu, conformément à une entente
qni aurait heu entre ces candidats, si, surtout, quelques électeurs s'y

opposent
;

Que si un conseiller est élu illégalement il ne pourra ensuite rési-

gner et être nommé par le conseil, et que, si cette résignation et cette

nomination ont lieu, la Cour déclarera l'élection et la nomination
nulle, mais n'ordonnera pas une nouvelle élection. Gbarland et al.

et Stenson vs. La Corporation de Wottou. 16 R. L. GO.

(2) Jugé: Que l'omission de la aualité des électeurs dans le livre

de poil n'est pas une cause de nullité de l'élection, s'il n'en est ré-

suitô aucune h-.jualïcc rar cotte fonnaiité no porte pas sur ic vote
môme, et n'affecte pas essentiellement l'élection. Morrier et Ras-
coni, 7 R. L., HO.

I

i'ià

A.
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814* Tout électeur peut voter pour autant de candi-
dats qu'il y a de conseillers à élire dans la municipalité,
ou dans le quartier si la municipalité est divisée en vertu
de l'article 617.

815. Quiconque se présente pour voter doit prêter le

serment ou affirmation qui suit, devant le président, s'il

en est requis par ce dernier, par un électeur, par un
candidat, ou par le représentant d'un candidat.

Je jure {ou j'affirme) que j'ai le droit de prendre part à
cette assemblée, que je suis dûment habile à voter à cette
élection, que je suis âgé d'au moins vingt-et-un ans, que
j'ai payé toutes taxes municipales et scolaires dues par
moi, et que je n'ai pas déjà voté à cette élection ; Ainsi
que Dieu me soit en aide.

Si l'électeur refuse de prêter tel serment, son vote doit
être refusé.

816. Quiconque vote à une élection de conseillers
municipaux, sans avoir, au moment où il donne son vote,
les qualités requises d'un électeur municipal, encourt
une amende de vingt piastres.

81T* Lorsque le président ne comprend pas la lan-
gue parlée par un ou plusieurs électeurs, il doit nommer
un interprète, lequel, avant d agir, prête devant le pré-
sident le serment suivant :

Je jure (ou j'affirme) que je traduirai fidèlement les

serments, déclarations, affirmations, questions et répon-
ses que le président m'enjoindra de traduire, concernant
cette élection : Ainsi que Dieu me soit en aide.

818. Chaque page du livre du poil doit être numé-
rotée en toutes lettres et paraphée par le président de
l'élection.

819. Si un électeur prête le serment requis, ou s'il

refuse de le prêter, ou si objection est présentée à son
vote, mention de chacun de ces faits doit être faite dans
le livre de poil, dans les termes suivants, — " asser-

menté "—" refusé "—" objecté, " selon le cas.

830. Le président, à la fin du premier jour de poil,

et à la clôture do l'élection, mais avant de proclamer les

candidats élus doit certifier aoud sa si^'nature sur le livre

de poil, le nombre total des voteô inscrite, depuis le pre-
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mier entré sur le livre jusqu'au dernier, ainsi que le

nombre total des votes donnés à chacun des candidats.

3S1« Au cas de partage égal de voix en faveur de
l'un ou de plusieurs d'entre les candidats, le président
doit donner son vote quand même il ne serait pas élec-

teur municipal, sous une pénalité de pas moins de vingt
ni de plus de cinquante piastres.

322, Si, à quatre heures du soir du premier jour du
poil, les voles de tous les électeurs présents ne sont pas
entrés, l'assemblée est ajournée au lendemain à dix heures
du matin, pour continuer l'enregistrement des votes.

323. [S. M. de Ç., art. 6082.) L'élection doit être close

à quatre heures du soir du second jour. Toutefois, dans
une municipalité possédant plus do six cents électeurs, il

est, de plus, sujet à l'article 322, accoi"dé un jour de vota-

tion pour chaque trois cents électeurs excédant le

nombre de six cents. 34 V., c. 68, s. 323, et 47 V.,

c. 18, 8. 3.

3â4. Si après le commencement de l'enregistrement
des votes, soit le premier, soit le second jour, il s'écoule

une heure, sans qu'il soit enregistré de voix, le président
doit clore l'élection. Néanmoins s'il est donné avis au
président, sous serment, qu'un électeur a été empoché
d'approcher du poil par violence pendant la dernièro
heure, l'élection ne peut être close avant l'expiration

d'une heure après que telle violence a cessé.

335. A la clôture de l'élection, le président proclame
élus conseillers ^o^* candidats qui ontootenu le plus grand
nombre de voix.

CHAPÎTIB QUATEIÈMB.

NOMINATION DES CONSEILLERS LOCAUX PAR LE LIEUTÎ-
NANT-aOUVERNEDR.

3^6^ Chaque fois :

1. Que l'assemblée des électeurs municipaux pr ir l'é-

lection des conseillei-s locaux n'a pas eu lieu au temps
fixé par la loi, ou par l'avis public, si l'élection a lieu en
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vertu de l'article 361, on que l'assemblée ayant eu lieu,

il n'y a été fait aucune élection
;

2. Ou qu'il a ô.^ élu un nombre insuffisant de con-

seillers
;

Il est du devoir du président de l'élection ou du secré-

taire-trésorier de la corporation d'informer le lieutenant-

gouverneur de chacun de ces faits par lettre adressée au
tecrétaire-provincial dans les quinze jours qui suivent

l'époque fixée pour l'élection. Il est permis à tout élec-

teur municipal de donner cette information au lioute-

nant-gouverneur.

337- Le lieutenant - gouverneur, aussitôt que la con-

naissance de ces faits lui est parvenue, nomme parmi les

personnes éligibles do la municipalité, des conseillers en

nombre égal au nombre des conseillers à élire dans le

cas du paragraphe pr' nier de l'article précédent, ou en

nombre suffisant compléter le nombre requis de con-

seil lerSjdans le f second paragraphe du même article.

Si la municipdiity est divisé en quartiers, en vertu de

l'article 1 7, le lieutenant - gouverneur ne peut nommer
des conseillers que pour les quartiers où il n'y a ^)a8 eu

d'élection.

33S. La lettre du secrétaire provincir/i, dans laquelle

sont désignés les conseillers nommés pir le lieutenant-

gouverneur, est expédiée au secrétaire-trésorier de la mu-
nicipalité ou à l'un des conseillers ainsi nommés.

Celui à qui cette lettre a été expédiée doit donner, sans

délai, à chacun des conseillers qui y sont nommés, un
avis spécial de sa nomination.

Si cette nomination est celle des premiers conseillers

d'une municipalité nouvellement organisée, la personne

à qui la lettre a été expédiée doit, dans l'avis spécial dou-

né à chacun des conseillers nommés, en même temps dé-

signer l'époque et le lieu de la première session du conseil.

329* Le lieutenant-gouverneur peut révoquer toute

nomination de conseillers faite par lui et, s'il le juge à

propos, remplacer ces conseillers par d'autres.

/
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CHAPITRE CINQUIÈME.

NOMINATION DU MAIRE.

330* A la première session qui suit toute élection
générale municipale, ou toute nomination générale de
conseillers faite par le lieutenant-gouverneur à défaut
d'élection, les membres présents, s'ils forment un quorum,
nomment maire de la corporation l'un des conseillers qui
a les qualités reqt "ses pour cette charge.
331* Le secrétaire-trésorier doit, aussitôt que la no-

mination du maire a été faite, en donner un avis spécial
ac. préfet du comté, ainsi qu'à la personne nommée si
elle n'était pas présente à l'élection.

833. Si la nomination du maire n'a pas été faite par
les conseillers dans les quinze jours après telle première
session, le lieutenant gouverneur peut la faire avec le
même effet, selon les règles prescrites aux articles ITY,
178, 179, 180 et 181.

'

333. Le maire reste en fonction, depuis le moment
qu'il prête son serment d'office jusqu'à la nomination de
son successeur. (1)
334. Quiconque est nommé maire et refuse illégale-

ment d'accepter ou de continuer à axercer cette charge
encourt une amende de trente piastres.

835« Nul ne peut être nommé maire, ni agir comme
tel, s'il ne sait lire ot écrire. (2)

336< S'il arrive que parmi les conseillers composant
le conseil, aucun ne sait lire et écrire, l'un de ces con-
seillers, préalablement désigné par le sort, doit être rem-

(1) ITeld: 1. That the Mavor of a local municipality remains in
office until Lia successor is elected notwithstanding that liis term of
office as councillor was expired.

2. That as such Mayor he bas the right to préside at tho first
meeting of Council called after the annual élection, and to glre his
castmg vote for the élection of a new Mayor. Masson vs. Leahv. H
L. N'.,202.

^

(2) Jugé: Que la disposition de l'art 335 exigeant que le maii*e

n —v"-^-^ =r.--tjc lire Cl ci;nic, uoii circ inicrprQîcc large-
ment {largely and bene/icially), et qu'un homme qui ne peut lire et
écnre qu'avec difficulté n'est pas suffisamment instruit pour occuper
la charge de maire. Turgeon vt. Noroau. 9 Q. L. R., 363.

'f

^mfiimmm»'fmm>^^''!^mn»mtm?:
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placé sans délai par nomination du lieiitônant-gouverneur

en la manière ordinaire, par une personne sachant lire

et écrire et possédant les autres capacités req^uises pour
la charge de membre du conseil.

CHAPITRE SIXIÈME.

VACANCES DANS LE CONSEIL LOCAL.

SECTION I.

VACANCES DANS LA CHARGE DE CONSEILLER.

337. (S. M. de Q., art. 6083.) Il y a vacance dans la

charge de conseiller dans les cas suivants : (1)

1. Lorsqu'il a été nommé comme conseiller une per-

sonne exempte de cette charge, ou lorsqu'une pei-sonne,

exerçant la charge de conseiller, en devient exempte
pendant qu'elle l'occupe, et qui, dans l'un ou l'autre cas,

s'est conformée à l'article 213
;

2. Lorsqu'il y a refus d'accepter ou do continuer à
exercer cette charge

;

3. Loi-sque le conseiller n'a plus son domicile ni sa

place d'affaires dans les limites de la municipalité locale,

excepté que ce domicile ou cette place d'affaires se
trouve dans une municipalité voisine faisant partie de la

même paroisse ou du même canton que la municipalité
dont il est conseiller

;

4. Lorsqu'un conseiller est tombé, après sa nomination
dans une des incapacités prononcées par la loi, et s'est

conformé à l'article 207 :

5. Lorsqu'il y a absence de la municipalité locale, ou
impossibilité d'agir par maladie, infirmité ou autrement,

(1) Juffé: Que la vacance mentionnée dans les articles 337 et, 339
0. Bl. empêche le conseiller de siéger comme conseiller, du moment
que des procédés pour remplir cette vacance ont été fa.'ls. Dubuc
vs. Fortin. U R. L. 114.
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pendant trois mois consécutifs, sujet néanmoins à l'an-
phcation de l'article 11 î)

;

*^

6. Lorsque la démission d'un conseiller a été acceptée
par le conseil, ou que sa charge a été déclarée vaoante
en vertu de l'article 208

j

7. Lorsqu'il y a décès
;

8. Lorsqu'un conseiller négligede faire et de produire,
dans le délai voulu, la déclaration mentionnée dans le
dernier paragraphe de l'ai-ticlo 283, sujet néanmoins à
1 application de l'article 119, pourvu qu'il ait fait et pro-
duit sa déclaration avant que dos procédés aient été faits
pour remplir la vacance. 34 V., c. 68, s. 337, et 41-42
V ., Cl U, 8 I j «

33^. Nonobstant toute vacance dans le conseil les
conseillers restant en charge continuent à exercer leurs
pouvoirs et à remplir leurs devoirs comme tels s'ils
forment un quorum du conseil. Si, au contraire ils ne
forment pas un quorum, ils ne peuvent agir comme con-
eeiUers qu après que les vacances ont été remplies.
339. A une des sessions qui e'iivent l'ouverture de

toute vacance, le conseil nomme par résolution une mr-
sonno pour remplir la vacance, parmi les personnes éli-
giblcs de la municipalité (1).

340. Si le conseil refuse ou néglige de remplir une
vacance dans la charge de conseiller, dans les quinze
jours après qu'un avis spécial de l'ouverture de cotte
vacance a été déposé au bureau du conseil par un éloo-

(1) Jugé: Que la nomination de conseillers faite parle conseil,pour remplacer des conseillers incapai-les d'agir, par maladie abl

80U8 laiticIelOO, et ne peut être annulée parce que l'élection des

L*if 'l''^.i^"''''-°.'îh"«?'"^«'*""e park/électeursetqui n'a palété coatestée serait illégale. Paris «s Couture 10 L II 1

'^

faliy^''
?"*" élection d'un conseiller municipal est nulle, si elle estfaite par le peuple, pour remplacer un conseiller absent, avant que lesiège du conscifler absent ait été df :laré vacant par le conseil muni!cipal, qui seul a le droit de remplacer un conseilfer absent -qu^si le

ZVr^n f °'.', ^^" '''•^°"* l'élection est contestée, adme 3ue sonélecuon est nulle, en niant cependant tous les allégués de la reauôte

— .-, ^,rfi!s jusqu à jâ contestation, ii :em condamné
i les dépens. Lizotte w. Lalancette. 10 R. L. ^jQ.

h tous les dépei
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teur, telle vacance est ensuito remplie par le lieutenant-

gouverneur, selon les règles prescrites pour la nomina-
tion des conseillers à défaut d'élection.

341* Chaque fois que, par cause de vacance, il reste

moins de quatre conseillers en charge, les vacances ainsi

créées dans le conseil ne peuvent être remplies que par
le lieutenant-gouverneur en la manière ordinaire.

SECTION II.

VACANCE DANS LA CHARGE DE MAIRE.

343. Il y a vacance dans la charge de maire, dans
chacun des cas suivants :

1. Lorsque le siège de conseiller de tel maire devient

vacant
;

2. Lorsque la démission du maire est acceptée par le

conseil, ou que sa charge a été déclarée vacanie en vertu

de l'article 208
;

3. Dans le cas de refus d'accepter ou de continuer à
exercer la charge de maire ou de celle de conseiller de
comté

;

4. Lorsqu'il a 6té nommé, comme maire, une per-

sonne exempte de cette charge, ou lorsqu'une personne
exerçant la charge de maire en devient exempte pendant
qu'elle l'occupe, et qui, dans l'un ou l'autre cas, s'est

conformée à l'article 213
;

5. Quand le maire est tombé, après sa nomination,
dans une dos incapacités prononcées par la loi, pour la

charge de maire ou de conseiller de comté, et s'est con-

formé à l'article 20t.

343* Si les eept conseillers restent en fonctions, l'é-

lection du nouveau maire a lieu, à la première session

du conseil tenue après l'ouverture de telle vacance, uelon

l'article 330.

Si, au contraire, il y a des vacances dans la charge de
conseiller, telle élection n'a lieu qu'à la première session

du conseil tenue après que toutes les vacantes dans la

charge de conseiller ont été remplies.
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344- Si la nomination du nouveau maire n'a pas lieu

à l'époque fixée par l'article précédent, elle peut être faite

par le lieutenant-gouverneur d'après les règles ordinaires.

345. Le conseil peu! , en tout temps, nommer un pro-

raaire,lequel, en l'absence du maire ou pendant la vacan-

ce de cette charge, remplit les fonctions du maire avec

tous les privilèges, droits et obligations y attachés.

CHAPITEE SEPTIÈMr

CONTESTATION DES NOMINATIONS DES MEMBRES DU CON-

SEIL LOCAL.

346. Toute nomination de conseillers faite par les

électeurs peut être contestée par un candidat ou par cinq

électeurs municipaux, pour cause de violence, de corrup-

tion, de fraude ou d'incapacité ou par défaut d'observa-

tion des formalités essentielles (1),

(1) Jugé: lo Que l'élection ou la nomination d'un conseiller mu-
nicipal doit être conteatée directement, et qu'elle no peut pas être

attaquée incidemm"t, par la contestation d^une résolution à l'adop-

tion de laquelle le conseiller a concouru ; 2o Que la juridiction

donnée à la Cour de Circuit et à la Gourde Magistrat, par l'article

348 du Code Municipal, pour la contestation de l'élection des con-

seillers par les électeurs et la aomination du maire par le conseil est,

pour les causes de violence, de corruption, de fraude, d'incapacité ou

pour défaut d'observation des formalités essentielles, crclusive de

toute autre, et spécialement de celle créée par les articles 1016 et sui-

vants du Code de Procédure.—Paris v. Couture, 10 Q. L. R., I.

Jugé: Que le fait de la part d'un candidat ou de ses agents de payer

les taxes municipales et scolaires des voteurs, poui leur permettre de

voter en faveur de tel candidat, constitue un acte de corruption suf-

fisant pour rendre nuls les dits votes, et par suite pour faire annuler

l'élection, si la majorité s'en trouve affectée.—Dostaler et al et

Couture, 11 R. L., 109.

Jugé : Que le fait de payer les taxes dues par un électeur dans le but

de lui permettre de voter, de la part d'un candidat, est un acte de

corruption.—Auclair et Poirier, 28 L. 0. J., 231.

Jugé : Que la contestation de la nomination du maire et celle des

conseillers par les électeurs ne peuvent se faire que conformément

aux articles 346 à 364 C M. et non sous les articles 1016 et 1017 0.

V . C. Paris va. Couture ; Paris v». Bisson etLalibertéva. Barabé. 10, Q.

^. U. 1.

Jugé: Que sur une contestation d'une élection municipale, non
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347- La nomination du maire peut aussi être con-
testée pour les mômes causes par tout membi'o du conseil.

3 tî^» La connaissance et la décision do telle contes-

tation appartiennent à la cour de circuit du district et du
comté ou à la cour de magistrat du comté dans lequel est

située la municipalité à l'exclusion de toute autre cour (I).

340. Cette contestation est portée à la cour par une
requête où sont relatés les faits ou les moyens allégués

au soutien f^e la contestation.

Les requérants peuvent aussi, dans leur requête, indi-

quer les personnes qui ont droit à la charge en question
et énoncer les faits propres à établir ce droit (2).

seulement les votea entachée de corruption doivent être retranchés
mais l'élection elle-même doit être annulée, s'il y a preuve suffisante

de coiTuption générale commise par les cabaleurs et membres du
comité du candidat élu, et ce, même dans le cas où, en retranchant
les votes seuls, il rcoierait encore une majorité en faveur du tel can-
didat. Parent y«. Patry, C. C. Larue J., mai 1889, 12 L. N. 370.

Jugé: Que l'on peut contester l'élection d'un conseiller proclamé
élu par le président d'élection, malgré qu'il ait, après avoir été pro-
clamé élu, produit au conseil sa résignation, et malgré que le conseil,

sur cette résignation ait adopté une résolution déclarant le siège
vacant, et aussi malgré que le lieutenant-gouverneur ait nommé
une autre personne conseiller à la place de celui qui a résigné, et
qu'il n'est pas nécessaire, en pareil cas, de signifier la requête et la

contestation à d'autre partie qu'à celle qui a été proclamée élue.

Que pour avoir droit de voter à une élection municipale, il faut,

entre autres conditions, 1° posséder, au moment du vote, dans la mu-
nicipalité, un terrain ;

2" Qu'il apparaisse au rôle d'évaluation que
ce terrain est estimé à la valeur requise et 3° être inscrit sur le rôle.

Que celui dont le nom est inscrit sur le rôle, comme propriétaire
d'un terrain estimé à la valeur requise, mais qui, réellement, n'a
jamais possédé ce terrain, et n'a jamais été propriétaire, n'a pas
droit de vote. Vinet vs. Fletcher et al. 18 R. L. 672.

Jugé : lo Que l'élection d'un échevin du conseil de ville de la cité

de irfontréal, ne peut être contestée que par des élocteures dûment
inscrits et habiles à voter à cette élection

;

2o Que le défaut de qualification de la part des contestants peut
être invoquée par exception à. la forme. Poudrier va. Bonin dit Du-
fresne^ 5 M. L. R. 56.

(1) Jugé : Qu'il n'y a pas de révision des décisions de la Cour de
Circuit sur les contestjitions d'élections de conseillers en vertu des dis-

positions du Code Municipal. -Lacerte vs, Dutrcsne, 9 Q. L. R., 190.

(2) Jugé : Que l'on peut, par une seule et môme requête et par un
seul cautionnement, et au nom de cinq électeurs seulement, contes-
ter l'élection de plusieurs conseillers, même dans le cas où les moyens
de contestation ue sont pas communs à tous les défendeurs.—Law-
ford V. Robertson, 2 R. C., 235.
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350. (S. B. de Q. art. 6084) Une copie de cette re-

quête, avec un avis indiquant le jour de sa présentation

au tribunal, est signifiée et laissée à chacun des membres

du conseil, dont la nemination est contestée, dans les

trente jours qui suivent la date de cette nomination, à

peine de déchéance. 34 V., c. GS, s. 350, et 39 V., c. 29, s. 2.

S50a. {Ajouté par 39 Vict., ch. 29, s. 2.) Le délai

pour se pourvoir en la manière indiquée aux articles 350,

70.8, 925, 926, 927, 1064 et 1067 sera de trente jours au

lieu dos délais divers donnés par les dits articles qui sont

abrogés pour autant. Le délai pour rapporter le bref

d'appel aux termes de l'article 1070 sera de quarante

jours.

351. Nulle telle requête no peut être présentée ou

reçue après la clôture du premier terme de la cour qui

suit le jour auquel la nomination contestée a été faite.

Néanmoins si la nomination a été faite dans les quinze

jours précédant tel premier terme, la requête peut être

présent-îe le premier jour du second terme (1).

(1> Jw^<f; Que, pour être reçu à contester l'élection dun conseil-

ler, il faut se présenter avant la clôture du premier terme de la cour

qui a suivi le jour auquel la nomination contestée a été faito, s'il s'é-

coule plus de 15 jours entre la dite nomination et la clôture du dit

terme.—Lavoie v. Hamelin. 5 L. N., 94.
^

Juaé : Que, dans le district de Montréal, depuis le statut de Que-

bec, 46 Vict. chap. 26, sections 1 et 2, il n'y a plus de termes pour la

Cour de Circuit, et que, par conséquent, une requête en contesta-

tion d'une élection municipale, qui d'après l'article 351 du code

municipal doit être présentée durant le terme de la cour qui suit le

jour de la nomination, peut être reçue après ce délai.—Brunelle v.

Brosseau, 8 L. N., 99.

Jugé: Qu'on peut se plaindre delà nullité d'une élection en pré-

sentant autant de requêtes qu'il y a de conseillers dont l'élection est

contestée. Tremblay vs. Roy. 2. R. C. 235.

Juaé : Que le requérant, qui demande la nullité de l'élection pour

irrégularité de l'asbemblée des électeurs doit alléguer, dans sa re-

quête, en quoi l'assemblée était irrégulière, sans quoi la cour présu-

mera que les formalités prescrites ont été observées. Marquis va.

Couillard. 10 Q. L. R. 98.
,, ^ ^ ^

Jugé: Que la requête libellée pour l'émanation d'un bref de quo

warranta qui ne fait qu'énoncer les faits, constituant l'usurpation ou

r occupation illégale d'office est suffisante, et que le requérant n'est

pas tenu d'énoncer les moyons de nullité de l'élection
;
mais que

c'est à i'iniimé à justifier de son auluiïlw à l'exercice de ia charge.

Fraser v». Buteau. 10 L. C. R. 789.
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352. Les requérants doivent donner caution pour
les ftais au moins dix jours avant la présentation de la

roquête à la cour, à défaut de quoi cette requête ne peut

être reçue par le tribunal.

353. Le cautionnement requis par l'article précé-

dent est donné devant le greffier do la cour.

Los cautions doivent être propriétaires de bien-fonds

d'une valeur totale de deux cents piastres, en sus de

toutes charges dont ils sont grevés. Une seule caution

Jugé : Que lorsque l'élection des conaeillers municipaux a lieu dans
les quinze jours précédant le premier jour du premier terme qui suit

l'élection, la requôte peut être présentée le premier jour du second

terme. Bourgeault et al., et Dalpé et al. 15 L. 0. J. 255.

Jugé: Que des intervenants dans une contestation d'élection ne

sont pas obligés de fournir le cautionnement que doivent docner les

requérants. Brousscau î;s. Brouillet. 2 R. C. 234.

Jugé: Qu'une requête contestant la nomination d'un conseiller

municipal ne sera pus rejetée parce qu'elle aurait été présentée avant

l'expiration des dix jours, à compter du cautionnement, mais que la

cour pourra permettre la production de cette requête, et ne la rece-

voir qu'après le délai de dix jours;

Qu'à ^fontréal, où tous les jours juridiques sont jours de termes

pour la Cour de Circuit à compter du 15 janvier, une requête con-

testant une nomination qui aurait eu lieu le 12 janvier peut être pré-

sentée dans les trente jours de la nomination. Bourassa vs. Aubry.

14 R. L.415.
Jugé: Qu'il n'est pas nécessaire de décrire aucune propriété fon-

cière dans le cautionnement d'une seule personne et que dans le cas

d'irrégularité, la cour permettra la production d'un nouveau cau-

tionnement. Tremblay va. Roy. 2 R. C, 235.

Jugé : Que l'acte de cautionnement requis par l'article 353 du 0.

M. ne doit pas nécessairement contenir la désignation des biens-fonds

des cautions, mais que leur déclaration énoncée sous serment dans
l'acte, qu'ils sont propriétaires de biens-fonds de la valeur requise

est suffisante. Bourgeault et al., et Dalpé et al. 16 L. C. J. 256 et 4

A. L. 74.

Jugé: Que dans le cas d'une contestation d'élection municipale,

le cautionnement fourni en vertu de l'article 352, C. M, et portant

que la caution est propriétaire de biens-fonds d'une valeur totale de

quatre cents piastres, toutes dettes payées, est insuffisant, vu l'arti-

cle 353 qui exige que la caution soit propriétaire de biens-fonds d'une

valeur totale de deux cents piastres, en sus de toutes charges dont

ils sont grevés. Hébert vs. Fréchette. 14 R. L. 213.

Jugé: Que le rôle de perception des rétributions mensuelles sera

admis comme preuve suffisante de l'imposition et du défaut de paie-

ment des taxes, lorsqu 'aucune contestation n'est soulevée parce
plaidoyer spécial quant à la validité de l'imposition de telles taxes

;

que la rétribution mensuelle est une taxe dans le sens de Tarticle
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Buffit, 8i elle 08t propriétaire do bionsfonds au montant
requis.

354* Tollo requôto est présentée à la cour, Réance

tenante, u compagnéo dos rapports dos signiticutions

préalables.

SUSi» Si après avoir entendu les parties, la cour est

d'opinion que les faits et moyens articulés dann la re-

quête sont suffisants on droit pour faire i)rononcor la

nullité de la nomination, elle on ordonne la prouve et

l'audition des parties intéressées au jour le plus conve-

nable dans le terme.

350» La cour procède d'une manière sommaire à en-

tendre et à juger la contestation.

La preuve peut ôtre prise verbalement ou par écrit en
tout ou en partie, selon l'ordre du tribunal.

357- La cour peut, par son jugement, confirmer ou
annuler la nomination ou déclarer qu'une autre personne
a été dûment nommée (1).

(n Jugé: 1° Qu'un conseiller municipal dont l'élection est con-
testée pour illégalité et fraude ne peut demander le rejet de la re-

quête en contestation sur le principe que l'autre candidat mis en no-
mination contre lui n'était pas qualifié pour être élu conseiller : un
tel plaidoyer peut-être rejeté sur réponse en droit.

2» Quedans une contestation dune élection municipale sous le

code municipal, la preuve récriminatoire de faits de corruption par
l'autre candidat doit ôtre admise, de manière à établir lcç|uel des can-
didats a été réellement élu, les votes entachés de fraude étant retrau-

cbés de part et d'autre. Surprenant étal vs. Tremblay. 11, L. N. 137.

291
;
que le paiement des taxes dues par un électeur, dans le but de

le qualifier a voter en faveur d' un candidat est un acte de corruption.
Auclaire vs. Poirier. 29 L. C. J. 231.

Jugé : Qu'un conseiller municipal dont l'élection est contestée par
une personne qui ne réclame pas le siège, n'a pas le droit de préten-
dre par une procédure récriminatoire, que, même si les votes que le

requérant prétend avoir été donnés illégalement en sa faveur étaient
retranchés, il reste encore avec la majorité, vu qu'un certain nombre
d'électeurs qui ont voté en faveur du candidat battu l'ont fait illé-

galement, et que des allégations d'une preuve récriminatoire ne peu-
vent avoir lieu dans une contestation d'élection municipale, si le

contestant no réclame pas le siège. Bourassa vs. Aubry. 14 R. L.
114.

Jugé : Qu'un scrutin des votes illégaux peut avoir lieu pour les

deux candidats, lorsque le siège est réclamé, par le requérant pour le

canJîdat battu, et que la requote et la défense allèguent, de part et
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35!*. La cour pout condamner l'une ou l'autre des
pari io8 aux df^pona do la contoatution, ot ces Uépens sont
recouvrables tant contre les partioa on cause que contre
leurs cautions.

Lo jugement do la cour, quant aux ddpens, est exécu-
toire contre les cautions quinze jours après qu'une copie
leur on a été signifiée.

350. Lo trlDunal peut ordonner que son jugement
soit signifié, aux frais do la partie condamnée, au préfet
ou au régistratour, ot ù toute autre personne qu'il croit
convenable.

300. Si l'instruction do la cont")t;-u. n n'est pas ter-

minée à la clôture du toimo do la our uui| lel la requête
a été présentée, le juge siégeant loit la c iLtinuer sans
interruption durant la vacance, ci siournmt d'un jour
au lendemain, jusqu'à ce qu'il ait pr- ou.o un jugement
final sur le mérite de la contestation.

SOI. Si la cour, par son jugement, annule Télijction

des conseillers locaux ou do quoiqu'un d'entre oux, sans
désigner les personnes qui doivent occuper coh charges,
elle doit, dans le même jugement, ordonner uno nouvelle
élection pour remplacer les conseillers dont la nomina-
tion est annulée, nommer à cette tin une personne pour
présider cette élection ot fixer le jour et l'heure do l'as-

semblée des électeurs municipaux.
ïel jour ne doit pas ê tro plus rapproché que quinze jours,

ni plus éloigné que vingt jours do la date du jugement. (1)

d'autre l'illôgalitô d'un certain nombre de votes donnés respective-
ment pour le défendeur candidat élu et pour le candidat défait.
Auclair vs. Poirier. 28 L. C. J. 231.
Jugé: Qu'il n'y a pas lieu à la révision d'un jugement rende •><^r

la Cour Supérieure concernant une charge municipale. FistiDs.
Fournier. 3 Q. L. R., 334.

Ju(/é : Que d'après l'art. 3G1 CM. une nouvelle élection sera
ordonnée quand des actes de corruption, tels que le paiement des
taxes dues par un électeur pour lui permettre de voter, sont prouvés.
Auclaire et Poirier. 28 L. 0. J. 231.
Jugé : Que dans le cas du quo warv do le défendeur, à moins qu'il

omplet, est censé avoir usurpé la charge qu'il oc-
n ... TJ,. „., OA T ri T LIA

O 1
ne montre titre complet, -„. .. .^.. ..„

cupe. Hurroughs vs. Barron. 30 L. 0. J. 80.

(l) Jm^c que, d'après l'article 3GI C. M., une nouvelle élection sera
ordonnée quand dcS actes de corruption sont prouvés.—Auclaire vs.

Poirier, 28 L. C. J, 231.
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362» Telle élection doit être annoncée par avis

public, par le maire en fonction, ou par le secrétaire-

trésorier s'il n'y a pas de maire en fonction, ou si le

maire est le conseiller dont la nomination a été annulée.

S'il ne se trouve alors en fonctions ni maire, ni secré-

taire-trésorier, cet avis est donné par le préfet du comté

aussitôt que la copie du jugement lui a été signifiée.

L'omission de cet avis empêche la tenue de l'assem-

blée des électeurs municipaux, et rend les personnes

obligées de le donner sujettes à la pénalité prescrite par

l'article 295.

303* A défaut de la personne nommée par le tribunal,

l'élection est présidée par le sécrétai re trésorier, et à défaut

de ce dernier par le plus ancien juge de paix du district

présent à l'assemblée.

D'ailleurs, l'élection est tenue et conduite selon les

règles et formalités prescrites au chapitre III de ce titre,

et les conseillers élus dans cette élection sont revêtus des

mêmes droits, et sujets aux mêmes obligations et péna-

lités que ceux nommés aux élections générales, et ne

restent en charge que le temps pour lequel étaient nom-
mées les personnes dont l'élection a été annulée.

364. Si le jugement du tribunal déclare nulle la no-

mination du chef du conseil, sans désigner la personne

qui doit occuper cette charge, le conseil doit procéder à

l'élection d'un nouveau chef dans les trente jours de la

date du jugement.

A défaut de cotte élection, le chef du conseil peut être

nommé par le lieutenant gouverneur, en la manière ordi-

naire. (1).

(l) Juffê : Qu'un jugement final rendu par la Cour Supérieure sur

une requête en contestation d'électun municipale no peut être ins-

crit en Révision, ce jugement n'étant pas susceptible d'appel. Beau-

chemin m. Hus 1*M. L. R, 413.

I
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CHAPITEB HUITIÈME.

DBS OFFICIERS DU CONSEIL LOCAL.

103

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

365. iS. E. de Q., art. 6085.) Outre les officiers mu-
nicipaux qu'il est requis de nommer en vertu des autres

dispositions de ce code, tout conseil local doit nommer
dans le mois de mars, tous les deux ans :

1. Trois estimateurs
;

2. Un inspecteur de voirie pour chaque arrondisse-

ment de voirie dans la municipalité
;

3. Un inspecteur agraire pour chaque arrondissement

champêtre dans la municipalité
;

4. Autant de gardiens d'enclos publics qu'il juge à

propos. 34 V., c. 68, s. 365, et 39 V., c. 29, s. 3. (1).

366. (S. M. de Q , art. 6086.) Les estimateurs entrent

en fonctions aussitôt après avoir prêté serment de rem-

plir Lien et fidèlement les devoirs de leur charge.

Les inspecteurs agraires et les gardiens d'enclos pu-

blics entrent en fonctions immédiatement après la si-

gnification de l'avis de leur nomination.

Les inspecteurs de voirie restfint en charge jusqu'au

premier de mai, et ceux qui leur succèdent entrent en

fonction à cette date. 39 V., c. 29, s. 4. et 51-52 V., c.

30, s. 2.

367. Los juges de paix sont exempts de servir comme
inspecteurs de voirie, inspecteurs agraires ou gardiens

d'enclos publics.

(1) Juçé : Qu'un rôle de cotisation fait par trois estimateurs dont
deux seulement étaient nommés légalement est nul. Rolfe et al. et la

Corporation du canton de Stoke. 24 L. C. J. 213.

Jugé : Que la preuve qu'un inspecteur a juridiction et qualité pour
agir comme tel, lorsque la qualité est niée, ne peut se faire que par la

production d'un extrait des registres de la mvnicipalité constatant

que sa nomination a été légalement faite, et que la preuve verbale

chêne. 1 R. L. 158.
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4. Le montant des taxes bcoIaires duos, par chacune
de ces personnes, jusqu'à la confection de cet état, si un
état do ces arrérages a été l'omis à temps au bureau du
conseil par le secrétr.ire-trésorier des commissaires ou
syndics d'écoles

;

5. Les frais de perception dûs par ces personnes
;

6. La désignation de tous biens-fonds assujettis au
paiement des taxes mentionnées dans cet état

;

7. Le montant total des taxes et des frais affectant ces

biens-fonds pour des fins municipales ou ^ jlaires
;

8. Les raisons pour lesquelles ces sommes n'ont pas
été perçues

;

9. Tout autre renseignement requis par le conseil, et

toute remarque de circonstance.

S7â« Cet état dcit être soumis au conseil et «pprouvé
par lui.

373* {S. R. de 0-, ari- 6083.) Le secrétaire-trésorier,

s'il en reçoit l'ordre du conseil, doit transmettre, avant
le vingtième jour de décembre de chaque année, au bu-

reau du conseil de comté, un extrait de cet état tel que
approuvé par le conseil, contenant :

1. Les noms et qualités do toutes les personnes endet-

tées pour les taxes municipales ou scolaires imposées sur

dos biens-fonds possédés ou occupés par ces personnes
;

2. La désignation do tout terrain assujetti au paiement
des taxes municipales ou scolaires

;

3. La somme totale des taxes qui affectent ces terrains

pour dos fins municipales ou scolaires. 34 Y., o. 68,

s. 373, ot 41-42 V., c. 10, s. 18.

SECTION II.

DES ESTIMATEURS.

374. Nul ne peut être estimateur, s'il no possède, en
son nom ou au nom de sa femme, comme propriétaire, des

biens fonds do la valeur do quatre cents piastres, ['après

le rôlo d'évaluation on force s'il y en a un (1).

(î) .7u!/r • Qn« 1? flôfîint •]<• finalificatîon dcg ôvalnat^nrs nf. dor.Rft

pas lieu aune action en dommages et intérêts, de la part d'un con-
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le dit rapport doit être publié pax un avis public, et il y
I droit d'appeler de la décision de tel inspecteur de voi-

le, ou officier spécial sous les quinze jours de la pablica-

ion de cet avis public. Le dit appel est réglé par les

fispositions de ce code qui s'appliquent à l'appel des dé-

iisious du conseil de comté.

377. Les passages d'eau sont aussi sous la surveil-

lance de l'inspecteur de l'arrondissement de voirie dans

pes limites duquel ils sont situés, à moins qu'ils ne soient

lis par le conseil, sous la surveillance d'un autre officier.

378. La juridiction de tout inspecteur de voirie nom-
lé pour un arrondissement s'étend à toutes les per-

sonnes obligées aux travaux qui sont sous sa surveillance,

(qu'elles soient domiciliées dans les limites de son arron-

;
dissement ou en dehors de ces limites.

379- Chaque fois que l'inspecteur d'un arrondisse-

ment de voirie est temporairement incapable d'agir pour

une caui^e quelconque, le conseil local peut nommer une
personne pour le remplacer pendant cetto incapacité ; à

défaut de quoi, le maire doit mettre l'arrondissement

sous la juridictiou d'un autre inspecteur de voirie de la

municipalité, durant cette incapacité, par un ordre écrit

Bigniûé à tel inspecteur.

Cet inspecteur n'est pas par ce fait déchargé de la

surveillance de l'arrondissement pour lequel il avait été

nommé en premier lieu.

3SO* L'inspecteur de voirie dans ses rapports avec

les travaux de comté dont il a la surveillance est un offi-

cier du conseil iu comt^.

380a. {8. B deQ, art. 6089.) Lorsqu'un inspecteur

de voirie est personnellement intéressé dans un ouvrage

on autre chose de sa juridiction, et qu'il néglige ou re-

fuse d'exécuter ou de fournir ce qu'il devait faire ou
fournir comme intéressé à cet ouvrai^e ou chose, le

secrétaire-trésorier de la municipalité locale où cet ins-

pecteur a juridiction, possède, à l'égard do cet inspec

teur, les mêmes droits, pouvoirs et obligations que

l'inspecteur lu:-racmo possède à l'égard des intéressés

dans le même ouvrage ou la même chose.

S'il s'agit de travaux en commun, l'inspecteur ainsi
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intéressé est toujours en deraenro d'accomplir les obL

gâtions qui se rapportent à ceB travaux. 39 V.,c. -^a,s. o

3»1. Tout inspecteur de vcii-ie qui refuse ou n<1glige.

sans motif raisonnable, do remplir quelque devon im liv.

est irapoea par les dispositions (le ce code m des règle-

ments m anicipaux, ou qui est roqnis de iu> on vert-i de

ces iisp jsitions, ou d'obéir aux ordres du coîu^oil local ou

du .Aj'-feil du comté relativement à des travaux qui sont

mx surveillance, encourt, outre les domniag-.s oc/'* •

8ionriî-5v pour chaque négligence ou refus, une Amenda

de i la moine ti'uvié ni de mus de douze piastres, ;aui ies

aH. fiOOCs). Lorsque les travaux'

cv.« x^.... .* commun sur les chemins ou les

nù"hmiK, i aispfîctcur de voirie de l'arron'lis-

(>i(, faire ccunaîtro aux personnes obligées à ces

cas autrciiiont r^^giéti

SHîâ» (^S'. E. de- Q.^ < t, ..v,..v. .—^-u— —7 ,

doiveri, Gtre faits oa commun sur les chemms ou les

T>ont8 minù".% , , ,,, . ^ ,,^^

sèment d(>it faire ccunaîtro aux personnes obligées à tes

travaux, par un avic spécial verbal ou par écrit, ou par

un avis public de trois jours :
, . . ,

.

1. Le temps et le lieu où les travaux doivent fea-e

exécutés
; . ^ . • •

2 La quantité et la description des matériaux qui sonc

requis, et le temps et le lieu où ils doivent être fournis
;

h. La quantité de la main-d'œuvre à laquelle chacune

d'eiies doit contribuer;
.'. La description des outils et dos instruments requis,

lesquels doivent être de ceux généralement en usage

chez les cultivateurs de la municipalité.

Néanmoins, si les travaux à faire en commun ne sont

pas suffisants, dans l'opinion du conseil, pour justitier

l'appel des contribuables intéressés, 1 inspecteur de

voirie peut faire exécuter ces travaux et en faire payer

le coût par parts égaies par les contribuables intéressés

à tels travaux, avec, en outre, les frais de Perception,

lesquels sont taxés par le conseil. 34 Y,, c. 6», s. 6^1

,

36V.,c. 2t,s. 10, et44V., c. 18,8 14.

»83. Si la nature de l'ouvrage l'exige, il peut requé-

rir chacune de ces personnes d amener ou de faire cm-

rinJi.fi un o.nrtmn nombre de chevaux ou de bœuts do

vaii, avec les harnais, 'r^ chariots ou les charrues •
i-

venables, si elle les pc '0.
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Ciiaque journée de travail d'un cheval ou d'une paire
de boeufs, avec harnais, chariots ou charrues, est portée
a',? tcmpte de celui qui les a fournis comme une journée
de travail.

îl;84. Il est du devoir de l'inspecteur de voirie :

1. De diriger et surveiller l'exécution de ces travaux
;

2. De fixer l'heure à laquelle le travail commence et
^nit, jt le temps du repos et des repas, de manière que
i.a journée soit de dix heures entières de travail sur les
lieux de l'ouvrage

;

S„ De congédier quiconque ne travaille pas, empêche
les autres de travailler, ou refuse d'obéir à ses ordres.

Il peut remplacer immédiatement toute personne qui
ne s'est pas présentée pour travailler à l'heure fixée ou
qui a été congédiée, aux frais de la personne en défaut,
tels frais pouvant être recouvrés par le remplaçant ou
par l'inspecteur en la manière prescrite pour les amendes
imposées par ce code.

385. Sur résolution du conseil local à cet effet, l'ins-
pecteur de voirie doit se procurer et garder sous ses
soins une herse à neige, un rouleau, une ratissoire garnie
de fer ou d'acier, ou autres instruments pour être em-
ployés sur les chemins municipaux de son arrondisse-
ment.
Quiconque est tenu aux travaux des chemins mu-

nicipaux peut être obligé par l'inspecteur de voirie
de l'arrondissement, de se servir de tels instruments
comme partie des travaux qu'il doit accomplir sur son
chemin.
L'usage de ces instruments est gratuit et les frais en-

courus pour leur achat et leur entretien sont à la charge
de la corporation locale.

3HO. L'inspecteur de voirie doit faire enlever ou dis-
paraître sans délai, ou à l'expiration du délai accordé au
cas de l'article 389, les embarras et les nuisances de
toute sorte qui se trouvent sur les chemins, les trottoirs,
les passages d'eau et les ponts municipaux, situés dans
les limites de sa iuridiction, nar los norsrmnoa nni \aa nn*-

causés, ou, sur leur refus ou négligence, par toute autre
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personne qu'il autorise à cet effet, aux frais de la per-
sonne en défaut. (1)

Ces frais sont recouvrés do la même manière que les
amendes imposées par les dispositions de ce code, et la
corporation locale en répond si la personne on défaut est
sans moyens.

^
Si la personne qui a causé ces embarras ou nuisances

n'est pas connue, ils doivent être enlevés aux frais de la
corporation de la municipalité locale.

^HT» Sont réputés embarras ou nuisances :

1. Tout immondice, animal mort, ou objet placé ou
laissé sur un chemin ou sur un pont municipal, ou dans
un cours d'eau ou fossé qui dépend de ces chemins ou
ponts

;

2. Toute tranchée ou ouverture faite dans un chemin
municipal

;

3. L'ancrage ou l'amarrage do tout vaisseau, embar-
cation ou autre objet flottant, au débarcadère des pas-
sages d'eau, de manière à gêner l'accès à la grève ou à
un quai.

SHH, Quiconque a commis un acte dont l'effet peut
être d'obstruer, d empêcher ou d'incommoder le passage
des voitures ou des piétons, sur une partie quelconque
d'un chemin, d'un trottoir, ou d'un pont municipal, ou
d'empêcher l'écoulement des eaux provenant de ces tra-
vaux est considéré avoir causé un embarras ou une nui-
sance dans^ le sens dos deux articles précédents (2).

889. Toutefois une obstruction commise dans l'exé-
cution d'un ouvrage autorisé par la loi, ou par le con-
seil, ou par l'inspecteur de voirie sous l'autorité d'un

(1) Ju^ié: Que plusieurs créanciers sur une demande ex dehito ne
peuvent poursuivre ensemble pour le recouvrement de leurs domma-
ges respectifs.

Que deux propriétaires réels dans une municipalité peuvent pour-
suivre par 1 action populaire pour faire démolir sur une rue, un quai
construit sans autorite. Bénard va. Bourdon. 13 L. C. J. 233.

n^A^'^^oln^"'*^."
^'^'''" ^^ ^'*°^« refondu des chemins de fer de

yuôbec 1880, un juge de paix a juridiction pour entendre une plain-
te contre un chemin de fer pour ob.sitni(>tinn d'un ''>i«înin «nKii,.
Corporation de St-Joseph et la Compagnie du chemin de fer ôuébec
Central. 14 R. L. 54 ; 11 Q. L. R. 193.
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règloment ou d'une résolution passée en vertu de l'ar-
ticle 4:16, n'est pas considérée un embarras dans le sens
de ces articles.

3»0. Chaque fois qu'un ouvrage ainsi autorisé est
exécuté sur un chemin, sur un trottoir, ou sur vr\ pont
municipal, les cavités et autres endroits dangereux
doivent être indiqués pendant le jour et la nuit de ma-
nière à prévenir tout accident, sous une amende n'excé-
dant pas vingt piastres pour chaque jour que dure la
contravention à cet article, outre les dommages souf-
ferts.

3!ll. Quiconque cause un embarras ou une nuisance
sur les chemins, les trottoirs, les passages d'eau et les
ponts municipaux ou en rend l'usage^ incommode ou
dangereux, encourt pour chaque infraction, en sus des
dommages occasionnés, une jjénalité de pas moins de
deux ni de plus de dix piastres.

30â. L'inspecteur de voirie de l'arrondissement doit
faire rapport au conseil des empiétements faits sur les
chemins, les trottoirs, les ponts et les autres ouvrages
publics et municipaux qui sont sous sa surveillance.
393* Tout insjiecteur de voirie et toute personne qui

l'accompagne, ou qui est autorisée par lui par écrit, peu-
vent entrer, do jour, sans avis préalable, sur un terrain
quelconque occupé ou non, clos ou non, pour y faire un
relevé relatif à un chemin, ou sur une terre non occupée
pour y faire des recherches de bois, de pierres ou d'autres

[matériaux nécessaires aux travaux d'un ouvrage public,
on^payant la valeur des dommages qu'ils auraient causés.
304. Tout inspecteur de voirie chargé de surveiller

ou de diriger l'exécution des travaux sur un chemin, un
pont ou tout autre ouvrage public, peut par lui-même ou
par d'autres personnes, de jour, et sans avis préalable,
pénétrer jusqu'à une distance d'un arpent de l'ouvrage
public, sur toute terre non occupée, et y prendre tous les
matériaux nécessaires à ces travaux, excepté les arbres
fruitiers, les érables, le» plaines et tout autre arbre con-
servé pour l'erabellissement.

ror, sous serment, à quelr. omme se montent, dans son

i
il

t-i\

\|

MHiiiSii
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nlèveraeot de ces
opinion, les dommages ca
matériaux.

Si le montant (les do-.u.na^^^ excède vingt piastres, ils
doivent être évalués par les estimateurs de la raunicipa-
lité, selon les règles proscrites aux articles 902 et suivants
du titre do 1 oxpropri-.Hon pour les fins municipales.

itvni. ho montant do8 dommages est pn^"< -
«r l'ins-

pecteur de voirie à la personne quia 8m..oxt ae« domm v
ges, dédiictionb faites de toutes taxes municipalec, amen-
des et frais dus par elle à la corporation ou à ses officiers
sur les deniei-^ mis entre ses mains pour le coût des tral
vaux, ou au fl^Cmt de tels deniers, par la corporation

«Aïï T- "* '' ^0" '^'^ '«8 personnes tenues à ces travaux!
H»7. L insi^ecteur de voirie peut, sans Ôtro autorisé

parle conceii, exécuter lui-mCme ou faire exécuter les
travaux requis sur son chemin de front, routes, trottoirs
ou ponts municipaux situés dans les limites de sa juridic-
tion, ou qui n'ont pas été accomplis de la manière ou dans
le temps proscrits par les personnes obl-^ées à ces tra-
vaux. °

Il peut également fournir ou faire fournir les maté-
riaux qui devaient ê( -e fournis sur ces travaux publics
ot qui ne l'ont pas été, de la manière et dans le temps
prescrits. ^

Néanmoins le coût des travaux exécutés et des maf.é-
riaux fournis, en vertu de cet article, ne peut excéder
cinq piastres, chaque année, par chaque ton-ain asMijetti
tes ouvrages, à moins que rinspectei de voirie ait

préalablement signifié aux ;V9rso..aes te,, ios à ce^ ou-
vrages municipaux un avis spécial verbal ou par écrit
leur enjoignant d'exécuter les travaux ou de fournir les
matériaux requis dans un :j« de quatr- jours, et -,6

sans préjudice aux amendes ni aux dommages ereourus
par ces personnes par le défaut d exécuter ^' travaux
ou de fournir ces matériaux de la mnnièr. et dans le
J^^^"jP«jP»*e'^<^»'itspar les procès verbai) les ièglements

Dans toup> les cn^, l'inspecteur de vc ie qui a fait ou
tait taire ces travaux ou fourni ou fait îoiirnii- d^s mati-
naux, 01 vertu do cet article, doit on informer au plus
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tôt les porsonnes en défaut, par un avis spécial, et leur
faire connaître dans lo môme avis le montant dû pour
travaux ou matériaux.
aUH, La valeur do co« travaux ou matériaux, avec

vingt par cent on Husde cette valeur, peut être recouvrée
avec dépeuH do quicoii(|uo est tenu d'exécuter ces tra-
vaux ou de fournir ce« matériaux, par l'inspecteur de
voirie, comme une dette à lui duo, on la manière pres-
crite pour le recouvrement des amendes imposées par
les dispositions de ce code. (1)

300. Si l'inspecteur de voirie ne se conforme pas à
1 article 391, quand dos travaux ou des matériaux requis
sur des travaux municipaux denonarror Mssement n'ont
pas été faits ou fournis de la manière ou dans le temps
prescrits, i! doit on faire rapport au conseil.

400. Le fîonsoil, sur ce rapport, autorise l'inspecteur
de voirie à faire exécuter les travaux ou fournir les ma-
téruiux requis par une personne do son choix ou de celui
do l'inspecteur, aux frais de la corporation.
401. ; coût de ces travaux ou matériaux est payé

sur l'ordre '^ l'inspecteur de voirie, par lo socrétaire-tré-
sorier du cl ;eil, et est recouvré des personnes en défaut
pur la corporat-on, avec vingt pour cent en hus, et les
dépens, en In . mière proscrite pour le recouvrement
des amendes imposer par les dispositions du code (2).

^J'^?/'f^^^\^^.^
^*"'' ""' PO'irsuito intentée 80U3 l'article :î<)8 et

1042 du Gode Munieipal, pour la valeur de travaux sur une route,un juge de paix résidant dans une municipalité autre que celle où
réside le défendeur, n'a pas juridiction, s'il n'appert au dossier (lu'il
nvapasdejugo dans lu municipalité où réside le défendeur.—
Lambert et Lapalisse, 6 R. L., 05.
Jugé: Que la Cour Supérieure n juridiction j .ur connaître d'une

poursuite pour le recouvrement (i ine somme excédant $200, pour
travaux faits pour une corporation municipale sur des eliemius aux
n*/i i^

propriétaire, et ce nonobstant les articles 398, 401, 951 ot
W2. ^M. Ross et la corporation de la paroisse de Ste-Ciotilde do
Horton. II R. L. 520.

(2) Juffé : Que si dans une poursuite par une corporation munici-
pale, sous 1 article 401 0. M., pour recouvrer du propriétaire d'un
terrain le cout^des travaux faits sur un cours d'eau avec vingt pour
o.?.nt.;ri a:

- le .-i.;.fendeur plaid- q-i'ii n'existe aucun pioci;s-v. ibal
logai assujettissant aucun inimuuble du défendeur a aucun cours

8

i

I» •?/
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"«"t d" la valeur drtoM,,™n^''P'''""""' «» '^ouvrt
«|.ago do nn,poc.tou,. dovS o.rur""'"'^' '" '"««t
" " n est pas contredit nnr i , .? ","> l«'ciive miffl„„„to

.

'A «;: l:: t'tri'tïïir^ ?' ^-^ «"--
.•

'

™ux o„t ,„ ,„„,.^l^ynt «, e.de„té, et q uo /es „,«„

•iiitorisan
t aucrm,. "^ t- "."^"" «cte de rcmin ; ; . -

conseil ou /
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ii '

les notes qu'il a prises et dos ronsoignements qu'il a ob-
tenus depuis son dernior rapport, sur tout ouvrage pu-
blic miH sous sa survoillunco, et mentionnant en outre

Iles arrérages dos travaux qui n'ont pas été exécutés ou
Ides matériaux qui n'ont pas été fournis, la valeur on de-
mers do ces travaux ou matériaux et les amendes et les

f
frais qui n ont pas été payés, on indiquant les terrains à
raison desquels ils sont dûs, et les propriétaires ou occu-
pants do ces terrains s'ils sont connue.
405. (S. RdeQ, art. 6091 ). Lorsqu'un pont muni-

c.pal ou faisant partie d'un chemin municipal ou un
pont de cours d'eau est détruit ou brisé ou lorsque l'usaffo
en devient dangereux, ou lorsque l'usage d'un chemin
municipa devient difficile ou dangereux

; le maire de la
municipalité locale où est situé ce pont, ou ce chemin
en tout ou en partie, que cet ouvrage soit local ou de
comt^, peut, dans le cas d'urgence, autoriser l'inspecteur
de voirie ou toute autre personne à le reconstruire ou à
le réparer, ou à faire un pont ou passage temporaire sûr,
sans délai, aux dépens de la corporation locale
Le coût do ces travaux est recouvrable par la corpo-

ration locale, dos personnes ou de la corporation qui v
sont tenues on vertu do la loi, des règlements ou des
procès-verbaux, en la manière prescrite pour le recou-
vrement des amendes imposées par ce code: et le mon-
tant du jugement avec intérêts et frais, est assimilé aux
taxes municipales. 34 V., c. 68, s. 405, et 41 42 V., c. 10,

SECTION IV.

DES INSI'EOTEURS AGRAIRES.

406. {Amendé par 5'i Vie, c. 63, s. \). Les inspecteurs
agraires sont tenus de faire tout ce qui est requis d'eux
on vertu des dispositions de ce codo, relativement aux
nuisances publiques, découverts, foss<^8 de lignes ou clô-
tures de lignes.

^

Ils sont tenus de surveiller tous les travaux de cons-
iruction, d améliorations ou d'entretien prescrits sur les
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cours d'eau municipaux, locaux ou de comté, situés dans
les limites de leurs arrondissements, et de voir à ce que
ces travaux soient faits conformément aux dispositions
de la loi, des procès-verbaux ou des règlements qui les
régissent, à moins qu'ils n'en soient exemptés par un
ordre du conseil ou du bureau des délégués sous la direc-
tion duquel se font les travaux, ou qu'il soit nommé un
officier spécial chargé de la surveillance de ces travaux.

Ils sont également tenus d'accomplir, dans les limites
des arrondissements pour lesquels ils ont été nommés,
tous les autres devoirs qui leur sont imposés par les dis-
positions de ce code ou des règlements municipaux.
Quant à la clôture et au fossé de ligne à faire et à en-

tretenir entre deux terrains contigus, mais qui par la
ligne do division entre deux municipalités, se trouvent
situés l'un dans une municipalité et l'autre dans une
autre municipalité,—que ces doux municipalités soient
ou non situées dans le même comté,—les inspecteurs
agraires de chacune d'elles ont juridiction concurrente.
La disposition précédente s'applique quelles que soient

les municipalités voisines, paroisses, villages, villes, etc.;
et quand même elles ne seraient pas de même dénomi-
nation.

407. (S. B. de Q., art 6092.) Les règles prescrites
aux articles 378, 379, 380, 380a et 381, relativement aux
inspecteurs de voirie, s'aijpliquent également mutatis
mutandis aux inspecteurs agraires.
Les articles 382, 383 et 384 sont aussi applicables à

ces officiers lorsque les travaux sur les cours d'eau doi-
vent être faits en commun. 34 V., c. 68, s. 407. eu 49 V.,
c. 29, s. 6. ..

' ' ' '

40^. Les dispositions des articles 397, 398, 399, 400,
401, 402 et 403, relativement à l'exécution, par l'inspec-
teur de voirie ou par le conseil au nom de la corporation,
à défaut des pergonnos obligées, des travaux proscrits
sur les chemins, trottoirs et ponts municipaux, et au
recouvrement de la valeur de ces travaux, s'appliquent,
avec lo même effet, aux travaux requis en vertu des dia»
positions de cotte section ou prescritHsur les cours d'eau
municipaux, à l'exécution do ces travaux par l'inspec^

C

^
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teur agraire de l'arrondissemert ou pnr le conseil, au
nom de la corporation, à défaut des personnes obligées,
et au recouvrement de la valeur des travaux exécutés
par tel inspecteur ou conseil.

401>. Quand les services d'un inspecteur agraire sont
requis en vertu des dispositions des quatre paragraphes
suivants de cette section, sur une localité située partie
dans les limites de la juridiction d'un inspecteur agraire
et partie dans les limites de la juridiction d'un autre, l'un
ou l'autre de ces inspecteurs peut être requis d'agir.
410. L'inspecteur agraire, quand il est requis d'agir

en vertu des dispositions des quatre paragraphes sui-
vants de cette section, a droit à dix centins pour chaque
heure employée à la visite des lieux, ainsi qu'à la conduite
et à la surveillance des travaux, e'il ne les exécute pas
lui-même.

Il a également droit au remboursement de tous ses
justes déboursés et frais encourus pour les avis ou autres
pièces de procédure faites en vertu des mêmes disposi-
tions.

Ces frais sont payés par les personnes que l'inspecteur
agraire trouve en défaut. Si personne n'est on défaut, ils

sont payés par la partie qui a requis les services de l'ofiS-

cier municipal. S'il s'agit de travaux mitoyens ou en
commun, ils sont payés par toutes les parties intéressées,
si toutes sont trouvées en défaut.
Au c;v- de refus ou de contestation, ils sont recouvrés

de la lïiêmd manière et avec les mêmes droits et privilè-
ges que la valeur des travaux municipaux exécutés par
l'inspecteur de voirie.

411. L'inspecteur agraire, dont les services ont été
requis par le conseil municipal ou pour le profit do îa
corporation, n'a droit à aucun honoraire de la part de
cotte dernière

; le conseil peut néanmoins lu? en accorder.
41S. Tout avis spécial ou ordre donné par un inspec-

teur agraire, peut être donné verbalement ou par écrit,
sauf les cas autrement réglés.

Tout ordre >\mu6 par un inspecteur rural, est donné
Dar un aviw Hnécial. Hiiint -X l'nnnlinnl îr»n i\a l'uvfioU «>•>»

41Jf. L'inspecteur agraire do toute partie intéressée
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d'!,n f!ff- f^*''"^ P°''^''^"''' locataire ou occupantd un terrain de la môme manière que du propriétaire dece termxn, l'accomplissement de toute obligation mpo'

fii \«lpr«P»-'étai«-e/-olativement au découvert, Tx
8auf le recours du possesseur, locataire ou occupantcontre le propriétaire, s'il y a lieu.

^^upanr,

effft*dt*r^«lrf^'^''*f"''
^^?'''^ ^""'^^ 8ur autorisation à cet

faire ou tZM^ "^^ sécrétai re-trésorier ou conseil local,laire ou faire faire, aux frais de la corporation dans la

It1^fc?lh/rT.V'1''''''r,P'^''P^^^^»"' J«« inondationset îaciliter 1 écoulement des eaux.

§ I.~NUISANCES PUJtLIQUES,

^A^'"^' 9^'^'!"^ ^«i** <ï"'il a ^'té déposé des immondices

dL/unTorrH-"^"''''"''
""^ P'-^P'-^^^^ quelcrqueou

dévoir1p ""?"' "" '"'''^*^^ «"^ ""« ^-'^ière, il est du

fes vLt n,rrr"'' '^'"T"
^^ l'arrondissement, dansles yingt-quatro heures après avoir reçu un avis spécial

'

écnt ou verbal à cet effet,*^de faire enleU- ouTspaS
^^neTonT'délSsé?

'^"^^^"^ -^''^' P- ^- P---

Tu^'fÂLTeâ'
''' 'T ^"'^^^^•' ^lanslmlmêlia,"aux liais de la corporation. '

416. Quiconque dépose ou fait déposer des immon

lW?e\.X:î:T""
"^"-^^ «-^ endrSitr mentiolTs à

.! X .P/?''^'^*^''"' encourt, en susdosdominaffos causésles pénalités prescrites par l'article 39 1
. ^ '

§ IL—DÉCOUVERT.

ve^haî!!Vl«\"T'''''"'*
%"-»'^«'àJa réquisition écrite ouvo baie de tout propriétaire ou occupant d'un terrain

dn 'n r^."' i^T.^''^^^
^•^ découvert à son voisk en vertude article 531 du code civil, doit ne rendre à rèndroit

si^ckl nr/'-î rS'"^3".'«' "P'"^« «" avoir donné un av aopeciai par écrit dn Imif {,-..,..„ „.,.. x. . . - .
^"*
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; occupant
n'étaire de
Aon impo-
rert, aux
lira d'eau,

occupant

tien à cet
8oil local,

n, dans la

utros tra-

Dndations

raondices

onque ou
il est du

Bnt, dans
i spécial,

àparaître

orsonnes

ou ani-

l'inspcc-

ae dëiai,

immon-
ionnés à
I causés,

3rite ou
terrain

1 vertu

endroit

un avia

éeM.

"Après l'examen des lieux, et sur la preuve que tel
découvert est nécessaire et a été demandé par un avis
Bp4cial écrit et signifié avant le premier jour du mois do
décembre précédent, il enjoint, par un ordre écrit, de
^ire abattre, dans les trente jours suivants, sur une éten-
uo de quinze pieds de largeur sur toute la ligne de sé-
aration le long du terrain cultivé, tous les arbrisseaux
ui sont de nature à nuire et tous les arbres s'y trouvant

^_ui projettent de l'ombre sur le terrain cultivé, sauf ceux
«xceptés par la loi ou conservés pour rombellisseraent
^''o la propriété (1).

418. Quiconque refuse ou néglige d'obéir aux ordres
l'inspecteur agraire relativement au découvert, en-

court, sans préjudice à l'exécution do ces ordres, uîie
pénalité n'excédant pas deu.: piastres pour chaque ar-
pent do découvert en longueur, pour la première année,
et pour toute année subséquente une pénalité égale au
double de celle de l'année précédente, outre les dom-
mages causés au terrain cultivé.

410. Les dommages résu'.tant du refus ou de la né-
gligence de donner le découvBrt tel que requis par Tins
pectour agraire sont constatés par trois experts nommés
comme suit : un par chacune des parties intéressées, et
le troisième par les doux experts déjà nommés.

Si l'une des parties refuse de nommer son expert, il

est nommé par un juge de paix sur demande de l'autre
partie.

III.—FOSSÉS DE LIGNES.

4iSO. L'inspecteur agi-aire, îl la réquisition écrite ou
verbale de tout propriétaire ou occupynt qui demande
un fossé do ligne entre son terrain et celui do son voisin,
doit se rendre sur l'endroit do ce fossé do ligne où, après
examen dos lieux et audition des parties intéressées no-
tifiées à cet effet par avis spécial de trois jours, il ordonne

0. M.,
Qu'une poiirsuito, pour la pénalité décrétée par l'art.

418 0. M., t;ent déboutée^ s'il n'est pus prouvé que l'avis requis
par le premii^r alinéa de l'art. 417 a été de 8 jours francs, et si
rordonuancc donnée en vertu du 2ème alinéa du dit art. 417, n'est
paa signée par l'insDecteur acraire sn sa nualité nfiicifil!'.'.—^îjî^ds'f».

V». Vigneau jYr. iT., 214. ~
'

*'i/''"
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les travaux qui lui paraissent nécessaires, et désigne

comment et par qui ils doivent être exécutés.

431. L'inspecteur agraire, sur réquisition écrite ou
verbale de l'un des voisins qui se plaint de rinsufiSsance

ou du mauvais état du fossé de ligne commun ou mi-

toyen, ou de la partie du fossé de ligne à la charge de
l'autre voisin, doit ordonner, s'il en est betîoin, à la per-

sonne en défaut, de creuser, nettoyer ou réparer tel fossé

ou partie de fossé, ou de contribuer à ces travaux, dans

un délai déterminé. Ce délai ne doit pas excéder le temps
strictement nécessaire pour faire les travaux.

Dans les cas où les travaux ne sont pas exécutés dans

ce délai, l'inspecteur peut autoriser le plaignant à faire

lui-même l'ouvrage dont le coût est recouvré de la même
manière que le sont les amendes sous l'autorité de ce

code.

422.. II peut ordonner, en même temps, à la partie

plaignante de creuser, nettoyer ou réparer la partie du
fossé de ligne qui est à sa charge dans le même délai, si

elle est insuffisante ou en mauvais état.

423* Quiconque refuse ou néglige de se conformer
aux ordres de l'inspecteuc agraire donnés en vertu des

dispositions précédentes de ce paragraphe, encourt, outre

les dommages résultant du défaut ou de l'insuffisance do

fossés et sauu préjudice à l'exécution do ces ordres, une
amende n'excédant pas une piastre pour chaque arpent

de longueur do fossé à taire, toute fracticm d'arpent étant

comptée comme un arpent entier.

424. Quiconque obstrue ou laisse obstruer de quel-

que manière que ce soit un fossé de ligne, est passible

d'une amende n'excédant pas une piastre pour chaque
jour que le fossé reste obstrué.

§ IV.—CLOTURES DE LIGNES.

425. L'inspecteur agraire de l'arrondissement, ù lu

réquisition écrite ou verbale do tout propriétaire ou oc-

cupant qui demande la construction, la réparation, ou dos

travaux d'entretien d'une clôture de ligne entre son lor-

rain et celui de son voisin, en vertu do l'article 605 du
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code civil, doit se rendre sur la ligne do tels terrains, où,
après avoir entendu les parties intéressées notifiées à cet
effet par avis spécial de trois jours, et examiné les travaux
à fîù"o, il ordonne à toute partie en défaut, qu'elle soit
plaignante ou non, de construire ou réparer sa clôture de
ligne de manière qu'elle soit bonne et solide, dans le délai
qu'il détermine. Ce délai doit être le plus court pos-
sible. (1)

1 r

4a5a. (S. B. de Ç., art. (5093). Dans le cas où les tra-
vaux no sont pas exécutés dans ce délai, l'inspecteur agraire
peut autoriser le plaignant lui-même, ou toute autre
})ersonne, à faire ou à faire faire l'ouvrage, dont le coût
est assimilé aux taxes municipales, s'il n'est recouvré de
la même manière que le sont les amendes sous l'autorité
de ce code. 36 V., c. 21, s. Il, et 41 V., c. 18, s. 15.

426. L'inspecteur agraire ne peut ordonner de faire,
dans une municipalité rurale, une clôture nouvelle ou d'en
réparer une ancienne tellement détériorée qu'elle coûte-
rait autant qu'une nouvelle, à moine que la partie qui y
est obligée, n'ait reçu un avis spécial par écrit à cet effet
avant le premier jour du mois do décembre précédent.
427. L'article 428 relativement aux fossés de la

ligne s'applique également aux personnes obligées aux
clôtures de ligne.

SECTION V.

DES GARDIENS d'eNOLOS PUBLICS.

i2H. Les gardions d'enclos publics sont tenus do re-
cevoir et de retenir sous leur garde, les animaux trouvés

(1) Juaé : Qu'une corporation municipale n'a pas le droit de faire
planter des bornes entre les rues et les ierrains des particiliers qui
les avoisinent, de manière i\ déterminer par là, la limite de la rue,
sans avoir obtenu le COUS' !it,..ment de ces particuliers t ce bornage,
ou (\ défaut de tel consentement, sans avoir pris les procédés ordi-
naires en bornage devant les tribunaux, et une résolution du conseil
à I elfet d'autoriser un délégué ù aller, accompagné d'un arpenteur,
planter telles bornes, est illégale et devra être déclarée telle soue
; orauirf: iies ariicUs y:)7 ni auivaut du Code de iTocédure Uivile.
Le Procureur Général i<a. La Corporation d'Iberville. C R. L. 2U.

K-^ j«UM«M>-«M«u>nM-rïic:b4.<-ia.îUku.jb-

*a#*.i
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errants sur une grève, une batture, un chemin, une place

publique, ou sur un terrain autre que celui de lonrs pro-

priétaires et envoyés en fourrière par l'inspecteur agraire

ou par toute autre personne qui les y trouve, jiisqu à ce

qu'ils soient réclamés par leurs propriétaires ou vendus à

l'enchère, en vertu des dispositions de cette section (1).

42'.). Les gardiens d'enclos publics sont tenus de

foui-nir aux animaux rais en fourrière sous leur garde,

une . î -nrriture convenable en quantité suffisante, et de

leur donner tous les soins nécessaires, sous peine d'une

amende n'excédant pas une piastie pour chaque jour do

n'gligence à le faire, sans préjudice aux dommages oc-

casionnés par cette négligence.
, „ . , +

Cette amende appartient au propriétaire de 1 animai et

n'est recouvrable que par lui.

4;iO. Chaque fois qu un gardien d'enclos public re-

çoit un animal en fourrière, il est de son devoir, sous

peine il'uue amende de pas moins de deux ni de plus de

dix piastres pour chaque infraction, d'avertir sans délai,

par avis spécial écrit ou verbal, le propriétaij-e de 1 ani-

mal mis en fourrière, s'il est connu et domicilié dans la

municipalité.

431. Si l'animal n'est pas réclamé dans les vingt-

quatre heures qui suivent cet avis spécial, on si le pro-

priétaire do l'animal est inconnu ou ne réside pas dans

la municipalité, le gardien d'enclos public doit, sous lâ

même pénalité, donner un avis public <lans lequel i! dé-

signe l'espèce et la couleur do l'animal, le lieu où il a été

trouvé eri-ant, celui où il a été mis en fourrière, et on

aunonco la vente à l'enchère à un jour déterminé à dé-

faut de la réclamation, de tel animal par le propriétaire

et du paiement des dépenses, amendes, honoraires et trais

(l) Jugé Que des experts, nommés pour constater les dommages

causés par des animaux errants et non mis en fourrière, n om pas

pouvoir d'obliger les parties à se soumettre à ieur décision, ù moins

de promesse de la part des contestants à s'y soumettre ou d acquies-

cement.
, ,

... . . ,

Que les experts n'ont cette autorite ouo dans les conditions exigées

par les articles 428 et suivants du Code Municipal, c'est-à-dire que

fes animaux soient on fourrière. Qu'autrement ces experts^ n on

t

d'auioriié que comme tcmyin'î.—Lâcoese vs. Delorm:', H, .... .j-.

\
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enconrus ainsi que des dommages convenus, ou fixés
d'après l'article 442.
4»2. Le propriétaire de tout animal mis en fourrière

peut en exi^rer la livraison, entre sept heures du matin
et sept heures du soir de chaque jour, après avoir payéou offert légalement au gardien les dépenses, les amen-
des, les honoraires et les frais encourus relativement à

rartfcT'^442
^«"images convenus, ou fixés d'après

Si le gardien refuse ou néglige de délivrer l'animaltenu en fourrière, après que tel paiement ou offre lui aété tait, il encourt une amende de deux piastres pourchaque jour de détention de l'animal, outre les dommages
occasionnés par ce refus. (1)

"

Pn,???* ^'' "^'^ J'*."'' ^""^ P'^"'^' ^"^ v^n<^®> l'animal tenu en
fourrière n'a pas été réclamé et si les dommages conve-nus ou fixés amsique les amendes, les honoraires, lesdépenses et les frais encourus n'ont pas été payés cetanimal doit être vendu publiquement au plus haut etdernier enchérisseur, par le gardien de l'enclos public.
^rf4. bi, au jour fixé pour la vente il n'y a pas d'en-

chérisseurs, la vente est ajournée à un autre joïr, et unavis public en est donné sans délai.

435. Le prix de l'adjudication doit être payé sur le^hamp et avant la livraison, à défaut de qubi l'animal
lest remis à l'enchère.

430. Les deniers provenant do la vente sont em-
iloyés a payer co qui est dû par suite de la mise en tour-
'léro de 1 animal

; et la balance est remise, sans délai
^mtre les mains du secrétaire-trésorier du conseil local'
et appartient à la corporation si elle n'est point réclamée
(l.'nsl année par le propriétaire de l'animal vendu.

"iiiT. bi la vente n'a pas produit une somme suffi-

Sn P^^P^"'^**"*^ ^® 1 animal est tenu de parfaire la

1ère 'Krnâ^Tf
^•'"'^''?'"'' '"^''^^^ *''0"^« ^^''•»"t est mis en foui--

rdÏÏarJpT'oitS^ payer l'amende et les frais de nourriture et|ae garde de cet animal, et que, sans ces offres, une s/usie r«vfindîn«-
•-V.-" uc i ummai seid renvoyée. Brosseau vs. Brosscau. 1 M. L. R. 307.
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438. Le propriétaire de tout nnimal ainsi vendu, s'il

ne réside pas dans la municipalité ou s'il n'y a pas de

place d'affaires, adroit do réclamer la propriété de son

animal do l'adjudicataire, dans le mois qui suit le jour de

la vente, on lui payant dix pour cent sur le prix de l'ad-

judication, en sus de tous ses déboursés pour achat, nour-

riture et autres frais.

430. Quiconque prend et amène un animal mis en

fourrière, sans la permission du gardien, encourt une

amende égale au montant des deniers réclamés à cause

de cet animal et, en sus, deux piastres ou un emprison-

nement n'excédant pas huit jours, ou l'un et l'autre à la

fois.

440. Les amendes imposées sur les jjropriétaires

d'animaux trouvés errants sont les suivantes, pour la

première offense :

Pour chaque étalon âgé de pas moins d'un an.. ..$6
" ** taureau, verrat ou bélier 2
" " cheval coupé, poulin, pouliche, ju-

ment, bœuf, vache, veau, génisse,

cochon annelé

Pour chaque cochon non anuolé, bouc ou chèvre 1

" " mouton 10
*' '' oie, canard, dinde ou autre volaille 04

Pour toute offense subséquente, l'amende est le double

do celle imposée en dernier lieu.

Ces amendes peuvent être payées au gardien d'enclos

public, avant qu'une poursuite soit intentée à cet effet(l).

441. Les amendes mentionnées dans l'article précé-

dent peuvent être payées au gardien d'enclos public,

avant qu'une poursuite soit intentée h cet effet.

443. Au cas de contestation, les dommages causés

par les animaux trouvés errants sont constatés et fixés

par trois experts nommés comme suit ; un par le plai-

gnant, un par le propriétaire de l'animal, et le troisième

par les d^x exporta déjà nommés.

(l) Juffê: Qu'une poursuite pour le rcoouvremeut d'amendes en-

courues sous l'article 440 du Code Municipal et intentée par un
pln.iirnunt f>n Rnn ntitii iiiirtifiilipr. nf ru-Ut Se maintenir.—Lahaie et

SicMartiu. 7 K. L., 185".
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fei le plaignant ou le propriétaire - o l'animal n'est pas
résent, leur expert est nommé par le gardien d'enclos
ubhc. Si l'une des parties ou, en son absence, le gar-
len d'enclos public refuse de nommer son expert il est
lommé par un juge de paix.

'

Ces experts doivent être nommés sommairement et
sans délai, sur demande du propriétaire de l'animal ou
^u plaignant.

re
I'« procèdent immédiatement à la visite des lieux et

au prononcé de leur sentence qui est définitive.
Le montant des dommages, fixé par eux, est recou-

vrable au cas de refus de la même manière que les amen-
des imposées par ce code.

14». Nul n'a droit d'être indemnisé des dommages
^causés sur son terrain par des animaux errants, si ces
dommages proviennent du défaut ou du mauvais état de
«os clôtures do ligne (i;.

.' 444. Il n'est pas nécessaire de mettre en fourrière les
animaux trouvés errants pour avoir droit à l'amende et
aux dommages encourus par les personnes qui les ont

lissés errer.

445. L'occupant d'un terrain répond de l'animal
il prend en pacage, comme s'il était à lui.

4 le. Les possesseurs d'animaux trouvés errants ou

«.!' ' %'^' Q»<' tlÇS experts, nommés pour constater les dommages«Macs par des animaux errants et non rais en fourrière n'ont paspouvoir dobhgor les parties à se soumettre à leur décision, i\ moins

qSieSSt
'"*'"* contestants à s'y soumettre ou d'ac-

Que lo8 experts n'ont cette autorité que dans les conditions exi<^6es
^r les articles 428 ot suivants du Code Municipal, c'est-à-dire que

.,'
annaux soient en foiirriiNi-e. Qu'autrement ces experts n'onta autorité ^lue connue témoins.

Qu'un défendeur, pour se prévaloir de l'article 443 du Code Muni-
cipal, et 8*. libérer des dommages causés par ses animaux, ne doitpas seulement prouver le défaut ou le mauvais état des clôtures duaemandear, mai.s prouver que c'est de ce défaut ou de ce mauvais
état que ces dommages nroviennent.

-^nliA''^ "i^?!"^*' ?," défendeur do prouver que le demandeur .jtr-^hgé de clôturer l'endroit par où les animaux ont sorti.

^^^J/^:,i^p,^2i ^'' -*'" - *^*^"^ yoisins, il y a un endroit que personne
SH.. ri.>,;rr— „ c::;tui'er, chacun est lObpuiisable de la sortie de sesiimaux à cet endroit— Lacosse vu. Delorme. 7 R. L., 210,

fil
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mis on fourrière ont les mémos droits et privilèges et

sont sujets aux mômes obligations et pénalités quo les

propriétaires de ces animaux.

44T. Il est permis à tout propriétaire ou occupant
de terrain ou aux membres de sa famille de prendre et

mettre on fourrière, chez lui, tout animal trouvé errant

dans la municipalité, sur une grève, uno batture, un
chemin, uno place publique ou un terrain quelconque,

avec los mêmes pouvoirs et formalités, et sous les mêmes
obligations et pénalités, que l-s gardiens d'enclos publics

nommés par le conseil.

Au cas de cet article, la vente de l'animal tenu en

fourrière no peut être faite que par le gardien d'enclos

public do l'arrondissement champêtre, s'il y en a, sinon

ou à son défaut par l'inspecteur agraire de l'arrondisse-

ment, sans engager toutefois la responsabilité de la cor-

poration dont ils sont officiers.

448. Les amendes recouvrées en vertu des disposi-

tions de cette section, sauf le cas de l'article 429, sont

partagées d'après I . .^gle do l'article 1048.

9



LIVRE DEUXIÈME

•!

ATTRIBUTIONS DES CONSEILS MUNICIPAUX.

DISPOSITIONS PHI'-JLIMINAIRI-XS.

'*'.**^.^"^'"^ ^^^ attributions qui leur sont confén^
par Jos dispositions de ce livre, les conseils municij

IZZL'T"'' ^f
^^«r/«»«« q'"' leur sont donnt<es par

losautios dispositions de ce code ou de toute autre loinon incompatible avec le pressent code.
450. Les règlements, résolutions et autres ordon-

nances municipales doivent ôtro passés par le conseil en
session.

«ff*-?*;-
^^^«.«"soils municipaux, en exerçant leurs

attributions, doivent accomplir, outre les formalités re-
quises par les dispositions de ce code, toutes celles pres-
crites pur les règlements on force dans la municipalité

4il^. Los attributions conférées spécialement à un
conseil niunicipal par les dispositions de ce code nopeuvent être exercées que par ce conseil

'

m^nmoins, un conseil, qui n'a plus d'après le code
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torité des actes antérieurs à la mise en force de ce codepeut abroger les actes qu'il aurait faits en vertu de tels
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454* Les règlements municipaux entrent en vigueur
et ont force de loi, s'il n'est pas autrement prescrit par
les dispositions des règlements eux-mêmes, quinze jours
après avoir 6té promulgués; sauf toutefois lo cas d'appel
au conseil du comté de la passation d'un règlement par
un conseil d'une municipalité rurale, et tout autre cas
autrement prévu par les dispositions de ce code.
455* Les règlements municipaux qui, on vertu de

leurs propres dispositions ou de celles de ce code, ne
peuvent entrer en vigueur qu'à dater d'une certaine
époque, doivent être promulgués au moins quinze jours
avant telle époque.

456* Tout règlement passé par un conseil d'une
municipalité rurale et amendé ou confirmé en appel par
le conseil du comté, entre on vigueur quinze jours après
avoir été promulgué ou publié en vertu de l'article 695.
457* L'original de tout tel règlement municipal,

pour être authentique, doit être signé par le chef de la

corporation ou -oav la personne présidant le conseil lors
de la passation do ce règlement, et par le secrétaire-tré-
sorier.

Si ce règlement a dû être soumin à l'approbation des
électeurs municipaux ou du lieutenant-gouverneur en
conseil, avant son entrée en vigueur, et que l'une ou
l'autre do ces approbations ait été donnée, un certificat

sous la signature du chef du conseil et du secrétaire-

trésorier, attestant chacun de ces faits, doit accompagner
l'original de tel règlement et en fait partie.

458. Le secrétaire-trésorier du conseil do comté doit
transmettre une copie certifiée do tout règlement passé
par ce conseil, au bureau du conseil de chaque munici-
palité locale dans les limites de laquelle ce règlement
est en force.

450. Il peut être disposé, dans un même règlement,
de plusieurs objets mentionnés dans les dispositions de
ce titre, pourvu que chacun de ces objets soit du ressort
du conseil qui passe le règlement.
Dans le cas où plusieurs objets dont il est disposé dans

un même règlement requièrent l'approbation dos électeurs
municipaux ou du lieutenant-gouverneur eu conseil, une
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le approbation donnée par les électeurs municipaux,
par le lieutenant - gouverneur, ou par les deux selon

qu'il est requis, suffit pour le règlement tout entier

£460. (/S il!, de Q. art. G094.) Le conseil peut égale-

ment exercer par résolution, les pouvoirs qui lui sont

conférés par les articles 471, 474, 475, 476, 477, 478, 484,

485, 486, 487, 488, 499, 503, 504, 505, 506, 518, 519, 526,

627, 541, 543,555, 556, 586, 687, 588, 589, 590, 591, 608,
"25 et 663. 34 V. c. 68, s. 460, et 36 V., c. 21, s. 12.

461. Les règlements municipaux sont exécutoires

Jusqu'à ce qu'ils aient été cassés par la cour de magistrat

ou par la cour de circuit du comté ou du district, sauf

tous dommages et intérêts contre la corporation d'après

^a règle prescrite aux articles 706 et 707. (1)

46S* Les règlements municipaux restent en vigueur
jusqu'à ce qu'ils soient amendés, abrogés ou cassés par
ne autorité compétente, ou jusqu'à l'expiration du délai

our lequel ils avaient été faits

463* Les règlements municipau» qui, avant d'avoir

u force et eifet, ont été soumis à l'approbation des élec-

eurs municipaux ou du lieutenant gouverneur en con-

eil ou des deux ne peuvent être amendés ou abrogés que
ar un autre règlement approuvé de la même manière ^2).

(1) Jugé: Que les articles 100 et 4G1 du C. M. n'ont pas enlevé
-
Ifi juridiction de la Cour Supérieure dans les actions pour faire met-

V^ de côté un procès-verbal ou une résolution du conseil municipal.
'*' La Corporation du comté d'Arthabaska et Patoine, 4 Décisions de

Cour d^Appel, 364.

(2) Jugé : Que la nullité d'un règlement d'une corporation muni-
Kipale de comté, pour souscrire des actions dans une compagnie de
ihemin de fer, passé sous les dispositions du ch. 25. S. R. B. 0. du
bh. 83, S. R. C. et du ch. 24 S. R. B. C. s. 24 § 10, 11, 13 et 14, qui a

*été approuvé par le Lieutenant-Gouverneur, ne peut être invoquée
dans une action pour le recouvrement de taxes imposées par ce

^règlement. La Corporation de la paroisse de St-Guillaume et la

Corporation du comté de Drummond, 7 R. L. 721.

o.sé dans
'•lecteurs

soil, une

9
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CHAPITBE DEUXIÈME.

REGLEMENTS DU RESSORT DE TOUS LES CONSEILS

MUNICIPAUX.

464. Tout conseil municipal a le droit de faire amen- ..

der OU abroger des règlements pour lui-même, ses officiers i

ou ?a municipalité, sur chacun des objets mentionnés

dans ce chapitre.

GOUVEENEMBNT DU CONSEIL ET DE SES OFFICIERS.

Afi.^. Contraindre les membres du conseil à assister

auxtéances du conseil ou des comités, et à y remplir leurs

"^ToO.^ Eégler la conduite des débats du conseil, et le

mSnt^n du bon ordre et de la bienséance pendant les

séances du conseil ou des comités.

46T- Déterminer le nombre de jours que peuvent

dui-er les sessions ordinaires.

4«S. Prescrire que les règlements municipaux su-

bistent deux ou trois lectures avant la passation, à des

iours différents, ou le même jour.
, ^. , . ..

^ i«0 Nommer un officier chargé de faire les signifi-

caUonTdes avis spéciaux requises par les dispositions de

ce code ou des Règlements municipaux, et obliger tel

^^^nomCrVun^
^^^^^^ rend pas les autres N^

officiels municipaux incapables de faire les signiQcatK \
^.

n^Usson^ autorisés à faire sous l'autorité de ce code. ,

%TO. Définir les devoirs non déterminés par ce code

des Jffioiers du conseil ; et leur imposer des pénalités sui-

?VnXlA ^08 Dour négligence ou omission dans 1 ac

lotpîisseifdiC^^^^ le^rs, dans les cas où des pé-

Srient pour îeTconyaindre ù assister et à y rempl.r leurs devo.rs.

l-Flanlevs. Kivard 2, L i^., -i"-
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m

Jités pour telle négligence ou omission n'ont pas été

:ées par ce code.

471. Etablir un tarif des honoraires payables aux

ofRciors municipaux, pour leurs services, soit par les per-

Bonnes qui ont requis ces services, soit par celles à Poc-

sion desquelles ils sont rendus, soit par la corporation,

ns les cas où ces honoraires n'ont pas été fixés par les

)Osition8 de ce code.

out tarif fait en vertu de cet article doit être affiché

endroit apparent, dans le bureau du conseil.

72. Fixer la rémunération des officiers municipaux

r le conseil en sus des honoraires ou des amendes qu'ils

luvent recevoir sous l'autorité de ce code, de tout autre

te ou des règlements municipaux.

473« Déterminer quels jours de la semaine, le bureau

conseil doit être ouvert entre neuf heures du matin oc

atre heures de l'après-midi.

A défaut par le conseil de déterminer les jours de bu-

au, en vertu de la disposition précédente, le bureau

conseil doit être ouvert tous les jours juridiques, entre

mêmes heures.

474. {& B. de Q., art 6095). Ordonner la publica-

n, dans un ou plusieurs papiers-nouvelles, des avis de

©invocation du conseil, sans préjudice des dispositions

de^ articles 126, 139, 260 et 290. 34 V., c. 08 s. 474, et

36 V., c. 21,8. 13.

SECTION II.

TRAVAUX PUBLICS DE LA MUNICIPALITÉ.

" 475. Oi-donner et régler la construction, l'ouverture,

l'élargissement, l'approfondissement, le changement, la

Iparation ou l'entretien, aux dépens de la corporation,

tous fossés, cours d'eau, canaux souterrains, chaussées

clôtures, dans l'intérêt des habitants de la municipalité

. d'une partie notable d'entre eux.
Tnnt. v^o-lorpAnt fjvit fin vmvt.u dft o.fit article, au suiet

'un cours d'eau régi par un acte d'accord ou par un pro-
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ces verbal, a l'efifet de subroger la corporation aux per-

sonnes tenues aux travaux de ce cours d'eau relativement

à l'oblieation de faire ces travaux. (1)

I76. Autoriser les inspecteurs de voine à permettre

sur ^fcbemins, les gués, les passages d'eau, les trottoirs

ou les ponrmuAicipIux/qui s^e trouvent sous 1» ^^^ection

du conseil, l'exécution de certains ouvrages dont 1 eftet

Boun-a t être d'obstruer, d'empêcher, d'incommoder ou

SeSe dangereux lo passage sur ces travaux publics
;

etdanscecasleconseu doit déterminer les conditions

sousTsquelles ces permis peuvent être accordés.

4T«a (^ B. deO., art. 6096.) Ordonner que les clô-

tuiJfoLt faites en broche ou fil de for le long des che-

mins mSipaux, aux endroits que le conseil juge àpro-

pos. 48 V., 0. 28, s. 9.

SECTION m.

AIDE A LA CONSTRUCTION, A l'AMÉLIORATION ^^ A ^'«^-

TRETIEN D'ENTREPRISES OU DE TRAVAUX PUBLICS

ÉTRANGERS A LA CORPORATION. „

47T. iS. B.

nieis donnés ou ^

""«T Aider t JouveVSe'et U'amélloration de» che-

état ^ ceux qui s'en servit ;
en cela ses po^^^^^^^

entretien que

Leduc vs. La cité de Montréal. « L. N-, 226.

\ m

\
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^ ?.

î:

mins de colonisation indiqués par le lieutenant-gouver-

neur en conseil, comme chemins de colonisation, de se-

conde ou de troisième classe, dans lesquels chemins la

corporation a été déclarée intéressée, en vertu de toute

loi concernant les chemins de colonisation.

470. iS. R. de Q. art. 6098 ; Amendé par 52 Vict c.

54 s. 5.) Aider à l'établissement de ponts, chaussées,

jetées, quais, glissoires, chemins macadamisées ou pavés,

lignes d'omnibus ou de diligences, chemins de fer et

chemins à lisses de bois ou autres ouvrages publics,

situés en tout ou en partie dans la municipalité ou dans

les environs, entrepris et construits par des compagnies
constituées en corporation ou par le gouvernement de la

province, ou par toutes personnes ou société de per-

sonnes :

1

.

En souscrivant et prenant des actions d'une compa-
gnie formée pour ces objets

;

2. En donnant ou en prêtant de l'argent ou des dében-

tures à telle compagnie ou au gouvernement de la pro-

vince, ou à toute personne ou société de personnes qui

entreprend l'établissement de quelqu'un des ouvrages

publics ci-dessus mentionnés
;

3. En garantissant par endossement ou autrement

toute somme d'argent empruntée par telle compagnie ou

ar le gouvernement, ou par telle personne ou société de

ersonnes
;

4. En acquérant le droit do passage dans la municipa-

lité pour toute compagnie de chemins de fer, soit de gré

à gré, soit en payant le prix des ten-ains nécessaires à

cet effet tel qu'établi par l'expropriation faite à ce sujet

par la loi des chemins de fer. 34 V., c. 68, s. 479 ;
41-42

V., c. 10, s. 20, et 46 V., c 28, s. 4. (1)

(1) Juffé: Que lorsau'il n'y a pas de délai fixé dans un contrat

pour remplir une obligation alternative, le débiteur ne peut être

déchu de son droit d'opter que par l'expiration du délai accordé par
jugement contre lui

;
que lorsque le montant d'une Bouscription à

une compagnie de chemin de fer, par une corporation municipale,

est payable soit en débentures ou en argent, la corporation ne peut,

, par un protôt ù cîlu signifié fixant ua délai pour la llTraison des

débentures, être privée de son droit de payer en débentures, et que

l'action contre la corporation doit demander l'alternative. La Com-
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4S0. (5. 7?. de Q. art. 6099.) Aider à l'établissement
de manufactures et à rétablissement de lignes de télégra-

phe électrique :

1. ÏÏn souscrivant ou possédant des actions dans toute
compagnie formée pour ces objets

;

2. En donnant ou prêtant do l'argent ou des dében-
tures à telle compagnie ou à toute personne ou société de
personnes, qui entreprend l'établissement d'une manu-
facture dans la municipalité ou la construction de lignes
télégraphiques, 45 V., c. 36, s. 10.

481* (Eemplacé par 53 Vie, c. 63, s. 2.) Tout règle-

ment passé en vertu des deux articles précédents, avant
d'avoir force et etfet, doit être approuvé par la majorité
en nombre et en valeur des électeurs propriétaires des
biens immobiliers imposables de la municipalité qui ont
voté, et par le lieutenant-gouverneur en conseil.

Toute propriété exempte de taxes municipales par rè-

glement du conseil ou qui en a reçu une subvention ou
bonus, ne doit pas être computée dans la valeur ci-dessus

mentionnée.

483. Si le montant des actions fixé par un règlement
du conseil fait en vertu des articles 479 et 480 ne se
trouve pas en caisse, aucune de ces actions ne peut être

prise ou souscrite en exécution de ce règlement, par le

chef du conseil ou autre personne autorisée à cet effet,

avant que le conseil ait ordonné une émission de bons ou

pagnie du chemin de fer dea Laurentides et la Corporation de la
paroisse de St-Lin. 24 L. C. J. 191.

Jugé: Que l'obligation d'une municipalité de donner dos dében-
tures, en paiement d'une souscription d'actions dans une compagnie
de chemin de fer, ne doit pas être considérée comme une pure obli-

fation de payer des deniers quant aux dommages résultant du délai
remettre les débentures (art. 1077, C. 0.) et qu'en cas do retard

de sa part elle peut être condamnée à payer des dommages spéciaux
causés par ce retard. La Corporation du comté d'Ottawa, et la
Compagnie du chemin de fer de Montréal. Ottawa et Occidental.
28 L. C. J. 29. Vide 26 L. C. J. 148 et 5 L. N. 132.

Jugé : Qu'une compagnie dûment incorporée, d'après l'acte 33
Vict., ch. 32, avait le droit d'empierrer un chemin de iront dans les
limites d'une municipalité de village, d'y poser des barrières et d'y
percevoir des péages. La Cie du chemin do péage de la Pointe Claire

»,t

^m

Lee lai Af 'ï: 298.
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un emprunt suffisant pour payer le montant des actions

à souscrire.

48». Los règlements faits en vertu des articles 477,

479 et 480 peuvent déterminer des conditions auxquelles

l'aide ou la souscription d'actions est autorisée.

SECTION IV.

AIDE A LA OOaPORATION, A l'AGRICULTURE, A l'HORTI-

CULTURE, AUX ARTS ET AUX 80IEN0E8.

484. {S. B. de Q., art. 6100.) Aider, par tous les

moyens jugés convenables, à la colonisation dans la pro-

vince
; , i^ i.

Aider à l'agriculture, à l'horticulture, aux arts et aux

sciences, dans la municipalité, ou dans les limites de la

société d'agriculture dans lesquelles telle municipalité

est située. 34 V., o. 68, s. 484, et 35 V., c. 8, s. 13.

484a. (S. B. de Q., art. 6101.) Etablir et administrer

des maisons ou autres établissements d'aumône ou de re-

fiige pour le soulagement des nécessiteux,—et aider aux

inHtitutions charitables établies dans la municipalité. 39

V., c. 29, s. 1.

SECTION V.

ACQUISITIONS DE BIENS ET DE TRAVAUX PUBLICS.

485- Acquérir à titre gratuit ou onéreux, soit en

partie ou dans toute leur étendue, tous terrains de grève
;

ponts, ponts de péages, chemins à lisses de bois, chemins

macadamisés, jetées, quais, chaussées, digues ou autres

ouvrages publics, dont une partie au moins se trouve

dans les limites de la municipalité, avec les terrams et

les dépendances à leur usage ou nécessaires à leur admi-

nistration. (1)

(n Jiwé: Que l'acte de la Législature de Québec de 1869, 32 V.

G 15 s. 190 autoriaaut le Lieuteuant-Gouverneur en Conseil de con-

fisquer pour défaut de réparation, le droit de collecter des péages sur

tout pont de péages et à transporter la propriété de ces ponts, est de

la compétence de la Législature Locale. La Municipalité du Oanton

de Cleveland et al., et la Municipalité de Melbourne ev, de iJrompvOn

Gore. 26 L. C. J. I.
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iw/*^;-^*î*l."^''\^ ^ *'^^*° onéreux ou gratuit, pour l'uti-

Ld\i«"ir' ^^^^.««T>oration, tSut au r^e terra n

muniorpaiitS."'""'''^^ "" ^'^ ^^^°'-« ^«« "°^it«« ^e la

487. Acquérir à titre gratuit ou onéreux du o-nnvernemont de la province ou de celui du Caiada fous'chemins publies, quais, canaux, havres ponts ou édifiZpubhcs, situés dans la municiWlité ou^enVeL^ deslimites de la municipalité, et que tel gouvernemenUroi?

A r *?\ ^'^^ ^- ^* ^- «^^- 6102) Pourvoir à la locatinn
à l'achat ou à l'érection de toui édificeX't la corpStion a besoin 34 V, c. 68, s. 488, et 41-42 V c 1 s 1

2

488a. (^. R. de Q. art. 6103. Pourvoi/àT'établisse"ment, à la protection et à l'administru^on dWucs"

T.T28 ilâ'""'*'
''"'""""''' "^ ^- "• 35.rÎ3 ot 48

SECTION VI.

TAXATION DIRECTE.

1 ^u^®'
?i'<5levor, par voie de taxation directe sur fnii«les biens imposables ou seulement sur tous les biensfonds imposables de la municipalité, toute somme de dl

rSnlT'"''" ^T ^•<^"««"t'«r les dépenses dTdmini^tration et pour un objet spécial quelconque dans les limites des attributions du conseil (1).
^

priîttni d"uni%oSp'5*^H""'''"^?^' municipal ordonnant le

1869," sans indiauei Sn n?«niLf - •
™""'Ç'.Pa'. pour l'année

pensés et ces dSs est cent air^l ÇfT^ '* déterminée ces dé-
municipale, et doit1tr:1éXV?ùuUni1éga"" '' ''''"' ^^ '^ ^^

......le à au uiomam plus élevé qu'elle ne doit étreren"Vertu du
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4I 490. {S. R. de Q., art. 6104.) Prélever, par voie de
' '"taxation directe, sur tous les biens imposables ou seule-

ment sur les biens-fonds imposables, des personnes qui,

dans l'opinion du conseil, sont intéressées dans un ou-

vrage public sous la direction de la corporation ou béné-

ficient de tel ouvrage, toute somme do deniers nécessaires

pour subvenir à la construction et à l'entretien do cet

L'^ouvrage. 34 V., c. 08, s. 490, et 36 V., c. 21, s 14.

1' 4»1. Prélover, par voie do taxation directe, des de-

niers, pour un objet quelconque dans les limites des at-

tributions du conseil, sur tous les biens imposables com-

règlement d'imposition, tel rôle n'est nu\,quoad ce contribuable,

que quant à l'excédant—Dubois vs. La Corporation du Village

d'Acton Vale, 11 R. L., 565.
. ,

Les Intimés ont payé à l'Appelante des taxes que celle-ci n avait

pas le droit d'imposer et qu^elle n'avait pas imposées d'après les

termes du règlement. Ils ont poursuivi pour être rembourses et ont

obtenu jugement. Jugement confirmé.—La Corporation de la ville

de St-Jean et Bertrand, Cour d'Appel, h. Montréal, IT juin 1875.

Celui qui a payé à une corporation municipale une taxe imposée

par un règlement nul, a droit d'en être remboursé mémo avant que

ce règlement soit déclaré nul et sans qu'il soit tenu préalablement

de poursuivre la nullité du règlement.—Corporation de Rimouski et

Ringuet. Cour d'Appel, 4 mars 1878.

Jugé: Qu'un conseil municipal a droit de {prélever par voie de

taxation directe toute somme de deniers nécessaires pour rencontrer

les dépenses d'administration, et pour un objet spécial quelconque,

mais que le règlement municipal imposant cette taxe devra faire

voir pour quelles dépenses et quelles dettes cette taxe est encourue,

et devra être basé sur des estimés i>récis et déterminés, sans c^uoi il

est contraire à l'esprit de la loi municipale et peut être déclare nul.

[Goulet vs. La Corporation de la paroisse de Ste-Marlbe, 39 L. C.

M., 107.
' Juffé : Qu'une taxe ne peut être imposée par un conseil de comte

autrement que par un règlement, et que 1 imposition de taxes par

résolution est illégale. La Corporation du Comté d'Hochelaga vs.

La Corporation du village de la Côte St-Antoine. 6L.N., 119; 27,

L. C. J. 177. , . .

Jugé : Que dans l'espèce, un règlement d'un conseil de comte, fait

en vertu do l'art. 489 C. M., et ordonnant le prélèvement d'une cer-

taine taxe sur les municipalités locales du comté " j); -î vencontrer

une partie des dettes et les dépenses d'administratif i ' sans indi-

quer d'une manière précise et déterminée ces dettes et ces dépeiges,

n'est pas illégal ; et qu'una requête, en vertu des arts. ICO, 45r, 698,

et auiv. du C. M. demandant la cassation du dit règlement, pour

cause d'illégalité, doit être renvoyée. (Lafond vs. La Corporation du

comté d'ïborviilc, 14, R. L.645.)

Tout conseil municipal a le droit de faire des règlements pourpre-

n
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pris dans uno partie de la municipalité, Bur la requête do

la raajoriié dos contribuables appelés à payer cotte taxe,

au montant et aux conditions énoncés dans la requête.

Le conb^il de comté n exerce le pouvoir conféré par

cet article que dans le cas où le territoire, dont la majo-

rité des contribuables a présenté la requête, est situé

dans deux ou plusieurs municipalités locales du comté,

ou que si les deniers a prélever doivent Gtre employés ù

un ouvrage public qui tombe dans sa juridiction.

SECTION VII.

EMPRUNTS ET ÉMISSIONS DE BONS.

492. Emprunter des deniers à des montants suffisants

pour des fins quolconques dans les limites de la juridic-

tion du conseil. (1)

lever, par voie de taxation directe, toute .somme de i^eniers néces-

alS pSur rencontrer les dépenses d'admin.r^rat.on, etc. (Ar s. 464

889 CM.) Lorsque des travaux municipaux sont ordonnes imr une

rLolution au lieu d'un règlement, cela constitue une lUe^ah-o,

mS cette' iuLaUté doit être j.laidée dans les trois mois quj suivent,

pour ?rapêciS- l'exieibilitô des taxes résultant de telle résolution.

CorD du villaee de Ste-Geneviève vs. Gharest. 33 h. U. J., Ub.W 10 Qui la cité de Montréal, lorsqu'elle exerce le droit qu^ello

a Dar sa chaite, d'imposer dos taxes pa.' règlement, doit le faire en

dés^igniît d^une manière claire, déterminée et spécifique quelle classe

^rQS^rcHéTMolrXipeutp^ une taxe par des

termeïgénéiaux et ne Pe>^t pas^lon plus cfélôguer ses pouvoirs

^

manière à permettre aux cotiseurs d'inclure pour la taxe d auaires,

Snàines calasses de personnes non spécialement
^<if

'g-^fj/^^^^/^
règlement. Acer vs. DeMontigny, Magistrat, et La Cité de Mont

'"jL^- Quela'législature provinciale a le droit d'imposer une taxe

d'aiiaires sur les marchands en gros de liqueurs. .

Que le pouvoir de taxer que la législature provinciale Pe« déle-

guer aux municipalités doit l'être en termes exprès et que iien ne

^t^S^Ï?;cSinïS.roolce n'a P-^téau^ris^, par la lé-

gislature provinciale, à imposer une taxe spéciale sur I^b fabricants

de mélanges (S. R. C, 1886, 49 Victoria ch. M, s. IfJetiez em

bouteiUcurs (art. 828 S. R. Q-, § 30.) McManamy t«. La Corpora-

tion de la cité deSlierbrooke.) 19. R. L., 4'23.

(1) Juo^: Que quand l'autorisation de consentir des billets pro-

missoiresVou d'accepter des lettres de change, n'est pas, expresse-S donnée à une corporation municipale, cette autorisation ne

l
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4«:i. Emettre des bons {dibentufè) aux montants

iuKés uéoetjsaires dan» le but d'obtenir des fonds, pour

des fins quelconques, dans les limites do la juridiction du

4tt4. Tout règlement municipal, qui décrète ou au-

torise un emprunt ou une éminsion de bons, doit déclarer

les fins auxquelles la somme ainsi empruntée doit être

.appliquée, et peut contenir toute disposition jugée né-

^ cossaire pour assurer le bon emploi des deniers et attein-

dre le but indiqué dans le règlement.

4»5. {S. B. (feQ., rtri. 0105.) Aucune émission de

bons no peut ôtre faite, et aucun emprunt ne peut être

saurait être présumée comme nécessaire pour l'accomplissement des

^"2. Laîégisîaturë ayant établi pour les municipalités un autre modo

d'emprunter, un billet promissoire consenti pa;- une corporation mu-

nicipale, pour acquitter le montant d'un jupment contre elle, est

nul.-OÔur de Révision, Québec, Pacaud vs. La Corporation d Ha-

^%^'!-'^plî^le^uge RainviUe (C. S. Montréal, 7 décembre 1878.

Martin v». La cite de Hull) aue les corporations municipales n ont

ras le pouvoir de faire des billets promissoires ou d'accepter des bil-

^'!7u^5:D'uf "autre côté par le Juge Mackay (0. S. Montréal, 20

. déc 1878. Ledoux vs. Picotte et la municipalité du village de ht-

iLouis du Mille Bnd. T. S.) que le billet promissoire signé par le

maire et le secrétaire-trésorier d'une municipalité d'après une resolu-

lion de conseil les y autorisant, est valable et oblige la corporation.

^ ' - -onseils de village ayant en vertu du Code Municipal le pou-

acheter dea pompes à incendie, le conseil du Jillftge dr l Aa-

)a a pu lier la corporation par l'achat au' il a fait d une telle

Domno, et le conseil municipal a pu acheter telle pomp' ù, crédit, ei,

iSrià, le conseil a lié la Corporation et celle-ci s^est trouvée obligée

hA loi à payer la dette contractée par le dit conseil ;
et il est vaux de

'dtre quelle conseil ne pouvait faire tel achat seulement qu'après que

la corporation eut passé un régleraentpour pourvoir au Paiement de

If. pompe.-La Corpo-ation du Village de l^Assomption et Baker. 4

"jMfl'e^.- Qu'une corporation municipale aéra condamnée à paver le

montant d'un billet promissoire signé par
î«.f

a^,*** \^
'?i?S'ni

trésorier au nom de la corporation, q»and ^l n'est ni allègue ni

prouvé que le billet a été donné sans considération légale.—corpo-

ration de Grantham et Couture, 24 L. C. J., 105.

muet donnt par une corporation.-En l'absence d'une dénégation

spéciale, l'autorité des officiers d'une compagnie incorporée à taire

rbille't, sera présumé_e, et aussi que le Uet a été donné pour
^

leur reçue.—Société de Coustiuction au Cauaua.ci- baxique x,aiio..aie.

3 L. N., 130.

roir

lomp
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contraclé, à moins qu'il ne soit imposé par le règle-

ment qui les autorise, sur les biens imposables affectés

au paiement de tel emprunt ou bons, une taxe annuelle

suffisante pour payer l'intérêt de chaque année et au

moins deux pour cent à part do l'intérêt, comme fonds

d'amortissement, jusqu'à l'extinction de la dette.

La répartition des deniers à prélever pour payer les in-

térêts et le fond d'amortissement annuellement doit être

basée sur le rôle en vigueur lors de telle répartition, sans

préjudice des droits des porteurs de bons. .^4 V., c. W s.

495, et 39 V., c. 29, s. 8.

496. Tout règlement qui décrète ou autorise un em-

prunt ou une émission de bons, avant d'avoir force et

effet, doit être approuvé par les électeurs de la munici-

palité, quand le paiement de tel emprunt ou bons affecte

les biens imposables ou les biens-fonds imposables de

toute la municipalité, et par le lientenant-gouverneur en

conseil dans tous les cas.
. ^ . t, _

4»7. (S. R. de Q. art. 6106.) Si le paiement de 1 em-

prunt ou des bons n'affecte que les biens-fonds imposa-

bles do la municipalité, les personnes qui sont proprié-

taires de ces biens-fonds, seules ont le droit de voter

l'approbation ou la désapprobation du règlement.

Dans ce cas, les femmes et les filles majeures usant de

leui-s droits peuvent voter, pourvu qu'elles possèdent les

autres qualités requises pour être électeur municipal

d'après l'article 29 1 . 5 1 -52 V., c. 30, s. 3.

4»8. Il est du devoir du secrétaire-trésorier du con-

seil qui a passé un semblable règlement de transmettre

au lieutenant-gouverneur, en même temps que la copie

du règlement à faire approuver, un état de la valeur to-

tale de la propriété imposable affectée par le règlement,

et de toutes les dettes et obligations do la corporation.

Ce tableau doit être attesté par le serment spécial du

secrétaire trésorier.
7> * a-;

(Dispositions additionnelles contenues dms lacté 4/

Vict., ch. 19.) La s. 6 du eh, 25 des S. R. B. C. est amen-

dée en Y ajoutant le paragraphe suivant ; ^ . ^

*' 3 Si avant iécuéance aesoungui/iyua ut^ ^xcr..v..,„.-„

émises par une municipalité en faveur d'un règlement
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int de l'em-

ids imposa-
ont proprié-

>itde voter

nent.

res usant de

ossédent les

• municipal

fier du con-

transmettre

que la copie

la valeur to-

3 règlement,

rporation.

it spécial du

%s Vacte 47

0. est amen-

passé conformément aux dispositions du présent acte, il

3st constaté que le fonds d'amortissement établi par ce

t-èglement, n'est pas sufiftsant pour racheter le capital de

Les obligations ou débentures, à leur échéance, à cause de

l'insuffisance du montant mis de côté peur former ce

fonds d'amortissement, de la baisse dans le taux de l'in-

Srêt, de la difficulté à trouver dds placements pour ce

lontant ou de toute autre raison, et qu'il y a dos arré-

ages sur ce fonds d'amortissement, le conseil de cette

aunicipalité pourra, par un vote d'une majorité des deux

Jers, imposer et prélever en vertu de ce règlement, sur

ïes propriétés sujettes aux contributions pour le paie-

nent de ces obligations ou débentures, la taxe ou cotisa-

Ion additionnelle qu'il trouvera nécessaire ou à propos

our combler le déficit actuel ou anticipé dans le fonds

^amortissement, en sus et au-delà de la taxe et cotisation

nnuelles que le conseil jugera à propos, de manière à

jii permettre de recueillir des fonds suffisants pour payer

ileur échéance, les obligatiouL ou débentures émis en

Brtu de ce règlement.

Le montant additionnel ainsi prélevé sera employé

fclusivemeut à la formation des fonds d'amortissement ;

; si, après le rachat de toutes les obligations ou dében-

«iiros ainsi émises par la municipalité, il reste un surplus

sur ces cotisations additionnelles, ce surplus sera em-

ployé pour les fins générales de la municipalité.
"

SECTION viir.

ADMINI8TRATI0M DES DENIERS DE LA CORPORATION.

4»9. (S. B. de Q., art. 6107.) Placer à intérêt les de-

niers appartenant à la corporation dans une banque lé-

galement constituée ou dans les fonds publics du Canada

^a de la province, ou sur première hypothèque.

Lorsque ces deniers sont destinés à un fonds d'amor-

(issement pour le rachat de débentures émises, le con-
"

il peut, au lieu do les déposer dans une banque iégalo-

lont constituée, racheter ses propres débentures.
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l'intértTZiVestfoc™ rt^f^
"" .™'*'' '•'««l-î. avec

corporation municipîlo sur i-écention rt'lf ?' f î?""

c. 10, 8 22.' ' '
^^ ^•' ''• •^' «• »6, et 41-42 V.,

au sujet duquel elle BeWoW^ée d^^^^^^
d'amortissement, elle pourra emôfol,. ni^ 1 ^ a>

^""""^^

tissement au rachat des débentZs^nar «llf
.^

•

'^^"^""

cet emprunt, pourvu oueHnS <F ^Jxu ^?''^' P°^»'

rachetées soi ^à l'aven?r emnW?^^1 ^^bentures ainsi

que le fonds d'amordsseme^f^^ '"^ °'^°'' °^^"^^^^

risrm^^rSi;:f&
pnf, fiflfpf .\ AA^,. X

*^6'ement OU de résolution à

taxes ou redevances m,?niV;l^i
^"'""^ Provenant des

corDoration^ ,^ iil ™"," "'P"'?» ou appartenant à la

empT^rrûxi's X^i smt":tr''J! '."'™'

jusqu'à ce qu'il en £>it disp^osépar leconsel
""'^ '"'^'' °"

Il est tenu de le faire s'il o,. L ,.;„ ?
,

ou parle chefdu conseil'
^"''•"' P"' '" """s»"

fon'ÎZ".ier<-X'''"'-™-"':" .spécialement appropriés
^ .^„Uo j^ciiui'tti uo la corporation. " " *

1^^

M
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Chaque fois qu'une somme prélov. ' ast plus^ élevée

que celle nécessaire pour mettre le ccl..?i1 en état de sa-

tisfaire aux obligations pour lesquelles la somme a été

prélevée, le surplus appartient à la corporation et doit

être versé dans le fonds général de la corporation.

502. Les deniers faisant partie du fonds général de

•^ corporation peuvent être employés à toutes les tins

?%ui sont du ressort du conseil.

' SECTION IX.

'

DISPOSITIONS DIVERSES.

. 503. Etablir et administrer un fonds d'amortisse-

Iment pour éteindre toute dette municipale.

I 504. Faire le recensement des habitants de la mum-

fcipalité ou d'une partie do la municipalité.

I 5©5. Donner des primes à quiconque tue des betes

féroces; et déterminer les conditions auxquelles ces

! primes sont accordées. .

506. Offrir et donner des primes pour parvenir à la

découverte et à l'arrestation des personnes qui ont com-

mis des offenses criminelles.
.

507. Autoriser les officiers du conseil à visiter et a

examiner toute propriété immobilière ainsi que linté-

rieur ou l'extérieur de toute maison bâtiment ou éditce

quelconque, pour constater si les règlements du conseil

y sont exécutés.
, , ,„^v^,.î^

Obliger les propriétaires ou occupants de ces propiié-

tés, bâtiments et édifices à recevoir les officiers du con;

80ii,et à répondre la vérité à toutes les questions qui

leur sont posées relativement à l'exécution des règlements

municipaux. , ,,^

508. [S. R. de Q., art. 6108.) Imposer, po^r c^aq^e

violation d'un règlement du conseil, des pénalités par

une amende n'excédant pas vingt piastres ou par un

emprisonnement pour une période n'excédant pas trente

iours. LfiH nénnlités imnosécs pour violation des règle-

ments municipaux ne Couvent être infligées par le tri-

bunal, qu'en autant qu'elles sont sumsamment déentes et
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mentionnées dalles règlements qa'eUesoonooment 34

'"ŒTA"*,t^ 6109.) Tout oonseil munici-

(1> JU3>: Q„erincon,titution.mé >M|u6e de la dernière partie

l'amendement de 1878, ouparitsucuA
municipal contenant

lion du Vlllaee SWean-BapMte 7 >«;";• ,«1,«';„ e« inconslitutior.-

h;j:"a^ i^-=3l4='eSC^u':
crélaot une pénalité pour

'=^>^,"°KS'„°e donne clairement auto-

'%''; Qi'ùn règlement municipal qui ae.0^^^^^^^^

erétionqïe la loi ™ 4»°,°« ?" ,»" .T'';' ? i vâmendi et iîl'em-

«onviction sous »n«V^'î'™?"'°7„"Sâ le paiement sur lequel

?SrsrS^tttîrmtœ^'irpo"s^u^.aLnde ou ...mpri-

'X"tiw"ofeon eoudam^^^^^^

'd"*pi''X"'.SrMàK/ersK'rrMSre etal.de la cit. d.

Montréal. 14 L, Ç- J. ^6^; 2K i.., ',°°-
j^ (ijgcrétionnaire sous

Jugé: Que la Cour Super eure a un^pouvo^r Q
. ^^^^,^

le atitutde Québec 41/, ch U.d émaner une J
^^^^^^^

la cité de Montréal, ordonnant
^^^^.'"'^^^^^^'^fl^tmiion un règle-

devant la cour 'i"I^f,'=oï'^',Pcemrme quand la question de la

ment qu'on prétend illégal, «* ?«, même qu» h

vaUdit^e de tel règlement est pendante d<^;j"t
^^^^Y^ra pa^d' autre

la cour n'exercera ce
P^'i^^''' ,q":^fl^^'e 'rîépS^^^

recours, et s'il est exposé ^
"'^^'^HrirU ^ ppn^^^^ bref est

cqnsidéVera aussi^lejommage ,<^- souffnra la pa
^^ ^^J,^^„,,j,„ ,

adresse par s cuiEiictt--- — - -.> jAfant" rip naieuieiit ne cusis-

Sne amende et à l'emprisonnement à détail d^^^^

titue pas un dommage inséparable. Mallette v». la ^

24 L. C. J., 264.
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aal a de plus, les mêmes pouvoirs que ceux accordés

lux conseils de comté par l'article 521, 45 V., c. 35, s.

Ï4 et 46 V., c. 28 s. 5.

CHAPITEE TEOISIÈME.

: ; RÈGLEMENTS DU RESSORT PARTICULIER DES CONSEILS

I DU COMTÉ.

'
j: 510. Tout conseil do comté peut en outre faire amen-

jder ou abroger des règlements, pour chacun des objets

I
mentionnés dans ce chapitre :

SECTION I,

CHEF-LIEU.

511. Fixer ou changer le chef-lieu du comté.

Néanmoins le chef-lieu du comté ne peut être changé

lue par un règlement passé avec le concours des deux

tiers des membres du conseil en fonctions. Le chef-lieu

iu comté ne peut être changé que par la législatui

rinciale, lorsqu'il y a été établi un bureau d'enregistr

^ent suivant l'article 2158 du code civil, ou loi-squ'i'
"

Sté acquis ou mis en voie de construction un édifice

Mie pour l'usage du conseil.

aei-neu ^-n

re pro-
|

Dgistre-
I

u'il y a /

ice pu-

SECTION II.

COUR DE CIRCUIT ET BUREAU D'ENREGISTREMENT.

512. Fixer le lieu où doit se tenir la Cour de Circuit

i4u comté, conformément aux dispositions du chamtre

8oixante-et dix-neuf des statuts refondus pour le Bas-

nCanada. „ ^.

513. {S. /î. de Q. art. 6110.) Pourvoir à 1 érection et

l'entretien d'un édifice destiné à la cour de circuit, au

lieu fixé pour cette fin :

J 2. Pourvoir à l'achat ou à l'acquisition d'un terrain

Inonvûnable à l'érection de tel édifice et à l'expropriation

'lécessaire pour les bâtisses déjà existantes pour cette

in, que l'édifice soit situé dans les limites de la muni.
• IQ
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cipalité du comté lui-même ou dans les limites d'une cité

ou ville comprise dans la ratjme division d'enregistre-
ment, et ce, nonobstant les dispositions de la charte de
cetlo cité ou ville ou autres disiDositions contraires.
La corporation de toute municipalité de ville ou do

cité, qui se trouve comprise dans le môme comté pour
les fins judiciaires ou d'onregistromont, est tenue do con-
tribuer aux frais faits ou à être faits par la corporation
de ce comté, en vertu de cet article, ])Our le palais de
justice, au chef- lieu du comté ainsi qu'aux frais de répa-
ration jugés nécessaires, par la suite, dans la même pro-
portion que les autres corporations locales de comté;
d'après toutefois, le montant total de l'évaluation do ses
biens imposables

; et la corporation du comté peut déter-
miner sa part et on recouvrer le montant comme de
toute autre corporation municipale.

Si le conseil de cette ville ou cité refuse ou néglige de
produire, en temps opportun, un certificat authentique
de l'évaluation de ses biens imposables, le conseil du
comté peut fixer le montant de sa part selon qu'il le

croit juste. 34 V., c. 68, s. 513 ; 50 V., c. 13, s. 1 : et 51-
52 Y., c. 30, s. 4.

514. {Amendé par 52 Vict., c. 54, «. G.) Pourvoir à
l'érection et à l'entretien d'un bureau d'enregistrement
séparé ou faisant partie d'une maison de justice, dans le

comté avec un coffre fort en métal ou une voûte à l'é-

preuve du feu pour la conservation des livres, papiers et
actes de bureau.

2o Pourvoir à l'achat du terrain convenable pour l'é-

riger, ainsi qu'au mode d'expropriation du terrain né-
cessaire aux édifices déjà existants pour cotte fin, que tel

édifice soit situé dans les limites do la municipalité du
comté lui-même, ou dans les limites d'une cité ou ville

comprise dans la même division d'enregistrement,—et
ce nonobstant les dispositions de la charte de cette cité

ou ville ou autres dispositions à ce contraire. (1)

(1) .T^Kiye.- Que lorsqu'un rèjïlement ordonne la nomination d'un
comité et autorise ce comité A acquérir un terrain et i\ y construire
une bâtisse pour le b'.ireaa d'enregip.tî'esr'.finl, ot uîîo cour d" jsîBticc,

et nne voûte à l'épreuve du feu. ce comité excède ses pouvoira en
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515. (S. E.deQ.,art.(î\\\.) Toute corporation do

comté doit so procurer et tenir constamment dans un

ordre parfait un coffre-fort en métal, ou une voûte à l'é-

preuve du feu convenable et suffisante, dans le bureau

d'enregistrement du comté ou de la division d'enregis-

trement, quelque soit l'édifice ou est tenu ou transporté

ce bureau d'enregistrement.

Toute corporation qui omet ou néglige de se confor-

mer à cet article est passible envers la couronne d'une

amende de deux cents piastres, recouvrable comme une

dette duo à Sa Majesté, et est en outre responsable de

tous les dommages occasionnés par cette omission ou

I négligence.

La corporation de toute municipalité do ville ou de

cité, qui se trouve comprise dans le même comté pour
- les fins d'enregistrement, est tenue do contribuer aux

frais faits par la corporation do ce comté en vertu de cet

article, ainsi qu'aux frais occasionnés pour la construc-

tion et la réparation du local strictement requis pour le

donnant un contrat pour la construction d'une salle publique, d'un

bureau d'enregistrement, d'une cour et d'une voûte, même si le

prix total n'excède pas la limite fixée par le règlement, et que 1 en-

;trepreneur n'aura pas d'action sur ce contrat, contre la corporation

luiravait averti qu'elle ne sera pas responsable. Fonmier dit Pre-

intaine vs. ia Corporation du comté de Chambly. 14 L. C. J. 295.

Jugé : Que tout chemin ouvert et fréquenté par le public, comme
çel, sans contestation, pendant l'espace de dix ans et au-deii\, doit

'4tre considéré un chemin public et avoir été légalement reconnu

chemin public suivant l'esprit de la loi. Mygnerand dit Myrand et

Légaré. G. R. J. Q. 120.

Jugé : Qu'un écrit n'est pas nécessaire pour établir qu un terrain a

été destiné à former une rue pour l'usage du public, et que le fait

hu'un terrain a servi pendant au-delà de dix ans, comme chemin pu-

jlic est une preuve suffisante de cette destination par le propriétaire.

'Guy et La Cité de Montréal. 3. L. N., 402.

Jugé: Qu'une corporation municipale oui poursuit pour faire de-

larer une ruelle rue publique, doit établir son droit hors de tout

loute, et qu'il n est pas suffisant d'établir que les habitants de la

nunicipalité y passaient surtout s'il appert que cette ruelle était

l'abord destinée à l'usage des propriétaires voisins.—La Corporation

le Ste-Martine vs. Cantin, 2, L. N., 14.

Jugé: Qu'une corporation municipale n'a pas droit d exproprier

our passer une rue le terrain qui a été exproprié en vertu d un sta-

l-îut spécial pour y construire un pont servant à l'usage du public,

ï,a ville d'Ibervill'e t^s. Jones 3. L. N., 277.
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service du bureau d'enregistrement, dans la môtno pro-portion que les autres corporations locales du comté,u après, toutefois, le montant total de l'évaluation de sesbiens imposables
; et la corporation du comté peut dé-terminer Ra part et en recouvrer le montant comme detoute autre corporation locale

Si le conseil do cotte ville ou cité refuse ou né-liffe de

S,?ln'f'
en tejnps t„,^^ un certificat authentiquedu montant de 1 évaluation do ses biens imposables? le

conseil du comté peut fixer le montant de sa Vart, se onqu il le croit juste. 34 V., c- 68, s. 515 : 41 V c 18 s
f8,et48Y., C.28, 8 11.

* '^ ,
^i v., c. IH. s,

516. S'il est constaté qu'un bureau d'enregistrement

TnmTp
^Ûte «" ««ff'-efrt, ou qu'il y a une voûte ou un

com-e-fort défectueux, le lieutenant - gouverneur peutordonner le recouvrement de la pénalité contre la corpo-
ration du comté en défaut, et faire placer un coffre-fortou construire une voûte convenable dans ce bureau d'en-
registrement ou faire réparer ou renouveler ceux qui ysont aux frais de la province

; et la somme ainsi payéepeut être recouvrée ae la corporation comme une créancede la couronne.

517. S il y a p usiours municipalités do comté dans
la même division d'enregistrement, l'amende, les débour-
«^- «^ les .rais sont dus par toutes les corporations do

,
et peuvent être recouvrés contre une seule d'entre

ses et

comté
,, / ^""«o '-'""l'Ao uuo Huuie u entreellj^uf son recours contre les autres pour leurs pai-ts.518. Pourvoir à la transcription de tous les aott-s

JmvlTi'''^"^^ "^"^.P^'^" ^^"' ^« ^"^^^" d'enregistrement
suivant la quatre-vingt-quatorzième section du chapitre
trente sept des statuts refondus pour le Bas-Canada.

SECTION in.

CHEMINS ET PONTS

51». Placer des poteaux indicateurs sur les chemins
publics municipaux, ou sur des chemins appartenant à

^. ..1,.,,^ ao vnommo » uarneres ou autres pour mar-
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quer la distance des places principales où conduisent ces

chemins, aux dépens des corporations dos municipalités

locales dans lesquelles sont placés ces poteaux.

530. Placer des barrières de péage sur des ponts qui

sont sous le contrôle de la corporation du comté ; et pré-

lover les droits de passage sur les personnes, les animaux
et les voitures qui passent sur ces ponts.

Le conseil peut, par ces règlements ou par un règle-

ment subséquent, exempter des droits de passage les per-

sonnes qu'il juge convenable.

Les règlements faits en vertu de cet article n'ont force

et effet qu'après avoir été approuvés par le lieutenant-

gouverneur en conseil.

531. (*S^. B. de Q., art. 6112). Sujet aux dispositions

de l'ai'ticle 5766 des Statuts refo idus de la province de
(Québec défendre aux personnes nsidant dans la muni-
cipalité d'y faire usage d'aucune voiture d'hiver sur les

chemins municipaux, ou sur des chemins appartenant à

des syndics de chemins à barrières ou autres, à moins
que le cheval ou les chevaux ou autres bêtes de trait,

lorsqu'ils ne sont pas attelés de front, ne le soient de ma-
nière à ce que le patin gauche de la voiture suive la trace

de tel cheval ou de tels chevaux ou autres bêtes de trait
;

et régler en outre la longueur et la largeur des voitures

dont les mêmes personnes peuvent faire usage sur ces

chemins. Dans ce cas, il n'est permis à aucune personne
Ide se servir et de faire usage de voitures d'hiver autres

Pque celles ci-haut mentionnées 34 V., c. 68, s. 521 ; 45
t., c. 35, fl. 14 ; 47 V., c. 83, s. 3, et 51 52 V., 0. 32, s. 1.

Sââ. Empêcher, sur opposition de toute personne
intéressée, la construction de chemins macadamisés ou
planchéiés par des compagnies de chemins, d'après les

dispositions du chapitre soixante etdix des statuts re-

fondus pour le Bas-Canada.

SECTION IV.

PEU DANS LES B0I8.

5!33* (S. E. de Q., art. 6113). Fixer des époques de
l'année pendant lesquelles le feu ne peut être mis, dans
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les limites de la municipalité, aux terres, broussailles,
troncs d'arbres, (touches, abattis, et autres bois, dans lo

but de défricher ou d'améliorer les terres, sauf, néan-
moins, les dispositions de la loi concernant le défriche-
ment dos terres et la protection des foiêts contre les in-
cendies. 34 y., c. G8, 8. 5-23

; 34 V., c. 19, s. 1, et 45 V.,
cil.

'
' >

)

SKGTION V.

INDEMNITÉ AUX MEMBRES DU CONSEIL.

S94. Accorder et fixer une indemnité au préfet, aux
membres et aux déléfçués du conseil pour leurs dépenses
do voyage et do pension.

CHAPITEE QUATKIÈME.
RÈGLEMENT DU RESSORT PARTICULIER DES CONSEILS

LOCAUX-

595. Tout conseil local peut en outre faire amender
ou abroger des règlements, pour chacun des objets men-
tionnés dans ce chapitre.

SECTION J.

VOIE PUBLIQUE.

§ I.—CHEMINS ET PONTS.

526. Ordonner l'ouverture, la construction et l'en-
tretien des chemins publics ou des ponts, sous la direc-
tion du conseil, dans la municipalité. (I)

(1) Jugé: Qu'une corporation municipale ne peut valablemeui d'en-
gager à faire un règlement h l'effet de faire ouvrir une rue, ci que
dans le cas de tel engagement le défaut d'exécntion n'autoriserait
aucun recours contre elle. Brunet et la Corporation du village de la
Côte St-Louis 2 M. L. R. (B. R.) 103.

fe »

Jugé : Qu'une corporation ayant passé un règlement pour ouvrir
Un chemin sur la propriété d'un individu et des résolutions pour por-
ter en revision un .jugement contre ses employés poursuivis pour
Tioiatiou do ptopnctc Urespassl, dans l'exécution du règlement, est
responsable envers ses employés des dommages réclamés d'eux par
le propriétaire du terrain où ce chemin est ouvert, causés au dit pro-
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527. Ordomioi' l'élargisBomcni, lo chungcmont ou le

détournerr.jnt do touB ponts ou chominB municipaux

existant dans la municipalité.

53H. Chaque fois qu'un conseil municipal a passé

un règlement ou une résolution en vertu des deux arti-

cles précédents, il doit ctro procédé, sans délai, aux opé-

rations prescrites par les dispositions des articles 794 et

suivants jusqu'à l'article 821 inclusivement, pour régler,

déterminer et repartir les travaux ordonnés par ce règle-

ment.
5*211. Néanmoins, si les travaux doivent être exécutés

aux frais de la corporation en vertu do l'article 535, il

•n'est pas fait de procès verbal et les travaux sont réglés

et déterminés pr>r le conseil qui les ordonne.

5ii0. Ordonner la fermeture ou lo démolissement do

tout chemin municipal de la municipalité, régi ou non

par piocès-verbal, après en avoir donné un avis public, (i)

priotaire dans rouverture de ce clieniiii faite d'une manière illégale

et sans l'observation des formalités requises par le coda municipal.

Callaghun vs. La Corporation de St-Gabriel Ouest. 4Q. L. R.,50
;

8 R. L. 293.
. . , . . ui 1

Juar' Qu'une corporation municipale n est pas responsable dea

dommages résultant de son défaut d'ouvrir un chemin dont l'ouver-

ture est ordonnée par un règlement.

Baldwiu et Corporation du Canton de Barnston, 17 u. L., p. 338.

(1) Juaé : Qu'une corporation municipale autorisée à fermer les ruea

sans obligation spéciale d'indemniser les propriétaires longeant les

rues fermées sera cependant condamnée i\ payer des dommages pour

l'exercice de ce droit. La cité de Montréal t Drummond 18 L. C. J.j

225 —Ce jugement a été renversé par le Conseil Privé.

Ju<jc Qu^une corporation municipale qui fait illégalement fermer

et obstruer un chemin municipal et public existant depuis au-delà

de 20 ans, et qui sert de chemin de front d'une concession, sera res-

ponsable vis-à-vis d'un propriétaire le long de ce chemin, des dom-

mages qui résultent de telle fermeture. La Corporation de la partie

sud du Canton d'Irlande et du Canton de Coleruine et Larochelle,

13R. L., p.G9T.
. . , , , . u 1-

JiMê : Qu'un conseil municipal local ne peut abolir une route con-

duisant de la municipalité que représente le conseil i\ une municipa-

lité voisine, sans avoir donné avis aux intéressés de cette municipa-

lité voisine, quoique cette dernière rnunicip^alité ne soit pas chargée

de l'eiilretieu de la route qui avait été mise à la charge de la muni-

cipalité qui l'abolit. La Corporation de St-Romuald, et La Corpora-

tion du comté de Lévig, Intimée. 1 Q. L. R., p. 310.

i
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531. L'ouv*rta ,. h jusfruction, l'élftrgissement,

le cLanr .i»^nt, le u.'^' n«mo4 o» l'entretien dos che-

mina ou dcfi |.'"^\i .: un ipaux, peut «tro égalenent or-

donné, par uu ^^rocèsvoxhal dûment homoiogn^ pur un

conBeil guokN)nque ou pnr un bureau de de'-légués do

comté, sujet néanmoins à l'approbation du con«€iI do

comté ttU cas àe i'articlo suivant
„• Tr

5»a. [Aryragé par .U) Vict., ch. 21,8. 21. Vorr art.

5»». ^mern/t pur .*^ Vi^., c. 55, s. 1 et pai '3 Yic., c.

6'1 5 3) Faire niveler ou nettoyer tout gué, et taire

hausser, arrondir, paver, macadamibor, gravoyer ou

planchéior tout chemin ou partie de chemin, sous la di-,

rectitn du conseil, aux frais de quiconque est tenu aux

travaux de tel gué ou chemin.

Néanmoins si les travaux do pavement, macadam,

cravoyage ou de planchéiago doivent Ôtre exécutés par

les ccntribuables obligés au chemin, ou à leurs ftaia, le

rèffloment qui les ordonne no peut être fait que sur la

requête de la majorité des contribuables propriétaires

ainsi obligés.
, , ^ j i> ^ +•„„ ^'„„

Cependant, s'il s'agit du maintien et de 1 entretien d un

chemin déjà macadamisé et qui devient sous le contrôle

d'ur municipalité locale ou du comté, le conseil local

ou le conseil de comté, selon le cas, sans requête à cette

fin peut ordonner, nur résolution ou par règlement, que

ce chemin soit maintenu et entretenu comme chemin

macadamisé, et que les travaux d'entretien .oient faits

mr les contribuâmes eux-mêmes, tels que désignés dans

la résolution ou le règlement, ou à leurs frais mais sous

le contrôle de la corporation dans les limites de laquelle

se trouve le chemin à maintenir ou entretenir.

Le conseil local ou de comté, no peut aussi mettre un

chemin macadamisé à la charge d(^s contribuables qu à

la condition que le chemin soit en bon état, tel que cons-

tatépar le rapport do l'inspecteur de voirie ou de 1 offi-

cier spécial dûment nommé à cet oflet en vertu de 1 ar-

ticle 370. (1)

m Juaé- 10 Que d'après l'article 793 du Code Mu ucipal, une

^i> ..."^A' ^«nTrinM» es* pa8«ihlp. d'amende si elle néglige de faire

\i

i*'^
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;5» 1. Les travaux ordonnés «ur dos cliorain^ 'nuni-

.upaux, par tout rôglomont fait on vertu do 1 article pré-

cédent, Hont réglés et déterminés ^.ur le lôgleniei.r qui lo«

prescrit, irômedans le cas où ils doivent Ôtre exécutés pai

loH contribuables assujettis aux travaux de cok chemins

par procès-verbal ou par les dispositions do la loi sGUie.

5Î$5. (S. H. de Q. art. 0115.) Ordonner que tous les

chemin ou tous les ponts municipaux, locaux ou do corn

té à la charge des contribuables et situés dans les limites

do la municipalité locale, -oient faits, améliorés et entre-

tenus aux frais delà corporation do cette municipalité

locale, au moyen do <ionioi, prélevés par yoio de taxation

directe pour cet .bjC. sur tous les biens imposables do la

municipalité; o.i iir)stituer la corporation aux contri-

buablîs de Kl municipalité, dans toutes les obligations

qu'ont Ci' . cierniers dans tous les chemins ou ponts mu-

nicipaux, locaux ou de comté, les ponts do cours d eau et

les ponts de chemins,

tenir les chemins et ponts en l'état requis par la loi, les procès-

verbaux ou règlements. _ , „ p tlt est un
20 Que cette obligation imposée par 1 art. ^^3, O- M-, esiuu

devoir de surveillance, et n'est pas limitée au cas qu un lôglement

a été fait suivant l'art. 535. „„„„„„ Au navs
3o Que lorsqu'un pont construit par le gouvernement du pays

sur une riviè?e située dans la municipalité, a été empf« par
1^^^^^

eaux, la corporation n'^st pas passible d'amende faute de 1
avoir

fait reconstruire.
, , i)„„„Ao .m orrâtA de

40 Semble que si le pont avait été construit ^^aprcs un airetô de

l'autorité municipale, et quune fois construit »l ^^ le faiïe recone-
Oorporation serait coupable de négligence *aute de le fane recons

ti-uire. Giguère vs. La Corporation du Townslup de Chertsey, K.

^ A municipal corporation is onlv bound to «"?;nt?'?^J°°;'i^^^"^-V^

bas passed a by-law under article 635 of ^l^e Municipal Code and

80 long asno such by-law is passed no 9^.1'g'^^>o°
}'f„J^j^^,^ /'n

Corporation, and the obligation of maintaining roads remains fu l

and entire on the rate-payers. Parant vs. Corporation of St. Henri,

^
i-n^ndictmeutwift be against the CoiToration «f

%;:";fJ^j
cipalityfor non-repair of a highway, although it is afiontroadot

wbich each proprietor is bound to repair lus frontage.

ïn suc> caseSvhernthe corporation, after
<=»"7>;;f

°.^
'^^^"J\*°S

road to re cpaiied, a merely nommai fine will be imposed. ana

costs wiu not'be awarded in favor «f .the pnyate pro cuton^Jh^^

Quecn Vf. The Corporaliou oi the pansh uî bi-aa«VvUr ... -.

3Q. L.R., 283.
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Le conseil peut, néanmoins, excepter et laisser \ la
Charge des personnes qui y sont obligées, les chemins do
iront ainsi que les chemins ou les ponts qui conduisent
exclusivement à des passages d'eau ou à des ponts do
péage. '

Ceux mentionnés à l'article 749 no tombent pas sous
1 application do cet article.

Tout règlement fait en vertu de cet article no peut en-
trer en vigueur que le premier jour du mois do janvier

18
8^

id
P/'^'"'''sation. 34 V., c. G8, s. 535, et 41 V., c.

536. Pendant tout le temps qu'un règlement passé
en vertu do l'article précédent, pour mettre ces travaux
aux trais de la corporation de la municipalité, demeure
en torce, nul contribuable n'est tenu aux travaux des
chemins ou dos ponts ainsi mis aux frais de la corpora-
tion

;
et cette dernière est substituée aux contribuables

dans toutes leurs obligations à l'égard do tels travaux,
soit qu elles naissent des procès-verbaux, des règloments
ou des dispositions de la loi, sous les mômes pénalités que
les contribuables.

537. Pendant toute la durée d'un semblable règle-
ment toute partie d'un procès-verbal ou d'un règlement
qui déMgne les travaux à faire, la manière de les faire,
la nature et la qualité de l'ouvrage, et les devoirs des
omciers de voirie, reste on vigueur et est obligatoire
pour la corporation

;
les autres parties du procès verbal

ou du règlement sont suspendues et reprennent leur
torce après l'abrogation du règlement.
53S. Le conseil peut, par résolution, définir la ma-

mère dont les deniers prélovés pour ces travaux doivent
être dépoiisés et appliqués dans la municipalité.

Il peut aussi, pour l'exécution do ces travaux, faire
les contrats qu'il croit convenables, conformément aux
articles 780 et 787.

PiiHl,^!tf;f;'fS"^-^'^^*'''\y'*"''''**'*^
par une corporation tnunicipalo

r J. nfnn
^'^"'^'^*'? d ""« rue, constituent, pour les propriétaires

dVvZi1\r?''P™P:'^'^ partielle qui donne droit aux locatairesd obtenu une diminution du loyer ou une résiliation de leque les locataires ont aussi
mage contre la corporation

lujoyer ou une résiliation de leurs baux;
,
dans ce cas, un recours direct en dora-
Motz V3. Iloliwell étal.. I Q. L. R. p. 64.
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i SaO. L'inspecteur de voirie de l'arrondissement doit

:veU er à ce que ces travaux soient faits, par la corpora-

lion de la manière prescrite par les procès-verbaux ou

par les dispositions de la loi qui les régissent.

^ Au cas îlo ndgligence, il doit requérir la corpora ion

de les faire, et la pSursuivro en son nom propre si elle y

fait défaut. _ ., .,
, ^qc «^

S40. Un règlement fait en vertu de 1 article o35 ne

peut être abrogé que par un autre règlement voté par les

Seux tiers dos'membWs du conse 1, et ne devant verni

en force que le premier du mois de janvier qui smt sa

^'sïïf(Amenrf^par 53 Vict. c. 63, s. 4.) Fixer l'époque

pendant laquelle les personnes tenues ^ux travaux ci en-

tretien sur les chemins d'hiver sous le contrôle de la coi-

poration, doivent abattre et tenir abattues es clôtm es

Lntioniéesdans l'article 836 en la «manière indiquée au

même article ;
obliger les mêmes personnes à lelevei ces

clôtures ;
ou les exempter de faire tels abattis.

542. Placer des barrières de péages sur des ponts,

ou sur des chemins macadamisés, pavés ou planchéiés,

qui sont sous le contrôle de la corporation locale
;
et pré-

lever des droits de passage sur les personnes, les animaux

et les voitures qui passent sur ces ponts ou chemins.

Les deux de?nicJs alinéas de l'article 520 s'appliquent

aussi aux règlements faits en vertu des dispositions pré-

cédentes. (1)

§ II.—PLACES PUBLIQUES

«4». Ouvrir, clÔre, orner, améliorer ou entretenir,

aux frais de la corporation, des carrés, parcs ou places

publiques propres à contribuer à la santé et au bien être

dos habitants do la municipalité.

HR.L., 440.

i
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SECTION II.

PASSAGES d'eau.

fl49. Eéffler les passages d'eau qui sont sous la direc-

tion de la corporation ;
et déterminer la somme à payer

et les conditions à observer pour l'octroi d une licence

de passaure d'eau. (1). , , ^,_,
550.^ Fixer ou approuver les taux payables poiu

passer sur les passages d'eau, dans un bateau, un vapeur

ou toute autre embarcation.

551. Nul règlement fait en vertu des deux articles

précédents, ne peut fixer ou approuver des taux de péage

moindres pour certaines personnes que pour d autres, ni

donner à certaines peiv^onnes ou à certaines localités des

avantages refusés à d'autres. ^ /^

552. {S. Il de Q. art 6117.) Aucune licence, octroyée

pour un passage d'eau, ne peut être donnée pour une pé-

iiode do plr.s de cinq ans. 34 V., c. G8, s. 5o2, et 41 V.,

553. si le passage d'eau se trouve sous la direction

m Tuaé- 1° Oue quoique le commerce et la navigation soient du

reL^t^SfpaderntVéd^éral néanmoins laLégislat.^^^^

a le droit en vertu de la aect. 92 de l'acte de 1 A. B-N.,d autoriser u,^^

municipalité à imposer une taxe annuelle sur tout bateau tiaversier

partant d'un endroit q.ielconque dans ^ette municipalité
^ 2° Que bien que le havre ne soit pas inclus dans les limites ae la

cité de Montréal cette dernière a le^roit par ^^ <ih. 52 de 39 Vi^^^^^^

d'imposer une taxe de $200, sur tout bateau
^
J^P^';^5.„*^^^^'';^f

transportant dans la cité des voyageurs d'un endroit n étant pas *

une distance de neuf milles. i.„„onn r,N<rlpmpnt de
3° Que l'on ne peut demander la cassation d aucun lùglepent ae

la cité de Alontréal après l'expiration des trois mois qui suivent sa

mis;^nforce?ex^%tflorsque'ce règlement es^^

ultra vires. La Oie de Nav. de Longueuil et la Cito de Montréal.

^
^/uiî-' Oue les limites de la municipalité de la ville de Longueuil

s'éefcnlTuBqu'au milieu du fleuve kt-Laurent, et qu «n qua, bUuo

dans ces limites et occupé par une compagnie de bateaux la^esiers

est sujet aux taxes imposées dans cette munic.pali e. La lUe de

Longiieuil v». la Cie de Navigation (l.^^Oîig^f^"!-
•^^•,,?-,f t,„..„oir

Ju,é: Que les corporations municipales locajes ont epou^^^^^^

d'accorder un privilège c.vclusil de iravcisi.tr (.t^uj) cur lea .i.i-.-

situées dans leurs limites.
, „^ ^ u ^ * „i ii n T. T? ^27

Paquet vs. la Corporation de St-Lambert et al. 14 Q. L. K-, à.i.

I Iti



f
158

CODE MUNICIPAL.
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SECTION IV.

159

ABUS PRÉJUDICIABLES A l'AGRICULïURE.

558. Empêcher d'abattre, d'endoramager, ou de dé-

lire les arbres plantés ou consorvds pour 1 ombre ou

Wnement, tant sur la voie publique que sur la propriété

f 55». Prévenir et faire cesser tous les abus préjudi-

jiables à l'agriculture au sujet desquels la loi ne contient

lucune disposition.
i.. „ «„

J 5«0. Etablir des enclos publics pour y mettre en

"ouvrière les volailles ou animaux pris errant sur une

Igrève. une batture, un chemin, une place publique, ou

Isur uA terrain autre que celui de leurs propriétaires.

I Les dispositions de cet article sont irapératives pour

ftout conseil de ville ou de village, el chaque te conseil

doit s'y conformer dans les quatre mois après la passa.

tion de ce code.

SECTION V.

VENTE DE LIQUEURS ENIVRANTES.

§ I. PROHIBITION DE LA VENTE DES LIQUEURS ENIVRANTES.

501. (S. R de 0. aH. 6118.) Prohiber la vente des

liqueurs enivrantes par quantité moindre que deux gal-

lons, mesure impériale, ou qu'une douzaine de bouteilles

contenant pas moins d'une chopine mesure impériale en

une seule et même fois, et l'octroi de licences, à cetetfet,

dans les limites de la municipalité ot/ur les passages

d'eau oui dépondent de la municipalité. 6b V., c. 0», s.

561 et '51-52 V., o. '29, s. 6. (1)

561a. (S. R. de Q. art. G119.) Défendre aux enfan s

ou apprentis de fréquenter les auberges, hôtels, i ostau-

rants et boutiques dans lesquels i' est -endu des liqueurs

enivrantes. 41 V., c. 18, s 2?.

i^'-'ïiSiie^af-s^mïï^lcïïitï '^a^te eSisou a" la Corporation

ae Hatley, 7 L. N., 68.
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vent rendre légal un fait commis en violation des dispo-

^sgitions de cette section.

560. (S.B.de Q. arf. 6123.) Aucun ne peut, dans

«.ie municipalité où il existe un règlement de prohibition,

fiait en vertu de l'article 561, sous une pénalité de ein-

Quante piastres ou d'un emprisonnement de trois mois

de calendrier pour chaque infraction, exposer ou garde»

en vente, "tendre, échanger ou donner en considération

do quelque effet ou valeur, dos liqueurs enivrantes par

quantité moindre que celle prescrite par ce même arti-

cle, livrées, enlevées ou portées en une seule et même fois

par lui-même, son commis, serviteur ou agent, directe-

ment ou indirectement ou sous un prétexte quelconque,

à moins que ce ne soit pour l'usage du service divin ou

pour les tins médicales, par la personne nommée â cette

fin par résolution du conseil municipal et munie d'une

licence à cet effet en vertu de la loi des licences do Qué-

bec, et dans le dernier cas, sur le certificat d'un médecin

ou sur celui d'un membre du clergé et non autrement.

A. U., s. 92, § 15 ; 34 V., c. 68, s. 566 ;
43-44 V., c. 11,

s. 16, et 50 c. 4, ss. 1 et 2.

567* Toutes obligations contractées sous quelques

formes ou actes que ce soit, pour des liqueurs données

en contra-mention aux dispositions de cette section sont

censées a> jir été faites sans considération et sont nulles

et de nul effet, excepté en ce qui concerne les acquéreurs

subséquents pour valeur et de bonne foi.

Tout paiement fait pour les mêmes considérations, en

argent, ouvrages ou effets quelconques, est également

censé fait sans considération, nul et de nul effet, et le

montant ou la valeur de ce paiement peut être recouvré

de celui qui l'a reçu, par celui qui l'a fait, devant tout^

cour de justice compétente.

§ II.~LIMITATI0N DU NOMBRE DES LICENCES POUR LA

VENTE DES LIQUEURS ENIVRANTES.

5«8. (S. E. de Q., art. 6124.) Limiter et déterminer

le nombre de licences que le porcoptour du revenu de la

province du district peut octroyer, pour vendre des
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liqueurs enivrantes dans des tavernes, des auberges et
autres lieux d'entretien public, ou dans des magasins et
des boutiques. 34 Y., o. 68, s. 568, et 46 V., c. 6, s. 1.

se». Les articles 562, 565 et 567 sont également
applicables aux règlements faits en vertu de l'article
568.

570. Si le conseil a passé un règleipent de prohibi-
tion en vertu de l'article 561, ceux faits par le même
conseil en vertu de l'article 6G8 restent suspendus tout
le temps que tel règlement demeure en force.

§ ni.—DISPOSITIONS DIVERSES.

STl. Les règlements faits en vertu des dispositions
de cette section, par le conseil d'une municipalité rurale
ne sont pas susceptibles d'appel au conbeil du comté. '

572. Tout règlement municipal et toute disposition
de règlement municipal, au sujet de la vente des liqu'^urs
enivrantes, en vigueur lors de la mise en force de ce
code, autre que ceux qui pourraient être faits en vertu
des articles 511 et 568, sont abrogés à compter du pre-
mier jour du mois de mai après la mise en force de ce
code.

Il

n

ï

SECTION VI.

EMMAGASINAOB Dl LA POUDRB ET AUTRES MATIÈRES
EXPLOSIVES.

573. Déterminer quelle quantité de poudre ou de
toute autre matière explosive, dans tous les cas moindre
que vingt-cinq livres, peut être gardée dans un endroit
autre qu'une poudrière

; et régler la manière dont cette
poudre ou autre matière explosive doit être gardée.
574. Autoriser la construction d'édifices dans les-

quels il doit être gardé plus de vingt-cinq livres de
poudre ou autre matière explosive, à la fois, ainsi que la
construction de murs ou de clôture environnant ces
édifices à une distance et à une hauteur déterminées

Prescrire les précautions que doit prendre quiconque
entre dans ces édifices, y porto do la poudre ou autre
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«matière explosive, ou en transporte de ces édifices dans

files limites de la municipalité.

575. Eestreindro l'emmagasinage de la poudre ou
de toute matière explosive par quantité de vingt-cinq

livres ou plus, à certaines limites dans la municipalité.

5TO. rourvoir à ce que toute poudre ou matière ex-

plosive, qui est gardée par quantité moindre que vingt-

cinq livres, soit mise dans des boîteg de ferblanc, do

plomb ou de cuivre.

577. Faire enlever ou confisquer toute poudre ou
matière explosive gardée ou transportée contrairement

^ux règlements municipaux.

578. Les règlements municipaux concernant l'em-

lagasinage et le transport de la poudre ne s'appliquent

)as aux magasins et aux poudres de Sa Majesté.

SECTION VII.

VENTE DU PAIN ET DU BOIS.

579. Déterminer le poids et la qualité du pain vendu
ou offert en vente dans la municipalité ; et prescrire J''3

marques à faire sur tel pain.

5HO. Régler le mesurage du bois de corde, de l'é-

corce, du bois de construction et de bardeaux, offerts en

vente dans la municipalité.

581. Autoriser la confiscation, au profit de la corpo-

ration ou des pauvres do la municipalité, de tout article

offert en vente ou vendu ou livré, en contravention aux
règlements faits en vertu des dispositions de cette sec-

tion.

SECTION VIII.

^!l

i
LICENCES DE COMMERCE.

« 582. (8. B. deQ., ar«. 6125.) Obliger de prendre
^ une licence do la corporation pour exercer, dans la mu-

nicipalité son commerce, négoce ou métier, et empêcher

'^^HÊÊ^
'



"" '"—"
'
'""W

l
iilWliTiiiii n J

I

CODE MUNICHAL.

d'exorcoi' tel coramorce, négoce ou métier sans cette
licence;

1. Tout courtier et banquier et tout marchand, com-
merçant et négociant do gros ou de détail, résidant ou
non résidant dans la municipalité, excepté les personnes
tenues de prendre dos licences du gouvernement de la

province, en co qui concerne seulement le genre d'aifaîres
pour lequel elles doivent avoir telles licences

;

2. Tout charretier ou roulier public.

Aucune telle licenco no peut être donnée pour une
période plus longue quo douze mois.

Le prix fixé pour l'octroi de la licence, on vertu de
cet article, doit êtro proportionné à l'étendue du com-
merce, do l'industrie ou du négoce de chaque personne
tenue de prendre licence, et déterminé par le conseil à
sa discrétion, pourvu quo co prix n'excède pas vingt
piastres dans lo cas du paragraphe un, et douze piastres
dans le cas du paragraphe doux.

Aucune corporation municipale ne peut cependant,
prélever de taxes sur aucun commis voyageur, prenant
des commandes ou vendant des marchandises, effets de
commerce ou autres articles sur échantillon, catalogue
V)u liste de prix, ni obliger aucune de ces personnes à
]i>rendro une licence de telle corporation municipale,
nonobstant toute disposition contraire dans aucun statut.

35 V., c. 8, s. 3 ; 45 V., c. 35, s. 15, et 50 Y., c. 15. s. 1. (1).

I 582a. (S. Il de Q.y art. 01 20 ; amendé par 52 Vie,

c. 54, s. 7.) Ordonner et exiger, pour l'octroi de licences

(1) Under the statiito permitting councils to tnakc by-law8 to
compel " brokers or bankc i, wholesale or retail traders, merchanta
or dealers, and carters or common carriers, '" to take licenses from
the corporation for the exercise in the municipality of their res-

pective callings, a by-law was passed reqiiiring a license to be
taken hy "any peraon not an inhabitant of ine municipality who by
himself or by others should corne tlierein to carry on the trade of
delivering, oitering for sale orselling bread wholesale or retail."

Such by-law was ultra vire/>, there bcing no power in a muni-
cipality over persons not inhabitants of it ; that the said by-law
was in restraint of trade to the oppression of the subject, and con-
sequently void ; and it was further illégal by reason of not being in
tiie Tcry words of ilie iaw conferriug th« right to taxes. The Cor-
poration of St. Iloch South va. Dion, l Q. L. R., 241.
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^n vertu de l'article précédent, un prix plus élevé pour

leB personnes qui no résident pas dans la municipalité

que pour celles qui y résident, pourvu que ce P"^ » ^x-

ide pas quarante piastres pour les charretiers ou lou-

n-B publics, et cent piastres dans les autres cas. 4« V .,

28 s 12
KÀa. Tout charretier ou roulier public licencié

Oorame tel, dans la raunicipalité locale ou il est domi-

cilié, peut transporter des effets qui proviennent de ce te

«unicipalité ou des personnes qui en viennent, dans toute

"utre municipalité locale érigée en vertu d'une loi quel-

.nque, sans y payer de licence ou do taxes municipales

raison de ce transport.

Il T)eut aussi sans être tenu de prendre d'autre liCi>nco

BU de payer d'autre taxe,tran8porter, dans la municipalité

locale où il est licencié, des ettbts ou dos personnes venus

S'une autre municipalité érigée en vertu d une loi que,

^''^Errabsence de règlement, en vertu de l'article précé-

dent, concernant les charretiers ou rouliers Publics, le

consiil peut donner à tout charretier on roulier public

domicilié dans la municipalité locale, un pç.mis qui lui

assure les droits conférés par les dispositions précé-

dentés. (1)

SECTION IX.

TAXES PERSONNELLES.

5S4. rAmendé par 52 Vie, c 54, s. 8.) Prélover

annuellement les taxes ci-après désignées, sur les per-

sonnes suivantes : ^^^^ «'o-r

1. Sur tout locataire qui paye loyer, une somme n ex-

cédant pas cinq contins par piastre, sur le montant de

son loyer
;

(1) Un charretier domicilié dans une
"«"i'^iP^^lîtti^er'^mrteUe

la cVté de Montréal, et duement licence
_%"^,?\fy/^^rSyer d^^^

fans avSîr une licence de la part âe la cité. Richer vs. La C... de

Montréal, 7L.N., 79.

»^i ' iimèèawiéwgi'



166 CODl MUNICIPAL.

2. Sur tous les habitnnta mâles, figés do vingt ot un
ans, rëhidant dans la municipalité ot non autromorA
taxés on vortu do co code, uno sommo n'oxcédant pus
une piastre.

SiHH, Los orttimatours on office do la municipalité
sont tonus do faire, chaqun année, Hur l'ordre du conseil,
on la manière et uu temps proscrits par lui, un état do
toutes ios personnes taxées par le conseil en vortu de
l'article précédent.
Sur le refus ou la négligence dos ostimatoui's do faii-e

cet état de la manière ou dans le temps proscrits, le con-
seil peut le faire faire par une ou par plusieurs personnes
qu'il nomme à cet effet.

SlîGTION X.

INDEMNITÉS ET SECOURS.

586. Indemniser les personnes dont les propriétés
ont été détruites ou endommagées en tout ou en partio,
par des émoutiers, dans les limites de la municipalité.
S%H7» Subvenir au soutien ou à l'aide dos i^ersonnes

pauvres résidast dans la municipalité, ot qui, à raison
de Tinfirmité, do l'âge ou d'autres causes, sont incapables
de gagner leur vie.

«5>i^i. Assister tout individu qui a reçu des blessures
ou contracté des maladies à un incendie.
5HU, Accorder dos récompenses, on argent ou de

toute autre manière, à quiconque fait un action méri-
toire dans un incendie, ou préserve ou essaye de préser-
ver quelqu'un do se noyer ou de toute autre accident
grave.

500. Pourvoir aux besoins de la famille do toute
personne qui périt dans un incendie ou en préservant ou
essayant do préserver quoiqu'un d'un accident grave.

•5î^l» Etablir et administrer dos maisons ou antres
établissements d'aumône ou de refuge pour le soulage-
ment dos nécessiteux ; accorder du secours à domicile,
aux pauvres résidant dans les limites do la municipalité

;

K! <^
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-l «i iiidor aux institutionB charitublon élablioB dftM U ^nu-

nicipalité ou dans les environ».

SECTION XI.

NUISANCES PlJHMQl'ES.

K«'> Contraindre les propriétaires ou occupants de

mfiBon9
1^ nettoyer leuri écuries, diables, porchenes,

ÏÏfionîis latrines, et les cours qui dépendant de ces édi-

S aux époques et do la manière que le conseil juge

"^«T^f(S n. de a, art. 6127.) Empêcher de faire des

dépôts'do Substances 'ou matières
^-^^n s'.Sos"

Uurs infectes, tels que ^uilo. de charbon B*pei^^^^^^^^^

«hâte de chaux en état de fabrication, détritus ou restes

iSÏtl^x morts, contenus de latnn^ et autres;^efc

régler le modo do faire ces dépôts. 34 V.. c. b», s. OJJ,

''âîlI'Empêche'r'toute personne de tirer des f^x

d'artifice ou ies pétards, de décharger des armes à feu

d'à lumer du feu^n plein air, dans le chemin ou dans le

voisinage d'un édifice, d'un bocage ou d'une clôture
voisinage au

^ j,^.^.^ ^^^^^. ^^, ^

mise s'ou attachés ;
empêcher de les laisser errer libres

Tsans leurs maîtres ou iutres personnes qui en n'onnent

soir impose^ une taxe n'excéSant pas ïix piastres sur

o prop^4airos de tout chien gardé ^^ns la mumc^P^

Hé • et autoriser les officiers municipaux ou toute autre

^orsonne à détruire, par le poison ou autrement, les

S?Lns trouvés en coAt?avention aux règlements munici-

^Tamende imposée pour contravention aux règlements

faite e^ vertu de cet article, peut être recouvrée sauf en

?e oui regarde la taxe contre les personnes résidant en

roSs dfîi municipalité et dont 1- di^ns sont trouvés

on contravention à ces règlements. 34 V., c b», s. D^o,

et 36 y., ^?l\»-,î^„
.. .„ ,3^^t d^^vftnt être construits

ot entretenu? les abattoirs particuliers ou public.
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SECTION XII.

DÉCENCE ET BONNES MŒUES.

597. Empêcher la profanation des cimetières, tom-

befux^pulcïes, monuments ou voûtes, où sont mhumés

desmoi-ts.
arL 6129.) Supprimer toute espèce

det^f'et^rêi^Bttâ'de maisons de^U ou de débauche

et S^ser tout constable d'arrêter toutes
^.^^^^^^^^^

des personnes trouvées dans icelles. 34 V., c. b8, s. by»,

""^sU'.' Prohiber les cirques, théâtres ou autres repré-

seftrons publiques; les régler et 1««
P;;^^;,"i^?^^^^.

conditions jugées convenables; «*
l^«J,^","^/"^'eéd^

sition d'un droit ou taxe qui ne doit pas excéder cm

nuante piastres pour chaque représentation
^

Tout droit imposé par un règlement fait, en vertu de

cet article, peutVeVllfvé, s'il "'««* fs Payé de-

mande sur tout les meubles et effets, même sur ceux

"LairemUt exempts de saisie, trouvés en a possessi^^^^

do toute personne attachée à te ?»rq««' thf,^^ ZJ^^Ton
aentation sur un mandat de saisie signé par le maue ou

par un jAge de paix et exécutoire imtanter sans autre

formalité préliminaire. ««Uovafa rlos

OOO. Faire fermer les comptoirs des cabarets des

auberges et de tout autre place d'entretien public, de-

pSpt beures du soir le samedi, jusqu'au lundi suivant

à quatre heures du matin.
d'obli-

601. Empêcher, les ours de dimanche et me dobli

cation, les courses ou tout autre exercice de chevaux sur

fniif rond de course ou endroit quelconque.

«©«.Empêcher les batailles de coqs ou de chiens et

toft autre amusement cruel et punir quiconque y prend

^toâ.^Elprimer les jurements profanes et les langages

obfcène; ou^blasphématoires, dans les chemins, sur les

nlftces nubliqucs ou dans les environs.
.I"»

ES.p.eher. d'afficher ^^o faire ou^d^cn™ des

placards, pomiures, uobmuB, mOt^ ^-^ -
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les maisons, les murs ou les clôtures et dails les chemins

ou sur les places publiques.

605* Empêcher de se baigner ou de se laver dans

des eaux publiques, ou en plein air, près des chemins ou
des places publiques ; ou régler la manière de le faire

dans ces endroits.

606. Empêcher toutes personnes, mêmes celles licen-

ciées, de vendre ou de donner des liqueurs enivrantes, à

un enfant, un apprenti ou serviteur sans le consentement

du père, de la mère, du maître ou protecteur légal.

SECTION Xlll.

• SANTÉ PUBLIQUE.

607« Établir des bureaux do santé et en'nommer les

membres.
608. Prescrire les mesures propres à garantir les

habitants do la municipalité contre les maladies conta-

gieuses ou pestilentielles, ou à diminuer le danger de

ces maladies.

SECTION XIV.

DISPOSITIONS DIVERSES.

609. Ériger dans la municipalité, s'il n'y a pas de

prison de district dans cette municipalité, une maison

de détention pour l'emprisonnement des personnes con-

damnées à pas plus de trente jours de prison, en vertu

des dispositions de ce code ou des règlements munici-

paux.

610. Encourager, établir et régir des compagnies de

pompiers ou de sapeurs-pompiers, pour protéger les pro-

priétés.

611. Limiter le nombre des sessions générales ou
ordinaires du conseil à pas moins do quatre par année.

\^W terrains à clore ces terrains le long des chemins munici-

paux ou autres.
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«13. Clore, aux frais de la corporation, tout terrainconnu comme cimetière.
i-yiiain,

614. Établir, régler et entretenir des abreuvoirspublics dans la municipalité.
615. (Ame7i(lé par 53 Vie, c. 63, s. 6.) Imposer undroit n'ejcédant pas cinquante piastres sur les crtScats

SantdVr-'''"''\P^"^ "^^«"^^' ^^^ licence per.mettant de enir une auberge, taverne, hôtel de tempe-rance ou autre maison ou lieu d'entretien public ^

VA^lv'''
^^•^^''''' ^'''' ^3 ^*^-' ^- <^'^, «• i.) Pourvoir à

1 établissement, à la protection et à radn^nltmtiond^queduçs, de puits publies ou de réservons ëï^^^^

comnnbi!!-!'
^''''' ''^ "^'^^''^ ^''^""^^« quelconques à%utocompagnie personne ou société de personnes qui se

ducTe Zf r' '
t-',

•

'^''^'^'^ ^^ '^ constAiction d'in^a^ue!

l'nLtn-^? r^'''^''''
^^^^ réservoirs ou qui en prend

1 administration, un privilège exclusif pour poser des

d?ir^
P'"' "PPr^'«io«»oment d'eau clans les Timitsde la municipalité, et effectuer un contrat pour l'apnro.visionnement de telle eau pour une ou plusieuiVanS

""«iffi^'.r" P^'"'^^^ n'excédant pas vingtcTna année
'

615i. [Ajouté par 53 Vict, c. 64, s. 1.) Accorder àtoute compagnie personne ou société de per onnes qui secharge ou s'est déjà chargée do la constiion d'un^ueduc, de puits publies ou de réservoirs, ou qui en prend
1 administration, le droit de poser lei tuyaix du dit

leb trottons, le ong des chemins et rues publiques do

p us toute compagnie, po,Juno ou soei«/do po^onnc"

3"«n wuoduf.r,"?' ".t '^''"r»
''°'» instruction

î %



abreuvoirs

nposer un
certificats

3ence per-
de tempé-
lic.

'ourvoir à
inistration

et d'erapê-

ée inutile-

les à%uto
38 qui se
l'un aque-
en prend
poser dos
9s limites

r l'appro-
•8 années,

q anudes.

ccorder à
les qui se

'un aque-
en prend
c du dit

3 ou sous
iques do
ic y faire

ipter dos

q ans au
orsonnos

itruction

u qui on
08 muni-
)u rdsor-

CODE MUNICIPAL.

CHAPITEE CINOUIÈiUE.

111

RÈGLEMENTS DU RESSORT PA5,TICULIER DES CONSEILS
DE VILLE ET DE VILLAGE.

616. Tout conseil de ville ou de village peut en outre
faire amender ou abroger des règlements, pour chacun
des objets mentionnés dans ce chapitre : (()

SECTION I.

DIVISION DK LA MUNICIPALITÉ EN QUARTIERS.

617. (Amendé par 52 Vie, c. 54, s. 9.) Diviser la

|municipalité en autant de quartiers quïl est jugé conve-
nable pour les fins de la représentation dans le conseil

;

déterminer les limites de chacun des quartiers et fixer
le nombre de conseillers que les électeurs municipaux
de chaque quartier peuvent nommer pour les représen-
ter au conseil, de manière que le nombre de tous les con-
seillers de la municipalité soit de sept, et que la durée
de la charge de chacun do ces conseillers soit de trois
ans, excepté pour les conseillers élus à la première élec-
tion générale après la mise en force du règlement ou
nommés par le lieutenant-gouverneur à défaut d'élection.
Néan^noins dans les municipalités de village dont la

I
population dépasse dix mille âmes, d'après le recense-
ment général ou un recensement particulier certifié par
le maire ou le secrétaire-trésorier, le nombre des con-
seillers doit être de neuf et le quorum de cinq membres
dans le cas où le village a été divisé en quartiers.

61^. Los règlements faits en vertu de l'article pré-
cédent doivent déterminer le mode do sortie des conseil-
lers élus à la première élection générale, de manière

{l) Jiiffé: Qu'un règlement d'une municipalité de village peut-
être légalement abrogé par une résolution passée parle conseil ayant
liroil de iiiodjfier le règlement, quand c'est fait de bonne toi, si
aucune injustice réelle n'est résultée de cette abrogation par résolu-
tion. Lequinrs. Meigs. IG, L. C. J., 153.
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J

qu'il Boit élu ou nommé autant de conseillers qu'il en

sort de charge pour chaque quartier.

619. [Amendé par 52 Vie, c. 54, s. 10.) A l'époquede

l'élection générale municipale qui suit la mise en torce

d'un règlement fait en vertu de l'article 61 7, divisant ou

redivisant une municipalité en quartiers, les conseillers

alors en fonctions sortent tous de charge, et il doit être

élu, ou nommé par le lieutenant-gouverneur, à aétaut

d'élection, sept conseillers dans toute la municipalité ;

et neuf dans le cas prévu par le deuxième paragraphe

de l'art. 617. ,. . , ,.

630. Dans toute municipalité divisée en quartiers

pour les fins de la représentation municipale, l'assemblée

des électeurs municipaux de chacun des quartiers est

convoquée pour être tenue dans chacun de ces quartiers

à l'endroit indiqué dans l'avis public.

621. S'il est mis en nomination pour un quartier,

plus de personnes qu'il y a de conseillers à élire, le pré-

sident doit procéder à la tenue d'un poil pour ce quartier

à l'endroit même de l'assemblée, en-la manièie ordinaire.

622. Les électeurs municipaux ne peuvent voter que

pour le quartier dans lequel ils ont la qualité d'électeur.

S'ils ont la qualité d'électeur municipal dans plusieurs

I

quartiers, ila peuvent voter dans chacun des quai-tiers

où iU ont cotte qualité.

H'^li, Le conseil doit nommer pour présider i assem-

blée ^t la tenue du poil, dans les différent» quartiers, au-

tant do i^éBidentB d'élection qu'il y a de quartiers dans

la municipalité. ., , .^

62^3a. (S. B. de Q,, art. 6130.) Le conseil doit, sur

requête à cet effet des propriétaires représentant los deux

tiers de la valeur réelle des biens fonds imposables, divi-

ser la municipalité en trois quartiers au moins, confor-

mément aux articles 617 et 618.

Sur le refus ou la négligence du conseil de passer un

rAgleraent à cet effet, à l'une dos deux sessions générales

qui suivent la réception de la requête, le lieutenant gou-

verneur en conseil peut faire cette division avec le même

effet que le conseil. 38 V., c. 25, s. 1.

Bïiiinlimitfrirîii
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SECTION II.

MAITRES ET SERVITEURS.

1T3

034* Eégler la conduite des apprentis, domestiques,
engagés, journaliers ou compagnons, soit majeurs soit
mineurs, envers leurs maîtres ou maîtresses, et celles des
maîtres ou maîtresses à l'égard des premiers.
A défaut de règlements faits en vertu de cet article,

réglant la conduite des apprentis, domestiques, engagés,
i journaliers ou compagnons, majeurs ou mineurs, envers

I
leurs maîtres ou maîtresses et celle des maîtres ou maî-
tresses à l'égard des premiers, dans une municipalité de
village ou de ville, le.'i dispositions de la loi concernant

f les maîtres et serviteurs en vigueur dans les municipa-
lités rurales sont applicables dans telle municipalité de
village ou de ville.

SECTION III.

MARCHÉS PUBLICS.

625- (S. M. de Q., art. 6131.) Eriger, permettre
d'ériger, changer, abolir ou entretenir dos marchés pu-
blics ou des places de marché public ; et régler le louage
des étaux ou autres places qui s'y trouvent, pour vendre
-ou exposer en vente toute espèce d'objets ou de denrées,
ou certains articles on particulier. 34 V., c. 68, s. 625, et
51-52 V., 0.30,8.4.(1)
626. (S. B. de Q., art. 6132.) Déterminer et définir

les devoirs et les pouvoirs des employés et propriétaires
privés de marchés publics, dans toute l'étendue de la

municipalité. 34 V., c. 68, s. 26, et 51-52 Y., c. 30, s. 5.

627. Empêcher toute personne, qui réside en dehors
'^de la municipalité, de vendre ou d'exposer en vente dans
la municipalité, des provisions, grains, denrées ou autres

(1) Jug^: Qu'une obligation par laquelle un contribuable s'oblige
invers une corporation municipale de village à lui paj'er une cer-
nine somme, si un marché que la corporation se propose de cons-
pire est bûti à un endroit désigné dans l'écrit qui constate l'obliga-
©jï, a une cause légale et est valide et le montant peut en être re-
luvrôen justice après la construction du marché à l'endroit indiqué.

I L' La Corporation du village de Waterloo vs. Girard. 16 L, C. J.

\
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co't^Xlr('îr""' ""'""' ^- »" '- n,a,.oh.a de „O^H, Empêcher tojifA «-,
«inn.cipalité, de coupe? d« r?.fm?"^' ^^«^^^"t dans kbu de vendre, de la ?Wnde soft i'' ^r'

^^ ^''''' ^«n« eveau, porc ou bœuf salés niT ^°'"^' '^^outon, agneaue" vente, ailleurs qu'à un dfnl^'''r^^*
^«« ^^^s articles

vendeur de provisi^ons salées h„'
'''^'' ^" "" ^^^ de

«marchés, pourvu que rie?! ""'.^^ '"^* ^"«un des ditsar ;cle ne soit consYdérHomme d"l^ ^!"« ^« P»-^«enteurs ou chasseurs d'y appo^m ef
?°^'°*, "«^^ cultiva-

ou en quartier seulement ^n. •
"^ >' vendre, on entier

ainsi que de la venatoT'
'' '' "^^"^^ ^'^ue^ne es^èt

tSÎÎO. Emnêchoi- r.„

e»d>-oite i etrS'rnsPfr'"™."» '« ""a".*.., et aux

J^mndes de bouchei-io vola^wi:,
^^' .provisions, légumes

empêcher l'exécnfi.n ^''' "' «« trou raut dan^,„^^ P°"r 'a vente

régler, lim'de °"u\P";*
f'^''

,l""!el.»r, „„ ^!;°' .S?;,'™
"'"'^"'

""*•*•»%;;;
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.UÊemin, Bur les marchés, la voie publique ou sur une

^^. Régier la manière dont ces chariots, charrettes

ttatheaux, bateaux, canots et voitures doivent être placés

^ïes marchés et places de marché ou dans les chemins

«84. Eestreindre et réglementer les regrattiers et

les plfsonneB qui achètent pour les revendre les articles

nt4'?riT;r''a'rf6133.) terminer d'aprè.

leqtues^iu^x m'od^es, o^^ du poids ou de la inesure

Sut être vendus les objets apportés ou Produits dans

la municipalité et au sujet de^qu^k hi loi «a aucune

disposition. 34 V., c. 68, s. 635, et 39 V., c 29 9^
• 636. Autoriser la confiscation, au profit de la coi po-

ration ou des pauvres de la municipalité de tout etfe
,

denrée ou article acheté ou vendu o^^^'t""" -rnnJ d^
,,Son aux règlements faits en vertu des dispositions de

'\j. cette section.

SECTION IV

EAU ET ÉCLAIRAGE.

«^•y (S R de 0. art. 6134.) Pourvoir à l'établisse-

J^X\^LZà et à l'ad^stration d'aqueducs

ide puits publics ou de réservoirs, et empêcher que 1 eau

bublique ne f?oit salie ou dépensée inutilement ;

^^
Accorder pour un nonî^bre d'années quelconque, à

^utrcompâX^ personne ou société de personnes, qui

KaTg7de°la construction d'un aqueduc de puits pu-

lucs ou de réservoirs, ou qui en prend l'administi^tion,

C privilège exclusif pour 'poser des tuyaux POur appro-

WvLonnem^ent d'eau dLs ils limites de la
«)^«;«^«J^^^;

fou dans toute partie d'icelle, et effectuer ^"/^«^^^^
P^JJ^^

'^ l'approvisionnement de telle eau pour une ou
V^^f^f^

^^années, mais pour une période de pas plus de vingt^cinq

années'. 34 V., c. 68, s. 637 ;
41-42 Y ,

c. 10, s. 23 ;
44-45

\V., c. 22, s. 1, et 51 52 V., c. 30, s. 6.

6»7a (S. Il de Q-, art 6135; amende par 52 Vie,

c 54 rii.) Pourvoir, en outre de tout^ taxe, pour

établbsem^ent ou pour' le maintien d'aqueducs, de puit«
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publics OU de réservoirs, à faire payer une compensation

pour l'eau, calculée d'après un tarif qu'il juge conve-

nable, par tout propriétaire, locataire ou occupant de

maison, magasin ou b&timent semblable, que ces derniers

se sei-vent de l'eau ou ne s'en servent pas
;
pourvu que

le conseil leur ait signifié qu'il est prêt à conduire l'eau,

à ses frais, dans ou auprès de leurs maisons, magasins ou

bâtiments.

Tout règlement pour obliger les propriétaires, loca-

taires ou occupants à payer telle compensation pour

l'eau, avant d'avoir vigueur et effet, doit être approuvé

par la majorité des électeurs propriétaires de la munici-

palité, qui votent sur tel règlement, et par le lieutenant-

gouverneur en conseil
;
pourvu toujours que le nombre

de ceux qui votent en faveur du règlement soit au moins

le tiers du nombre total des électeurs propriétaires.

Dans le cas de partie de municipalité, un règlement

peut être passé à cet effet lorsqu'il est demandé par re-

quête signée par les deux tiers des électeurs propriétaires

du territoire affecté par ce règlement, sans qu'il soit né-

cessaire de soumettre le règlement à l'approbation des

électeurs municipaux.
Tout propriétaire, ayant un ou plusieurs locataires,

sous-locataires, ou occupants, est tenu au paiement de la

compensation, s'il refuse ou néglige de donner un tuyau

d'approvisionnement distinct et séparé à chaque tel loca-

taire, sous-locataire ou occupant. 41-42 V., c. 10, s. 23;

44-45 V., c. 22, s. 2, et 51-52 V., c. 30, s. 7.

6876. (5. R. de Q., art. Cl 35 ; amendé par 52 Vie,

c. 54, s. 12.) Pourvoir au paiement d'un subside annuel

à toute compagnie, personne ou société de pei-sonnes,

qui se charge de la construction d'un aqueduc, d'un

puits public, ou d'un réservoir, pendant la période de

temps dont il est convenu.
Tout règlement fait en vertu du présent article, avant

d'avoir vigueur et effet, doit ôtre approuvé par la majo-

rité des propriétaires do la municipalité, qui votent sur

tel règlement, et par le lieutenant-gouverneur en con-

seil
;
pourvu toujours que lo nombre do ceux qui votent

en faveur du règlement, soit au moins le tiers du nombre

-Kl

r '^""'^1
**-:»»•• n
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|»tOtàldea propriétaires. 41-"ji^-j 'ic, c. 10, B. 24; 44-45

Tm 0. 22,8. 3, 51-52 V., 0.30,,^. 8.

68S. Pourvoir à l'éclairage de la municipalité, do

f/>nte manière iugée convenable.

«89. (5. ii. de (A, ar^ G13G.) Obliger les proprié-

. tek^ou occupants de terrains situés tant dans la munioi-

Tité que dans les municipalités voisines environnantes

lu'à^une distance de pas plus de trente milles, à laisser

Jkfe et souffrir tous les travaux entrepris pour fournir

feau ot l'éclairage aux habitants de la municipalité, et

s'approprier, pour les fins do l'approvisionnement de

l'K de l'alimentation des aqudducs et autres c^s-

traetions hydrauliques, des lacs rivières non navigables

éSngs, sources vives et cours d'eau ayant em- ongme
'^ ^ 5 r^^iAi^A Tvi.ixT<Sfi sans toutefois préiu-

r en con-

f'eji servir, tant en vertu au aroit uummuu ^-^—-- ""

Concernant l'amélioration des ooura d'eau, sauf 1 indem-

m déterminée par l'arbitrage fait à cet effet conformé-

ment aux arucles 640a, 6406, 640c, 640r/, UOe, 640/,

'lOa et 640/1. 47 V., o. 18, s. 4.
, -x 4.

Sb40. (S. R. de (?!, art. Ô137.) Transférer ses droits et

Tuluvoirs, relativement à l'approvisionnement d eau, à

toute compagnie, personne ou société de personnes qui

T.ut s'en changer, ^vu que telle compagnie personne

î ou société ne prélève pas, pour l'usage de 1 eau, des taux

L «lus élevés qu^e ceux S>prouvés ou fixés Par
^^

S^^,^^-*^^

i Sa conseil ; le conseil peut souscrire des actions dans

lÏBlle compagnie ou prêter des deniers à telle compagnie,

• ttersonne ou bociété de personnes. ^ _^. , . .. .

*^Tout règlement fait en vertu de cet article est sujet à

l'application de l'article 482. 41 V., c. 18, s. 24.

e40a. OS. B. de (?., art 6138.) Si le conseil mumci.

» pal ou la compagnie, la personne ou la société de per-

'
^ lonncs qui est aux droits du conseil, ne peut s'entendre

MiAvec les propriétaires ou possesseurs de terrains sur le

^^^lontant de l'indemnité, il est procédé à l'expropriation

la manière mentionnée dans les articles suivants 47

toioô! "(sTr. de C, art. 6138.) Une personne déainté-

f lu
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ressée est nommée par la miinicînalité, la compagnie,m personne ou la société do personnes qui est aux droits
do la municipalité, et une autre est nommée par le pro-
priétaire ou le possesseur du terrain endommagé, les-
quelles deux personnes en nomment une troisième et
tous trois agissent comme arbitres dans les affaires en
litige entre les parties. 4*7 V., c. ] 8, s. 6.

«40(?. (S. Il de 0., art. G138.) Le déiai, pour nom-
mer ces arbitres, est de huit jours à compter de la signi-
fication d'un avis donné à cet ettet par l'une des parties
à l'autre. 47 V. c. 18, 8.5.

H^Od, (S. Il de Q., art. 6138.) Si, dans le délai do
huit jours, l'une des parties fait défaut de nommer son
arbitre, cet arbitre j^eut être nommé par un juge de la
cour supérieure dans te district où est situé le terrain à
exproprier, sur requête présentée en chambre le hui-
tième jour à compter de la signification d'un avis à cet
effet à la partie en défaut 47 V., c. 18, s. 5.

640«. (S. li. de Q.. art. 6138.) Le déiai'pour nommer
le tiers-arbitrage est de trois jours à compter de l'accep-
tation des arbitres. 47 V., c. 18, s. 5.

1 **^i?-^'
^^' ^- ^^ ^'' ^^^' 6138.) Si, dans ces trois jours,

Jes arbitres font défaut de le nommer, ce tiers-arbitre
peut être nommé par tout juge de la cour supérieure
dans le district où le terrain à exproprier est situé, sur
requête présentée en chambre, le huitième jour à comp-
ter do la signification d'un avis 4 cet effet par l'une ou
1 autre des parties intéressées. 47 V., c. 18, s 5.

640<7. (S. R. de 0., art. 6138.) La signification de
1 avis et de la requête doit être faite, soit porsonnelle-
nrient ou au domicile de la partie intéressée, par un huis-
sier de la cour supérieure ; et au cas d'absence de la
partie intéressée, l'huissier chargé de faire la significa-
tion doit constater cette absence dans son rapport.

Avis doit être donné à l'tibsent conformément à l'ar-
ticle 68 du code de procédure civile, et cet avis est con-
sidéré suffisant pour toutes les fins de l'expropriation.

Les autres avis, requêtes et pièces de procédure qu'il
est néeossûiro de signifier à rab-sent pour les fins de
l'expropriation, peuvent lui être signifiés au greffe de la
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:.M «supérieure du district, dans lequel est «it^^J'i^-

mZA exproprier, 'oqnel est le domici e de 1 absent

-^^ ^.^«/r/'/e'K'C Tl38^^^ Za seitince -vendue

yJ^^t^e^L^f^^^ article, précédents, est

Séfinitivo et sans appel 47 V-, c. 18. s. &•

«.!«/ lilîoufe par 52 Fie, c. 54, s. Id.j -uans ioh mu

BiSpalités^ di village dont la population dépasse d^^

âmes d'après le dernier recensement général ou un

^
ÎrnsemTt particulier, certifié par e --re -

^,

«edrétaire-trésorier, les taxes destinées à payer 1
intérêt

f«Cs municipaux émis dans le but de subvenir aux

Mb de construction d'aqueducs ou de canaux soutes

ïïns comme celles destinées au paiement du fonds

! dWorSment ou au rachat de ces
boj^fJ^^^^f^^,^^^

:, imposées sur la valeur du revenu ^.""^^^
,^f ^^^'^^^^^

•k imposables affectés au Pa«^«^e^t du fonds damort^^^^^^^

•ikient ou au rachat de ces bons, et doivent ôtie piélevées

Miiffls . , dernier rôle d'évaluation.

,?8 marches d'esca ier. porches, ballustrades, galeries,

ÂtissS ou a'itres constr^itions qui projettent en dehors

de 'alignement du chemin public ou obstruent la voie

ï^hlinfeTux frais des propriétaires ou occupants
;
et

Si ge'-es derniers à de^ailker l'alignement de a voie

Lblique avant de construire. 34 V., c. 68, s. 641, et 4D

•^'iu^^'Fai^re démolir et enlever tous murs, cheminées

édifices dilapidés, en ruine ou menaçant de crouler ;

^terminer e^. quel temps, P- quels moyens et au^^

ais de qui doit être faite cette démolition ou enlève-

' ""«i^ Empêcher de jeter sur la voie publique, ou dans

>
aefa1l1;s,^d"fbalayurk ordures, eaux «aies o^ au -s

^4aletés ; et en ordonner l'enlèvement aux frais de la cor

.oiation ou de ceux qui ont causé ces nuisances,

fiïï Contraindre\out propriétaire ou occupant d un

.rrain situé le long d'un chemin ou dune place pu-
'

à enlever la neige, la glace o. les ordures du
" ' tel terrain, même

%

Ottoir ou du chemin situé en tace
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au cas où les tri»7aax du chemin sont à la charge de la

corpomtion; à enlovoi- la noigo ot la glaco du toit doB

maiHonH ou autres édifices érigés sur la voie publique
;
et

ordonner do faire enlever ces nuisances par l inspecteur

do voirie, aux dépens do tel propriétaire ou occupant, au

cas do refus ou do négligence do sa part.
, , , ,

045. Prévenir et empGoher l'encombrement des trot-

toirs, des chemins et des places publiques. (1)

«40. Régler la construction des lieux d aisance et

dos caves, et la manière de les égoutter.

«47. EmpCoher l'érection d'édifices ou de clôtures en

bois dans la municipalité ou dans une partie déterminée

de la municipalité. . .

«4H. EmpCcher qu'il soit érigé, dans la municipalité,

des manufactures ou dos mécanismes mus par la vapeur;

les permettre à certaines conditions, ou déterminer les

endroits de la municipalité où il peut en être érigé.

64». Empêcher ou régler la construction d abattoirs,

usines à gaz, tanneries, fabriques de chandelle ou de

savon distilleries et autres manufactures qui peuvent

devenir des nuisances publiques ; et faire disparaître les

abattoirs déjà en existence dans la municipalité.

«50. P]rapêcher toute personne d'emporter, de dépo-

ser ou de laisser, dans la municipalité ou dans les eaux

qui bordent la municipalité, des corps morts ou autres

substances délétères.

051. Obliger les propriétaires ou les occupants ae

tous magasins d'épiceries, caves, manufactures, tanneries,

égouts, ou autres lieux malsains et fétides, aies nettoyer

et à les assainir. x j +

«52. Forcer tous propriétaires ou occupants de ter-

rains sur lesquels il y a dos eaux stagnanten, à les égout-

(n Juaê: Qu'imo corporation municipale n'a pas le droit de ftire

planter des bornes entre les rues et les terrains .les particulier, qui

les avoisinent, do manière à dôtermin.M par là, la limite de la lue,

sans avoir obtenu leconsentcmeni de ces particuliers h. ce bornage,

ou, à défaut de tel consentement, sans avoir pris les procédés ordi-

naires en bornage devant les tribunaux, et qu'une resolution du

conseil autorisant uu délégué à aller, accompagné dun 'u-penteur,

planter telles bornen, cal liltgak-, et 5.::a u^elaice .eue i^ou^ ! --
097 O.P. C. Irving v». Le maire et le conseil de la ville d lUeivuie,

ÇR. L., 24l'etçR. L,, 350.

fldi
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le ou de
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peuvent

raître les
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ipants do
,annorie8,

nettoyer

t« de tor-

ies égout-

roit de faire

liculiers qui

do la rue,

;e boruage,
cédôs ordU
jolntion du
arpenteur,

sous l'-°-n-.

d'Iberville,

w Ail à les élever : et autoriser les officiers de la corpo-

part.

SECTION VI.

DISPOSITIONS DIVERSES.

ti%x Proscrire la manière de placer les poôlefl, le«

tl«>tf« ^^"''^ j^^^^i- An fftiro les cheminées, les

«rillos, les
*^y«^7„^Xto;tgenîe; et ^ régler l'usage,

îoiirnoauxetlesfouisdotoutge .

^^^
. , «54. (S. R. de

O^lJ'^^'^r^;^, ^u autres édifices à se

talrcB ou les occupants de maiBonsou^^^
^^^^^

incendies Empêcher quiconque

d'Srt détaxer du feu a.. -
J^n^a^^^^^^^^^^^

eherie, une grange, un appen . ou auti e m
^

ment que dans une cheminée ou dans un poeie

^mmuniquant avec une hominée. o4 Y., c b»,

: ^.tkr: Emp«uiconque ^

ri» voie publique, dans iiu jarum, «^« --^^ «« -^ -"^ ''

'
OTtremont que dans un va.e en métal.
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tCSuSs^ inflammable. . on tenir .es portes

Lre'^fnormtt ramoneurs a- doivent au-e em-

4ir pisSi;:?rrrrr ch^u. v^e ou us

*"eMévenh. rvo'-it'ls déprédations aux in-

cendies.

Zn auîproVtaires de ees -nstrufons
^^

J^e'ptrd^nienerd'in^raie exercer ce pou-

;rr;cno„nant "- at^^trSr' n 1 absence de

La corporation peut toujouremera
^^ ^ ^^^

règlements ou d''"""^ £„Ué à quiconque a

ettet, accorder t payer -e
^^^ ^_^^^ ^^^^

a)'Les Conseils de village ayant - vertu du Code Muniapal. le

ouvoir d'acheter des pompes û;
"^«^nait, le

, .^ ^ ^^.^ ^^

Assomption a j)U lier Ta «"/P^-J^'^^PS l pu acheter telle pompe
: °w.-> .\^n/.pnr1ifi. et le Conseil Municipal a i ppiip.ci s'est

obïigTe en loi à payer la dott;.
-^vaUflire ici achat, seulel

ëtll est faux^e dire queje Conseil ne POu;aa
^^^ ^^^^^^^^, ^our

ment cju' après 4^6 '.*/ Î^Jl'ÏL'!:::" f» flornoration du village dement au après 4u« '«* ' "'»

pourvoir aJ paieUnt de la pomçe.

l'Assomption et Baker, 4 L. N., dJ'J-

n,

<-l*fti>!; I
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souffert des pertes et des dommages par sufte de la H^

àu^ln'^cJff^'^^^^^^"^^^^«*-te P-onne présente

8. 27Vi%^c.§?e 'qr lilniirSv^ ^'' ^- ^".<^" "^^ ^-t., ch. 40,
l'autorité civile, dans le rnsH^^r P""""™ °^«^ ^PP^lée à aider
.autorise des jugés de paix à I'ITpI. 'i

°" ^"*''' '^' «i^urgence etqSi
Nilice ne peu\S refSté par iKoîl.JrnFf''"''"*

-^'^ ^^^''^^ <i« !«•

''^milice aurait été appelce fans raison aV'^™""'''?^^^' P'^^''^ q«e
ie Montréal. 20 L CT J l'^l

Mackay vs. te Maire et al.,

^^^fol^Z'^ZZ^^^^^^^^ en do..a-
assauts sont approuvés et ohp ùLlli ^^^^^^ '^e police, quand ces

i^isK l^iSïT^-^- ^-r^^^^^t^'aSs or t.eS l^ToTeeir/ ïrépSrote «I-^'^^^'*.^
«^ .Montréal are

le said police force wMlP in ?LL .^'^^«^/'t^.. «"d if members of
^)mmit any un a v^ii^;, f^^StÊf^^^^^^^

« their function as such,
|»ble for the same. LavîSeUe SI Thomas tll '%Tl S^ r^J'^
j^Tuoi^r^oE^rarpra^^^^
Solice, que la loi lesauto?ise à^Somm 'r o \Ï'S f ' '^ ^ë^»^*^

Ja Corporation de Lévis. u Q L R 376
"''^"^'^^'^- Rousseau
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669. (Amendé par 52 Vict., c. 54, s. 14.) Faire nu-

méroter les maisons et les terrains situés le long des che-

mins, dans la municipalité, et donner des noms aux rues

ou chemins et les changer.

670. Faire balayer, arroser et tenir propres les

chemins ou les trottoirs ; et en faire enlever la neige,

aux frais do la corporation.

CHAPITEE SIXIÈME.

FORMALITÉS REQUISES AVANT LA MISE EN VIGUEUR DES

RÈGLEMENTS MUNICIPAUX.

SECTION I.

APPROnATlON DES ÉLECTEURS MUNICIPAUX.

6T1. Chaque fois qu'il est prescrit qu'un règlement

doit ôti-e approuvé par les électeurs municipaux avant

d'avoir force et effet, le conseil, qui a passé ce règlement,

ordonne, par résolution, la convocptiou des électeurs de

la municipalité en assemblée publique pour approuver

ou désapprouver ce règlement et la tonue d'un poil à cet

eifet.

673* Si le règlement a été passé par le conseil do

comté il est soumis à l'approbation dos électeurs de la

municipalité du comté, dans chaque manicipalité locale

du comté ; et l'assemblée est convoquée par le préfet,

pour le même jour, à dix heures du mutin, dans chacune

de ces municipalités locales.

673* Ijo jour pour lequel l'assemblée des électeurs

municipaux est convoquée ne doit pas ôt;-o plus rappro-

ché que vingt jours ni plus éloigné que trente jours après

la passation du règlement par le conseil,

674. L'assemblée des électeurs municipaux est tenue

à l'endroit où siège le conseil local.

675. (.S. li. de (?., art 6142.) Une copie certifiée du

règlement soumis à l'approbatior dos électeurs munici-

paux doit être atHchéo," au moins quinze jours avant la

tenue de rassemblée, aux endroits où sont oi-dinairoraont

'''

(



CODE MUNICIPAL. 185

mMiés les règlomentB municipaux, et doit être publiée

Kw deux fois, avant cette assemblée, dans uti ou

K^^^s-nouv. nés, Bi^et à ^Plf^^^f
él-

ises 243 et 244. 34 V., c. 68, s. 675, et 36 Y., c 21,

A-ye. Un certificat dn -.crétaire-trésorier attestant

fe la copie du règlement publiée est une copie con-

Ime du règlement passé par le conseil, ainsi que la^s

Iconvocation des électeurs municipaux, doit être aft-

^
et publié en même temps et de la même manière

^Me la copie du règlement.

K^r. L'assemf'ée des électeurs est présidée, dans

^^Saue municipalité locale, par le maire ou en son ab-

we, par une personne choisie par l'assemblée

nVs. Le secrétaire-trésorier du conseil local est tenu

Bsister à cette assemblée, avec l'original ou )ine co^e

:tifiée du rôle d'évaluation on force ;
il y agit comme

l«78a^1k R- de Q., art 6143.) Le président après

KJtl'fssemfléeet'-.>clab^^^^^^

m ouvrir le bureau de ^o^ay-n sans Mm, et procédei

m yic, c. 21, s. 17, et ensuHe abroge par 38 Vie, r. /&,

/* 67». Le président de l'assemblée n'a pas le droit do

voter à cotte assemblée. _ „,r,

«80. Los articles 300, 301, 306, 315, 316, 317, 318,

Sm 322, 323 et 324 s'appliquent également wufaîîs mw-

ta^is, à l'assemblée convoquée POur 1 appi;obation
«^^^^

.désapprobation d'un règlement mumcipal, à la personne

^^ila préside et au poil qui est tenu.

«81. Tout électeur mumcipal, sauf le cas de 1 article

,^ a droit de voter pour approuver ou désapprouver

.r..„>. 0-.,.. le défaut M lecture d'un règlement n'annule pas

[î)aroisse de Saint-Sauveur, 2 Q. L. R., 258.
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a >>

est p^aerit de co,,t,.ai.. oda'scMtérotiin'^""^^" - î»'»

da poli, le nombredos vordlj- ' >'^
i-ègfoment dans la mmMnZir^ P?"/ °" "O"'™ '»

Bign^en oatro, paHedêrdÙV^r
"<""«""* doit HH

au*f»t„^d: t™ i^sr'itLT'ft
^°°* -^^p-^^

président de l'assemblée rt-n/t ''êglemcnt, par le
de la clôlnre du poï '

"" 'î"'"-'«"e-l>"it heures

comS*; pLfet'1^aS'„?«f T^' P»'' '« «""««"du

tou«*'l„^i;PaPï'':«?rt"
le

f-Pp-bltion des élec
sans délai par'^^.ncertStsilnfna'tnf'?/""*«"
qui a passé le rèKlement^t 5^,: F '» «hof du conseil

Co^^^rtiaeat est toSVu' Zj^, T^'t'^Z
dofve^t ^!Si pt^^té^rr^bt;:-- "^ p-"^- "«

SECTION II.

««rr " "'=""'—o™™ - co.s„,

rcrp;,?or;^':r:i',.:?„'':T:''ir"-*s'o-nt

iLi'
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^ après qu'il a été approuvé par les électeurs munici-
||lx, s'il a dû leur être soumis, expédie au secrétaire-
mvincial une copie authentique du règlement, ainsi
Biçme copie certifiée de tous les documents propres à
piruire le lieutenant-gouverneur sur l'accomplissement
^prescriptions de la loi et sur l'utilité de la passation

i ce règlement.

^ ,
_tt8S. Le lieutenant-gouverneur peut exiger, du con-

himl qui a passé tel règlement, tous les documents et tous
, lef renseignements qu'il croit nécessaires pour s'assurer
de l'utilité du règlement ou de quelques-unes de ses dis-

,|> iKMiitions.

6S9. Le lieutenant-gouverneur en conseil ne doit
M-ouver un règlement municipal qu'après que la
luve de l'accomplissement des formalités requises
Ir la passation de ce règlement a été donnée à sa
isfaction. (1)
S90. Un règlement, qui avant d'avoir force et effet

loit être soumis à l'approbation des électeurs munici-
j)aux et du lieutenant-gouverneur en conseil, doit être
poumis, en premier lieu,aux électeurs municipaux, et en-
suite au lieutenant-gouverneur en conseil s'il a été ap-
prouvé par les électeurs municipaux.

SECTION III.

PROMULGATION DES RÈGLEMENTS MUNICIPAUX

601. Les règlements municipaux sont promulgués le

Jur même qu'ils sont rendus publics en vertu de l'article
livant.

^602, Los règlements municipaux sont publiés, dans
les quinze jours qui suivent leur passation, ou leur ap-
^obation définitive dans les cas où ils ont été soumis à
ipprobation des électeurs municipaux ou du lieutenant-

) Jugé: Que la nullité d'un règlemeut d'une municipalité pour
BCnre des actions dans une compagnie de chemin de fer, qui a
_ "uvépar le lieutenant-^fouverni'iir, ne peut être alléguée
une action pour le recouvrement des taxes imposées par ce
ment. Corporation de la paroisse de Saint-Guillaume vs. Cor-
ktion du Comté de Drummond, 7 R. L., 721.
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gouverneur en conseil, par un avis public dans lequel il

est fait mention de l'objet du règlement et de la date à

laquelle il a ét<5 passé.

Cet avis est donné sous la signature du secrétaire-

trésorier et publié en la manière ordinaire.

Si le règlement est revêtu de l'approbation des élec-

teurs municipaux ou de celle du lieutenant-gouverneur

en conseil ou de celle d'un autre conseil, quand elle est

requise, l'avis de publication doit mentionner, en outre,

l'accomplissement de chacune de ces formalités et les

dates auxquelles elles ont été accomplies.

603. Tout règlement municipal doit être lu, à tout

endroit fixé par le conseil local en vertu de l'article 234,

si tel endroit a été fixé, deux dimanches dans les trente

jours qui suivent le jour où il a été rendu public en vertu

de l'article précédent, à l'issue du service divin, s'il est

célébré.

Si c'est un règlement d'an conseil de comté et que

l'avis de publication a été adressé, en vertu de l'article

235, au secrétaire-trésorier d'une municipalité locale, cet

officier doit voir à ce que le règlement soit lu tel que

requis par la disposition précédente.

L'omission de la lecture d'un règlement, conformé-

ment à cet article, n'empêche pas l'entrée en vigueur de

ce rèjlement, mais rend passibles d'une amende de pas

moins do dix ni de plus de vingt piastres les personnes

chargées de la faire. (1)

004. Tout conseil peut, en outre, publier ses règle-

ments dans un ou plusieurs papiers-nouvelles.

605« Tout règlement passé par un conseil d'une mu-
nicipalité rurale et amendé ou confirmé en appel par le

(1) Jugé'.

cipal n'(

Que le défaut de promulgation d'un règlement muni-
'ènlève pas à la partie intéresaée le droit d'en demander la

nullité. La Corporation du comté d'Arthabaska et Patoine. 4 Déci-

sions de la Cour d'Appel, 3G4.

.7ugé\ Que romis8ion de la lecture d'un riiglemont municipal, tel

que requis par l'article 693 C. M. n'ompéche paa l'entrée en vigueur

de ce reglemcMit.

Qu'on ne peut attaquer la validité d'un règlement municipal que
par le? voies" directes indiquées par le code. Désire Rcgin et Corpo-

rdtion de la paroisse de Notre-Dame du Sacré-Cœur. 33 L. C. J.

I
IIW I MJ^
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iseil du oomté, doit être publié par le secrétaire-tréso-

îr du conseil local dans les quinze jours après la trans-

iission en vertu de l'article 934 de la décision du conseil

comté ou du certificat du secrétaire-trésorier si ce

)n8eil n'a pas pris de décision, quand même le règle-

lent aurait été publié avant l'appel au conseil do
)mté.

006. Un règlement municipal peut toujours ôtre pu-

lié après l'expiration du délai prescrit par les articles

12 et 695, mais seulement sur l'ordre du conseil.

097> La promulgation do tout règlement municipal

it censée avoir été suffisamment faite jusqu'à l'alléga-

lon du contraire, h l'expiration du délai prescrit pour la

iublication de ce règlement.

CHAPITEB SEPTIEME.

CASSATION DES RÈGLEMENTS MUNICIPAUX.

09J^> Tout électeur municipal en son propre nom
Ipeut, par une requête présentée à la cour de magistrat

[ou à la cour do circuit du comté ou du district, demander
it obtenir, pouï cause d'illégalité, la cassation de tout

ifègiement municipal avec dépens contre la corpora-
tion. (1)

(1) Jiiffé; Qu'il y n ouvertuni à la voie de cassation, devant la

our de Circuit, d'une décision ou résolution d'uji conseil de comté,
êvae siégeant en appel d'un règlement du conseil local, si le

nseil de comté commet une illégalité ;
2'^ Que c'est le cas d'appli-

uer les articles 100 et 698 qui ont rapport à tous les conseils muni-
*.paux, lf>.:aux ou de comté. Corporation de St-Maurice vs, Dufresne,

Q, L. R., 227.

Jugé: 1° Qu'il n'y a que celui qui est électeur municipal qui a
droit de demander par la voie de la requête mentionnée en l'art.

698 la cassation d'un règlement municipal pour cause d'illégalités;

U^° Que le requérant doit alléguer dans sa requête qu'il est tel élec-

ur. Thérien va. La Corporation de St-Henri de Mascouche. 9 L.
20.

uffé : Qu'on no pouvait demander la nullité d'un règlement
i n'avait pas été promulgué et qu'une requête demandant telle

î'.ité. Rp.ra venvoyftP! nvec. dépens. Morin vs. T^a Corporation du

n'est pas affectée par les dis-

les actions pour annuler ua

OîBinton de Garthby. 5 L. N., 272.

Jugé: Que la juridiction de la C. S
positions de l'art. 100 C. M., dans
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âf.??^' ^i?/»8f
»t^on d'une partie d'un règlement peutêtre demandée ot obtenue de fa même manière.

700. La requête doit articuler d'une manière claire
et précise les moyens invoqués à l'appui de la demande,
et doit être accompagnée d'une copie certifiée du règle'ment attaqué, si telle copie a pu être obtenue.

procès-verbal, ou une résolution d'un conseil municipal et oue lanégligence apportée à la promulgation d'un rÙKlo3ne p rivSpisune partie intéressée de sou droit de prendre les uroctVlnr^a nl?»^

ITW: '' '"" ^'J^'^^- ^^^ Corpora'tlon d'Ar\haŒ eïïatoint

Ju>;é: Que lorsqu'une personne intente une action pour faire an-nuler un rôle de cotisation, pour paver les frais d' une améiomtforidéclarée illégale, et qu'après linstltution de l'action, eUe pave îemontant pour lequel elle a été taxée, u/iu d'éviter une exécutffau^a émané contre ses effets, tel paiement ne sera pas considéré commiun, abandon de son droit de /aire déclarer le (fiî rôle nufVa auTaTi?

S J.!Vo6.
'''''''''''' «^^^«"' ^' 1« •'^I^ire et al. de Montréal 23 £!

„li „ r " "*'^'^' d'une corporation municipale, peut instituerune action en son propre nom sans l'intervention du' procureur g"
neral pour empêcher cet acte illégal, mais qu'un règlement oui dSit

PZTv^ ^^'}7^ ^'•^''?"''' avant de'devenil en forfe ne pe\t ôtrl
1 objet d'une telle action avant cette ratification, vu aS'iî n'estencore qu' un projet. Molson, et Le Maire et al. de Mon treaî^S L
.W: Que les frais sur une demande par une requête en cassationde règlement municipal doivent être taxés comnie dans une cause d^première classe non appelable de la Cour d/c rcS l?ôurbSnnai«

etLaCornorationducomtédeSoulanges. 17L C J J^g"""^'^""*^'^'

sunSur?"nr" J^'P'"''^,'^''''" '^'"" J^g'^^ient rendu par la cour

iffnTu etCqtTs.TRl^Q", S.""""^ ^" '^'''^^ municipales^

yu</é: Qu'on ne peut attaquer la validité d'un rèdement muni

du 31 août dernier 186!>, et adopté le dit jour par le conecil minicipal du village de l'Assomption, de procédeVc u Srirocédei-ultérieurement à l'exécution du dit règlement bous quel ,1 Ce n,prétexte que ce puisse être," une règle po.ir méprisT'ïir SHeu
vi^^^*^"f

'"".'" •"?"^''''
V"*^

personne (^ui'aurait ravaillé o . flUS
.l";.?!:.!!; '|5""*i'»» ^'P ]^ corporatTou au canal don tia confection" ^" —^"^«- par t^i reniement. Aicliami)ault et ai. vu. La Uorpo-
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r- oi cette copie n'a pu être obtenue la cour, sur de-

toande en ordonne la production par le secrétaire-tréso-

WAer du conseil, ou par toute personne qui est déposi-

taire du règlement ; et cette personne, comme le secié-

^Sbe-tVésoiir, est, à cet effet, un officier de la cour qm

Jibiino l'ordre.

.ï-^tion du village de l'Assomption ;
et Arcbarabault et al., mis en

X . -.iS'pas^e^té proSes e!i même te^ps f^-tte demande la partje

^r^eiiranderessc^eut les produire après 1«f ''i' <^»JPJjf '

'^°'

|%;^j;?u"nîi^ré'guïariS X^^^ài^^t^^T^S.
iw?cès3al8'i? n'est pas démontré que cette irrégularité a ete la

' ^

^te^^â\u l=nrt Tà^Co^rS^ annule d'abord un

Lin \'f;!Srve:.baro^lonne l'ouvert

^chemin comprenant un bout de chemin deja o»^'"j;.\'

=*,^'J^^^^'
avant l'ouverture de ce chemin, uu autre procès-verbal oidonne

iSure du St de chemin déjà ouvert, sans faire aucune meu-
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•701. Cette requête doit être signifiée, au bureau du
conseil qui a passé le règlement, au moins huit jours
avant d'être présentée à la cour.
70». Les règles prescrites aux articles 362, 353, 354,

tiondupromiprprocès-verbnlnidii cliemiri à construire le promierprocès-verbal ne sera null.nient affecté, parce que Twnffementd'un procès-verbal doit dtre formel, ot ne se^ présuTe jl^^^^^^'"''"*

res^e èMlS"",)'!?"^ .»;?"M|{? "•'» Pour partie et valide pour lereste et qu une disposition illégale, concernant l'entretien d'un

5^^ nro?J^'
-^a construction, n'invalide pas les dis .osi Lus îé^Tales

ri.*r,?.f „r''^''?''V.^"'
concernent l'ouverture du chemin. GédéonGiiard et al vs. la Corporation du Comté d'Artliabaska et la Coi>poration de la paroisse de Bt-Fortunat de Wolfestown et la Oorpo^r.tion du Cfinton do Cl.ester-Est. IG R. h. 580, 581, etc.

^
JJekl: Ihat an action to annul a spécial aasessnu ht RoU sbouldbe d.rected agamst thc Resolution autLriziuK the a sessmentThat under sect. 12 of the act. 42 & 43 Viet., Que., C 53 suchaction muât be mstituted withia three moaths from the cominKTnto

33 l! C j' WG
«°°^Plai"«d of. Rivet vs. La Cité de Montréal

.

,.î;%;„^^®'i-"^-P^'i^'^'""''^?^^"°"* passé par un conseil muni-cipal dans les limites do ses attributions, et d'un rôle do Derceotionne peu ôtreplaidôe, comme défense à ^ne actfonpoir irrecouvre-ment d une taxe imposée par ce rôle de perception et ce règlement

n"™r •'Pï^' ^*' ^'^^^ T'' '^^ 1* ^^^ du règlement et du^^rôTe dé

^fT.t?«
""• T"»"? °' règlement et ce rôle de perception n'ont paséto attaquos dans les trois mois de leur date •

"""-pas

Que des taxes spéciei.es peuvent ôtre entrées dans un rôle eénéralannuel de perceptiou fait par le conseil municipal, et îu'il n'fst pas

8onHmîl«ï ^"'l"r
rôfe spécial, que lorsque des t^és spécia^lîsBont imposées, iprès la confection du rôle général de perception •

non"rrnr-''lf/^""lf
^^"*«' ^^"^ ? °''^°"°« P*"- "»« résolution et

r^Zu^A
"^ '^S^lement la reconstruction des trottoirs, dans la muni-cipahte, et oui a ensuite fait un règlement pour le prelèvement des

lfZc''T\ ''.' ^' «=o°»P';«»»°t le coût de ces trottdr et un ^îe
cesSef'.roiîf'

^««'•èglement, pourra recouvrer le monîan de

n'ont na;Àt/f/^"i^"''J'"' ^^
règlement, et ce rôle de perceptionn ont pas été attaqués, dans le délai de trois mois do leur date

/^?^*^Îo"t." ;'"*?' de Ste-Oeneviève vs. Chaurest. 17 R L 34Î:

MunfcinRl pi-^n 'n
°'^^''

^^'i
Vrovmona of articles 100 et G98 of theMunicipal Code, it was not compétent for a corporation to netitinn

who'claÏÏ^H*
''^'"""?'^ î?" H r'^'^ ilJegalit/'that a corpK oï

liîia re?h>tiT'';'*'"f'°';? ^^T' P^oim'ty, and had obtained a
Eirt h„v

*'*'""' ''?"??* pétition for the annulment of the roll, but
00 J»,

*/*^ P''o°eeded by apneal u-ider art. 1061 of M. C
J inat even supposing tne petitioner had a right to ask for theannulmont of the roll, the irregularities complained of woie no?

S2'?."i *." J"f'V^« annulment of the roll. ^he New Sklaifd

Brompton Go e'^Jï:PN^" "^ "" ''"^»^^'P« <^' ^^^^Ibourne and

>«^»Ws«*
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pas

l.rl

|;856, 358 et 360, s'appliquent égah \ent mutatis
\ndis à la requête présentée en vertu dea dispositions
B chapitre,

yoa. Le tribunal peut, par son jugement, prononcer
cassation do tel règlement en tout ou en partie, or-

donner la signification do la sentence au bureau du con-
" intéressé, et la faire publier en la forme prescrite

ir les ordres du conseil ou dans un ou plusieurs pa-
tors- nouvel les.

.^
704. Tout règlement ou toute partie de règlement

ainsi cassé cesse d'être en vigueur à compter de la date
dp jugement.

705. Néanmoins toute taxe, contribution, pénalité
ou obligation imposée par un règlement sujet à être
oassé, et échue avant la cassation du règlement, est exi-
gible nonobstant la cassation de tel règlement, si la re-
'<|aÔte sur laquelle a été prononcée la cassation n'a pas été
pr&iontéo à la cour dans les trois mois après l'entrée en
"Viffueur du règlement.

j|J[!out emprunt contracté et tous bons émis en vertu
TÏn règlement sujetà cassation sont également valables,
et les taxes imposées pour payer cet emprunt ou ces bons
-sont dues et exigibles, si la requête en cassation a été
présentée à la cour après les trois mois en vigueur du
règlement. (1)

1tî5 1° On ae peut attaquer la validité d'un règlement municipal
au tooren d'une procédure incidente.

a* Un règlement municipal doit être attaqué par la procédure
|ilOe(« indiquée par le Code Municipal.
&• L'erreur dans la désignation du nom d"une corporation muni-
tpidCr ne vicie pas les procédures prises par cette corporation.

rttruit vs. La Corporation de la paroisse de St-Sauveur, 2 Q. L.
R., 258.
3ug(: Qu'on ne peut demander la cassation d'un règlement qui
len lui-même de la compétence d'un conseil municipal, mais qui
'•ffeoté d'illégalité par le manque de quelques formalités, par une
Médnre incidente, mais qu'on doit la demander par une procédure

lycte, au moyen de la requête en cassation indiquée, mais dans le
**"t prescrit aux articles 698 à 708 C. M. La Corporation du Vil-

(de Stc-Rose vs. Dubois étal. 19 R. L., 33.
pue cet Uîlieîi; ne s'applique pas lorsque le règlement est

ftn-'CloIlItiGn directe de la loi, et qu'en ce cas, les taxes payées peu-
r<U|l,4tta recouvrées, quoique le règlement n'eût pas été attaqué

13
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jours n|,r,^8 l'ontriîe en vi,nieiii ,1m ?f i

°'"™"*«
e.88 e.TO7.,.41V.,c.l8*;r26 *«'""*"''

=** ^•

ii compter de P "
rée en v" ue„ do'te'i J'Y

""';"' J"'"'»
c- 68, s. 708, et 39 Y, c. 2»," 2.

"^^S'oment. a4 V.,

TITRE DEUXIÈME.
ÉVALUATION DES niKNS IMPOSAIÎLES.

CHAPITEK PJÎEMIBR.
QUELS BrENS SONT IMPOSABLES.

m7n?cfn'amrL'calè'''s''«M??„''
•"»"'•«»'''' «i">^« Jans une

7.2 son\c,eiam7LC(Tr''"""'^ ™ '""'«">

..oVo,îi%^^^'jrdr„r:!ztz-s Cu 'n^s

liicncc, u„ quai ,it„,^ i.""lcdn, . i,^ ,,7V' '^ -'"""<'"'. ",<•.! cona6.
comme la ,.,„|,ri,-.i,. d'„,,e comla,, l i™

,'"""''' '"=""l'' "' ''"l'l»y«ta
.
p»r la m, „icù,»li,6; î?,"P?,fri,.''L ™'«r^ T '"J" ' ''"

ror
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s le rè<f\e.

mn^08 et
ur de ce

msabilité

on cas-

08 trente

. 34 V.,

îinandor
I te jours
^. 34 V.,

inH uno
article

Lo nru-

^nndo,

ammd

(le St-

l d'uuo
1 f'oice

by.

! Loii-

i|)loj6

à (5tre

lie do

V,

n

Bftr W gouvernement fédéral ou par le gouvernoment

..^Tie revenu professionnel annuel de tout avocat, no-

Itaii-o, pilote, médecin, chirurgien, dentiste, ingénieur

livll ou aipentour provincial ;

a le salairo annuel do toute autre personne employée

àa service d'autrui et dont lo traitement excède quatre

cents piastres par année.

711. Si un contribuable, qui possMe des biens décla-

réa imposables, en vertu de l'article précédent, a, dans

uro municipalité locale sot) domicile, et dans une autre

sa place d'affaires d'où proviennent tels biens impo-

sables, ces biens ne sont imposables que dans la munici-

, palité locale où est située la place d'aflaires.
_

/ 71». OS. M. de Q., arl.GUQ.) Sont des b.en" noa im-

^^T Les propriétés appartenant à Sa Majest- oo tonms^

0.1 fidéicommis pour son usage; et celles po.s6>ées^o^i

ooor^ées par la corporation de la municipalité '.. .:.08

«ont situées, ainsi que les éditices où se tiennent i.s
cours

decircuitel les bureaux d'enregistrement;

2. Celles occupées par le gouvernement fédéral ou

provincial ou qui leur appartiennent ;

^
8. Celles appartenant à des tabriquos ou à des institu-

tîOHH ou corporations religieuses, charitables ou d éduca-

tion: ou occipécs par des fabriques institutions ou coi-

pcruiions poir les tins pour lesqurlles elles ont été éta-

:&ies, et non possédées par elles uniquement pour en reti-

,ifer un revenu : (1)

''

0^ Us Dames Intimées, corporation religiense 'io'jt le but est

'

«iàvies par l'Appelante pour le recouvrement de taxes municipales

f **}S*-"5u'en vertu de l'article 712 du code municipal et de la sec-

Î^.ÎJlJnm'Jiî^SrS^n s'agit eu celte cause est occupé parles
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d^io""^' "^ ''*"'* '«' P'^^ytér«, et le«™

pouvant revoir „„e^e„t:Xi:rA^^^:Sd"

et élê,es du séminaire de Ouébêo'ÔÏÏ ' ^'l'"'' eMlWasIiquesmius sur laquelle on wapidaMn^iTv' '!?!' P™« 'es conlés

êteireSLwrrap'"^^^^^^^^^

l3p\'«'4KfrrS fVictoria, ch. 57, comme étant emn^Lîf'
'^^ ^*,**"* <!" Canada; IS

£«n le «.. de r.„„«e. Hog.°; »?!?><,; ZS?^" et a',T

d.5^aVt%ï|„'S™.ZïS'?JfV»PÎ'^» / •: «n In>»e„b,. ,,.„.
commis pour eije, par le^ nHnri3'' a °"/2^*J^^''*' «* Possédé, en fidéi"

- port. .. ^le ^aVCJoSr«p^^-a- ïSi«^^£i

h
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province, pour une période de vingt ans à compter de la
date du premier paiement à compte de la subvention.

6. Toutes maisons d'éducation qui ne reçoivent
*

au-

§Sa'vlue de ^''16°^ l'^Îh.''''^"'
"'' '' ''*"' '' '' ''°"'"'''

Jugé: Que les églises et les résidences du ministre les desservant,
dans la Cité de Montréal, soni exemptes des taxes spéciales impo-
sées pour la construction des égouts dans cette Cité et que les
propriétaires de ces terrains peuvent attaquer le rôle de cotisation,même après les trois mois ^e sa confection. Cité de Montréal et
The Rector and Ohurch Wnrdens of Christ Church Cathedral. in the
Diocèse of Montréal. 17 R. L., 433.

«"i"i,

o>,Sf.' J'ih*
t^efoUowing clause (38 V ch. 73 s. 3) amending the

charter of the City of Montréal, viz: Churches, parsonages and
bishop s palaces are exempt from ail taxes. The institutions occupied
for charitable objecta are exempt from municipal ordinaryandannual
taxes

j
exempt from ail taxes and apply to a spécial assessment for

if r iï^fpT'"K°n Vu^'i^
of Montréal rs. Rector and Church Wardens

of Christ Church Cathedralm the Diocèse of Montréal. 33 L. J 89

?n f?v";!;^fS
*'°;-'^ '

aissenting). That the exemption from taxation
in favor of eduçational estaMisbmenta, contained in 41 Vie, Cap. 6.&ect. 26, Que., mcludes exemption from spécial assessments for locaiimprovements, such as drains, sid^walks, public squares, and works

33L 0"
J.7l97

Seminary of St. Sulpice& The*CityôfMontS
Beld: That the Statute 38 Vict. (Q.), c. 73, s. 3. exemotin»

churches, parsonages and bishops' palaces from thé payient^pf^* afl

Sf«f i?"'?***',
spécial assessments for local improvementl The

&edral î M l'r 13^''^°' '"''^ Ohurchwardensof Christ Church

\,„?t'f '
Ji?**

^^®™ *5 annual assessment extending over a term ofvearsforthe purposo of meeting debentures, &c., isvalidly imposedby a municipality on ail the rateable property wlthin its lïmit8:8uch
prc.perty is not purged from the tax, although it subsequentlv be-

rroraSt^iiior"^' '' '^^"« ^^^^ '^^ ^^-^^^^^ -
That the making of a valuat'on RoU subséquent to the By-Lawimposing such assessment, does not constitute the levying of a nèw

tep,' nnH"^""^Vn^?""^^
the annual amount of tbe tax to he

Nom,r tI"^
^"'* S^-î^*^- . h''

Communauté des Sœurs des Saints

feSo 31 L 0.1. m' ''' Corporation of the village ofwS
dnfl^'^nJS**

assessments voluntarily paid, in accordance with a

corïorfe t^-?K'^»*'^î''^'"* '°^h ««^"«ot be recovered from the

fhr^hTroToVlawSr^fS^''"""^^''^**'^ P*^"^"* "^« ""«^^

be^ifrft nJil^'t^.?:- * ^an
bi'î, accompanicd by notice that if the same

tftntft r^Si "T'î^'" n*^?".
^*y' exécution will issue, does not cons- '

titute tompulsî-n. Haight vs. The City of Montréal. 3 M. L. R., 85

' ' Il

!'i
'

Ji"

ill
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cune subvention de la corporation ou municipalité cù
elles sont situées ainsi que les terrains sur lesquels elles

sont érigées et leura dépendances. 34 T., c 68, s. *712;

36 V., c. 21, s. 18; 41 Y., c. 6, s. 26 ;
41-42 T., o. 10, s. 25

et 48 V., c. 28, s. 13.

7. Toutes les propriétés appartenant aux sociétés d'a-

griculture et d'horticulture ou spécialement employées
par ces sociétés pour des fins d'exposition. 52 V., o. 25, s. 4.

713» Les occupants des biens mentionnés aux para-
graphes 3, 4 et 5 de l'article précédent sont néanmoins
tenus aux travaux d'entretien s'ir les chemins de front
situés en face de ces biens, dans les municipalités locales
où ces chemins ne sont pas à la charge de la coi-poration.

Ils sont aussi tenus aux travaux des cours d'eau, du
découvert, des foësés de ligne et des clôtures de ligne
dépendant de ces terrains.

•714. Les terres de la couronne occupées avec ou sans
permis d'occupation sont des biens-fonds imposables;
mais les taxes municipales qui les affectent ne peuvent,
en aucun cas, être recouvrées contre la couronne.
•715. {S. M. de Q., art. 6147.) Le régisttaire de la

province doit transmettre, dans le coui-s du mois de jan-
vier <|e chaque année, une liste des terres publiques, pour
lesquelles des lettres patentes ont été octroyées dans le
cours de l'année précédente, aux régistrateurs des divi-
sions d'enregistrement et aux secrétaires-trésoriers des
municipalités de comté où ces lettres patentes ont été
octroyées. 45 V., c. 36, s. 6.

OHAPITEB DEUXIÈME.
OORREOTION DU EOLB D'ÉYALUATIOy.

716: {S. E. de Q., art. 6148.) Aux mois de juin et
juillet, tous les trois ans, les évaluateurs de toute muni-
cipalité locale doivent dresser, par eux mômes, ou par
toute autre personne employée pa'- eux, un rôle d'éva-
luation basé sur la valeur réelle civ. .. propriétés, dans le-

quel sont énoncées avec soin et exactitude toutes les
particularités requises par les dispositions de ce titre.

néanmoins dans les comtés de Gaspé et Uonaventure,
le rôle d'évaluation doit être dressé dans les mois do
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février et mars. 34 Y., o. 68, s. 116 -, 36 V., o. 21, s. 19,
et 45 T., c. 35, s. 20. (1)

717. Dans toute municipalité locale où il n'existe
pas de rôle d'évaluation, ou lorsque le rôb d'évaluation
on force a été cassé, les estimateurs sont tenus d'en faire
un, sur l'ordre du conseil, dans le délai fréterminé par ce
dernier, lors même que oe ne serait pss l'année pendant
laquelle se font les rôles d'évaluadoL en vertu de l'ar-
ticle précédent.

Le rôle d'évaluation ainsi fait est sujet à l'examen du
conseil du comté, at reste en force jusqu'au mois de
juillet de l'année pendant laquelle les rôlos d'évaluation
sont faits en vertu de l'article précédent, et ultérieure-
ment jusqu'à l'entrée en vigueur du nouveau rôle d'éva-
luation.

718. (S. R. de Q., art. 6149, amendé par 52 Vie, c. 4,
5. 7 et par 53 Vie, c. 63, s. 1.) Le rôle d'évaluation doit
comprendi-e toute la propriété imposable dans la muni-
cipalité, et spécifier en autant de colonnoa distinctes et
dans l'ordre suivant •

1. Les numéros consécutifs sur le rôle
;

2. Les noms, prénoms et qualité des propriétaires de
biens imposables, quand ils sont connus

;

3. La qualité et l'âge des propriétaires
;

4. Le nom de l'occupant
;

^5. La qualité et l'âge des occupants, qui ne sont pS
propriétaires

;

6. L'indication ou la désignation des immeubles im-
posables de la manière prescrite par une résolution du
conseil; naais pour tout lot ou partie de loi; inscrit au
cadastre, il est nécessaire d'employer les numéros du
cadastre

;

•7. La valeur réelle de- tel immeuble indiquant séparé-
ment la valeur de toute partie du lot occupé par un autre
que le propriétaire

;

(l) Juffé: Qu'une corporation municipale ue peut faire un nouveau
rôle que tous lea trois ans, en vertu de l'article Tl6 0. M. et que éi
elle tait un nouveau rôle avant l'expiration de trois ans. c« nnmr^a"
iule aeia, déclare nui, et un bref do prohibition sera accordé, arrêtant
18 collection des taxes sur te? nouveau rôle. Beauvais et al, vs. Coté
et la Corporation du comté d'Hochelaga et al,, 12 R. L. 31.
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68, 8. "716 : 36 V., 0. 21, sfévrier et mara. 34 Y., o.

et 45 y., c. 35, s. 20. (1)

717. Dans toute municipalité locale où il n'existe
pas de rôle d'évaluation, ou lorsque le rôb d'évaluation
en force a été cassé, les estimateurs sont tonus d'en faire
un, sur l'ordre du conseil, dans le délai déterminé par ce
dernier, lors même que ce ne serait pss l'année pendant
laquelle se font les rôles d'évaluadoL en vertu de l'ar-

ticle précédent.

Le rôle d'évaluation ainsi fait est sujet à l'examen du
conseil du comté, 9t reste en force jusqu'au mois de
juillet de l'année pendant laquelle les rôles d'évaluatioa
%ont faits en vertu de l'article précédent, et ultérieure-
ment jusqu'à l'entrée en vigueur du nouveau rôle d'éva-
luation.

718. (S. R. de Q., art. 6149, amendé par 52 Vie. c. L
s. 7 et par 53 Vie, c. 63, s. 1.) Le rôle d'évaluation doit
comprendre toute la propriété imposable dans la Jiur.i-
cipalité, et spécifier en autant de colonnes distinctes et
Ua^s i orure suivaiit'

1. Les numéros consécutifs sur le rôle
;

2. Les noms, prénoms et qualité des propriétaires de
biens iraposables, quand ils sont connus

;

3. La qualité et l'âge des propri<5 tairas
;

4. Le nom de l'occupant
j

-sji. La qualité et l'ftge des occupants, qui ne sont pas
propriétaires

;

6. L'indication ou la désignation des immeubles im-
posables de la manière prescrite par une résolution du
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8. Le revenu annuel ou la rente
;

1). La nature de la propriété décrétée imposable aux
termes de l'article tlO

;

10. La valeur do cette propriété
;

11. La valeur totale de la propriété imposable de
chaque personne, y compris, si c'est nécessaire, la valeur
réelle de l'immeuble et la valeur mentionnée au para-
graphe précédent

;

•

1 2. Les noms, état et qualité des personnes suivantes,
qui sont du sexe masculin, âgées de vingt et un ans révo-
lus f t sujets de Sa Majesté, par naissance ou par natura-
lisation

;

a Les instituteurs enseignant dans la municipalité
sous le contrôle des commissaires ou des syndics d'écoles;

b- Les cultivateurs retirés ou les propriétaires qui re-
çoivent une rente d'au moins cent piaetres,

c. Les pêcheurs, propriétaires de bateaux, filets, lignes,
seines et engins de pêche ou H- parts dans un navire en-
registré, et la valeur réelle àw ax

;

d. Les fils de cultivateurs qui travaillent sur la terre
de leur père ou de leur mère

;

e. Les fils de propriétaires d'immeubles qui résident
avec leur père ou leur mère

;

13. Tous les autres renseignements requis par le con-

14. La valeur réelle de la propriété qui est décrétée -
non imposable par l'article '712;

15. Le nombre des personnes qui résident dans la mu-
nicipalité

;

16. Tous les autres détails prescrits par le secrétaire
de la province

;

17. Le rôle d'évaluation dc:f. être additionné dans ses
colonnes, ou i rties susceptibles de l'être, démontrant le
total de chaque colonne.

71». La valeur réelle des biens-fonds imposables
comprend la valeur des constructions, usines ou machi-
neries qui y sont érjgées et celle de toutes les améliora-
tions qui j ont été faites, eauf ce qui est prescrit par les
Aeux articles suivants.

720. (S. R. de Q., art,. 6150.) Toute compagnie de

chemin de f

celles menti'

qui possède
doit transme
palité, au m
gnant la va
dans la mun
valeur réelle

d'après la va
la localité.

Cet état d
teurs par le i

4i V., c. 18, I

TM. Lei
biens imposai
les biens-fond
cifiée dans l'él

722. Sii
prescrit, ils fc

mobilièi-es de
contribuable.

723. Si h
estimateura m
des noms des
d(» ce terrain.

724. Le
tructions doni
dans le rôle d'

ments qu'il lui

ment et à la st;

et de leurs pi
les estimateurs
moyens en leu

{l)Jugê: Que,,
1 acte des clauses
Qu«bec, de 1876. 41

ûê taxer que le tei
non le chemin lu
municipalité. The
The Central Verm(



CODE MUNICIPAL.
201

Chemin de fer ou de chemin i lisses de bois antro «„«celles mentionnées au paragraphe cinq de l'aitMe 7T2qu. possède des biens-fondsliaSs une muaMpaliw looa f'

^i!C^rrdrm^arre^tqr:iî£'S-
farîa'^m::l:';'a,t":ntzw^' '^-"'-'-

JaCl/S.
""^"""^ ''•' '»"«'" d'agriculture dans

Cet ^tat doit être communiqu* à temps aux évalua

11 V.,Tl8,
^2^**'""'''""" ^* ^- " "8^ «• '™«

°*

,M^^o^JJ^nfrVn^î^^^^ i^St-alut

prS ils® font f.?' PV^ i" *™"™« dans le temps
™.ï°ri'

""•<>,"" ^ramatio.- de toutes les pronriétés im-

contribSle'
'" °°"'''°«'"' """""^ ««"- -feTuftre

eatSn™ ^Xn?tS " incoW?dtsT°"T
'-

^crZat ^""'^«"-' ™ '^^^ deTdti^^ar

tru^tit dtnt'rtsrs" SerCeS:
S.Xn*'riu?:r'n'""'

<>« fousléuTe't iei^n:'
m«n; Js 1 , Ç-h'.'

''° '•°î"^"rrelativement au recense-

l'acVe dlfclat^'aTénémlerr*rn?
•^«^?rticîes 323, 326 et 327 de

Québec, de 1876 lo^vîS oh.S ^^P^^^irA-^^ ^J»«. (Statuts de

non le cWin luLmôme" iî^^n n"" .'^?"'a° f' ^''^ *^«* construit et

municipalité. The CornL^Ln ./^S* .'""^ ^/"« ^«s """ites de la
The Ce?.tral Vermon^îlTiîw^yC:. il R^ï^ioï.

^'^ ''«'^^'^ «* «^- "-

i.
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ments, et de les insérer :^vec exactitude dans le rôle

d'évaluation préparé par eux.

725. (S. R. de Q., art. 6151.). Le rô:>i> d'évaluation

doit être signé par au moins deux des é\ rduateurs qui

l'ont dressé ou fait dresser, et par le secrétaire-trésorier

ou toute autre personne qu'ils oikt employée comme
clerc, et il doit être attesté par leB mêmes personnes sous
le serment suivant, p.'êté devant un juge de >aix :

" Nous, [nom.^ des ivaluateurs et du clero ou M secré-
•' taire-trésorier^ pii'cna ot déclarons solennelle nirint, cha-
** cun pour soi-ta*' iv.e, qu'au meilleur de notre connais-
'* sance et croviince, le rôle d'è'^'aluation oi-desi is est
" correct et h&sé s u* la valeur réelio et annuelle dos
" propriétés ; el >Hjitï riou ir ;v u éU iuBdvé ou omis indû-
" ment ou frauduleusewe a t. Ain'M, f(u.a Dieu nous soit
•' en aide. 34 V., c. SS, s. 121, n la V". c. SK, s. 21. (1)
730* Les estlmatvurs doi'-' ai. ié|u>s6v le rôle d'éva-

luation fait par eux, au bureau du conseil, dans le délai

déterminé pour faire co rôle. Ce dépôt no peut être fait

ap'ès le délai prescrit.

TSSV» Si, à l'expiration du temps prescrit, les esti-

matoîirs n'ont pas fait et déposé au bureau du conseil le

rôle (l'évaluation, le maire ou le secrétaire-trésorier

doivent u informer sans délai le lieutenant-gouverneur

par letti'o udressée au secrétaire-provincial.

Tout coDf.rlbuable peut donner cette information au
Heotenanti-gouvorneur do la même manière.

TâS. Le Aieutenant-gouverneur, aussitôt que cette

négligence ou ce refus des estimateurs est parvenu à

sa connaissance, nomme trois estimateurs auxquels il en-

joint de faire et déposer au bureaj^du conseil un rôle

d'évaluation dans un délai qu'il détermine.
Si ce délai n'est pas déterminé, ces estimateurs doivent

faire et déposer le rôle d'évaluation dans les trente

(1) Juffé: Qu'un rOle d'évaluation est nul s'il est fait par trois

évaluateurs dont l'un a été nommé parle maire sur le refus d'agir

de l'un des évaluateurg nommés par le conseil, môme si cette norai-

liation du niaii'j esl t'atillèe pat le cuubeiî, lors de T homologation ciu

rôle, etqu il est éj^alement nul s'il n'est signé et attesté soua serment
ni parles cotiseurs, ni par le secrétaire-trésorier qui a agi comme leur

clerc. Rolfe et La Corporation du Canton de Stoke. 24 L. 0. J., 213.

734,
dans las

de r vric]

>'»C)l
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jmin qui suivant celui où ils ont reçu avis de leur nomi-

cr^'JZ'^ïfTl''''^' P^^ le lieutenant-

^^^^^^^
qi^ l,js e.um;^teurs <,u office ont omis de fiiire

Ce^ estima eurs sont des oflaciers municipaux • etdan«lexeicce de leurs devoirs ils sont revêtûsSes mêmesaroite et pouvoirs, tenus aux mêmes obligatiom et s3s
Z^^^^Z^^%rr "'"^' "^^'i^-CdéfauTou'oysion

<1^«
'f
^J'-^imateurs nommés par le conseil.

-^S^-l w\'t'^^^^'^^-^"«'""^^'^«n vertu de
f

>.riicit ?^« , liou \ deux piastres d'honoraires non..^^ue,<..r d'occupation à l^évaluatian dZCmif^Zeab e« et à la confection du rôle d'évaluation Le montant de ces honoraires est arrêté et taxé sous ie certmcatdu maire, et recouvrable en la manière prescHte pouMesamendes imposées par les dispositions de ce code na?
1 estimateur qui y a droit, contre les estimateurs en dé^'^^^^^ conjointement et'oîSl^
^ \J.ÎÏ"'®r 1? ^®^ honoraires avec dépens.

* .$1. Lie lieutenant-gouverneur peut si les estîm«

^^-^r^T^I^ Trï del'£ticIe"2rr:Sr?

dansle dék^- Ztl% f ^®
^^"^T' ^^ ^'«^^ d'évaluation

Slnrii^^I- '*' f remplacer par de nouveauxestimateurs et ce jusqu'à ce que le rôle d'évaluation soiffait et déposé suivant les disp^ositions de ce tUrf
'"'*

d'év^ûa'tinn r'i ^"^i^'
estimateurs ont déposé le rôle

d<^ren1rneTu'n"r pïb.r"' ^^ ^^''^^ *^•^-"-

biS la^s^r^:»~ir ^^- ---

GHAPITEE TROISIÈME.
EXAMEN DU ROLE D'eVALUATION.

àZ^fm iità' ^' *^-' '''^' ^^^2.) Le conseil local doit,

ae
1 i.Tcle 732, examiner le rôle d'évaluation déposé

'^1

m

^^
lin,';

i

.

i; 1'

\\\

\ II
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Jes évaluateurs et ]'«»« j
mande ou plainte à cet eZ' '"^T ^« ^'«bsence de ^a-

amender de maniéi-« à nK» •'
P. '^ «emander à la fi.;««

saisis I^i" être annexée snna lô • ^ inscrite sur !« tvîi^

«oorl^ira-WaX™' '" ''«"'">'" d- prfelden"
d°a"

'

--eetdusecrétaii^i,;^;,^^^^^^^^^ Il est d^ devoir du«e tianemettre dans les

dix jours
q

tiennes en
et au secrë

d'évaluatic

et 45 y., c

740. I

doit, dans j

laquelle Ie$

vertu de l'i

par le cons
donné préa
le conseil,

les municij:

reau ; cons
municipalit

* les autres
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dix jours qui suivent l'expiration des trente jours men-

:t^t^rl^"''fT^*'^''-
^^^^^^^^ conseil duc^mw

H'ZiS .1 '*^? P'^"^^""^ ^°« copie certifiée du rôle
d^évaluation^tel qi^zl se trouve alors. ^34 V., c. 68, s. 739^

Anît^ZL \^'
'^'

K^' ''''?• ^^^*-^ 'ï'^"* conseil de comté
doit, dans le cours du mois de septembre de l'année danslaquelle les nouveaux rôles d'évaluation sont faits ^n

I«v r« .' ^^' '!;'" ^^^' ^" ^ «^"^ ^P«q"« subséquente fixéepar le conseil de comté ou le préfet, avis spécial étantdonné préalablement à tous les membres qurcomp^^^^^^^^
le conseil, examiner tous les rôles d'évaWtionfXdans
les municipalités ocales du comté et transmis à son bJreau

;
constater si l'évaluation faite dans chacune de cesmunicipalités locales est proportionnée à celle faite dans

les autres
;
et augmenter ou diminuer, s'il est besoin °e

rlTnaHti '.'^r'^""
P"^'*'^ ^"^ ''^' ^« chacune de 'c :

Tur éTab L ± ^"î P*' ""''* îl"^ '"^ P^^**î* nécessaire

J'^plnlnii/'f i"'*^P'*''P^'*^^° ««*^c tous les rôlesd évaluation faits dans la municipalité de comté.
Néanmoins le conseil de comté ne peut, en aucunemanière, réduire le montant total des rôles d'évaSon

faiteJans la municipalité du comté et transmfs à soS

Le rôle d'évaluation ainsi amendé ne sert que pour lesfins de comté 34 V., c. 68, s. 740, et 45 V., c.^36!r22.''
741. Î51 une copie d'un nouveau rôle d'évaluation esttransmise au bureau du conseil de comté, après IWenfait en ^ ei-tu de l'article précédent, le conseil de comté

ÎTfl.tT-
^'' tr«?t« Jo^rs qui suivent la transmission decett» copie, prendre communication du nouveau i-Ôle ets 11 est besoin en proportionner le montant de l'évalua-'

du comté dwf, 'T^^''
^"^^^« municipalitésSes

«nn«?^,i^V •
5^^'.^^ '"^^^"^ prescrite à l'article précédentsans toutefois diminuer ni augmenter les divers montantsdes^roles d'évaluation en force dans les autres munictjl'

T4â. Tout rôle d'évaluation entre en vigueur tel

ton? Zr'"^?'^^ ^'5 '^ ^^^« '^ *«^P« Prescrif, Sobsltant tout appel pendant devant le conseil du comté

un'
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en vertu de l'article 921, pour les fins locales à dater

l'expiration des trente jours mentionnés 1
1
a^^i?!®

J^*

de

l'expiration des irenie jours mentionnes i raru«i« 134 et

pour les fins de comté à l'expiration d" m. pendant

lequel le conseil du nonité pouvait pn . ' .-.lais-

^^Le^défaut de se conformer à ce qui ^.^t prescrit par les

articles 740 etm de la part du c mse.l dji
«^^^^ J^^"

pêche pas néanmoins l'entrée en vigueur des rôles d éva-

luation pour les fins do comté.

74». (S. B. deQ. art. 6155.) Il reste en yi^'

iusqu'à l'entrée en vigueur d'un nouveau lolod évalua-

tion fait d'après les dispositions de ce titre ;
et, pondant

ce temps, il sert de base aux taxes, contributions, répar-

îuions en deniers, m^ins-"' Buvres ou matériaux imposés

eu vertu des règlements procès-verbaux ou actes de

répartition municipaux , ainsi qu'à toute a^^hté ^)ncière

excepté celle des consyUlers locaux, et au paiemen de

toute dette municipale, sauf les cas P.ayticuhers où .1 en

est autrement disposé par les dispositions de ce code.

34 V., c. 68, s. 743, et 35 V., c. H, s. 4. (l)

t^\ l„nf- T 'acte électoral de 1875 veut 1° Que le r61ed'«-aluaaon.

^ni nnmissent -jualifiés rar le rôle do^^nt sur la liste eiectoiaie, a

SnïnS^uaSaïion personnelle de nature à ne pouvo, appa-

raîtra par le i oie.
j manière de s'attaquer au rôle d' éva-

luation etInsTaeSS comme une contestation

desïsïs électoralïSn ne peut remettre en contestation ce qui a

n^sïrSeti^oSSa'ru^atdroitde corriger le rôle d'éva-

^"îlïïat'djtïJScSifït électeur .t celle .e la II.
,
e.

c'est aî moment^ se fait la liste par le se. .taire- . esorier , la

nivilification doit exister et apparaître par le rôle.

A et B possèdent coniointemerit et par égales parts une propriété
Aetfiposseue.-u w j r Qjyp.,,r ne doivent être

Kt^Kt oSêm". d A et Bsint conjo.iteu.ent et par ég.Wcs

Ztf locataires d'une propriété pour laquelle ui paient annuelk-S dWs le rôle, $20 ou $30, ni l'un ni Vautre ne doivent être

Xt hsT Dans le: premier cas,^pour^ue les ^d^^^^^^^^^

rlrnitnuela nrouiièie lut evulucc ;i au muius -.;;"•• '
'^'dtn

cis pour qufle^ deux votent, le loyer devrait être d' au r is $40^

Slai^si Aet B possèdent ensemble une propriété de |3. ai \

1
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CHAPITRE QUATBIEME.
DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

c. M.I2/' ^' '^' ^" ''''^" ^''^^
'

"^'"'^^ P'"' 3^ ^^^^,

745. Les propriétaires ou occupants dos biens-fondsimposables ou dos biens déclarés imposables par raSe

r'è^/p'oXta.
'"'''"' tiers. B votera, r^ais non A., la même

le secrétaire-

règl^ pour lovera.
Il y aura plainte au Conseil contre la liste faite tiar

1° En vertu âe la sect 33 d,- l'acte ïîectomTHT'ir-'r
^•'» .l^';?i'"e8 :

écrite à cet effeT
"" *^'' °'"'' personne sur plainte

interdjt oour cause d'afénatiSnESlê. S;, "''"'' P*'" '^'™P^^'

droit dê^^oïTaSrSiS 1,"t^"ï 1- -:^ V^s
14, amend-' ^ar 39 Vict.rcî. 1' 's 2

' ^''^^ électoral, sect.

coniction.'
'"'"•'-»' i^**^' ^«"x qui ont cette qualité "lors de '1^

1"-!

i-l

'î n lll
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TIO sont tonus, en autant qu'ils le peuvent, de donner
tous les renseignements demandés par les estimateurs,
ot de répondre la vérité aux questions posées par eux
relativement à l'évaluation de ces biens, et sur leur refus

le cens électoral au propriétaire et à l'occupant, même quand la
valeur réelle ne donne pas cette qualificatior mais le loyer exigé
par la loi ne donne pas le sens électoral au locataire à moins que la
propriété dont il est locataire ait la valeut réelle exigée. Gratton
V8. La Corporation du village Ste-Scholastique. 7 R. L., 856.

Juffé : Que la qualification des électeurs parlementaires, exigée par
les sections 8 et 9 de l'Acte Electoral de Québec, doit exister au
moment de la Confection de la lirte, et que le rôle d'évaluation ne
fait foi que de l'estimation des biens-fonds. Filiatrault vs. La Corpo-
ration de la paroisse de St-Zotique. 14 R. L., 405.

Jugé: Que le rôle de perception pour les fins scolaires n'est pas
affecté par la nullité du rôle d'évaluation municipale que le droit
pour un conseil d'amender un rôle d'évaluation, comporte celui de le

changer, modifier et môme défaire un nouveau rôle; que l'obliga-

tion Imposée aux conseils municipaux de faire faire un rôle d'éva-
luation tous les trois ans n'empêche pas d'en faire un avant l'expira-

tion de ce délai. Les Commissaires d'Ecolo du village d Hochelaga
v3. Hudon et al. 10 R. L. 113 et 9 R. L. 16.

Jugé : Que les dispositions des sections 37 et 38 de la 38 Vict. ch. 7

(Acte oiectoral de Québec 1875) sont impératives ; Qu'elles imposent
au secrétaire trésorier le devoir de transmettre au bureau d'enregis-

trement où se trouve située la municipalité, un double de la liste des
électeurs dans les huit jours qui suivent l'entrée en vigueur de la dite

liste sous peine d'une amende de f200 ou d'un emprisonnement de
six mois à défaut de paiement.
Que ce n'est pas une bonne défense à l'action d'alléguer que le

conseil n'avait pas terminé l'examen delà liste ou avait contin.Wi&-

cet examen après la date de sa mise eu force, au désir de la i^/^; que
le plaidoyer de bonne foi, offert sous ces circonstances, par le secré-

taire-trésorier, alléguant qu'il n'est que l'employé du conseil ne peut
prévaloir à l' encontre d'une disposition formelle de la loi.

C^ue le défendeur, étant poursuivi pour pénalité à raison d'une
omission d'accomplir un devoir que la loi lui imposait et non à raison
d'un acte fait par lui, il n'avait pas droit & l'avis d'action requis

par l'article 22 du C. P. C. Qusere. L'article 22 du C. P. C. exige
l'avis dans le cas d'une action en dommage contre un ofiicier public
pour un pcte fait par lui d.ans l'exercice de ses fonctions: cet avis

est-il nécessaire lorsque l'action est prise en recouvrement d'une
pénalité. Jodoin et Archambault, 31 L. C. J., 7.

Held : That the Court has jurisdiction to issue a writ of man-
damus, ordering the Board of Revisors or other proper authorities,

as the case may be, to place the name of an elector on the voters'

îisî, WiiûrC sucli uûûiC hââ bôCu iUiprOpCiiy Ouiitteu.

That under art. 1033 C. C. there is no appeal from the judgment
granting the pétition for a writ of maadamus in such cases, they

devoir que la
Jugé: Qii'
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Ide donner ces ronsoi.irnoments ou de i-dpondro la vérité à

r«'^nlnl'lÎM
' f' P^-'^P'''^taire8 ou occipant«, encourent

Fairbairn et al.

section 38 de Facte éCoral dr^iéh.c 1875 ^fi v'o. 'T^f^^ P*"" ^*

nécessaire d'alléguer dLa la déclaratinn2 i»
"''• •'' '^ " est pas

Que cet officier public (le secrétaire-trésorW) n'a naq dmif Hanaune action Dour cpttft n/>nai;»A .\ ii„„- 'j°,^""^'
;

. " » pas aroit, dans
C p" (,'"" P"""^ °"te pénalité, à lavis d'un mois, sous l'article 22,

arls
ilège

dans

14

M
'

I
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746. (>Sf. ijî. rfe ^,, ari. 6161.) Après chaque mutation

fi^^J^P*'^^*^"'® ^" d'occupant d'un terrain mentionné au
rôle d évaluation on vigueur, le conseil local, sur requête
par écrit à cet effet et sur preuve suffisante, doit biffer lenom de l'ancien propriétaire ou occupant et y mserire

suivtt cSteSécitSn."''''''^'''
^" j"^^' ^'''' ''' ^"^"^^ J«-« <ï"î

HX.?f"L''°Pif ^^ 1°^"^ '^'i'il^^ ^^ ^°PÎ^ 'î^ l'ordonnance du jugedoivent être dans le même délai, signifiées au secrétaire-trésorier Sela municipalité en question.
3° Que, par son ordonnance, le juge peut fixer un jour, en dehorsde cesqumze jours, pour le rapport de la dite requête. Forcst ^«!La Corporation de la paroisse de L'Epiphanie. 19 R. L. 208

ciZ,foL.i^^ A T.**^"" ^^'i
^^""'^^ ^y *^^ ^"y «f Montréal is a muni-

iXr tax
^""^ ^'^ ''''''"P* ^™°* *^® ^*a*"t«

judicfal*^*^
functiona of the Board of Revisors are ministerial and not

onTïn
V*'^^ ^^^ï^ °^ Revisors does not become funcH officio as soon

Il cïosedî^hrs ex\Id •
'

''*^"''''' ^^""^ ^^'' ^°*^'^' ^''*' '^*"

HJi'ïa?!
said Board has the power after the delay for closing suchhsts has expired, to place the names of voters, duly qualifie!, butwhich names hâve been unproperly omitted. upôn the said lists.

«nîî^J Pfw^^u'^^?^^-"?'"® ^^s been improperly omitted from

d«mnl n'. ''^''^'l^?,"^''* *° P^"*^^^'^ ^y «leans o/a writ of man-
clTr^^T'^ff'''^^^^'^'"^ «' °*^«^

P^-«P«'' authorities, as the

^afrbSJL'tVv^K'c.TmP^" ^"^^ ^^^*" ^^^'- ^*^1--

_
Jugé: Qu'une corporation municipale n'a pas le droit de confesser

i^/rWn^iif ""; •'''1"^*' \^'^?''* 'i'^PP^l^'- <î'^^"e défis on de cSnsdL
^ oipfii i«''*''°' r*^'

^** ?"* retranchés de la liste des électeurs

la& f^
^^ '-1 ''''

f ^^''f'.'^ P'''^'"'! «"'• l"i de reviser et corriger

iriii^Â "''^ ^" '^ y ^'*.!," P'^'^t^' <=e û'est pas un appel qu'on doitprendre, iuais une procédure en cassation
;

vy ^^^ on uou

«^ril V'^^/'^.'ÏV^te en appel, doit être présentée dans les quinze jours

hLtfV. ""'"'i? ^? ^'f-*'''
'* ^"^' <=« d^l*^ «^P"é> le juge en cham!

Sutn^Ti&riZsT'''- ^^^^^--^- ^ofporatioïîe

vS^'u' r ^i"'""
^^Oïïseil municipal siégeant pour la révision de la

.«r ^rir^i^ix'i"': ^" moment de la confection de la liste électorale
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Icelui du nouveau, ainsi que le nom de tout locataire d'un
fterrain porté au rôle d'évaluation. 34 V., c. et: a 746 et
[45 V., c. 35, s. 23. (1)

' ' '

K.'^^?R^; {^' ^' ^^ ^' ^^*- ^^^^î amendé par 52 Vie, c
54, s, 15.) Le conseil local doit, chaque année qu'il n'est

jÀl/ji^L^v^ ^^
""u^

d'évaluation doit être tenu comme preuve

^nSf^'L o^™^-^-'V''°
^* '^^ non-paiement des taxes, quand cepoint n est paa sçecialemment soulevé par un plaidoyer spécial al!

i^r^Tari^C j!!
2^?.' ^'™P"'^"°° ^' *'"'' '^^''- Auclaifet pS!;

Arit^^Jr.^^1
^^

"J^"f '' municipal d'une municipalité, n'a was ledro t, en dehors de la revision annuelle du rôle d'évaluatibn depor erau rôle une évaluation distincte pour pa.tie d'un immeuble

gement autorisé, après chaque mutation, par l'article 746 C. M •

mais au'U doit alors attendre la révision annuelle. Que le confeii

oul„ vnfJJ-Î^T ^" P'-?Priétai'-e. lor^qne lamutation est sérieuse

dl'stp^'^l^lSe'lT L.,
4ÏÏ"'"- ^»C°'T<"-'^«- ^^ I^P-oisse

mid: That voters' lists ilîegaliy prepared are in force under49B2
.^^.A^f ^®*

"^'^f'
^'^^ ^'^ élection held upon them wil) not be

T^H,®"^;» ^?°^^ ®* *'• ^«- Dubrule. 17 R. L. , 401.
iie/rf: 1° That a pétition, by a municipal elector will notbe -eiected

c?na?p?.otfr-?î
t^.t^l^^s nottherein'allegedhimself ?o beamunïapal elector, if he is, m fact, a mur^icipal elector, and hiswantofqua-

2° -That vol'l?' *«^ 'f''^'''
thc pleadings'of the Respondeït

wM.u \r ?^â'^^ ^^^^ °f * *o^n prcTiared from a valuation roll

Dirvof fh/^filir ^- .V^^'l.the first gênerai session after the ex-piryofthe 30 days mention. : in art. 4505, and that. at a session

lom al'LÎ'rP^''^
'''' '^' ''' -'^'7^' b"t which bas been adjournèd^

fc^ général session commenced during the 30 days, the counci

th'e vXSwn^? to h
,

te,and a%esolution ^himologat"ng

Alexlnd.r ?, P "' ''\.^^<'^,^}mrn^d session, will be set asideAlexander vs. Corporation of the town of Richmond. 17 R. L.. 402
r.^J'.^f'' H^^.-

'oçataire d'une partie divisée d'un imn.euble. oui n'apas fl évaluation distincte au rÔle d'évaluation, n'a pas dro t^d 'êtrt

z%rii\tVV'%'''r 1?^ '^'p"*^^ ' l'AssemE iSiltfv;

SeSteSéîanie.'n'R L^42?'"^''"
"' ^'^'^^'^'^''^ ^' ^^ P^^oi^sé

foncf/r; i:.-&?:"^.^!Li*''i«_i'l°^«':«l ^^ 9^^^^<^.' l^ qualification

lo i„ «;>JpT.." j" ," .;^"'= ^«•"«-"Jt-'nS'aircs aoit exister au momeut
il p^'sii'it.^^zi^"' "' ''"• "™'"''"°" "' "" '"' ^™
r 9ue lorsque un électeur dont le vs x est porté suf la liste éleç.

^f l-î

1 ''il

t f
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pas fait un nouveau rôle d'évaluation, reviser et amen-
der le rôle d'éi'^aluation en vigueur, en se conformant
aux formalités prescrites par les articles 736, 737 et 738.

Cette révision a lieu au mois de septembre ou d'oc-

tobre dans les districts judiciaires de Gaspé, Rimouski,
Kamouraska, Montmaguy, Ghicoutimi et Saguenay,
et au mois de juin ou de juillet dan» les autres dis-

tricts de la province.
" Les amendements ainsi faits au rôle d'évaluation

entrent immédiatement en vigueur, sujets néanmoins
à l'appel à la cour de circuit en vertu de l'article 1061,

46 V., c. 28,s. 6. (1)

747. Lorsque le rôle d'évaluation a été cassé en

vertu de l'article 1 00, l'ancien rôle redevient en viguen r

et sert jusqu'à l'entrée en force d'un nouveau rôle

d'évaluation.

torale u' est pas qualifié de la manière indiquée sur la dite liste, mais
qu'il est réellement qualifié d'une autre manière son nom ne doit pas

être retranché de la liste.

3° Quo pour les locataires, il n'est pas nécessaire (jue le montant
du loyer soit porté au rôle pour avoir le droit d'êcre inscrit au rôle,

il suffit qu'il soit de fait qualifié suivant la loi.

4<' Que lorsqu'une personne est propriétaire d'une partie distincte

d'un immeuble porté au rôle d'évaluation, mais que cette partie n'est

pas évaluée séparément de l'immeuble, elle n'a pas le droit d'être

portée sur la liste électorale. Mongeau vs. La Corporation de la

paroisse de St-Bruno, 3 M. L. R.,279.

Jugé: 1° Que le conseil d'une corporation municipale n'a pas le

droit de reviser la liste électorale sous l'acte électoral de Québec et

d'y ajouter et d'y retrancher des noms sans que des plaintes aient

été déposées devant lui, et sans donner avis aux personnes dout les

noms doivent être ainsi retranchés.
2° Que tout électeur a droit de se plaindre de cet\,<î illégalité et

d'en appeler à un juge de cette décision du conseil municipal. Ro-
bertson OT. La Corporation de la paioi.se de St-Vincent-de-Paul. 3

M. L; R , 178.

(1) Jtigé: F Que tout électeur parlementaire est intéressé à de-

mander ia correction annuelle du rôle d'évaluation, vu que les listes

électorales doivent être faites d'après le rôle d'évaluation.
2" Qu'il y a droit d'appel à la Cour de Circuit, en vertu des arts.

106L et 746a du Gode mun ici pal., du refus d'un Conseil municipal de

prendre en considération une plainte faite en vertu de l'article 746tf

du Code municipal, même s'il n'a pas été produit de plainte écrite

devant le Conseil, pourvu que la plainte ait oté faite d'une manière
apsez précise pour qu'il en reste des traces écrites. Boileau ot. La
Corporation de la paroisse de Ste-Geneviève. 18 R. L., 74.

748. T
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TITRE TROISIÈME
DES CHEMINS MUNICIPAUX

CHAPITRE PREMIER
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

'^^^'
Txu ^ ^®^ chemins qui conduisent exclusive-

entaiix débarcadères de chemin de fer ou à lisses de-
ois aux pas&ages d'eau ou aux ponts de péage, et tous
îs chemins publics, excepté ceux mentionnés à l'ar-
^cle 7i)l, sont sous la direction des coroorations muni-
upales, et sont faits et entretenus d'après les disposi-
'ons de ce code. (1)

^

749. Les terrains ou passages occupés comme che-mins par simple tolérance du propriétaire ou de l'oc-
cupant, sont des chemins municipaux, s'ils sont clôtu-
res de chaque coté ou autrement séparés du reste du
terrain et ne sont pas habituellement fermés à leurs
extrémités; mais la propriété du terrain et l'obligation
d entretenir ces chemins continuent à appartenir, dans
tous les cas, au propriétaire ou à l'occupant.
Le conseil ou le bureau des délégués sous la direc-

tion duquel sont ces chemins peut par une résolution
enjoindio au propriétaire ou à l'occupant, de ies fer-mer par des clôtures ou des barrières sous une péna-
lité de vingt piastres pour chaque jour que dure le
refus ou la négligence d'exécuter cet ordre. (2)
{l)Jugê: Que tout chemin ouvert et fréquenté par le public comme

ltn;.'^nn=?rf'''"''"'e'
P?*"^^"* l'««P*ce de dix ans et au-delà Tiîêtre considéré un chemin public et avoir été reconnu oommi t»siuvant l'esprit de la loi. iFignerand dit MyranS et LégaréTq. l!

in;6rflésdStr?.'n"?!i\r^^ ^^r'""
P^bl'c par la tolérance des

etSifit^irifrs.T ^*"^^*^^

nua t;i sans nnçiino r<mvi..a4»»:~~ i_.. " >. _ ^.^^ ^.^

Jdéc 1888'%?!' N./280.'-'''
^'°'^' '''"''^'^' B«««é' Doherty. JJ.,

h' ' . Il

f

)
'I

\

t ^'

'"'tr
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r.,Z?^A* ^}K ^^"^ Clôturés de chaque côté ou autrement séparés du reste du terrain et ne sont pas habituellement fermés à leurs extrémités ifs ^sont des"chemins municipaux
j mais la propriété du terrain et

1 obligation d'entretenir ces chemins continuent à ap-partenir au propriétaire ou à l'occupant. (1)
^

Le conseil ou le b'ireau des délégués, sous la direc-tion duquel sont ces chemins, peut^njôinire, au pro-

Z^nT," «î.à 1.9«^"Pa^^t. de les fermer par des clô u-res ou des barrières sous une pénalité de vingt piastres

ciai, et les chemins à barrières régis en vertu àeettres patentes ou de chartes particulières ou d'après

de cheSfnr/ ^^rTP'="'^^ P^^'- ^^ construcK
^L.H.n ' "^- '°'",^^''^ P^' ^°^'« ^a direction des cor-porations municipales.

JL^^Î^
chemins et ponts construits par le gouverne-

ZrL H^^P'''''^''''^•^^"' ""^ munidpalité^sont àTacharge de la raumcipalité locale, ou de la municioi-

mfn^e" poin.^''
'^^™" '' ^^^' ^«"^^ touf.'Su.eX-

3. Un conseil municipal a le droit de verbaliser toutcnemm ou pont de colonisation construit par le ssà0f^'vernement de la province dans la municipalité, maiHlne peut en ordonner la fermeture sans une ordinnanredu commissaire de l'agriculture et de la colonisaUon
4 /outetois, si le gouvernement établit des barrières

Unï^T/',?' a"? '^u'™^" «" "^ P«»' «^ colonisa îon

s ?! 42 i^v V' T'^'J' municipalité. 34 V., c.S
^nXi;?: • 1

'^"^'" ^'^"P^ P^'' "" chwnin municipal
appartient a la corporation municipale sous la direction
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de laquelle il est placé et ne peut être aliéné en aucune
manière, tant qu'il est employé à cet usage.
Cet article ne s'applique pas au terrain d'un chemin

conduisant exclusivement à un passage d'eau ou à un
pont de péage, et dont les travaux sont à la charge du
propriétaire d'eau ou pont de péage. (1)
753. (S. R. de Q., art, 6160.) Tout terrain de chemin

aboli revient de droit au terrain dont il a été détaché
et est à la charge de l'occupant de ce terrain.

Si le terrain du chemin aboli n'a pas été détaché des
terrains voisins, il revient de droit aux terrains entre
lesquels il est situé, pour moitié à chacun.
Néanmoins, si un des propriétaires voisins du chemin

aboli fournit le terrain ou une partie du terrain néces-
saire au nouveau chemin, le terrain de l'ancien lui
appartient en proportion de celui qu'il a fourni.
Les personnes qui ont des parts de clôture dans le

chemin aboli ont le droit de les enlever, dans les quinze
jours après la fermeture de ce chemin. 34 V., c. 68
s. 753, et 41.42 V., c. 10. s. 29.

' '

754. Les chemins municipaux sont des chemins
locaux ou des chemins de comté.
755. [S. R. de Q., 6161.) Jusqu'à ce qu'il en soit

autrement disposé en vertu des articles 758 ou 759 :

1. Tout chemin ou toute partie de chemin munici-
pal situé en entier dans une municipalité locale est un
chemin local

;

2. Tout chemin ou toute partie de chemin munici-
pal situé entre deux municipalités locales, ou partie

(1) Juffé: Qu'une association incorporée par le lieutenaut-gouver-
neur en coaaeil, par lettres patentes, sous le grand sceau de la pro-
vince, pour établir des systèmes de téléphone, ne peut ériger des
poteaux pour les fins de sa ligne, dans les limites d' une cito, sans
1 autorité législative, ou sans avoir obtenu l'autorisation de la cor-
poration municipale, quoique les lettres patentes lui donnent l'auto-
risation générale d ériger des poteaux dans les rues. The Sherbrooke
lelephone Ajsociatiou on. La Corporation de la cité de Sherbrooke.
19, a. L., 538.

r,.,f'îf!fL9^""^-''°''P^'^^*^°" ^.®.*^^*^ *1'^'' ^" vertu de l'autorisatiou
..... ....._. ..._.,.j.j_- p^j. .y^ icgisiaiurc, pcncGî a u5ô Oûlupu^uit} de
enenun de ter de passer dans les rues de la cité, n'encourt aucune
reapoiisabihté, vis-à-vis des propriétaires longeant cette rue. La Cor-
poration ae la cité de Québec w. Jean-Bte Renaud. 19, R. L., p. 590.

:1 1 ^^f

Il .1
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dans une municipalité locale et partie dans une autre,

est un chemin de comté j et si ce chemin ou cette

partie de chemin est situé entre deux municipalités
locales faisant partie de deux municipalités de comté,
il est le chemin de ces deux municipalités de comté.
34 V., c. 68, s. 755, et 45 V., c. 35, s. 24. (1)
756. Tout chemin municipal connu, lors de la

mise en force de ce code, comme chemin local ou de
comté, continue à être dési-^né et régi comme tel, jus-

qu'à ce n ''il soit autrement réglé sous l'autorité de ce
même code. (2)

TST^ Les chemins municipaux sont sous la direc-

tion dos corporations des municipalités auxquelles ils

apparlierment! S'ils sont les chemins de plusieurs mu-
nicipa'llés de comté, ils sont sous la direction conjoin-
te des corporations de ces municipalités de comté re-

présentées par le bureau des délégués. (3)

(1) Jvjé: Qu'un chemin situé tout entier dans une seule munici-
palité locale, mais touchant sur tout son parcours à la ligne de divi-
sion séparant le territoire de deux municipalités locales, est un chemin
de comté au désir du Code Municipal comme étant situé entre deux
municipalités locales, Goulet vs. La Corporation de Ste-Marthe,
28 L. C^ ^ ^""^J., 107

(2) Ju^ê: Qu'un chemin verbalisé avant la mise en force de l'Acte
ies municipalités et chemins du Bas-Canada et du Code Municipal, et
alors qu'il n'existait pas d'autres conseils municipaux que les con-
seils de comté, parle député-grand-voyer du conseil de comté, est---
un chemin de comté, etc^u'il doit toujours être connu et désigné
comme tel jusqu'à ce qu'il soit autrement changé ou modifié par
l'autorité compétente qui est le conseil de comté lui-même, et qu'un
conseil municipal local n'a aucun pouvoir et aucune juridiction pour
ameiider, changer ou modifier le procès-verbal établissant tel chemin.
Goulet vs. La Corporation de la paroisse de Ste-Marthe, 29 L. C. J.,
107.

(3) Held: No action for a quantum meruit lies against a municipal
corporation for road work. Boutelle vs. The Corporation of the vil-
lage of Banville, 6 R. L., 2.

It is the duty of municipal corporations to keep or cause to be
kept, in repair, ail local roads subject to their control, including
roads leadinç to, and established for the benefit of the inhabitants of
another municipality. A.nd the by-roads to be kept in repair by the
inhabitants of the range to which they lead from any other range,

•1

vnr: rjj - /ES'-ÎC icnvtiuL 11 vtii utsx: rtiiiL ixii^jtixt à. t,tt/ bii/t, \i\A rmtj HVltitii/-'

cipality. Dujjoisî/s. The Corporation of Ste. Croix, l Q. L. R., 313.
Une municipalité de comté qui déclare chemin de comté une route

T58. L
dans un prc

1. Qu'un
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2. Qu'un
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municipalit(

sépare d'une
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résolution o
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qu'un
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to be
uding
nts of

3y the
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758. Le conseil de comté peut, par résolution ou
dans un procès-verbal déclarer :

1. Qu'un chemin sous la direction d'une corporation
locale de la municipalité de comté, soit à l'avenir un
chemin de comté, ou

2. Qu'un chemin de comté sous la direction exclu-
sive de la corporation du comté, soit à l'avenir un
chemin local sous la direction de la corporation de la
municipalité locale dans laquelle il est situé ou qu'il
sépare d'une autre municipalité. (1)

ySO. Le bureau des délégués peut également, par
résolution ou dans un procès-verbal, déclarer :

1. Qu'un chemin local situé dans les limites des
municipalités de comté dont il représente les corpora-
tions, soit à l'avenir un chemin de comté sous la direc-
tion conjointe de ces corporations de comté, ou

2. Qu'un chemin de comté sous la direction exclu-
sive d'une des corporations de comté qu'il représente,

jusque-là locale devient responsable de son entretien, et à défaut par
elle de la tenir ou faire tenir en bon ordre, elle est passible de
1 amende imposée par la loi. Huot vs. La Corporation du comté de
Montmorency, 2 L. C. R., 253.

{Y) Jugé- lo Que pour avoir droit à un avis public il faut être
contribuable en vertu d'un procès-verbal ou de la loi, s'il n'existe oas
de procès-verbal.

2° Que la déclaration autorisée par l'art. 768 du Code municipal
pour rendre chemin de comté un chemin local et vice, versa ne doit
être publiée en vertu de l'art. 761 que dans les municipalités inté-
ressées au procès-verbal.
3° Qu'une désignation du bien imposable dans un procès-verbal

par référence aux numéros successifs du rôle d'évaluation indiquant
ces biens est légale et régulière. McE villa w. La Corporation du

' comte de Bagot. 7 R. L., 36.
Held : 1° "That the neglect to promulgate a by-luw does not prevent

a party interested from taki.ig proceedings to set it aside.
I 2" Where a county council déclares a local road to be a countv
Iroad merely for the purpose of abolishing it, the Court will interfère
Band overrule such abusive exercise of power. Corporation du comté
^'Arthabaska & Patoine. 6L. N.,82.

es

Jrocès-
^

ioeal, et qu'un tel piocès-vor'oal peut être annuié par une poursuite
» un intéressé, à la Cour Supérieure. Legault i««. la Corporation de
la paroisse de St-Joachim de la Pointe-Claire. 17 R. L., 357.
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che^ia de comté Vs l^dteZ'nTJl^iT^Z

PnT^^'i^i^^l^'' '^.^ '^"'^ déclaration faite en vertu de

tauVà ft \t'lp'l''""
"^"^^^^ précédente "tra!

Hnn o 'i^ '
^"^ ^? chemin au sujet duquel la ré«oIii

contrlbuabCd';
,1^^^^""^"^ ^ la charge exclus ^t;

Hnn îf^
^ ^® !^ municipalité ou des municioaliJsdont les corporations ont la direction du "hemtn pf

pa laïo 'rA^''^''^^^"'^
P^r lesprocès-verbT x'ou

seTon'li cas
" ^' ''''''' exclusive'de la corporation

pf TS*"
"'"®^ déclarations mentionnées aux articles l^R

<^oniiÙiiLZ^yfnr^^^^^^^^^^ P».bliç,il faut étro
de procès-verbal.

"" ° '^'^ Piocô3-verbal ou de la loi, s'il u'exist^yjiB
2° Que la déclaration autorisée par l'art T'-.s ,!„ p -^ • •

pour rendre chemin de comté un chVmi, ^hJi^^ .
^°^^ municipal

^tre publiée en vertu deTa?t 761 qTe àans L rr,,?n-"- 'T^"^^ées - Pr^océs-verbal. McEvinr. ïa^O^PaSTu'c^m^rle"

chSIrdJn^rSne'^artTrrvï'da^n^^' P^^^^-^î^al, établir un
l'autre partie dans une autre Zn^Lnm'","' municipalité locale et
clarer d^abord par résoîSn m, ^? " 1°°*^^ ^'' °«°ité, sans dé-
est un chemin d^coS é ; qi^tont Sei^in^r^'^* "^^^ '' '^'^^^
être maintenu sous le côntrL de tel r^nf^^^ »*

^'''^"" ''.*"°*^ ^'''^
de Stanstead, Brome Miswf^i w ?° i^ '

«* ^ue dans les comtés
ceptionde ceVtairs mufSal [ô?^^ à l'ex!

0. M., il doit être LZSfTtvSnZTr" '^f?^
^^''^^^^^ lO»»'

sur toutes les corporations du co^îrln ^ contribution générale
des biens taxables Sn?Al?J"*!''„!'? proportion de la valeur totate
lyO et iai, et qu'une rénarfîtirin'

^\''" "^'^--ïonae a»iis ies articles

•à
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"^OS. Les attributions conférées par les art' ^,3 758

et 759, au conseil du comté et au bureau des dé,?gués,
peuvent être également exercées par eux relativement
à un chemin à faire, de la même manière que pour les
chemins déjà faits.

7e2a. (S. R. de Q., art. 6162.) Tout règlement ou
procès- verbal fait pour fermer un chemin qui sert de
sortie, descente ou montée à une municipalité locale
voisme, ou pour détourner ce chemin à l'endroit de
telle sortie, descente ou montée, n'a de vigueur et effet
qu'après avoir été approuvé par une résolution du con-
seil de comté, voiée affirmativement par les deux tiers
des membres qui composent ce conseil.

Si la municipalité locale voisine fait partie d'une au-
tre municipalité de comté, le règlement ou procès-
verbal doit être approuvé par une résolution du con-
seil de comté, votée affirmativement par les deux tiers
des membres composant le bureau des délégués. 36
V., c. 21, s. 21.

^
-

763. Tous les chemins municipaux, locaux ou de
comté sont des chemins de front ou des routes.
Les chemins de front sont ceux dont le tracé général

est sur les travers du lot d'un rang, et (^ui ne condui-
sent pas d'un rang à un autre, devant ou derrière.
Tous les autres chemins municipaux sont des routes.

I

764. Un chemin de front qui passe entre deux
rangs est le chemin de front des deux rangs, à moins
que ce chemin ne soit, par résolution du conseil ou du
bureau des délégués sous la juridiction duquel il se
trouve, déclaré être le chemin de front de l'un de ces
rangs.

765. [Amendé par 32 K, c. 54. $, 16.) Le chemin de
front d'un lot est toute la partie de ce chemin qui tra-

contenuedans lea articles l!» et 191, est illégale. Bail et al., et La
C<orporatioQ du comté de Stanstead, lî L. C. J., 312.
Jugé: Que lorsqu'un procès-verbal déclare ou 'un ouyrage sera fait

„j, „-î~ ^r'-'V-
.....~... .- --..ît:.,r, iE'-ur{,-uiauu!îucia parois:;.-ou est situe 1 ouvrage a 'a pas le droit de le faire faire et de poursuivre

les contribuables pour en recouvrer le coût. La Corporation de la
paroisse de St^sGeneviève vs. Legault. 5 R. L., 467.
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lot esUe chemin de fTont de 17 Im
^^''"''.^ '*'^'î''«

peut ordonner que le chemin t ^^'.""ais ie conseil
ou deux rangs, 6u divisanT un rJ''"'^*'" ^^"^ '«'«
nianièreà ce que chamiP n i^ °*A

'^'^ entretenu de
chemin de fromsur tome I« il

'''^
i'''^""^ «^ P^^t de

pas sur la moUié de'llTarglVr Slr^'"^^"/^' "°«
celte partie du chemin '

la longueur de toute

des"c\t™i"^de''from"àri;rf.t '' ^^"^^^ «0"^
autrement par le conseil

^" '^ ^" '°" ««-donné

dans'^un te^^îr^'laiffl ' '''^"l""
Focès-verbal ou

qu'un chemfn^ouUfou^^^^^^^^ municipaux
ou conn;, comme rou e o?t à ?.v '" ^'^t

^^''^né
front, ou qu'un chem n nn

^"^^"'^ "" ^^'^emin de
désigné ou\onnucommP h

*'?".^"."" ^h^^'n déjà
n«> une route

""^ '^'"''" de front, soit à l'avi:

coiîiîr j!f^Srd^^;,:;^lrd^ ^^emm quel.& ^e terrain dont '

. l^^î^tlT^ ^-^

est propriétéfé^'lJ!^.^':!>'
Tout conseil de villagg.^ J

rues et places pubLu/s et oenl^îo ""VTm''' PO«f1^ '

rues, dévier du trTé An Sn" ' ^T,^^ ^^"^^rturedes
dans le tracé en coS^pensatfon !Î^A^ '"''^^^^ ^«™Pri«
nonobstant les disDOsiMonn

de celui pris en dehSrs,
livre; pourvu touXs arrn.L'''^ ^."^^'^"^^ de ce
devenue nécessaire par^ la vZtîJ'^ ^'

f^'^^ ^"« ««it
bordant telle rue. 34 V c fis « ?fi?^ o^«"f/^"«

terrain
et 48 V., c. 28, s. 14 ' '

'' ^^^
' ^^ ^'^ ^ 2i s. 22,

deW tTenSrpredfe?^ T''^ ^^«^^^-ins
de largeur, mesurffr^nf

-^ '*°"'^^^' ^'"gt-six pieds
abaque côté.

^ française, entre les dôtures de

-- U.S cnemin, peuven. avoir une largeur plu.
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grande que celle prescrite dans cet article, s'il en est
aingi ordonné par les actes qui les régissent.
Les chemins municipaux existant, lors do la mise

en force de ce code, peuvent conserver la largeur qu'ils
ont à cette époque, bien que celte largeur soit moindre
que celle requise par la loi en vertu de laquelle ces
chemins ont été établis.

770. Tout chemin de front qui est déclaré être
une route, ou toute route qui est déclarée être un che-
min de front, peut conserver sa largeur primitive si
avant cette déclaration elle avait la largeur légale.
770a. Conformément à l'article 461,()a des statuts

refondus de la province de Québec, tout chemin ou
rue dans une cité, une ville ou un village doit avoir
une largeur d'au moins soixante-six pieds anglais.
771. Tout chemin doit avoir, s'il en est besoin,

de chaque côté, un fossé convenablement fait et ayant
une largeur et une pente suffisantes pour l'écoulement
des eaux tant du chemin que du terrain voisin, et
autant de rigoles qu'il en est besoin communiquant
d'un fossé à l'autre.

772. Si pour faire écouler les eaux d'un chemin,
il est nécessaire de creuser un cours d'eau sur les
biens-fonds qui avoisinent ce chemin, ce cours d'eau
est réglé par un procès-verbal fait sous l'autorité de
l'article S84, et est fait et entretenu, soit par les per-
sonnes tenues aux travaux du chemin ou à leurs dé-
pens, soit par les propriétaires ou occupants des ter-
rains dont les eaux s'écoulent ou doivent s'écouler
par tel cours d'eau, selon qu'il est statué au procès-
verbal.

773. Les fossés, les rigoles et les ponts qui n'ont
pas huit pieds d'arche, font partie des chemins muni-
cipaux où ils se trouvent.

Les fondrières, les précipices, les e^ux profondes et
autres endroits dangereux àcombleruu à travailler de
manière à prévenir tout accident, font aussi partie

""— - '-'M ita jîUliL ailitca. ~

ro^'^f: T^*^'
^' ^^ ^"> ^^^' ^'^'^» ûwienc?^ par 53 Vie, c.

od, s. 8.) Les clôtures qui séparent un chemin de front
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l'IuS^nrlU^intu^ ou de
Mais l'établissemeiu d^'ua chimln^:]^ '".^"^««s-
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Jl) ;r.^.: Que l'article 775 C M .

'
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'' ^^^^ ^^>

•^«^<f.- Que. lorsnn'nn. r^
^'°*^- ^^ R.
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776. Toute clôture requise sur un chemin muni-
[cipal doit être faite et tenue en bon ordre suivant la loi.

777. Lesgiiés font partie des chemins municipaux
sur lesquels ils se trouvent. Si un gué relie deux che-
mins différents, la juste moitié du gué fait partie du
chemin auquel elle est adjacente.

Ile doivent être indiqués par des balises, et entre-
tenus eatout temps libres de cailloux et autres embar-
ras

;
et le fond doit en être tenu uni et de niveau autant

que possible.

778. (S. B. de Q., art. 616»)) Les mauvaises herbes,
telles que les marguerites, chardons, endévis sauvages
chicorée, chélidoine et autres reconnues comme nui'
sibles,, qui croissent sur les chemins municipaux, doi-
vent être coupées et détruites entre le vingt de juin et
le dixième jour de juillet de chaque année par les
personnes tenues à l'entretien des chemins où elles se
trouvent. 34 V., c. 63, s. «778 et 51-52 V., c. 30 s. 9.

i
?7®' ^^^ travaux de construction, d'amélioration,

Jet d entretien sur un chemin municipal ordonnés par
[la loi, et par procès-verbal ou règlement suivant le cas
^sont faits :

'

1. Soit par les personnes qui y sont assujetties, en
vertu des procès-verbaux ou des règlements qui ré-^is-
sent tel chemin où, à défaut de procès-verbaux ou^'de
règlements en vertu des dispositions de la loi

;
2. Soit parla corporation de la municipalité locale

s il a été passé un règlement en vertu de l'article 535 ou
dans tout autre cas où il est prescrit, par le règlement
qui ordonne ces travaux, qu'ils doivent être faits nar la
corporation. •

'^

780. Les terrains de la couronne ne sont pas assu- J
jettis aux travaux des chemins municipaux

; et les
chemins de front de ces terrains sont faits et entrete-
nus comme routes.
Néanmoins les occupants des terrains de la couron-

ne. M., et que son refus de s'y conformer donne anr inf ApaobAp ^^^u i

t6B^,l'?n•Ji""'*'^^'"'"^'
*'?^' ^"^'""^ indemnité pour les "travaux exécu-'

J» DugK 'u E "l" ^J)^''''P°''^*'0" ^« ^a municipalité de l'Avenir

I Ml

i , /



224

ne

CODE MUNICIPAL.

auirîaSx refis de"fî"r'^"'
«ont assujettis

dépendent de ces lerS ns dl ff"i °" ^«« '^^^^^ dui
propriétaire de touram^ tti'i.^'"^^

^^"^^^« ?"'""

Visé emVeteur^tr;;;^^^^^^^^ ^--in a été di-
la passation d'un rèplemen? ^ '" ^^^"P^"ts, après
procès-verbal, en vertu H^m i®" ^? confection d'un
assujetti aux ravau/d'unT'' ^^^ ^^' «» terrain est
Propriétaires ou o^^^pants dTTnf'""'"^^^' '«us lesdmsé sont tenus, conjoimeLntiL?!J •^''^*" ^i»si
eur recours l'un contre l'auf"' f solidairement, sauf
leur du terrain qu'ils 000.1^0^» ^ P'-oportion de a va-
par le procès^velba ou lèSer/n/'^"""^ ««'donnés

^%nr^
"" P- ^^^^^^^^^

sont ré^gfls

n'e!t%u^a';;xrv?ur£^'"eS: "^""••^'^^^'^^ locale
«ïunicipaiité locale voisine à mnf""" "'"^ ^^ns une-
soit un chemin de comté rî)

"'^'^^'ï"^ ^e chemin ne
783. {S. R. de Q. art 61 fi7 » r .

les routes d'une munTcinaHté .^'^''^''r"»^
sur toutes

route en particulier qTdoLm f/'^''^'' «" «»r une
main-d'œuvre des personnï^fln ^î'^ exécutés par la

J
partis, soit en pr^oportioTde |^

trav.M.%om
du terrain à raison duquel op?

^'^"^"e en .^ ficie

àcesroutes,soitenpZoi?oi Sr.r"f^"'^^ ^géês
décision du conseil L la municina,1ir^'"'' «uivantla

I^es règlements et procès vprhif. * ^
(1) Jugé: Qu'un r^.,/

•^^"''' ^"«"t aux travaux

^ Que, lorsqu'une Darf;p^f°^**'-^«''the. 29 L fi f in^"^^*
*'*•

partie

Ste
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à faire suivant l'étendue du terrain, en vigueur le 27
^mai, 1882, et qui n'ont pas été révoqués depuis, conti-nuent d être en vigueur jusqu'à ce qu'ils aient été ré
voques ou amendés. 46 V., c. 28, s. 7.

784. Tous les travaux sur les chemins munici-paux sont exécutés en la manière prescrite par les dis-
positions de ce code, et par les procès-verbaux ou par
les règlements ou ordres du conseil qui les cnn
cernent. (1)

^

7SS, Tous les travaux ordonnés sur les chemins
de comte ou locaux et sur les trottoirs, sont exécutés
sous la surveillance et le contrôle de l'inspecteur de
1 arrondissement de voirie où sont situés ces chemins
ou trottoirs, ou sous la surveillance et le contrôle d'un
officier spécial nommé à cet effet dans un procès-ver-
bal ou autrement, par le conseil ou par le bureau desdélégués sous la direction duquel se trouvent ces che-mins ou trottoirs.

Cet officier spécial est revêtu des mêmes pouvoirs
soumis aux mêmes obligations et sujet aux nîêmes pé'-
nalités, relativement aux travaux du chemin ou du

de'voirir(2V''^"'^
'^ "'' "°°''"^* ^''' ^'' inspecteurs

786. Les travaux de construction, d'amélioration^ou d'entretien sur les chemins municipaux peuvent
être faits par contrat adjugé et passé d'après les rèffles
prescrites aux articles 892 et suivants, jusqu'à l'article
901 inclusivement, s'il en est ainsi ordonné par lesproces-verbaux ou par les règlements qui les régissentou par le conseil.

^ ^gisseiu;

7H7, Les travaux d'entretien sur les chemins mu -

1jy ^°^ corporation municipale est tenue d'indemniser nonr lm,ales dommages résultant du mauvais état de ses ohemi°nrVaudeîT/La Corporation du Township de Chester Ouest, R L 75

l\

li, '?E

'

.
..•-„- — !....,., ..vttv iiidiiîuipâiUt!, osî caraiit vix-î Trio «z^*

nspectour de voirie des dommages résulUt fennexécût on h«tmvaux d'entretien de cette routl Godin vs. Moîse MarS'^ieth.,

15
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«icipaux, aux frais do lo

toute saison! daSsTn'Vâ":;.^'"^' <">" «'™ .e„„ en

f^es trottoirs doivent Afr. ^ ,«rdre, sans embarra?ou t^K!,^«aJ9'nent tenus en bon

yftrt q; 1
' . '^' ^- ^89, et 39 v /^ f o ^®. "® ^es ex-«»V. bi les travail V «t.r x.f »

^- ^'"i s. 10
1 entrepreneur JL? "* °"t été donnés à 'inf
nalités que "es nl'""'^^

^"^ "^«mes otWitatî"i^^P"se,

fau. d^exécmiou de c^ .râta^f
""^ * P''^^^ Pour dï

~"^' -""icipai dans les ca8"n,?,"ir[^"'^" »»^as ow on les aurait
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exigés deux et est en outre, passible d'une amende
d'une à quatre piastres pour chaque jour qu'elle refu-
se ou néglige de faire ces travaux.
792. Quiconque, sans motif ou autorité coupe

mutile ou détériore des arbres plantés ou conservés
pour l'embellissement dans un chemin municipal ou
des poteaux, inscriptions, ouvrages ou objets qui font
partie du chemin municipal ou en dépendent, est res-
ponsable de tous les dommages causés par lui et est
en outre passible d'une amende de pas moins de deux
ni de plus de cinq piastres.

v7®x*V ^î ^' ^^ ^- ^^^' ^'^9-) Toute corporation est
obligée de faire tenir les chemins et les trottoirs qui
sont sous sa direction dans l'état requis par la loi les
procès-verbaux et les règlements qui les régissent sous
une pénahté n'excédant pas vingt piastres pour chaaue
infraction. ^

Elle est, en outre responsable de tous les dommages
qui résultent du défaut d'exécution de ces procès-ver-
baux, règlements ou dispositions de la loi, sauf son re-
cours contre les officiers ou les contribuables en
défaut.

Si le chemin est sous la direction de plusieurs cor-
porations de comté, ces corporations sont conjointe-
ment et solidairement obligées de faire tenir ce che-
min dans l'éiat requis, sous les mômes pénalités ou
responsabilités. (1)

^

(1) ./M^r.?; 1° Que daas une action populaire il nest pas nécessaire

oo 7^ j *•' ^°- ^^> ^^^^- ^^'®' ^ ^^^ déposé avec leprœcipe.

r.nL^'^'- A^""?iî^"''^"•*®.P°"' pénalité contre une corporationpour avoir néglige d'entretenir les chemins, il n'est pas nécessaire
à alléguer dans la déclaration, que les chemins dont TestSon
?^ Al'*"i'

'*''"'^ municipalité de la paroisse et sous le contrôle dela défenderesse, lorsque le demandear indique dans quelle paroisse se

ordre'
' '

P*'"' *^" "''''"'" *^"''^ ^"^^"" ^^^^"^ ^t« en mauvais

prono
n'nn /

ge

M

a- "8 î I
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^o^^uvmciPAj^,

de surveillance j^*/'on imposée n^n i.
^'"«'«s-rerbaux ou

«ne rivière H{f?." "? Poi* consh»;* ™»lement a ét&

'autorité rQunicîn!i ^ ^°'^^ «'-«'t été .
*^* '^cons-

detruire 4 1«
!^^?'t coupaKip hÏ ?^ construit ii », ^ .

^ "n arrêté ,

-o^ssr"»» * '«oi«d. „ °''°'«'•°''^«*nffi°'eï

g««'«age?rïuUant'";'''«'>'ees?-tVA';.
^^^'^

^^'««le?

,
The Corporation .f »r

'"P"' ^*- Citî Jf"i/" « «reet
bad State uV the Dnh?-^^°ntreal is i/aM. ^

^ "^ Montréal. 3

. *™"*-^-«™.b,,^.
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rierde la corporation, lequel avis peut ôtre siffniflé
par lettre enregistrée etaux frais de celui qui le donne.

bi 1 action est intentée au nom d'une personne qui
bad stato of the public footpaths in the city and the Corporationhas a recours en garantie for such damages against the proprietor
of^the^premiaes opposite the footpath. Guillaume w. City orMontreal.

ani Sa;or"o?,Sr[reT4 L^Vfr""^ ^^^^"^' ^'^ ""'''' ^°"'^-
La Corporation de Montréal est tenue de dommages conjointement

fjA^îîLrli^f!'•[*'*"'
un cas où une personne a été blessée et

i/SaA= 1^^ f '•''*"''' P*""
^'i'*®

«^ ""« collision avec des matériauxdéposés dans la rue sons une lumière telle que voulue par les règle-ments. Diotte vs. La Cité de Montréal, 4 L. N., 243
When it \v as proved that the sidewalk was usually keot in ex-cellent condition, and that the influence of the weather at the time

«i,!Ï!^*°'"'^^'°* ^t^-
specally nnfavorable the action of a person who

Montrear^e L "n 63
'"•'"'^ """"^ dismissed. Lulham vi. City of

isi?,aî.!/r."°i^
d'octobre 18t3 et janvier 1874 l'égoût de la rue Ste-

r„ rï *Af??* ^^i*™^' ^^ ^'.«'^ "'^•«ons dont l'intimé était proprié-

in?m.. Kii '°<'»<^«^A'
""^ *!"' ^ *=^"^^ ^""^ dommages aux malsons et

«^ "«,,^ion**'^i y ^*'*'«"'- ^«1^ action pour fî.OOO et jugement

& lSrs?877"^'"'"''°"''™'- ^'^^^' Montréal et CrToln!

l«^frînuî-^ '"iP*"*
^^ ^^ Corporation de Québec de laisser ouvert à

rain «1=
*"" IfP"'? enTironnaut l'ouverture d'un passage souter-

înp^'t Ha/Î!:°*^^^'" \ Çî*^^*° "" "oy«° ^'"«e balustrade ou autre-ment, constitue une négligence et une faute de la part de la corpora-

ÏÏ?^nMrf'i?'^'^"^v*'^
elle est responsable pour les dommages ré-

QuébSc, lOQ LÎ'R.l'fgr'
°" ' ^'*"^'^^*- I^* Corporation de

r^;iî.°?"**''§^^
corporation using the ruins of burned houses to

blff^f-ifn^
"^''^ ^% responsible for the loss of a horse, caused byhis treading on a nail that was amongst such ruins. Bernier «s. Oof^poration de Québec, 11 Q. L. R., 70.

vehicle hl^th» wkL^iT^ •' "'*''^' ^?' <l»"agea' caused to a horse and
wwi «n^o ^ *-^^^ r*^""^ ^""'^ '°*° t'^e earth upon a public street,

îfc.nH!„^„°tw°'\^^u'**ï^"°'^'
^^'i recentlybeen filled in, notl

t^ ts nw Ji ^îl^ ^^^^ *^** *^^^^ ^*8 a flaw in the wheel unknowu
nJÎL '

'*
^"^^^l^

^^^"^ P™^«<î t^at the wheel was sufficient for

nuî f,n7n Ii"T''-' ^î"* °?* '*Te «"o«gh to withstand the strand

Sontra?, 25 L^C^J "'25:"'' *'' ^"'•^'- ^^«^^^^beault ... City of

TiaV^B^ifK™"""
municipale est responsable des dommages causéspar suite du mauvais état des rues, aana nn'il so!t nho%..\.^ a^

proajeique la corporation a été notifiée du mauvais, état de cesruès.Kelly V». La corporation de la cité de Québec, 10 R. L., 605La corporation de la cité de Montréal est responsable des dom-

f •: il:
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fef de sommation, pour garantir les frais. 34 V., c. 68.
f /93

; 45 V., o. 35, s. 26, et 48 V., c. 28, s. 15. (1)
794. (S. R. de Q., art. 6170.) Tout conseil local,

Itériques que la corporation municipale ne peut raisonnablement con-
Itroier, cette dernière n'eat pas responsable de dommage résultant
Ide ce mauvais état, si surtout ce dommage aurait pu être évité par

\T% P''oûo®"''®
ordinaire. Corporation de Sherbrooke et Short, 15

;
The plaintifFs wifo proceeding over a market place in the city of

[
yuebec, stepped on a piank formiag part of a planking of the market
which broke and struck her in the face inflicting injuries for which
the présent action w as brought. It afpeared that the clerk walked
over the market every day generally several times, to verify its con-
dition, and no apparent defect existed at the place in question, but
an after examination shewed the plank to liave been decayed from
underneath. I/eld: That the defect complained of was a latent
detect due to the silent, nnobservablo effect of time and circums-
taucesof which the défendants had no notice, actual or construc-
tive

: the occurrence was plainly an accident for which the défen-
dants were not liable, no négligence ha/ing been proved against
them, and the action could notbe maiutained. Kelly vs. Corporation
of Québec, 3 Q. L. R,, 379.

^

Une personne se blesse en tombant sur un pavé, couvert de glace,
Elle poursuit la corporation de Montréal en dommages. L'action est
déboutée car la Cour Inférieure pour la raison que la corporation
avait passe un règlement obligeant les propriétaires à nettoyer leurs
trottoirs et à les tenir en bon ordre, et que la corporation n'avait pas
été notifiée que le trottoir était en mauvais ordre. En appel, juge-
ment infirmé et $200 de dommages accordés. Grenier et leMaireetc,
de Montréal, 21 L. 0. J., 296.

It is the duty of municipal corporations to keep, or cause to be
kept m repair ail local roadssubject to their controf, includins roads
leadinp to and established for the benefit of the inhabitants of another
mumcipality, and the by-roads to be kept in repair by the inhabi-
tants of the range to which they lead from any other range, are the
by-roads leading from one range to another in the same municipality.
Dubois va. The corporation ofSte-Croix, ^ ; L. R., 313.

(1^ Jugé: Que le demandeur qui poursuit une corporation muni-
cijjale, pour la pénalité décrétée par l'art. 794 M., doit prouver
au a a donné l'avis de huit jours exigé par l'amendement fait au
?o7o'" îî T^-P*'" ^* section 26 du chapitre 35 des Statuts de Québec de
1872, 45 Vict. Perreault vs. La corporation de la paroisse du St-
Espnt, 12 R. L., 148.
Jugé:

Sar la s

e l'action accordée par l'article 794 du code municipal, ne sont pas
--__— ,._..„,«„ .»vt;tOu3 T,irHca luicululîs conirc les curporaiions UiUUi-
cipales a raison du mauvais entretien de leurs chemins.
Qu'un» exception à la forme basée sur le défaut d'avis et de dépôt

•if

/• I

,. if

i4l
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M une ou plusieurs personnes intéressées à Touver.
Ijure, la construction, l'élargissement, le changement,
le détournement ou l'entretien d'un chemin qui est ou
doit être sous sa direction, demandant à faire régler et

Montréal devra payer les doramatrej qui en résultera,
cité de Montréal 5. M. L. R., 45.
Juffé ^

pourron
à toute vitesse, lorsque rien ne distinguv ^«o ,u.tL
c oche n'est sonnée pour naettre le public en trarde
cité de Montréal, 5. M. L. R., 43.

Gould VA La

Gadbois vi. La

même dans le cas ou cesteux d'artifices sont sous le contrôle d' orga-
nisateurs particuliers. Fcrget vs. La cité de Montréal, 4 M L.R.,77.
Jugé: Que la prescription décrétée par la sect. 3 du ch. 85 des S.

R. du Canada (art. 4G16 des S. R. de fa province de Québec) n'est
applicable qu aur actions résultant des accidents causés par le mau-
vais état des seule chemins situés dans les limites de la corporation

i poursuivie, etque, lorsqu'il est constaté que le chemin où un accident
est arrivé ne se trouve pas dans les limites de la corporation de la

irnlt V 1^' •ir'*'^ "m"*^ °^ *;'^^'"'° serait entretenu par la corpo-

nïïô^Ki r 1
"y^^ ou ville, les dispositions de ce statut ne sont pas ap-

plicables. Laforce es quai. vs. Le maire et le Conseil de ville de Sorel.
V- lo, K. Lj., 688.

c„ul^';"x^"°
^* ^^^^ ^^ Montréal est responsable det dommages ré-sultant à un commerçant de chevaux, du r ,it que le gouvernement

américain, agissant sur l'information qu-^ l'officier de santé de la citéde Montréal aurait constate l'existence d'une trjalac'ie de che^'aiix

fp^pîfl^'^n '-"T'* P',^?'*'^ l'importation des chevaux canadieas dans

il«fi!i 1 n'-]A''5'ï"*^®^*°°"S***^ 9"« '« rapport de l'officier de

R. l! 52' ^
-

^^^"" "' ^°''''^^ ^^ Montréal 18,

état°d'unïrotto-*^°""°*^*'^
^°"'" "** »°<'i'lent CAusé par le mauvais

Responsabilité et devoirs des corporations municipales.

dansYpa 1™? requis par l'article 793 0. M. n'était pas nécessaire

««nn y^*'^"^**'*"^^'],? défenderesse ayant offert une somme de

st-HubTrt 3rL.'c"j.,Sor°"
''• ^* *=°^P'''^^*^°'^ ^' ^^ ^^'^'"'^ ^-

mifn&X ^"^ toute'action en dommage contre une corporation

SoTs"Jof,;aneTR."c"'?h"8'5t*3'''
^'^""^' ''' ^^^^"^^^ P"

nnl' ter"® prescription est absolue et doit être appliquée quoique

ïuJdte^^ ^--^'- -- frai?PHVte?.Aa

i„ n'ICf-"
^"^

!f
î"fcîauiatioii pour dommages éprouvés par suite de

»= rS^^°''^
^®

V
corporation d'une citi de réparer et entretenir

les rues, dans ses limites, se présent pa. ^rois mois et qu'il n'est pas

H >Vi

hM
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«iSî:''''^"™"^ ' ''"' ^"' «? *e™i„, doit

l..^£l"l'"''i.? *.""'' ''^ ««s séances, par avis publicles contribuables intéressés dans l'ouvrage profetéê^'

TZ doirêtJe fâir'"'-
''" ^^',d'opinio#qJeTt"o''„':vi^e Qoit être fait, passer un règ ement noiir r^o-iprdéterminer et répartir les travani du chemfn ou

^
2. Nommer un surintendant spécial chareé dP visiter les lieux mentionnés dans le?ègiemenMa résolu

"p"c tv"?bal \^1 ':
lui faire rap'portret dl d^sse"

flxp -qTV ! ro ' nn7 ^ ^^^" '^^"s le délai qu'il luillxe. 34 V., c. 68, s. 794, et 36 V., c. 21, s. 24. (1)
*

étSrrieuîeK^i^r dXTeât^^^ '''^' complètement
tion danssaphiMoiere eneStura n«« h°7^"' ^^' cette prescrip-

Rev. Stat. Q. ai-t. 4616 29 Viô 7n\ T ^P^*^- pA*"^'
^^'^««^t- 2 «ndS; -

as a part oflts cont'riî^ver the str ets alk'iherUfn'' ,!? *^.?
^^*y'

prietor in warrantrbïtfS to alfiJp t?«f h'^
^''^ adjoiniv.g pro-
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imin, doit

ns public,
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n accident
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d'une mu-
ationd'un
etien d'un
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iposables qi. ..

!

possède ou occupe, sujet à l'application de l'article 782.
795a, (5. R. de Q., art. 6171.) S'il s'agit d'un che-

min de iront de deux rangs, le conseil municipal peut
passer un rè,2[lement à l'effet de diviser ce chemin sûr
le travers pour les fins d'entretien, de manière que
chaque propriétaire ou occupant de terrain entre-
tienne seul toute la largeur du chemin sur la moitié
de la largeur de son terrain, sauf le cas où la nature
du sol ou autres obstacles rendraient cette division
injuste

;
et faute {^'entente eulve les p : es intéressées

sur ce partage, l'inspecteur de voirie ae l'arrondisse-
ment, à la demande de l'une d'elles, fait lui-même la
division. 48 V., c. 28, s. 16.

CHAPITRE DEUXIEME
MODE DE FAIRE m PROCÈS-VERBAL ET l'aGTE DB

RÉPARTITION QUI sV RAPPORTE

SECTION 1

DU PROGÈS-VERBAL

T96. (Amendé par 52 Vict. c. 54, s. 17.) Le surinten-
dant spécial ayant prêté serment comme tel officier,

I
lentremise de son conseil, a nommé le surintendant. Corporation
de la paroisse de St-Alexandre vs. Mailloux, 7 R. L., 412.
Jugé: Que l'omission dans une résolution nommant un suriaten-

tendant spécial pour l'ouverture d'un chemin, de la date où le surin-
tendant fera son rajiport, n'est pas fatale. O'Snaughnessy ««. La
corporation de Ste-Olotilde de Horton, 11 Q. L. R., 152.X Qu'une action en complainte et en dommages intentée contre le
stirintendant spécial nommé sous les dispositions du code municipal,
sera renvoyée, si ce surintendant spécial n'a pas reçu l'avis men-
tionné dans l'art. 22 C. P. C. Hofegh, appelant, et la corporation
de la partie sud du canton d'Irlande et du canton de Coleraine, in-
timée. 13 R. L., 581.
Que les procédés du conseil de comté, comme d>i conseil local, se

bornent à rejeter^ confirmer ou amender un procès-verbal fait par un
sunn tunda^i-spécial' qu'ils u'ouL pas le droit de prendre l'initiative
etde dresser un procès-verbal au refus du surintendant d'en faire un.
Lami vs. Rabouin, I. R. L., 687.
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H.i

Î^J^'^^epr^/e^f I^
l'ouvrage ne soit pas fait, peut donner à cet offl-

^^^ et dont il
' m'' ^® ?0"velles instructions avec ordre de Drénarer
' TnPT.t'"'''^!Sif>PJ^^ ^^^ .dispositions de cetteTc'

fon, dans un délai déterminé, ou bien nommer un
_t^r^e surintendant spécial en remplacement du pre-

799. Tout procès-verbal doit indiquer • ^-

il se rappivter '^ ^^ ^^'^S"^'^°" ^^ ^'«^^rage auquel

doL^nfêtrSf '"" ^^ '" '''''' '''' ^-^-^« "«

3. Les biens imposables des propriétaires ou nom

?ont(^ion ;

'' ''"'' ''' '"^^"^'^ ^^ ^« ^^"'^ ^Teur"

4. La partie de l'ouvrage qui doit être faite narchaque contribuable, si la^nature des travaux le p^er'met dans les cas où l'ouvrage doit être fait par les
contribuables eux-mêmes

;

« •< i'<*x les

5. La personne sous la surveillance de laquelle
l'ouvrage doit être exécuté. (1)

^^queiie

800. S'il s'agit d'un chemin de front et que tous

r.J:P
'^"^^•" ^^^ l'absence d' in'lication dans le procès-yerbal dn lapersonne sous la surveillance de laquelle l'ouvragéedS être exécutén est pas une omission fatale, vu que le chemin étant local il Siîêtre compris dans un des arrôndissementsTvoirS (art 555 C M^^^

loir^\uM?T'^' Pf i^
'^^'^'' P*"^'- «0» ouvei ureTussi bien qu^^

Flït 376 et 785 r M ^'fe*' '\"' ''* surveillance de l'inspSeïr

J-as où il

^Ppon du

' *-* vict.,

'' qui or-

j^B ce
f« Coq.
'onoés

' Un

sang

^«ife
rap,
)Cé8.

tfe

)a8

'a-

e-

16

Jugé
suivra

: Qu'un procès-verbal qui décrète qu'un chemin munioinnl
nl„. .- ""• '''''"'"'

f^
^^"^ ^'^ *ï'^»t au nord-est, " jusqTà l'e"d?d?feplus propice pour le traverser," ne contient pas ^situation de l'ou

Ie7f r„Tn^ î
'' ^^PPort*"' et qu'il «ara déclaré illégaL eî que pour

chimin Bn^hlif ''t*
P'^' '^'"'^".""6' P^^ mandamus de^?air? ?egiemm. Bothwell vs. La corporation de Wickham Ouest. 6 Q L

We,Vo™ "Uiê.u; v:V£. 0X249" " " •"'"'" "' **'-

.' . »!
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168 trâVâllv ri

Pf-opriétaires nn^^^^®"^'" soient mis à i .

pas requis. ^'''^" ^^ «es Jots au pS ^"^î^ «"»• tel

.*»*• (S.acfe n .

P^«^«s verhal
n'est

"ï'n de fvont «i ^•' ^^'- 6172 ) Q';i , .

''".«es, lés" .a^
„^"e

à raison^de^
erT^fn""'"."

"h»"
Pr'étaire on .,» ^ ^^'''e sur cp phnXX- "^^ circons-
^^é ia moyenne"d'eïr "^ ^^^^^'n tas"'/ ,""

p"-
P'-ppriétaires L tJ^'"'' ^ ^^ire sur^L ?^ ^^ "^oi-
Priétaire ou occun! ?'"' ^« ^« mVjie v^,

'^'^"^•» des
ces-verbal, dW S-^^i'^ ^^^^ eSm/ j^"^» ce pro-
chemin

;, Jaaup/;/
""^'^ ^^^ travail n,^'

'^^^^ ^« Pro-

fout pont nn ..,.._
'Par tout pro. x

soieni

droits

autres ^^6^1"^'^ ^" ^«"^

^3. 9'e 'ruttrrir.^^'
"'" "^"^'^^^'^-avins-et

«tarais ou sav^n ^ '.^ ^ "" chemin ^ •

^^ec des fa crne?orJ'^°'^«'''»itT;n tCti'""^''^^ des
^ant un rnodé rîf ^^^ P'èces déZ c

-^^'^ ^" Partie

"5.'^^J^':-4
^or?;

;

"" "' - -^^ pas Plus éW. ,,
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6. Que si le chemin traverse des terrains en boisdebout, les arbres de chaque côté du chemin soientabattus par le propriétaire ou l'occupant du ter" ah oupar les personnes tenues aux travaux du chemin iusqu'a a distance de vingt pieds de chaque cK" àmoins que ces arbres ne soient des arbres fruitiers oudes érables ou des planes faisant partie d'une érablière

?roprieT
'""'''"'' ^'''' l'embellissement d'une'

ti^ieu^rss:i^s^^^-i?^£

8. Que les travaux de construction ou d'entretien nesoient pas exécutés par les contribuables eux niêmeshais soient faits à l'entreprise à leur frais et àS
lu nm^'J'l^'H^

publiquement, après un ^v^spubl',

offîS 7ii' ^^ dernier des enchérisseurs au rabais

?r^r ûx
'^^'^"^''' suffisantes pour l'exécution des

w A*'Ê„J<^"t,Pï'ocès-verbal peut, déplus, régler le
p- 4^ieneral de construction ou à'entretien de l'ou-

If 7 àÎ t
'^^^*'^"x «ïui s'y rapportent.

V Ar^t.
Le surintendant spécial doit déposer le pro-

nteilmni'
rappoi-t dressés par lui, aS bureaifdu

/useil qui la nommé, dans le délai fiké par l'article^4, ou par le conseil a.i ras de l'article 798.
,»05. (5. R. de Q. art. 6173.) S'il appert au secrétaire-trésorier du conseil, au bureau duquel le proclfs-verba

lun ouvK'h'".'
^'' ^^''''^ 'ï"^ ï'ouvrale à fafre e

IransmTr
^^ '^J"'7?ict.on d'un autre cSnseil, il doit

)roSil '
'^"' ^^^'"' ^' procès-verbal et toute la

Z,nZ, ^"' '^ '^PP^''^ ^l ^"^^^•» du conseil qu'ilppariient, pour examen et homologation par ce con-lei^Uu par le bureau des délégués, sdon le cas

e"nlnrH''nnf
• ^" question tombe sous la juridiction

;t la nr?.ûH
^«P9''afon de comté, le procès-verbal

't la procédure doivent être transmis au bureau de la

/, tm

,
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seil en ve4 delC ou de lt?re ^l^T'"" ^"^ ^«"
précédents, homoloVuer rflnrS ^f .^^^'^ ^'""^les

amendements, ou îfïe[pfPr^nn?^''''^'^f^
^^^° «» sans

ait été donnéVr le seSin'^I!! ?"
"i'

^''' P^^^i^
le secrélaire du barean di^ SÎ.^I

''*'^' "^^ ^^^'^^^ <»«

du lieu^et du temos auxanpit hS>'''
^"^ intéressés,

men du procès3ai ^ ^^'^ commencer 1 exal

ou'';a"//e"b;r1^, des'élé'^ué? iTf^ ^^^-^^ ^«-«-^
sidération du nrocèsVerbfl ^^^ 1° ^"'^ ^"^ ^^°-
V., c. 21, s. 26. (2)

'
''• ^^' '• ^^^' e^ 36

gués^dâns';L7e°dt"on iTle' m'; "T.'^^
^^« ^^^é-

verbal, peut ta^er les fmi« h« il ""^""^'i^
^ "» P^-ûcès-

payer par les iméressés la rninn^'?'^'^""^ «' ^^' ^^ire

A défaut dune décision du conseil ou du bureau

surintendant et la coXtk.n h^- "^^ '^^ la nomination d'un
«ont de. la juridicîiondn conseil de fomf/'p?''^^''

^'' t'^vaux q"
i

tel8aô,„rteo B'-unet et al. «rSauît et^f V rp*ÇP*''*'««««* ^^re

unt%ec\;urdfv^riFîï;S
gence Su défendeur «r^el ordre fifi^ ''^'^«'«té la négli-

2" Que d'après l'artS CM le^côZn h
™^"«é d'exécuter.

^

T^Tj^tr^^'^ '^ --ïrdnsrpïïinn;^ s^ t^,ï-^-

verbal fa'itVrnrs^rrntSnVsrcLTA" Ti"^^^ ^<^fondu, les conseils municipaux n'K'tL f*L^-*°.î«
municipal Re-

uvc et ae diesser un prôcès-verhnï «.VT^i- 'i''' "° prendi-e l'ini-
re un. Lami vs. BaboSinri R L.fesT.

" '""°*«»'iant d'en

[esdélég
)ntre la

*iurintenc

requéran
Ces fra

même mi
positions

808.
conseil oi

donner sa

tout procè
cette secti

809.
pi ration c

donné en
appel, auq
dater de U
la cour sai

8090.
ouvrages c

ment en vi

tombent d(

truils en v(

observant J

les modifie
procès'vert

Néanraoi
ces travaux
conseil, qu
constatant <

^aux. 41 ^

.810. (i
vigueur pe
par un aut|
sur requête
V., c. 68. s.j

(1) Un conH(
amender ou res
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Jujfé: Que ]
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lesdélégués, les frais encourus peuvent être recouvrésbntre la corporation sous la direction de kSle le

?eTuSslfnn '^ ' '«^'.11"^ «^" recours cS^l :requérants qui ont demandé le procès-verbal.
Ces frais au cas de refus, sont recouvrables de lamême manière que les amendes imposées par les dispositions de ce code.

a'^'^c» yai les ais-

808. Il est du devoir du secrétaire-trésorier duconseil ou du secrétaire du bureau des dllSs de

809. Tout procès-verbal entre en vigueur à I'ptp.ralion des quinze jours qui suivenll'a^rs nuwfodonné en vertu de l'article précédent, excepté s'H Y a
^?f«J'r?"^1 ^^? le Drocès.verbal entre en vigueuJ à

o^^^^e^orïonliétpa^'rprS^^^^^^

Sen'ÎKr'.f •.^^^^^^^^^^"^ "^«"^^«nt ruine outombent de vétusté, ils peuvent être réparés ou reoon«

Ips mnH?fii?
^^^"î^'i'es qui y sont prescrites ou avec

Néanmoins la reconstruction ou la réoar^Hnn i^^

coneTau?" ""7^^^^ "^ peSt ôL''ord'oSe par îe

consta kr?f . vV' ^? ""^PP^^^ ^'"" officier municipal

"^T7l^lirs,llt'
'' ^'''' '^'^^'^^ tels t?a.

vigte?; Û Kflt* «''S^i
'6.) Tout procès-verbal envigueur pe t être amendé ou abrocé en fnnf tomn^

(l) Ua conseil Ha n/^n.fA ... x_ ..."
amender ou reaoindit~nntvn.ir''''^^^'l'^t^^ ïèâolution, sans avis,
et corporatioïïrREoSd°t"N 63

«^^bfi.sftnt une route.-Alla.l
J-S>é: Que l'homologation, 'le iunai, 3 Beptembre. d'un procès-

16
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en%'igueufpe^af;n^-'t^:,^ S'^ >"^ P-cès-verbal
conseil, par rèe emlnV o

"^^^ ^'^^ amendé nar !«
sieurs intéresséfoT sur ïwd'ï"^;^

^'"" ou de%' u!
qu'un avis public aT^t^donnAn/^ '°"^^^'' Pourvu
ner du conseil ou par le secrétïïl i^ «f '"étaire-tréso-
%ués, au.x intéressés/dS p?H \^"''^"^««dé.
doit commencer l'examen dnn.n ?" '«?Ps auxquels
18, s. 29, et 45 V, c. 35 s 27 (1)

"''^'^'^-
^^ ^^ «•

'^

rendues na- " i f^'/^g'Swives et judiciairesi • «f !!. T"* """'' " ''

dispositions ^„ "„„A"° <^l*t de cliose autre a,L «.,^.r_.^^^ "'efesséa

Iroces-vei

par

lorsque irpassltLT^'/
'* Hléga'iités commises Ja^nfu^ n" 't^h^^^t

s'ii^ie desKamL^^ ''^ règlement a été préA. o°
P^cès-verbal

MA Ro^h i ^ ''*^-^ essentielles vonl„ec>.P---^-^.?^' accompagnée et
' " '" ""'P- *^^ "^ P^om, de St:vaar '^,'=?,^ V^"f

«!««•
'

"

• v'd ^. V, J.j i54_

' -."U^ÀjjW jgggj^gaLlJUIJJ!iJM^,iMft4^.^4,.B^U3-îiLi>-
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I 811. Tout individu peut être assujetti aux travaux
I un cheniin de front ou d'une route, eu vertu d'un
Iroces-verbal, a raison des biens imposables qu'il dos-

rl^,«" ° c^T ^"J^^ ^ l'application de l'article 782.

T'a .^ procès verDal ne dispense pas de faire
Jn acte de repartition, les travaux requis parce nro-
les-verba ne peuvent ôtre exigés des contribuables.
lu après la confection et l'entrée en vigueur d'un acte
le répartition. (1)

8Î3. Une copie de tout procès-verbal homoloeué
par un conseil de comté ou un bureau de délégués
doit être transmise, sans délai au bureau du conseil
de chaque municipalité locale où est situé en tout ou
en partie le chemin régi par ce procès-verbal.

SECTION II.

DK l'acte de répartition.

•

**^* ^^^"^ ^^^ ''^"^^ J^^u^s qui suivent l'entrée en
vigueur de tout procès-verbal, le surintendant spécial
doit lai re et produire au bureau du conseil où est dé-
losé le proces-verbal, un acte de répartition des tra-
laux à faire en vertu de ce procès-verbai, à moins
lu il n en soit dispensé par une disposition expresse du
Iroces-verbal. (2)

f ^ ciu

ISi nSli. ^"^
^A

"^'^P^^se dans un procès-verbal réglant l'ouver-

imt HJïr'"'i^^ "' P'^' ^^"^ *^ *^^^ ^^ répartition, doit être ex-

UorDoratior. « ^Vu '
'*

°l V^^\f}^<^ soSs-entendue ou tacite.
ï, corporation ue Ste-Margueri<,e vs. Migneron, 29 L. 0. J. 227.

n?,.S"*
Q"'"° acte de répartition des travaux à faire,' en vertu

KT^r?^^''^'*?"* ^* illégal, s'il n'a été fait après la con-

I
itrlyMR LT227

corporation de la paroisse de^Ste-Brig?de

t! ifc WM ^iiere' an act of apportionment bas not been filed, as

P J^Z ^-
^a' ^\^\^ V^^'""

tliirty days after the coming into

\ .lî:?stro?ïi'c?;nc7* ^^"^ ^°^^ '^ •^^-'^^^^ -'^- ^

Chat the road inspector is bound to give seven davs' notice

.IcSiinSk
'"^^' '"''*'"^ ""' those^interS tJ'conZlr

io 'i'h„* .u'

—

1~ *' ""'Cu tue ivurk is 10 D6 aone.

Lt of Ln "t^
"^^^ required by law of the raaking and filing of

tls'iTZTnT^Tiel '' '''"' by verbal efidence. Trfml

1"'i

' l'a
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o- f
«8 {ravaux à faire •

'

oupidtg^eL^^^^^^^^^^^ P;opr.-éUi.e, ou oc

"ti"'S''°''«"™livJr <"»--.a«.,ae„ cet.

»*»• -Le conseil a» k
acte de rônarfiHn^ ' " bureau dimuel Psf h^« ;.

« ..i?^!" JOW «' de l'heur" »LP'^*"..?",^.'«Wre68Ôs

" -— - '* mme et
âl^ààeflîem^eït' «^ete'
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est situé en
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^45

lo.r ^•'*li"°"'A®^ ^P'^^ ^^0^'* do"né audience à toutelartie intéressée qui veut être entendue
'^

Tout amendemHnt 4 un acte de répartition entre enngueur, quinze jours après sa passation, excepté s'i?va
ffi^r'S2 if^T-^'^^'^^^

rôpa'rtition entre eTviVueVrdater de la décision finale du conseil du comté onle la cour saisie de l'appel.
t.omte ou

I *^<>v Aucune disposition d'un acte de rénartitinnIne peut ô re incompatible avec celles du procès verH[auquel tel acte se rapporte,
P'oces-verûal

SECTION la.

PISPOSITION GÉNÉ«AI.E.

vfZ^'T? ^««?"«"«« elle y est assujettie oudSs
1 étendue du terrain en suoerficie, suivant la décision

tuJT^nr^^'rrrT''
''''^ ^^^^ POrtéJ au rôle dWluation en force, s'il y en a un, sinon d'aurès restim»ion faite par le surintendant spécial lu^SfsTnfle cas de l'article 783.

™«-nie
,
saul

CHAPITRE TROISIÈME,
DES PERSONNES OBLIGÉES AUX TRAVAUX DES CHEMINSEN L'ABSENCE DE FEOCÊS-VERBAL OU DE «SeMENt!

'

SECTION I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

pas de procè,.verbaI «"ï^de règle'mentdéîeminâm par

' ê-^f

i <

,
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réS*,i'r ,

^*.P''«"™.q'''",n chemin municipal n'esl pas

n

SECTION II.

DES CHEMINS DE FRONT.

que la partie du lot possédée o, occupée par eux n'nTra.t pas front sur le chemin, sauf le u? i-ecours Pnn

cSprpi;^r^n7/uïr.i
"''^ ^^^^-^'^-^'^^^

chem,n de front réglé „ar1es dispositifs de'ce cha-

S'il existe plus d'un chemin de front sur tolls nrofondeur de terrain à entretenir d'après les disnositPnn;de ce chapitre,_le conseil doit déc^Mequel de 4
l'occTanf du lt7' e?,'f'^'V ^ '" ^'^^^e T«
ionSés comme' romer"""

"""""'"' "> ^™"' -"'

OMIS »ill no.?,e"w'a?deTi "Cït- th."nr!^'.'
** ""'""'' ?"••

«lo fr«-f n.,.._fif:
ocLasiQpneg par le mauvais état, d^ anp ni,.,.---

3 RÏLTrs:
''"''''"• ^* corporation du Canton drChestfir Est
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5 chemins mu-

icipal n'est pas
est toujours à
mption.

lot est entre-
i ce lot.

trtie, par deux
'ccupants sont
uix travaux à
ot, lors môme
par eux n'au-
recours, l'un
iu terrain oc-

in môme ter-

nis, plus d'un
s de ce cha-

iur telle pro-
disposi tiens

equel de ces

priétaire ou
le front sont

of a rural mu-
a front road of

[f>p. caiT'es tlie

j hap'in^'d, and
ira.vi..!' The
*«;.' oi' iuebec,

irsonnellement

" Chester Est.

A défaut de telle déclaration, 1(> oropriétané» ou l'oc-
cupant n est tenu qu'aux travaux du chemin le plus
rapproché de sa demeure. (1)

*^

SECTION III.

DES ROUTES.

«r^e Irr travaux d'entretien, sur les routes ouf
corwMischt d un rang à un autre, sont faits par les pro-
pritiai,-.' ou occupants des biens imposables compris
.;ïns le rang auquel ces routes conduisent d'un ranc
i>ius ancien. °

827- Les travaux d'entretien à faire sur ces routes
ne sont pas exécutés par la main-d'œuvre de ceux qui
y sont tenusjmais au moyen de contributions en de-
niers prélevés par l'inspecteur de voirie, sur les biens
uTiposables à raison desquels ils sont assujettis à ces
travaux, au moyen d'un acte de répartition fait par cet
oflicier suivaut la règle prescrite à l'article 821 et an-
prouvé par résolution du conseil.
S2H. (S B. de Q. art. 6179.) Chaque année, ces tra-

vaux sont donnés à faire, publiquement, au rabais, par
1 inspecteur de voirie, après avis public, au mois d'oc-
toDre, pour le temps compris entre le premier de no-
vembre et le trente d'avril inclusivement, et au mois
û avril pour le temps compris entre le premier de mai
et le trente et un d'octobre inclusivement, à quiconoue
oflre des garanties suffisantes pour l'exécution de ces
travaux.

Le conseil peut, par résolution, ordonner que ces
travaux soient donnés à faire par l'inspecteur de voirie
pour la période d'une année, de la môme manière etaux mômes conditions que dans l'article précédent.
L avis public exigé en vertu des paragraphes précé-

dents peut être donné, soit par écrit soH verbalement,

fronl^^fil i^"""
lorsqu'un propriétaire, ayant déjà un chemin detrontsur saten-e, consent à l'ouverture d'un second chemin m,r u

^'la^Jlu'^"*'' T l'i"'-"*'"
cbuonsidere chemin de front et soumis aux

dSTl. N.l ISr'^-
^* ^^--P^^^^o" du Village de StXeT

A.m

m
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et s'applique aux cas des routes réglées par procès-

»4». lous les travaux sur les routes qui condui-
sent exclusivement à un passage d'eau ou à un pontde péage sont faits par le propriétaire ou l'occupant de
tel passage d'eau ou pont de péage.
830. Sur toute autre route, les travaux sont faitsaux Irais de la corporation de la municipalité.

CHAPITRE QUATRIÈME
j, DES CHEMINS d'hIVER.

SECTION r.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

«»??*• ,^6f
Chemins d'hiver sont tracés et entrete-nus d après les règles prescrites dans ce chapitre.Â' ^f chemins d'hiver sont tracés avant le nre-

ïïn'<fnl^r'"^r
^^.cf^a3^^,anné€, aux endroits fixés par

1 inspecteur de voirie de l'arrondissement, d'après tou-
tefois les instructions du conseil, si ce dernier juge àpropos d'en donner. "^ °

P^.f.®/I'^'^t.^^^*'
u^" ""^y^** ^^ ï^alises d'épinette.de

cèdre ou d'autre bois, ayant au moins huit pieds dehauteur, plantées dans le sol, de chaque côté du che-

v\lnl L"p^
?''*^"^^ ?^ P^*^ P^"^ ^6 tï'ente six piedslune de l'autre sur chaque ligne. Si le chemin est

iT^t ?::.t
'^"^^^^ "" '^"» ^« ^-li«^« doit être plan.'

té de la môme manière entre les deux voies
Les chemms de front sont tracés par l«s*personnes

ÎMn^r^^r?"'^ ^'- ^s chemins, et les r^ouLs paî

'

1 inspecteur de la voirie de l'arrondissement.

r,^^^ A 1

conseil de touie corporation, sous la di-rectionde laquelle se trouve un chemin quelconque

,.x.rci,î:is vuic uouwe, ûoni l'une Doiir
les voitures qui vont dans une direction et l'autre ^î rcelles qui vont dans la direction opposée.

^
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A défaut d ordre du conseil en vertu <le la disposi-

tion précédente, il doit être fait et entretenu sur toutchemin municipal d'hiver un tracé en voie double de
vingl-cing pieds de longueur, à des distances de pas
plus de quatre arpents les uns des autres.

L'i?'^*'
.^"^cpn?"^ place des balises dans un chemin

d ete, après qu'a ete tracé en dehors de ce chemin ce-

PkTi-^"' a-^ ,' ""^^^ substitué en hiver, ou déplace les
balises deja plantées, encourt une pénalité n'excédant
pas huit piastres.

835. ('5. iî.c/e a, arf. 6180.) Tout chemin d'hiver
ne peutavoir moins de sept pieds de largeur entre les
deux rangs de balises si le chemin est simple

f

bi le tracé est fait en double, chaque tracé doit avoirau moins cinq pieds de largeur.
Les conseils municipaux peuvent toutefois faire et

adopter des règlements pourvoyant à ce que les che-mins dhiv|r soient tracés et entretenus d'une largeur

[mT^I ^^ P^"u ^''*,"/^ ^"^ ^^P^ pieds. 34 V., c. 68, s.
|835 ; 35 V., c. 8, s. 11, et 45 V. c. 35, s. 28. (1)

'

I
830. {S. R. de 0., art. 6181.) Tout propriétaire ou

loccupant de terrain situé le long d'un chemin de front
le^ tous les intéresses aux routes, doivent, entre le pre-^ler de aecembre de chaque année et le premier avril
suivant tenir abattues, jusqu'à vingt-quatre pouces du
|oi, toutes les clôtures érigées le long de ce chemin et
fie ces routes, et toutes celtes qui font l'angle avec les
llotures du chemin ou des routes jusqu'à une distance
pe yingt-cinq pieds, à moins qu'il en soit autrement
règle par le conseil local en vertu de l'article 541 ou
iqu 11 en soit dispensé par l'inspecteur de voirie ou par^e conseil. ^

Cette disposition ne s'applique pas aux haies vives,
[ux piquets, aux clôtures éloignées du chemin de plus
|e vingt-cinq pieds, ni à celles qui ne peuvent être abat-

(1) JuaS : Oll'nno nijiniVJpaUtA np-« -— _, i.». i . -.

innova hÔm= „„"^ i-
' •!

[•-..:-. ctFre itrcpuiiaaoii: uuj uommaffess «ïnn ^?^!^'*^'' par suite de l'Infraction à l'article 835 qui

M îeu?ran„ i^ î'r ''"Ç^^ ^'^ ^"^ ""''"^ «^Pt Pi'^ds de largeur entre

Y^iTli'iZti^'ft L. ^rfir'""
'^ St-Ohristopbe' d'Artha-

I 1*

'0:\ m

\ I

I
y
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™u"ii;xPAL. '

tues ou reJevées sanc ^
gées dans l^s hJ! ^^ ^frands frais ni à ,,

conslitué ou non Pn
""" ^^"« ^^s Ses'w^ '^^^^? éri-

Çependantïes ,r,r'"^^'^^^'*é d^s ncte " "^"^^«

fait que cfsri f ''''''^' d'^uvra^e *
^l ? ^entretien

rait I iUhlé du ;'h
"' P°^^^^«' être SfZ?"^ J^^

^"

i"s?r^uî^;on?"i'ir^^'-^' P-' *Pa'; rto^^ ^^^^^
- d'entretenir

J^es rh'/^'^ "^"^«"«bLs o^rT^
^««"er les

tion. Ces in?f.?^f'"'"« d'hiver ouf sonf^"*"* '« °îode
partie intérlll"'*''^"' oJbligent^ïés nffî'?"' «^ direc-

'«' passage d'eanT ''" P^PHétaS „, l»"' '« Ta-
pour conduire AV P""' * péaie «,.,'""'"?'"" "a

-- ^e tout a'uV^Vv;i",:'P^nt, „ai, .4„^ ',:4''S^de

mages. iuT:}^''^ du terrain pn ._.

' """ ''''' p- '-o„&ÎS
^;;,.^f;:



;

ni à celles éri-

Srcte'
"" ^^"«^e

^Pants de terres
d un chemin de
'obliges de tra-
"e à l'entretien
^sionné par le
f'folies donne-
^
travail. 34 y
;>c.29,

s. 12
''

'on, donner les
cnant le mode
:SOussadirec.
'ciers rt toute
' qu'elles con-

'X mêmes en-
?*des mêmes

vement à un
«ont les tra-

"

occupant de
% en hiver,
Jes travaux
î"'" iui est
a charge de
aits comme
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ité, sil y a entente entre ce conseil etlepronriétairp.
Il n'y a pas entente, le conseil fait faire iSma^^^^^^^

le ces dommages par les évakiatenrs de la rnSnâ
.te, le conseil conservant toujours son recours confrJ

SX^/nt^'^™'^ ^°" ' '^ rembouri^LTTe:
Néanmoins ces chemins ne peuvent être tracés Atravers les jardms, vergers, cours ou autre, terraint

sentemeùt de l'oZT,.^^oVi:rXi&r '^ "°"-

da^irC'de^'e'^t^tt^oU^nefrmt^^^^^^^

SM^rœ eï:r^e^^te°^tS«^r
x^t-arSi^srdfcraSr^?T?i

SECTION lu.
DES CHEMINS d'hIVER SUR LES RIVIÈRES.

de Xe mflSn'f'"![. ^'"^^"^ ^'^^^«^ «^^ '^ «moitié

nL ôriités onf rh«^ ^ "'ï' P°"' '^^''^' ^^' deux mu-
ruTd'elîes " ^'™^"^^ P^^ ^^ conseil de

tauâ^±,}^-Jiâ ,«• r^6l83.) La corporation de

rent^esrtPnni'HLl''
''''''"® .'^^"^« ^ur le fleuve St-Lau-

dans 4« lim^-fp. m'?^","' d'entretenir, pendant l'hiveraans ses limites et sur la moitié de l'éteiidue d'eau qui

i sfl

mi u
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ciDalUé'dtnn?r/'^P'"*^ 9^ ""^ P^^«« de cette muni-
Siilfû ^ mV*""^

municipalité locale ou d'une mu-mcipa té de ville ou de cité, ou pour relier deiiY mnmcipaiités de ville ou de cité situées sur les r^ve^de*ce fleuve, tout chemin demandé par le conseil de IMinpde ces munie palités locales de ville ou de cité et su?
[nL"f ^i"

""t^^'ëence du conseil de cette municinamé

a?ornor\t^^^^^^ f"' ^^^^.'^^.^^' ''^' ereSreS parla corporation de la municipalité locale de ville on dpcité qui le demande, aux frais et sous lar^onsabUitéde la corporation en défaut. 41 V., c. 18, s 33

niciDam-s vn?*^^''' î"
négligence du coiiseil de la mu-mcipalité voisine, le chemin peut ôtre tracé fair Pfentretenu par la corporation guî le demande a^îx fraiset sous 1- responsabilité déjà corporation en^d'éffut

enfr^tenu itt tP-
''''^' ^^^^'^ ^°"' ^^^^^in tracé etemretenu sur la glace, en vertu de l'article 842 npnf

travardîî'IJh
'"" ^?^^^ ^^ ^^ corporation tecueS

enW £^^^°'"'? ^ travers un chemin ou un terrain

euL teSs r^r"^"'' ^^"^. ^«« ^^rg«r«> les cour

lier lerSn \^\ ^^' '?^"'"' ^" ^^ ^^^^ ^^ves, pour re-lier le chemin de la rivière ou autre étendup d'pan a

Ton^np
^'"^'" P"^"^ P^^«^"t ïans les environs

'

sionnPmpK°""f 'i"^' P°"^ ^^« procurer un approvi-

tîouZ! i*^1 ^^^^If^ P"^^'^"« une ouverture ou un
m?n ptSllc eftlracéTir^T'

'^^"^ ^^^"^"« ^" "^S
^ trnn i' ,^.^^' ^^^^ «ntourer cette ouverture ou
SévPn?r tnn? "^-^i""'

^" d'embarras suffisants pou?

èreit iX^é^ ^"'^^^ »»-" 'P--- "esX,

GhamMy et la nvière des Prairies, par les cCràuons I
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I

des municipalités de campagne ou de villages situées
sur le bord de tels fleuve ou rivières, leur sont rem-
bourses par la corporation de la municipalité du com-
te, sur la présentation d'un état de ces^frais, certifié par
le niaire ou par le secrétaire-trésorier du conseil local •

sauf le cas ou ces frais doivent être remboursés par les
municipalités de ville ou de cité, en vertu de l'articlp
suivant.

847. (S. R de Q., art. 6185) La corporation de
toute municipalité de ville ou de cité, située sur le
bord du fleuve St-Laurent, est tenue de rembourser les
Irais encourus pour le tracé et l'entretien de tout che-min d hiver sur ce fleuve, qui aboutit dans un rayon
de deux milles des limites de cette municipalité, à la
corporation de la municipalité locale voisine sur lamême rive qui les a encourus.

Si ce chemin traverse une municipalité locale et est
îait pour relier deux municipalités de ville ou de cité
situées sur les rives opposées du fleuve St-Laurent les
cor:,jrations de ces municipalités de ville ou de cité
ainsi situées sur les rives opposées du fleuve St-Lau-
rent, sont tenues de rembourser à la corporation delà
municipalité ainsi traversée par ce chemin, les frais
encourus pour le tracé et l'entretien de tout ce ciiemin
n niver, chacune pour partie en proportion de la valeur
respective ae l'évaluation de la propriété, telle oue
|Constate6 par le rôle d'évaluation municipal. 34 V c
168, s. 847, et 41 V., c. 18, s. 34.

^ otv.^c.

^^T*^- ,.(f f ^« 0., art. 6186.) La corporation de la
municipalité du com'.é de Maskinongé est seule res-
pensable des dommages résultant du défaut d'entre-
tien des chemins d'hiver sur lefleuveSt-Laurent.de la
part des municipalités de campagne et de villaj?e com-
prises dans cette municipalité de comté. 36 V,, c. 21
s. ^o. '

sA?*Q^r H^,
dispositions des articles 842, 843, 844,

0*0, »ib et «47 ne s'aooliauent nas an» rh^minc o„«

chV^^'^^' d^'
T '^""-^^s *^^6"^"es d'eau substitués à des

^49» Les corporations '.le sont pas responsables

'lî
î"'!

l i

< ;Jl
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?es accidents on h«

""ères ou autres
éfen^du'es'JSi^""» f"

TITRE QUATRIÈME
MS PONTS MDmc,Pi„j

fia nrt,,. , ..
««O. Tous Ifi,

^^^^«^-Aux.

che ou Dhu J,}-^ P^»ts publics avp ^ i, •

oompaiSà!/AT ^''^^« spéciaux on n ^^'1'^^^ «83, et

sous ia (ïirecTion J""^^"'^^' ^déral on ' n^.^^'sou par
faits et emret^nuf^^ '«'iPo^ations Lun.K"''^^'^^nt
,
S51. TousTs n. P''^^

^^^ dispS tS^J^'' ^' sont

«S4. Tout no^i'^P^^ à P'-^^veniAm. '
^"'^ ^"'res

®^dre, tel oup^ ^°"^ "^^^'cipal doff i?* accident.
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par la rupture
«"/retenus par
d'eau. ^

255

^it. pieds d'ar-
'rticle b83, et
édes par des
e Dois ou par
^^nciai,sont

'^Jes, et sont
de ce titre,

cûemins de
lux ou des

^s tout en-

'^ent entre
'itiié entre
deux mu.
^ munici-

•rs de Ja
'OU ponts
5 comme
lés sous

s garde-
' moins
. et être
'^ autres
nt.

en hon
ements

FfitreUenT'JÔnf ^"r'™"''»".
d'amélioralion ou

1
emreuen ae lout pojit munie pa, sur reauiSto Hotoute personne intéressée à ces traraùx ou suTl'Lr.

men7nff'H'r"'''P?''?P^^^ '^ passation d'un rtle!

&lrmj!!j711-'°''' ^" '=''*P'"-'' deuxième du
raC^f'^'ntSveTbaTt th/;;,T„^' Tl?at

psr.^-nrde-c^'?iiè^'rrS^?
vaux a faire sur ces ponts. (1)

^*

856. A défaut de procès-verbaux ou de vèslempnt

Sôriffnn'f
'.'"'' ^'' ^'•^^^"^ ^« const uction^dShoration ou d'entretien des ponts situés sur un ch^

oJ oct n^nts'r -h'
'' '''''''

'S
''-' '«« propriéta t"ou occupants de biens imposabes comnris Han« Il

IZl'^ V'''' ^«^hemindefrom,etceuxdesponts
^itués sur les routes sont à la charge des nerLnm!'obligées aux travaux de ces roules

Personnes

1 c/casTiKtr'."'\'"?'°." "" d'amélioration sont

ntnfr'i.^r
P^nts municipaux sont faits ou entrete-

in«f V? corporation de la municipalité oùilssoni

len

'or^^K q?e^es;ofcTLT^^^^^^ ^"'* T^ '"^ conseil local

de comté et toSe sousTa f/.rHtr^'' 1."' '^ ^''^'"'" ''^ »« chemia

' 5

Ki
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tûtiptT "PP'''^"^'»' """""' '""'«ndis auï ponts mu-

n,^?®". "^''iconqiie conduit une voiture plus ranid»

"e lonî?^*lPf '"? "" P™' ^y""' Pl"« de WngZed;

sSB5;£ïs:fS#
causés

'^' P'"' "^^ ^"'S' Pi^«'"«. outre lïs dommages

^omlffèr J^^'T'."^
adéddéVe ci?t ;*e"m

F^«o M^ ^^' ^''"^ 1^ direction du eouvernemftnf II

Tlemlnf^7J''.'
^"^^Ï^^P^^té peut i/sé e"! dan^ un'règlement, des dispositions à l'effet que les culées ent

TITRE CINQUIÈME
DES PASSAGES D'eaU.

860. Tons les passages d'eau (traverses) sur nnorivière, ou toute autre étendue d'eau sont son. IpTrection de la corporation de la muSafte" bcal

^

^'^?**'- ®^ "" fleuve, une rivière ou autre étPndn)l

ti.f^?L>^,tTrM.h"' "= «on-merce ou le mé-
^«>'r~ r""."^"' \:raoc/ift-r; sans avoir une iicenpp à rat
effet; et quiconque e.erce ce commerce ou mét"er! sans



aux ponts mu-
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;out pont dont

four chaque personne i«t^r,^„r,r?v"er
'""''"'

8«8. Au cas de l'anicle 861 la licence P,t rtnnni.

g.Sde'??oKKe2Ya^i.iirrdt^'a^rj^

TITRE SIXIÈME
DES COURS d'eau MUNICIPAUX

ji«7. Tous les cours d'eau servant à ^cmutt^r. ^i^rs errains, excepté les fosséfdr%ne fÛfn'/i
lL'f„= -'^^"i'*"^"" ^""^ l«sqnefs il» sont situé,

f de'l'tit?'""'"'-
^°'" ^égis'd'après irdulî^fst:

.868. Toute rivière ou cours â'pau naH,««i j

w
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ploies, ne laisse nas H'/si,.
pal. ni

"^ P" "1 «"•» un cours d'eau monici-

ie'^cZk
"^^ "»"" '^'^»" municipaux sont locaux ou"

cours d'eau de Sté. Si nn"cZf'i '"«"'^ »<>"'
1°"

traverse des municinalf.î. i
°?" <'^»u sépare ou

plusieurs munic^^iug'i'e J"?^'':? ^"'f
"' P»''"" Zde loutes ces muîiciptlUéVde com' /«.'^
•=»"" I'«au

oufd^te.^er;rf„i^rs?-' ^'-^«^^^^^

l: i
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..fl ^ "î^î^"' ''° règlement, d'acte d'accoM ou de>rocès-verbal, les travaux d'un cours municipal so'tfaits par le propriétaire ou l'occupant de chaque te •

ram ou passe ce cours d'eau. Si fe cours d'eau nassolentre deux terrains il est à la charge commune despropriétaires ou occupants de ces tejrrains
Néanmoins, au cas de l'article 882 et à défaut darègUiment d'acte d'accord ou de procès-verbal les tra-vaux sont à la charge des propriétaires ou occupams

î-LTitr
" '"'"^''«Seux égouttés par le cCs

vière niivS«hla°'^^*
P''' permis de mettre des embarras dans une ri-

?s"sSfLîh'^ÏT^o'.ïs^'"
"^* "" condamméaux^'iSfma-

Juffé
:
Que personne n'a ie droit d'amarrer une cao-e snr 1a ««„,.«

m^S\fo.n^'ltV%ff^'''^ '"^ proprS:ir:^S?ïi^„f:rà

aTet' Qi?o"ùa°rd Taïo RTT/ '" ?"'"^ ^" ^'"'^^'- ^"^^'^^ "*

«rS;„S!?5 ,\«_S^.t»t..du Ckuada, 19-20 V., c. 104. oui Derm.t, «n.
construire 'îlV» ^r^^.'r"'"^?^'^'"'. *i"""

'^'^'^'^ sur leur* tel-re pour";construire des moulins et des écluses, crée une servitude légale suî

ira

j- Il

mm
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Sya. Les travaux de cours d'eau municipaux sont
exécutés en la manière prescrite par les dispositions de
ce code, et par les procès-verbaux, les actes d'accord
ou les règlements, selon le cas, qui régissent ces cours
d'eau.

S78. {S. n. de 0., art. 6187.) Tous les travaux or-
donnés sur un (.'ours d'eau municipal de comté ou lo-
cal sont exécutés sous la surveillance et le contrôle de
''inspecteur agraire de l'arrondissement où coule ce
cours d'eau ou d'un officier spécial nommé à cet eflet
par le conseil ou le bureau des délégués sous la direc-
tion duquel se trouve le cours d'eau.
Cet officier spécial est revêtu des mômes pouvoirs

soumis aux mômes obligations, et sujet aux mômes
pénalités, relativement aux cours d'eau pour lesquels
il a été nommé, que l'inspecteur agraire. ^

les terres voisines sur lesquelles les écluses font refluer les eaux • que
ces propriétaires n'ont doit qu'à une indemnité, et qu'ils ne peuvent
obtenir la démolition des travaux que si l'indemnité ou compensa-
tion n a pas été payée

;
que cette exploitation ne constituant ni un

délit ni un quasi-délit, la prescription de deux ans ne s'applique pas
à la réclamation cour indemnité, et il n'y a pas solidarité entre les
propriétaires des différentes constructions qui causent les dommages
chacun n y est tenu que pour la part à laquelle contribuent ses ou-
vrages

;
que le mode nouveau et spécial donné par le statut pour

constater et déterminer l'indemnité, n'a pas ôté ceux du droit com-mun qui ne pouvaient être abrogés que par une disposition expresse
Jean vs. Gaathier. 5 Q. L. R., 138.

Jw^ff: Que lorsqu'une personne se plaint que le cours d'eau d'un
ruisseau, passant à travers son terrain, a été obstrué par l'action du
propriétaire du terrain inférieur et que, par la contestation, on pré-
tend que le demandeur, par ses travaux, a altéré le cours naturel du
ruisseau, c est à lui à prouver, afin de lui donner droit à des domma-
ges, que la servitude, telle qu'elle existait avant le changement fait
par lui-même, a été altéré «par le propriétaire du terrain inférieur
Frechette et la compagnie Manufacturière de St-Hyacinthe. 28 l".
G. J., 202.

Jugé: Que par le chapitre 51 des S. R. B. C, un propriétaire a le
droit d utiliser une rivière traversant son immeuble et celui de son
voisin, en y construisant chez lui des moulins et chaussées et les ven-
dre ensuite à un tiers qui, lui aussi, a encore le droit de les exploiter
que, si ces chausées ont causé, par leur trop grande élévation, des
dommages au voisin, il doit les faire constater par des experts nom-
....... ..... ... ..,..j,„.jv.,,j^ .^^ la tsiausBuc, Cl qu a aciaut par i'uu
d'eux d'en nommer, par l'un des experts de la municipalité à être dési-
gné par le préfet du comté, lesquels experts, en évaluant ces dommaeres
et fixant une indemnité, peuvent, s'il y a lieu, établir la compensa-
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ce

i
7è

Si net officier spécial . n choisi parmi lus intéressésïux travaux du cours d'eau, il n'a âroit à aucun Uonoa.re pour ses services ou'perle de temps de la part

Jui^^ 1 a nommé. 34 V., c. 68, s. tt73, et 39 V., c, 29,

r
^''% Néanmoins les travaux d'ouverture d'uncours d eau municipal ne peuvent être surveillés par

t^vaTà' L-r« f^'T'"
P«"ûn"eilement intéressé auxtravaux a îaire sur le cours d eau.

875. Les cours d'eau municipaux doivent être

PmnLh'" ^°"^^'"/;f ' '^^''««de toute obstruction quîempêche ou gône l'écoulement des eaux, en tout tempsdu premier jour de juin au trente-et-un octobre sSi^vdn !'•

«76. L'inspecteur agraire de tout arrondissement

iShi» ^°"* ''•"•®" ^''\\'^' *^<'<' ^a plus-value qui peut résulter à l'im-
e^Tr.lf?,?/r'"P?'"^^'*^"^8ementde ces moulins

;
que cela fà?t

f >;a t

^

'f^^
'
^
'*^" tt^t^rroist aTsIeSt'^iïu^^'

Lit^^iir*" ^'^i' ^î '^^P^»^ '^^ propriétaire
;
que le Voisin n'a des

Sïr fa 0.^1 f"""J '"l".*
."*^»''"' ^^« «"'^^' ™éme augmentrervolume

nier^et hÏÏ u'q "L.Trfl
'"''"'"' ^ "" ''^"*'^' inférieur Four!

8a'K8Ïa%lB^H!,'^r*''^P'Tl^**^°'^^ nne eau courante ne fai-

eau «r,! PY!lli" 'i?"«'«« .P«bliç, peut utiliser et exploiter cette

faire' marohpr''ir'^^S-""°
Chaussée dune hauteur suffisante pour

pronn^Sj. "'''"1'" ^"jl .a construit sur sa propriété; que le

FaKSn«M««'°°"''°'"P^""''!;*"'ï"^^ «=«« tra^a»^ nuisent en yraisaut refluer les eaux, ne peut demander qu'une indemnité et n'î

! I,

' )|

iiW?î

m,

,,**i
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wmsm
qui le prescrrvent ^ ^'"^'^ °'' ^^' règlements

de^iif^^S^^r^^^^^^ du paiement de l'ia-

verbal, après môme que celûi-pf'^T'^''
^ ann^latioa de ce procès-

comté. La corporation 1 ii,!l • ^*? %PProuvé par le conseil de

doSe aic'ettJmme Slefnhetînl*^''^-^ appartiennent au
de manière à gêner l'usaee nubliv n^l

^"* ^^"""'^^ "'^ «sage privé,
ies constructions su?31pr «In J V"^ f'^'^.^onne n'& le droit défaire
Pétente; que mêLflorgou'eilef«nn.T?."'^*'"" <*° l'autorité com-
elles ne doivent pas ffénpr in "* î?'*^' sur autorisation légale.

Cûnstr„ctionsTes^ont|e?mises 3edS°" '^^ le flottage
;
aue ^lleà

ne sont pas navigablSreTfloUahlï r'a?"®
'"'' ^^^^«"™ ^'ea« q«i

etvir. 1. 1 L., 720
flottables. Béliveau et al., vs. Levasseur

q4onk?u"iL^'e"c^rpïSio^e^^i'n^^'^r'"^^« -^^^^ ««i-
rivière en Canada, le piTorSirp I? ^^^'^latnre uu pont sur une
construction gêne l'acîès àtl nJn •^;';*''' .*^*''* P''°"^«'^ q"« cette
Canada, il est nécessaTre pour?éLK r'«

'^"'^•'^'^P''^' ^* ^"^ «"

?i:pei"-t^éi^œfift^^
aé^é7u^^ -:^d\fdîSïrL^L^^^ i^k« h N.,.p. .,, n
s-os aans uu cours d'eau nour snn AviiT:*'"*-''"""""^''''"" ^^ cùaus-
més de la «panière ordinaire sans nn^i^in-**''""' P?"^«°* ^^^ récla-

à 1 expertise mentionnrdans "e chân fil ZTl%^ î^^'r?''
''««""^^

" Acte concernant l'amélioration dSours âLu''?-
^^ ^'^°'''^'^>
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autrement; 34 V., c. 68, s. 877, et 41-42 V., c. 10,

S77a. (Ajouté par 53 Vie, c. 63, 5. 10) Le rmm«n
ut, par résolu.ion dûment publiée, chaier les c^l^^^^^^^diquées aux articles 875, 876 et 817. ^
H77b (Ajouté par 53 Vie, c. 63, s. \0) Dans le cas
i les travaux ne sont pas exécutés par la maiSd'œuvre des contribuables, l'inspecteur^ou l'offiderspécial doit, dans le temps où les^ours d'eau dorventêtre libres, chaque fois qu'il en est requis, enlever oufaire enlever les obstructions causées par a neige m?

la glace ou autrement
; et le coût de ces travaSi estpayé par les intéressés mentionnés au procès-verbal

^,^?T** ^^' ^' ^^ ^'^ ^^f- 6169.) Les articles 7=>'7 7=i«
759, 760, 761, 762, 780, 781, 782, 786, 78 7̂89 WO et791 concernant les chemins municipaux son é^ale

Sunicip^a^r
^'^ ^^^^^^"^ ^^^«^^^"^ '"^ ^û^rsXu

L'article 793 est aussi applicable aux cours d'eaumunicipaux, excepté néanm^oins ceux dontles travfSxsont règles par un acte d'accord.

"our^'dwT^nn- ^^?^;^?^° ^" d'entretien, sur tout.ours d eau municipal de la nature de ceux ci-dessusmentionnés, peuvent être réglés par procès-verbal o„règlement, et peuvent être flits par les propS lesde terrains egouttés tant par une rivière ou un cours

eitlV^X\s!^^ir '"' '^"'"*'- ^^ ^•' ' ^^' '
^"«>

879. Quiconque obstrue ou laisse obstruer d'une

rnnTn%''"î^''!î^"" ^" ««"^^ ^'eau municfpal, en'court outre les dommages occasionnés, une amenden excédant pas une piastre pour chaque jour queStruc ion continue à exister, après deux jours de notl

îtr^rt^''.^ '''''.'
^'.

^' part de Ct intéres é
â 1 effet de faire disparaître l'obstruction.

pSDI^^i'- Q?eJ° «iriatendant spécial doit, dans son r>rnnà=.^«.K-i

Z"/'^""""^ °° i eteudue de terrain égoutté par le courâ fTpan'ofin

t ^IITZ!\ ^'^^^" ^^ proportion les travKea in éreg^ée^
vfolett t T^'

^'•a^aux ainsi ordonnées par ce procès-verbal lÏviolette vs. La corporation du comté de Napiervifle, 31 L J 216

,V ' !!

aEwtj



^6i
<^OJDJS

ifDNloiPAj,.

?"« cette cliaussl^^ "^^uftcture «',.ï «"« »" écluseJ

,.

Getîe tranchée n.
^^"'^^ »« couS

'•^""«•îMràuned..». ,

'"''^"^°".
«ans

avis public.
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contribuables intéressés dans l'ouvraee proieté et

raTe doif A?:« "f^-f"^"''
^''^ ''' d'opinion^quTret'iu-

rage doit être fait, passer un règlement pour régleréterminer et répartir les travaul du cou?s d'eaufou'
2 Nommer un surintendant spécial chargé de visiter
s lieux mentionnés dans la résolution ou la requêL

It de lui faire rapport, et de dresser un procès-veS
l'il J a heu, dans les trente jours qui suivent sa nnmi'

HbI mTX''^^''t ^éspa^^ecSrarv;
.. d», s. 884, et 39 V., c. 29, s. 15. (1)

'

885. Toutes les dispositions du chapitre deuxiè^mp
iu titre trois de ce livre, relatives au mode deS
t^fr ?" ^?r«Ser»n procès-verbaUe chemin et

Droces-zeioaux à faire ou déjà faits concernant les

bhif?" municipaux, en autant qu'elles sont com-batibles avec les dispositions de ce titre et la natuVeles travaux à faire sur les cours d'eau.

ifS?- ^^^ !*"^ ^'"'^ ^^"^s d'eau municipal peuvent

îe^pK-^""'^"' ?"^'-^ cours d'eau municipal

Kii" ^^\ ainsi ordonné par un procès verbal ou uiî

lonlIïlrA!'
' **" ^^ ^^^'

^^"f *ï"« ^«s «ours d'eau soient

Lur fonction
' '''' ''""^ '°"'' ^''^" P^' ^' ^«^^ de

Bt^fZn.f^®"'
propriétaire OU occupant dont le terrain

hvfnfii
.P'' "" T"' d ^^" P«"' ^t^e assujetti aux

LXn .1?
cours d'eau en vertu d'un proc-s-verbal,

Tralson H? Pr"i ^^"/''"' l'autorité de'^l'anicle 884paison de 1 étendue de soû terrain égoutté dans la

i)ouyof3l fa?re'nrnSr"î:°,'""°'°'P*^« P" «on conseil a bien le

Son mil ^^fr,^"!^^'^"".*
*«« propriétés sont situées sous sa juridic-

En coSraintînn iP?o"T*'- ''.^"'ri^* i^'^ «^«^«^s «"i^ant la lof et non
britea r,m,r u V** '"' ^1 *i">"^ ^"J* observer les formalités près-

lur le fnnH /.^?^?°* à la loi, en faisant un procès-verbal qui amène
le la mïfn f"rJ!"'

^^' "'"•^ ^"» ""^ «'^ «n^daient pas saâs 1W?é
Kciir„i%l?^r^/.i^L^°«^^^^^^^^^^^ amener; le oïS

fi'WH

L i

'I
i

' < i f

i ;

ii
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pour cent dans l'étend,^? t
^''''?''^ ^^^ P^s plus dfrt

'

pas^ tenu compte. (1)^"" *^^^^^« ^^o^^té, Ji n'en esi

Jnnl^ ^f ^^^^'cîe 871 peuvpn? P^ocès-verbal ou ed

pofé^>n'i:iu"°dfcotêirdet ,'''«"'=»«' "oit éTe dé.

:e".r- » '0". ou ™'ptaort^-'/4f|
^eaun! i„i-VSV^: faire «.âge de tout cours

lemps pen
^ prise de ce

894.
par résolui

895.
tion, et ac(

sonne spéc
seil. (2)

896. L
tion à la sa

plissement

dommages,
ne serait p<

(1) Jugé : (

de comte, un i

terrain pour c
et pour une (

donne un con
comme burea
comme salle

j
truite, quoiquf
l)ar le règleme
a corporation
ne serait pas
nier dit Préfor
C. J., 295.

(2) Juffé: Q
ar\in nn» *

n'est pas tenu(
substituée, sar
corporation d«

r,
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TITRE SEPTIÈME.
DES AUTRES TRAVAUX PUBLICS DES CORPORATIONS

MUNICIPALES.

8»2. Tous les travaux publics des corporations
lunicipales locales ou de comté, dont l'exécution n'est
as spécialement réglée par les dispositions de ce codé,
3nt laits, aux frais de la corporation qui les ordonne

bar contrat adjugé d'après les règles de ce titre, (t)
I H93. bur résolution du conseil à cet effet, il est
lomié un avis public spécifiant succinctement les tra-
Iraux à faire, les détails prescrits par le conseil, et le

^ïemps pendant lequel des soumissions pour l'entre-
prise de ces travaux peuvent être produites.
894. L'entreprise des travaux doit être accordée

par résolution du conseil.
895. Le contrat est passé au nom de la corpora-

tion, et accepté par le chef du conseil ou par une per-
sonne spécialement autorisée à cet effet par le con-

896. L'adjudicataire de l'ouvrage doit fournir cau-
tion â la satisfaction du conseil, pour le parfait accom-
plissement de l'ouvrage et pour le paiement de tous
dommages, frais et intérêts, dans le cas où le contrat
ne serait pas rempli.

(1) Ju^é: Que, lorsque par un règlement d'un conseil municinalde comte, un comité a été nommé afin d'acquérir pour le ciS^m
rpôSrTe ^uf^r- "f ""''''''

^'^l
'' VrJuTenJeg'srmenlei pour une cour de justice, ce comité excédera ses ooiivoirs a'il

comm^hn'r*''*,*
P^'^'".^* construction d'une bâtisse fevant servircomme bureau d'enregistrement, comme cour de iustice et ansaicomme sale publique cour l'usage de la paSsse oK m cons-S :^rSnf Itth' bâtisfen'excèle pasTa fimitë déïrminlepar le règlement, et que l'entrepreneur n'aura pas d'action contre

ne sZKr' '"' ^^
ir^^**'

<^^"« «ï^^^iè^^ 1Va°t SotSé Selle
SLdi?Pr'^?Lf-P''°"'V^^^' travaux faits sous' tel contrat.\our-

C J 295
"" ^^«'•PO'^at'Oû du comté de Ghambly 14 L.

.J^L^"/i/ Qu'une corporation municipale qui. par l' entrera iae ds

n'est '^&rt^nu^ /Îa^^I
engagée à donner un contrat à une société,

°u5i?SL ««n« 1

*^°"°«'',<=« «ontr^t à un tiers que cette société s'est

^ ''I
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poursuivre l'exécution deîanMn.tK 'T^'^'e. en
«00. Les autres nnrr,S- ' " ''•«nal compétent,

fées à l'ouvrage auquel ?^™'°"','"!''''-<''P»l«s i'''éres-
inlenter une semâahl.^^P'' """^ '« """"'at peuvent
après avoir donnTauc?ns^n"a1,'!":' '"'"? ,««"'«n.en

TITRE HUITIÈME

terrain néceSr\° à î4'S^^^^^^^
s'approprier le

par des règlements des nrn L^ ^
^""^^^"^ ordonnés

ordre de son resSr? en^S ' Mfn^"\°" ^^"* «"''«
tions de ce titre. (1)

' «^«"formant aux disposi-

Que les corpora.o.s, en usant' du'droit qui leur est accordé
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m^net ^^ut'eTnr^^ni?"
^''^^'"'. propriétaire de ce

llhlà hIJI" .

prendre possession, sans autre for-

fi ont téourlTv^^ '^"'?"^« ^'' est^ateurs

plua'ns";V' '""^''' ''' ''^'""^ ^'^^

fernés sont resp'nsaX dSdorS^f'^^^'^'^^^^'l'^T^'-''^-'^*
far des délais qui n'éEt pas néceLa?rT&?^^^ ^ l'exprop,rié

de Montréal. 2 R. 470
nécessaires. Judah et La corporation

./ricï;"d'unTronih" rrrir'^ ^^^ ^^ ^^oit d'ezpropner
fertu delaréserve%?nérale fait^ n^!Tf'/°"' °"^^i' î?°« ''«"*« «^^

Bre le terrain, avaSt^dTvoTku nSi^^^hil n""""™?",^' ^ '^''«î* «^^ Pren-

fe terrain nécessaire à fa Jiute -^oS ™i? "r°ît *^^' évaluateurs pour
^6 0. M., le tenancier a dJo1fà^?,nr^*^r^ ""^^^ ""^«"^^ «* l'article

l est exproprié! LrcorporatSndr.îlff?,'*^ T^J" ^' *«"*»" ^«"t
J. L. R., 63.

^-orporaiion du comte Dorchester et Collet 10

Jiol'^Te'Jd?s"'coiTus"SSs'd*i^^^^ ^•^'^^^^ '^°« ^«rp°-
aois requis par 1Wle 22 O P P°* ^^l

dommages, l'avis d'un

a corporationTlïpotse'3eYt!lS' ?? f«i-/«-
horion et

^iel;fu^ ?réi!rt~ocl"Te"h^^^^^^^
[cheiin sïf cetTmrSenhlf u r/^'^"^

ordonnant la réouverture d'un

tavoirsi?echernexiSe'iuffi«Tii'^°^^^^^^ ^,'* ^"««««° <1«

la réouverture Stréffilift'rnMnf^ ^ ® procès-verbal qui en ordonne

toal'tÂ ot 51 „» " porter i action en complainte contre la munici-
Ité *hknlil

° '""porte pas que la destination du chem n n'ait^ïmS
p ment lu n'al'î^.'n/'/'^*"'^''^'^

"^^"^ "°« *«"« action conJh^fSS!

InéanmZs uîrac7Cposs^e?.oi r'HklT.rTP'?*^^
telle action est

|de Lévis et al! 3 R. L. 389
corporation de la ville

Do^Ma^SïSînH-'^ °'k''^'-'P*^ "' P«"* 8' emparer d'un terrain

«/«^^
: Qu'une corporation municipale qui, pour élargir une rue [et

I!

i

}|

r-lï

¥.

'4'' !
' ''•'• ^B^
'•'

' ilH
?' ' H

fl
'

l 1 n
^ri*f»-{| S^^l

iâ^l

fil fl
gCTH

'- i } i
n^g

^ L s & iS^^9

V ' .r a»
/ ?!' ifm
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le consentement par écrit du propSfre •
^'"''H

haie vive ou d'uneSlL^VauchesT;'» '''""*
debout

;
ni à travers une érablièrë o„ „""J" P"ï?*"

dans un rayon de Quatre rpnt;ni?^.j ,"
™''Ç®"' ^«"«^

bitée par l'occupantTcelle é?ahw- -
'*"">«»« hal

ni à travers une cour A h^ !
^"'°'.'*™ <>" de ce verger/

musements ou au°rë terra n p^hLIP' T '«•«''' d'al,

gn.aux dépendances dW m^'"'/' ;"<"»'' «»»«'

sen'îf.fe-nt^paiSlrS^ ^"•'' ^'"^ '" »»''
manière à Sn cana ou AnS!^ ih, ' I'"!"' "" «""une
de manufacture ni fâh.e n»L. ""''*? "« ""»""" ou
travers les proDriétés mSnH^ T "'•^""n P^Wic à
miers paragr^Pfde l'aSÔ 712

'' ""' 'ï"'''™ P«^

leH?i;,Ss^?e^"a"u'tmit?'i£i„Tf^''P''"
un Jot, ni pour le terrain Sf ^i^^^^^"

de front sur
public dansai oûrncSS'dCfot"" ="«"'"

y construire un auai H'PTnn..,.^ /»
propriétai«, et p?iye celuTifd'un'Zf""""^^ ^^ *«"^î° Malgré son
doit, ou remettre au propriétaire l^f*^- «'"""""niquant à la grè.e
valeur et de plus, faFre SsSri ,^''*"' "'"^P^ «" en payfr la
celui enlevé et payer au pronrSrP Hp T'*»' '° remplacement d?

Hafl ^*,«^l' Pr*'' ^"-"tre^ Co?p" d^'f/^fté .^W^ donr le montan?
Hall. 15 R. L., 107 and 108.

^® Québec & Henry Erle

co^siifl^u- e'^l^nTeiJaml'df
/"'"°^« ^«* ^" eode municipal lement par écrit du p?Kétl-l ^!'^^^Sne ne peut, sans le coSte!

vers une érablière^sîtïée £« S^rr''"!;
"° '^'"^^'^ publi? 1??^

maison habitée par l'oSupant de t.^?«^^' ^r^*'^
*''''^« P'eds de kchemin nmmiâ «oaJ"h^"P'*^\Pe. telle érablière. onftn/«.A«.„ ,*

IntPA ÀmanAao /
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n

Il n'en est pas accordé non plus pour un prix d'affec-
)n. (1)
907. Dans l'évaluation du terrain pris pour ur
lemin public, la valeur du chemin qui échoit au pro-
hétaire exproprié en vertu de l'article 753, et les avan-
Iges particuliers qne ce propriétaire retire du nouveau
hemm tel que tracé, doivent être estimés et portés eu
jduction de la valeur de ce terrain.
Si c'est pour un autre ouvrage public que le terrain

fest pris, les avantages que le propriétaire doit retirer
le l'ouvrage sont aussi estimés et portés en déduction
le la valeur du terrain.

908. L'indemnité à payer, pour chaque terrain
sujet a expropriation/peut être fixée et arrêtée par con.
>irention entre le propriétaire de ce terrain, s'il est ma-
leur et en possession de ses droits civils, et le conseil
lous le contrôle duquel se fait l'exoroprialion • et il
keutêtre également convenu qu'aucune indemnité ne
loive être accordée au propriétaire exproprié.
A défaut d'entente entre ces parties, la valeur du

ii-rain en question, de même que tout ce qui entre en
bonipensatiou de la valeur de ce terrain, est estimée par
kes estimateurs de la municipalité locale où est situé
3l terrain, et l'indemnité est fixée ou refusée par eux.
90^. Nul ne peut agir comme estimateur en vertu

les dispositions de ce titre :

1. Dans les cas où lui, ou ses parents ou alliés jus-
[u'au degré de cousin germain exclusivement, sont
'itéressés comme expropriés

;

2. Dans les cas où lui-même serait appelé à naver
['indemnité qui peut être accordée^
Néanmoins nu 1 ne peut être récusé comme estimateur
raison de sa parenté avec une des parties qui doivent

|)ayer 1 indemnité, au cas où il en peut être accordé.

l«il,!'nt*'*''^Pf°'*i'**i°
appelante n'avait pas le pouvoir de s'emparerfaucune partie de la terre des intimés sans observer les formalités

i
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n>a?e'u**„e^"m
éî?ffa'|^" ^ 'f ««"Potence d'un ,.,•

pissent Je2rsfnn.f^^^"''*^«"''s en offlcfl «^
mômes

mendL"p;'-,?U^S^-»,flibérations e. ,•„.

jours
^

moins\,
suivant.

^ CM ïtTtU
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it
:
un par le conseil q'u^TdtS^ ^'^'"'"^^ ^^^'«^

par la partie qui ogjecte à a ^ f^P^opriation,
[partie qui soulilnt la se.Uenri

«•^"^'"^'' «" P^'"
il. s'y objecte, et l'autre par u„ 'ju'^e d'/\

^' ^""^^^^
Jrieure,le magistrat de distrïcVlî \^^ ^<^"^ su-
ar le greffier de la cour d^ c rcui /'°*^"'^i^i^« »«
pistnct. "** circuit du comté ou du

,1
Si l'une des parties rpfnuo .i^

Connaître son estimateur dans le,"r""f °' "^ f"'-"*

rentla demande qui lui e« c,!^«x"* JOu'-s qui sui-
pr le juge le magt rardfdisS ,/' " «^' "<"nnié
fpar le greffier.

aistncl, le protonolaire ou

préîlTe-rn!;ït l"bie"n°"erSeri„Tl!>"^%^Pr^« --^
Jvoirs procèdent à l'évaluation d^^?L ^'^^''^ ^«"''s de-
entre en compeusatiin à l'«L/-

'^'^'^'" ''^ ^« ce qui
fresséesetde leurs émiins ^^^.^^^ ^^'^'^' i"té-

teurs, sauf le choix du temn.^ri^'.P''^'"'^^^ estima-
bérations qu'ils fi/en'"euxTômPs " ^''" ^' ^^"^« ^^^i'

ett'Sr '"^'"^^^^^««^«^^-ateurs est définitive

~; dorv^n^d^f^uTî: Tol^'r pf ^ ^-' ^«« -^i-
fait partie, indiqur/e" propriétah-pT

^' /'^^""^ P"«
que le règlement, le proSvS o^f vJT'^'J'

^^'''
seil en vertu duquel ce terrain?ct •

^ ^^^^^ ^^ c» ii-

tant de l'indemnité s'ils «n 1^ Ç"'' ^^ ^^^r le me i-

constater le refus ' accordent une, sinon, e a

pone*?mérôtï?a"?st^:'r'tt ^'^^ ''' «^"«^^^eurs
fa prise de possession du t?nïfn ^.^^ f

'"' ^ ^^^^^ de
corporation, à l'expiraSon des^^r f ^ ^^^^^^^^ P^^ la
la prise de possession

^^^'^ mois qui suivent

du--t?;^in:armSr',xiLr;'r"p''^-'^-'>
Oonne f„. le

Proprié.aireri^dTi?t''rreTof/V?™d:â''

18

¥l\
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• nitô accordée pour ce terrain, saiif le recours d.. vJ/propnéta.re contre la personne qui a r/ç'a' nn'demni f»^l. Si, avant l'expiralion des aualrn mnio iiï'

partie e paiement de l'indemnité, le secré^reiLtrier doit conserver dans ses mains les deniers dert

»,^"iS;^r';fnrdi^i^-i'r^^^^^
r?nrà'e"e"te1?e."''""^'^"

--^- <>" ^^'

^

nro*p?i?;io.fUÏ"riaXr^rtt,U,.,tÏÏi^i'f^P':*

La perception des deiJers est faite, sous le'nlus comt

™t;.?eTe'y?,Ves Kt:'^''^^-'"
'^^

»2I3. Si le conseil l'ordonne ainsi Ir mnnfanf a

TITRE NECJVIÈMF.
APPELS AU CONSEIL DE COMTÉ.

.^^^•?^ ^^' ^' ^^ ^î «^'- 6192.) 11 Y a droit d'annp au

l'ait

rèsiemenlsqui"riïoqiem'siinptoemdîJîrÏÏ^ye!

par le conseil d'une munimnniif^ ..":„.,
rèwifimAnta mii ^A . • * '.'" --'ait

I
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itrict sur

â l'expro-

i, d'après

'erbal ou

avac in-

litre taxe

i les cou.

sables à

lents, ceux faits relativement à la vente des liqueurs
^livrantes et ceux qui doivent ôtre approuvés par les

lélecteurs municipaux avant d'entrer eu vigueur.
Ce droit d'appel ne peut être exercé que daiis les

wiiuuccBi tirtssBo uaiis 1 exercice nés pouvoirs conler

IS2 v'fi?Z- al^fi."
"'• ' '•''

'
^' ^- "• '"• '• '•

"'

»S6. (S. H. de Q., art. G193.) Il y a droit d'appel au
Imôrae conseil de l'homologation de tout procès-verbal
fait par un conseil local, dans les trente jours qui
suivent l'avis de l'homologation donné en vertu de
l'article 808, de môme que de toute décision d'un con-
seil local rendue en vertu de l'article 819, relative-
imentàunacte de répartition dans les trente jours
après cette décision.

Il y a même droit d'appel au conseil de comté de

(1) Semble: Qu'il ne peut jamais ûtre question de chose jugée en
matière de procùa-ve.bal, excepté dans le cas oii on voudrait appeler
deoA.i'oi8 de l'homologation d'un môme procès-verbal ou faire pro-
coJer à l'homologation ou au rejet d'un pro^ès-verbal déjà rejeté ou
1 omologué. La corporation de Ste-Philomèce vs. La corporaUon de
ôt-Isidore, 29 L. C. J., 240.
.W:l" Qu'il va lieu au bref d'ini^ .,u ; <ur empêcher un

ccriseil decomte de connaître «t jugei aiérito d'un appel d'une
décision du conseil local, lorsque h lui ne permet pas f appel ;

2»
Qu 11 n y a piirf ;ii)pel au conseil de ^omté d'une décision du conseil
local, rejetant une requête demandant t\ amender un procès-verbal
en vigueur qui a ordonné l'ouverture et l'entretien d'un chemin;
.^ Que les mia-en-cause, dans le présent cas, seront seuls condamnés
aux trais. Coutlée va. La corpo; ation du comté de Joliette et Fra-
pier et al., mis en cause, 9 L. N., 154.

Juffé: Que la décision du conseil de comté en appel fait Ipi pour le
conseil local, et que les p océdures du conseil local, faites en déso-
béissance à cette décision sont illégales.

Qu'il ne peut être pris deux appels devant le conseil de comté su'.un même procès-verbal
;

Que le défaut de donner avis du dépôt d'un acte de répartition m.
rend pas cet acte de répartition nul, mais l'empêche seulement d'en-
trer en vigueur

;

Que lorsqu'une corporation municipale outrepasse ses pouvoirs
"

j^
a heuJ prendre contre elle un bref d'injonction

;

oiià" T^
a-"ua.T;T; en termes gcuèiauji umrmtjint ia vérité des faits

aiicgués dans la requête pour injonction est suffisant. Coté v». La
corporation de St-Augustin, 13 Q. L, R., 348,
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seil local ou par smi surin endant dP !n^f
^^' ^« ^«"

mandant l'ouverture et i'en'rede. d'nn "l''''^"^^«^«cipal, d'un pont ou d'un coursT^i ^ ''^^'"'"
«^«^"h

dispositions pour leur entSn ^^ ""? ^^ nouveileJ
qui suivent le refus dft^piin h '

*^?"^ ^^« ^^ente ioursl
de telle requête 24 V r fis ^T.2'°^o^^'«» «" leS
39 V., c. 29^ ssî'é et g!' 'iô V ''f.V ^L^" ^- «' «• 10
c. 30, s. 12. (1)

'
' ^- 35, s. 30, et 51-52 V

oh, 1 0, 5. 33.)
^•' '''^^- ^^ ^^

' "^^"-^dé par 41 -42 K^/"

l^XepZir^^^^ conseille co..

ma?rf5u^dKr S-;,^
- fX:^^'-ne requête son.

comté âans les délais nVespHft a^"^^^" <iu conseil du
Une copie de cette reSdoiPf/"''^^^i^^éance

rea^du conseil loca Sfe mTmt^'JélT
'"'^ ^" ^"

après qu'elle a été déposée auTurean f '''"'" J«"'"«
quoi l'appel est anéanti, sauf le cas de p/rh.?"''"

^^"^
Au cas où il ne doit pas être tPH»/^'"^^®.'"^^^"'-nairedans les trente ours U est S" h®

'^''^°° ^''^1.

taire-trésorier ou du préfet' Ali\iT'' ^" ''''^
convoquer pour la priL en'co^n^fdéTatrn^de^Ktù.ï

rejet par un conseilLai difreaS«'r"' ''."«<^^« 926 CM du

preaiabJe, nommé un surintBn^pnf „ <ï"ele conseil local ait anbonnement à l'article 794 cm °" ''«««"•té les intéressés «lon

,_
9"e sur cet appel, le cons^n h. . x _. . .

(1) Ju^é: Que
fois admmistrati
rendues par eux
leur égard la thé
maska va, Duroc

Juffé: Que, su
conseil local reje

min, le conseil d
aurait dû rendre
lieux et faire rai

Chicoutimi, 18 B
Jugé: Que le

d'uu conseil loca
fusant d'ouvrir x

nmnicipalité loc;

ic tracé ôt l'ouï
chemin n'étant
poration du comi
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appel, une session spéciale du conseil pour être
nue dans ce délai.

931. Si la session spéciale convoquée en vertu de
article précédent n'est pas tenue faute de quorum la
equête en appel peut être prise en considération à la
iession générale suivante.
931a. (S. R. de Q. art. 6196.) Le conseil de comté

ne peut cependant prendre en considération la requête
en appel qu'après qu'un aVis public faisant connaître
le jour et l'heure de la session à laquelle il doit pro-
céder à l'examen de cette requête, a été donné par le
secrétaire-trésorier, ou par le préfet, dans la munici-
palité locale d'où provient l'appel. 35 V., c. 8, s. 7.
932. Le conseil après avoir entendu les requérants

et les membres du conseil local ou son secrétaire-tréso-
rier, et avoir examiné les témoins et les papiers produits
par les parties, confirme, amende ou rejette le règle-
ment, le procès-verbal ou la décision dont il y a appel
Dans sa décision, le conseil du comté peut accorder

et taxer les frais encourus pour l'appel contre toute
partie en cause, en faveur de la corporation du comté
soit de toute autre partie ; et ces frais sont recouvrables
de la même manière que lez amendes imposées en
vertu des dispositions de ce code. (1)

933. Si le conseil du comté néglige ou refuse de
prendre en considération la requête en appel dans

(1) Ju^ë;. Que les fonctions de. conseillers municipaux sont à la
fois administratives législatives et judiciaires; et qSe les décisions

Ln?^^ll!?r!??A®°^^?',^*P?*'"^ judiciaire permettent d'invoquer à
leur égard la théorie de la chose jugée. Corporation du comté d'Ya-maska vs. Durocher, 30 L. 0. J., 216.

.nS ioS"f' ^^\ "? *PP®^ au conseil de comté de la décision d'un
conseil local rejetant une requête demandant l'ouverture d'un che-

^,'r^:* iA°°^^!J
^"^ ?"*^ P^"* ''«^'^'^ 1* décision que le conseil local

liont nt f'"?"'*™'
^* no«li»<"' «n surintendant spécial, pour visiter les

Chicou^^mTl8TL'::53^"' "^ "^^ ^^^P''^^*'^" ^^ ^'^"^ ^' ' ^«

Jugé: Que le conseil de comté, siégeant en appel d'une décision

fZ.TT'^ ^-"'^^ *l°P*^°* ^^ rapport d'un surintendant spéS re-

mSinlmlT "? ''^T'''
entièrement situé dans les limSes de lamunicipalité locale, n'a pas le droit d'ordonner, «nua ««" n^ntrAii

chpmlf n'i»i«r^^^"^® ^l
ce chemin, ni d'en régir fe'ntretïen'àe

«ïr^r"
°^^^*°*

J5*! H?.
*'^*""^'^ ^^ comté. Josephllioux et La Cor-poration du comté de Rimoueki. 33 L. C. J., 260. " * "" ^* ^or-



m CODl MtTKlOIPAt.

danf cJar i'term'inTs
P"^^ ^" considération

die ou à ïn Vir plTlloI^^^^^^
ou l'ajourne sine

8'ôtre prononié sur ie méritP^dt if^ ^\^ ^V^^» ««"«
anéanti el le règlement Pn.L'^ ''^'^'i^l^'

^^PPel est

sion dont il v a aZî ^«f -^ "^^^ ^'**'^^ °" ^^^^c*'
conseil du comté^^ '' considéré confirmé par le

8'ilTa- éVé"pristfne'ou t^T '" ^^"^«'^ ^^ ^^^^té,

tiflcat du seS rtVésoHpr'i'^^'
contraire, un eer!

qu'aucune décS n^ ^Tris^^^ ^^"?'^*^"t
temps requis, doit être trins^mis ZslélTf î'"^ '«

^«--"tlasubstanc^rrdéSn^r'^ "" ''" ""'''^

coSoc'i're^eq^.ôTe'^.tnnrT" ^'?"^«^" ^'"n

secrétaire trésS 'de ce con^??I 'hL'
^"'^ ^" ^°^«''' ^u

délai, au bureau LconseuTirnmfrf"'^'''^ ^^"«

ments concernant raSe nui fafn^nK'
^!''}^ }^^ ^ocu-

Ces documents doivent ^ô^^e ipi?^'' ^t ^ ^PP^^'"

.ation'du .e^p^dM^^^^^

TITRE DIXIÈME.
TAXES ET DETTES MUNICIPALES.

CHAPITRE PREMIER.
TAXES MUNICIPALES.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

,
937. Les taxes municinalps îrnnnoA«„ „.,_ j-. .... .

""posabies d'une municipamé"doi»enrêi:;7épaS!

(1) Une tax«

poration dn co
palités situées
une résolution
chelaga vs. Co

(2) Juffé : 1

couvrement de
2" Que BOUS

ration locale p
le recouvremei
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3° Qu'un m
semblables cai
téressée. La a
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Juffé : Que
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ciers et que u
AM.«k«MA«k.

vs. La corpora
Jugé ; Que <
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2^9

> mens
arties,

[tant sur les biens-fonds imposables que sur les biens
I mobiliers, déclarés imposables par l'article 710, à moins
[qu'il ne soit spéc^plemeut déclaré qu'elles doivent être
imposées uniquement sur les biens-fonds imposables.
93S. Le montant de toute taxe imposée par un

conseil de comté, pour des fins générales ou spéciales,
est prélevé, sauf le cas des articles 490 et 491, sur
toutes les corporations locales de ce comté, à propor-
tion de la valeur totale de leurs biens imposables
affectés au paiement de cette taxe. (1)
989« La part imposée à chaque corporation locale

constitue une dette payable par elle au conseil du
comté, d'après les condkions et aux termes détermi-
nés par ce conseil.

Le montant de cette part ou dette est perçue dans la
municipalité locale comme les taxes locales, sur tous
les biens imposai ' aiiectés à cette taxe, sans qu'il
soit besoin do far iutres règlements ou ordres a cet
effet.

En cas de refus ou do négligence de la part de la
corporation locale de payer la part qui lui a été ib^po-
sée, elle peut être recouvrée d'elle en la manière indi-
quée à l'article 951. (2)

(1) Une taxe pour couvrir certaines dépenses nécessaires de la cor-
poration du comté, ne peut être imposée sur les différentes munici-
palités situées dans le comté, autrement que par un règlement, et
une résolution imposant telle taxe est illégale. Corporation d'Ho-
chelaga vs. Corporation de la Côte St-Antome, 27 L. C. J., 177.

(2) Juffé : l'' Que le magistrat du district a juridiction pour le re-
couvrement de taxes municipales quelqu'en soit le montant.

2'' Que sous les articles 930 et 951 du code municipal, une corpo-
ration locale peut être poursuivie devant le magistrat de district pour
le recouvrement d'une dette de comté due par la corporation locale
a la corporation du comté.

^°,.9ï,"° magistrat de district n'est pas disqualifié pour juger
semblables causes, parce qu'il est contribuable de la municipalité in-
téressée. La corporation de la paroisse St-Guillair-ïie vs. La cornora-
tion du comté de Drummond, 7 R. L., 562.
Jugé: Que le moyen de collecter les ciWributions dues au cons'^il

de comté est par l'entremise des municipalités locales et leurs offl-

!:i!'!iî_?'i* i?_5'î'"P°'".*H^îî ^". Çonité n'a pas le droit de procjéder di-
iTCtes-esi -"orurê ics côatrîbuabîeg par action OQ auUeraeut. ttoberee
vs. La corporation de i.*évi8, 7 R. L., 642.

**

Jugé: Que d'après l'article 939 0. M., une corporation loc«©e»t

m

m

1 H

i»i
'fi

i if

•il
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année ou à toute'autre époa^ue ff^^^^^^
"^^ ^" '^«9"«

rép -tir, avec l'approba&p pp ^f
P-"*^^ ''°"^«^^> ^'

les Jorpirations jScales dp if ^ '^•''"'^?' ^"^''^ ^o "tes
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C.^1? nS 'p^7jLfft droifrir'"* ^"^'«ï"^ P«r l'article 941tjon du comté de M;«j«l^:^r <^? '^^cours par action. La .-!.„
viftrenceviiie. 15 R. l'^M?"'
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28i

icle 941
...j..,,..-

irge de

_ transmission de cet état, le secrélaire-trésorier d.iconseï du comté possède, pour le prélèvement et laperception de ces taxes, tous les droits et pouvoirsqu'ont ces officiers locaux en vertu de la section dP^ ?
lerae, du chapitre premier du titre dixS de r^e'code

;
et le paiement des taxes dans ce cas se faU aubureau du f^rejare t é i^ conseifde'comré"

V;', ri .
• ^*^' ^^ ^^ V-> c. 18, s. 7.

941a. (Ajouté par 52 Vict., c.SLs. 19) Lesecrétairp
trésorier de tout conseil de 'comté doit préparer ^Wa heu, dans le mois de novembre de chaaue année nn
état mentionnant dans autant de coIoiWSistiSctes' ~

lo. Les noms et états de toutes personnes endettéesenvers la corporation de comté ou ses officiers pour

proSsSaTou' d'un'f .'".^ '^^ ''"^''^ «"^ dZ'proces-verDdl ou d un acte de répartition se raDDOrtanta un proces-yerbal ou fait en vertu des articles 490 e
491, tel que indiqués à l'acte de répartition

20 Le montant de toutes taxes restant dues à laco-poralion de comté et aux officiers du conseU de comîé"

LcoSnuesr
'' '"'^"""'' '^ par des' persoTnes

3o. Les frais de perception dues par ces Dersonnes •

40. La désignation de tous biens-fonds assuLtSpaiement des taxes mentionnées dans cet état •

tant^ce^^fens^nds f
''^^ '''''^ '""^'''^ '' ^^^- ^ff««-

été per^uVs"''""'
^°"' ^"^9"^"«s «es sommes n'ont pas

prouvipariui. ?!['
''""^" "" ''°''^^ ^' '''^'' '' '^

être recouvrées des cor? ?at?oVs lo "!« n i? ** "° ^''°-*' ""^ P*'^^^"*
mais une corporation d? comt« «4 ? ^ P**^ ^* corporation de comté,
buables obligrsùiîant racte dï rénS^^ lee contrii

comté de MissisQuoVa LftPnPn«rotf„Pi**V°°- ^.* «corporation du
deClarencevTiri3rL%67 *^'^^ ^* paroisse de St-George
Dans la cause de Simard et, La on„„„,„v:„„ j.. , , „

Lue. iât&s^.'pi;.aswxs%'sn4-

îll

,n '1^1

4èj
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imposables enveZllT^lXV^' *"«?», déclarés

l'article 783.
i article 710

; sauf le cas de

qnfi^éfJdârFnkfl *'*.^-' ^° «•^"""ant la valeur

Ans agricqks et siuiés SL T*'f '"P'oy*' P""' "«'
liléo de ville n„ i» !fi,

"' ?' ''""«' des muDicipa-

valeur de ces ie?rafnsni,tft''/" ^"^ '="""?'<' «e^la

réellélt v'"c «.'^"aV""''
'""^^ ™"»»' 1» ™'e"r

mm,t*;au'ttfooaliB^em'"'n;,f'^" î'^ î""^''" ^e toute

rmétfel^run;eSiS"i,èr ""« "'^»'"^'

pC^^ ii.du's»tSH 'vr~ -^
riz ^^^^^^'^^"^"^^"^i'T.

PtuÇ7uaU'nfSfon*J*un chete^^^ ''T
'^PPo^^ût? POur Ton-

imposées sur des propriétés inS;L*LTr*'°^peuvent «tre recouvrées au L)m de l*n^r^''°V"''
.^^^''^g® P"blic,

poursuite devant un juge de paix coîfr«?pa'**'''."
du comté panine

sS'^irielo^n^L^îdè^^^^^^^^^^

fouvrage8erdet^vauràKsaSnP/r?î roiréclamerle coût
à l'entrepreneur, que le coûtTûn n^^Ji"* ^>* préalablement payé
des contribuables et non Dasde?,^?,!™^^ ,-f.

*'^,°'*^ «»* ^ 1» charge
lection d'une telle créanîe doit

™7».<='PaI't«« locales
; que la col-

quote-part de chaque iSîeWn„n/*''^ ^-'"'^^ prélèvement de la
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Heniers payable annuellement pour un temps n'excé-
iiant pas ying cinq ans, en commutation de toutes
ixes municipales.

«"•'oo

Il peut exempter du paiement des taxes municipales
fes personnes pauvres de la municipalité et leurs
liens.

*^

Telle exemption ou convention ne s'étend nasaux
favauxàfaire aux cours d'eau, fossés de lignes "dé-
buverts ou chemins de front qui dépendent des biens
nposables ainsi exemptés ou commués. 34 V c fis

35! Lli^ii)'
''' " ''

'
''-'^ ^-^ '- '^> «•' *'^'^ ^' v!;

944. Le conseil local peut, chaque fois qu'il le
uge convenable, autoriser, par résolution, le secré-
iire-trésorier ou tout autre officier, à ajouter au mon-
»nt de toutes taxes à prélever sur des biens impo*

labiés dans la municipalité, une somme n'excédant
ftas dix pour cent pour couvrir les pertes, frais et mau-
^raises dettes. * ^ *««

945. Les taxes ou contributions municipales en
main-d œuvre ou en matériaux sont toujours conver-

ftibles en deniers, après leur échéance.

.rfotf' —?i®^
^^^^ municipales constituent une

créance privilégiée exempte de la formalité de l'enre-
gistrement.

947. Les taxes portent intérêt, à raison de six pour
cent, à dater de l'expiration du délai pendant lequel

n 'If''^""^ T^ ?^^1"'' «^"^ 5"'i^ ««i^ nécessaire
qu une demande spéciale soit faite à cet effet. Il n'est

an Wpn? Lai f^^.
^- M. exempter des taxes municipales, nonseu ement les manufactures spécialement mentionnées dans une ré-

TuU ôtaEn't t r * «ff«t' ™^« encore toutes les industries nouvelles

2ette eitiTnn^i ^''^"''J^r'
'"' ^'"**«« °^ la municipalité, et que

pa?k co^uî *cEf!Jii.ltT'
^"^ ^^'^ <** ^* ^"«^^ d'un jugement rendu

SSoimie î« mn„t«n?*'/r''."°^*'*"^^
en recouvremfnt de taxes,quoique le montant réclame soit au-deasons Ha «ina ai l'^« ™»* „^

qaŒXiOii ie tiroit de percevoir des taxes de cette natu'ré. La'corpora-

L,312 ** du.ciiaton de Chambly 1,,. Lamonreux et ^ 19 B.

,-'tl

fl i

t '-"s .

i )l

i.
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1

pant ou autre possSseurri^^^^^^
^'^" de l'occu-

taire, de mêmeVue dp o„ f !. i^'''*'"
^"^ '^^ P^-^Pné-

terrain, lorsSe%'ui te/Spru^no '^''^"'"'^ ''

quéreur n'est pas imcdt' suî^T'dCS^^^^^
tax^SuXTeri^^^^^^^
occupe, est sSbrogé^sC Irtr ?orm^^^^

^"'^^

lèges de la coroora inn Lr.V /^^'^^alité, aux privi.

immeubleUu pCpSaire e^^^^^^^
Wens meubfes et

vention contrai?e retenir «nr i^^"*?
^."^^'"^ <^« con-

toute autreSe au'uîni L f
^"^ ^"^ ^^^^^ «" «"^

par action persoSie, i"rion^anrau^?r'''''^^ ^"^'

pital, intérêts et frais
^°"^^"t qu il a paye en ca-

le?5 d;slnlclïïl52^e?/^^^^ municipales, sauf
ans. Cette disposition est suiet^^^^^

P"^ '''^'

articles 2267 et 2270 du codeTvU (2)'
^P^^^'^^^^" ^'^

JoiJ?m^a2' o?"&a?e8Ttl^^^^^^^ °«
"°f P-« PV^bles jour par

seur de T'-^meuble suj^t à cotisation l.fr
^' Propri/taire etposs^es-

vii?g\1?/oU?ï]anin* ?,ru 'fe« t
^" '^ ^'«V Cbap. 10 (1874) le pri-

et cotisations ne s'étlid aS'à pit?-'''"'"''
<ï"^ ï»» 80°^ dues pour taxes

est faite et aux cS^LVét^TnrâïT'l'^' ^V^""^ 1* rédamSS

coSctionX ^uVdTs l'ï^c^ai r-^- -posées pour ,a
ordinaires et n'eftreat pas dans1 catw'^^^ ".' '?°* P«« ^es tax s
jour par jour, et que pa^uitrel es nî fZ ^^-^

^'""'H
"^''« échéant

cription particulière^t ne peuvent se n
*-"'''' ^ *"'""' P^^'

„£ Q»f
pour le PrélèvemenTCces tSï?« l/""^ "^""^^^ trente ans.

Montréal, put déllguer ces pouvoirs à^nd'p la''
«'•*' ^"^ ^* '''^^ de

3- Que pour la confection de tiàvanrnnM-'^^''®'''5«""n'«ipaux.
la cité de Montréal, il n'est Darnt»«-P"^''S^^« môme nature dans
ticuher pour chagué cas fin rèSn/'^^rf- ^*

r^"-"
règlement par-

Burlarècftmma"'*-*:-- jî- ' * '°®°* général, fait nur 1a nnn»n;i

«ontréal vs. D7"c'ûviKSaT3 MfrK','*^?/"®'*"'^*-^
^"* <^"^de
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»unicipaux

es jour par
B et posses-

*

•oaition de
m immeu-
âtaire d'un
é de Mont-

î74) le pri-

pour taxes
clam»iion
t celle-là.

8 pour la

des taxes
s échéant
une pres-

'ente ans.

a, cité de
nicipaux.

ture dans
oent par-
1 /«nn oaîI

la cité de

»51. (S. R. de Q., art. 6200) Le paiement des taxes
municipales peut être également réclamé par une
action intentée au nom de la corporation devant un
(juge de paix, la cour des commissaires pour la déci-
I sion sommaire des petites causes de la paroisse ou
municipalité, s'il y en a une, la cour du magistrat, ou
la cour de circuit du comté ou du district, tant contre
les absents de la municipalité que contre les personnes
présentes. ^4 V., c. 68, s. 951, et 46 V., c. 28 s. 8. (1)

952. Le conseil local doit sur la réquisition des
commissaires ou des syndics d'école de toute munici-
palité scolaire située dans les limites de la municipa-

(1) Juffé: 1° Que le magistrat de district a juridiction pour le re-couvrement de taxes municipales quelqu'en soft le montant. .

2° Que 80U3 les articles 939 et 951 du code municipal, une corpo-
ration locale peut être poursuivie devant le maiçistrat de districtpour le recouvrement d'une dette de comté due par la corporation
locale à la corporation du comté.

uii^uiauou

3» Qu'un magistrat de district n'est pas disqualifié pour iuser
semblables causes, parce qu'il est contribuable âe la municipalité
in éressée. La corporation de la paroisse St-Guillaume vs. La corpo!
ration du comté de Drummond. 7 R. L., 562.

Juffé: Que la créance d'une corporation est éteinte, vis-à-vis dudébiteur, par la vente, par un syndic en faillite, de la propriété affec-
tée, et une corporation peut être recherchée en dommage pour saisie
illégale der. meubles du débiteur dans ces circonstances Blain T Lacorporation de Granby. 5 R. X--, 180. •

fuffé- Que le seul moyen de collecter les contributions dues auconseil de comté est par l'entremise des municipalités locales et ses
officiers et que la corporation de comté n'a pas droit de procéderdirectement contre les contribuables par action ou autremeSt Ro-berge et la corporation de Lévis, 7 R. L. 642
Jugé: Qae nonobstant l'article 1077 du 0. M., il y a lieu à la ré-

vision d'un jugement de la cour supérieure, dans une poursuite pourtaxes municipales lorsque le montant excède $100. La corpo atîonde Grantham t>* Ward. 11 Q. L. R., 222
; 14 R L., 64

P«*"««
Juaê: Qu 11 n y a d'appel d'un jugement en matières municipalesque lorsque tel jugement est pour une somme de $100 ou plus ÎSoux

vs. La cornoration de Rimouski. Il Q. L. R. 231
7«.y.f: Que toute action pour le recouvrement de taxes ou contri-butions municipales doit être portée soit devant la cour supérieuresoit devant la cour de circuit suivant le montant en litige, le code

f'éSi^'lo 'S^ °f
contenant aucune disposition exceptiàinelle à

I égard de ces dites taxes comme celles qu^l contient an ...lifit. d««

tfon'Hp^'iW^fL"-*'"
<^«» tributions pour la construction et répara

SchelL 13 Q L R^'S^*^'"'''
^* ^o'^OTB^^^on d'Irlande NoFd et

. 1!
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présenté par eux, et ordonner au secrétaire-trésorier

«kÏ T® ^^'^P^ ^^^ ^«s ^^^es municipales,

les t?«^;nvl' hr^'
prélevées par le conseil local, pouries travaux publics, dans chacun des townshios rôiinis

L'^'wir «ir ^^T'.r^'''
locale disTincrentemael article 39, sont dépensées, déduction faite d«,frais de perception et d^iaministWtion, dans le township ou elles ont été prélevées, à moins que le coSldu comté n'en ordonne autrement

^ ^

li

SECTION II.

PERCEPTION DES TAXES DANS LES MUNICIP4LITÉS LOCALES.

f^.!î^** M ,®^^ ,^" ^^^oir du secrétaire-trésorier deont conseil local de faire un rôle général de perceDt on, chaque année dans le mois d'octobre/ou en toutautre temps fixé par le conseil.
' ^^"'

11 doit aussi faire un rôle spécial de nercentinnchaque fois qu'une taxe spéciale a éé impSKsla con.leçt.on du rôle général de perceptio3uSe^O's qu'il en reçoit l'ordre du conseil. '

°" ^^^que

deffofonn^eMr'enresT''^'''^"
""''' contenir dans

hnoKi^^-^
"^'^^ ^^

i^^^ ^^ chaque propriétaire contri-buable inscrit au rôle d'évaluation, ou le mot '' iSnu " SI le propriétaire est inconnu
^°

^. Les noms et état de toute personne oui occune unterrain imposable, sans en être propriétaire s eT est

iSr^r '"'' '"''"'' '" non^ur le 'rôle d'évaî

A^ïfZutt^ ^- ^^--f-^« i-POsables de

de^l'a^rtiHp 7Ïn "îf
' ^î'"' ^^'^^"^' imposables, en vertu

% article 710, de chaque contribuable :

buabfe'-
'"'"*' ''''" '"*^^"''' imposables de tout contri-



OODl BfUNIOIPAL. 287

es écoles,

•trésorier

) manière

cal, pour
38 réunis
en vertu
faite des
le town«
B conseil

LOCALES.

3rier de
! percep-
en tout

ception,

îe après
chaque

ir dans

contri-

incon-

upe un
Bile est
t d'éVa-

llès de

i vertu

3ontri-

fribua^^le""!^"'*"'
^^' ^^'''' ^^^^*'''' ^^' '^^^"^ '°''"

956. Si le rôle de perception est général il doit
lentionner en détail Sans autant de^ Snès dî .

linctes, toutes les taxes dues depuis la confection dulernier rôle général de perception, en distinguant les

957. Dans toute municipalité locale où il a éténpose des taxes eu vertu des articles 584 ou 595 le
lecrétaire-trésorier doit porter au rôle général de ner-
leption, dans la colonne des noms des contribuables
fes noms et états de toutes les personnes assuje ties à
es taxes, et dans des colonnes séparées, les montant

i'^?^r^ ^® secrétaire-trésorier doit porter au rôlegénéral de perception et percevoir toutes taxes mun^
l^pales payables ou converties en deniers, ordinaire-

K^fh?r' Pf.^^^"tr«s officiers municipaux, et duesm payables sou à la corporation, soit aux offliiers du
Conseil, par des personnes occupant des biens irnoosa-
blés dans la municipalité, pourvu qu'un étatSe
t attesté sous serment spécial en soit transmis aubureau du conseil, avant la confection du rôle général

le perception.
ecucidi

bua^conÊhn?hT/i
^"^ '^^^ ^^. perception porle la part de taxes d'au-

IcontrU^nihilf \ ^ •
P ' ^^^ ^°^ procédure à cet effet, autori» r les

(rafà?e?o™rd^Ûnrcn'Jf-
'"''" '''

?«*rî'°°'
"e les aïïoriseat

Innr Pnv ?„îT 1 • '^''^P'^'^**^'»" ™"°»cipale e paiement de taxes

'Wi

M
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ln?n^ '^ 1

conseil municipal a ordonné, parjôso-lution, que la perception des cotisations siolaires se

âlll 'm" "™.^'"^^«'"P«
«t de la môme manière que lestaxes municipales, le secrétaire-trésorier doit porter

faH^rTn
Ç^""^"' ' ^^ perceptiou, le montant de ces coti-sations les percevoir et les remettre, ensuite au secré-

taire-trésorier des écoles. ,

1. *A?^; ^® secrétaire-trésorier, après avoir complété
le rôle de perception, donne un avis public par leaTiel

l\^f^Z^'^
^"' ^' ^^'^ S^"^»-^^ de p^erceptiSn ourôle spécial, suivant le cas, a été complété et est' dépose

f „ n«i^'*'"'/^ r^"*^'''
^°"^«« les personnes sujet^au paiement des taxes ou sommes y mentionnées d'enpayer le montant à son bureau, dans 1. vingt i oursqui suivent la publication de cet avis.

»«1. A l'expiration du délai de vingt jours h
secreiaire-trésorier doit faire la demande du pa emende toutes les taxes et sommes de deniers pSr ées a,rôle de perception et non encore perçues, aux Desonnes obligées de les payer, en leur signifiant ^ou

î''fn"i.':^."i?%^'î
""''' «P^^^^l à «et effet IccompàgnSd un état détaillé des sommes dues par eux.

rPtaïï«"liîf 5"'^ l'honoraire oour la signification decet avis soit fixe par le conseil, en vertu de l'article
471, le secrétaire-trésorier a droit à vingt-cV^q ceniT,pour la signification de tel avis, nonobstiu Toit règ

?e ce rde!(l) '"
'''^"'"' ^'"'' ^' ^^ ™*'' '" ^''''

m^^w ?* ^P"*^^ 1^^ quinze jours qui suivent 1. de-mande faite, en vertu de l'article p?écédent. les sum..mes dues par les personnes inscrites au rôle de S

L. K., 346.
"" * T.linge uc iîîcnTiuo Vi. viliiespie. 6 Q.

il) Jugé: Qu'
ration de Montra
Jugé : Que les

couvrées dans li

ra^e de taxes mu
riginal du rôle <

l'article 910, 0. ]

suffisante
;
que I

cédée, peuvent ôi

ration au canton
Jugé: Que les

sëes sur un imme
du propriétaire a<
posées durant qv
rieur. La corpon
R. L., 237.

Jugé : Que la c<

menace d'exécuti(
cotisation appare
mais qui fut ensi
rée comme étant (

C, et conséquemi
çue arec les mtért
de Montréal. 24 L,
Jugé : Que ces e

le sens du statut,
de biens ont été i

le mari, la co-habi
la femme. Green e

(2) Jugé : Que
d» débiteur par la
fectôe.

Qu'une corpora
illégale des meubli
corporation de Qn
Jugé : Que, dans

pour l'émanation i
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par jôso-
3laires se

e que les

it porter
ces coti-

âiu secré-

de la vente de tous les bieng meubles et effets delies personnt-H trouvées dans la municipalité (1)
»68. (5. H. de Q art. 6201.) Telles saisie et ventent faites en vertu d'un mandat signé par le mniredunseîl ou par le préfet du comté, suivant le casCe mandat est adressé à un huissier et doit êtrekécuté par cet officier sous son serment d'office d'à->è8 les mômes règles et sous les mAmes resDon«;ihiit

tés et pénalités qu'un bref d'exécutiT^/Sdéc^^^^^
né par la cour de circuit. (2)

uecer-

fc-i'û-s. La corpo*
(1) Juffé: Qu'un usufruitier est responBabio dea

ration de Montréal vt. Contant 3 R, C. 482
Juffé : Que les taxes scolaires no néa»«.i f « . «.. ,

couvrées dans la Cour Supôrieure que dans n ^o5S '

wi'»
" °"

'f
ragje de taxes mu nicipales^t il n oit pas néce" f""!' nroffr.*?'

^

nginal du rôle de perception : la preuve de 1'! , ».,--,iÇ
°"""^ ^ '^••

l'article 910, 0. M., et des extraits cerîifiés du rôle L ni"'
"?"'" P*»"

suffisante
;
que les arrérages de cprtfti-^. ,1,,^. .

**® perception «st

cédée, neuVJnt être «.cou'VTsZ soiYégaui";'^SrlZFT.T ""''

ration 5u canton d'Acton w. Fulton et al a^L n J in *=**'^P°^

neu^r. La corporation de laP-Kl"'^l*BÏf«iK"fc;«\t
Juffé : Que la corporation do la cité de Montréal «« *^-

menace d'exécution, le paiement d'une taxSWéen*rfn*"*A'.''°5'
cotisation apparemment revêtu des formalité vlSfin IVu^^^mais qui fut ensuite déclaré nul oar les «miri, nl^J, 4 ^.^^ ^* ^"''

rée commentant de mauvaisefoi^dan, 'le"s"enà de^fî t?c[e "StC, et conséquemment, n'est tenie de rembourser aie îïaLî^l °-

rMrt°ril?.ïiï^%.1f22^2'" '^'^'^' ^"^o^-ral- e?r ffi

de biens ont ét{ saisi! au domicile oo^n^îgal pSirljesCdStr'^"

{n^'^'i"°j
«corporation peut être recherchée e uommaffPa nnn^ «• •

Illégale des meubles du débiteur dans ces circonstSe? B^^n ''*'l'®corporation de Qranbv. 5 R. L . isn.
^"^""s'ances. uiam v». La

Juçé: Que, dans une action en dômmajre contre un» ««,.«„ ^-
pour l'émanation illégale d'un mandat de^saSïe.'î: cS^oJit'lorn';

*9

S

•5i ;

iif

vifi

'1
?f
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Le maire ou le préfet, suivant le cas, en donnant et

Pnnl^ïo
° *^^

K-ïï?^*
n'encourt personnellement au-çune responsabilité

;
il agit sous la responsabilité dé

la corporation au profit de laquelle se fait la oerceD-

'' o«i ^V'-.^^'
'• '^?3' '' ^7 V, 0. 18, s 8. ^ ^

»«4. Le jour et le lieu de la vente des meubles et
p»s droit à un mois d'avis, sous l'articie 22 P C Blain «, r«corporation du village de dranby. 18 L. 0. J., f82

' *

striSenn!.» fn,3.°''**'°°'
municipales sont tenues d'observer

maire et .1. de Sorel et Amstrong.^aoV n j ,,,
" J""*"""''' I"

oorporatjon du rillage de^^Gtanbi-. 18 L C J 180
" '"

de3é ?"„?rpïïêr„fà'ixt 'd^ts'h'I";^'"'"^' >?? p"»^"-

Jm^^ : Que la cité de Mon+réal oeut rpcmivrAr Ac i',.« i

taires

un donateur ne neiik. niir iino*.i„..„„ .j..-- •_. ,

l'intérêt pu
traire les 1 ns donnés'^ux charges" ^f oTt'niK"

/°'*'"-'"'''^'î''

Ki:« " , , o^^ ^^ contributions imnosées (Irmuiblic
;
et que malgré cette clasHAd'î"-;-"- "°°:^?

âtliein nnnirant At,,^ ...-j ^nitc it

su.î^;âtxr.r3r?,"r.'4^'^
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:

effets ainsi saisis doivent être annoncés par l'huissierpar un avis public, donné en la manière Drescritenmi;
I tes ventes judiciaires de meubles

Prescrite pour

Cet avis doit également mentionner les noms et état

^'o^SfT."'/'"J ^^^"'^^« ^^''« ^ente est faUe»05. Si le débiteur est absent ou s'il n'y a personne

Erux7e7més^Vs'ifv'/ TT'.> ''''''' ^^^^^^^
I
lieux lermes, ou s il y a refus de les ouvrir l'offiriflr
saisissant peu être autorisé par un ordre du ma^re o^fde tout autre juge de paix, à en faire l'ouverTure Dares voies ordinaires en présence de deux témoins a?ectoute la force requise, sans préjudice à la contraimft

Ku'e!'
"'' ^ ' ^'''^' "^°^^"^^ '- autre'oSh

966. Nulle opposition ou demande fondée sur undroit de propriété ou de privilège sur les meuWes e^effets saisis, ne peut empêcher telles saisie et ventenon plus que le paiement des taxes sur les deniers nrovenant de la vente, à moins qu'il ne soit déposé enmême temps entre les mains^ du secrétaire-tîésorierune somme de cinq piastres, ou une sommeS àcelle réclamée par le mandat'de saisie si ceUe defnièren'excède pas cinq piastres.
uerniere

Cette opposition est d'ailleurs faite, entendue et dé

?artfe'97T '
"''"'''" ^"' ''^' ^'''' «^^ ^^rtiî de

.„??^* ^^ ^°"?"^® déposée est remise à la personnequi l'a payée, si les conclusions de l'.pposition oTdela demande sont accordées, si non elle est imputée aupaiement des frais encourus.
""putee au

968. Les deniers provenant de la vente des «fFoia
saisis sont appliqués par le secrétaire-trésorier déduction faite des frais de saisie et de vente, au paiemendes^sommes portées au rôle de perceptio'n ave^c inXêt
Le surplus, s'il y en a, est payé par le secrétairArésorier a la personne contre laquelle la veme a éSfaite, ou est rftfpnn nar inj a., «A y. _z 17r".T * été

qu'à ce qu'il int7r;iSnne;?n'e"d?dsïoVl'ïi'c^^^
magistrat ou de circuit du comté ou du dfstrTcï, sur

f
?

'

I il

Xi
!
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requête à cet effet. Si la réclamation est admi^A n»^ i.

.anl dano les délais requi», au bSîeau du «hérPf n,f'h"'

tifle par le maire du conseil ou par lui-même a?mlpagné de» pièces jusUfleatives nécessaire" '
°"''

»70. Tout contribuable qui est reouis d» navo,comme taxes municioales nn <!,.ni=i,„; ^ y^'^'

plus élevée qu'elle ne §evrairêtre Ist ILu i n?"??'
ce fait, par exception à l'enconlre'd? toute actPonn,;réclamation, ou par opposition sur touiëlaisle nr^quée en vertu de rartfcle 962 sur ces biens meSbFes-

da^JT^Sre —oHé;:!r„t''fa'ctrïfc"irtr/comté ou du district dans les huit jours suSl .devant la cour de magistrat à se,/ procha n ér'me

d:u?o«^t"et?si,Té^?i4rL%rf:^^^

empiojerpou.
1 aidor à percevoir les taxes municipal

^^l^llifZil^nillloTall^^^^^^^^ P«r la cour de

ticle 970
i
que 1» cour du Banc de la RpÎL^ *'*^' ?" •^"*" •^^ ^'«'-

permettrrua renouvellement d« tS^'f*»!/* ^""diction, peutpermettre un renouveTlëmênt H« o«„f-"^'
"**"' '* Juridiction, peut I

J^lontrBftl nnfJa n" il^TilL°^<r?»t»9npeme^t s'il est irré<rn1ifir. I
L., 561 r2'L; N., 338Vilî.

''"-' ^"*"^"°" ^^ »«* ^'"e de âaJaberry. 9 R. 1

muniçirualitÂ In.
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les, une ou plusieiirs personnes dont lui Pt ses caution»

GHAPITBE DEUXIÈME.

DETTES MUNICIPALES.

SECTION I.

DWPOSÎTIONS GÉNÉRALES.

978. Toute dette contractée pour des flna ffénéraifia

et est répartie et prélevée de laTêm^minièrè eue le^taies imposées par le conseil du comié " ^ '*'

mu*!iTc^;;.ni^'.;:!.f^^\f_^U«'«ible au conseil de telle

Dons, et si ces bons ne sont pas émis, d'annuler telle

1m
if

1* ;i

ï
; I m^

i rH'

'i i
'i i

'^JUmS^H

'i inHH^^H
'î

i
n^^^^^l

II ^i^^H^^^^H

i& Il^jgga
liiil ^^^^^B^^^^^^l

"^nj&Êli Amm HHHH
fm nj^H

l
1 ^M aH^^I

#p* ^^n^^^^H

"' jl ipfll
jlHm^
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afc:œ"p;r,e7„"„S!î t IIZ'
<i|- -a conCrib„,ion

émis, ceux mii lo» nii!!,
*^°""^- Si ces bons ont été

pour'drs^LS^Ve'^lalo Son r'^n \ï
'^^^°^^''

portant à la corooratinn^Sn .?. f"
*^°"^'^' ^" •^''ans-

fonds de la cornorat on ^--'-"^ ''
"" °'°"*^"^ '^^

en échange averLinnc^^'^ ^^^^J ^ c«^»' donné
locale dont le conipii^H?^"*^™^"'^^ ^^ corporation

la corpo"tion rcom^rr" ^^^^ doit transporter à

bo?s^a^t' euTeu le^n? 'f^
^""«lation oS échange de.

prélevée ^a soil rèeCjit '^7^ ^^Pf^^^^'"^^ ^^ taxe

pour centre 'révahrilinn ^"''"k-
^'""P^' "^^^^er vingt

mnnicipamé
^ ^^^^"«^^lon des biens imposables delà

tra®!fde^dettes"' nil^'"'
"' P'"'' P^^ lui-même, con-

Iité,rcomp.ifs' anànf '^'Î'T f"^^^"^ ^^^io'a-

ration du comté vK.nf^^''
de la dette de la corpo-

paver l'inflrÂ/^^K^'
'''''• ^^^^)- ^^^ t^^es destinées à

rachat de cïï b?ns doitemtttf-

^

«" ^^
d'après 'e dernfer rAlJ ?./*? imposées et prélevées

la municipaî/ié.
'^ évaluation en vigueur dans

que année Su'J"nf''^^"^''^-^^'^««"«^ de faire, cha-

un rôle 8né&« Paiement ou au rachat des bons

imposaU^s^'^^^^^^^^^^ «^rlesS
rôle d^êvJnll^nl } '

^"'""^'^^ ^«"^ valeur porté^^ à tel

l'imérôt p/ Ip n '
^^ ""^"'^"^ de la taxe imposée pour

lin, d'après

le l'article 1

1. Les noi

îdettées.

2. Le moi
liions

,

3. Le mor
4. La vale

Hir appartit

5. Le mon
ie chacune (

endettée
;

6. Le tau^

piastre impoi
imposables o
blés de telles

Une copie
branche de ]

vince, dans
suivante. 34

980. {S. l

et les bons ou
autorisée av^i

des actos con
non acquittéi

si lions des sti

Les monta
boursables, le

réparties et
j

tion serait en
des couseih (

emprunts ou
'

fait acquitter]

ce code n'eut
l'application (

V., 21, s. 32.
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lin d'après les étals transmis à son bureau en vertu
le l'article 168, un tableau spécial indiquant •

idettées"^""^
^^ ^*^"^^^ ^^^ corporations municipales

^l^^^e
montant de la dette de chacune de ces corpo-

3. Le montant des intérêts dus par elle •

4. La valeur des bi^ns meubles ou immeubles oui
îur appartiennent

;

^

5 Le montant de l'évaluation des biens imposables

endeuTe''"^
""'""'^^^'^^'^^^ la corporation est

6 Le taux total de la taxation ou cotisation par
piastre imposé, pour les fins quelconques, sur les biens
imposables ou seu ement sur les biens-fonds imposa-
bles de telles municipalités, ^

Unecopiede ce tableau doit être transmise à chaque
branche de la législature par le secrétaire de la pro-
vince, dans les quinze premiers jours de la session

'

suivante. 34 V., c. 68, s. 979, et 41 V., c. 18, s. 37.

nf SfSrJ'^- ^'f'^'
'*'''• ^^^^1' ^""^ emprunts contractés

et es bons ou debentures émis ou dont l'émission a étéautorisée avant la promulgation de ce code, en vertu
des actes concernant le fonds d'emprunt municipal etnon acquittés, continuent à être réglés par les disno-
sitions des statuts qui s'y rapportent

^
Les montants de ce* emprunts ou bons sont rem-

boursables, les taxes à prélever pour les acquitter sont
réparties et perçues même dans le cas où la corpora-
tion serait en défaut, et les devoirs et les obligations
des conseils et des officiers municipaux relatifs à cesemprunts ou bons doivent ê*re accomplis jusqu'au par!
fait acquittement de tels emprunts où bons comme sice code n'eut pas été promulgué, sujet néanmoins à

v'fâ?B 32/'
^'*'"''' ''^"- ^^ ^•' ^' ^^' '98?, et 36

I
•'

l'M
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SECTION II

esterais;
^^ «orporatior. au nom de :,,quelle iî

?• f« règlement ei; 'ertu ùiv^ «i ,i « » ^ .

3. Le montant ncnv tA„,,«i - ®^ " ^^^ ^m s r

4. Le taux de rSUf^"®'
i',

'''^ ^«""é •

aae du ca^l f
^' ^''"^ ^» Pa^^^^enÊ taiu dis Iméi

6. La date (ie'son émission

4
^:

migrer, ot ,:eUed«'s'a"Zî.l';KlP«.''e»o^

«S" '^1'?™' « est émis
""'°""»"' "" '*»'«'nent

si.'*^. ^ ""^^^' '-" les bons est pa,a.:a tous les

à ^^e«r„L^Vei^;;" p%lir'' »? "»«--' -"
personne y dénommée SHu'^nltfJ""'"*?' .«»" d'une
«oone y dénommée ou à SX'^ ' ""' * '^°« Pef-

en, ans ou après .Lt'e'lif^««'3-1»'^ P'^^We «vant

la d*?de1eur feon' n"^' "P'^', »'", ans de
pour payer l'intéré? de"haane an'ul"","""" P'-^'^^^»i-'iaque année et composer le

mmmm
corporationfS^?a*H"aLT?,i ^^^^^és une offreTé* "

^L" J=--. ï ji. L., R. 160.
v.pu«uoQ de ia paroissf vc£
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K«iT"î^'''^"'^"l!,"® peut être imposée aue sur

î^^^ r.?frP*"'^^^.^^
d« la municipalité

^
i^.*'-^. Tout bon municipal fait payable au oortaur

. à une personne y dénommée oS au porteur oeuL'lire transporté par la simple délivrance. ' ^

in^ieSe^'Hif'?''°"?" y dénommée, ou à

^'?iâe &:;!„Mrrtn^c?^^"^ ^^ ^-^- *- "-

Tel transfert transmet la propriété du bon à celuiui en est le possesseur, et lui dJnne le droiî de nSrterine action sur ce bon, en son propre nom ^ '^''

988. Il peut être stipulé dans tout bon oue 1*lûmme annuelle composant le fonds d'amortUmeiU
101^ avec le consentement du prêteur, remiseTterôteur ou à ses représentants, au lieu' dS placéele la manière pourvue par le rèelemeiu nifn. «bs les bons ceïsent d'être rachetaST i'expfrationdu délai axé par le règlement

; et ils sont censés avoir

tffet dVlds^r""?-^ ^" montrntTnnueTde

ibons
d'amortissement spécifié dans ces

988fl. (^AjouU par 4243 Vie., c. 42, «, 1.) Lorsnn»„nfliorporation municipale de cité vUle villL^ a„ .! f
Dunicipalités, anra^coiuracté un emp^^^^^^^

int enr:^
''^^^^^

'f
^^^''' un^onaldSort'

naTaùrlnhi^.H''^'rP^y^' «« ^«"^s d'amortisse-

•e? emnnfnt ? nn^'
debentures par elle émises pour.et emprunt

;
pourvu que l'intérêt des débentiirfl.

aSè^e aue?e'lol'Jr"^^ ^^P^^^^ de'la mêmeiiaïuere que le tonds d'amortissement.
»»». Le conseil de toute corporation oui a émisjant ou après la mise en force de ce code^ des b^nsachetables à l'expiration d'un certain délai 'peut avece consentement du porteur, les échanger pour Z
d8»<i. {Ajouté par b2i Via c 64 » q\ T/v„»« «*

'ralion municipalef qui a aYe,'' ^bnUon. TSÎ

tp

i 1

•il

; Il

À'.Â

^t i

l
'i;
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?a"chï'^fh!rnî''?'^'fl^'^^'"°''"''^™^"^
destinés à leur

eTSte^^^;;rnr^^^
""^'^°^- sumsfSfeTu;'

miJeTt n^'?f''
,°^"nicipalité peut autoriser lemaire, ou le préfet, selon le cas—par rèclement anJprouvé des électeurs en la manière orBinS Tisigner et délivrer une obligatioTpou garantir S7m'

rnuéC«n.'P^^"i^"" «"/'«» paime??s s ronfS
deniier aZ ''E^^^^^^^^

'"\^^' "°? ^" P^^^' «' don? lel

rempruni; ou '
^ ^''' '' ''^'" l'extinction finale dl|

Le conseil peut autoriser le maire ou le nrAforà »,•
igner et délivrer autant d'obligati«nrqu"l v a dÇnnépJpendant lesquelles des paiement dofven t kre effSu^^^^^

a^iauot'dl'r'
P'^ r°*' '^''^^' pour unrS

n ?= ni
-^^ 1 emprunt, avec un intérêt annuel de naplus de SIX par cent

;
la première étant payable un ^an

et^atnifdt'!' -f
'"'f '''.''' ^' ««^««^e Seïrans aprèset ainsi de suite pendant le nombre d'années convenuLa somme nécessaire pour rencontrer les diû npja'^

Trir^^Tr^' '' ^'' ''''''''' ^^'^ dette en souffrE"est prélevée perçue et payée, chaque année en nr/nant pour base le rôle d^évàluation en vi^ueur^anmoment de cette répartition.
vigueur au

.n?^: {^' ^- ^^ ^•> "^'- 6205.) Le sécrétai rp.tr<i«!n

Sèment Do'rr"'"' '^"' '' conseil a pa^sétrèglement pour faire un emprunt au moven d'uniémission de bons, doit transmettre au régXteur de

le ^ HT d'fregistrement dans les limite de laquelle se trouve la municipalité, et au secrétaire ds il

rveme' d^bon
"^^^^^^'^«°' '^ venl^ou k prom sae vente des bons, une cop e authentiaup du tMp

Squ'ant
:"'"' ^'^^^^^^^ ^e bons, avrun"rappî

1. La nature et l'objet du règlement :

^ Lia somme a emprunter :

o. lie nombre de bons mii /^Aî«T/.«^ a.„- a^i-
4. Le n^ontant respectif • '
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5. Les dates respectives de leur échéance •

lJ\^®.?^^"u?"^ ^®^ hypothèques et privilèffes aui
ffectent les biens immeubles de la corpSn ^

ba'.^urirahté'î
''''^''^'^ ^- ^-« -P-ables

9. Le taux annuel de l'imposition par piastre reauis

3M.
9!*^"" '"'• ^* ^" '• ^^' '' 990, et 45'^

, ;!

. 991. Il est du devoir du secrétaire-trésorier debute corporation qui, avant la promulgation de cebode, aura émis des bons sans qu'if ait été%atisfai t aux[leux premières sections du\hapitre quatre^vingl-
uatre des statuts refondus du Canada, de transmettreJans les trois mois qui suivent la mise en force de cecode au régistrateur de la division d'enregistrement

dans laquelle est située la municipalité, des^copîeTau:
Jthentiques de tous les règlements faits jusqu'alorsdans le but de prélever des emprunts, par

''

émissionsde bons, avec un rapport indiquant •

«missions

Ll\ ^^
°^i"'^

®^ ^'°^J^^ ^« chaque règlement autori-sant ou ordonnant une émission de bons •

' 2. Le montant de bons émis
;

'

3. Leur montant respectif •

4. Les sommes déjà payées o'u achetées par la cor-poration à compte de ces bons
;

^

6. La date de leur échéance respective •

les acquiTtef;"^^
^'''"^''''^'''" annuelle nécessaire pour

8. La valeur des biens-meubles ou immeubles ao-partenant a la corporation
;

m^neuDies ap

„«?•
Le montant des hypothèques et privilèges ouiaffectent les immeubles de la corporation ° ^

de?a munTcTpaUté''
''''^"'"^" '^^ ^^^"«'^^^^^^^^

ser^vffdan^ itfV^Z'â TTlïJî^^^l^^ --
transmis e^ vertu des (^.-ix articles précédents et ïes
enregistrer dans un 1'- tenu à cet effet.

'

.,/"
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, ,**?•
^T

^'* ^' 1^8 rapports enregistrés ou
déposés ar vuiv m m régistrateur et tous ses livres
d entrée /n^ v.voits à l'examen de quiconque désire
on fauH .inspection, durant les heures du bureau
moyeradnt paiement des honoraires réglés oar l'ar-
ticJe suivant. " f ^ *«*x

»»i. Les honoraires suivants sont payés au réffia.

u ^T' P°'i' '''"' ^^''"' '^- » •
n v^^l" des articles

de cette section :

1. Pour l'enregistrement de toute copie authen-
tique d'un règlement municipal |2 Ofl

'. Four 1 enregistrement de tout rapport transmis
en vertu des articles 990 ou 991 \ oo

S. Pour recherche, inspection et examen de cha-
que copie d'un règlement et des entrées qui
sy rapportent

;,,,, I qq
005« Tout secrétaire-trésorier qui 'néKlIffe' ou ie.

fuse Jo se conformer aux articles 990 ou 991 dans letemps requis, encourt u.:e amende n'excédant oasdeux cents piastres l à défaut de paiement, -
. em-pnsonnement jusqu'au paiement de l'amende et de3

irais, lequel emprisonnement cesse sur paiement de
1 amende et des frais et ne doit pas dans tous les c

^

excéder une période de douze mois.
996. Dans une action sur un bon municipnl il

neat pas nécessaire ;!'alléguer ni prouver les aws
règlements, statuts et autres procédures en vertu des.
quels le bon a été émis.
997» T f, bon aunic il émis ^n vertu d'un ro'^le.ment appro.: vô par le lieutenant-gouverneur en con-

seil, avant ou après la mise en force de ce code, est
valide et le m-- .: nt en est recouvrabi en entier, mal-
gré toute irre-ularité et loate illégalité dans sci
émission.

(Voir cùdessus sous rart. 4C Mrtaines disposiiiom ad-
auionnelks introduites j l'acte 47 Vici.y eh. 19,)

VENTB DES
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TITRE ONZIÈME

301

VENTB DES TERRAINS AFFECTÉS AUX TAXES MUNICIPALES
A DÉFAUT DE PAIEMENT.

CHAPITRE PREMIER.
VENTE ET ADJUDICATION DE TERRAINS.

U/^^'S'n F- ^' ^^.^- "^'- 6206; arrmdèpar 52 Vie c
54, s 20.) Le secrétaire-trésorier de tout coLil '/«
comté doit Dréparer, avant le huiti ne jour du moisde janvier âe chaque année, d'après les états tranL sau bureau du conse en vertu de l'arf q7q nï ^"„ x
celui qu.l a fait lui-mêmeS vertu dr^an MU ï,tliste indiquant :

•'-"», une

1. La désignation de tous les terrains situés dfln« u
municipalité du .omté à raison dSquel il e t dû destaxes unicipales ou scolaires, avec les noms des oropriétai

. . tels que indiqués au rôle d'évaCtion ^
i' B-L 8gard de la description de ces terrai n« i«

Imontant dr^s taxes qui les affectent.
'' ^®

\.tf^^ ^^ accompagnée d'un avis public annon-

ipuDiique, au lif u le conseil de comté tient ses nos
[sions, le premier ...errredi du mois d. mars suivant à(dix heures du matin, à défaut du paiement des taxet

[corporationrGranby. V T^ £.*?Tao
'''''''*°«*»'»«««- Blai^»'^- La

ÏAAf'^î' Q"'»i"ecorporatioii peut être appelée deIdéfeadre un contribiishl« H«„'* oii» „.,.-^rîl _."^
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900. La liste et l'avis qui l'accompagne doivent
être publiés en la manière ordinaire et, de plus, deux
fois dans la gazette officielle de la province et dans un
ou plusieurs papiers-nouvelles, dans le cours du mois
ce janvier.

(Disposition transitoire établie par 52 Vic.^ c. 56 s 2)
Sont par le présent déclarés valides à toutes fins mleT
conques, les avis donnés en vertu de l'article 999 du
dit code, dans le mois de janvier de cette année (1889)
annonçant la vente pour le premier mercredi, ou pour
le premier jeudi de mars ; mais ces ventes doivent se
faire le ipremier jeudi de mars de cette année.
JOOO. (S. R. de 0., art. 6207; amendé par 52 Vie,

c. 54, s. 21) Au temps fixé pour la vente, le secrétaire-
trésorier du conseil du comté, par lui-môme ou parune autre personne, vend au plus haut enchérisseur
ceux des terrains décrits dans la liste à raison des-
quels il est encore dû des taxes, après avoir fait cou-
naitre le montant des deniers à prélever sur chacun
de ces terrains, y compris la part des frais encourus
pour la vente, à raison et en proportion du montant
de la dette et des déboursés qui ont été faits pour
pourvoir à la vente de chacun des dits terrains (1)Dans tous les procédés faits et adoptés pour parve-
nir à la vente, la corporation du comté n'est pas res-
ponsable des erreurs ou des défauts de formalités

lhïm!'lR.'L^ùh
^'"•*'^«^*- La corporation du township de Grau.^

t^Ùff':,
^"® ^'* «^o^'Poration locale et la corporation du comté sont

i^,WîlTy''P''°'*^^''-' «o«Jointement et solidairement, des ?rS
&l^/ commises par le secrétaire-trésorier de la corporation d^ i

^,^1"^*?" '«/
P/o'^édés pour la vente des terrains affectés aux tixe

'

municipales, à (féfaut de paiement. (Atkin vs. La cité de MontrSet la corporation du comté d'Hochelaga, 14 R. L., 696:
'"°""^'

rA5i?„Jf
^®°^ pour taxes municipales des lots appartenant à unrésidant, annoncés et vendus par la défenderesse, comme &v>vlvZ-nant à un non-résident, est nufie, et ne confère aucun ?roit^à7ÏÏ

mdiçataire. Ce dernier, troublé, a droit d'appeler la corDoraticn

kSt'ïate'Ve'?id,u".-^r°*",' "'T ^'^'' ^«"' ^°« ^«-S.aepuis la date de 1 adjudication
; les deux corporations nlaidant

f:tZ^Tf ^,'}^:^
"î"'*^ d°i^«»t être condamnée? comme gïantl
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/ommis par les municipalités locales, contre les-quelles seules les tiers ont recours. 49-50 V c 21
s. O. (I) ., v/. *.i,

lOOl. Quiconque offre alors de payer le montant
des deniers à prélever, y compris les frais pour lamoindre partie de ce terîain, eS devient î'a'cquéreur
et cette partie du terrain doit lui être adjugée sur lel
chainp, par le secrétaire trésorier qui vend celle ai^convient le mieux à l'intérêt du débiteur

^

ri/rTrfmi//-^-
"^^

H""''-
^^^^'^ ^^ secrétaire-tréso-

rier a droit à dix centins par chaque cent mots ou

Ufs àîa ^venti'd/t'
'''''' ''/'''''' documents rela.

lils à la vente des terrains endettés pour taxes et enoutre au remboursement de toute somme qu'il a avan-
!

cee pour payer les frais de publication dans la RazeUe
officielle de Québec ou dans d'autres journaux e àune piastre et cinquante centins pour chique cerUflcatd adjudication, et pour tout contrat de vente, deS
les frais d'enregistrement d'iceux, j.isqu'à ce que "shonoraires soient autrement fixés' par une résolutiondu conseil de comté. 39 V., c. 29, s 16.

'^'^"^"iion

1003. L'adjudicataire de tout terrain ou partie deterrain doit payer le montant de son acquisition aumoment môme de l'adjudication.
^4"isi"on au

A défaut de paiement immédiat, le secrétaire-tréso-
rier reme de suite le terrain en vente ou a^urnelavente au lendemain ou à un autre jour dans a huUaine en donnant avis de l'ajournement aux personnes

I
présentes à voix haute et intelligible

P«^sonnes

j

1003. (S. /?. de (?., art. 6209.) Si au moment dP la
vente, aucune enchère n'est offerte, ou sUoTs les terrams annoncés ne peuvent être vendus à ce premiermercredi de mars, la vente doit être ajournée auTn'demain ou à un autre jour dans la huitaineren la ma-

|venteetaupartâffedeadit//mmAnKinr* ^f'^'^ï'"''
1^»"^ arriver à la

constiructioo, 7 L^ N ^51
""'°®"^^'«- Armstrong „,. La société de

v-i

ilù

fl

t i?î

•"•'il

-I ;

i i

'l

*^a^^H

1
1 ' il

> '^a^^l
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nière indiquée dans la dernière disposition de l'article
précédent. 34 V., c. 68, s. 1003, et 47 V., c. 18, s. 9.

.
1004. (S. B. de Q. art. 6210.) Sur paiement par l'ad.

judicataire du montant de son acquisition.le secrétaire-
trésorier constate les particularités de la vente, dansun certificat fait en double sous sa signature et en re-met un duplicata à l'adjudicataire.
L'adjudicataire est dès lors saisi de la propriété du

terrain adjuge et peut en prendre possession, sujet au
retrait qui peut en être fait dans les deux aAné'es sui-
vantes et aux rentes foncières constituées.

Néangioins, l'acquéreur ne peut enlever du bois sur
ce terrain, ainsi vendu, pendant la première année desa possession. 34 V., c, 08, s. 1004, et 39 V., c. 29, s. 17

.-.T r^ corporation de la municipalité locale où
sont situes les immeubles mis en vente peut enchérir
sur la vente de ces immeubles et en devenir l'acqué-
reur par l'entremise du maire ou autre personne, sur
autorisation du conseil, sans être tenue de paver im.
médiatement le montant de l'adjudication.
1006. Une liste des terrains vendus en vertu des

dispositions de ce titre mentionnant le nom et la rési-dence de 1 adjudicataire ainsi que le prix de la vente
doit être transmise par le secrétaire-trésorier du conseilde comté, au bureau de toute municipalité locale où
sont situés ces terrains, dans les quinze jours après
1 adjudication

; et le secrétaire-trésorier du conseil
local doit sans délai informer par un avis spécialles
propriétaires ou occupants de ces terrains, de la vente
qui en a été faite, et des particularités mentionnées
dans la liste transmise parle secrétaire-trésorier du
comté.

1006a. {S. R. de Q., art. &n\). Le sécrétai re-tré-
sorier de tout conseil de comté doit transmettre au ré-
gistrateur une liste des terres vendues pour taxes en
vertu des dispositions de ce code, dans les huit jours
qui suivent l'adjudication d'icelles

; et pour l'accom-
plissement de ce devoir, il a droit à vingt centins pour

r.^«J?"'t
---•--•• •^•- "-^^- "iciis-iuiiiio uaiio va iisid ainsi

produite, dont une m.oitié est transmise par lui au r^^
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e l'article

, s. 9.

t par l'ad.

ecrétaire-

nte, dans
I et en re-

priôté du
sujet au
méea sui-

taire-tré-

'6 au ré-

taxes en

lit jours

l'accom-

ns pour

itd ainsi

A au r^-

_ istrateur pour payer les honoraires de ce dernierpour le dépôt et l'entrée d'icelle et pour l'annulation
Le défaut de transmettro cette liste ou d'y mention-

rier toute terre n'invalide pas les procédures dans les
affaires ou il y a eu tel défaut, mais le secrétaire-tré-
sorier est responsable de tous les dommages qui pour-
raient en résulter. 43-44 V., c. 25, ss. 10, Î4 et 15.

1
ip^'^'.Si, dans les deuxatmées qui suivent le iour

de 1 adjudication, le terrain adjugé n'a pas été racheté
ou retrait d après les dispositions du chapitre suivant
1 adjudicataire en demeure propriétaire irrévocable!

^>*,^^*' ^^^ acquéreur, sur exhibition du certificat
d adjudication et sur preuve du paiement de toutes
taxes municipales devenues dues dans l'intervalle à
raison du même terrain, à droit à l'expiration du délai
de deux ans, à un acte de vente de la part de la corpo-
ration de la municipalité du comté dans les limites de
laquelle est alors situé le terrain adjugé
1009. (S. B. de (?., art. 6212.) L'acte do vente est

consenti, au nom de la corporation du comté, par le
secrétaire-trésorier, en présence de deux témoins qui

;:s!'er39" "c"29%%"^™"'
""'""• '' ''' " "'•

1010. L'aoïe de vente doit être enregistré avec dili-
?'"^

h'\
'^ ^"^^"^^ ^" P^^^"^^ ^" d^^ secrétaire-tréso-

lit!'.,!)

ÏOi: -., Les frais de l'acte de vente et de l'enregis-
trement ricnt payables par l'acquéreur et peuvent être
exiges avant que l'acte soit signé.
*®1^' J^ops les droits acquis à l'adjudicataire pas-

sent a ses héritiers ou ayant cause.
1013. (5. n. de 0., art. 6213.) La vente faite en

(1) Juffi; :
1-» Que l'acte de vente municipale doit être non-seulp.

Je'flmSle':^''
""'' '^"^ l'acquéreur doit a'ussi prendre possession

sessionsïo2"de^ri^"iM,h'/'r P^'^P'-iitaire primitif qui aura pris pos-

tion îe nnnr^o lo 'f*T "^''i'i ^f^
enregistrer son acte l'acquisi-non ne pourra p^^s être trnnhl« i^ana lo T>..->«..!/,tA _' .

itZlZ ^^^' Pw "" ^«^'^"^à'une ^nie ro^n/cS^ererqS

w
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I

il

vertu des dispositions de ce chapitre est un titre trans-
latif de la propriété du terrain adjugé.

Elle transfère à l'adjudicataire tous les droits du
propriétaire primitif et purge le terrain des privilégies
et hypothèques dont il peut être grevé, excepté le droit
aux rentes foncières constituées, aux droits seigneu-
riaux et aux rentes qui y sont substituées, et le montant
pour lequel ce terrain peut être grevé, oour le paie-
ment desdébentures municipales pour venir en aide
a la construction de chemins de fer ou autres entre
prises publiques, et excepté aussi le droit des syndics
pour le, montant de toute cotisation imposée sur ce
terrain pour défrayer les dépenses de construction ou
de réparation d'église, sacristie, presbytère ou cime-
tière, pourvu que huit jours au moins avant la vente
le président des syndics ait fait parvenir au secrétaire!
trésorier du comté, qui est chargé de faire cette vente
un compte attesté sous serment devant un iu^-e de
paix constatant le montant de la cotisation pourleaiief
le terrain est affecté.

^

Toutefois, aux cas où le terrain a été adiu^^é etvendu avant l'émission des lettres patentes de la°coa
renne, elle ne transfère k l'acquéreur que Ip droit do
préemption ou autres droits déjà acquis à Và^nJ
de ce terrain. 34 V., c. G8, s. 1013, et 39 V., c 29,

1014. Si le terrain adjugé n'.ixiste pas, l'adjndi.
cataire n a droit qu'au recouvrement de ce qu'il a pavé
avec intérôi à raison de quinze pour cent par année'

bi adjudication ou la vente est déclarée nulle surune demande en cassation ou dans toute autre instance
ou incident, l'acquéreur ne peut exiger que le rem-
boursement de ce qu'il a payé pour le prix d'acqnisi-
tion, avec le coût des réparations nécessaires et des
améliorations qui ont augmenté la valeur du terrain
jusqu à concurrence de cette valeur à moins qu'il ne
veuille les enlever, avec intérêt sur tout le montant
reclamé à raison de quinze pour cent par année.
lOlfS» Ti'tiction Dour faire nriPiiiov m»"^ •hs.:-.^.-. a.-.

terrain, faite en vertu des dispositions'de''ce chapitre

(1) Juffê : QiK
indues pour ta

non de l'aot
veur de l'adji

oquent ou font
vaut les deux a

légalement. La (

Il R. L., 759.

Juffé: Que la
ta.vng etc., et la
sont également i

des illégalités et
et que, lorsque 1(

que la corporati
la vente peut étr
la date de l'adji
via requis par I

demandés par U
Buon. 19 L. 0. J

Jii^fé: Qu'une
dommages pour
quelles la vente i

5p"c5 les dcax a
tiuns de l'article

corporation d(i c(



titre trans-

droits du
privilèges
ité le droit

seigneu-
e montant
ir le paio-
' en aide
res entre
s syndics
3ée sur ce
Liction ou
ou cime-
la vente,

ecrétaire-

tte vente,

juge de
ur lequel

djugé et

e la cou-
droit do

* l'égard

^, c. 29,

l'ddjudi-i

il a payé,
[• année,

mile snr

instance

le rem-

'acqnisi-

i et des

i terrain

qu'il ne

non tant

le.

CODE MUNICIPAL. 307

chapitre

le droit den invoquer l'illégalité, se prescrit nareux ans a compter de la date de l'adj idicat on ^
I Ce aro.t peut ètn. exercé par le créancie. devantMit mbunal compétent, de la manière qu'il ugecon-enable nonobstant l'article 100 (î)

"'

^

^^}^'.(;^>^^>\dépar 52 Vict.X ô4, s. 22.) Si un ter-un décrit dans la liste publiée en vsiVi de l'article&
àoi-rdu cTL trco '?-P'^" '' ^^^^'^' le "crélaSlesouer au conseil du comte ne peut vendre ce tpn-ain
lais il doit sans délai transmettre au shérif unS td^,'

K'cetrrïn'leî^u'î
'"*^ ^' publicationXst raf-

lerrorovenalif dP^ln "".^"1^"' ^'^ P'^^^ «"^ les de-lers pio^enant de la vente faite par le shérif Cesais encourus par le secrétaire-trésorier sont privUé

Ps
""' ''""° '^''' ''' ^^^«^ rnunicipales'et sco-

1017. Néanmoins, si au premier lundi de mars lesl-ocedures sur la vente par le shérif ont été Snli!

,

la vente peut être annnlAp mArr./„„ a / î adjudication en cour,
la date LvalSlû^^^^^^ ^"« écoulés depuis
vis requis par iS é 22 9"'J''n «•?«'?"«» V''!,"* P*^^ ^'-«'^ ^I'^"

I demandés rar le? conclusionV/r?;' ^"^-'^"^ ''^^ dommages soient
Boon. 19 L.^0 J , i'J)""°^"8'"»3

<i »ne action en garantie. Bartiey vs.

'ioSge? piu? 'iîïfuSiZ dZ'7*''^ r\' ^>'-^ p^'-^-'-i^ «"

&de1'S.fïîrc' mT^c". '"
i''''

nonob^tani'lesdis^^i!

corporation du comté d^Lbière. ^9 I?." G ."jl'i^'
^' ^'""'^ '' ^^

fiîf:



~^ ^-àj44Jî;
'
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1018. La corporation municipale au profit de Lv
quelle la vente d'un terrain par le secrétaire-trésorier
du comté doit être faite peut, au cas où ce même ter-
rain est annoncé pour être vendu par le shérif et que
les procédures sur cette vente sont suspendues, inter-
venir dans l'instance, et demandera obtenir l'adoption
de toute mesure conduisant à la reddition d'un iujre-
ment final. "'

^

1019. La demande en cassation ou en nullité de la
vente faite en vertu de ces dispositions, de même que
l'exercice de toute réclamation provenant de telle ven-
te, ne peut être portée que contre la corporation muni-
cipale dont le conseil ou les officiers sont en défaut. (1)

lOSO. La vente faite sous l'autorité des dispositions
de ce titre, peut être résiliée et annulée du consente-
ment des corporations municipales mtéressées, du pro-
priétaire et de l'adjudicataire.

1031. Nul terrain vendu à défaut de paiement de
taxes,^ sous l'autorité des dispositions de ce titre, ne
peut être i«endu sous l'autorité des mêmes dispositions
dans le mois de mars de l'année suivante.

CHAPITRE DEUXIÈME.

RETRAIT DES TERRAINS ADJUGÉS.

lOSS. (S. B. de Q„ art. 6214). Le propriétaire de

tout terrain vendu, en vertu des dispositions du cha.

pitre pré(;édent, peut le retraire dans les deux ans qui

suivent te jour de l'adjudication, en payant au secré-

taire-trésorier du conseil de la municipalité du comté
où est situe ce terrain, la somme déboursée poiirle-
prix de l'acquisition, y compris le certificat d'acquis!.'

(1) Ju^: dia'une corporation de comté, quia vendu un immeu-
ble sous km da^sitiona des articles 998 et suivants 0. M. n'iNt pas!
respons^ÉB des irrégularités coramises par la corporation looalj'qiii'

î.l'Lw, .'^l'"*'',^'
lorsque' tous les procédés delà corporution d«l

«ATÂ'y/'ïï^
•"s^'îicrs Cl qu u uy a uiul ic,)rochec aucune ftuite, (ari.î

10Î9 t. M) Brunet vs. CorporaUoQ 4u çowté d'Hochelaga. lOM
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âcd

m et ravis au régistrateur, avec intérêt au tau* rt«.mze pour cent par an, toute fraction d'année éfan?

ïïv!rï8,rîo'""''
'"^^'^^- '' ^•'«- 68% 1^22!

tefJ'ci'iéS dV'^^"'^'-^
'" """' P^"^ ''^^heterR letidire ce terrain de la même man ère mai« in)m et pour le profit seulement de celui qu/ ?„ Lait[le propriétaire au temps de l'adjudication

Lorsque le retrait est fait par un individu non «nn

Cette quittance donne à la personne qui v est mpntioiinée, le droit de se faii/ rembourser Ta somme"pavée par elle, avec intérêt à raison de huit pourTentjetîui assure une hypothèque privilégiée preCnran^
;

après les taxes municipales pour le r?mboursemenulfices deniers, sur le terrain erf question aDrès !ln1r âlî
enregistrée dans le division d'enregistrement qu'Tl convient, nonobstant toute disposition contrairp^rlil

?'
clés 1944 et 2009 du code civil (1).

^^"'"^^'^^ ^^^ arti-

1024. Le secrétaire-trésorier doit, dans les nuin/Pjours après le retrait opéré, en donner u'n aWs SDé^iaUnconseil de la municipalité locale où est sit,^^ .^
amsi qu'à l'adjudicataire, et remeUre1 ce de nier sirdemande, le montant payé entre ses main! n^' .

nantdeuxet demi pour'cLt s" r le^rix d'^^^^^^^^^^
Ipor.r ses honoraires. i- a u doqui^uioa

1025. L'adjudicataire peut se faire rernbourspr rin
propriétaire, ou de la persmme qui exerce le iPb.fi^en son nom, le coût de toutes los^-ép^rSus et a.né'

est subrogée daus les drSts do '«PhlLf '• f'^'F^' M'n la a
ait pour iWnîage lu Xi'^Vire fS^^ «

,
^^étaire

;
que le propriétaire no net, 'o^SL? ,PJl?S'''K «;'» P^o-

t 'S'JTiir
'»"*= "'-'«''" KrèXg''r&-:s

ik.à

t 11

Ff *l
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liorations utiles qu'il a faites sur le terrain retrait à
moins qu'il ne les enlève, ainsi que le montant des
taxes payées ou des travaux publics ou municipaux
exécutés à raison de ce terrain, avec intérêt sur le tou<i
à raison de quinze pour cent par an, toute fractioi
étant comptée pour une année entière.

Cette créance de l'adjudicataire est privilégiée sur le
terrain en question. I

L'adjudicataire Meut retenir la possession du terrai*
retrait jusqu'au paiement de cette créance.

[iwa



LIVRE TBOISIfiME
PROCÉDUBES SPÉCIALES

TITRE PREMIER
EXÉCUTION DES JUGEMENTS KENDUS CONTRE LES

CORPORATIONS MUNICIPALES

1026. Lorsqu'une copie d'un jugement condam-
Inant une corporation municipale au paiement d'une[somme de deniers a élé signifiée au bureau du con-
seil de celte corporation, le secrétaire-trésorier doit
aussitôt en acquitter le montant sur les fonds à sa dis-
position, sur autorisation du conseil ou du chef du
conseil, selon la règle de l'article 160. (1)1027. S'il n'y a pas de fonds ou si ceux à la disno-
sinon du secrétaire-trésorier ne sont pas suffisants, le
conseil doit aussitôt après la signiûcation du jugement
|de la cour, ordonner par résolution, au seci-étaire-tré-
sorier de prélever sur les biens imposables de la mu-mc.pahte affectes par le jugement, une somme suffi-
santé pour le mettre en état d'acquitter le montant desdeniers dus, avec intérêts et frais.
1038. Le tribunal qui a rendu le iuîrement neiu

sur requête à cet effet, ei terme ou en iaSiTce Sr!
nn il PrnTP' ^ '"'''' ^" "^,"'^^1 municipal, toit délai

?pvpI lo
"«,^^ssaj'-e pour lui donner le temps de pré-lever le montant des deniers requis

^

1,029. S'il n'a pas été satisfait au jugement, dans

îii

i il

* Î!

r'
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les deux mois après la signification qui en a été f-.itpau bureau du conseil, ou à l'expirât on Su déhia^corde par a cour ou convenu entïe les parL la oer
'

sonne qui l'a obtenu ou son procureur peC en nrod»'sent le rapport de la signification du jugèment^au b
"

reau du conseil, faire émaner de la coui Tur réauis ]tion par écrit a cet effet, un bref d'executVon 'omrP Jcorporation en défaut, rapportable devam' ce m^J
jug'e^m^LTdltS.^ '' ^^^^^--"^ dri^nla^ Ï.1

1030. Ce bref est attesté et signé par le ffreffipr nu

auquel il enjoint entre autres choses
"""'"'Pa'ite.

1. De prélever do la corporation avec tniKo la ^-.r
gence possible, le montant de la deu? des im^rAtf ."

lion
paiement immédiat par la corpora.'

4-Ef:i^i."po"X"'de^r=^^^^^^

P^^r|a:"=iiœ-»--ajM^^^
^»&ïtrsr.so^-^£;S^^^^
tuué^de droit relativement^^; rnir'de^t
De faire immédiatement, si le jugement a Ma rnn.i

contre une corporation de coir.t4 ifne réDartitfon
" '

toutes les corporations locales du comté,ird'en h^mettre immédiatement une cooie an h nrlo,, ?
seil de chacune de ces corporaS ^"'''" ^" ^'""

De dresser sans délai, et en môme temns aue la r.spartition, au cas de la disposition prSe'ue d'ani^les règles prescrites par l'anicle 955, „„ rô e' snéciade perception pour chaque municpa ité liïfe oÏÏ
De pubher ce rôle spécial, dans la rauniciDaliirp;la maniera requise nar V^nLu ouii

'"«"icipaiiie,eri

D'exiger et de peiT..oir les sommes portées au rôle
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^pécial de perception, de la i.r.xiière et dans les délais
j)rescrils aux articles 960 «t 961.
A défaut de payer ces sommes par les personnes ouisont obligées, de les prélever avec dépens sur leSrs

fiens-meubles, en la manière prescrite à l'article 962
t les suivants jusqu'à l'article 970 inclusivement.
De vendre les biens-fonds affectés à ces sommes àefaut de paiement, le premier lundi de mars suivant,nia manière et d'après les règles indiquées au titre

|i-ecédent après avoir donné les publications et av'sNqnis par les dispositions du même titre

,

3. De faire rapport à la cour des deniers prélevés et

t'^mr^f^A' ''?''>^'^ ^^^*^ ^« montant de la dette,
des intérêts et des frais a été perçu, ou de temps àautre par ordre du tribunal.

^

1030a. {S. H de Q., art. 6215.) Si le jugement a étérendu sur des débe.itures ou des coupons émis en
vertu d'un règlement fa.t par un conseil de comté cou-
formemeii t à l'article 974 ou à tout acte spécial au même
otïet que cet article, la répartition qui doit être faitepar le shérif doit l'être conformément aux termes de
ce règlement, et, dans h même proportion que la ré-
partilion faite par le conseil de comté en vertu de
1 article 974

;
et dans ce cas, il doit être fait mentiondans le jugement et le bref d'exécution, que la corpo-

ment" i^yTc^9, t!Vo'"''°^"''
'" '''''' '' '' ''^''^

Hp!«?*.** 1

^^ ^"^ *^" ^^''°^'' ^^ ^^é"f d'exécuter sans

tlXlf^'l """ ^î" '"' ^^''-'^''^ ^•^ q"i l"i est enjoint

H^ if n^ ^°" mtoin autre ordre subséquent émanéde la cour dont il demeure d'ailleurs l'officier.

103^ Le shérif a libre accès aux registres, rôles

déZ^^'h'
'^^' ^1 Pe-'ception, et autre? documets

o.^^w" 21'^^" ^'' '^î"'*^^* ^^ ^0"^« municipalité

servies i^n^''''
^^* ^*?"^^'"'' ^' l^«»' ^^"érir les

les nén ,m?c 5!?- ^'- °»»»'C'Paux de ce conseil, sous
les pénalités ordinaires.

rôlp?d?;«iMl?^'' 'f
mettre en possession de tous lesrôles d évaluation et autres documents qui lui mmt, né-

mm

I -M

I m

M

t^i
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cessai l't'S nnin. l'

-ax&f
»"'"""

Prel'f """>!cip.m ''
'•*'

*y<f(j. La vente Pf Pa^- 'j-

l^^'^^^^'^e^l^^^desbiens-fbn^
^iedepercepUonfalf^? i"^?^

sommes spé-

par Je'

Cl

effet

d'à

i^acle
.'e vpnfo /» .

'"' pas

.. ^**'« Le sh(ir.if A ••

AVrf». Lesarrémo-oA '^^^^^ intérêts et fraie
0" du rôle spécial hT.!.1"«'.6» vertu de Ja r^JJTs
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Itre perçus, et peuvent être recouvrés par elle, comrre|oute autre taxe municipale. '
^"'""^^

..H^nf?^"";.'''^ y ^" ''.^"'''^ ^^« ™ains du shérif, ap-partient à cette corporation. ^
1030. Si la corporation contre laquelle a été rendunijugement condamnant au paiement d'une somme

e deniers, possède des biens en son nom sp esbiens peuvent être saisis-exécutés en la manièi. .rdi-laire prescrite au code de procédure civile.

.r}?,.^?'f ^?,.t^é"f peut obtenir de la cour tout ordreropre à facili er et à assurer la parfaite exécution dupref qui lui a été adressé.

hnîîlt*/ ^^
tî"

^^".'^^" annoncé pour être vendu par
fe sheiif,sous l'autorité de ces dispositions, est annonce'

G'drrnmt"i^"
le même jour p^r le secrétaire-tréso.

iriei du comte, ce dernier ne peut vendre le terrainImais 11 est de son devoir de transmettre sans délai au

V^îi'kuV'^' ^'
f^ réclamation avec les frais leque

état doit être ajoute au montant réclamé par lé shérif
et perçu par lui en même temps que ce montant

TITRE DEUXIÈME.
RECOUVREMENT DES AMENDES IMPOSÉES EN VERTU

DE CE CODE.

CHAPITRE PREMIER.

DlSPOSiTIONS GÉNÉRALES.

mn^^?a ^"^^ amendes imposées par les règlements

Zv .^f''^^" P^';^^' dispositions de ce code sont re-
couvrables devant Ifl mn,» /fa «,—:„._„» j.. .^ .

IpJilmi! T'' ^^"T»t du comté ou du district dans

lin h?JaA
^'^«îï^els elles ont été encourues, ou devantun juge de paix résidant dans la municipalité s'il y en

M I .

1^
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a, 81 non devant un juge de paix résidant dans une
municipalité voisine dans le districi (1).
1043* Toutes les amendes encourues par une

môihe personne peuvent être comprises dans la même
poursuite.

1044. Lorsque, dans les dispositions de ce code ou
des règlements municipaux il est imposé une amende
pour chaque jour que dure une infraction, il ne peut
être recouvré d'amende que pour le premier jour, à
moins qu'un avis spécial verbal ou écrit ait été donné
à linfracteur. Si cet avis est donnù, l'amende peut
aussi être recouvrée pour tous les jours suivants que
dure l'infraction.

1045. Toute poursuite en recouvrement de ces
amendes doit être commencée dans les six mois après
le jour oîi elles ont été encourues, sous peine de dé-
chéance.

1046. Toute poursuite peut être intentée par toute
personne majeure en son nom particulier, ou par le
chef du conseil au nom de la corporation munici-
pale. (2)

irt^^^/^'^^j ^"® .'^*°^ "°® poursuite intentée soua les articles 398 et
104- du code municipal, pour la valeur de travaux sur une route, nn
iuge de paix résidant dans une municipalité autre que celle oU réaide
le détendeur n a pas juridiction, s'il n'appert au dossier qu'il n'y a
pas de juge de paix dans la municipalité oii réside le défendeur.
Lambert vs. Lapalisse VI R. L., 65.
Jugé: Que toute action pour le recouvrement de taxes ou contri-

butions municipales doit être portée, soit devant la Cour Supérieure,
soit devant la cour de circuit suivant le montant en litige, le -ode de
procédure civile ne contenant aucune disposition exceptionnelle à
1 égard de ces dites taxes comme celles qu'il contient au sujet des
taxes scolaires et des contributions pour la construction et répara-

» *", .n®,^M^?«.^*.P''®^^/^^'^^- Q"« ^* Juridiction donnée parles
articles 401 et 1042 du code municipal, à la cour de circuit, à la cour
du magistrat ou à un;uge de paix, en matière de recouvrement, du
coût des travaux de voierie, n'est pas exclusive de la juridiction de
la cour supérieure. Corporation d'Irlande Nord et Mitchell. 13 Q. V-

{2) Jugé: 1» Quesous l'emnire de l'article 1046 du code municipal,
de même que sous 1 empire de la s. 64 du chapitre 24 S. R. B. C., il
«existe pas d action qui tam, mais une action populaire qui peut

^ oo^ . j
*"*"9«'1| a" nom de la corporation municipale.

2» Qu on doit attaquer par une exception h la forme, Faction qu'on
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U dans une lOéT. Toute poursuite intentée, en vertu des dis-

positions de ce titre, peut être décidée sur le serment
d'un témoin digne de foi.

I 1048. Les amendes recouvrées en vertu des règle-
[ments municipaux ou des dispositions de ce code ap-
parliennent, à moms qu'il n'en soit autrement réglé,

Iprétend être portée aa nom de qui elle ne devait pas l'être et non parlune défense eu droit telle que formulée dans la présente cause.
^

I à yue 1 amende et les dommages ne peuvent être réclamés danslune même action, vu que ces causes de demande tendetit h des
Icondamnations de diflférente nature. Labelle vs. Gratton, 7 R. L.,

Juffé: Qu'une poursuite pour le recouvrement d'amendes encou-
rues sous l'article 440 C. M., et intentée par un particulier doit être

îrDÎÏtre°5R'^lî°40o"'^*'**"'"'^°
celui de la corporation. Robert

Juffé: Que celui qui poursuit qui tant doit le faire tant en son nom
au au nom de la corporation à laquelle appartient partie de l'amende.Jraham va. Morissette, 5 Q. L. R., 346.

"" "

Jugé :
1=" Que le poursuivant qui tam qui réclame une amende pour

icontrayention à ' acte municipal, en vertu de la aect. 63 5 38. doitpoursuivre tant en son nom qu^en celui de la municipalité ; 2o Quo
KtIii*iP*'"^''T

a le droit d^intenter une telle ACÛon qui lam sansMtre tenue d'avoir l'autorisation préalable de la municipalité; 3»yu un défendeur à une action qui tam ne peut pas être entendu

l^X !^?A°'?
?°°*''^ lui-même, et que s'il l'est, son témoignage sera

IS L 68Ï
"*"""

''
*"'* *"*"'° *^*'''^- ^*°*^ *'*• «abouin, 1

.«r'î^'^V
^"®^°"*1".® ^'*'"°'***^ appartient pour moitié à la munici-

palité et au poursuivant, ce dernier est tenu de poursuivre tant en«on nom qu'au nom de la corporation. Houle et Martin, 6 R. L., 641.

I A^il Q»! sous l'empire de l'article 1846 C. M. l'action pourIpénahté peut être intentée soit au nom d'une personne majeure enIson nom particulier, sans qu'il soit besoin de joindre à telle per-iBonne, comme demanderesse la corporation de la municipalité dans
Iles limites de laquelle la pénalité a été encourue, soit au nom desIdeux; que la personne poursuivant en son nom particulier peut con-
' S°rnrlof»\lîfn °\^ °' T^^" P^*"*^ ^"^ «°^* P^^^* «"^ ««^«er, Sauf à
la corporation intéressée à se faire rembourser par telle personne lapart qui lui revient. F.^a Labelle m Gratton, 7 R. L., 325. Graham
t-». Morissette. 5 Q. L. R., 346. Bouchard et Gilbert. 12 L. i-<.,369

uZ!T''- S"®'
*of|1.»>n statut imposant une pénalité n'en fait aucune

i.P^aPî'f^'S'^/P^'^'*^®' ®* ^^ f*'* »"°"°e disposition relativement à

n1i?»f f*^^*^^'!?""'''/.'"'^"^?*^^^^*''»
recouvrée de la même ma-

^n ^»H ***"*® ^.^"^
."'i'*^'**''^

^^* poursuite de la couronne seule,

n^'l !,?
P**"*'® P"""^^ poursuivant tant au nom de la couronné

31 Vict
,
et de l'article 16 C. C, et qu'un individu ne peut en pour-suivre le recouvrement en son nom personnel (art. 30 et 31 S. R. Q.)Prpuin vs. Qosselin, 19 R. L., 340. r'SV
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pour une moitié au poursuivant, et l'autre moitié à la
corporation municipale.

Si la poursuite a étâ intentée au nom de la corpora-
tion, l'amende appartient toute entière à la corporation.

S.i l'amende est due par la corporation, elle appar-
tient toute entière au poursuivant. (I)

1049. (5. n. de (?., art. 6216.)A défaut du paiement
de l'amende infligée par le tribunal et des frais, dans
les quinze jours après le prononcé de la sentence, les
biens de la personne ainsi condamnée sont saisis et
vendus jusqu'à concurrence du montant de l'amende
et des frais, et à défaut de biens suffisants, la personne
condamnée doit être consignée dans la prison pour un
temps n'excédant pas trente jours, lequel emprisonne-
ment cesse néanmoins sur paiement de la somme due.
Cet emprisonnement décharge la personne qui le

subit de son obligation de satisfaire au jugement pro-
noncé contre elle. 34 V.,c.68,s 1049, et 39 ¥.,0.29,8: 21
1050. (5. R. de Q. art. 6217.) Le demandeur ou le

plaignant dont la demande ou la plainte a été débou-
lée avec dépens, est tenu au paiement de ces frais, à
peine de la saisie ou de l'emprisonnement, en la m'a-
mère et dans le délai ptescrils à l'article précédent 34
V., c. 68, s. 1050, et 39 V.. c. 29, s. 22.
1051. Los articles 1045, 1046, 1047, 1048, 1049 et

1050 ne sont pas applicables aux actions in' 'ôes en
recouvrement de deniers qui, d'après les d .itioiis
de ce code, peuvent être recouvrés de la ui.ine ma-
nière que les amendes imposées par ce mt^nie code.

\i>

CHAPITRE DEUXIÈME.
DES POURSUITES DEVANT LES JUGES DE PAIX.

1052. Les poursuites intentées devant les juges de
paix, en vertu de l'article 10i2, soiiteLtendues et déci-

(n Jug^
: Que les mots " corporations municipales " sont un terme

générique qu'emploie l'art. ir48 0. M., pour empêcher de confondre
ces^ corpomtiona avec les corporations scolaires ou autres, et que le
scux nom legai de ccî curuoratious municipales est " la corporatioudelà paroisse de—", Graham v. Morissette, 5 Q. L. R., 346.
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dées par eux, d après les règles ordinaires de procé.dure prescrite relativement aux ordres et conviKs
8omiria.res sauf en ce qu'elles sont incompatibles avecles dispositions de ce titre.

F«"uitjs avec

1058. Nulle déposition ou information préalablesous serment n'est requise du demandeur ou du pla^gnant dans ces poursuites, pourvu néanmoins Wel'objet de la plainte ou de la demande soit sufflsam-

nTxée au'bref
"' '' '^"^ °" ''''' "^^ déclarai a^.

1054. Le dossier de toute poursuite doit être remispar celui qui en est le dépositaire, au iuge de naii^ir
son ordre, dans le cas où il y a appel du jugSnt àla cour de circuit.

"" juë«'"tnt a

1055. Le délai de l'assignation est d'au moins

tion ou le mandat, a droit de iiéger seul pourKi
lion et la décision de la cause. ^ ^ ^

^"^'"

Il peut néanmoins requérir l'assistance de toutautre juge de paix ayant juridiction dans le dfstHct
1057. Les rapports de signification faits par unhuissier sont doimés sous son serment d'office

deS-de^VaXstP^^^^^^^^

paî;" rdUTef^ ^" '^ J"^^ '' P^'^ ^^'^--^ ^o.n

1059. Le jugement de la cour est exécutnirp à
l'expiration de quinze jours de sa date

^^^"^"^^^^^ ^

a}^^^^' ^^^^ constable ou officier de police peut otdoit, s'il en est requis par le chef, ou par uifautrimembre du conseil, ou parle conse I lui-môme apSréhender et arrêter à vue toutes personnes trouvées encontravention aux dispositions d'un règlement mm^
^.P3}!!^' P^^ -F^nde, s'il en est'ii.Tsî orZnéF- .u iugiumeni, et les conduire devant un iuee dPpaix pour y être traitées suivant la loi.

^^

i.i

!'MliH^H
i tïBiiiC '^H^^^B
l 'il -WÊM
%i!;ili ' -'ÊÊ^^Ê

m '^M
*''JHI -^'^S^

il

S< , < I'

lî.'
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TITRE TROISIEME.
APPEL X LA COUR DE OIROUIT.

lOOl. (S. R. de Q., art. 6218.) Il y a droit d'appel à
la cour de circuit du comté ou du district :

1. De tout jugement rendu par des juges de paix,
sur des poursuites instituées en vertu des dispositions
de ce code ou des règlements municipaux

;

2. De toute décision donnée par un conseil de comté,
relativement à un procès verbal fait et homologué ou
à un acte de répartition amendé sous l'autorité de ce
conseil siégeant autrement qu'en appel

;

3. De tout refus de l'homologation d'un procès-ver-
bal par un conseil de comté, ou par son surintendant,
de toute requête demandant l'ouverture, la construc-
tion, l'élargissement, le changement, le détournemont
ou l'entretien d'un chemin, d'un pont ou d'un cours
d'eau qui est ou qui doit être sous sa juridiction

;

4. De toute décision donnée par un conseil muni-
cipal local en vertu des articles 784, 738, 746 et Y46a,
relativement à un rôle d'évaluation, soit que la déci-
sion ait été rendue par le conseil, de son propre mou-
vement, ou sur une plainte produite contre le rôle.

5. De tout refus ou de toute négligence par un con^
seil municipal local de prendre en considération une
plainte écrite produite en vertu de l'article 736, ou
pour obtenir la révision et l'amendement du rôle d'éva-
lualion en conformité des articles 746 et 746a, dans
les trente jours après l'expiration du délai pendant
lequel il pouvait eîi prendre connaissance.

Les frais d'appel sont taxés à la discrétion du juge,
pour ou contre celle des parties, la corporation muni-
cipale ou les conseillers personnellement, qu'il juge à
propos, et sont recouvrables sur un bref d'exécution
émané en la manière ordinaire. 34 V., c. 68, s. 1061 :

41-42 V., c. 10, s. 36; 43-44 V., c. 28, s. 1 ; 44-45 V., c. 22,
ss. 4et5, et48V., c. 28, s. 18. (1)

il) Jugé: 1° Que l'appel pris à la cour de circuit de la dé<>!sion
donnée par un conseil de comté, relativement à son procès-veri)ai
fait et homologué sous l'autorité du conseil, doit être porté contre
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1062. Il y a également droit d'apnel de tontA H^nîo;^
ionnéeparun bureau de déléguésS une Jornl^^^^^^Bonque, à la cour de circuit de comté siéffeanfXn«S^
es comtés dont les délégués repr^lS^^^^^^^^^

.ou à la cour de circuit du diatnpf q; i^. L ? • ,.®^'

Ur^sen«e, par lea <léÙl.TZ »ifuVe?dS.3ï«t

lue dans respj« oe sont le» intérâsslà i,?l !>„,T l'T"' "<"<'
>
2°

Ud»,» l'action du con.eiI qui ÏÏSt dû irl ' ""'"*'' '"^

legeant en appi ' • a» Oiifi mAm» «« =., ^r ,^*"^^^" "ï® comté
ifaut de iurffitiiu d?Ta^oï de c?rffi*ïî'T '•? P*^"^î^ ^*«' '«

.
-yaient être mis en cause et copie du b^f^^»"-?^'''""^^^^^^

;re signifiée ou à leur procureur • 4» n„«V,=
d appel devait leur

J
a^né. comme e^î faTréS cau^'i ^2 drJît°lSr'L°°-"^'ce tant pour se défendre que pour sont^nîr i« ÎjL- en jus-

«d»/- Vïau et La conporati^driaYZue-Pdîte et'W. '^'^ ^*
tmté d'Hochelaga, 8 L. N., 110.

"""^K"® rointe et le conseil du
Juffé : Qu'une corporation municipale n'a pas le âmit ^^ „« #igement sur une requête à l'eflFet d'annelPrVl wJ^a • • . «'«nfesser

r laquelle certains noms é aient reS^nchés de 1- n-i-'n" ^l "^'^''«"'

Que dans le cas où le conseil nrrndZrinîrir i^*®
^^^ électeurs.

Jiste sans qu'il y ai "eï^pti^ ce n'e rp^^ïîf/ell»^^^rendre, mais une procédure en cassation ^^ ^ ^^ ^^"^

lion do St-Jean Ohiysostômo. 9 Q. L E °97. ^' cotpor».

21

'fil
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1068. (S. /?. de 0., art. 6219.) Le mot "jugement, "

employé dans les dispositions suivantes de ce titre, com-
prend également les décisions données par un conseil
municipal ou par un bureau de délégués, le rejet d'une
requête par le surintendant d'un conseil de comté, ou la

Itégligence d'un conseil municipal local, dans les cas
mentionnés dans l'article 1061. 34 V., c. 68, e. 1063

;

41-42 V., c. 10, s. 36 ; 48-44 V., c. 28, s. 1 ; 44-45 V.,
c. 22, s. 4, et 48 V., o. 28, s. 18.

1064. {S. R. de Q., art. 6220.) La partie qui veut en
appeler doit, dans les trente jours juridiques qui suivent
le prononcé du jugement :

1. Donner un simple avis de cette intention au juge
ou à l'un desJuges de paix qui ont rendu le jugement,
ou à leur greffier, ou au bureau du conseil municipal, s'il

s'agit d'un conseil municipal, ou au secrétaire du bu-
reau des délégués si l'appel est d'une décision de ce bu-
reau

;

2. Fournir devant le greffier du tribunal, où l'appel
est porté, bonne ot suffisante caution de poursuivre effec-

tivement l'appel, de satisfaire à la condamnation et de
pajer les dommages adjugés et les frais encourus, tant
devant le tribunal inférieur, le conseil ou le bureau des
délégués, qu'en appel, au cas où le jugement serait

confirmé. 34 V., c. 68, s, 1064, et 39 V., o. 29, ss. 2 et

1065. Les cautions doivent justifier, à la satisfaction

du greffier, de leur solvabilité, au montant d'au moins
cent piastres, en sus de toutes dettes, et ce sous ser-

ment si le greffier le juge à propos. Une seule caution
suffit.

1066. (S. R. de Q., arf. 6221.) L'appel est porté au
tribunal par un brefd'appel signé par le greffier, portant

(1) Juffé: 1° Lorsque l'appelant ne fournit pas le cautionnement
voula par l'article X014 0, M. et omet de se conformer à toutes les exi-

Jences du dit article en la manière y déterminée, la partie adverse
evra s'en prévaloir in limine litia; 2^ Qu'une motion présentée lors

de l'audition de la cause demandant le rejet de tel appel à cause des
CT«=-T»î-c- --«î-j- r. :;!..;....-= 3-jia tvuTujîr: -oumiuc iauppununc. iia corpo-
ration de Ste-Philomène vt. La corporation de St-Isidore, 29 L. C.
J., 240.
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que 1 appelant se plaint d'avoir été lésé par le juffement
dont est appel, et oixlonnant au juge ou à l'un dâ mires
de paix qui ont rendu le jugement, ou à leur greffier ou
au seorétaire-trésorierdu conseil s'il s'agit d'une décision
d un conseil municipal, ou au secrétaire du bureau des
délégués SI 1 appel est d'une décision do ce bureau de
transmettre le dossier de la cause. 39 T., c. 29, s. 24 et
45 V ., c. 35, s. 30. '

1067. (S.n. de (?., art. 6222.) Une copie du bref
d appel, certifiée par le greffier ou par l'avocat de l'an-
pelant, avec 1 avis du jour de sa présentation au tribunal
doit être signifiée dans les trente jours qui suivent le
prononcé du jugement à l'intimé ou À son avocat, et au
juge de paix ou à l'un des juges de paix qui ont rendu lo
jugement, ou à leur greffier, ou au bureau du conseil s'il
s agit d une décision d'un conseil municipal ou au siiré-
taire du bureau des délégués si l'appel est d'une décision

%zt".";•:;,•,
''' " '''' • '' ^- " ="•' - '• «'

106S. Entre le jour de cette signification et celui
de la présentation de la requête en appel à la cour, les

(1) Jugé
: Que la formalité de l'avis et du cautionnement, commela signification du bref exigé par l'art. 1067, sont des formaSexiglis dans l'intérêt de l'intimé seulement

; ce dernier a dr^t d'enexempter l'appelant s'il le juge à propos, soit foiinellement soit Scitement par son silence ou son attention de se prévaloir en temosopportun, sous forme de motions ou d'objections prélim naires S-à-direavantqu'ilnesoit procédé au fond. La cor«)7ation d^ Ste-Philomène w. La corporation de St-Isidore. 29 L. (Tj 240Juçé: Que sur l'appel de la décision donnée relativement à unprocès-verbal fait et homologué, les intimés sont les rlSuérants etintéressés au maintien du procès-verbal et qu'au terme de cet MtiV?«
Ils doiven être mis en cause par la significationKà chacîind'iuxd'une copie du brefd'appel; que le conseil de comté ne pè!t êtrecondamné à des frais, et que les appelants ne peuvent obtenir decondamnation pour frais contre lui, mais que lorsqu'il est assigné na le droit d'ester en justice, tant pour se dlfendTque pour suSrteJla décision qu'il a donnée. Vinette, et al. va. La corporation CTI
rurSé^d^'H^arifR^r2?s '^ ^-^-^oinWrcotJs

^HilTrS'^"/°i'f^i'i[<l"^ ^^"« signification d"ort'sëfâire''dans teldélai à peine de déchéance (Art. 1067 0. M.) Corporation du vUlaSde Vi^rennea et Corporation du CQmté de Verchèris. 33 L J U6

Pij
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<^

ju^es de paix, ou le eecrétaire-trësorier, ou le secré-
taire suivant le cas, doivent transmettre le dossier de la
cause.

1069. L'exécution du jugement dont il est appel est
suspendue jusqu'à la décision de la Cour de Circuit, si
une copie du bref d'appel a été signifiée dans le délai
prescrit aux juges de paix à leur greffijar, ou au bureau
du conseil s'il s'agit d'une décision d'un conseil de
comté, ou au secrétaire des délégués s'il s'agit d'une de
leurs décisions

; à défaut de quoi, le jugement peut être
exécuté.

1070. {S. R. de Q, art 6223.) Le brefd'appel doit, à
peine de déchéance, être rapporté à la cour de circuit
le ou avant lo premier jour juridique du terme qui suit
l'expiration des quarante jours après le prononcé du juge-
ment.
L'appelant doit produire, au jour du rapport du bref

l'appel, avec le rapport de l'huissier constatant les signi-
îcations requises, une requête où sont énoncés sommai-

le titre de la cause, la date du jugement, l'avis

ficatîons

rement le h ire ue la cause, la aaie au jugement, l'avis
donné, le cautionnement fourni, les griefs d'appel et les
conclusions tendant à l'infirmation du jugement et à la
prononciation de celui qui devait être rendu. 34 V. c 68
s. 1010, et 39 V., c. 29, s. 2.

'
'

1071. (Bsmplacé par 63 Vic.yC. 63,5.11.) L'appel
est entendu et décidé d'une manière sommaire.

Il ne peut être entendu, dans aucun cas, de nouveaux
témoins ni produit de nouvelles preuves, à moins que le
conseil ou le tribunal de première instance n'ait refusé
de prendre connaissance de la preuve offerte, ou moins
que l'appel ne soit d'une décision d'un conseil de c omté
ou d'un bureau de délégués.

1072. Il y a lieu à l'infirmation du jugement, seule-
mont dans le cas où une injustice réelle a été commise,
et nullement à cause d'une vaiùante ou d'une informalité
de peu d'importance.

w'ii est formulé des objecfcionB qui n'anuûieuL pas le
fonds du litige, la cour peut faire des amendements à la
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?.y?^x"^^' ^'^f
^"^ ^^^ ^"'"^'^ «^^o'^t^e comme bï elleeut été i-éguhère en premier lieu. (1)

*®7*: ?!
'® Jugonient est confirmé, le dossier de lacause doit être transmis, sans délai, avec une copie dujugement statuant sur l'appel et un certificat deH-ais

al oués sur cet appel, au tribunal inférieur, sousIW
i^uxtrX^r^^^^^*^"^ '- ^-^« encourus in.1

sei?dl%tÏÏ~
prélevés sous l'autorité de la cour qui a^statué sur'^^^^^^^^^^^

\^% jugement est modifié en tout ou enpartie, le dossier et toute la procédure restent dans lesarchives de la Cour de Circuit sauf le cas de l'article
1070 et le jugement statuant sur l'appel est exSsous l'autorité de cette cour.

execuie

1075. Tout appelant qui néglige de faire la siirni.
fica ion requise par l'article* 106 ^ ou qui l'ayant ffSenéglige de poursuivre l'appel d'une m\nièr7effect?ve
est censé avoir déserté tel appel, et la cour surTa d^lmande de l'intimé, doit déclarer forfaits tous' les irot

aTtritiiîSiet"*"'"''
la transmission du dossier

j^^ft: so^rprr sTiirc^tiL^'ri^^^^^^^^^^

=turit7siroifi^^
^"^"^^^'^^^^ ''-'' ^^^^^^^

1077. Il n'y a pas d'appel, en vertu des disposi-
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tions de co titro, d'un jugement rendu par un juge de la
Cour Supdriouro ou un magistrat de district, oonoernant
des matières municipales. (1)

.
107S. Nul jugement, ddoision ou conviction suscep-

tible d'appel en vertu de ce titre, et nul jugement ou
conviction prononct^e par un magistrat de district no
peuvent être infirmés par certiorari à la Cour Supé-
rieure ou de Circuit.

1070. Tous les documents produits par le conseil
de comté ou par le bureau des délégués doivent loui-
être transmis, après le prononcé du jugement en appel,
avec une copie de ce jugement. •

DISPOSITIONS EXCEPTIONNEL LES.

1080. (5. R. de Q., art. 6224 ; amendé par 62 Vie
c. 54, 8. 23.) Dans la municipalité de la cité de 8her'
brooke, dans les municipalités locales des comtés de
Compton, Stanstead, Brome et Missisquoi, dans celles du
comté de Eichmond, moine celle de Saint-George de
Windsor, dans celles du comté de Sheff-»rd, moins les
municipalités des cantons de Milton et de Hoxton, dans
celles du comté de Huntingdon, moins la municipalité
de la paroisse de Saint-Anicet, et dans la municipalité
du canton de Leeds, (moins la municipalité de Leeds-
Est, si son conseil municipal passe un règlement à cette
fin) dans le comté de Mégantic, ainsi que dans les mu-
nicipalités de l'Avenir, Durham-Sud et le canton de
Durham, dans le comté de Drummond, tous les travaux
mr leschemins et les ponts municipaux ne sont fiaitsqu'aux
frais de la corporation, de la même manière que s'il y était
passé un règlement à cet effet, en vertu de l'article 535.
Les f<»nseil8 de ces municipalités peuvent, par on

règlement ou une résolution, statuer que la taxe imposée
pour ces travaux «oit commuable au moyen de corvées
d après une éciielle ou un tarif Je prix déterminé.

(1) Jugé'. Que paiTarticle 107? du code mnnîf.!*)?,!. ?1 r'- " ~-- .-"--•-

peld'esjugements rendus par fa cour de circuit en matières munidDafes.
yu 11 ne peut y avoir évocation de la cour de circuit à la cour
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Lei oonseila do ces rauDicipalit^» peuvent faire les
dispositions qu ils jugorit les plufc justes, quant i la con-
fection et à 1 entretien des olôtares le long des chemina
municipaux, ou pour ordonner quo ces clôtures et toutes
celles faiBunt angles avec les clôtui-es de ces chemiuQ.
municipaux jusqu'à une distance de vingt cinq pieds
soient durant une partie de l'année, tenues abattuw
jusquà douze pouces du sol.

Les règlements ou ordonnances peuvent être mis en vi-
gueur selon que les conseils le jugent plus équitable, soit en
forçant les propriétaires de terrains adjacents à les faire ou
à les abattre comme susdit, soit de toute autre manière.
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux haies vived

aux piquets, aux clôtures éloignées du chemin do plus
de vingt cinq pieds, ni à celles qui ne peuvent être abat-
tues ou relevées sans de grands frais.
Les conseils de ces municipalités peuvent définir par

procès-verbal le temps durant lequel toute route devra
être ouverte, sans qu41 soit obligatoire pour la corpora-
tion de faire aucune partie spéciale de telle route dans
un temps déterminé. 34 V., c. 68, s. 1080 ; 39 T., c. 60 :

^KT'ÏÔ nn'v-
38

;
44-45 V., c. 22, s. 6; 45 v'., c. 36

s. 33 ;
49-50 V., c. 21, s. 4, et 51-52 V., c. 31, s. 1.

f-S*?' {^- ^' ^^ ^•' *^^' ^225.) Le conseil des munici-
palités locales suivantes possède les attributions et pou-
voirs conférés aux conseils de comté, outre ceux donnds
aux conseils locaux, et ne font pas partie des wuniciDa-
lités de comtés dans lesquels elles sont situées •

La municipalité de l'Isle-aux-Coudres, dans le comté
de Charlevoix

;

La municipalité de l'Isle-aux-Grues, dans le comté de
Montmagny

;

le^t'^Z'!'nT/^'^\^^
^'?/^'*''' ^'^^^ ^» *=°<î« •!« procédure, que dansleacau^tes où l'appel Bfii-ait permis en vertu de l'article 3054 du dit

5e dVcL"^ n 'n'.' ir^'''''^ T'' ^^i^
^''^^ instituée devant la coude circuit, il ne peut y avoir d'appel du jugement de la cour de cir-

aispositions du Code Municipal. Lacerte vs. Dufresne, 9 Q. L. R., 190.

f -/I
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La municipalité de la paroisse de Saint-Pierre de la

ftTesXof'^ • '"^^^ V'' municipaHlS de T^^^^^^^et des Escoumains, dans le comté de Saguenay.Le comté de Charlevoix forme deux munidnalités d««comté distinctes comme suit •

"lunicipautés ae

A\S'%Tt ^'/*-?^?^^"' St.Fidè\e, St-Etienne de
i-A ^*iï,^^6'

St-L-énée et Ste-Aenès, les cantons do Pal

anZét'LT '' ^' ^''T
'' le territr^nt^oW

pante ae comté sous le nom de " MunicinalhiS rio lo ,^,...
m,ère divisio» du comté de CharlevôriTet

'^™"

.Les paroisses de St-Fraiiçois-Xaviér de la Patitn

paSee forment
''/°'' '"'«*'"'^ '"' ""'^ <'«'=«»

frS H» "m ' "!° ??*™ "»"»i»ipaIiM de comté eoua

œmTde'êha.tS'"""' '''' '" '"'"^'*- -i™-» d»

£o„H;^pe*^erp"d*.o!i^e' :l- r^^^^^^^

4L^'ïïl.Td,t;.»;Sorpr« ^- »«"«» '^o -»

disulctrcommttt'"™"
*™''" »™'-P«"«« de .omté

liJdecom?;.'*"^"''"" forment une autre raunioipa-

G^pl, "umé^Teûx "ret^
" ''"'"°''"'"' *•" """"^ "^

Les miininÎTiolî+x™ j- r<_. , •-
s«;n+« Â

-•j-sxt.^o uu oîimt-jiîaxime du Mont-LouisSamt^Anne des Monts et Saint-Norbert du Cap Chat,'
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de'Î^MltcSST "^""hV^li'
d« «omté sous le nomde Municipalité du comté de Gaspé, numéro trois "

Le comté de Montmorency forme deux municbalitésde comté distinctes comme suit •

municipalités

T I^^ ^fi'''
^"^ ''®°'*^ «"'• ïa ri^e nord du fleuve Saint-

?e 'm ntSr.^^^^'^P""^ ^« comté soullo nomde Municipalité du comté de Montmorency, numéroun": et

.J^If^
^i'Orléans forme une autre municipalité de

^^l^^t:"^-"^'^^ '^ comté«ont

se trouve dans les divisions centre et ouest de la cUé^deQuébec la municipalité de la paroisse de S • Msauveu?de Québec, les paroisses de Êotre-D^me^ .-Anleletdu Sacré-Cœur-de-Jésus et la municipalité de SainlRoch

fnrml^f""^
^"^

^""^^^f ^ ^'«"««<^ ^u canton de McNider
ZZmTJl^T'''^^^'^ ^^ ^^"^^ ««^« ï« ^om de "Mu"
mSÏ»

; et
^"''^^'' ^^"^«^^^ ^" «««^^^ de Ei-

La partie du comté à l'est de la seigneurie de Métis

mouskl»^
deuxième division du comté de Ri-

lecanto^iS^p"^ f'
comté de Sherbrooke comprendJe canton de Comptonet le district électoral de la citéde^Sherbrooke moins la municipalité de la cité de Sht'

le^om'?é"di''§«!"fM ^^"'^^^^ Saint^Maurice comprend

cité d^« Tri p-^^A^^""*'^^
^^ ^^ d'«*"«* électoral de la

destSv^'""'^./^r'"' ^« municipalité de la cité

Hn*S^^* ^®, ?®"^®'^ <^® ^a municipalité de la mroissede St^Eomuald d'Etchemin possède tous les p^ouS
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conférés au conseil d'une municipalité de village outre
ceux d un conseil d'une municipalité de paroisse.
1083. Eien dans ce code n'est censé révoquer le

chapitre soixante-et-deux, 27-28 Victoria, conférant cer-tams pouvoirs du conseil de comté au conseil municinal

^«J«
Pa^'oisse de St Colomb de Sillery, dans le comté do

1 084. La municipalité de la paroisse de St-Germain
aans le comté de Drummond sera connue, dans la suite'
sous le nom deJ' municipalité de la paroisse de St-Ger'main de Grantham."
10S4a. (S. R.de Q ,

art. 6226.) La municipalité de la
paroisse de ^Samt-Roch de Québec sud doit être connue
sous le nom de " Municipalité de la paroisse de Sainl^
Sauveur de Québec." 36 V., c. 21, s. 34.
1085. (5. /?. de (?., art 6227.) L'article 1085 estabrogé. 37 Y., 0. 43, s. 7.

DISPOSITIONS FINALES.

*^i*S' ^Â ^^^V^^^'^ vingt-quatre des Statuts Eefondus
pour le Bas-Canada et toutes dispositions qv- l'amendent •

Tout acte municipal spécial ou généraf et ses amende-ments relatifs aux corporations et aux municipalités decomté de paroisse de township séparé, de townships-unis
de partie de paroisse ou de township, de village ou dé
ville, sauf les cités et les villes exceptées en l'article 1 •

Le chanitre vingt-cinq des Statuts Refondus pour le
Bas-Canada, le chapitre quatre-vingt-quatre des Statuts
Kelondus du Bas-Canada, les sections soixantequinze
soixante-seize et soixante-dix-sept du chapitre soixante'
six des Statuts Refondus du Canada, le chapitre dix-huit
des statuts de la ci-devant province du Canada 27-28

X;,^!'*;.^^ n ''^!P'^'^'''"^^'^^ ^«« Statuts Refondas
pour le Bas-Canada, intitulé :

" Acte concernant les abu«
préjudiciables à l'agriculture " et ses amondAmAnf. .n
au.ant qu us concernent les corporations fonctionnant
a après ce code j
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Et toutes lois de la province en vigueur lors de lamise en force de ce codo, sont abrogées dans iecS-Où II contient une disposition qui a expi^s^Z^t onimplicitement cet effet j~où elles sont coStSS ou hicompatibles avec quelques dispositions qu'il oontienî •-!-

Sauf toujours qu'en ce qui concerne les transactionsmatières et choses antérieures à la mise enS de c'

enivrantes.
*'=ë»cmeais proniDant la rente dea liqueurs

teirérlïce'risS nwTas'étéVJ ^* ?' ""''H ^^^P' '' (*«*« ^^
municipal.

^ ^^^ ^*^ abrogées par l'art. 1086 du code

les^^ueSrcrce^rZTÎ?;rmr^^^^^^ }« Pouvoir de législater sur
pour se former une source Lî^SnnnriiA"'^"^' '\ «« «'est pas
vsLa corporation de MfssisquoI, Sr ^^ 170

""" P'^^^'"'''*^^^- B^rt

et la' cTrgSmC detomTé'^ \tfj:H ''"T' P°- »-««, «*« »

ment responsables et gamJteïïes ilSîtl m 2'°**'***'' ''''''
V^^^'

irrégKtg^rSs ; rlurs d\'rco?n^°"?- ^^T*"* elles-mêmes ces

prix^d'adjudication en cour î'aofîn„T™*'°° ^?- ''T\^' déposant le

doit être maintenue et îa v^ntP ïnn„r S^T^ie de l'adjudicataire

écoulés depuis iH^diVatudicSn' "^''"^ "^''^ les deux ans

prSdlte'îivTe^q'oS^^^^^^ l'avis de l'art. 22 du code de
clusions de l'actio^n en 1'^^^^^^^

«°'*^'^t demandés par les con-

peurcJ„l?rLVMr,Sar'J?''''°° '"!>"'«« "l'I» W !»'>>
pour amendes.

°°"' *°"°'' ''° "»"'^ en dommages et

coL«rei^tiratsltia!f.a'^.e?S--^^^^^
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1087. Le présent acte sera mis en vigueur le iour

nant-gouverneur en conseil ; et à dater de cette époauT

iaràtt'Xtl °^^«^?^«»î.to«^e loi contrai e7éro:géant à cet effet à la section dix du chanitre sent H»c
statuts do Québec passés dans la trcnt^eîSmcTnnfe

!i
•



APPENDICE.

FORMULES.

SERMENT D'oPPIOE.

fo 1. Formules en rapport avec les articles 108, 144, 174 et 366

Province de Québec,
Municipalité d

htîire^rrril'*'iîSLt"Ts5J.iFr'^'i^^^ "" '»-^«' P^^f^t.

fpecteur agraire) de cette SinSinr^f/rj'-
^"^Pecteur de voirie

Ei bien etldèleirnttsVvZ'r ma''otr.reTce"l^^
''
'fr'mon jugement ec de ma capacité "AtYfue'^Dtî m\Toiï^'

assermenté ce

Lo.-»»A /D 'c^ ïF •
" ^«eM; par oevanpsigné (Préfet, Maire ou Juge de paix

J. U

jour du mois de'ift X //• V
j"-' "j mois de")

i» à {Iteu) par devant moi le l

A. B.

!li

Province de Québec,
Municipalité d

Kseille^r; o« Audfteur^s* Es'tiSatSi'r^^?* ^"f ^^T""' »°°>«>é«
bteura agraires) de ce?te muSoinS^"/?'''*^"'^

de voirie, Ins-
tirlui-mLe, q4 L^s remnlS wA ^VTl '''"^'»*' «*'*<î"'»

,no8 charges et cek L meErde nofi
'^^^"^^ les devoirs

i>acité. Ainsi que Dieu n"us soit en afde'
•'"^''"'°* '' ^' "«^-^^

i.s8ermenté, etc.

J. U. )

A. B.
0. D.
E. F.

G. H.
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AVIS SPÉCIAL PAR ÉCRIT.

No 2 Formule en rapport arec l'article 224.

\ i

Province de Québec.
Municipalité d

Josepii B.

(qualité)

Monsieur,

ifl HonflQ,VnA T M ^/^^ ^P^*^^*^ Z°^^ ?^* Pa"" 'es présentes donné, par

spéeial^^
^"°'" '^ ^"''^*^^ '^^ 3o«m5-„0 que {objet de Vavis

Donné ce
huit cent

jour du mois de mil

L. M. {qualité) ou sa
L. t M.
marque apposée en pré-

sence de N. 0.
Témoin.

No 4. Avis di

No 3. Avis spécial convoquant une session spéciale du conseil
en rapport avec l'article 126.

'

Province de Québec,
. Municipalité d

0. P., C. J., P. Q., R. L., M. N.,etc.
UonseiUers.

Messieurs,

A p /-p^AP^* •
"^^^^ spécial vous est donné par le soussigné

N O IFp^^n''"."'*''?,,''"
secrétaire-trésorieroM parles soussignés

?:»?•«. P-D. conseillers) qu'une session spéciale du conseil de
r«lïwn'ir'P//'*V'*'^°''°?."^«P^''ï^«P'-é8entes, par moi (ou pa?nous) pour être tenue au lieu ordinaire des sessions du conseil,

. .-,, .
"® ('"°") courant (oM prochain), et au' il V sera

pris en considération les sujets suivants, savoir :

^ ^
{ordres du jour)

huit cent
Donné ce jour du mois de mil

A. B.

{Qualité)
ou

fN. 0.

J ConConseiller,
0. D.

OonsftWipi*- I
Vffi
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0. p.

Conseiller.

Province de Québec,
Municipalité d

Monsieur,

aoi, N. F. Secrétti'riTÎéstLrXîf â'"-"^ ^fl'' P^^««»t«8, par
Be ce conseil tenue le

"^"^ ^* cession générale (ou spéciale)
tuorum, au ^.^ t.

* **^ ajournée, faute de

btr""' ' ''".''"' '^^ "" corM^iV., de ?a'prss
J Donné ce ;_„> j . ,

hit cent J**"' ^« "013 de ^jj

N. P.

Secrétaire-Trésorier.

No 6. Avis spécial donné à plusieurs personnes à la fois.

Province de Québec,
Municipalité d

0. P. conseiller,
0. J. conseiller,
P. Q. conseiller,
R. L. conseiller,
M. N. estimateur, etc., etc.

Messieurs,

, iV objet deitis^'ttf
'°"' ''' ^''""^ P*»- «"0'' N. J. i.ualUé)

Donné ce i^nr Hn «,«;= ^.

lUCi . _^ . _
Donné ce

luit cent jour du mois de

N. J.

{qualité.)

mil

I

No 6. Formule en rapport avec^les articles 219 et 220 ou 226 et 260

OBRTIFICAT DK SIONIPIOATION d'un AVIS SPÊOIAt PAR ÉCRIT.

Province^de Québec,
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iZZ 1f /*.?'*T""' ^ ''^"'"* ^'«*»' "< adressé) en lui en laissant un«

nomn.é,o„àuneper8o'nne^2oniabied"

"i., le jour du mois de „ii huu'S

En foi de quoi je donne ce certificat, cemois de mil huit cent
jour du

n sa
N. J., (qualité) ou N. f J,,

irque

de Y
«na^jie^apposée en présence

Témoin.

No 7. Formule en rapport avec l'article 220.

CERTIFICAT S0P8 SERMENT SPÉCIAL.

Province de Québec,
Municipalité d

Ktet que mentionné à laformule précédente.)

«.5° J'"*
^^ ^"°' J^ <îo°ne ce certificat ce

°»0'8 *le mil huit cent
jour du

sa
P. T., (qualité?) ou P. f T..

marque apposée en présence
de N. 0.

Témoin.Assermenté ce jour de I8 i

H. P.
Juge de Paix.

Aux habitants
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No 8. Formule en rapport arec l'article 232.

AVIS PUBLIC.

Province de Québec,
Municipalité d

Aux iperionnea auxquelles l'avis donné)

sonnes appelées à satisfaire à ce^2vlsllZ {e'/Z T"^"'''*
^" ^'-

Donné ce in„p ., , .^mu huit cent
jour

N. B. (qualité) ou
sa

N. t B.

"
d"? N 1?^°^*® ®° présence

Témoin.

No 2. Formule en rapport avec l'article 692.

PUBLICATION D'CN BÈOLBmENT MUNICIPAL.

AVIS PUBLIC.

Province de Québec,
Municipalité dAux habitants de la Municipalité d

Titorie?;'''"
"'' P*^ ''' P''^^^"*^^ ^^^^'> par A. B., Secrétaire-

:nu'n\cTp:u?d?!:rrn^•^i;ifit^erl Ù^^^^^^^ ^- ^^-teurs
neur en conseil, conformément 'à l'articll

L^eutenant-Gouver-
prouvé par eux, en la manière prescîhln^r u ., '

^* ^ ^^^ «P"

Donné ce jour du moia de mil huit cent

N. B.

Secrétaire-Trésorier.

:! \^

22 .^"
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No 10. Formule en rapport avwc l'article 102.

PUBLICATION d'un OBDRB DU OOMBHIL AUTBB QU'UN RilGLBMENT.

AVIS PUBLIC.

Province de Québec
Municipalité d

Aux habitants (ou autres personnes)
de la municipalité d
Avis public est par les présentes donné, par A. B., Secrétaire-

Trésorier, que le conseil a passé la résolution suivante : {répétez ici

toute la résolution ou tout l'ordre passé par le conseil avec son en-tête.)

Donné ce jour du mois de

)

mil huit cent

N. B.,

Secrétaire-Trésorier.

No 11. Formule en rapport avec l'article 220.

OSRTIFIOAT DB PUBLIOATION d'UN AVIS PUBLIC.

Province de Québec,
Municipalité d

Je soussigné N. B._ (qualité) domicilié dans la paroisse de
(ou le township de ), certifie sous mon serment

d'office que j'ai publié l'avis public d'autre part, (ou annexé aux
présentes), en en affichant une copie à chacun des endroits suivants,
savoir; (endroits où l'avis a été a,fflché); (Si la lecture en a t té faite
conformément à l'article 234 du code municipal, ajoutez) et en le lisant
(ou en le faisant lire) à voix haute et intelligible, à

à l'issue du service divin .le
jour étant le dimanche suivant immédiatement le jour ou cet avis a
été affiché comme susdit.

Bn foi de quoi je donne ce certificat, ce jour du
mois de mil huit cent

N. B.
* (qualité).

No 12. Certificat donné sous serment spécial.

Province de Québec,
Municipalité d

Je soussigné N. 0. (qualité) domicilié dans (domicile) étant dû-,

aux présentes (ou d'^autre part), en en affichant une copie à chacun
des endroits suivants, savoir : (endroits où P avis a été affiché) ; (Si la
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jour de
* ^'ssue du service divin ^

' \
ment i jour où cet avis a été îfflchô commeïusdif'"''''"'"^'^'**^-

^«1" J? '^^ ^"'^' j° '^"""^ «'e certificat, ce
•""'^ ^« mil huit cent

jour du

sa
N. C. OM N t 0.
(qualité) marque apposée en pré-

sence de N. 0.

Assermenté ce jour du mois de ^
'^^'°°'°-

«îo-nA A Ri., *i"*") par devant moi, le sous-signé A B. juge de paix (ou Préfet, etc.)

W. V.

RÈGLEMENT MUNICIPAL.

No 13. Règlement du Conseil de comté fait à une session générale.

RÈGLEMENT No.

Provincfe de Québec,
Municipalité du comté de

A une session générale du conseil municipal du comté de
jour du mois ''""' ^ ^^''"^

"^^^'l comté Jeudi, le

stc";iTaïu:;ie^Sï? trj\ ^F^^?*^ '? '^ p-^-- ^^
mairedelaiîu^icVlmrderpaÇSed^^ ^' ^'^*'«*^- ^'

'plJoissTr""'
^"™*«= %^-^-aire de la municipalité de il

village de ,
' J^uV "*^-'* ?® ^* municipalité du

ville de* ' P* "• ^1' ™*"'® "^ la municipalité de la
présidence de monsieur le r>véM"'dncnn..%T'''^A

*ï» <'??seil, sous la
en l'absence du Préfet)-

^®'^ ^"" ^^ °- ^•' conseiller.

Il est ordonné et statué par règlement, du conseil, comme suit :
1. (Dtspoittton du règlement).
2- dito
3' dito

(Sceau) A.B. ou CD.
Préfet (Président).

U 1
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No. 14. Régiemeat du Conseil hocetl fait à uno Session Qénérale

RÈGLEMENT No.

Province de Québec,
Municipalité a

A une session générale du coirt«dl municipal d (rnjwi de lu
ft0f>i>Hte ou du towmhip) tenue à ;, lew),

tatiuidi le jour du mois de mil huit
cent , conformément aux dispositions du code muni-
cipal de la Prorince de Québec, à laquelle session sont présents
Monsieur le Maire A. B.. et les conseillers 0. D., E. F., G. H., for-
mant un quorum, sous la présidence de Monsieur le Maire (om do
0. D. en rabsence du Maire)

,

Il est ordonné et statué par règlement du Conseil, comme suit :

1. ^Disposition du Règlement).
2. dito

3. * dito

(Sceau) A. B. ou CD.
Maire Président.

No. 16. Règlement d'un conseil fait à une session spéciale.

RÈGLEMENT No.

Province de Québec,
Municipalité d

A une session spéciale du conseil municipal d
convoqué par (jioms des personres qui ont convoqué la sessioii)

et tenue à {lieu) samedi le jour du mois de
mil huit cent conformément aux dispositions du
code municipal de la Province de Québec à laquelle sont présenta :

Monsieur le Préfet (om le Maire) A. B. et MM. les conseillers, C. D.,
E. P., et G. H., formant le c(uorum du conseil, sons la présidence
de Monsieur le Préfet (om maire) ; les autres conseillers L J., K. L.,
et M. N., ayant, après vérification, reçu avis de la convocation de
cette session

;

Il est ordonné et statué par règlement du conseil, comme suit: etc.

RÉSOLUTION DU CONSEII..

No. 16.—Formule.
Province de Québec,
Municipalité d

que pour les riglerr^cnti' m'ini'!'A une session, etc., {même en-v^
patix Jusqu'aux mots suivants) :

Il est ordonné et statué par résolution du conseil, comiuv. uuit :

1. {Dispositions des Résolutions).
2. dito

(Sceau), A. B. ou C. D.
(Préfet ou Maire). Président.

OAUTIONNKM

N

Attendu
<\

Conseil Mun
district de

code municif
domicile) Pt
acceptés .im
somme dr de'

tair-Trédoi'if
reapori^able.
l'' /.V

, ,joratto)

et irais qu'ei
l'exercice de e

Sachez par
nou3 nous rei

payer et à rem
toute somme c

dont il est res
comptable env
pal, intérêts,
garantir le pai
au montant de
les propriétés s

l'immeuble aca
de cet immeuble
A. B., remplit
devoirs de la ch
et rend compte
sonne, toute so
toute autre pen
charge, envers
frais, amendes
sera nul

; autre

Témoins,—nofft

Je A. B. juM
envers Notre Se
pour
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OAnT,O.N.M,., „n B.0HÉT..H..TniS0«.„. HKVO son- «CrVO PH.,4
No. 17. Pormulo en rapport avec lu fiole 149.

Province de Québec,
District de
Comté do

Attendu que moi A R „: /*/
Conseil Municipal dé ' * **^ °"'°°'^ Secrétaire-Trésorier du
district de

h i
' *^*^8 le

domicile) ^i Vi. p r J/,vi"?i.® Québec nous, C. D. (qualité et
acceptés^^ir.. cautions1 dit A B'^n'^T ^î^ «Ppi^uvéTet
somme dr de.iirs dont il le d î A h P?"*" '® Paiement de toute
tair -Trésorier par lui-môme ot' t'r^i^.H

'" "^ ^"""^^ de SecrS
re.ipor.,able, éti^e compSbrenïerr" a Pn^"^*'?"' f*»"* " ««*
?

.;

'.
.
.joration) ' ' ou toute autre îeSonne tîn P.n

*"?° -^ <"°'» *
r'ercM:^s"a ct^ii^^^'

^o-r,reT'i^;tlVtîKK tïn^
no'urï'olfreJo^Snœr^co^S^-^^^

ef.^ 1^' ?• ' ^- «* =• ^•.
payer et à rembourser à 'Ma CoSdVn?'''^^^^^^ «^ligés i
toute somme que le dit A. BVS lui mAli"'""

''*'" Corporation) "

dont il est responsable, oeut dan» i iT "® ^"^ P***" *0"te personne
comptable envirs la co%ffion ou toute'an^^^^^^

'* charge devenir
pal, intérêts, frais, amende» n?, ^^™ *"^'^® personne, en priaci-
garanMrle paiement dïïeîsommL n^T^^'u!* '^^^^è% et^ pour
au montant^de la somme de

'' °°"' ^hypothéquons spécialement'
les propriétés sul /antes, savoir In dit A r .,„ * ,, piastres,
rtrrrnuuble acceptépar ù conïïi, et le dit (i n' ^"% (<^'mation de
de cet immeuble), la condition ie ce cwS;?' ''''\^^"^<^description
A. B., remplit bien et fidèlement en îonfwl^"?*"^'^' <î"« «^ le dit
devoirsdefachargedeSecréta,V«TJ? •^'?Ç^ ^®^ fonctions et les
et rend compte, piv^ou remet Tlïï^^^

^laquelle il a été nommé!
sonne, toute somme de dTieîs don^ n

^"T^O'-afon ou à toute pe?-
toute autre personne dontTest vZlnllu'T^'^ J?,^''''''^^^^

lu» et
charge, envers telle corporatfonT"!!**^®'

'^"'*'^* 'exercice de sa
frais, amendes ou domEes ît iStE"","' '° ''^P'**'; 'Qtéréts*
sera nul

; autrement il dSuJera dr/foA/ir^.-^'l.l^^^'^^^ementaut.mentiid=re-irSîtJÏÎ'?i^-'

Témoins,_nom« des témoins,
j

G. H.
J. H.

A. B.
CD.
E. P.

SEBMBNT DBS CONSTABLKS SPfioiAOX.

No- 18. Formule

envtsVtW^sSuïerVne Daiïe la rIIL'*
^'^*^«'°«'»* «^O»» <îe^oir

pour de * ? *°
®;

*^°'°°»e constable spéciS
,
San g faveur ni partialité, malice.
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ou mauvaise volonté
; que je ferai tout mon possible pour faire

maintenir la paix et le bon ordre, et que je préviendrai toutes offenses
contre la personne et la propriété des sujets de Sa Majesté : et que,
tant que je demeurerai en exercice, je remplirai au meilleur de ma
capacité et connaissance tous les devoirs de ma charge conformément
a la loi.

Ainsi que Dieu me soit en aide
Assermenté, etc.

A.B.

I

MANDATS.

No. 19. Formule en rapport avec l'article 963.

Mandat de saisie pour taxes municipales.

La Corporation d

Province de Québec,
Municipalité d

va.

A. B. (nom du contribuable endetté et sa qualité et son domicile).

A J. L. (résidence) un des Huissiers de la Cour Supérieure de la
province de Québec, exerçant dans le district de
Attendu que le dit A. B. a été requis, par le secrétaire-trésorier

du conseil municipal de de payer entre ses mains pour
la corporation de la somme de

, étant
le montant dû par lui à la dite corporation, comme taxes munici-
pales, ainsi qu'il appert au rôle général (ou spécial) de perception
publié par le dit secrétaire-trésorier, par avis donné le

jour du mois de mil huit cent
^ ; attendu que le dit A. B. a négligé ou refusé de

payer au secrétaire-trésorier, dans le délai prescrit par le code
municipal de la province de Québec, la dite somme de
piastres, etc.

;
les présentes sont, en conséquence, pour vous ordon-

ner de saisir, sans délai, les biens et effets du dit A. B., qui sont
trouvés dans les limites de la municipalité; et si, dans l'espace de
huit jours après telle saisie, la somme sus-mentionnée. avec les frais
de la saisie, n'est pas payée, alors vous vendrez les dits biens et
effets, ainsi par vous détenus, et vous paierez les deniers provenant
de la vente, au dit secrétaire-trésorier, afin qu'il les applique, tel
qn ordonné par la loi

; et si la saisie ne peut être faite, vous me le
certifierez, afin qu'il soit adopté telles procédures que de droit.

jour du mois d mil
district de

N. 0.

Maire.

Donné sous mon seing ce
huit cent à

No. 21. Mand
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tes offenses (

et que,
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No. 20. Mandat d'emprisonnement à vue.
Province de Québec,
Municipalité d

5^»,.-™, lieu ,. ^untion, etc., à ' " "" ^'"'"''
''di'nsTSS

d.rrea^ti<»ZfaTuï^^^^^^ fe"'
P'°^'"' *"!-

pendant une autre assemblée ou procédé) enfreint ou troublé la naixpubhque.en (to de quelle manière) et cela en présence et à la^v,^du soussigné dûment nommé pour présider la H?tP /ippL„ r
conduire tel autre procédé) et'la^^ésSt e \ulUu que ^^lVolndamne le dit A. B. pour la dite oifenae L être emprisonné-'dansTa"^maison de correction, lieu de détention, etc.) pour rSmce d«jours

,

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, à vous 1p<«

Sa Majesté, de conduire immédiatement le dit A. B., à la (maison de

sfp'iéSrci/eT '' '''"''"^^' '' '' '' '' "^''^^ ^"
^""^-

/.«ÏIS l^'f
ordonne, à vous le dit gardien de la (maison de correc-ttonetc.,) de recevoir le dit A. B., sous votre garde dans la dîte

&d.fAT'"°"^x''^-'>.P^"'' l'y détenir en sfreté jusqu'à rexpi!ration du dit terme d'emprisonnement.
=4" » ^ e-spi

mil hïu cS "'^'^ ^"°^' '^^

, à^J-4"
--« d«

• ' Z. Y.

No. 21. Mandat de saisie, en vertu d'un règlement fait d'après
„ . , ^ l'article 599.
Province de Québec,
La corporation d

A. B.
va.

n,-;î;;in;hi n"n ""^ "*^ *^^^ Huissiers de la Cour Supérieure de lapiovince de Québec, exerçant dans le district de

co4enm;,lc,>rr"
''"" '"*"" '''''"''''' ''''''

r^' ^^'- ''

du dit conseil, tenue à 0„,^.« le lieu), /.t^t le

'''"'"

jour (1 mil huit cent conform6mpn+ m,-
dispositions du code municipal delà Province de QuéScTa Ttéstatue (tcz insérez la partie du règlement enfreinte).

'

(.'ÔnTdt"„,&e„, savoir , le
''^'"^ <'>

'"Sr/"
"

courant (ou dernier,) tenu (om donné, selon le cas,) un

ei attendu aue A. B. étant (le propriétaire, etc., selon l« cas ) (icimentionner U t'an-^nvi ""''-'**' "'—— .— ' „*^.™t>/ V'^»

L^ommèTe"^
^' P'^''^ '"*'^' ''' ™"''^^' P""'- "^ corporatiSu susdite;

, étant le montant
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de la taxe imposée sur telle exhibition {ou représentation,") et
attendu que le dit A. B. a refusé ou négligé de payer au dit secré-
taire.trésorier, sur sa demande, la dite somme de

légalement imposée sur la dite (exhibition ou représen-
tation), comme susdit

;
en conséquence, les présentes sont pour vous

enjoindre de faire immédiatement la saisie des meubles et effets du
dit A. B., et de tous les meubles et effets servant à la dite (exhibition
oit représentation) ou appartenant à chacune des personnes attachées
a telle (exhibition ou représentation)

; et si dans les
jours qui suivront immédiatement la dite saisie, la dite somme ainsi
que les frais et dépens raisonnables de la dite saisie ne sont pas
payes, alors vous ferez la vente des dits meubles et effets par vous
ainsi saisis, et payerez le montant provenant de la vente des dits
meubles et effets au secrétaire-trésorier du dit conseil municipal, afinqu 11 1 emp oie ainsi que voulu par la loi, et qu'il puisse rendre le
surplus, s il y en a, sur demande, au dit A. B., ou autres qui y sont
concernés; et si la dite saisie ou vente ne peut s'effectuer, alors vousme le certifierpz afin que je puisse adopter telles procédures ulté-
rieures que de droit à cet égard.
Donne sous mon seing à

, dans")
le dit district, ce jour de l

mil huit cent
j

rn X X j X
Y. X., Maire,

lout autre mandat de saisie exécutoire instanter, peut être émisdans la forme du dernier mandat, en y changeant les allégations de

No.

No. 22. Formule de Débentures.

Municipalité de ou du iiuivant le cas.)

courant (ou) stg.
Cette debenture fait foi que la corporation de ou du {suivant le cas)

sous l'autorité du code municipal de la province de Québec, a reçudes mams de (le nom) de Qe domicile, ta profession ou emploi), lasomme de $ coui^ntYo \
stg., comme piét, portant intérêt à dater de ce jour, à raison
lie ' "

annuellement, le

à
corporation municipale,
payer le

pour cent par année, payable semi
Jour de

laquelle somme de $ la (jite
s'oblige et s'engage par le présent h

jour de à

o+ X ^»„„ i>-'f"i:" . „ I ou au porteur d'icelle,
et à payer l'interét sur icelle semi-annuellement, comme susditselon les coupons d'intérêts y attachés.

'

En foi de quoi, je Préfet (ou) Maire de la
dite corporation, dûment autorisé à cet effet, ai apposé à ces pré-
sentes le sceau commun de la municipalité, à
dans le dit (comté, paroisse, cité, etc.,) ce jour de

dans l'année de Notre-Seigneur mil huit cent

/

Secrétaire-Trésorier.
Maire.

i'J'W '

f-J»^J!fll
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EXTRAITS
DE

STATUTS RELATIFS AUX CORPORATIONS MUNICIPALBS ET A LEURS OFFICIERS

COTISATIONS SCOLAIRES.

Maire.

t être émis
égations de

)antle cas),

3ec, a reçu
tmploi), la
lurant (ou)
à raison

rable semi-

la dite

présent à

ird'icelle,

ae susdit,

faire de la
i ces pré-

jour de

Irt^LLÛ^rFii^',^;^-^^^^ Où H a été lait

pales, cette 6valuatior/o rserVi^r de base aux'coKr'
°'""'^*-

Isées en vertu de celte loi
^^ cotisations impo-

Imissaires ou des syndics diïlea,S«f='tT?°?^'°'^ "«» «»«»-

(été faite, les commiïïairesou le^synd^cs sontSi'i'T "'^^^^
^aireune^partroispersonnesquSm^^

.icfeit^^^^^^^^^^^^ é';Œon"dr ^' °"
rr^ «- ""-W de base à une cotisaiîon scoiS ie ou?i FI°^''^^^'' P""^*^"*

les mains desquelles telle év«înnK' » Vj.^^
personnes, entre

légligent. dans les dix jours aùrsu?v«nf',,^^P°'^''
''«^"^«"^ °"

faite par écrit, de remettre a1,v nnl
"* ""® sommation à eux

l'une'municipklUé cda ^y^avant d'îiit'rA^r
'"^

T"^^''
Trésorier, l'original ou une copie^ certUiéè de it,« ï' «f«t'a*''e-
Jaque le conip cenifl^o «..T. i » i;

^^"^""ee ae cette évaluation—.

hcommi8,aires ou les syndics MSiZi," '^"'"•S^

i^R. B. G, c 15, s V§ 1.
autorisés à cet effet.

laire.
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DES JUEÉS ET JUEYS.

(Slaluts Refondus de Québec.)

SECTION I.
^

DISPOSITIONS DÉCLAHATOIRES ET INTERPRÉTATIVES.

3617. Le présent chapitre pi^ut être désigné et cité sous le
nom de '• Loi des jurés de la province de Québec."

2. Dans ce chapitre le mot "municipalité" comprend les villes,
villages et cités et toute corporation municipale quelconque; et
les mots «'la cour" signifient la cour ayant juridiction criminelle
ou civile, selon le cas, siégeant aux temps et lieu où chacune des
dispositions de la présente îoi dans laquelle ces mots se rencon-
trent, doit être mise en vigueur.

3 La présente loi ne s'applique qu'aux matières criminelles,
sauf les cas dans lesquels le contexte en étend clairement les
dispositions à d'autres fins. 46 V., c. 16, ss. 60, 61 et 63.

, SECTION II.

DE LA QUALITÉ DES JURÉS.

}, \.-~Des personnes habiles à remplir les fonctions
de grand juré.

2018. Sauf les exemptions et inhabilités ci-dessous établies,
les personnes suivantes peuvent servir comme grands jurés, et
sont tenues, après tirage et assignation régulièrement faits, d'agir
comme tels, savoir ;

1. Tout habitant mâle, ayant son domicile dans une ville ou
une cité d'au moins vingt mille âmes, ou dans leur banlieue, qui
est porté sur le rôle d'évaluation, comme propriétaire d'immeubleà
de la valeur totale de plus de trois mille piastres, ou comme
occupant ou locataire d'immeuhie d'une valeur annuelle de plus
de trois cents piastre»

;

2. Tout habitant mâle ayant son domicile dans les limites de
toute municipalité, dans les comtés de Gaspé et Boaaventure,
qui est porté sur le rôle d'évaluation, comme propriétaire d'im-
meubles pour une valeur de plus de mille piastres, et les occu-
pants ou locataires, pour une valeur annuelle de plus de cent
piastres • ^

3. Tout habifflnt mâle dans les antrp.a •'..".riioa de. !itî provîn
ayant son domicile danf. une municipalité dont quelque partie se
trouve dans un rayon de trente milles du siège de la cour du

sï»r
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cité sous le

l^rict qu'il habite, qui est porté sur le rôle d'évalnafinn /.«mr^^
K^Dnétaire d'immeubles de' la valeur tout de p,uS de Zx«ille piastres, ou comme occupant ou locataire d'immeubles

l^s^'lg î°reî 3' ^" P'"' ^' ''''' '^''^'I^^'^^^ Piastrr 46 V'

g 2.-Des personnes habiles à remplir les fonctions
de petit juré.

S8619, Sauf les exemptions et inhabilités ci-dessous élabliaa

I
es personnes suivantes peuvent servir comme petitr^és etSItenues après tirage et assignation régulièrement faftsd'S|comme tels, savoir :

«ouxoii!, laiis, a agir

1. Tout habitant mâle, ayant son domicile dans une ville ouune cité d'au moins vingt mille âmes, ou leur banlieue ôuf «si

Tla v\TeirtS lie d'ai"S; ^""^ P-priéîarrr&rb espe la valeur totae d au moins douze cents piastre», mais de nasb us de trois mille piastres, ou comme occupant oTocata^mhmmeubles d'une valeur annuelle d'au moins Sent piastres ma sle pas plus de trois cents piastres •

P'asires mais

1 2. Tout habitant mâle, ayant son domicile dans les limites daoute municipalité, dans les comtés de Gaspé et Bonaveniure oui
b porté sur le rrtle d'évaluation, commeVoprSe pïir'unéaleur totale d'au moins quatre cents piastVes^mail de pas D^ïsle mil e piastres, et les occupants ou locataires, pour unEva^ïî

fet;
°'°"'' ^""'*°'' P'"'^^^^ •^^ de'fasplusdeS

3. Tout habitant mâle, dans les autres parties de la orovincelyant son domicile dans une municipalité dont quelqueKie sebouve dans un rayon de trente milles du siège de la cour duïistrict qu'il habile, qui est porté sur le rôle dWluat în ?ïmmïIropnétaire d'immeubles de la valeur totale d'au ZinsSiTleliastres ma.s de pas plus d3 deux mille piastres, ou coTmneo^cu-n ou locataire d'immeubles d'une valeur annuelle dTumS
IST^vfrits'l:

""''' '' ^^' P'"" ""' '''' Cinquante piàs!

ê 3.-^des personnes inhabiles à remplir les fonctions de juré.

Iiî%?" ^®^ personnes suivantes sont respectivement incana-Wes d ôire grands jurés ou petits ^urés :

'"i-apa-

I 1. Celles qui ne possèdent pas "les conditions reouises nar le^[recédents articles de la présente section •

'^lU'ses pai les

^2. Celtes quf n'ont pas atteint l'âge de Vingt et un ans accom-

î^^^^ ^"^ souiTréiii de céc.té, de iurdité ou autre inllrmitô

ÇZ!l]mr '"'^^"'P^"^'^ *^«« I•accomp^SCt deî
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4 Celles qui sont arrêtées, OU SOUS caution sur àcm^nfiftn ^o
trahison ou de félonie où qui en ont été cÔnvkfncues

"

5. Les aubains. 46 V., c. 16. s. 3.

a»"<-uoa,

g 4.-Z)e5 personnes exemptes de remplir les fonctions de juré.

juré**^'
^®' P®"°"'^«8 suivantes sont exemples de servir comme

1. Les membres du clergé
;

'i-. Les membres du conseil' nrivé du «nnaf nu Ho io «k» u

du gouvernement de Québec ou de la légiSaturê de 'Sue p"o!

4. Les juges de la cour suprême, de la cour du banc de l»

rd!s.tl°e.Ts7etrs7 ""''"- "^-ioos.t '^^^^à
5. Les officiers des cours de Sa Majesté •

b. Les régistrateurs
;

'

7. Les avocats et notaires pratiquants
;

quanisT
"'^''''^°'' chirurgiens, dentistes et pharmaciens prati-

/u?/^c^P''°/®^^®"" ^*°^ "°e université, dans un collège lvrA«l
(^jjjA 5cAoo/5) ou dans une école normale et îes^ïsUtuSri^'^"

coisU,'uL"ero;VrXr
^^"^'"•^ '' ^°"P'^^'- '^^ ^^^i-^^

ci^.I^rÇiS^l^S^Z?- '' ^"'"^ Officiers municipaux des

serv^ce^r
°^'''" "^^ ^'"''°^' '^^ *"'''" °" ^' "'' «" ^««^'16 de

13. Les officiers, sous-offlciers et sollats de la milice active •

4. Les pilotes dûment munis de licence •
'

«oïl." A
P^.^''°"S et équipages de bateaux à vapeur, et les cani-laines de goélettes, pen.lant la navigation • *^ '

^^ '^* ''^P^"

de chemTn de ferr'°°''''
«'"P'oyées dans le service des convois

à firine?^""
'^' Personnes employées à faire marcher un moulin

18. Les pompiers
;

19. Les personnes ayant plus de soixante ans
;

l'«pifian!.P-''^°°T°'^"i'*'"°^«^ ^^"s 'a section vingt-trois de

saviîr^ re,"ri'h «i°^"'^'"«
Victoria, chapitre quatre-vingt dix!savoir, les membres du conseil of Hh hn».»».? j. -_!.:»_." ..'
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SECTION iir.

PgSSrr """""-'^ "" '"A du greffier de la Couronne e.

Istrict Judioioire excepté dans le dislrict de Montrta où n

£c.fn''ell?*pS'pSSS '° ^"""^ "= '" ""-- '"'°' -
»e4ÎSlSXipo^"dê".„'o\^efe^
fcrceque les registres qui les contiennent commencent à se S'

iLInnSf 7 1?°^ ^® """'^ 1^1 suit telle demande, un extra t

,.n£ .rrs\":sstr;;^Aoi'„sre'StttS
teTsrpV.rjïiïs"!'''"'*»^'"''-'""^^^
3633. (Amendé par 53 Fic, c. 34 * 4 > nhnmio nnV,i« ^»

;

cours du mois qui^suit l'adoptfon ou la riSTîôle d'éva'nation, dans toute municinaiitA Qitn^a '^ 'o»uii uu roie a eva-

ecrélaire-trésorier.-lorsque l'extrait cMessusLntEéï'ésïas demande par le Sureau de révision de délivrerTratuUemen

ô,f^l7kïe"'lotlTeî?*.™"'»-'
-"^»™«-" ^^^'^^^^^^^^^

j4ui^ra ÎStsir^u'ïeST^^^^
nentaire précédente, sont décédées, ou "PP^®"

«0 resiueui plus dans ies limites de la rauniciDalité ou

t^ptsTZ^ rmtl'TeVr'* "' '"--^"S-" ou ex-
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3. Les noms des personnes portés ou omis par erreur sur les
extraits précédents, ou listes supplémentaires précédentes. 48 V .
c. 17, s, 1.

'

j.^**** ^" donnant les noms des personnes qui ont cesséi
,

d être jures depuis le dernier extrait ou la liste supplémentairel
précédente, le grellier ou le secrétaire-trésorier doit les identifier'
correctement en indiquant leur état, le montant de la colisatiod'
et le domicile qu'elles occupaient lorsque leurs noms ont été
transmis pour la première fois au shérif, lors de l'extrait oi'

8035. Le greffi t ou le secrétaire-trésorier doit, en prenant
les informations nécessaires lors de la confection du rôle d'évaj
luation, s assurer des noms des personnes domiciliées dans si
municipalité, qui sont inhabiles à remplir les fonctions de jur3
ou qui en sont exemptes, et il ne peut, sous peine d'une amend?
de pas ipoms d'une piastre et de pas plus de vingt piastres pou3
chaque nom, porter sciemment sur un extrait ou une liste sur*
plementaire dont la transmission doit être faite au shérif le noc
des personnes déclarées ainsi exemptes ou inhabiles par les ai
ticles 2620 et 2621, des présents statuts refondus. 46 V c If
8. 7. '

2626. Cet extrait et cette liste supplémentaire doivent conl

*• ^6 nom ou les noms et prénoms des personnes qui y soi

2. Leur état
;

3. Leur domicile
;

4. Le montant de leur "évaluation comme propriétaires olcomme occupants ou locataires ; et

5 Tous les détails et renseignements nécessaires pourlonsti
ter leur identité,

^

Pour les lins du présent article, comme pour tous ceux de i
présente loi, le greffier ou le secrétaire-trésorier sont censés ôtî
officiers du tribunal.
Dans l'extrait délivré au shérif le nom de la même personni

ne doit apparaître qu'une fois comme juré. 46 V., c. 16, s. 8,
T»u V., c. 1/, S. -l*

A *S*T* "t®
gi'effier ou le secrétaire trésorier doit faire ui

double de chaque extrait ou de chaque liste supplémentaire don
la transmission doit être faite au shérif comme susdit, et le «ai
der dans son bureau, dans un endroit ou le public puisse e
prendre gratuitement communication. 46 V., c, 16, s. 11.

2628. "Tout extrait ou toute liste supplémentaire doit êtriaccompagné d'un affidavit du greffier ou du secrétaire-trésoriei
suivant la formule 0, de la nrésento Ini. nm /«ai f^nM^,> A„„:f ^
signe en présence d'un juge de paix, et'par lequel affidavit

'

aairme sous serment, qu'il croit à l'exactitude de cet extrait,
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ao8 qui y soi!

énîfs"46T^P.'*in'fr
'' ^"' '•«"««'gne^ents qui y sont con-

S6S9. Le greffier ou le secrétaire-trésorier a droit de recevoirde Ja corporation ou du conseil municipal dont il est l'oTcLr la

:rra7oudanrce"ue^ffr '""T
"'«^ -««-é par liitc îexiraii ou aans cette liste supplémen a re, et de cinouanto oon

tins pour chaque affldavit qu'il est tenu de faire e^ ce sur K
K.l^'lfi;""

'^'^

^f*'"°^* du shérif constatant qrcet extrait ou

ttiS^,or?fv";^c";îrs"3/'^'^ '^ '^ ^^^^^^ -utTa^^Ta

tai?e^*shéH'f^?iilffî"'''"^''l'''®^"'^'' °" une liste supplémen-
Inilu hI'

'^^'^«fflerou le secrétaire-trésorier de la munici-Ipa ité doit donner un avis public comportant :

LJ'.Sa^-? «^f'"?'*
ou cette liste sera soumise à la considération

brnrqreTaeYn"^ "^^^°" ''"^''^'^ °" spécialet^n'î

Rxt°rit^rit^7r^°^^«^ ^- •-- -- ^^^st
'm,?nthy«f t'f

^^'^
ÇJ?^"^ î^ J"»^" avant l'assemblée du conseilmunicipal de la manière suivante :

^v'asun

1. Dans les cités et les villes, il est publié deux fois oar semninA

rE,?T ''°^*^"'« consécutives, dans un jSurndSe d'aSI

fcl?,fn"'*'?5a»«? et dans un journal pubfié dans^^la laSueanglaise ou dans les deux langues dans le môme iournal v^
.'y a qu'un seul journal publié 'âans la localité

;

.anièrrvVulnîfn^„'i*7
P^'î'' ^^ !* province, il est publié, en la

iispSS ''^' ^' '°^' municipal pour la publication des

i^H^ft o?'®-'
™""'«'Pal. à l'assemblée convoquée comme sus-

tinn,m.n^?°""^'^'^*rait 0" la liste, y faire toutes iSwrîeiions qu 11 juge nécessaires, et l'approuver, après avoir consïïé
nh„ hnL*

^^ '°'" P°'''''^«' ^"« l^'' "oms de toutL les pe?soinesuhabiles ou exemptes de servir comme juré n'y ont pJs étéTns-

Qt^ilini^® ''^ approbation, l'extrait ou la liste supplémentaire
«LK P*''® ""^^^ ^" «^""seil ou le conseiller présidant ?ia!|emblée^a.nsi que par le greffier ou le secrétaire-trôÏÏer 48 V ;

i?fl*^=\'e®^V"
^''®®®'' °^ "" secrétaire-trésorier néffli^e deire transmettre un extrait, ou une liste supplémentaire selon

,iT«wVh u^'^\'' ^" ^a manière prescrits pTlapréS
mrSn • "f-^"^*/®

'^^ procurcr de lui, et est autorisé à orendre
f.r.'^!!î?}i?."î^_««.''ûles d'évaluation et autres documeSts m,?
iaëir^^u'''"'''."'"^ P°"'" Oî'esser lui-même cet extrait ou cette

ifSPurfde'.'iSSi"-r"* T°"^'-^'"
**« 'a municipalité-uî recours de cette dernière contre ce greffier ou seçrétïire-tré.



352 EXTRAITS DES STATUTS.

8orier,-^evant tout tribunal compétent, les frais encourus pour
se procurer ces extraits et la liste supplémentaire. 46 V c 16,
S* I d« «

' I

*•**• ^} ^^ ""ûle d'évaluation n'existe pas dans une municil
pallie dans laquelle des jurés doivent être assignés, 1« shérif doj
Snn„/r'-'r"''^?'' ^.« '^«"« municipalité, des listes des peJlsonnes domiciliées dans la localito, qui ont les qualités ex igéeslpour ôtre respectivement grands et petits jurés

«*«K««si

Ces liâtes sont dressées d'après les meilleurs renspiffneraentsqui peuvent ôtre donnés et sont, attestées sous sermentTar la

,

personne chargée de les dresser.
"«"'"«lu par la

,

fit ?U!f f°"^
«""Ployées pour les mômes fins, de la môrae manière ie avec le môme effet, que si elles étaient des extraits des rôles

46 v!"c 'l°6" sTe""
^'^ 8hé"f sous l'autorité de la présente loi

'

*
. SECTION IV.

DES LISTES ET TABLEAUX DES JURÉS.

§ l.—I)e la liste des jurés faite par le bureau de révision.

F/?^?5 'c'^??^?^^'"'r^ r*'- '' ^^'^•6' el amendé par bl

1« h.'iLn
^•/•'S'^': réception des extraits des rôles d'évaluation!

le bureau de révision doit, au jour llxé par le shérif oui fa Ipartie de ce bureau, dresser deux listes, la première devaïïc?njemr les noms des grands jurés, la 8econo>^ les noms des pS
fi. ?2**r/^'"l"^^ K^^ ^^ ^'^•' «• 34. s. 7.) Ces listes des grands
1' ,n «n^nf

' J";^' '? '^""^
P^"" '« ^'^''«^" ^^ «-évisiou. en inscrivît

cet effet ll'nnm 1 T' '"^«^"Pi'o". dans des registres tenus j

m,i ini Lf Ir A
^^ '*. P''«'°'è''e personne dans chaque extrail

? \^\ L^^'V^' Çl"' ^.^ ""™ ^^ '^ ^•^««"de personne, et ainsi dJ

nJalfJ°'"' îl^
'^^^' J".'^"'^ ^® q^« 1«3 "oms de' toutes lelpersonnes portées sur chaque tel extrait, soient épuisés. \

exSdfi ifi°n^l
°^ personnes portées sur chague tel extraitexcède le nombre porté sur d'autres, le bureau de révisior

S« î'L?''°f''"ir'P*
'^^ ^'^«'ï"« extrait contenant un nombreiJT P'"' * '''^' "" "°'»^''« proportionnel de noms delaçon à ce que les jurés de chaque municipalité puissent ôtre

l7eTJZ 'ÏT "'''
1? ^""J^''^ à correspondra^ fus" p Sque possible, à la proportion qui existe entre le nombre totaldes jurés dans cette municipalité et le nombre total des juréjportés sur la liste. 46 V., c. 16, s 18

"
''

«in^??5:
(;4wend^pflr 53 Vie, c. 34, s. 8.) Les listes dos jurésainsi inSP.rilAQ flâna />£>o nn~:.<t-..~ • 'a-, .. " >f -'>'

J"' o..

le certificat et la signature du greffier du bureau de révision^
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lurôs, il est de son ievoir d'en Hnnn„n "•'^^ '" ^'^'® ^«s grands
tour supérieure, q^î^ZfTns S"" r'""^'^'''«

«^^ ''^

te'réXE^^^^^^ Hstes des
leures du matin et quatr?heurL^t l'nn.P&

°^°*'.'''^' «"^''« "«uf
Indique, sans être pour cela )«nf

'"P'^s-m.c;. de chaque jour

V émolument. 46 V^c 16, s. 21
P"^®' ''"'"" honoraire

§ 2.—Z)e /a reuîi/on (iey listes de jurés.

ont révisées lar le bureau de révikion ,",L^
®^ ^'^'®^ les jurés

Cette révision doit ôtrn tflrmVJif ' "•"! ^°'^ P^»" année,
as plus tard que tL1i;i'™J^^^^ ,^"« possible, mais

J Elle est basée sur les rensSnr.mJfo ^^
i^"*"

''éception
;

(btenues des muni.ipïitéfeïrtïr uTVTIV''^S6»». Cette révision est faite • '
''• *^' '• ^

u!•eSX^M^LTui'f.!e\srti^^"n^ !.^
"°°Î ^« '^^«^-j'^ré

cipalité, ou iui e?t"deVer!Shabi,rou «='• '°''^ '^ '' "^""

Idiquées comme nouveaïïTurésdfn«fi.cfr^?"*'' '"^ Personnes
[Ces noms additionnels sonïïrrantés ifi«'«i»"PPlémentaires.U de. la manière pVescdLTo^^^^^N jurés jnscr Is sur celle liilo In™ Jî ™P»™tioii des noms
JI6, s. 23, et 48 V., c 17 s 7

conf«oli„„. 45 y.,

M,'irrSr;fi.rtiUv;e°i^t-r'";» »-

-

tadt^os; ôHiitr ntsif^""^'"»" »»' ^"i"
Is le môme jour, et e fait en ««. «h. ?1^ ^' plusieurs sont ajou-
|au de révision sous sa siffïatul dl1^^ ^Z'

^' «''"''^' du bu-
«u de le faire lors deVZtc'à^^^^^^^ «si
Nnt es listes des jur<^s. 46 v!°c ÎH 24 '

'''^"^''^ «°"-

>?h*i;H.^,?'Sî^«_r"t après la révision des liste., d.c .,...

apér7eurë;ieïïeî;7t%"enïTSH.%^
|n sa possession pour la re^roZZCt^lZl^ll Ss
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.tJif.Te't'cle!? 2r""°"' ^«•-'^^ *'- -rtinée, par le.

davit écrit queleLra dTne nSnie inSVh'f"''*"''^
été par erreur porté sur l'extrait oiÏÏ HJ«,^^''f/"

exempte, a
été délivré au shérif, ou quÏÏ juïé est dé^.fïr'*'"^ ^"' "
son domicile hors de la Sunicinant?m,lc1 t

°" a transporté

exempt,—ce bureau doit S.vïrivn ' " ®^^ ''®^«"" inhabile ouj
liste, In en donnam if iisr^rcrr^St^?"^'''; ^«' "«"^ '^'^ '«

colonnes kisséos en blanc pw ceîXt '""' ""' '"''
Le gr effler du bureau de revis on ,in . n ..

changement, et le shériidoit en donnL''P1°'"' '^' '"'^'«'«« «»
spcrétairt-trésorier de la mnmH,J\u6 "^'f

*"" «'"«'"«'' O" au
mômes changements su? l^Sb^e ie rX«1? *'?"

.
^' ^"^'^ ^«^

-

piémeutaire en sa possession * °" "^^ ^« "^te su^-
'

804S. {Amendé p&rb3 Vice 34 î i9>q.,«^i • .

gnéed'un avis à la partie iniérosa/o «î'«nr 'r.1
Plainteaccompa-

une liste des jurés, on y a inséré !«'""- ^ ^ ^"1"* ^u'en dressant
possédant pas les qualités reSeo nZ «

"^"''^"^ P''"°""« "e
inhabile ou exempte, ou Zfe Jom 5^"" ?"""« J"ré. ou
possédant les conditions exigées 00^»^^ T^^''"® personne,
omis

;
le tribunal ou un de ses L?. Tn 5i^

'^""'"^ *^'' ^ « été'
de rayer de cette liste l" nom i^toi'e nptr'"' P?"^0'''^onner

,

ou exempte, d'y faire inséreï^le nom 1^. "?""® *''^^' inhabile]

à rempli? les fonctions de jïég oTde faire^r^^T..''^*'''^nouveau ou de la faire corr ge^'seîon le cài
'''' ^* '''^" ^^

jurj^s que le bureau de révisï'e^t tlnn h! H^
'^' ''^ ^'«^«s des

nouveîer,ne sont pas XésiéSs /étî^T, o"*'^'^^^^
manière et à l'époQue ^ d/c,,?,»' h ^

^^®^ .°" renouvelées de la
le fait est porté rrconnafssai ce d.M^Ph^"''

f'°''^^

district, ou d'un juge dTce ur^var-nip""'*' figeant dans le
néral, le greffier de*^la pSix ou "e /r^m^^ n^^'f

'' I rocureur gé-
bunal ou le juge, ordonnrLu burea^df';év1sinn'?."'*°J'"''

^« ^'•'-

Tiser ou renouveler ces listes des iuré<,«fnyL" "^^ dresser, re-
époque pendant laquelle elles do ïem é re dr'i»!

''^ °''^'«' ""«
renouvelées, les anciennes listes restanJ •''''' ''^^'«^«^ «"
confection ou la révision des'noïvKle V ."cT^s T"''

''
So4S. (Amendé par 53 F/c /• 14 j 1 a v t , ' ^- ***•

révisées ou renouvelées, en vertu rifltnn; L J
^^^ '"^«^ dressées,

même vigueur et le môme eJef eî reZn? f'^ semblable, ont \k\

a040. (Abroaénar .S3 F,v. ^, o/, . ;r.
'"' ^' ^^^

a«47. {Abrôgé'par 53 K<c., c. 34,'s/i'6.)
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I

3048. Pour dresser un tableau dpa ^ranHa u,,.i, «.. j
urés. le shérif du district cotnm.M^ce .far ?« nl^ï'l'

°" '^''^ ^«"^3
Uislre, lorsqu'il est nouvolll^nrâit'^ et su^bséauIZ'Sn?"''

''

ï
{---nom qui suit celui du dernie; jïrl d'^lJ^rJe ^v"

ch?qt*dis?rSoi"o'iSesttnf^^^.-^^ '"''''''''• '' ^-«
Je jïrôs parlant ,a IaVgtta%SetVa7 Sg^e "anS"?, tlbommencer le tableau des grands on , ««^1. ;.

.^"/'"'8«. " doit

fant le premier nom IVancf s o„ !« nrimi^.
^' J"''^^ en inscri-

fegistre^et Bubséquem^nt epretiio?«r ranTaifn.!
"'' '"'"

•

'«

Lm anglais suivant immédiatEmMt fe dern^p? n m r'"
P''""'^'*

|e dernier nom anglais des jurésTd^tTeu aTgnéT%\°!

5.strict, en y prenant les noms de vingt-quatrS nSnnei ? .«'^

îue le nombre des jurés portés sur ces listes /.iÏÏf«.irï^ ^®
épuisé, et recommençant de nouveau pour réôu?^^^^
banière. 46 V., c. 16, s. 34.

^ épuiser de la môme
S691. Excepté dans les districts de Ouf^bec ut Mnni^àa] .ans les autres districts où les jurys corn Dosés n«rmn^?A^^*''

®*

^a^^s^rvlr^^^^^^
tnnes. à tour de%ôle. en «^0,^1 ?ordre SHes nsf^^^'f

"'" P^''"

Uçant de la manière prescrite par les aK.clei 26 8 b 'ÏJ/q^^hsi de suite successivement, jusqu'à ce aue h^l^ll V^
rés portés sur les listes ait été^ emrèremen? énuL pT r'^n'*"'en^çant^de nouveau pour l'épuiser deTïôm'e'mfnièlT^;

i IS0S2. Dans Ias Hicfnlnta A^ rï..J.t ... . .
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desquels est composée de personnes parlant la langue française,

et l'autre moitié, de personnes parlant la langue anglaise.

Ces personnes sont prises par le shérif sur les listes des grandsl

et petits jurés, dans l'ordre dans lequel les noms de chaque clasoe

y sont représentés, commençant de la manière prescrite par la

présente loi pour la confection des tableaux des grands jurés et

des petits jurés respectivement.

Les dispositions du présent article peuvent s'appliquer à tout

autre district, par un arrêté du lieutenant-gouvorneur en conseil,

sur l'adresse du grand jury de tel district, approuvée par le juge
siégeant en icelui, constatant l'opportunité de cette mesure.
46 V., c. 16, s. 36.

30S3* Dans les districts autres que ceux de Québec, Mont-
réal, et ceux où les dispositions de l'article précédent sont rendues
applicables, sur demande faite pour un jury de medielate Unguœ,
au juge du district où doit siéger le tribunal, ce dernier peut, s'il

le juge opportun, autoriser le shérif du district à assigner un
petit jury composé pour moitié de personnes parlant la langue
française et pour moitié de personnë°s parlant la langue anglaise.

Cette assignation est faite en la manière voulue par le para-
graphe 3, de l'article 2660. 47 V., c. 11, s. 3.

!3054« Si, par la présente loi, ou par un ordre donné en vertu
d'icelle, le shérif ou le protonotalre est requis d'Insérer dans un
tableau, les noms de personnes ayant une qualité spéciale soit

sous le rapport de la langue ou de l'état, H doit inscrire cette {'

qualité sur le tableau, vis-à-vis le nom du juré ; et la désignation
de cette qualité fait fol prima facie que le juré possède la qualité '

Inscrite en regard de son nom. 46 V., c. 16, s. 37.

S053. NI le tableau du grand jury, ni le tableau du petit

jury, ni le nom d'une personne quelconque sur ces tableaux, ne
s,ont communiqués, soit verbalement, soli autrement, à qui que
ce soit par le shérif, ses huissiers, ou par d'autres personnes em-
ploy<jes par lui, avant que ces tableaux n'aient été rapportés au
tribunal ; et aucune personne ne peut examiner ni prendre con-
naissance do ces tableaux ni des registres contenant les listes

des jurés, excepté le shérif ou ses employés, et le protonotalre
pour Ibs fins de l'article 2636, à moins d'un ordre spécial du tri-

bunal ou d'un juge. 46 V., c. 16, s. 38.

SECTION V.

ns l'assignation des jdrés.

g \.—De Vassignation des jurés dans les affaires criminelles.

SB650. Dana chaque district, excepté dans ceux de Québec et

Montréal, le greilier de la couronne ou le grefller de la paix, sui-
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Jvant le cas, avant de donner inslruclion au shérif d'assiener dft«personnes a servir comme grands jurés ou petits m es doiUmnsme tre au procureur général, une liste de toutes es causes crimi"
f nelies qui doivent être instruites au prochain terme 5Ï à la d?Ô:

te?eVuT'°eu'eUy "h"'",'''
j""'^^^'°" criminelle qui dX

y

être tenue
,
et le greffier de la couronne ou le greffier de la nai/,ne peut donner instruction au shérif d'assigner un ^and^uï^ou un peut jury pour tel terme à moins d'y être autorLé niï^e[procureur général.

auiuuse parie

Tout tel tribunal doit siéger néanmoins, au temps fixé nar la

f .^'.H'nn^lT'-'
appert que la chose soit nécessaT pour^SLs^truction ou le jugement d'une cause portée devant lui ce tribu-tnalpeut ordonner au shérif d'assigner le grand^ury ou le oetUIjury pour le jour auquel la cour est ajournél ^ ^ ^

I Toutes les procédures qui ont lieu devant cette cour ainsi

fK?o.?;f P^
aussi valides que si elles avaienreu lieu devan

ISintTa Ak'PT^ "^^ '^' '^^"«^«s ordinaires
; et tout juge préIsidant le tribunal doit ajourner la cour, de jour en iour tant[qu'il y a des affaires à expédier, mais rieA de SLnî dans cetîe(disposition ne peut empêcher le tribunal de procéder en 'ïb.Isence des grands jurés ou des petits jurés, à rexpéditfon des

V c 16*;T. S9
""^'"^ P^''* présence des uns ou des autres. 46

L **?''!• Pa"s chaque district, le greffier de la couronne ou le
kreffier de la paix, suivant le cas doft, sur l'autorisSn du îroCf .ff''''''H'r™"'"^^'*' d°""«'' au mo?nsTeïte ioCivant le terme de la cour, instruction au shérif d'assicner lesgrands jurés et les petits jurés. 47 V., c. Il, s.4

^'^^^ ^^^

lr?nH??;A^"f/^'^'
après avoir reçu instruction d'assigner leskrands jurés et les petits jurés, le shérif prépare une sommation

four chacun des jurés dont le nom se trouve au tableau eTdoS?b présence est requise pour le terme suivant
L assignation des jurés peut être faite par tout huissier de laour supérieure ou par toute personne majeure, sachant lire et

lonnant si e le a ute faite personnellement ou en parlant à unofersonne raisonnable de la famille, lo nom du ff le iourîieure et le heu de l'assignation, ainsi que la distance nécessïi'ment parcourue pour faire cette signification. 46 V
, ^le! s 40

l?J?^^\^^,^^.'l'^'^^^ ^« l'huissier est fait sous son serment[office
;
et celui fait par toute autre personne est asserSéWant un juge de paix, le shérif ou son député

'assermenté

I

Dans le cas oh l'assignation n'a pu être faite, soit parce aue laisrsonne dont la orésenfio pm r^rrvX^a m ',„_i '„.. .'*"® !*

Li ne réside plus dans les irmiïerde' la
'

municrpallté7ou''S?rpu
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3600. Lo shérif est tenu :

1. Dans le cas de premiers tableaux.

a. De faire assigner les jurés du premier tableau qu'il a dressé,

au moins quatorze» jours avant le premier jour juridique du'

terme, et

b. De faire assigner les jurés supplémentaires de ces tableaux,

six jours au moins avant le terme, aux lins de remplacer ceux

.

qui n'ont pu ôire assignés, ou qui ont donné avis de leur inten-I

lion de demander leur exemption ;

2. Dans le cas de tableaux subséquents.

a. De faire assigner les jurés qui y sont mentionnés, six jours
j

avant la date où ils sont appelés à comparaître devant le tribu-

nal, et

b. De faire assigner les jurés suppléraeni aires de ces tableaux,

au moins quarante huit heures avant la date où ils sont appelés

à comparaître
;

3. Dans le cas de l'article 2653, de las faire assigner confor-

mément à l'alinéa b, du paragraphe 2, du présent article. 47 V i,

c. 11, s. 5.

2661. Il est accordé un honoraire de trente contins pour
j

chaque assignation de juré, et vingt contins par mille nécessai-

rement parcourus pour effectuer l'assignation, mais il n'est rier

accordé pour revenir.

Cet honoraire lui est payé par le shérif à môme le fonds de

bâtisses et dss jurés. 46 V., c. 16, s. 43, et 49-50 V., c. 10, s. 1.

2t>63. Toute assignation faite d un juré, pour requérir ses!

services comme tel, doit contenir un avis par lequel il est informé|

que, dans le cas où il se proposerait de réclamer le bénélice d'ex-

emption en vertu des articles 2620 et 2621, il doit, dans les troisi

jours juridiques de la signification de la sommation, fournir aul

shérif un affidavit par écrit, assermenté devant un juge de paix,f

ou devant lui ou son député, exposant les raisons qui lui font!

réclamer cette exemption, et si tel juré néglige de ce faire, le]

bénéfice d'exemption lui eit refusé. 46 V., c. 16, s. 44.

2663. Aucun juré n'est exempté pour autres causes que
celles mentionnées dans les articles 2620 et 2621 ; cependant le^

tribunal ou le juge peut, à sa discrétion, si l'intérêt public k
permet, accorder l'exemption sur demande par écrit soutenue

par un affid'-.vit contenant les causes d'exemption et les raisond

pour lesquelles elle n'a pas été réclamée dans les délais ci-dessu^

ra-'ntionnés.

De môme, lorsque deux ou plusieurs m 'mbres d'une sociét

commerciale ont été assignés à servir comme jurés, le tribunal

ou le juge, peut, à sa discrétion, exempter les membres de cette!

société, à l'exception d'un seul, bien qu'aucun avis n'ait été!

ùôimû de l'iîiifjnlion dt» réciamer lo bônôiicû d'cxumpiiûri. 'i6 V.,j

c. 16, s. 45.

2664. Aàsàitôt après la réception des aflldavits produits!
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prame ci-dessis pour réclamation d'exemption, le shérif doitIjouter aux tableaux, un nombre de jurés égal au nombre de ceux\m ont transmis ces affidavits, et de ceux qui n'ont nas recî
1'ass.gnat.on, soit pour cause de décès, abseîce ou îut?e raS
&rdes1u?ltS.""^P^^^ '' '' '^'^ dos jurés de la^r

,iifJ^J^rn-i°"
^^ ces jurés supplémentaires doit être faite de la

bteu^'fV^'^c^'iefs^e"''"' originairement fait partie des

iWi^f'nT^!!^^"
les 'dispositions ci-dessus mentionnéas, quintavis à donner aux jurés, concernant le bénéflce d'exemption •

la manière de demander l'exemption
; à la nullité des réSama'

felT°'f°"'''^''''*"i^'^'i'^i^ été préalabLmenÏÏéîivré
S affidavit; et aussi, quant à l'assignation des jurés su pplémen.
lires appelés a remplacer ceux qui n'ont pu être assBrou
ImToV*;.?"',"" ^T"^*^'' ? ^'^PP"' d« !«"'' réclamati^ï'd'ex-lmption,-s appliquent aux jures ainsi ajoutés aux tableaux, deh môme manière et au môme degré qu'aux jurés inscrits origi-
lairement sur ces tableaux. 46 V., c 16, s. 47.
I 2606. Le shérif, avant de rapporter les tableaux au tribunal
loit y inscrire en regard du nom de tout juré qui a fourni cet
[ffidavit, qu'icelu, a été produit, ainsi que les raisons données
|ar le juré a l'appui de sa réclamation. 46 V., c. 16, s. 48.

i ^?®T: i'f
^hénf doit rapporter au tribunal les tableaux qu'il

préparés d'abord, avec toutes les additions qu'il y a faites par

Ln™ '• 1^°'^
^V^î'

®" ™^"''' *«™P'' 'aPPO'"* de ses opérations,
[compris les certilcats ou essais d'assignation aux personnes
ont les noms se trouvent sur ces tableaux et dans ces additions.
^ V., c. lo, s. 4y.

ii„??.?®'
^°.''^^".«' P"'' suite du rejet des réclamations de béné-

[ce d exemption, il reste plus de soixante jurés présents, le tri-
bunal peut renvoyer le surplus.

>, «» " «

Ce surplus est pris d-s noms ajoutés aux premiers tableaux en

ïlThZlTJ''"
^^^

"T ^ T"" * °^°'"^ que. par un ordre spécia"
\
tribunal n en d 'cide autrement

; mais ces jurés ainsi renvoyés
f)nt considères comme ayant s-rri pendant le terme de la courDur lequel ils avaient été assignés. 46 V., c. 16, s. 50.

In?.^??h
S'il appert, soit avant, soit pendant'un terme de lalour du banc de la reme, ou de la cour de sessions générales de

oi^nH'.'^M '^ a""""^^^.
'^"^ ^'^^^^s à *tre instruites, exige uneoond tableau des petits jurés, le tribunal ou tout juge d'icelu

r.h?rifi'^'*^'^^''^'^^''^P''é''"^*"^ '^« la couronie ordonneriushenfd assigner un second tableau des petits jurés de la

'SfeTtaSn''^
*"* ^"""^""^ '^ ""^""^ "°"''"'® "^^ jurés que le pre-

Ce second tableau est, pour la cour du banc de la reine, a^si-jnô pour le douzième jour juridique du terme, «t pour la cour d»
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sessions générales de la paix, pour le dixième jour juridique
la session.

Les petits jurés mentionnés dans chaque second tableau, son!
tenus de comparaître et de servir pour le reste de chaque lerm

'

ou session, à moins que le tribunal n'ait ordonné un troisième
laDleau, auquel cas ils ne sont pas tonus de servir plus de onze
jours pour la cour du banc de la reine, ou de neuf jours pour

"

cour de sessions générales de la paix.
Lorsqu'un second tableau des jurés est assigné comme ci-deâi

sus, pour un terme ou une session, les jurés du premier tableai!
sont renvoyés l3 onzième jour juridique de ce terme, ou le neulvieme jour juridique de cette session, selon le cas. 46 V c 16
s. 51. ' • i

d670. Chaque fois que le tribunal est d'avis que les affairesldu terme ou de la session requièrent la présence des jurés assicnés
sur le deuxième tableau, pendant une période de plus de quatorze!
jours juridiques de terme dans la cour du banc de la reine, ou deplus de onze jours juridiques de teraie dans la cour de sessions
générales de la paix, il peut, sur là demande du représentant del
la couronne autorisé spécialement par le procureur «énéral 1
ordonner au shérif d'assigner un troisième tableau, de it mêmtmanière et portant le mène nombre de jurés que le deuxième
tableau

;
les jurés assignés sur ce troisième tableau sont tenuide servir durant le reste du terme ou de la session (Ce troi:5ième tableau des peiits jurés est, pour la cour du bandde la reine, assigné pour le vingt-troisième jour juridique diterme, et pour la cour de sessions générales de la paix, pour l£dix-neuvième jour juridique de la session. 46 V., c. 16, s. 52.

§ Z—De Vassignation des jurés dans les affaires civiles.

2071. L'assignation et les autres procédés se rapportant auljury en matières civiles sont réglés par les articles 357 et suivants!du code de procédure civile. 46 V., c. lo, s. 53.
«"'vunisi

SECTION VI.

DE l'indemnité des JORÉS.

267». (Hemplacé par 53 Vie, c. 34, s. 16.) Chaque juré anne^
1« a servir comme grand ou petit juré, qui a son domicile en de]hors des des limites de la municipalité où est tenue la cour re]
çoit une indemnité de une piastre et cinquante centins par chaique jour qu il est nécessairement absent de son domicile nourl
comparaître devant le tribunal ; et de une piastre lorsquMl ason domicile dans les limites de telle municipalité. ]

iuciie uidemniié est payée par le shérif "sur le certificat dul
greflier de la paix ou du gr«flier de la couronne, suivant le cas
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Fie comté de Gaspé et celui de Boaaventure sont chacun considé-
|s comme un district pour les fins du présent article!

*'°"^^''®

SECTION VII.

DES PÉNALITÉS.

^2073. Tout shérif, protonotaire, greffier do la paix ou ereflier
la couronne qui, par négligence ou volontairemenreSnt

blqu'une des dispositions de la présente loi, encour
, pour ?ahmière offense, une amende de pas plus de soixante piastres nt

tZi'î^^
^"^''*,"*'

r'^'^'' P^"»" la deuxième ofSse unebande de pas plus de quatre-vingts piastres, ni moindre debixante piastres
;
et pour la troisième ou toute offensé subS-bente, une amende de pas plus de deux cents piastres ni mo'n-

fe de cent piastres. 46 V., c. 16, s. 55.

[3074. Toute personne assignée comme juré, en vertu de lahsente loi, qui refuse ou néglige de comparaître conformément
lrass.gnat.on, sans en donner d'excuse valable, ou sînsTste

Kiïïrr '"' "^ P^' '^'''' ^'^^''^ P'^yé^' encour, pou? chique

IT«1 ?n?«?hf''' ""«f"»«"de de cinq piastres mais n'excéSJnî
hs en totalité cinquante piastres, pour toutes les offenses de cettejture commises pendant le terme d'une cour

I V.! c™ "^s

'56°"^ imposées par le tribunal, séance tenante.

|»675. Tout greffier ou secrétaire-trésorier d'une municipalité

h",tfi^^^P'''^"'î ^'''
^.1 '^^ J°"'-^' d« transmettre auThé sIl extrait ou une liste supplémentaire que la présente loi recr uiert

t sùîeràï'ne''nénnr?"H°''°'
P'^^ "l^'^ a\trestlispositions d'fcelTe

l3ol P^"^''*^ "^^ ^'"S* piastres, et une pénalité ulté-

r uitt SL^d'.^L'TH/""''
•'?'^"' j°"'' ^P^^« la signiflcat on

Il im est faite d une dénonciation ou plainte au sujet de celte

pTsret 477*0Xs 6
'^'^"""^^ ^'ôtre en défaut 46 v'

lî?.^? Hi^K^'^'^^^^fJ™P°^^®^ P*"* la présente loi appartiennent^fonds de bâtisses et des jurés du district dans lequel l'offense

Slles sont recouvrées en vertu d'une règle ou d'un ordre duIbunal par le grand connétable ou un huissier du district su?

, n»?f
•^'^^'^«^^de la personne condamnée, de la manSe vou'

nP^ o fT .'^P°^'u'.?."® "^"^ ^^'^^ d« procédure civile pour l'exécu-n des effets mobiliers. 46 V., c. 16, s. ,"^8

B677. Sur rapport du grand consla'ble ou de l'huissier charaé
1 exécution d. la règle ou de l'ordre, que la peronne contra

\l l^^l^ P'^f^'^^'.^" ^«'•'» d«s articles 2674, 2675 et 2676 n'a

'"(io«,.^»""~
'"'

^!^^i^^
°" ^"^ ^^'^ ^'«ns et effets n'ont nas été

llTJZ'trTr^^''!
''^"' exécution, un mandat d'em^ison-aentpeui être émané contre cette personne, quf est incarcé-
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faire cesser V^priLtr^^f-f- ^4^

-

LOI DES LICENCES DE QUÉBEC.
f

Slaluls Refondus de Québec.

SECTION XII.

l ^—ÛisposUions déclaratoires et in/erprélalives.

unsensdifférent: 4?V c" g ,

'°''' '^^'"'^'^ °^ ''^H

toute sorte, l'ïl^La wire k^J«/h"'^"''?' ^°" ^rin), les vi?s dl
toute autre liqueur qKon.iinfL^'-' •" P°'^''*' ^^ <^idre, d^

breuvage comnosé en »m?t «f,
"'^ P^ncipe enivrant, et tôj

liqueurs; 417^0 3 s 1 g a
^ "^^ quelqu'une de ce.!

la biè^r^d^Xt^l^il^âe^^^^^^ ^-^«^^^
'

et autres liquides ou breuval/^^M^J^^ "•''°P^ de toutes sorte

dans lesquIlsTnW ™fn — '^''''"P'^« ««^ composé
s. I, ? 6.

'^"^ principe enivrant; 41 V., c.

ma'sJ'nloTirux pSKnclaSSTI ^Y''''^'"' P'^^''""'" ^""t 1

du public, où. moyCant p^Tement^ 1^^
des voyageurs

loger et à manger
Paiement,

1 on donne habituellement

de?eLSS2:.'4fv.!'c"3P?ï%T ''' ^'^^^^^«^ «^ I«« hôte

iJuS^^t y^i^^'^e," comprenant les établissement «noc.- o..,

^d^s'^ueiïï^VSntrï^V^c'^'^^f^P'^^^^^^
5. Un"hôtel de tempérance '.esTuSe\*aiIôl 'd'entretien p
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|c où il n'est pas vendu de liqueurs enivrantes; 43-44 V., c. 11,

^«.. r."''^i^*"'*^°u 'ù?^^ un établissement où, moyennant paie-

t»i.if f°""®u
^annuellement à manger, sans fournir de

igement, et ou l'on vend des liqueurs enivrantes ; 51-52 V.,

7. Une " buvette de bateau à vapnur," est tout local ou appar-
ient consacré à la vente des liqueurs enivrantes, dans un
teau à vapeur et tout autre bâtiment

; le mot bâtiment com-
ananl toute embarcation quelconque; 41 V c 3 s 1 8 <;

|8. Un " buffet de chemin de fer," est tout lockl ou'appartement
mpris dans une station de voies ferrée, où moyennant paie-
•ent, on donne habituellement ou par occasion à manger aux

fcfr.'"'.f"x?''^"'l"'*^^f .'* °û ^'°" v«^d des liqueurs eni-
[rames, 4i, v., c. j, s. 1, g h.
9. Ukô " taverne dans les mines" est une auberge tenue dans
'ÎJr^°/i'l?'^P';,'"''^f i^^'^''*""'^«d^ li«" d'exploitation d'uneune; /,! V., c. 3, s. I, g t et 45 V., 9. s. 5, et c. 14, s. 2.
10. Un "magasin de liqueurs," est tout magasin ou échoppe.

1
noïïr^ref'4^ T'c"rs"ïir''

''"' '°"'"" '' logetnen't'nî

de d'atlinît! tïXtl r' """'"'' '" '"'""'^"^ ^' ''''

112. Un «-magasins de 'liqueurs de gros" est celui où l'on vend
,
une seule et môme fois, des liqueurs enivrantes en quantités

bn moindres que deux gallons, mesure impériale, ou d'une dou-
line de bouteilles ne contenant pas moins qu'une chopine cha-
Une, mesure impériale ; 43-44 V., c. 11, s. 2, g /
lia. Un "magasin de liqueurs de détail" est celui où l'on vend
i une seule et môme fois, des liqueurs enivrantes en quantités
3n moindres qu'une chopine, mesure impériale ; 43-44 V. c 11

j

2, g 3. .

» • »

.14. Toute livraison de liqueurs enivrantes, faite à tout autre
ire qu à titre purement gratuit, constitue une vente, dans le
pnsdeoettelm; 41, V., c. 3, s. 1, gn.
15. La gratuité de la livraison s'infère des circonstances sous

^quelles elle est faite, de l'intention de celui qui fait la livrai-
In et de celui qui reçoit les liqueurs ; 41V., c. 3, s. t, 8 o
llb. Toute livraison non gratuite, est considérée comme faite àye de vente, sans qu'il soit nécessaire de prouver une tradition
irgent, ou la prestatio* de quelque objet ayant une valeur
puniaire, comme prix de vente de ces liqueurs; 41 V., c. 3, s.

|17. La licence pour la vente des liqueurs enivrantes, dans une
loerflre. un restaurant, hha hnirotfa Ha h«ta».. >. . -_
ttiiet de chemin de fer, comprend la faculté de laisser boire sur
lace la liqueur vendue; mais le môme privilège ne s'étend pas
magasin de liqueurs; en ce dernier cas, la liqueur déli-

;i :'

î
'*

t I il

ÀJ^"
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vrée ne peut être consommée que hors du magasin ; 41 V., c
s. I,g q.

18. Prêter sur gages, signifie, pour les fins de la présente 1

prêter moyennant profit stipulé explicitement ou implicii
ment en faveur de celui qui prête une somme d'argent ou u*
chose quelconque convertible en argent, ou ayant une vale-
pécuniaire, en prenant un gage, pour assurer la restitution de l

somme d'argent, ou de la chose prêtée, avec ou sans le profit stii

pulé; 41 V., c. 3,s. I, gr.
^ ^

19. Celui qui fait ce prêt et reçoit ce gage, est le prêteur si
gages

; celui qui reçoit la somme d'argent ou la chose prêtée,
donne le gage, est l'emprunieur sur gages; 41 V., c. 3, s. I,

'

20. Faire le commerce de prêteur sur gages, est faire ht
tuellement ces prêts; 41 V., c. 3, s. 1, g /.

21. Pour établir qtie ce commerce est fait, il n'est pas irj

pensablement nécessaire que plusieurs prêts sur gages m
prouvés, quoique la sufDsance de ce mode de preuve soit rt
nue; 41 V., c. 3, s. l, g m.

22. Un seul prêt sur gages précédé ou suivi d'un ou de
,

sieurs autres, ou accompagné, précédé ou suivi de circonsta^
qui, dans l'opinion du tribunal chargé de juger le fait, témoigr
de l'habitude de faire ces prêts, ou de l'intention de faire ce Cv
merce, constitue, pour les fins de la présente loi, une preuve si
santé que le prêteur le fait réellement ; 41 V., c. 3, s. 1, g v.

23. L'oflicier du revenu, nommé en vertu de l'article 745, u.

quel, en vertu de l'article 749, une ou plusieurs parties de cel
province érigées en districts de revenu sont assignées, qui, pi

la présente loi, a le pouvoir d'octroyer des licences, et qui, daj
le code municipal, est appelé " le percepteur du revenu de l'inf
rieur," est, pour les lins de la présente loi, appelé •« percepteur (

revenu de la province" ; 46 V., c. 6, ss. 1 et 2.

24. Le mot '« district," employé seul, signifie un de ces distric
ainsi établis par le dit article 749; 41 V., c. 3, s. 1, g w.

25. Le territoire organisé, est toute partie du territoire de *«
province érigé en municipalité, et le territoire non organisé, esl
la partie de ce môme territoire qui n'est pas ainsi érigé munic^
paiement ; 41 V., c. 3, s. 1, g a?.

f
26 Le mot « poudve," comprend toute substance explositli

que ce soit de la poudre à canon ou à tirer, ou de la poudre]
mine, ou toute autre poudre ou nitro-glycerine et toute auti
substance de ce genre, et la poudrière est l'endroit où on garf
de la poudre; 41 V., c. 3, s. 1, g ?/. 1

27. Le "dénonciateur," est la personne qui donne les rej
seignements sur lesquels une poursuite en justice, pour contr
vention de la présente loi est instituée, et qui, n'étant pasincoi
pétente à rendre témoignages déi^ose des faits nrinni'Ki'.ix !nra hI

procès; 41 V., c. 3, s. i, fz'.
^ ^ ^

28. Le " plaignant," (informant) est la person. 9 qui institi
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[mississipi ou de bagatelle
; 41 V c 3 , g

?,<P'»^°"-"o'e)»

[.ntUé. d-.u .Oins uae d'irain"e'5e SuI.îeTà ^^3.15

[
" Ua arrondissement de votation" Mt tnnfo „„ua- • •

ace pour la vente de liqueurs enivrantes
ce^t'Acats de

g 2._iJe5 prohibitions générales.

IfSillJifJ^I^''^'^'
'°"' P®'°« <^«s ao^endes et pénalités

Une auberge ou un hôtel de tempérance •

Tîn
^^^"''^".^ ? "''^ ^"^«"« de bateau à vapeur •

Kn TS"^"^' ^T^""'^
de e:ros ou de détail ;

^
'

.es; ou
^" '^''^'' ^' ^''' '"' ""« t'^v^rne dans les

De vendre des liqueurs enivrantes
;

De tenir pour lucre aucune table de billard •

.
De tenir aucune poudrière ou de vendre de ik poudre •

[.De donner des représentations éauestreV «i «^hfhif

bz^r- """"" «'««"- '°-'"om ii^i^i^i
Jj. De faim 1p p.nmmQ»>/«r> ai^ i ^ •••

inné „
~"

'."". -'-' -^ c"i"uuiuiiieur
;

•Ni

t I

-i
, I

ïi>>-
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ce|obja.. 4tV,c.3.s.2;43-44V.,c.
,,.s.3.el45V.,4i

§ S.-De l'octroi des licences, et de leur durée .

830. L'ofHcier nommé en vertu rtn «m.tû i„- •

vigueur en celte oroviiice avint lo ?. "®., °"^e ^O' des mines
d'une division mSaVuMp HJ^T'^^T ^'"" district
Ja vente des Ifquèï s eliivrantes tZ 1^

°<'''°^derles licences pol
toute mine en exploitation '' ' "" '^^°'' ^« ««P^ ««i"es,

j

neurnirnSrSSj^!A!s't'7''^T '« »-t.nant-gouv
sr xanle et quinze piastres naMi?!nS''''î'*

P"' */''« «""'"""^«s qi
aux règlements q^ le LutenanT .'ni

'°"* ''^'«'^"''S «"J'^e
adopter. 41 V., c 3 s 3 43 /i v l°",T"®"': «" conseil peu
8- 49; 45 V.. c 9 s 5 ^n v Y" ''i

^'' ^' ^^
= 43-44 V., c H

.
831. Aa-excep, on des iTcênces DouVlt^'"' "'"A

'' '«/« 8
fions minières, qiii sont LcSe? n^ PnH^

•'"'' '^^"^ ^'^ ^''4
lient en vertu de l'article nrécJrw 'ih °""rî^''

^"'ï"^' " appaj

vt-rr^'fe'i-/^." wf-T.^T^'^^^^î-

vapeur ou du mimm^vZ liau'S fm?,-
"" <"""«» '"' •""««*

«Ions l8 cas où ce baiVan J S^f ""« l;eence esl demandée :

auSfnc^Jfi'Tdliœrrern r?»" »»'''= '™P»<
aulorise à Signer et déUvl, "°

i-„
P'"*'""-» Personnes, qu-

r^'^^ueic^&ll'fï™™»'^^^^^^^^^^

.«AlXt?^s£Eieln^^^^
Iles hcenofl do hn.-^.Y»

°" 1"'.'°' co/itient des di-Dorition<» Bi.A..iou„

/ïise en-hiVernêmènrderSauxT^^^^uaieaux, et des licences de taverned
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ins 168 mineg dont la durée est mensuelle, les licences sont
bcordées pour une année ou fraction d'année seulement et ey-
Irent le premier jour du mois de mai subséquent à leu, octroi.
Vie, c. 3, s. 6.

^

g 4.

—

Des licences d'auberges.

185. Pour obtenir une licence pour tenir une auberge, les
fmalités suivantes doivent être observées :

péalableraeat à l'obtention de la licence, pour toute partie de
l-ritoire organisé de cette province, le requ rant doit fournir au
èrcepteur du revenu, un certiflcat suivant li formule A, de cette
&i, signé par un quart des électeurs municipa ix résidents ou une
hajorité des électeurs municipaux résidents s ils sont en nombre
hoindre de cinquanto, de la paroisse, du canton, du village, de la
riile ou du quartier da la cité dans les limites desquels est située
*i maison pour laquelle la licence est demandée, attestant que le
bquérant est personnellement connu dns signataires, qu'il est
onnôte, sobre, de bonne réputation, qu'il a qualité pour tenir
ne maison d'entretien public, que la maison dont il est questiou
Cnlient le logement exigé par la loi, et qu'on y a besoin d'une
kaison d entretien public. 4) Vie, c. 3, s. 7; 43-44 Vicf, c. 11. s
l et 46 Vie, c. 6, s. I, et 51-5,! Vie, c. 10, s. 3.
ïDisposition Iransiloire introduite par l'acte 52 Vie, ch. 15,

En vue des difficultés qui se rattachent au fonctionnement des
lispositions des articles 835 et 856 des dits statuts refondus, quantu nombre des signataires du certiHcat de licence, il est déclaré
ir es présentes que ces dispositions sont suspendues jusqu'à ce
I elles soient remises en vigueur par proclamation du lieutenant-
Duverneur en conseil

; que durant cette suspension le nombrem signataires nécessaires à l'octroi d'un certificat de licence
lauberge en vertu de l'article 835, sera da vingt-cinq électeurs
|unicipaux,etque le nombre des signataires nécessaires à l'octroi
[un certiflcat de licence pour la vente en détail des liqueurs
hivrantes dans les magasins en vertu de l'article 856. sera de
fois électeurs municipaux.
836. Le certificat doit être accompagné d'un affidavit donné
ir le requérant, suivant la forme de la cédule B, de cette loi, et
Bermenté devant un juge de paix du district, et, dans les cités de
aeûec et Montréal, dovant le juge. des sessions, le magistrat de
llice ou le recorder.
pans les cités de Québec et Montréal, nul certiflcat pour une
lence ne peut ô(re accordée, si une majorité absolue des électeurs
luincipaux résidant dans le district de votalion du quartier.

H^Vic, c. 11, s. 5, et 44-45 Vie, c. 4, s. 5.
887. Si le certiflcat se rapporte à une maison située dans les

'
' ' i

mi

:

M

,

}
l'if-

f :f

^:p

i II.
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\ résidant ou ayant eurnlaSèd'nfrfr^c. *î?' '^^f'""'''
municipal

vûtationdanslequtTèst slturin h^!-/^"' ''arrondissement 4
est demandée ^ ^"^° ''' '"^''°" PO"»- 'aî^^ello la licen/

leurs municipaux résida" rayant 2 nî--<^^^^^^^ ?'' ^"
rondissement do votation où sr^mw» '^i

d.aflaires dans l'atL

licence devrait s'aDiliaue?\v ni n ^ '* ™'"^°" ^ 'ai"«"e il

eux et produite enîr^e iS mâins^JT^Sn
^""^ ??''^'« ^*«"é« pM

la prise'^en oonsidératio^ ïu dft c"rfiflcat
""' '' J""' "^"^ P°"'

lii!l:tir\^°'a'Œn'ir^por^^^^^^^ ^?.-"flcat di

causes quelconques après rrïïL 1 ?-®
formalité ou autrtf

mômeo?position^p?ûtsVvir^cïntretoff n^^^^^^ ,f
!}^P™duiteJ

la môme année, pSur le mômré ahn?,L ^'"''^ demanderait
sonne^ou W^ute'a^utre per^oS, d^s^rTnWt^ ^^siS^Tic^

lioe*n?eVuHe"cftést'^S"ec et Monîrtf^r 'f
T"^^

^

firmes par une décision du conseil Tf^ „
'~"*^°"'°,'?^ ^*'"« c^l

limites de laquelle ir°oison c"t s=tuée Im^T'"'^^^'^^ '^'^"^
^'

de la cédule G, de cette lo° '
^'^^^ *"'^*"' ^^ forn

en*pSa«rSŒ^Lr.iîî:' n'/'
"'"k'?

<""' »•"- ^.^
voulu délecteurs ayfnt S caLcni iïJni^f

7°"""'!
•
*' '" n™"™

constater, par serment reçu uetâlt ^^f ' ' "«^°* " ''°" «"«si
l'atubenucilé desTgnWures elsi le r^.nuJJT"™', "" ""»>•".
oherohe est, en loutVeu parUe défiMr«hS

''° °"'! <""">l9 «-
fuse la couârmalion deraâoE '

41 "^ °™^'\^-|,'*I''«™»'. " re-

.io?*d?co''nseT:"'"'
'"'' *'™ "'•'"* ^'" »" P™"vé à 1. satisrac

berge, ou
" &-•- Ou lu desorare dans son au-
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2. Que tel reouôranl a déjà été condamné deux fois à l'amendepur avoir vendu de la boissoa sans licence, ouugue sa demande pour licence renconlre une opposition écriteb a majorité absolue de tous les électeurs résidents dîTendriu
ù 11 entend ouvrir une auberge. 44-45 V c 4 s 1

"^^'^^^

{HtH. {Amendé par 52 Vie, c. 15, ss. 2,"
3. 4 )' La confirmationL cert.flcat est accordée à la cour de police, à Québec Zlî

tàl: 2,t de' Zà'TuVT''' ''' '' paix ouKecK
;Il a la cour de police, à Montréal, pour la cité de Montréal nar

J 2a. Dans la cité de Montréal, un greffier du-; nntn-itio nr>««A
[enies est nommé par le lieutenant-gouverneur en^tnsf

"""''^'

I Un greffler-assistant estnommé par leaauloritéscompétentes dans
.

cas de maladie ou d'absence du greffier pour agir comme telLe salaire du greffier, qui ne doit pas excéder ksomS^de huitents piastres, ainsi que l'endroit où il doit tenir son bureau sSÏIxes par le lieutenant-gouverneur en conseil
'

Le greffier ou le greffier-assistant a le pouvoir de faire nrôter leerment requis à l'appui des certiticats, oppositions? reK^^
otrétenîeT"*'

"""' ^'""'"^ ''''' Preuv^e^evaT^esTuSél

1 ^- ^°"f® personne qui a l'intention de demander la confirmaimn•un certificat doit s'en procurer la formule auTreL du Ser
Quand U s'agit d'un transfert de lier ia taxa est H« vinat

Pias res payable en timbres apposés sur 1. lurmSle de ce ranSLes autorités compétentes ne peuv.iii prendre connaissance d^pamls^çeruiu^ats^que s'ils sont révolus des timbres îeqilS.' 43-44

lnnJllf?i^''' '^k'^
P^-éparer une Usteel l'afficher dans un endroitiparent de son bureau ouvert ai public ; la liste doit contenirTale de 1 inscription de chaque demande, les noms occùnat^onRésidence du requérant, la situation de la maSon rZueflê

fisïitria^ii:. rïïxîrf/
'^"^^'^^^ '^^^^

Nulle demande ne doit être prise en considération par l'an^o-

Toute personne peut s'opposer à la demande et si Rvi.« rt^
.osition a été donné au greffi'eï.ce dernier d^trois jours avant•ise en considération de la demanda, dnnnpr .,riV""„:n: _..
lemut et à i'opposanl s'il y a un. 43'.4T Vic.;'c.' î ï, "sTffloute personne produisant devant une autorUé comnétHntfl
lue la demande doit être prise en considération ou q?!™!

24
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1

^^'A^Y-.c. U \^'if\",f^«'"JarticJesi"ft "'?"''etion de To" l"""^!!
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!a dite personne «„
"jo^rpostérfelrp"

d^ande restée s.cuvement ou spnl,

sel'
''' '•«S?se convaincre e

'"'*« des faii^av

commissaires, qui sont le régistrateur du comté, le recorder
cité, le greffier de la cour de circuit ou l'un des greffiers s'il
a plus d'un ou le magistrat de district,

'el certiiicat doit être déposé entre les mains du secrétaire de
orporation de la cité, le ou avant le premier d'avril.
tes commissaires ou la majorité d'entre eux, doivent prendre
certificats en considération le quinze du dit mois d'avril, et
vent ajourner de jour en jour ou à un jour subséquent, pour

ilibérer.
^

|Le secrétaire prépare une liste contenant la date du certificat,
noms, occupations et résidences des requérants, et l'affiche

ns un endroit apparent de son bureau, qui est ouvert au public
52 V., c. 10, s. 14,

^considération
i

ÏÏ«'"n de comj
§ 6.~Des autres disposiliojis applicables à loules les licences

d'auberge.

utres,

•rniâtions des
^e Quebep
aerfiaire du „

"paraître dev!
'^n' nécessai

capables^ 845. Sur chaque confirmation de certificat à l'effet d'obtenir
ne licence, pour les cités de Québe-î et Montréal, la somme de
"it piastres est payée à la corporation de chacune de ces cités

;

une somme n'excédant pas vingt piastres aux autres corpora-
ns, pour le môme objet, dans les limites de leur juridiction,
lUl être demandée et reçue. 41 V.. c. 3, s. ^6.

2. La disposition précédente n'enlève cependant pas aux cités
It villes constituées en corporation, le droit qu'elles peuvent

tons,

confirmation!
*?"ebec, que
„Wparie.
^' I- k. <

';;«^"8d'iceJ
,^« i'autoril

^"?nest/Ina)

'«''cepieur

f
,^ «es mainj,

^t^oï 'e cerl

"ne liste dej
' 60 vigueur
°" dans soî'

' el de

es de Huj/
refusé par

[voir en vertu de leurs chartes ou règlements. 41 V., c. 3, s. 37.
1^846. Avant d'obtenir sa licence, le requérant doit fournir
bux cautions qui déclarent, s)us serment, leur solvabilité, jus-
|i'à concurrence de la somme de deux cents piastres chacune,
' qui s'obligent à payer au trésor de la province toutes les

imendes et pénalités auxquelles le requérant pourrait être con-
Idamné pour toutes contraventions à la présenti loi, pendant la
[durée de sa licence.

Ces cautions sont considérées comme cautions judiciaires.
Aucun débitant ou commerçant 'Je liqueurs, ne peut être ac-

cepté comme caution aux fins de la présente loi, et pe-sonne ne
1

peut cautionner pour plus dune personne munie de licence.
5t.5jl V., c. 10, s. 5.

^47. Amendé par 52 Vie, c. 15, s. 6.) L'acte de cautionne-
I ment est rédigé suivant la formule de la ondule G, de la pré-
sente loi.

Il doit ôtre exécuté en présence du percepteur du revenu pour
Idistrict dans lequel la licence a été demandée, ou on présence
^nou de plusieurs des membres du conseil municipal, qui ont
îuiirmé io cerlillcat, et les cautions doivent ôtre approuvées per
bx.

Les cautionnements ainsi que les certificats exigés par la pré-
déposés au bureau du percepteur du revenu com-

il!

i
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pètent, qui ne doit pas émettre de licence avant qu'il aoit prou^
a sa satisfuction, que la paiement des sommes mentionnées
l'article 878 n'ait été fait. 41 V., c. 3,39: 43 44 V.. c II sJ
et 44-45 V., c. 4, s. 2.

> -
^ , *

848. Dans les cité de Québec et Montréal, aucune liceil

n'est transférable qu'aux héritiers de la personne munie del
licence, dans le cas de décès avant l'expiration de cette licenl

Cependant, dans das circonstances exceptionnelles, le transfl
peut en être fait, sur autorisation spéciale du trésorier de la pri
vince.

Pour obtenir cette autorisation, avis doit être donné, à cet effe
par la part'« intéressée, quinze jours d'avance dans deux joui

i naux publiés dans l'une ou l'autre des dites cités, suivant le caa
dont l'un en français et l'autre en anglais.

L'avis doit mentionner les noms et prénoms de la personne qi
entend opéi-er le transfert, ainsi que ceux de la personne à qui
doit être fait, et la date de la présentation de la requête à cetj
fin au trésorier.

'

Sauf le cas du décès de la personne à qui la licence a
octroyée, nul transiari de licence ne peut être fait, et nulle
mande d'autorisation de le faire ne doit être reçue, qu'à l'expi)
lion de tr:)is mois à compter de la date à laquelle la licence a
délivrée par le percepteur du revenu de la province.
Dans tout autre endroit de la province que ceux mentioni

ci-dessus, si la personne munie de la licence quitte sa maison
meurt avant l'expiration de cette licence, ses représentants,
lui-même, suivant le cas, peuvent la transférer à une autre pt^

sonne. i

Le cessionaire, dans tous les cas, peut exercer tous les droJ
conférés par la licence à la personne à qui elle était originaiA
ment octroyée dans la maison qui y est indiquée, ou si la maisol
se trouve dans un territoire organisé de la province, dans toii
autre local situé dans les limites de la municipalité, que le jugl
des sessions de la paix ou le recorder, à Québec, ou les deul
juges des sessions de la paix et le recorder, ou la majorité d'entre
eux, à Jtfontréal, ou le conseil municipal dans toute autre muni]
cipalité, suivant le cas, approuvent, et qui est désigné dans U
certificat dont il est parlé dans l'article suivant. 50 V.. c. 3. s
et 51-52 V., c. ^0, s. 6. V . •

849. Le tn nsfert n'a cependant son effet, que si le cession]
naireiansun lerritoire organisé, délivre au percepteur du ref
venu, le certific£.t,e( donna le cautionnement auquel le porteur dl
'^"cence était tenu lui-même; et, dans les cités de Québec À
Montréal, paie l'excédant du droit qui peut être exigible en con"
seqaaiico do la différence du loyer ou de la valeur annuelle, entre
la maison occupée par le possesseur originaire de la licence ej
celle occupée par la cesbionnaire.

kon organisé, il

l§ 8.

—

Des licence
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1
transfert doit ôtre écrit au dos de la licence par le percep-

Ir du revenu, et le cessionnaire doit se soumettre à toutes les
bnalilés auxquelles était obligé le requérant originaire.
te transfert doit et: o ainsi effectué, dans les trois mois qui
tvent la mort du possesseur de la licence, ou son abaadon de
maison, sans quoi la licence perd sa valeur. 41 V. c. 3 s. 41

$50. Nul conseiller municipal, s'il est en même temps, bras-
ir, distillateur ou débitant de liqueurs enivrantes, ou maître

"une maison d'entretien public, ne doit signer le certilicat men-
lonné dans l'article 835, sous peine d'une amende de vingt
fciastres pour chaque contravention. 41 V. c. 3, s. 42.
I 851. Nul ne doit eigner, sciemment, un tel certificat sans avoir
lualité pour le faire, sous peine d'une amende de vingt piastres
pour chaque contravention. 41 V., c. 3, s. 43.

85â. Pour obtenir une licence d'auberge, dans un territoire
kon organisé, il faut .seulement, au préalable, donner, en pré-
*nce du percepteur du revenu, le cautionnement voulu nar 1b>*
Hicles 846 et 847.

*^ ^*
l Les demandes pour les d'^^s ences, doivent, au préalable être
lumises au trésorier d^ . ovince, et sont sujettes à son anoro-
Itîon. 41 V.. c. 3, s. 4 : 4 V., c. 1 1, s. 1 1, et 46 V., c. 6. s. 1

i53l. Aucune des .i^oiioes ci-haut mentionnées ne doit être
Icordée, dans les limites d'une cité, à un épicier ou à une per-
Inne tenant magasin ou boutique pour la vente d'épicene'
Jovisions, sucreries ou fruits. 41 V., c. 3, s. 45, et 43-4 k, V,, c.

g l.^Bes licences de restaurants.

[854. Les conditions et formalités exigées relativement aux
fertiflcats voulus pour obtenir une licence d'auberge, sont apuli-

cables, muialis muiandis, aux licences de restaurants, y compris
Iles dispositions établies pour les cités de Québec et Moniréal
143-44 V., c. Il, s. 13.

Ig ^.~Des licences de buvettes de bateaux h vapeur, et d'hôtels de
tempérance,

I A
®^*' ^^^ licences de buvettes de bateaux à vapeur et d'hôtels

de tempérance sent accordées sur le seul paiement des dr-oits et
honoraires Voulus, faits au percepteur du revenu qu'il aonar-

[tient. 4! V., c. 3, s. 47, et 46 V.. c. 6, s. 1.
^^

g 9:—Bes licences de magasins de liqueurs et de clubs.

tO.—LICENCES DE MAOA.SINS DE LIQUEirRS,

Ia3?*vH^ çondilions et formalités imposées, relativement aux
ceriiacais et aux cautionnemenle requis poUf obtenir une licence

l
'Il

m
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fepteur du revenu qu'il appartient, à délivrer, à la personne

Jfuée, une licence pour vendre, à la station y monlionnée, des

Çurs enivrantes aux voyageurs sur tel chemin de fer, mais à

i autres. 41 V., c 3, s. 49.

S9 A l'exception des dispositions contenues dans les articles,

lis 835 iusqu'à 852, pt de celles ci-après mentionnées, relative-

nl au logeniient qui doit être fourni aux voyageurs par le maître

ne auberge, à la défense de vendre des liqueurs enivrantes, a

fermeture des buvettes pendant certains jours et certaines

ures, et aussi à l'obligation de recevoir et loger les voyageurs,

les autres dispositions de la présente loi s'appliquent, mulalis

mulandis, aux licences de buffets do chemin de fer en autant

au'ell-s ne sont pas incompatibles avec telles licences.

Il n'y a qu'une personne ainsi munie de licence par chaque

station. 41 Vie, c. 3, s. 49.

g 1 1 .—Des restrictions générales.

A60 Chaque fois qu'un règlement municipal a été passé et

l ratifié, suivant la loi, prohibant la vente des liqueurs enivrantes

dans es limites de sa juridiction, .1 q^'^."^^'?^'^
«^.^nL^^'î!!

hnise au percepteur du revenu qu'il appartient, il est défendu a tel

percepteur d'accorder aucune des licences ci-haut menhonnées

'Eour la vente de telles liqueurs, à l'exception des ^c^nces de bu-

Seltes de bateaux à vapeur, et des licences de buffets de chemin

ie fer oui ne sont pas suj-Htes à U présente restriction.

Ma'grè ffnnulalion d'un semblable règlement prononcé en

SusticeT le percepteur du revenu ne doit accorder aucune de ces

5icencê8,d[n3 les deux mois qui suivent l' Prononcé du jagement

moins que le jugement ne soit final. 41 Vie, c. 3, s. 51, et 4b

^861 Dans les municipalités où il existe un règlement prohibant

la vent des liqueurs enivrantes, ou 'orsqu'iln'y a aucune personne

autorisée à vendre en détail c=îs liqueurs, la vente en est permise

Tune personne autorisée à cette fin, tel que prescr l dans l^rticle

864 pour des fins médicinales seulement, ou pour l'nsage du ser-

vice Suin, sur le certincat d'un méde.inou d un njembre du clergé

et non autrement. 43-44 Vie, c. Il, s. 15, g a, et 50 Vie, e 4, s. i.

862 Le certificat peut être délivré par un médecin., seulement

à un pttient sous ses soins immédiats ou par un membre du clergé,

seSfemenrà une personne dont il est bond fidèle directeur spin-

S sous la pénalité d'une amende de trente
P^fff P°«'-fJ??5

contravention à celte dispsition. 43-44 Vie, c. U, s. f5, },
o, et 50

^
Saé^ll'ne'doit ètreven.Mi à la fois, en vertu d'un tel cortiflcat

plus de trois demiards, mesure impériale, «^ '1 "
«f Pf4™S,„^f

laisser boire aucune liqueur ainsi vendue, dans 1 etablissembiit,

sous une pénalité de^ quarante ^piaslren cour chaque infraction.

t344 V,, c. ii> s. iô, g c, et 50 Y., c* i, s. v.

:» \
1

i

!
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des fins médicinales ou pour S^^^^^^^ erï.vW- "^'"^T'
P""''

cèdent, la quantité vendue danochaVû^'^"'^^^^ -" P'^'

oui la vente a pi.^ f^it» m„. i ^"S ^"^' ®* ^"'' '^ certificat de

?apport.
"'"' ^'^"'^ *^"^''û°'^t doit accompagner le

pour^chaqu^ontUntirTk"et^1i?,'^J^^^^^^^^^^

ê \^.—des licences d'encanleurs.

860. Préalablement à l'oclroi d'iin« imonna ,p„ .

individu qui veut l'obtenir S a'oZeineîson^^^^^^
^°"'

le trésorier de la province, avec deux Stfonf^nmln^ °*^ ^°''?'''

devant le percepteur du revenu ou oueîm « nL .
''''^^'',''?"''''^^

8«7. Le cautionnement doit être en duplicata 'doni l'nn oef

§ \B.~-I)es licences de prêleurs sttr gages.

8<I8. L uctroi d'une licence de prêteurs sur gages oar 1h nar.cepteur du revenu, ne requiert pas d'autre formaUll qïe le nKment du droit; les personnes .4isant en société le commercTCprêtem- sur gages, en une seule et môme maison ou hmSm?! «»
en un seul et même lieu d'afTairas. n'nnTh^!!°îî„°Ji .5?"}'^"? ««^

licence. 4i V.i c. 3. s. 53,.» c. à, s. i)3, Qi 46 V., c. 6, s. 1.

ou sur ces

msTm.''

-^sn^
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g 14.

—

Des licences de colporteurs.

^11

809. Tout colporteur est obligé de prendre une licence, du
percepteur du revenu qu'il appartient, sans observer d'autre for-

malité que le paiement du droit ; mais la nécessité d'obtenir cette

licence n'a pas l'effet d'empêcher un colporteur muni de licence,

d'employer un serviteur pour l'assister ù porter ses ballots d'effets

ou marchandises, sans ôtre obligé de prendre une seconde licence

pour ce serviteur. 41 V., c. 3, s. 54, et 46 V., c. 6, s. 1.

870 Nulle disposition de la présente loi n'oblige non plus un
colporteur à prendre licence, ni ne s'applique aux personnes em-
ployées par une société dé tempérance ou une société bienveil-

lante ou religieuse de cette province, pour colporter et vendre des

des brochures (tracis) de tempérance et d'autres publications mo-
rales et religieuses, sous la direction de cette société.

2. Nul n'est non plus obligé d'obtenir une licence de colpor-

teur pour vendre et colporter :

1» De3 actes de la législature
;

2» Des livres de prières ou catéchismes ;

3» Des proclamations, gazettes, aimanachs ou autres docu-

ments imprimés et publiés par autorité ;

4° Du poisson, des fruits et victuailles;

5° Des effets" ou objets manufacturés, quand ils sont colportés

et vendus par le fabricant ou l'ouvrier, sujet britannique résidant

en cette province ou par ses enfants, apprentis, agents ou domes-
tiques, autres que des drogues, médecines eu remèdes patentés.

3, La présente loi n'oblige pas non plus les personnes sui-

vantes à prendpe une licence de colporteur :

1» Les chaudronniers, toniieliers, vitriers, raccommodeurs de
harnais ou autres personnes .["aisant métier de raccommoder des

chaudières, cuves, ustensiles et meubles de ménage pour aller

par les chemins exercer leur industrie ;

2" Les revendeurs ou les personnes ayant des étaux ou bancs

sur les marchés, dans les cités ou les villes, pour vendre en se

conformant aux règlements de police des lieux, du poisson, des

fruits ou victuailles, ou effets ou marchandises dans ces étaux

ou sur ces bancs. 41 V., c. 3, s. 55.

I X^.—Des licences de passages ou traverses.

SVl. Nulle licence n'est requise pour exercer le métier ou

l'industrie de passeur ou traversier entre les deux rives du St-

Laurent, excepté entre la cité de Montréal et la ville de Lon-

guôull, entre la dite cité et Laprairie et entre Lachine et Caugh^-

nawagd, aux endroits et limites qui sont indiqués dans cette

licence par le percepteur du revenu. 41 V., c. 3s s. 56, et 46, V.,

âVi. Aticuné dispositidn dé là t^rèsentô loi ne s'appliqua âtt

vil

I"

• ]
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propriétaire oii maltr.» d'un baleau quelconque, faisant le trajet

entre deux ports de cetle province, ou régulièrement entré ou ac-
quitté par les ofliciers de douane de Sa Majesté, à tout tel port,

ni ne modifie de quelque manière que ce soit, les privilèges accor-
dés par la législature de l'ancienne province du Bas Canada, de
la province du Canada, ou de cette province, au propriétaire de
quelque pont, ou à une compagnie de chemin de fer ou autre
compagnie de chemin. 41 V., c. 3, s. 57.

873. Nulle licence pour un passage ou une traverse, ne doit

être accordée pour une période plus longue que douze mois, à
moins que ce ne soit au concours public, et à des personnes qui
donnent le cautionnement requis par le lieutenant-gouverneur en
conseil, après avis insi^ré au moins quatre fois dans le cours de
quatre semaines, dans la gazette offlciello de Québec, et dans un
ou plusieurs journaux puijliés dans le dibtrict dans lequ* 1 ce pas-

]

sage ou irav' rse est siiué, et s'il n'est pas publié du journaux
(

dans le district, alors dans le district le plus voisin dans lequel
un journal est publié ; et nul passage ou traverse n'est loue et]

nulle licence n'est accordée à cet égard pour plus de dix ans.

41 V.,c. 3, s. 58.

g 16.

—

Des licences de tables de billard.

874. Pour obtenir une licence à l'effet de tenir pour lucre,

une table de billard, le requérant doit fournir un cautionne-
ment personnel avec deux cautions suffisantes, lesquelles, ainsi

que le requérant, s'oblig-înt conjo-ntement et séparément enver$
le trésoriers de la province en la somme de deux cents jàastres»

chacune, comme garaniie que la personne munie de la licence n&
permettra, sciemment, pendant la durée de cette licence, à aucun
apprenti, écolier ou domestique de jouer sur aucune des tables
de billards par lui tenues, ou à qui que ce soit d'y jouer pour de
l'argent.

Le caulionnemeal doit être en duplicata, dont un double est

transmis au trésorier et l'autre est gardé au bureau du percepteur
du revenu. 41 V., c. 3, s. 59, et 46 V., c. 6, s. I.

g 17.

—

Des licences de poudrières.

875 Toute personne gardant une poudrière pour l'emmagasi-
nement de la poudre, ou qui vend et garde en vente quelque
quantité de poudre, doit obtenir une licence à cet effet du per-
cepteur du revenu. 41 V., c. 3, s, 60, et 46 V., c. 6, s. I.

870. Nulle licence ne doit être accordée pour tenir une pou-
drière, dans les limites ni dans un rayon de cinq rallies des cités
de Québec et Montréal, ni à moins que la construction ne soit

conforme aux règles sulr'antes.

1. Chaque poudrière doit être bâtie en plôrre, de Tépaisseur

177. Tou
:erie doit

enu.

ette licen

droits oni

Jne licenc

it, d'un (

pme troupe

19.—Des

i78. En
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|e payés

{
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d'au moins deux pieds, et recouverte d'une toiture à l'épreuve du
feu, faite en métal et n'adhérant à la bâtisse que par son propre

poids ;

ï. Elle doit être entourée, à une distance d'au moins dix pieJs

francs d'un mur en pierre ou en brique d'au moins dix pieds de
haut, avec un chaperon en pierre, et n'ayant qu'une seule ouver-

ture, dont la porte doit être couverte en airain, en cuivre ou en
zinc, et doit être placée de manière à ne faire face à aucun che-

min public, ni du côté où se trouve l'entrée de la poudrière
;

3. Dans la consiructlon de la poudrière ou dans celle du mur
d'enceinte, il ne doit être fait usag>. d'aucuns autres matériaux
que la pierre, la br' a", le cuivre, l'airain, le bois, la vitre, le

1' r-blanc, lardoise, le zinc ou le cuir
;

4. Elle ne doit avoir qu'une seule (?ntrée, à laquelle deux portes

sont fixées, avec des garnitures en cuivre, une à l'intérieur et

l'autre à IVxtérieur, et toutes deux faites d'airain, de cuivre ou
de zinc ou recouvertes en môme métal ;

5. Les planchers doivent être embouvetés, assemblés à joints

serrés, et chaque partie de ces p'anchers, sur laquelle ou peut
marcher ou mettre le pied, doit être couverte de cuir ;

6. Elle doit être munie de deux paratonnerres approuvés par
le percepteur du revenu

;

7. Toute poudrière peut aussi, avec l'assentiment du lieute-

nant-gouverneur en conseil, être construite d'une manière diffé-

rente. 43 V., c. 3, s. 61, et 46 V., c 6, s. l.

§ 18.

—

Des licences de cirques.

i77. Toute personne ouvrant un cirque ou exhibant une mé-
erie doit obtenir, au préalable, une licence de percepteur du
enu,

;ette licence doit spécifier le nombre de jours pour lesquels

droits ont élé payés, et prend fin avec le dernier de ces jours.

Jne licence suffit pour l'ouverture et l'exhibition, au même en-

Tit, d'un cirque ou d'une ménagerie, s'ils font partie de la

ime troupe, 41 V., c. 3, s. 62, et 46 V., c. 6, s. I.

19.

—

Des honoraires el droits payables sur chaque licence.

i78. En outre d'un honoraire d'une piastre sur l'octroi de

ique licence, les droits compris dans le tarif suivant doivent

le payés par celui qui la requiert, au percepteur du revenu,

Valablement à l'octroi des diverses licences mentionnées dans
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b.

TAHIP DES DBOITS POUR LICENCES.

lO.—LICENCES POUR LA VENTE DES LIQUEOHS ENIVRANTES.

1. Pour chaque licence d''auberge, et pour y vendre des liqueurs
enivrantes:

a. Dans la cité de Montréal, deux cent soixante et deux
piastres et cinquante centins, si le loyer ou la valeur an-
nuelle du lieu, pour lequel cette licence est deman(lée,est
moindre que quatre cents piastres ;—trois cent qualre-
ingt-sept piastres et cinquante contins, si ce loyer ou Ja

valeur annuelle est de qu.tire cents piastres et moindre
que huii cents piastres;—et cioq oent douze piastres el

cinquante centins si le loyer ou la valeur annuelle est de
huit cents piastres ou plus;

Dans la cité de Québec, cent soixante et liuit piastres eti

soixante et quinze centins, si le loyer ou la valeur an-|
nuelle est moindre que deux cents piastres ;—deux cents!
piastres, si le loyer ou la valeur annuelle est de deux!
cents à quatre cents piastres ; trois cent vingt-cinq pias-/
très, si le loyer ou la valeur annuelle est de quatre cents/
piastres et moindre que huit cent» piastres;—et trois cen^
quatre-vingt-sept piastres et cinquante centinsi, si le loyeif
ou la valeur annuelle est de huit cents piastres ou plus

;

Dans toute autre cité, cent trenle-sept piastres et cinquante
centins; ,

d. Dans toute ville constituée en corporation, cent dix-huiii
huit piastres et soixante et quinze centins :

,

e. Dans tout village régi par l'autorité du code municipal,^
cent piastres

; ]

f. Dans toute section de territoire organisé hors d'une cité,i

d'une ville ou d'un village, quaire-vingt-une piastres et"
vingt-cinq centins;

g. Dana tout territoire non organisé, cinquante-six piastres
et vingt-cinq centins.

2. Ptour chaque licence pour vendre des liqueurs enivrantes
dansf un club :

a. Dans la cité de Montréal, cent douze piastres et cinquante
centins;

h. Dans la cité de Québec, soixante et quinae piastres
;

c. Dans toute autre partie de la province, soixante et deux
piastres et cinquante centins.

3. Pour chaque licence paur vendre des liqueurs enivrantes
lans un restaurant ou un bulFet de chemin de fer :

a. Dans la cité de Montréal, deux cent soixante et deux pias-
tres et cinquante centins, si la valeur annuelle ou le loyer
du lieu, pour lequel cette licence est demandée, est
moindre ^fUe quatre cents plaaireô;—trois cent (juaire»

f.

'^^Hlfe^
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vingt-sept piastres et cinquante centins, si la valeur an-
nuelle ou le loyer est de quatre cents piastres est moindre
que huit cents piastres ;—et cinq c^^nt douze piastres et

cinquante contins, si la valeur annuelle ou le loyer est

de huit cents piastres ou plus ;

b. Dans la cité de Québec, deux cents piastres, si la valeur
annuelle ou le loyer o:it moin>lre que qu.itre cents pias-

tres; et trois eent vingt-cinq piastres, si la valeur an-
nuelle ou le loyer est de quatre cents piastres ou plus

;

c. Dans toute autre cilé, cent vingt-cinq piastres ;

d. Dans toute ville constituée en corporation, cent piastres;

e. Dans toute autre partie du territoire organisé, quatre-vingt-

une piastres et vingt-cinq centins.

4. Sur chaque licence de buvette de bateau à vapeur, pour y
vendre des liqueurs enivrantes, deux cents piastres.

5. Sur chaque licence pour la vente de liqueurs enivrantes dans
les mines ou dans quelque division ou district minier, telle somme
que le lieutenant-gouverneur en conseil peut fixer, pourvu que,dan3
aucun cas, cette somme ne soit pas moindre que soixante et quinze
piastres.

6. Sur chaque licence de magasin le liqueurs de détail :

a. Dans chacune des cités de Montréal et Québec, douze pias-

tres et cinquante centins et soixante et deux et demie
pour cent de la valeur annuelle ou du loyer du magasin
pour lequel la licence est demandée ;

pourvu que, dans
aucun cas, les droits sur la licence ne soient pas de moins
de cent piastres ou n'excèdent pas deux cents pia; Ires;

Dans toute autre cité, cent piastres
;

Dans chaque ville constituée en corporation, quatre-vingt-

sept piastres et cinquante centins ;

d. Dans toute autre partie de territoire organisé, soixante et

quinze piastres
;

e. Dans tout territoire non organisé, quarante-trois piastres et

soixante et quinze centins.

7. Sur chaque licence de magasin du liqueurs de gros :

a. Dans chacune des cités de Montréal et Québec, douze
piastres et cinquante centins et soixante et deux et demi
par cent de la valeur annuelle ou du loyer du magasin
pour lequel la licence est demandée ; pourvu que, dans
aucun cas, les droits sur la licence, ne soient pas
moindres que cent trente-sept piastres et cinquante cen-

tins, ou n'excèdent pas deux cent soixante et deux
piastres et cinquante centins ;

Dans toute autre cité, cent douze piastres et cinquante
centins

;

Dans toute autre partie de territoire organisé, quatre-vingt
sept piastres et cinquante centins.

b.

c.

b.

d.
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8 Sur chaque licence pour la vente de liqueurs fermeul6o,,

™^°;'C„rffcUr^M^Ù '.^aUrSrbec, .oixao« e. quinze

t. DÈ'oûliaulre „arU, de la province, soixante c. [deux

piastres et cinquante «e"};"*
,,.„,,„„ „„„r des lins

?;K SMtle 'Sa^rtXP^n. cinquanle

piastres ; .••„,.
^ g;SrS;;tr'|251^^iî?So!?n;^n;sé hors d'une cit.

Tune ville ou d'un village, vingt i-iaslres.

2..-LICENCE8 POUR LES HOTELS DE TEMPÉRANCK.

I licence pour tenir un hôte

30.—LICENOKS D'ENCA^TEORS.

10. sur chaque licence pour tenir un hôtel de lempéraneej

cinq piastres.

'VZ!'!Xlm°,fmSToÎ ^Québec, quatre-vingt^i,

it n?lf«?ioutes autres cités et villes, soixante piastres ;

™«'érn'earck.?s^

h nSiSfaulres cités ..'l villes, vingt-cinq piastres ;

c! Ls toute aXe partie do la province, quinze piastres.

4*.—LICENCES DE PRÉTEURS SUR GAGliS.

13. Pour Chaque licence de prêteur sur gages deux cent cinqua»'...

piastres.
50 _x.,cences de colporteurs.

U Pour chaaue licence de colporteur ou de porle-casselte

poLr-unrtrSijSciaireseulement%-ingt piastre., et pour tout

district judiciaire additionnel, dix piastres.

e».—LICENCES DE PASSEURS OU TRAVERSIERS.

15 Pour Chaque licence de passage d'eau
«V'r«flêl'dSf-

esl fixée par le lieutenant-gouverneur en conseil, sous les d.sposi

lions de» articles 873 et 997.
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7o.—LICENCES OR TABLES DE BILLARD.

383

16. Pour licence de lubies de billard, autres que celles qui se
trouvent dans un club :

a. Dans les cités et villes constituées en corporation :

1. Pour chaque table de billard, lorsque pas plus de
deux tables sont tenues |)ar la mômo personne et
dans le môme bâtiment, quarante piastres

;

2. Lorsqu'il y eu a plus de deux, pour une troisième et
une quatrième table, vingt piastres chacune

;

3. Pour une cinquième et sixième table, quinze piastres
chacune, et

4. Pour chaque table au-delà de six, dix pif»e*-ps
;

b. Dans toute autre section de territoire orga' i^', vi» >/t pias-
tres pour chaque table.

17. Pour chaque licence pour une table de )i!:»rd da»:. un
I club :

a. Dans la cité de Montréal, vingt piastres
;

b. Dans la cité dtj Québec, quinze piastres
;

0. Dans toute autre partie de la province, dix piastres.
18. Pour chaque table de bagatelle, do trou-madame ou de

|mississipi :

Dans toute section de territoire organisé, quinze piastres.

À

cinquar»»'-)

Le-cassette,

pour tout

i, la somuie

les disposi-

80.—LICENCES DE POUDRIÈHES.

|. Pour chaque licence pour tenir une poudrière ou pour s'en
ir, cinquante piaslre3.

0. Pour chaque licence pour vendre de la poudre, ou en gar-
r en v-nte :

a. Dans les cités de Montréal et Québec :

t. En gros et en détail, vingt piastres
;

2. En détail seulement, huit piastres ;

b. Dans toute autre cité :

1, En gros et en détail, dix piastres
;

2. En détail seulement, cinq piastres
;

c. Dans toute ville constituée en corporation :

1. En gros et en détail, cinq piastres
;

2. En détail seulement, deux piastres et cinquante c«n-
tins;

d. Dans toute autre partie organisée de la province :

1. En gros et en détail, deux piastres et cinquante con-
tins ;

2. En détail seulement, une piastre.

ne quantité de vingt-cinq livres ou plus, ou „.,e douzaine de
res d'une irvTe chacuno vendues en une seule ei même lois,

nsée être une vente en gros, et une quantité moindre est
être une vente en détail.

%
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90.-HLICENCE8 DB CIRQUES OU DE MÉNAGERIES.

21. Pour chaque licence pour ouvrir et exhiber un cirque ouune représentation équestre, une ménagerie ou une caravane
d'animaux sauvages :

a. Dans les cités de Montréal et Québec, et dans un rayon de
trois milles de chacune de ces cités, deux cents piastrespour chaque jour de représentation ou exhibition ;—et pour chaque

exhibiiion adjointe (5td«i/iou;), vingt piastres pour chaaue jour.
b. Dans les autres parties de la province, cent piastres pour

ciiaque jour;-et chaque exhibition adjointe [side show), Axx
piastres pour chaque jour. 43-44 V., c. Il, ss. 2, 17 et 47 ; 50 V
c. 3, ss. 6 et 7, et 51-52 V., c. 10, ss. 8 et 9.

g 10.—Des licences en vertu de Vacte de tempérance du Canada.

^879. Aucune licence pour la vente des liqueurs enivrantesn est émise et ne prend effet, dans les comtés, cités, villes consti
tuées en corporation villages, cantons ou autres municipalités dan
la province de Québec, dans lesquels un règlement défendant

'

vente des liqueurs enivrantes en vertu de l'acte de tempérance cCanada est en -opération, excepté les licences mentionnées dans '^

paragraphes 3, 4 et 8 de la section 99 du dit acte. 49-50 V., c'

880. Tout percepteur du revenu de la province, nommé
vertu des dispositions de la présente loi, dans les limites du dist-
pour lequel il a été nommé, doit exercer ses pouvoirs et remf
ses devoirs pour la mise en vigueur des dispositions de la secon
partie de 1 acte de tempérance du Canada ainsi que de la préseï,
loi en tant que appliquables, dans les limites des comtés, citi
villes constituées en corporation, villages, cantons, et autres muw;
cipahtes dans lesquels un règlement, fait en vertu des disposition,
du dit acte de tempérance du Canada, est en opération. 49-50 Vl
C. Uf S. Zt I

«81. Peur autoriser et rendre légale la vente des liqueurs enl
yrantes en gros, dans les quantit-^s voulues par le paragraphe 8de la section 99, de l'acte de tempérance du Canada, il est noces
saire d obtenir une licence conformément et sujette aux dispo^ii
tions de la présente loi, en taut que applicables. 49-50 V., c. 3 s. 3,
88S. La vente sans licence des liqueurs enivrantes, dans les

municipalités ou l'acte de tempérance du Canada est en vigueur
est considerea conime une contravention aux dispositions de cette
loi. 4y-D0 V., 3, s. 4.

983. Les droits suivants Onr lac )ippn/.na n^^r^^AA^^ e 1

ment aux paragraphes 3, 4 et 8, de la section 99, de l'acte de tem-
pérance du Cip?da, sont payables au percepteur du revenu de la

'lir
;

de

le

Bi ayiiva o, t ei o, UB la section yy,
^?da, sont payables au percepteur
y. l'octroi d'icelies, savoir :

1. Pour chaqi
liqueurs pour l'u

a. Dans les

tins ;

b. Dans les

tins;

c. Dans les i

vingt-ci

2. Pour chaqu
a. Dans les

b. Dans !l< s

tins;

c. Dans les ca
49-50 V

884. Toute
droguiste ou d'ai

les municipalité;

I est en vigu'^r, e

I de la province et

V„ c. 3, s. 6.

12[.—De.

885. Le loye

licences, dans ce

Rigueur pour les

886. A toute

montant du loye

certificat de l'est

et ses dépenda
demandée, laque

les chambres enr

aussi toutes les

dances qui sont

qu'elle se propoï

par le gn ffler dt

fournir tel certif]

cinquante piasti

s. 18.

g n.—Des pouv
* réduction

887. Le lieu

souvent qu'il le

iiccncûâ mêntioi
au-dessous de ci

périal, 14Geor«(
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1. Pour chaque licence de droguiste ou d'autre vendeur de
liqueurs pour l'usage sacramentel, médical et industriel :

a. Dans les cités, quatre-vingt-sept piastres et cinquante con-
tins;

h. Dans les villes, soixante-et-deux piastres et cinquante con-
tins;

c. Dans les cantons et l-is paroisses, trente-et-une piastres et
vingt-cinq contins.

2. Pour chaque licence de gros :

a. Dans les cités, cent piastres
;

h. Dans l' s villes, quatre-vingt-sept piastres et cinquante con-
tins;

c. Dans les cantons et les paroisses, soixante-et-quinze piastres.
49-50 V., c. 3, s. 5, et 51-52 V., c. 10, s. 8.

8S4. Toute somme d'argent reçue pour droit de licence de
droguiste ou d'autre vendeur, ou de vendeurs de gros, émises dans
les municipalités dans lesquelles l'acte de tempérance du Canada

[
est en vigu'fur, est payée par le percepteur du revenu au trésorier

de la province et forme partie du fonds consolidé du revenu. 49-50
V., c. 3, s. 6.

g 21.

—

Des dispositions relatives aux taux du loyer.

. 885. Le loyer ou la valeur annuelle déterminant le prix des
licences, dans certains cas, est pris des rôles d'évaluation alors en
ligueur pour les fins municipales. 41 V., c. 3, s. 64.

J 886. A toute d'-raande de licence, dont le droit est réglé par le
montant du loyer ou par la valeur annuelle, il doit être annexé un
certificat de l'estimation portée au rôle d'évaluation de la maison
et ses dépendances ou prémises pour lesquelles cette licence est
demandée, laquelle évaluation doit comprendre, non seulement
les chambres employées aux fins voulues par telle licence, mais
aussi toutes les autres pièces dans la môme maison et ses dépen-
dances qui sont occupées par la personne munie ùj la licence ou
qu'elle se propose d'occuper pour toutes fins quelconques, délivré
par le gnffler de" la cité ou le secrétaire-trésorier, qui est tenu de
fournir tel certificat, lorsqu'il en est requis, sous une pénalité de
cinquante piastres pour chaque contravention. 43-44 V,, c 11

s. 18.

g 22.-065 pouvoirs du lieutenant-gouverneur, par rapport à la
* réduction des taux des licences, et autres dispositions.

887. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, quand et aussi
souvent qu'il le juge expédient, réduire, par règlement, le taux des
iicencGS meniionnô en rartiuio 87S, pourvu que ce taux ne soit pas
^au-dessous de celui imposé par la cinquième section de l'acte im-
"périal, 14 Georee trois, chapitre quatre-vingt-huit. 41 V., c. 3, s 66.

25
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Afitt Sur la recommandation du comité permanent des exposi-

lionHommé t)ar le conseil de l'agriculture et le conseil des arts

Pt méliers le 'lieutenant-gouverneur en conseil peut accorder, à

frixrS des Uccnces pom- vendre des liqueurs enivran es, de-

Ct avoir effet seulemen^t Sîirant les expositions provinciales sur

le terrain choisi pour les fins de l'exposition. 44-45 V., c 4, s. 4.S Les droits imposés par la présente loi, sur les licences

d'aub?'«e de restaurant, de buvette de bateau à vapeur, de buffe

de stat o^ns de chemins dé fer, de magasin de liqueurs, comprennent

celuSoséparlodil acte impérial, mais, s.I_ est révoqué plus

tard! cêue révocation n'aura pas l'effet de réduire ces droits, 41

^
»«o' En outre des licences émisée en vertu de la présente loi,

personne n'est obligée d'en obtenir dTautre des corporations ou

corps municipaux, wur les mômes objets. 41 V., c.
•^.
J- ^»-

8»1 L'obligation d'obtenir une hcence pour vendre de? li-

queurs enivrantes, et po'T:- tenir des tables de billard s'applique

ftous les lieux oîi l'on vend des liqueurs et ou des tables de bU-

^arSIont tenues malgré que ces lieux et tables de billard soient à

l'usage d'un club ou d'une association quelconque. 41 V., c. i, s.

69, et 43-44 V.,c. 11,8.20.

a n.—Des devoirs du percepteur du revenu, quant à Vodroi

des licences.

fi02 Avant égard aux restrictions et exceptions ci-dessus im]

DoT^s il est du devoir de chaque percepteur du revenu, su?

Sreuve àlui fournie de l'accomplissement des formalités, sur paie-

ment à lui fait du droit voulu pour l'octroi des licences ci-haut

Sionnées,et sur la demande qui lui en est faite, d'émettre,

dans les limites de la juridiction, chacune de ces licences.

Il en est de môme de l'oflicier nommé pour l'octroi dos hcencei

de taverne dans les raines 41 V., c. 3, s. ÎO, et 46 /., c 6, s. 1.

g 24.

—

Des pénalités.

lO —PÉNALITÉS POUR VENTE INDUE DE UQUKDRS ENIVRANTES DANS

UNE DIVISION MINliSRE.

ttO» Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par proclama-^

rion émanée et publiée à cet effet en la manière ordinaire, lors-

au'un?miae est en opération et lorsque i'interô pubhc i:exl|;e,

déclarer que le présent paragraphe sera applicable à une division

minière, Ttoute ou à une partie quelconque d'icelle,-et après

'"ouSSÏS telle division minière ou partie d'icelle. vend ou

échange des boissons enivrantes, dans un rayon de sepi milles de

toute mine en exploitation, sans avoir pris, à cet effet, une licence

de l'inspecteur

est passible d'

frais, ou d'un (

de paiement, ei

vées en sa poss

et5i-52 V., c.

894. Quicoi
nière, soit par 1

agent, expose c

ment, sous un
échange, pour
autre personne
mélangée dont
mentionnées de

52 V., c. 10, s.

895. Quicor
expose ainsi oi

en contraventio

vrantes, est cen
la même pénalK
896. Dans

I
espèce de bois:

llérieur de toute

Idence privée, o
[de l'intérieur de

[quelque partie

pesiaurant, ou n

roit d'accès pu
aelqu'un qui
iive suffisant

travention à
43-44 V., c.

197. Toute
uence privéi

iendances, oi

jroit quelcon(

, aucompagn
iresse soit in

réputée pri\

aoissons eniv

Bt punissabl

lo. 10, s. 15.
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de l'inspecteur de la division, conformément à la loi ries mines,
est passible d'une amende n'excédant pas cent piastres avec les

frais, ou d'un emprisonnement -.'excédant pas deux mois, à défaut
de paiement, en outre de la cG;ifiscation des dites boissons troU'

vées en sa possession. 43-44 V,, c. 12. s. 116 ; et 45 V, c. 14, s. 2,
et5I-52 V., c. 10, s. 15.

804. Quiconque, dans teile division ou partie de division mi-
nière, soit par lui-môme, ou par son clerc, son domestique ou son
agent, expose ou tient en vente, soit directement soit indirecte-
ment, sous un prétexte quelconque, ou par superclip >, vend,
échange, pour une considération quelconque, ou doniij à une
autre personne, quelque boisson enivrante, ou quelque boissou
mélangée dont une partie est enivrante, est passible des pénalités
mentionnées dans l'article précédent. 43-44 V., c. 12, s. 117, et 51-
52 V., c. 10, s. 15.

895. Quiconque, à l'omploi ou sur les propriétés d'un autre,
expose ainsi ou tient en vente, ou vend, ou échange, ou donne,
en contravention aux deux articles précédents, des boissons eni-
vrantes, est censé être aussi coupable que le principal, et encourt
la même pénalité. 43-44 V., c. 12, s. 118, et 51-52 V., c. 10, s. 15.

896. Dans telle division ou partie de division minière, toute
[espèce de boissons enivrantes livrées dans toute bâtisse, de l'in-

Itérieur de toute bâtisse, baraque ou endroit autre qu'une rési-
Idence privée, ou dépendances, ou dans une résidence privée ou
de l'intérieur de toute résidence privée ou de ses dépendances, si

I

quelque partie de cette résidonc3 est employée comme aufaergo,
yresiaurant, ou magasin d'épiceries ou d'autres objets ou tout en-

roit d'accès public,—cette livraison étant faite, dans chaque cas,
aelqu'un quùn'y réside pas bond fide—est prima fade réputée
iive suffisante de vente et d'échange de boissons enivrantes en
travention à ladite loi des mines, et punissable en conséquen-
43-44 V., c. 12, s. 119, et5|.52V,,c. 10, s. 15.

97- Toute espèce de boissons enivrantes livrées dans une
xlence privée ou de l'intérieur d'une i isidence privée ou ses
endances, ou de l'intérieur de toute autre bâtisse ou de tout
roit quelconque, à toute personne, qu'elle y soit résidente , u
, accompagnée de paiement ou de promesse de paiement, soit

resse soit implicite, avant, pendant, ou après telle livraison,
réputée 'prima fade preuve sulJtsanie de vente et d'échange
ioissons enivrantes, eh contravention à la dite loi des mines,
Bt punissable en conséquence. 43-44 V., c. 12, s. 120, et 51-52
le. 10, s. 15.

1

)>.— PENALITES POCR VENTE INDDE DE LIQUEURS ENIVRANTES EN
\ GÉNÉRAL ET POUR CERTAINES PRATIOUES FHADDDLEDSKS.
\

98. Quiconque tient, sans être muni d'une licence à cet effet

acore en vigueur, une auberç;e, un restaurant, une buvette |

}
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bord d'un baleau à vapeur, un bufTPi Hb «^hûmi., a^ <
«asin de gros ou de deHaïï dès liqueurs e^^^^^quelque quantité que ce snit Li \in.Z

^"'vrantes, ou vend, an

dans tout autre lieu du \e7iitoirB SrTrr'. a
.^^' commise

veation est commise dans oit l?e.îd« iTl''^ ' '^ '* '* «°"l''a-

l'.mende est de tr'ïte.c1Sq piastres '
''''''°''' ^°" °''«'^"'«é'

unIt:nrenrretSeur"à '«1'!^/'"'^^^^^—^^

passible d'une amende rlêTngi pSre^ .oJ^Thi
""'«" '^ ^°'' «^^

tion. 41 V., c. 3, s. 71, et 43-44 V cil f 21
^"^ ««ntrarea-

viiSrSesîïi^uK'jsî;^js s^iâr:rr*^ '« '^ p^ •!

fois qu'elle a été convaincue de roflin^^^^^^^
'^ seconde]

double de ce.:e impospe la premTrï foi? ï.
® "^T '''"^.°'^«

foisetchaqvr ulre'fois su^Tme'^SVSmU'^.tr<
prisonnemeat,.:xns la prisoxi commune Dour un ..Tmll^"''moms de trois mois mais de pas plus de six^Vv cT, 8

P"'"

900. Quiconque, étant muni d'une licence nm,p'ia',;J
?'

détail <:e liqueurs dans un magasin elvJmi aLF * ^^" ® ^^

dans un lieu quelconque, rnïl^^^lS'de'ZeVriïird^e^liqueurs enivrantes en quanùté moindre qu'une choniïïèTmn/r'i«

S

en une seule et môme fois ou oui Pian» ™.. '^ ™P^'^'*'T'
licence de gros, vend dans iel m2g 's^^"u Z/les'ï

S"'
•';:^Tmentionnées quelqu'une des dites^ liqueurs e" quaS '
oi"n3?«^que deux gallons, mesure impériale, ou une douzaine de hn^Zn®ne contenant pas moins d'une choninft imrw>.i„r u

bouteilles

seule et n>ôme''fois.serenTpTss?bîeTuiTm7n otT^^^^^^^quinze piastres pour telle contravention; e» sïr conv^rtfon Ho^'"-conde offense, le tribunal saisi de la cause doiîaSnuïîa^icencrLa môme amende est aDplicable au ra.» nùnJt!!^
licence,

d'une licence, vend, en queSe quanti?! aïe ^«^uT"'.^'""^
enivrantes, hors des lieux et leurs dénenTnn! ''

'^f'"ï"«"'"3
licence a été obtenue. Lu 'C 'it"'5^2 's^'ircJ^I?

vraTe! dins une'^Sï^rZta^^^^^^^^^ "^"^^ «-'
une maison d'entretien^ pubHcquTsSîé aul d'I^'î-

P"^^ ^'"'.'"

vranles qui y ont été ven.lues sorm bues d«î^ -n« h*^ f""'
'"'"

magasin ou leurs dépendanceVsSar l'acheteur oîtn«r^^^^
'"

sonne ne résidant pas avec le ^end.îir oî qu 'n'êroas à ïon Sm"

4itT^t ïi î^îratiaSiS^
n'étant

'iKfe
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le fer ou un ma-
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c. 10. 8. 12.

908. Il est défendu à l'acheteur de liqueurs enivrantes dans
un magasin ou une boutique sous licence de les boira ou faire
boire ou de tolérer qu'elles soient bues, dans le magasin ou la
boutique où telles liqueurs ont été achetées, sous une amende de
dix piastres pour chaque contravention, 41 V., c. 3, s. 75.
903. Toute personne autorisée à tenir un hôiel de tempérance,

qui souffre que l'on boive des liqueurs enivrantes dans sa maison
ou ses dépendances, encourt une amende de vingt piastres pour
chaque contravention. 41 V., c. 3, s. 76.
904. Tout propriéiaiie ou maître de bateau à vapeur ou bâti-

ment, ayant une licencie en vertu de la présente loi, qui permet
que la buvette en r.isi'i ouverte, ou qui vende ou permet qu'on
vende des liqueurs enivrantes à bord, pe:idanl que le bateiu ou le
bâtiment est arrôié dans un port, ou à un quai ou & une place
quelconque de débarquement, encourt une amen le de cent pias-
tres. 43 V., c. 3., s. 77, et 43-44 V., c. 1 1, s. 24.

905. Quiconque, sans ôtro muni de quelqu'une des licences
ci-haut mentionnées, expose, fait exposer, ou tolère qu'il soit ex-
posé, dans ou sur une partie quelconque de sa maison ou de ses
dépendances, eu de ses véhicules, quelque enseigne, inscription,
peinture ou quelque autre signe quelconque, do nature à induire
le public ou les voyageurs à croire que la vente des liqueurs eni-
vrantes en quelque quantité que ce soit, y est autorisée, et qu'il
est muni d'une-licence à cet effet, sp rend passible d'une amende
de vingt piastres pour chaque contravention.
La même pénalité est encourue par toute personne munie d'une

licence qui, par queKiu'un des moyens mentionnés an cet article,
cherche à mdaire le public ou les voyageurs à croire qu'elle est
munie d'une autre licence que celle qui lui a été octrovée. 41 V..
le 3, s. 78, et 43-44 V.,c. II, s. 25.

906. Quiconque, n'étant pas muai de licence comme dit ci-
haut, garde ou souffre qu'il soit gardé dans sa maison ou ses dé-
pendances, en dépôt ou autrement, dans le but d'en opérer la vente,
quelque liqueur enivraïue, se rend passible d'une action pénale,
par laquelle il peut être conJamrxé à une amende de vingt piastres
pour toutes contraventions à cet article, commises jusqu'à l'époque
de 1 institution de la poursuite si cette poursuite est la première.
Au cas de récidive, il pmt être poursuivi et condamné à payer

la môme pHualité de vingt piastres pour toutes les contraventions
commises depuis l'époque de la première poursuite jubiju'à l'insti-
tution de la seconde, et ainsi de suite pour toute les contraventions
commises subséquemment dans l'intervalle d'une poarouile à
l'autre. 41 V., c. 3, s. 79.

907. Aucune personne faisant un commerce quelconque et
m. n'étant nns aiitorisée à vendre df^i Vr-- — - — •!•• •!• - '!4!-!ou!3 rstivrcntes, ne ytut.

garder dans sa plagie d'affaires ou !es dépendances d'icelle, aucune
quantité de liqueurs enivrantes, sous peine do conUscation de ces
liqueurs et d'une amende de trente piastres pour chaque offense.

: 1
F*1
•* 1'

1

;
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2. Le fait d'avoir trouve ces liqueurs dans ces lieux, mt k *
présomption qu'elles les y ont gardées dans le but de les vendit.,

et la preuve dKS f l's antérieurs pour établir ce'te préscinpiioni

peut être faite devant le tribunal. 50 V., c. 3, s. f

OO^. Lo jugement qui inflige telle amende, do / oruonmtr la

coriisoiition des liqueurs et ds vaisseaux.
de percepteur du revenu dotf. faire" venlre les liquf vîrs et les

vf.isseaux ains» confisqués par ven') privée nu à l'enchère publique,
conformément aur. inslructiot;-* qui lui sont données par le tréso-
rier, et le percepteur du reveau retient un tient du ,>rix rf.lisé, et

ramet les deux iiors restants au tîi iorier. ^'-•.i4 V,, c. H, '-i. 26,
'

rt 46 V., c. 6, s. 1.

;^Otl. Lî^ iribunal (iovant lequu! la plainte est ^intenrJua peut,'
sur vireuvft ,ai .•.faiRante d cet elfet, annuler la Hcenci de. tout aj-
bergislb qu, ' iiss*. enivrer quelqu'un dans son auberge ou souffre
qu'un désotatf (|Ur \>iKjU>â y soit commis, et ce, sans préjudice des]
ttiitrts pénalil'^^' îmjioséofi; par la loi, 44-45 V., c. 4, s. 3.

3o.- ~oer,u;ATiOi^s ïmposéks aux personnes munies db hoences, etJ
PEINES POUR CONTRAVENTIONS.

910. Chaque auberge ou hôtel de tempérance situ'^ dans ui
village ou à la campagne, doit contenir au moins trois chambres
couch T, avec un bon lit dans chacune à l'usage des voyageur^
outre le îogement de la famille. 41 V., c. 3, s. 81.

011. 'jC maître de celte auberge ou de cet hôtel de tempérance
doit garder dans une remise adjacente à la maison, des places pour
au moins quatre chevaux ; et doit être constamment muni do pro-
visions de bouche et comestibles pour les voyageurs, ainsi que de
foin et du grain pour leurs chevaux. 41 V., c. 3, s. 82.

013. Chaque auberge ou hôtel de tempérance, dans une cité oii

une ville, doit contenir une cuisine d'une dimension sufTisantPl
tous les ustensiles propres à préparer les repas pour au moins dixli

personnes, une salle à manger avec une table convenable pour yf
mettre le couvert, et au moins deux chambres à coucher. 41 V.,ï
c. 3, s. 83.

013. Tout restaurant doit être monté de manière à pouvoiri
donner à manger à au moins dix personnes à la fois. 51-52 V.,'
c. 10, s. 11.

014. Le maître de l'auberge, de l'hôtel de tempérance ou du
restaurant, doit, en tout temps, sur demande du percepteur du
revenu ou da son adjoint, lui exhiber sa licence, qu'il doit tenir
constamment exposée à la vue du public, dans le comptoir de son
établissement, ou dans un autre appartement approuvé ppr :9 per-
cepteur du revenu. 41 V., c. 3, s. 85, et 46 V., c. 6, s. 1

019. 11 doit également faire peindre en caractères lisi Vau
moins trois pouces de hauteur et d'une largeur prof )u lée,

immédiatement au-*', us de la partie extérieure .^ > e de sa

en dci.'iul .^rs liq
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«naiscx., son nom en toutes lettres, en y ajoutant les mots suivants,
dans !« ots d'une auberge ou d'un restaurant: " autorisé à vendre
en doUul .'rs liqueurs spiriiueuses,*' ou " autorisé à vendre en dé-
îEil fi-;.' "ifîueurs enivrantes"; et, dans le cas d'un hôtel de tempé-
rance ;

" autorisé à tenir un hôtel de tempérance," sous peine des
amendes mentionnées dans l'article 926. 41 V., c. 3, s. 86,

916. Si l'établissement est situé à la campagne, le mtltre
d'icelui doit, en outre, exposer et garder exposée pendant toute la
'îur^e dts .'a licence, une inscription semblable composée de lettres
n'ayant pas moins de quatre pouces de hauteur, et d'une largeur
P'-oporlionnée sur sa maison ou au bout d'un poteau ou plusieurs
polwjiux d'une hauteur suffisante, près de sa maison pour l'indiquer
aux vo/ageurs, sous les pénalités mentionnées dans l'article 926.
41 V., c. 3, s. 87.

917. Tout embouteilleur doit faire imprimer, en lettres lisibles
d'au moins deux pouces de hauteur et d'une largeur proportionnée,
sur chaque côté de son véhicule, son nom en entier, y ajoutant le
mot " permissionnaire " sous une pénalité de vingt piastres pour
chaque contravention. 43-44 V., c. U, s. 28.

918. Chaque auberge, hôtel de tempérance, restaurant, ta-
verne, dans les mines, buvette de bateau à vapeur et buffet de
chemin de fer, doit ôlre tenu paisiblement et l'ordre y doit être
maintenu. 41 V., c. 3, s. 88.

919. Nul jeu intéressé n'y est permis, sous la pénalité men-
tionnée dans l'article 926 contre le maître de chaque auberge,
hôtel de tempérance, restaurant, taverne dans les mines, buvette
de bateau et buITet de chemin de fer, pour chaque contravention.
41 V., c. 3, s. 89.

"^ ^
.

930. Il n'y doit ôtre tenu qu'une buvette, sous peine des
amendes portées à l'article 926. 4L V., c. 3, s. 90.

931. (Remplacé par 52 Vie, c. 15, s. 8.) Il n'y doit ôtre, en
aucun temps, débité, sciemment, de liqueurs enivrantes aux per-
sonnes ivres, ni aux mineurs, ni après huit heures du soir, aux
soliats, matelots, apprentis ou serviteurs connus comme tels par
le maître de la maison.
933. Sujet aux dispositions de l'article llll, nulle liqueur

enivrante ne doit être pendue dans une auberge ou un restaurant,
dans un endroit quelconque de cette province, ni dans une taverne
dans les mines, chaque jour de la semaine, depuis minuit jusqu'à
cinq heures du matin, et durant »Dute la journée de chaque di-
manche de l'année, excepté sur une demande spéciale pour fliis

médicinales, signée par un médecin pratiquant, ou par un juge de
paix et produites par l'acheteur.

Les liqueurs ainsi vendues sur demande spéciale, ne doivent
pas ôtre bues sur place.

Durant ie temps prohibé pour la vente des liqueurs enivrantes,
toutes les buvettes doivent ôtre fermées. 45 V., c. 9. s. 2.

933- Pendant le temps prohibé pour la vente des liqueurs eni-
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4o.—AUTRRS DISPOSITIONS PENALES.

0S8. Le mari, la femme, le père, la mère, le frère, la sœar. le

curateur, le tuteur, ou le patron de toute personne qui a l'habitude

de boire avec excès des liqu^'urs enivrantes ;

Le directeur ou le préposé chargé de la conduite de quelque

asile, hôpital ou autre institution de charité, dans laquelle cette

personne réside ou est gardée
;

Le curateur de l'interdit ;

Le père, la mère, le frère, la sœur du mari ou de la femme de cet

interdit; ou
Le tuteur ou curateur de tout enfant de l'interdit ;

Peuvent donner avis, par écrit, signé de leurs noms, à toute per-

sonne auioriséô à vendre des liqueurs enivrant«>s ou qui en vend
habituellement, de ne pas en vendre ou en livrer à la pprsonne
qui a celte habitude de boire avec excès ou à l'interdit. 41 V., c. 3,

s. 95.

9S0. Si, dans le cours d'une année d'avis, la personne ainsi

notifiée, vend ou livre telles liqueurs, soit par elle-même, soit par

son commis, serviteur ou agent, autrement que sur demande spé-

ciale pour des fins médicinales, signée par un médecin pratiquant,

à la personne ayant telle habitude, ou à tel interdit, celui qui a
donné l'avis peut, par une action en dommages personnels,—si

elle est intentée dans le cours des six mois qui suivent la commis-
sion de l'offense,—recouvrer de la personne notifiée, la somme de
dix piastres au moins, et cinq cents piastres au plus, suivant qu'elle

est adjugée par le tribunal ou le jury, à titre de dommages-intérêts.

41 V., c. 3, s. 96.

930. Toute personne mineure ou majeure, qui achète d'une per-

sonne autorisée ou non, en vertu de la présente loi, des liqueurs

enivrantes pour une personne réputée ivrogne d'habitude, est pas-

sible, pour chaque offense, d'une pénalité n'excédant pas cin-

quante piastres ou d'un emprisonnement n'excédant pas trois mois
à défaut de paiement. 48 V., c. 8, s. l.

931. Toute femme mariée peut, nonobstant l'arlicle 176 du
code civil, intenter une semblable action en son propre nom, sans

l'autorisation dv3 son mari.

Les dommages recouvrés par elle sont, dans ce cas, pour son
seul usage. 41 V., c. 3, s. 97.

932. Dans le cas de décès de l'une ou de l'autre des parties à la

pour8uite,pourvu que l'identité de la personne à qui la liqueur est

vendue soit connue de celui qui la vend au moment de 1& vente ou
de la livraison, l'action et le droit d'action accordés par les trois

articles précédents subsistent contre ou en faveur de leurs repré-

sentants légaux respectivement. 41 V., c. 3, s. 98.

933. Le maii '3 d'auberge, du restaurant ou de toute autre

maison où il se vend des li>}.Vj"''s enivrantes, et toute personne

par lui employée dans l'établi" lent, sont solidairemeat si^els à

m

i

i
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livraison de liqueurs vendues en contravention à la présente

Cet article n'aflecto cepen.lant pas l'arlicle 1481 du code civil,

il V., . 3, 8. 107.

042. Tout homme de police, tout conslable ou autre personne

[utorisi^e par écrit, par un percepteur du revenu, un jusfe de paix,

in juge de sessions de la paix, le magistrat de police, du un
Frecorder, peut entrer dans tout lieu de fréquentation publique non
Isous licence, où il y a lieu de soupçonner que des liqueurs eni-

[vranles sont exposées en vente, faire la rechprche et ouvrir, avec

toute l'aide nécespaire, môme de force sur refus de le faire, les

armoires oî. receptables où il croit que ces liqueurs sont ren-

I
fermées.

8'il y découvre des liqueurs fiuivranles, il doit les saisir ainsi

que les vaisseaux qni les contiennent, et les mettre sous la garde

et la [lossession du percepteur du revenu du distr ;. en attendant

que le tribunal en ait disposo par un jugement. ôO V., c. 3, s. 13.

04aa. {Ajr'ité par 52 Vie, c lô, s. 9.) Tout membre de la

police du reveni\ portant l'uniforme, a droit de pénétrer en tout

temps dans l'établissement de toute personne munie d'une licence

en vertu de cette loi. Pour refus d'y laisser rentrer cet ofiicier

telle personne est sujette h une amende de vingt piastres.

50,—OBLU \TIONS IMPOSÉES AUX ENCANTEDRS, ET PEINES POUR
CONTRAVENTIONS.

'»48. {Amendé- par b1 Vie, c 15, et remplacé par 53 Vie,

c. 16, a. l.) Les bit s et effets suivants sont exempts d'être ven-

dus par un enc t.. muni de licence,— et la vonle d'iceux par

encan n'est pn > sujette u droit mentionné dans ! article 943&,

savoir :

Les bipns mobiliers ei nobi l'ers appartenant h la couronne,—
ceux vendus en justice,—ceux vendus après coniiscalion,—ceux

d'une personne décédée,—ceux appartenant à la communauté
dissoute ou à une église, ou qui sont vendus à un bazar tenu pour

les fins religieuses ou charitables, ou vendus pour des lins reli-

gieuses, ou en paiement de redevances municipales en vertu du

code municipa', ou d) toute &ulr^ loi régissant es municipalités ;

Les biens mobiliers et immobi. rs, grains et bestiaux, vendus

pour des fins non commerciales, dans les districts ruraux, par des

habitants changeant de localité, et les biens de mineurs vendus

par lioitalion volontaire ou forcée ;

Les animaux de ferme, que 1 s sociétés d'agriculture exhibent à

une exposition, et qui s.;nt vemius durant telle exposition.

043a. (Ajouté par 53 Vie, e 16, s. l.) Les biens et efTets sui-

VaiUj vSnnUs a I cni;ail Ci pa: rj::-Q en t,------:; p:-_->ittvt- •J"0-'''

au plus ITrant et dernier enchérisseur, doivent l'être par un
encanteur muni de licence, s. oir :

n
Mm
,1M



396
ACTB DES LICBNCB8.

cession en venu /u T ,
?"^ ^^««s d'une ,LL

0436. (^yon. «ir 5, V^ ««canleur. "'''*' ''«^ ^'«ns à l'en,

commercfloi i .^ mobiJierj., Jes «noi.
"^"^^npnx d'achatcomrâ?ro8 M ,V ""''"le™, Jes «n-âi

'"" P''" Achat

,
»45. Quiconque n'^t« .

^""^ nécessaire

quelques bié„s miSPr
"" P"^''« et par"1.?"' «'«''S encore e"

fonds de commerce 'ïfr?. ?" '"«ofirg éS/" "^^l^ Province
moJbi/iers. effJ?«

'
»r!fh"'^i^ ^ ce droU A ivft '^.«'"«handises e

dans J'articJe
pr^e?deSt'ei'^"?'-'°"^«

''''

^arguZC«" '^«^ ''•««'

aernier soit m. «r ' ®^ celui oui fait f„n"®'^ouie mentionnAo

,
Toute personnn «„;

cnaque contraven-

offensefSïneSnaJ.wrr'^-"'-' devient passff
'''^'«'"«'« Procu?;

^'•ée par Je perSeot» ,1 h^ «^"l^ante p autres m^r"' ^''*î"« «elfe
«"te pour les afZsoff« " '"^'"^ du^d?str S' de .f"' ^'«"^ '•««oï!

[e ains

léraut

, liant d

fastres
i

(

V.. c. 6

047. I

r du r

endes, <

et frai?

discréti(

lois et au
1.

,

049. S
lonir, dans
entes par
lir à ce de
pfiut exi|

049. L
utorisée

p

.iccès à ce

-erusanl à
'pour chaqi

050. C
février, ma
leur muni
son adjoin

[faites, f't q
Il doit a

état 00!

4 assista

lantité d
fonds d

;poquf* n
nt de la

laque pei

Si l'enca

tte époqi

Ce rappc
lerment oi

l6 V., c. 6,

951. L
iermenl oi

s questic

re fait i

ôme affir

95S. G
ïs biens (

indus ps



ACTE DES LICENCES. 397

' "" cesslounaire en

sonne qui en a fai
''•« «es biens à l'en

'S ventes par enc
'^"o't'S et e/rets
ceintures et livr
"jetis à un droit
do t ôipe payé p«j"18 du vendeur,
'P"'a«ion express,
sera payable pa

'" Pi-'x d'achat
ai'lises, fonds d
fonds de banqu
e fmIJite, rester,

f08^ bien (jue I

' pas nécessaire

nçe d'encanteurl
a'ors encore en
cette province,

narchandises
et

'"on des bien^
liie mentionnés
e vente, que ce

•f/
vendues en

u une amende,
'•nquante, à la
[ue contraven-

, vente à l'en-
10 se sei-vir de
ro mode d'an-
tnent procuré
chaque telle
i être recou-
«anière près-
ine moitié de
a'j et l'autre
•Il 1 ; 43-44

lue de payer
1 elle Vavaii

icencp, une

Je
ainsi prohibée et qui, dans les trente jours, suivant la vente,

léfaul (le payer au pt-rcwpleur du revenu ou à son agen», le
lant des droits dus sur la vente, encourt une amende de vingt

astres
i
ar chaque jour que dure son défaut. 41 V., c. 3. s. 1 12.

j V.. c. 6, s. 1.

947. Le montant des droits peut ôlre recouvré par le perc^p-
ir du revenu dans la môme poursuite que le montant des
endes, «U à défaut d'acquittement de la condamnation en capi-
el frais, '«i contrevenant est passible d'un emprisonnement, à
discrétion du tribunal qui la prononce, au maximum de trois
OIS et au minimum d'un mois. 41 V., c. 3, s. 1 13, et 46 V., c. 6,

94^. Sous une pénalité de vingt piastres, tout ercanteur doit
.enir, dans un registre consacré à cet objet, un élut détaillé des
entes par lui faites, en la forme prescrite par le trésorier, et four-
lir à ce dernier, tous les renseignements que, de temps en temps,
' peut exiger do lui 41 V., c. 3, s. 1 14.

949. Le percepteur du revenu, son adjoint et toute personne
lUtorisée par le trésorier à cet effet, doivent avoir, en tout temps,
ccès à 08 rf'gistre, pour en faire l'examen, et tout encanteur se
efusanl à col examen, encourt une amende de cinquante piastres

^pour chaque contravention. 41 V., c. 3, s. 1 15, et 46 V., c. 6, s. 1.

950. Dans les premiers dix jours de chacun des mois dé
février, mai, août et novembre de chaque année, chaque encan-
leur muni de licence, doit payer au percypteur du revenu ou è
son adjoint, la montant des droits perçus sur les ventes par lui
faites, et qu'il n'a pas acquittés.

Il doit aussi fournir au percepteur du revenu ou à son adjoint,
n état complet, et faire un rapport détaillé signé par lui ou par
"n assistant, principal commis, agent ou associé, comprenant la
anlité des biens mobiliers et immobiliers, effets, marchandises
fonds de commerce, sujets au droit, qu'il a vendus pendafat
poque non couverte par son dernier rapport, établissant le mon-
nt de la vente de chaque jour, le total des ventes faites pour
laque per.-onne, société ou succession.
8i l'encanteur muni de licence n'a pas fait de ventes pendant

fette époque, le rapport doit en faire mention.
I Ce rapport doit être, dans l'un ou l'autre cas, ce»'tiQé sous le
erment ou l'afOrmation de celui qui le fuit. 41 V., c. 3. s. 116 et
6 V., c. 6, s. 1.

951. Le percepteur du revenu ou son adjoint, peut recevoir ce
.erment ou cette affirmation, et poser à celui qui le souscrit, toutes
s questions qu'il juge convenables, auxquelles questions il doit
re fait réponse, sous la sanction du mô-ne r-^rm-nt ou de la
ôme affirmation. 41 V., c. 3, s. 117, et 46 V., c. G. o. 1.
QJts Ghsuue encanteur pt ch.'ifv

ès biens charges du droit de un pour cent, mais qui peuvent ôtro
|ndus par un autre qu'un encanteur, encourent, pour défa'ul d

Jwm
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959. Tout objet sur lequel un prêt est fait, doit êtra entré dans

ledr^
^^^ ^^^^' ^^^ ''^^*^^' ®' ^°'^ ^*''® ^^'"'^^ soigneuse^

Ces entrées doivent ôlre faites dans l'ordre de la réception des
Objets et désignées par numéros

; l'objet reçu en premier lieu devant
borter le numéro 1, et ainsi de suifê jusqu'à la fin de chaque mois •

L-sur chaque mémorandum mentionné en l'ariicle suivant, relatif
1 objet mis en gage, doii être inscrit le numéro correspondant nfentree faite au livre, il V,, c. ii, s. 125.
960. En prenant des objets en gage', !e prétour doit donner à

femprunleur un mémorandum ou une note, ccnlenant la descrio.
Ion des objets mis en gage, ies noms, les lieux de résidence des
taprunteurs, les nr.méros de leurs maisons et l'indication de leurs
plantés de propriétaires, de locataires, de sous-locataires ou nen-
lonnatres, en se servant des lettres indiquées dans l'article 958
• bur le dos du mémorandum, il doit être fait mention des noms
t résidence do l'emprunteur. 41 V., c. 3, s. 126.

m.
.®®*- L'emprunieur doit retirer ce mémorandum, et s'il ne le

fait pas, il est défendu au prêteur de garder les objets mis engage.
^1 V., G, o, s. 1*7.

968. Si la somme prêtée est moindre qu'une piastre, ce memo-
i-andum est donné gratuitement

.: si elle est de plus d'une piastre
et de moins ae deux, le prêteur peut exiger uncenlin pour le don-
ner; deux, SI elle est de deux piastres ou de plus de deux piastres
mais ne s élève pas a cinq piastres; qua^.re centins, si la sommé
prêtée est de ciuq piastres et plus, mais ne s'élève pas à vingt-cina

pis IVv'T^ Tm''' ^^'°'°"'««^*'^«v'"gt-'^inq piastres et

963. Nul p> jtour n'est en droit de recevoir des deniers ou "a^

Sfir?'^''^"'*'*'
^"^îconques, pour la garde ou l'emmagasinement

des objets mis en gage. 41 V., c. 3, s. 129.
964. Nul. préteur n'est tenu de remettre les objets mis en sape

I sans que 1 emprunteur lui remette le mémorandum, excepté dans
los cas ci-apres mentionnés en l'article 971. 41 V., c. 3, s 130.

I 965. Un double du mémorandum doit être aUaché'aux objetslmlsengages^et, lorsdela remiee de ces objets, le prêteur doit
écrire, sur chaque double, le taux des profits faits sur Sux etjgardfT un de ces doubles pendant une année. 41 V., c. 3. s. 131
»«». bi, dans le cours de l'année du prêt sut gago, l'emprun-

iTrln^ZZ^'^''"''' ^l^''^^''^"-^
du prêt avec les ,%ts7gaux

laccrus, et délivre en môme terans le mémorandum ''!-•»..,. m..,_

InitT' ''^K^"f
^^ Pf^^*^ '/' '^*"«"^' S'ils cause raisonnable, de resti-

im^«Z •''',^P^''"/'/^^^""«'''«™P'''^°t«"-'' P«"t déclarer le fait,sous serment, devant deux juges de paix du district où la contrai
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tionnées, l'emprunteur ne peut pas produire le mémorandum et
qu'aucune autre personne ne réclame les objets mis en gage, son
afïi lavit donné, tel que prescrit ci-haut, est une preuve suffisante
pour élablir son droit du propriété.
Dans l'un ou l'autre cas, le prêteur doit remettre les objets sur

le paiement de ce qui lui est dû, et sur son refus, il est passible des
pénalités mentionnées dans l'article 992.
Tous ces procédés se font sans frais. 41 V., c. 3, s. 139.
974. Si le prôt n'excède pas une piasirp, le préteur a droit de

recevoir deux cenlins pour la copie el rafiidavit
; quatre contins

si ce prêt est de plus d'une piastre et n'excède pas cinq piastres;
et si ce prêt excède cinq piastres, le prêteur a droit de recevoir
cinq cenlins, 41 V., c. 3, s. 140.

915. Le préteur doit faire vendre par encan public, sans for-
malité de jugement à cet effet, et nonobstant l'article 1971 du
code civil, tous les objets mis en gage et non retirés dans une
année, sans compter le Jour du prêt, '^l V., c. 3, s. 14i.

9T«. Il doit être publié un catalogue contenant les noms et
résidence du prêteur, la description séparée des objets, leurs
numéros, la date du prêt;—et une annonce de la vente contenant
l«6 particularités qui viennent d'être indiquées, et le jour, l'heure
et le lieu de la mise en vente doivent être insérés dans quelque
papier-nouvelles de la localité, et au cas où il n'y a pas de papier-
nouvelles publié dans cette localité, dans quelques papier-nou-
velles publié dans la localité la plus voisine, pas moins de trois
jours avant la mise en vente ;—dans l'intervalle de l'annonce à la
vente, les objets doivent être exposés et sujets à la vue et à l'in-

spection publiques. 41 V., c. 3, s. 142.

97T Tant que la vente n'a pas été effactuéo, l'emprunteur peut
toujours retirer 1-^s objets mis en gagti, en payant ce qui est dû au
prêteur, et sa proportion des frais occasionnés par la publicatior
mentionnée à l'article précédent ; Inquelle part est la proportiou
qui existe entre la somm'î à lui prêtée et la somme totale prêtée
sur tous les objets annoncés dans la publication. 41 V., c. 3, s. 143.
978. Pour défaut de description séparée dans le catalogue, le

prêteur est tenu de payer au propriétaire des objets, une somme
au maximum de quarante piastres, et au minimum de huit, la-
quelle est recouvrée de la môme manière que les amendes imposées
par la présente loi. 41 V., c. 3, s. 144.

979. Chaque prêteur doit entrer dans un livre, tenu pour cette
fln, un compte exact des ventes par encan des objets pris en gage,
avec indication de la date où ils ont été mis en gage, des noms
des eri-prunteurs, de la date de la vente, des noms el de la rési-
dence des encanteurs et des proluils de chaque vente. 41 V., c.
3, s. 145.

w30 Siiemontàiii de la vente excède le prôt en capital et
prolits, cet excédant, déduction faite du coût de publication du
catalogue et du salaire de l'encanteur, doit être payé à la personne

26
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l'an autre.

sans y ôlre autorisé par le propriétaire, deux juges de paix peuvent
par mandat, faire mettre en état d'arrestation le contrevenant

;

sur conviction, il est condamné à l'amende portée ci-après, et il

perd la valeur des objets mis en gage, laquelle est payée au pro-
priôlaire et peut ôtre recouvrée en même temps et de la môme
manière que l'amende. 41 V., c. 3, s. 153.

988. Tout individu qui, en connaissance de cause, prenil en
IgagH, d'un ouvrier travaillant à la journée, des elFets d'une manu-
'laclure, soit seuls, soit mêlés avec d'autres et des matériaux claire-
ment destinés à des lins manufacluriàros, quand ces eilets et maté-
riaux ont subi quelque préparation, mais avant d'avoir atteint
leur perfection et avant IbUr exposition en vente, ou des effets,

matériaux, linges ou vêtem-inis confiés à qu'^lque personne pour
leur faire subir quelques procédés de blanchissage, de repassage,
de réparation, de manufacture ou autres procédés de ce genre, est,
sur conviction, condamné à la confiscation de la somme prêtée et à
remetlre incontinent les effets au propriétaire. 41 V , c. 3, s. 154,

9S9. Dans chacun des cas mentionnés dans l'article précédent,
si le propriétaire prouve, par le serment ou l'affimalion d'un té-
moin, devant un juge de paix du district où la contravention a été
commise, qu'il y lieu de croire que quelque individu a pris ces
effets en gage, ce juge de paix peut émettre un mandat pour re-
chercher, pendant les heures d'affaires, les livres, la maison ou la
boutique ou quelque autre lieu occupé par l'individu ainsi soup-
çonné, et si cet individu refuse d'exhiber au porteur du mandat
autorisé à faire cette recherche, sis livres d'inscription, les effets
reçus en gage, ou d'ouvrir telle maison, telle boutique ou tel autre
lieu, le porteur du mandat peut forcer ces maison, magasin ou
autre lieu et leurs dépendances, et chercher partout où il le juge
convenable, les effets an question, sans cependant faire de dom-
mage volontairement. 41 V., c. 3, s. 155,

990. Si les effets ou parties d'iceux mis en gage sont trouvés
et que le propriétaire prouve, à la satisfaction des juges de paix,
par le serment ou l'aflirmalion d'un témoin ou la confession de
l'individu soupçonné, qu'ils sont sa propriété, ces juges de paix
'ioivent les faire incontinent remettre au propriétaire, et l'occupant
de telle maison, de telle boutique ou de tel autre lieu, encourt
l'amende portée ci-après. 41 V., c. 3, s. 156.

991. Les dispositions de la présente loi relatives aux prêteurs
ou emprunteurs s'étendent à leurs représentants ; mais ces der-
niers n>ncourent de pénalités que pour leurs propres actes. 41
V., c. 3, s. 157.

99*1. Chaque contravention aux articles ci-dessus, relatifs aux
préleurs sur gages, dans lesquels une pénalité n'est pas sijécialo-
lUBui imposée, est punissable par une amemJe de pas Inoins de dix
piastres, ni de plus de cinquante piastres à la discrétion du tri»

buaai, 4i V., c. 3, s. 158,

âl.
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4. Pour flxer le temps, les heures et les fractions d'heures, durant
[lesquelles les bateaux employés sur ces passages ou traverses,

I

doivent passer ou repasser, ou partir de l'un ou de l'autre côté de
tels passagÉjp ou traverses, pour cette lin

;

5. Pour imposer des amendes pour toute contravention à ces
I rogiements.

Ces règlements ont, durant le temps pour lequel ils doivent être
[en vigueur, la môme force et le môme effet que s'ils faisaient partie
'le la présente loi. 41 V., c. 3, s. 163.

,.j^^98. Le secrétaire de la province doit faire publier tous les

Jeur^?'^"''^
établis comme susdits, dans les langues française et

m.,jlaise, dans la gazelle offioiiîlle de Québec, au moius trois fois
jjiirant les trois mois qui suivent leur ilate, et tout exemplaire de
Sa gazette contenant une copie de ces règlements, ou de qunlqu'un
d'iceu:*", est une preuve de leur existence. 41 V., c. 3, s. 164.

999. Le propriétaire, le maître ou la personne en charge de
quelque bateau employé au transpoi l de personnes ou effets sur
un passage ou une traverse, comme susdit, e^t censé avoir agi
comme passeur ou traversier, d'après le sens de la présente loi, et
est passible de toutes les amendes imposées sous son autorité, s'il
la viole en agissant ainsi. 41 V., c. 3, s. 165.

90.—PÉNALITÉS RELATIVES A LA TENUE DES TABLES DE BILLARD.

1000. Quiconque garde pour profit une table de billard, sans
avoir une licence encore en vigueur à cet effet, se rend passible
d une amende de cinquante piastres pour chaque table ainsi tenue.
41 V., c. 3, s. 166.

1001. Toute somme ou valeur payée, fournie ou promise
directement ou indirectement, par ceux qui jouent sur cette ~ible
de billard, à celui qui la tient et la garde, à ses employés ou pré-
posés, est considérée comme profit dans le sens de cette loi. 4

1

V., c. 3, s. 167.

lOOa- Toute personne munie d'une licence de table de billard,
doit faire peindre ou graver sur cette table, en caractères apparents
et lisibles, le numéro de la licence en vertu de laquelle elle est au-
torisée à tenir cette table, et elle doit aussi faire en sorte que la
licence soil exposée d'une manière apparente et visible, dans l'ap-
partement dans lequel la table de billard est placée. 41 V.. c. 3
s. 168.

1003. Toute personne encourt une pénalité de cinquante
piaslies par semaine pendant tout le temps qu'elle enfreint Ihs dis-

avec inteniion, enlève, cache ou efface toui numéro ainsi peint ou
gravé, encourt la môme amende de cinquante piastres pour chaque
contravention. 41 V., c. 3, s. 169.
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lOO.—PÉNALITÉS RELATIVES AUX POUDRIÈRES ET A LA VENTE
« DE LA POUDMB.

1004' Toute personne qui garde une poudrière ou «n fait usoge
pour l'emmagasinemenl de la poudre, sans licence, se rend passible
d'une poui suite pénale, en vertu de laquelle elle peut être con-
damnée à une amende de cinq cents piastres pour toutes contra-
ventions au présent article, commises jusqu'à "l'institution de telle

poursuite, si elle est la première, et en ce cas de récidive elle peut
encore être poursuivie et condamnée à payer une môme amende
de cinq cents piastres pour toute contravention commise dans l'in-

tervalle de la première poursuite à la seconde et ainsi de suite de
poursuite en poursuite. 41 V., c 3. s. 170.

1005. Toute constructirn qui sert à l'emmagasinement ou à la
garde de quelque quaniilé de poudre excédant vingt-emq* livres,

e^t censée ôtre une poudrière dans le sens de la présente loi. M
V., c. 3, s. 171.

1006. Pour son usage propre et autrement que pour la vente
et Ttramagasinement, personne ne peut garder dans une bâtisse
autre qu'une poudrière, une quantité de poudre pesant plus de
dix livres, et doit la tenir enfermée dans une boUe ou uuh caisse
de mêlai, à une dislance suffisante de tout agent comburant,
comme lampe, chandelle, lumière, gaz, pcële, tuyau de pool»»/
foyer ou feu,—sans que cette énuméralion soit limitative,—sans
quoi elle se rend passible d'une poursuite pénale en vertu de la-
quelle elle peut être condamnée au paiement d'une amende do
vingt piastres, de la môme manière et suivant les règles èiablins
dans l'article 1004, pour toute contravention au présent article.
41 V., c. 3, s. 172.

1007. Nulle disposition de la présente loi ne s'anplique aux
poudrières ni aux magasins de Sa Majesté, ni n'affecte le transport,
fait par les troupes de Sa Majesté en service militaire, des muni-
tions de guerre venant des poudrières de Sa Majesté ou v allant
41 V., c. 3, s. 173.

'

lOOS. Toute personne qui vend ou garde en vente, en quelque
quantité que ce soit, de la poudre sans avoir une licence à cet
effet, soit pour la vente en gros, soit pour la vente en détail, se renil
passible d'une pénalité de dix piastres pour chaque vente et d'uno-
même pénalité pour la garder en vente. 41 V., c. 3, s. 174, et iS-
44 V.,c. 11,8.34.

lOOO. Toute personne gardant de la poudre pour la vendre,
doit tenir constamment en évidence la partie ou les parties de la
bâtisse où se trouve celte poudre, et placer au-dessus de l'entrée
de celte bâtiose, une ens-^igne portant les mots "autorisé à vendre
de la poudre," sous peine d'une amende de cinq piastres pour

43-44 V., c. 11, s. 35.

lOlO. Le lieutenant-gouverneur en conseil, peut, de '-irans à

i
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autre, faire les règlements nécessaires, conformes aux dispositionsde la présente loi pour la réception, le trans-port, l'eramagasine-
iment et la livraison de la poudre. 41 V., c. 3, s 176

""'*»'**'"®-

1011. Nulle quantité de poudre ne doit Ôlre emmai?asinép
gardie transportée reçue ou livrée, excepté en conformité des
dispositions de la présente loi et des règlements faits ou qui peuvent
letre faits en vertu de l'article précédent. 41 V., c. 3,

g^jyj"""^®"^

1013. Ces règlements peuvent imposer les pénalités pour toutesmfraclions ou pour chaque infraction aux dispositions de la oré-sente loi relatives à la poudre, pour lesquelles aucune pénalité
n'est imposée. 41 V., c. 3, s. 178.

fcaamo

10J3. Tout propriétaire, et tout locataire de quelque poudrière
est personnellement passible de toutes l^s pénalités imposées Dourcontravention aux règlements faits en vertu de la présente loi en
ce qui concerne le transport de la pou<lre, venant de cette pou-drière ou y allant. 41 V., c. 3, s. 179.

^

1014. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par l'int«rmé.
fliaire du fonctionnaire ou de la personne qu'il nomme à cette finacquérir du gouvernement de la Puissance du Canada ou de toutepersonne, ou faire bâtir une ou plusieurs j.oudrières dans leslimites de celte province. 41 V., c. '^, s. 180.

P_ 1W5. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut aussi nommer^u employer les fonctionnaires ou personnes qu'il juge nécessaire
fcour a garde, le mainlien et le service de toute poudrière, moven-tiant les traitements qu'il juge con-enables. 41 V., c. 3 «s 181\ 1016. Ces poudrières peuvent ê re tenues et gardées, au nrofit
e la province, par les fonctionnaires et les personnes mentionnés
ans l'article précédent, ou peuvent être louées à des particuliersu i des compagnies, aux conditions et de la manière qui peuvent
Ire déterminées par le lieutenant-gouverneur en conseil en con
jrmilé dons l'un et l'autre cas, des dispositions de la présente loi'
* V ,j C. 3) S. I04,

1017. Les taux qui peuvent être demandés et reçus pour l'em-
hagasinemtm de la poudre dans ces poulrières sont déterminés
bar le lieutenant-gouverneur en conseil. 41 V., c. 3, s. 183.
lois. Le lieulenant-gouverneur en conseil peut, aux termes et

ionditions qu'il juge convenables, autoriser le trésorier à payer unmbside à une ou plusieurs personnes, pour venir en aide dans le
/oieinago mais en dehors d'un rayon de cinq milles de la cité deQuébec ou .|.* Montréal, à la construction de toute poudrière ériséem vertu des dispositions de la présente loi

; pourvu que ce subside
1 excède le montant d'un tiers du prix de la poudrière, et que les
)lan8, devis, demandes de soumission et le contrat pour cetteMusse aient été préalablement approuvés par le commissaire des
jlrayauxpublics. 41 V., c. 3, s. 184. a 50 V., c. 7. s. 12.
i; ivlîf. Le ûculeuinl-gouverneur en consBil peut de temos à
liutre, mais aux conditions et ràgleraents qu'il juge convenable'T
V)rmettre i ©mmagasinement de la poudre, en quantité au-dM^
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de cent livres, dans le voisinage de travaux publics, de chemins de
fer, de canaux ou d'autres ouvrages semblables d'une nature pu-
blique, ou à la campagne en général, et exempter cet emmagasin-
ment, dans le cas de chacun de cas travaux, de l'opération des '

positions ou de quelqu'une dos dispositions de la présente lo' 1

1

V., G. 3, s. t85.

lOSO. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, au' condi-
tions et d'après les règlements qu'il juge à propos, permettre i'em-

magasinement de la poudre et des autres matières explosibles dans
le voisinage des carrières mômes, situées h proximité des villes et

des cités. 41 V., c. 9, s. 1.

l lo.—PÉNALITÉS RELATIVES AUX CIRQUES ET AUX MÉNAGFRIE8.

1031. Nulle autre qu'une personne munie d'une licence, à,

cette lin, ne doit ouvrir ou exhiber un cirque ni une ménagme;!
sous peine d'une amende de cent piastres par chaque séance, repré

sentation ou exhibition. 41 V., c. 3, s. 186.

10313. Toute personne ouvrant ou exhibant un cirque ou uDj

ménagerie, doit montrer sa licence au percepteur du revenu ou
l'un de ses adjoints, ou à toute autre personne autorisée à cet efif M
par le percepteur du revenu, sur simple demande écrite ou verba w
de leur part' •> défaut de ce faire, cette personne est censée ne
pas avoir d . ; - ico et est punissable en conséquence. 41 V., c. 3,

s. 187, et V ,. 6, s. 1.

103SI , . "ceptsur du revenu ou l'un de ses adjoints, ou
toute aii^re p^vi sonne autorisée à cet effet, par le percepteur du
revenu, peut, sur un mandat de saisie obtenu sur preuve satisfai-

sante faite par affldavits, et signé par un juge de la cour supérieure,

un magistrat de district, ou par un juge de paix, saisir les animaux,
biens ou effets faisant partie d'un cirque ou d'une ménagerie, pour
l'ouvertur" dfl l'Rxhibilion desquels il n'a pas été pris de licence,

ou pour lesquels il y a eu refus de produire !a licence exigée, et

peut, sans autre jugement ou formalité préliminaire, vendre et ad-
juger à la criée, les animaux, biens et effets ainsi saisis pour le

montant de l'amende encourue et des frais de vente. 41 V., c. 3.

s. 188, et 46 V., c. 6, s. l.

g 2b.—Des recherches des infractions à la présente loi, el des
devoirs parliculiers du peixepteur du revetiu y relatifs.

1034. Chaque percepteur du revenu, personnellement ou par
son adjoint, ou par toute autre personne par lui nommée, à cet

effet, doit ftiire, dans les limites de son district, une recherche
soigneuse des infractions à la présente loi, et, à cet effet, visiter au
moins une fois par annéâ ;

I. Toute poudrière el tout lieu où l'on a de la poudre en vente
ou en emmagasinage; ue,
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2. Toute boutique ou tout lieu d'affaires de prtHeur sur gages et
'encanteur

;

3. Tout salon ou li<'u public ou privé, où l'on tient ou l'on est
upposé tenir pour |)roDt, quelque table de billard, de Irou-madame,
'»} mississippi ou de bagatelle;
4. Tout bateau à vapeur ou bdtimenl à bord duquel il est vendu

t'S liqueurs enivrantes;
5. Tout auberge, tout restaurant, tout hôtel da tempérance, tout

lUffet de chemin de fer et tout magasin de linueurs. 41 V.. c 3.

[
189, et46 V., c. 6, s. t.

o i
, ,

1035. Tout mailre de maison ou de bateau à vapeur, dont
'site et l'inspection sont ci-dessus autorisées, refusant l'admissiu
tel perce leur du revenu, son adjoint ou autre personne autorisée
ir lui ou par un juge de paix de quelque lieu que ce soit, et toute

autre personne entravant la visite et l'examen en question, ou
molestant un homme de police dans l'exécution de son devoir rela-
tivement à cet obj-t, deviennent passibles d'une amende au maxi-
mum de cinquante piastres et au minimum de huit piastres pour
chaque contravention. 41 V., c. 3, s. 190; 43-44 V.. c. 11. s, 36.
ei46 V, e. 6, s. I.

1036. 11 est du devoir du percepteur du revenu de poursuivre
en justice les contraventions à la présente loi, chaque fois qu'il en
Bt requis par une corporation munici[)ale, et que celte corporation
assumé la responsabilité des frais à encourir.
2. Dans toute municipalité où une loi prohibitive est en vigueur,
a dont le conseil défend la conlirmation de ceriiflcats pour obtenir
s licences pour la vente des liqueurs enivrantes, il est du devoir
conseil de la municipalité de poursuivre toutes les contraven-
ns à la présente loi, auquel cas la municipalité est responsable
s frais, et reçoit les amendes perçues pour contraventions à la

3. Dans le cas, cependant, où le conseil refusa de poursuivre
^r infraction à la loi, après qu'il en a été notifié, le percepteur
)
revenu peut poursuivre les contrevenants, aux frais de la rau-

iipalilé;

Toutes les amendes perçues dans tel cas, sur poursuite par lu

rcepleur, sont distribuées dans la proportion suivante: un quart
:a municipalité, un quart au percepteur du revenu, un quart au
nonciateur, et le reste au fonds consolidé du revenu de la pro-
ace. 41 V., c. 3, s. 191 ;

43-4'» V., c. 1 1, s. 37; 44-45 V., c. 4, ?.

et 46 V , c. 6, s. 1.

1037. Il est du devoir du percepteur du revenu d'instituer ces
ursuites, chaque fois qu'il a raison de croire qu'une contraven-
n à le loi a été commise, et que celte poursuite peut être maiii-
lue. 50 V., c. 3, s. 14.

s.0.arcj. Chaque lOiS qu on iva nemânde do faifc une poursuite,
! peut, s'il a raison de croire que la poursuite ne peut être main-

iue, exiger, de la personne" qui sollicite l'institution de cette
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poursuUe, le dépôt d'un montant raisonnable pour couvrir les frA«.

50 V., c. 3j, 8. 15.

g IQ.—Des poursuites.

\0. DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

t020 L^ recouvrement des amendes et pénalités imposées par

la nSfente loi ou par les règlements laits sous "f^". aulor té et des

droiUet honorées exigibles sous la même a«|ffté,doU se faire

eïïa forme et devant les tribunaux ci-dessous désignés. 41 V., c.r 1

''
llJqîi Toute ooursuite doit être portée dans le district judi-

cla*r^*^a conXnUon a été oomm'ise. ou dans celui de la rési-

'^T latTaveXn ï été commise à bord d'un bateau "^ vaped

ou d'iTaitrbâUmeît. la poursuite peut être instituée dans tout

district judiciaire quelconque de la province.
At^Moto

Si la contravention a eu lieu sur les confins de deu? distr cta

vofsinïoù uSt diffldle de déterminer dans lequel de ces district^

.

ToffeSe ïété coSe. la poursui-e peut être instituée dans l'un

"wM'ToUe^'actioVôu poursuite, dans laquelle le montant

rAHamé n'excède pas deux cents piastres, peut être, au choi:. du

poùSStan^Stu'ée devant la cinr de circuit, mais sans droit

Sïvocàlion à la cour supérieure, ou devant deux juges de paix du

îuM^fïïiriaîe ou devant le juge des sessions de la paix ou de-

'Toiï SsTa' coTde°c?cuU i dans la cour supérieure, le

.l/n?fl*îio? de la sommation et des autre, procédés dans ces ac-& poursuites, se fait de ia manière présente pour les poî^-^

suites entre locateurs et locataires. 41 V., c. 3 s. 197, et 43 «« v .,

""'

ioâs.^'Excepté en ce qui regarde les
^ct^P^Siî^i'hauUa S^^

la cour de circuit et la cour supérieure, comme dtt <5l-haut la Mgjl-

'
ficat^Sn de la sommation se fait par tout ^^^^ZiZ^SS^m
nommé pour le district judiciaire où la poursuite est Inst^JJ^ee» e^^

Ta^sSu Sne copie certifiée par le a^agislrat. juge ou t^nctionnalre,

oùTaVDcît du7oursuivantqui a signé l'o"K ">»> ^'^/^Sfà
îersonSement, ou à une personne raisonnable de ^a famille,^

Son domicile ou à sa place d'affaires. 41 V., «j. 3, s. 19«. et 4« w

"^ioM-'u signification par un huissier dcit
fj;»" «««J

«^
*'»»*:. 'ir ' %, „„„g ^^{ç par un constabie se prouve par son

^v****»***- — --^
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0. 3, s. 198. et 49-50

:it se faire sous son

B se prouve par son

rapport assermenté devant un juge de paix, dans le district judi-
ciaire, ou devant le tribunal ; devant les autres tribunaux la "igni-
lloation des procédés et oonviotions se ihit de la m6ine manière que
celle de la sommation. 41 V., o. 3, s. 199.

lOSff- Devant la cour de circuit et la cour supérieure, sur
toute poursuite instituée sous l'autorité de celle loi, la procédure
se fait sommairement et est celle, mutalis mutandis, établie par
les articles de 887 à 889 du code de procédure civile. 41 V.. c. 3,
—^200, et 51-52 V.,c.

1080- Sur toute poursuite instituée devant deux juges de paix,
|un juge de session*» de la paix, un recorder, une cour de recorder,
un magistrat de police ou de district, ou autre ofllciers ayant les
pouvoirs de deux juges de paix, les dispositions du chapitra 178
des Statuts revisés du Canada, concernant les procédures som>
[maires devant les juges de paix, et les dispositions des arlioleg
12713 à 2720 des présents statuts refoudus, sont applicables. 41 Y..
|c. 3, s. 201, et 50 V„ c. 3, s. 16.

20.—ATT NOM DE QUI SE FONT LES P0DR6DITES, ET PROCiDURKS
SDR ICBLLBS.

1037. {Amendé par 52 Vie, o. 15, *. il.) Les actions ou pour-
suites, pour contraventions à la présente loi, sont portées au nom
du Ipercepteur du revenu pour le district dans lequel la contra-
Ivenlion a^été commise, ou au nom de la municipalité, de la cité,

le la ville ou autre municipalité locale oh cette contravention a
Ité commise. 41 V„ c. 3. s. 202, et 46 V., o. 6, s. 1.

1038. {Ammdéparbl Vie, e. \b, s. M.) Telle poursuite insti-

lée par une corporation municipale, et le jugement rendu sur
elle poursuite, deviennent sans effet, si une poursuite est insti-
ttôe par le percepteur du revenu, et ne peul être plaidée contre
elle seconde poursuite, à moins que le montant réclamé par
elle corporation ait été payé de la manière voulue par la loi, ou
ue le défendeur ait subi l'emprisonnement auquel il a été con-
amné à défaut de paiement. 41 V., c. 3, s. 208, et 46 V., c. 6, s. t.

[1030. Il n'est pas nécessaire d'alléguer, sur poursuite insUlnée
bus l'autorité -<«« cette loi, dans la déclaration, information, plainte
u'sommation, des faits négatifs, ni aucun fait qu'il appartient au
jèfendeur de prouver. 41 V., c. 3i s. 204.

)1040. On peut cumuler, dans une déclaration, informaiion,
Winte ou sommation, plusieurs contraventions commUes par la
éme personne, pourvu que cette déclaration, plainte, information

^t sommation, contienne une énonoiation spécifique du temps et
i lieu de chaque contravention ;-—en oe cas, les formules indiquées
r cette loi sont modifiées, mulalis mulandis, mais les honoraires
bordés aux avocats ne sont pas [)lus élevés que s'il n'y avait eu
.'une contravention. 41 V., o. 3, s. 205; 43-44 V., o. Il, s. 40, et

^|50 V., c. 34, s. I.
'

,îi»,
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surune seule et m«J pEe ne do?M»i.,-?°°';!i'
''' ' «"«V

que^ue soit le nombreÏÏtZvemi'o™" f'rtT&""''

«raendements do"S "^e?oir Sn. Sr"'?™''?' ' ''*««"' '"^
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poS^^rSr^tt^!^^^^^ oUe„.„n ..ai ultérieur
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^'^^"' ^"'

dans la cause- si celte ïï.rinntl T"*® "° ^^'°°'n important
raltre. en crfôrmité de cX ass?a„lfr„^

ou néglige de Sompa-
tre un mandat pour son arrestSn «V ' '^ ï^ï""-''' P®"* ^«^et-

les circonstance? de 1^ caîse « .Vîh' ^T ^^^î^vits et d'après

témoin refuse de comiîralîre Vur étdT effm^d^ï^'r*^^
'«

sur ce, le témoin doit ô»rfl PAnrinii h-1 . f ,^ .1' "® '* justice
;

ftisedé prôterirSl ordp dnnn.^''^"* 'V"^"°*^' «^ s'*' re-

pondre aux quSSns relatives à in
V°°

^^''^'^^T' °" d« «-é"
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^^''^^' '*
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IS«^"'^ '^«'I"'»
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in. iière relative à la pSn"^irnS«° "%*>"' '.°°^«^'"« ^°"l«
aux temps et lieu fixérpour ce? ^ fin ^«n«"

'^^"^^ de comparaître
la validité desquelles le trihnnoi H ' ®?"^ '^'^^^^^ raisonnables, rt-?

lapoursuitfdJuj ge %; w^^ P''«"**'-« connaissance' do
examiner sous serment et d« rLl. î?'"P.a'''^"o" refuse dôtre
pour chaque refus rïégïgence une IZ'T^^'' "">? «"«°"''^'

1res, môme dans le cas où la ciû«.r«\fi^r'^l"®
quaVante pias-

coyparu ou ait été enilZe'cc^Z lt'J''\f'.l 'V'1 1"'«l'«
«'*coyparuou^airétée^endïe

c 3. 210
naf?et?àïS^St ti^v^Sl'^'

°" '^^ V
^'^'«-

!« Lu-
noRiiinno H^- *^>:-!""°V'Te<^ey°'^ el fa>re prendre car écrit lu» ha-

subVéq,reni'qu¥S;%"'SiT1rv^'^^^^^^
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1047> Toute personne autre que le défendeur, examinée ou
appelée comme témoin dans quelque action ou poursuite, instituée
en vertu de la présente loi,est tenue de répondre à toutes les ques<
lions qui lui sont posées et qui sont jugées pertinentes à la con-
testation, nonobstant toute déclaration de sa part, que ces réponses
peuvent faire connaître des faits tendant, & la rendre passible de
quelque pénalité imposée par la prése^Je loi ; mais cette preuve ne
peut être invoquée contre elle dans aucune poursuite. 41 V., c. 3.
s. 212.

1048. Nul défendeur ne peut ôlre interrogé comme témoin
dans quelque action ou poursuite instituée en vertu de la présente
loi. 41 V., c. 3, 8. 213.

1040. Dans une poursuite dirigée contre une personne prévenue
d'avoir vendu, sans licence, des liqueurs enivrantes, il n'est pas
nécessaire qu'il soit déposé de la description exacte de la liqueur
vendue, ni qu'il soit fait montion de la quantité de liqueur vendue,
excepté dans les cas où la quantité est essentielle pQur créer l'of-

fense, et alors il suffit d'alléguer la vente en plus ou » n moins de
celte quantité. 1 1 V.. c. 3, s, 214.

1050. La précision rigoureuse du jour indiqué dans la plainte
n'est pas requise dans la preuve, pour obtenir une conviction, il

suffit de prouver que la contravention a été commise le ou vers
le jour indiqué. 41 V., c. 3, s. 215.

1051. La production de la licence, constitue une preuve suf-
fisante du paiement du droit dû sur icelle, à moins que la poursuite
n'établisse que le droit n'a pas été payé ; auquel cas, la licence
obtenue sans ce paiement, est considérée coir jie non valide. 41
V., c. 3, s. 216.

105S. Dans une action où poursuite contre un défendeur pré-
venue d'avoir exercé saas licence, le commerce ou l'industrie d'en-
canteur, sont réputés, primd facie, preuve de la vente à l'encan :

1. L*} fait d'avoir mis publiquement aux enchères quelques
articles, marchandises, biens mobiliers ou immobiliers, devant une
réunioa de personnes, dans le but d'induire cette réunion ou un
nombre quelconque de ces personnes, à les acheter

;

2. La publication dans quelque papier-nouvelles ou sur feuille
volante d'un avis de vente à l'encan par le défendeur;

3. L'exposition à la vue, dans, sur, ou près de sa maison ou de
ses dépendances, de quelque enseigne imprimée, peinture ou écrit
indiquant ou de nature à indiquer son intention d'agir comme en-
cauteur, ou le fait qu'ils ont été exposés à sa connaissance ou de
son consentement, 41 V., c. 4, s. 217.

1053. La preuve qu'une personne exhibe, ou expose i la vue
ou permet qu'il soit exposé à la vue, dans ou près d'une maison
ou ses dépendances lui appartenant ou occupées par elle, quelque
enseigne, imprimé, peinture ou écrit indiquant ou propre à faire
nrnim nii'iino lohlo rio hillsKrl aat^
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dépendances, est, prima faoie, une preuve que celle perwnne
garde el tienl pour profil une lable de billard. 41 V., c. 3, s. 218
1094. La preuve qu'une lable de billard esl lenue dans une

auberg»*, un hôlel de tempérance, un buffet de chemin de fer ou un
r^'slaurant, est censée ôlre une preuve que oelle lable est ainsi
tenue pour profit. 41 V., o. 3, s. 219

00.—JUGEMENTS.

1055. Chaque fois qu'une poursuite, instituée sur l'autorité de
la présente loi, a été instruite devant deux juges de paix, jugement
peut être prononcé par l'un d'eux en l'absence de l'autre, pourvu
que ce jugement soir coucha par écrit el qu'il soit signé par les
deux juges de paix. j4l V., c. 3, s. 220.
1056. Chaque fois qu'une poursulteaélé instruite devant deux

juges de paix, el qu'ils ne tombrinl pas d'accord sur le jugement
à rendre, l'un ou l'autre de ces juges peut signer un cerliQcal à
celle fin, et le transmettre au percepteur du revenu qui, sur ce,
peut intenter une nouvelle action pour la même ooclravenlion
41 V., c. 3, s. 221.

1057. Faute de paiement de toute amende imposée el de toute
somme réclamée sous rantorlté de celle loi, le contrevenant, con-
damné à les payer, doit être emprisonné et détenue pendant une
période de trois mois, dans la prison commune, à moins qu'une
autre période de détention ne soit prescrite. 41 V.,c. 3 s. 222.
1058. La peine de récidive contre quiconque subit une'nou-

v^Ue Condamnation, pour une contravention de môme nature el
espsoe, sous l'autorité de cette loi, excepté dans les cas spéciale-
ment prévus, est d'une pénalité de cent piastres et d'un emprison-
nement de six mois à défaut de paiement. 41 V.,. o. 3, s. 223.
1059. Dans le cas mentionné dans les deux articles précédents

et dans tout les autres uas où une semblable disposition légale'
existe, le jugement ou la conviction doit contenir un dispositif con-
damnant le défendeur à cet emprisonnement. 4 1 V., c. 3, s. 224,

40.--DISPOSITIONS RELATIVES ADX fBàlS.

1060. Dans toute les poursuites ou actions inleolées devant la
cour de circuit, les honoraires du greffier de ce tribunal, de l'avocat
et de l'huissier, sont les mômes que ceux qui sont présentement al-
loués dans le tariff des honoraires pour la cksse d'actions de qua-
rante piastres et au-dessous, mais au-dessus de vingt-cinq piastres.

2. Dans toutes les poursuites ou actions inlentées devant la cour
supérieure, les honoraires du prolonotaire, de l'avocat et de l'huis-
sier, sont les mômes que ceux qui sont alloués dans le tarif des
-•- -— ..-.-.. .-i .,...--~, ,1 auti-jito JJUIIOC3 uaiis i% ;.uur ua uircuu
pour soixante piastres et au-dessus mais n'ej^oédanl pa» quatre-
vingts piastres,

^
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3. Dans toutas les autres poursuites ou actions, les honoraires
suivants sont accordés:

a. Aux greniers :—
Pour sommation,—original |0 20

" chaquecopie 10
" subpœnâ,-—origin&l 15
" chaquecopie !0
" mandai,—original 50
" chaquecopie 10
" cautionnement,—original ,

". o 30
" chaquecopie JO
" mandat de saisie-exécution et vente 30
" " d'emprisonnement 30
" chaque témoin assermenté 10
" chaque déposition écrite o 30
" minutes de procédures dans chaqe cas 50
" conviction ,...„., 30
*• copie de conviction 20
" mémoire de frais 20
" certificat de taxe o 10
b. A l'huissier, officier de la paix ou aux constables :

Pour le service de sommation, mandat, subjjœnâ ou ordre et
rapport 20

" chaque mille parcouru pour signifier les dites pièces
(sans troi deb frais de route pour retour) 20

" chaque arrestation, à l'exclusion des frais de route 1 00
" saisie et vente en vertu d'un mandat d^ saise-execu-

tlon et vente, y compris la publication, (mais à
l'exclusion des frais de route) 1 50

" saisie seulement, non suivie de la vente 75
c. A l'avocat ;

Lorsqu'il n'y u point de témoins examinés 5 00
Lorsque des témoins sont examinés 8 00

d. Aux lémoiu8,une piastre par jour, et dix centins pour chaque
naille parcouru par eux pour se rendre au tribunal lorsqu'ils résident
à plus de cinq milles de l'endroit oii se lient ce tribnnal.

4. Dans chaque cas, les honoraires exlm ou autres, qui ne sont
pas prévus par le tarif susdit, sont accordés au protonotaire, au
greffier de la cour de circuit, à tout autre greffier, huissier, cons-
lable ou avocat, ou suivant qu'ils ont été taxés à la discrétion du
tribunal ou du fonctionnaire devant lequel la poursuite ou l'action
a été intentée ou entendue; et après que telle taxe a été fixée, cas
honoraires sont aussi légaux et aussi valides que s'ils avaient été
spécialement énumérés dans les tableaux ci-dessus. 43-44 V., cil.
s. 41, et 49-50 V., c. 34, s. 1.

1001. Il ne doit être payé aucun honoraire pour sommation ou
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loi, en tant qu'il a rapport aux effets mis on gage. 41 V., c. 3,

99fi
'

1063. Il ne doit pas ôlre adjugé de frais contre le percepteur

du revenu, dans les actions ou poursuites inienléus en vertu de la

présenta loi, mais sur la recommandation du tribunal ou du per-

cepteur du revenu, le trésorier de la province peut, à su discrétion,

payer ù la personne en faveur de la|uelie le jugement a été pro-

noncé contre le percepteur du revenu, les fiais ou l'indemnité qu il

juge que cellH personne a, en équité, le droit d'avoir, 41 V., c 3,

s. 227, el 46 V., c. 6, s. 1.

1063. (Abrogé par 52 Vie, c. 15, s. 12.)

50,—EXÉCUTION DES JO^ÎEMENTS.

1064 A défaut de paiement immédiat de l'amende et des frais,

le poursuivant, peut lors de la reddition du jugement ou de la con-

viciion.ou en tout temps pendant la durée du délai s'il en est accordé

au défendeur, opter pour un emprisonnement pendant le temps

mentionné dans le jugement ou la conviction, ou pour l'émission

immédiate d'une saisie contre le défendeur.

Dans le dernier cas, le montant de celte amende et les frais est

prélevé par mandat de saisie et vente des meubles et eflets du défen-

deur ; el à défaut de meubles el effets ou dans le cas où ils sont

insuffisants, le défendeur est emprisonné, mais dans l'un ou l'autre

de ces cas, il peut se libérer de l'emprisonnement, en payant en

en entier l'amende, les frais encourus jusqu'à la conviction, et les

frais subséquents.

Sauf dans le cas de paiement complet comme susdit, nul défen-

deur, emprisonné en veitu de quelque disposition de cette loi, n'est

libéré par le fait d'un défiut de forme dons le mandat d'emprison-

nement, ni sans un avis dûment signiiié au poursuivant, et aucun

paiement partiel n'affecte ni ne moditie les termes du jugement

prononcé contre lui en autant que l'empiisonnement est concerné.

41 V., c. 3, s. 229, et 43-44 V., c. Il, s. 42.

1065. Est passible d'une amende de quarante piastres, quicon-

que, sachant ou ayant raison de croire qu'un mandat d'emprison-

nement a été remis contre quelque personne sous l'autorité de la

présente loi, empêche l'arrestation du défendeur, ou procure ou

facilite, par conseil, action, ou d'une autre manière quelconque, au

défendeur, les moyens d'éviter l'arrestation. 41 V., c. 3, s. 230.

1066. L'exécution d'un jugem-^nt rendu par la cour supérieare

ou par la eour de circuit, peut avoir lieu, à l'expiration de deux

jours à compter de sa date. 41 V., c 3, s. 231.

1067. Aux cas oîi la contrainte par corps est exercée devant

la cour supérieure ou de circuit, elle tst accordée par un des juges

de la cour supérieure, ou par le protonotaire du tribunal, ou par le

greffier de la cour de eiicuil, sur requête sommaire, exposant qao
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le défendeur n'a pas payé toute l'amende, ou la somme réclamée

et les frais de la poursuite.

11 n'est pas nécessaire de donner au défendour un avis de celte

requête. 41 V., c. 3, s. 232.

1008. Chaque. terme d'emprisonnement, en vertu de cette loi,

est compté du jour de l'incarcération. 41 V., c .3, s. 233.

1000. Si la conviction est pour avoir vendu ou permis qu'il

fût vendu des liqueurs enivrantes à bord de quelque bateau à

vapeur ou bâtiment, sans la licence requise, l'amende et les frais

peuvent être également prélevés par saisie et vente des agrès et de
l'umfiublement du bateau à vapeur ou du bâtiment à bord duquel

ces liqueurs ont été vendues, 41 V., c. 3, s. 234.

lOTO. Si la conviction est pour avoir tenu une table de billard

$ans licence, ou pour quelque contravention aux articles 1000,1002

f t 1003, l'amende et les frais peuvent être prélevés par voie de
saisie et vente de toute table de billard en la possession du défen-

deur, au temps de la conviction, que le défendeur en soit le pro-

])riôtaire ou non. 41 V , c 3. s. 235.

1071. Le tribunal peut, & sa discrétion, dans le cas où l'amende

et les frais ne seraient pas immédiatement payés, fixer un jour

ultérieur, pour en faire le paiement, et ordonner que le défendeur

soit mis en arrestation, à moins qu'il ne s'engage par cautions, à
la satisfaction du tribunal, qui est par la présente loi autorisé à
recevoir le cautionnement sous forme d'obligation ou autrement à

sa discrétion, à comparaître au jour indiqué ;—si, au jour ainsi

indique, l'amende et les frais ne sont pas payés, le plaignant peut

faire option, et le défendeur doit être traité d'après les termes de
l'article 1064. 41 V., c. 3, s. 236.

107i3. Lorsqu'une femme mariée a été condamnée, à la suite

d'UHC action intentée sous l'autorité de la présente loi, le plaignant

peut exercer l'option de procéder par voie de saisie et vente des

biens, soit de la femme mariée, soit de ceux de son mari, et de plus,

dans le cas où les biens de l'un d'eux seraient trouvés insuffisants,

coiitre les biens de l'autte, pourvu qu'ils résident habituellement

ensemble. 41 V., c. 3, s. 237.

1073- Sur condamnation d'un membre d'une société, sous

l'autorité de la présente loi, le droit du poursuivant de procéder

par voie de suisie et de vente peut, dans le cas ou les biens et effets

du défendeur sont trouvés insuffisants, être exercé contre les bien?

et effets de la société se trouvant dans les lieux où la contraven-

tion a été commise. 41 V., c. 2, s. 238.

il

60.—RECOURS PAR CERTÏORARI.

1074. {Amendé par 53 Vie, c. 17, s. 1.) A moins que dans les

huit jours qui suivent une conviction, un jugement ou ordre, dans
une poursuite ou action intentée en vertu de la présente loi, le

défendeur ne dépose entre les mains du greffier, des juges de paix
27

fcr. MM
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nn â» tribunal aul a jugé le montant en entier de ramonde, et de

Joufles S ?t de plus une autre somme de cinquante piastres

c^m! mrmi^ i^ V^^^"^^^^^
des frais qui peuvent ôire encou-

rT nulle a? ion, poursuite ou conviction, et nul jugement ou ordre

ne Uuvenrôire évoqués par cerliorari à aucun autre ribunal;--

Tdéfaut de raccomplissement de ces formalités, 'avis de demande

de cSrari ne ddl suspendre, ni retarder, m affecter 1 exécu-

tion des convictions, jugements ou ordres.

2 Le tribunal ou le juge auquel telle demande est faite, doit

décideur de la questian au mérite, sans tenir compte d'aucune va-

riante entre la plainte et la conviction, d'aucun défau soit à la

fiîme soit au fond, pourvu qu'il apparaisse de la conviction, que la

Samnatïïn a étéprononcée et signée pour une oITease contre

Sue disposition de la présente loi. par un J"g« de P^Jix

2n recorder, un magistrat de police, ou un magistrat de district.

Sïns les imites de leur juridiction, qu'il apparaisse de plus de telle

cJnvictiorqu'on a alors eu l'intention d'inlliger la pénalité ou laS ion applicable à cette offense, et, chaque fuis qu'il appert que

fa nlainie a été décidée au mérite et que la conviction est valide,

sous la présente loi, elle ne doit pas ôtre mise de côté.

Dans le cas où le dossier original est devant le tribunal ou le

lUffe. il est remis au tribunal inférieur.

3 II n'y a aucun appel de ces convictions, jugeraonts ou ordres

devant aucune cour des sessions de la paix, ou du banc de la

^^T'he cerliorari n'arrôte pas l'exécution d'une sentence d'em-

Drisonnement contre une personne condamnée pour la troisième

fois d'avoir vendu des liqueurs enivrantes sans licence, à moins

d'un dépôt de deux cents piastres fait, sans délai, entre les mains

du percepteur du revenu après la conviction prononcée; et ce dépôt

appartient à la couronne, si la conviction n'est pas infirmée.

5 Toute personne, demandant un bref de prohibition au sujet

de toute chose faite ou qu'on veut faire, en vertu de cette loi, doit

cm préalable déposer, entre les mains du prolonotaire du tribunal,

devant lequel cette demande est faite, la somme de trente piastres,

pour couvrir le paiement des frais de la partie adverse, si la de-

Cde est renvoyée. 41 V.. c. 3, s. 239; 43-44 V., c. 11, s. 43; 49-

50 V c. 3, s. 7, et 50 V., c. 3, s. 17.

6 "(Ajouté par b3 Vie, c 17, s. 1.) Toute demande de brefde cer-

tiorari on de prohibition doit ôtre faite dans les quinze hurs qui

suivent la date du jugement, et la procédure doit en è <^ som-

maire et cootinuer de jour en jour.

70.—EMPLOI DES DROITS ET DES AMENDES.

1075* Tous les droits perçus sous l'autorité de la présente

loi sont payés, par le percepteur du revenu et tous les autres

fonrtinnnaires chargés de leur perception, sous la môme autorité,
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au trésorier de la provincf», et font partie du fonds consolidé du
revenu ;—Joute proportion de ces droits peut ôlre appliquf^e, de
temps à autre, par le lieulenant gouverneur en conseil, à l'acquit-

teniHnt, d'après les instructions du trésorier, des dfpensps encou-
rues pour exécuter la précente loi et des frais de poursuites insti-

tuées pour contravention à icelle, 41 V., c, 3, s. 240, et 46 V.,

c, 6, s. 1,

lOVO. Quand la poursuite est instituée par le percepteur du
revenu et en son nom, l'amende recouvrée doit ôtre appliquée de
la manière suivante, savoir :

1. Si toute l'amende et le montant des fr<|is ont été recouvrés,
la moitié de l'amende appartient au percepteur du revenu, sous
l'obligation de [layer la moitié de cette moitié au dénonciateur,
s'il y en a un, et la balance est remise au trésorier pour former
partie du fonds consolidé du revenu

;

2. SI l'amende et les frais en entier n'ont pas été recouvrés, le

^montant perçu est employé d'abord au paiement des frais, et la

|balance est partagée entre le percepteur du revenu, le dénoncia-
iteur, s'il y en a un, et le trésorier, dans la proportion déterminée
Îar le paragraphe précédent de cet article. 41 V., c. 3, s. 241, et

. 6 V., c. 6, 8. 1.

1077. La distribution qui précède ne s'applique pas aux
amendes recouvrées, en vertu de l'article 898, pour contraventions
à la présente loi, dans la cité de Montréal où elles doivent être
appliquées de la manière i^uivante, savoir :

1. Si l'amende et les frais en entier ont été recouvrés, une
somme de quinze piastres, provenant de cette amende, appartient
au dénonciateur, une somme semblable au percepteur du revenu,
et la balance au trésorier ;

2. Si l'amende et les frais en entier n'ont pas été recouvrés, le

montant perçu doit être d'abord employé au paiement des frais, et
la balance est partagée dans la proportion en dernier lieu mention-
née, savoir : quinze quatre-vingt-quinzièmes du moulant du revenu,
quinze quatre-vingt-quinzièmes au dénonciateur, et la balance
au trésorier. 41 V.,c. 3, s. 241, gg 3à 5, et46 V., c. 6, s. 1.

1078. L'amende et les frais, ou le montant recouvré, sont
payables entre les mains du percepteur du revenu pour le district,

lequel doit, sans délai, appliquer, diviser et répartir le montant
perçu en la manière prescrite par les articles précédents. 41 V.,
.c. 3. s. 242, et 46 V.,c.6, s. 1.

1070. {Amendé par 52 Vie, c '^ s. 11.) Lor.squela poursuite
|est instituée par une coiporation ii -nicipale, l'amende recouvrée

:
est employée de la manière suivante :

1. Si toute l'amende et le montant des frais ont été recouvrés, la

I
moiliB de l'amende appartient à la municipalité, avec obligation

•^ dans l'un et l'autre cas, d'en remettre la moitié au dénonciateur'
[S'il y en a un, et la balance est remise au trésorier pour form'r
^partie du fonds consolidé du revenu

;

1

i!'>j

.i
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2. Si le montant total de l'amende et des frais n'a pas été
recouvré, le montant recouvré est appliqué d'abord au paiement
des frais, et la balance est répartie de la manière et dans la pro-
j)ortion indiquées dans le paragrapiie précédent.

3. Les dispositions de l'article précédent s'appliqueni au pré-
sent article et aux articles 1076 et 1077. 41 V., c. 3, s. 243. et 43-
44 V., c. 11,8. 44.

1080. Nulle amende, encourue sous l'autorité de la présente
loi, ne peut éire remise qu'avec l'autorisation du lieulenant-ffou-
verneuren conseil. 41 V., c. 3, s. 244.

1081. Tout grefflar de la paix, des juges de paix, du recorder,
du magistral de district, du magistrat de police, le protonolaire de
la cour supérieure et le grelller de la cour de circuit, doivent, dans
le cours des mois d'avril et d'octobre de chaque année, trans-
mettre,—sous une pénalité d'une piastre pour chaque jour qu'ils
négligent, de propos délibéré de le faire, (telle pénalité à être
recouvrée de la manière prévue pour le recouvrement des pénall-
tés sous la présente loi), au trésorier de la province.—un tableau
de toutes les poursuites i..st!tuôes sous l'autorité d'icelle, qui ont
été portées devant eux et jugées durant les six mois, Unissant le
trente et un de mars et le trente de septembre respectivement, • ce
tableau doit mentionner les noms des juges ou juges de paix'de-
vant qui chaque cause a élé portée, le nom de chaque défendeur
la date du jugement et le montant de l'amende ou autre condam^
nation dans chaque cas. 41 V., c. 3, s. 245.

80.—DISPOSITIONS ADDITIONNELLES AD SUJET DE* POURSUITES.

1082. (Remplacé par 52 Vie,, c. 15, s. 13.) A moins de dispo-
sitions contraires, toute poursuite contre un encanleur ou un
préieur sur gages, inlentèe en vertu de la présente loi, doit être
commencée dans les six mois, et toutes les autres, dans les deux
mois de la contravention. 41 V., c. 3, s, 246
1083. Nulle action ne peut être maintenue contre un percen-

teur du revenu à raison de ses actes olliciels, à moins qu'elle ne
soit liitentée dans les six mois du fait qui l'a motivée. 41V c 3
s. 247, et 46 V., c. 6, s. 1.

" '

1084. Sous la d -négation générale^ le percepteur du revenu
peut prouver tous les faits de nature à établir toute défense spé.
ciale comme s'il l'avait plaidée.

^
Sur rejet ou discontinuation de la plainte ou action, il a droit àune condumnation pour les dépens on sa faveur, contre la partieadverse. 41 V., c. 3, s. 248. et 46 V., c. 6, s. 1.

'

1
?*.*'• ,^' '«.J"&«nient est rendu en faveur de cette partie et si

inn'.'-.^lfn ^«'•^'"«'ïr
/^ défendeur 8 -ait des motifs raisonnablespour justifier sa conduite, le demandeur n'a pas droit aux dépens

il no doit renniivrp- ano Hoc ^inmr-^— -^a r,^-,- -, "» t-^ -'

g 249
"'" ^"" " "'^"îî"=dO^ nomuiuux. -li V., c. J,
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I ll.-Des devoirs et privilèges additionnels des percepteurs
du revenu.

iinmîî?*'^"
fjoil flre publi.) une liste classinée de toutes les per-

ln;^^nJ.^f/'??^'"P
•'" ''"^''""' ""« '"0*8 '"«""ée ou plus P-^n vont,

Jux^épo,ueset..„n^^,esi^^^^

1087. Chaque percepteur du revenu et tout autre fonniion

Ei^n^T""', '^^
^'""'V' P"'^"^^' «ont comptables enverîe

, Jfsor er, dans les mains duquel ils doivent les verser aux tem. 8

Snf nir.r"'^''''
^^"^''« P"- Pe '^«rnie,. de toules'r/ommesqSont perçufs provenant des droits impostes par la présente loi de

éeZZTJT/ "^'''^ ^°"""^« ^« d^''''^^^"»
'« '0 les obligede payer au du trésorier, et qui appartiennent au revenu provin-

!««« r"'
P""!'"- ^^ ^- '• 3' s 251, et 46 V , c. g, g

" P'°'*"

«vfln? Hni. ."J''"
?.*' '^^ «ofnples au trésorier, le percepteur du«venu doit transmettre, en outre des renseignements qu'il lui est

KSLlf»'^"""."''
""

^'"l
inUiquant les sommes qu'iî a remuespour droi s sur les ventes faites à l'encan et le nombre de licences

^l««ï''n ''''• ^' ^ ' ' 3. ^- 252, et 46 V., c. 6, s. 1.10S9. Du consentement et avec l'approbation du trésorierchaque percepteur du revenu peut se nimmer un ou pSurs
..louto autre loi

;
tel adjoint, aubsi bien que le percepieur du revenu

C.6,s7
'^"' y est prescrite. 41 V., c. 3, s. 253, et 46 V.,

.|.089a. {Amendé par b3 Vie, c. 18.) Nonobstant le<* .liQnnsi
«ons des articles 746. ^78, 908, 945, 1026. ^^077 t ?78,Test

«Ki i?A,'''". T"' ^PH^erneur en conf ail. d; remplacer par un
2irl H^

^^'^ "*^
'?".'.'V' PO»"- le temps et à l'égard des percep-

iais cesirlides!*
'""''" ^""' "' ^'"«'"'"«"Is ment^onne^

—i??®' ^i"
supplément de cent piastres par année peut être

^?eve?u"ni" ''"*r7"*'T"«''"«"'' «° «°"^«'^' à touTpeTpte;?

8 i8.—Dispositions diverses.

H«*r?,?h'
^°"^? '®' dispositions du code municipal de la province

' Si? ^^' P'^' lesquelles les municipalités sont autorisées à régler

'"-iSîl^ f*''"^""®"*
^'^ '* P°"^''« °" toute autre matière, ne s'ap-pHquent qu en autant que tel emmagasineraent ou toute autre

;SÏ p!,îl?.ff ?" "^.'^'"^ P'^" P'"^ '«'•'^' en aucun tempg. réglé
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de temps en temps aux frais fnXTr •

"' ^°[' ^" ''«^«""' P«"t.
distribuer, dans les laL,P,fn?n'' ^V'^

P''éparer. imprimer e
ou l'autre de ceflaS en Jn «',

^"«'«'f •
ou dans l'une

qu'il le juge convenabKp.nLlM'"''''^ ®^ ^« ^«"e manière
tien dou'zilme et la première oarUe^ d« .Vo''"''"^'* P''^^«»^« «««'
menlsdu lieutenantSvernCen ron^^^^

'I"^ ^^^ «-^g»^-

''^s";r:hi'f°^ quri^rpTaissenrà^'rVo
""'"'"'"^ '" ''-

seul?meWS !TcJT'' '""^P^^é' p'»'
l'utilité publique

textes de lâToiTéguI èrem^Tp^mulïL"'
'°'^ P-''^^^'^''* <^°"''-«'^

prétalion. 41 V., g 3^260 P^ °" ^°" intention ou inter-

eéd\?ftmrpatri'!;:ïeti"l^^^^^ ''
f'^''

«"•^«"'«' '^q»«'le
sens, sont suffisantes nourii^ fine f ^'•«^f«™»'es ayant le môme
^1 V., c. 3, s. 261, e? Sj V , cl l^s^ 46

'"'' '°"^ ^''^^"^««•

FORMULE A.

ou UN RESTAURANT. '

Province do QuéJjec )
District >•

Nous,soussig„«, ,,. . 3 ^ ^^ ^^ ae,a .u„i„,p„,, ,,
par les présentes que ^

'^L ' certifions
le comté de j- .

•'"'^
dan.»

olHenir une licence pour teni^
^'"''''' ^'

, ' 1"^ dési?e

p^refs = 1.VÛS it"T'
^^"'^' -' '--^^««

venable pour tenir une niSn S V' ""? personne con-
avons visité 0. oonnaissonïïrr„"aisUttrdi;^^^^^^^^^^^^

pour L7roy!,tÏTZ
plaoen.Su"??'

^' -^^ '' ^ ^'^^ ^^ '''ts
articles exigés par la loi Nous céSi^r'"?'""' '^ ^'' «"*''««
^^^^Uen pu.lic est nécessai^^

ïïSo^i;^o/!rrerai?of
e^s'î

^^Donné sous nos seings, à ,.
mil huit cent 'jo"''

.... / ^lecteurs municipaux
1 comté deel form. A., el ikZ-'ik F., c.

11*
s. 45.
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FORMULE B.

423

POEME DE l'afFIDAVIT QUI DOIT ÊTRE FAIT PAR LES PER-SONNES DÉSIRANT OBTENIR UNE LICENCE POUR TENIR
UNE MAISON OU UN LIEU d'enTRETIEN PUBLIC.

Province de Québec,
District de }

le dîstrict dp '

''*'

' l"""'
^^ ^""'^^ ^"^

'
dans

tenir t
>

' '^^*"'a"t obtenir une licence pour

dépare gue J'ai qualité 1' Zt égards ^ivà^^t^^^^l^i!;.«Be maison ou un lieu d'entretien puijlic.
^

{Sigjialwe.)
Assermenté devant moi, à

d^?
, mil huit cent

J. P. du district de

, ce jour

Le certificat précédent ayant été . jour soumis an mncoîimunidipal {ou à la corporation de)
^ ^"

«mÎ^®
conseil (o« corporation) étant régulièrement assemi^lé 'pîVvnnt

> délibéré à ce sujet, confirme le dit^ertifiîLt en faveur dé ^
y mentionné.

Signé à ce lour d^ -i

huit cent
jour de

, nul

P. Qm J/aiVff.

{41 F., c. 3, s. 8, e//-onH. //.)
^^' ^•' ^^'^rélaire.

§ FORMULE C.

FORMULE DE CONFIRMATION DU CERTIFICAT, CONFORMÉ-MENT AUX DISPOSITIONS Dt l'ARTICLE 843.

Le certificat qui précède nous ayant été soumis ce ionr ^nnfnrmoment à la section douzième, du chanitreSnièmp Hn m
'^'

quatrième des statuts refondus de laK nce de Ouébir nJLfconfirmons par les présentes.
'''ovmce de guébec, nous le

|Li_(4l K, c. 3, ;y. il, elform. C.)
(Signature.)

<>'

i ,

t

'

il

"

ili

t. i

ïi

liï,'^

1:1

Mi
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FORMULE G.

FORMULE DE CAUTIONNEMENT.

Sachez tous par ces présentes, que nous T. U. de

de '
^' ^' ^®

et X Y
«ei„e Victoria, se, hérEreTsTce^Lt"Tuttt^f*

'?

toute la pério'de qnfclae tlTe t iff^ ''' 'ï"^' ^^ P*^"^^"*

restaurants et en acco
'

n^^^^^

'?'""""' ^'^"'«-«^'«^ Public et aux
se conforma auTrèSe^ et rèlt''?"

^°"*''' '^^ dispositions, et

établis à cet égLd par r^^^^^^^^^
^"1 '^^ ou pourront être

obligation sera nïïleerde nu K^h^^P' '"'*'' ^'°''' ^^ P'-^sente
sa pleine validitrerforce eîson pleîn'';f?eï'''"^'"^

'"' ^°'^^^''^^''^

et?c"eau;à"î"°''"°"^™^ ^^^^ aux présenter notre seing
18

°® jour de
**

Signé, scellé et délivré en
présence de nous.

(^^I ^'m c. 3,/bm. G.)

}

T. U. (L. s.)

V. W(i,.s.)
(f..s.)X. Y.

^^^ï'*-_,--_ "T
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FORMULE I.

FORMULE DE DÉCLARATION.

Province de Québec,
District de }

Devant {n07n el désigmlion du juge.)

(Nom du percepteur du revenu) de la cité, (ville, canton ou pa-
roisse) de {no7n de la cilé, ville, canton ou paroisse,) dans le dis-
trict de (nom du dislricl,) percepteur du revenu au nom de Notre
Souveraine Dam«rla Reine, poursuit (nom du défendeur) de la
cité, (ville, canton ou paroisse) dans le district de

Attendu que le (nom du défendeur) a, dans la cité, (ville, cantonou paroisse) de, dans le district

l^^*^}^ . . ^ . '
^®

. et à différentes
reprises avant et depuis (ici récitez succinctement VofTense), con-
trairement au statut fait et pourvu en tel cas: Par lequel et en
vertu du dit statut le dit est devenu
l)assible du paiement de la somme de

. piastres.

En conséquence le dit percepteur du revenu demande que
jugement soit rendu sur les prémisses et que le dit
son condamné à payer la somme de piastres pour
la dite offense, avec les frais. (41 V., c. 3, form 1)

FORMULE J.

FORMULE DE SOMMATION.

Province de Québec,
District de }

P" A ^ '"^"^ ^" défendeur) de la (cité, ville, canton ou paroisse)
F- de (nom de la cité, ville, canton ou paroisse,) dans le district
^ ao (nom du district.)

11 vous est ordonné i)ar les présentes de vous présenter et com-
paraître devant nous, soussignés, juges de paix {ou iune de mix)
^û. ainxisinct, à {indiciuez le lieu,) le jour de

'
"

''"
midi, pour répondre là et

heures de
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alors a la plainte portée contre vous par le percepteur du revenu
ou (selon le cas,) qui vous poursuit au nom de Sa Majesté, pour
les motifs mentionnés dans la déclaration ci-annexée, autrement
jugement sera prononcé contre vous par défaut.
Donné sous mon seing et sceau, ce jour

^^
,
en l'année de Notre-Seignaur, mil huit cent

» tt
, dans le district de

J. P.

CERTIFICAT DE SIGNIFICATION DE LA SOMMATION.
Je soussigné, certifie par les présentes, sousmon serment d'office, que le jour de

j'ai signifié la sommation ci-incluse et la déclaration y annexée
au défendeur y nommé à heures de midi
en laissant une copie conforme et certifiée de la dite sommation
et de la dite déclaration au domicile du dit défendeur, dans le
jour de

, 18 .

NoTE.---5i la signification Ji'esl pas failtpar Vhuissier, insérez :
étant dûment assermenté, fais serment et certifie," au Weu rfe
certifie par les présentes sous mon serment d'ofiice," et avrès la

signature, ajoutez : Assermenté devant moi ù
^

ce
:"'ir de 18

(^i V., c. 3, form. J.)

FORMULE K.

FORMULE DE CONVICTION.
Province de Québec, 1

District de /
Q'il soit notoiije que le jour de

, mil huit

dans le dii dî«f rf.i /^ ^'î,^''*i PJ"
^^ conviction a été prononcée,)

le soussigné 1 h;
'""^ '^", ^'f^'^deur,) est trouvé coupable par

(Vue le Kilt^i !.'"/'^^' P"^ ^" '^'^ •^'^'^'°^' à «"aison de ce

mothlin IZf "^^ (f^f^ndeur) a {indiquez la contravention quimotive la condamnation), et que (je ou nous\ le dit hinm^LÏ il

S, w' ^T '" ^f^^>^ ^' ;)/"-^) condamnons le d £mSdéfendeur) pour la dite contraveition, à payer ù titre dîmende
' '* son^^ne de

, et également
, la somme de

a payer au dit

frais.

Donné à goug
jour et an ci-dessus mentionnés

Signature,

m V r -^ r tr.
ou Signatures,

1*1 V., c. à,form. K.)

, pour ses

seing et sceau, les

J. P. (Sceau ou Sceaux.)
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FORMULE L.

FORMULE d'un MANDAT DE SAISIE-BXÉOUTION.

}

Province de Québec,
District de

{Nom du juge de paix,) écuyer l'un des iucrpa fifl"
paix de Sa Majesté 'dans et pour le dit district.

^ °

A tout huissier, ou constable dans ou pour le dit district :

Attendu que {nom du défendeur) de la paroisse de (tiom de laparoisse ou du canton) dans le dit district, a été convaincu devantM« des juges de paix de Sa Majesté pour le dit district, d'avoir

l'iL».^"^^
^^ 'contravention) et le dit {nom du défendeur) a en con-séquence encouru et a été condamné par le dit juge de naix àpayer la somme de • ^

piastres

j^.r- j

.

centins, et en outre la somme de {montant
des frais accordés) que moi le ditluge de naix

;in?pn*lT"^
^' '^'^ (rf<i(.3ndt'ur) à payer {nom de Vofficier), le per-

.cepteur du revenu (5e/on/eca5) pour les frais par lui encouruspour obtenir la dite conviction. En conséquence, il vous est
,

ordonne et vous êtes requis par les présr-ntes, tous et chacun de

««Hn„'^^J''-f""^^L''''"A^''
^^^^^""^^ ^"^ ^''^inom du défendeur)partout ou il pouA-a en être trouvé dans le dit district ; et de pré-lever sur les biens et effets ainsi saisis, la dite amende et les dits

frais formant ensemble la somme de piastres contins-
et SI la dite somme de piastres

'

centins, ainsi que les frais raisonnables de saisie et garde ne
sont pas payés dans le délai de quatre jours après la dite saisie
taite par vous, alors vous vendrez les dits biens et effets ainsi
saisis par vous comme susdit, et à même les deniers provenantde cette vente, vous paierez la dite somme de piastres

,
centins au dit

, le percepteur du revenu,
{ou selon le cas) en remboursant le surplus au dit
déduction faite des frais raisonnables de saisie, garde et vente
des objets saisis

; et vous certifierez à ce ouevous aurez fait en exécution du dit ordre, en lui faisant rapport.Bt n y manquez pas.

ÎOKne sous
ms le dit district, ce

œil huit cent

seing et sceau, h
jour de

{-'., c. 3, form. L.

Signature, J. P. {Sceau>)
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FORMULE. M.

ORDRE d'emprisonnement A DÉFAUT DE MEUBLES ET
EFFETS SAISISSABLES.

Province de Québec,
District de }

/c
de
de

, Ecuyer,
, pour le district deA tous et chacun des huissiers, constables ou officiers de la paixdans et pour le dislnct de

, et au gardien de la prisoncommune dans le district de
^ la pi ibou

Attendu que de la de ri

le district de
, a été convaincu le' jouTSe

huitrpnt ' A.,r ,

'en l'année de Notre-Seignêur milhuit cent
. devant , Ecuyer

, pour le district

mont fl.,v Hîcr^nc.-f'
^yo"'' ('/'^^"l^'ez la conlmvenlion) contraire-ment aux dispositions du statut, faites et pourvues en pareil caset que pour telle contravention il a été condamné à paver

T

district de
P'^'^'^P^^"'' du revenu pour la division duaisirict de

, (/g plaignant), la somme de

somme'd?'
P""'

^""'i
^P/'-'ï^ée '"'^""' ^^ ^o'- «' ^e plus lasomme de pour les frais à cet égard : et à défaut de naiPment immédiat de telle amende et des frais de pré ever p?? lasaisie e a vente des biens et effets du dit eïà dSutde meubles et effets ou dans le cas d'insuffisance que'le dit

,
soit emprisonné dans la prison commune à

de trois mois, à moins qt" les SS^^^Is' S"5S^^^1a
t'ansSlVudu"''''^ ''""^^^^''^h"'

'' l'e-FisoinemSetdî

Et attendu que subséquemment, le jour doen
1 année susdite, j'ai adressé un mandat à tou/ou chacun de,huissiers ou constables ou autres officiers de la paix du distric?

io„„„ In 1-. •
''^"'" commandant ou à aucun d'eux de nrp

éreïet3''du'L''""'""'°
"' '""' "" '"'"' "' vente d™Ve°„ffS

du dit
"-" -.l'-^'-'^ -TOUver le» muables et effets

".en. peur,atUfaira à V.iJZ^X^l^^^r^ tS^HoMÛ'oZ
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Ils meubles et effets sont insufDsants pour payer le montant en-
ler de l'amende et des frais :)

A ces causes nous vous commandons les dits huissiers cons-
tables ou officiers de la paix, ou aucun de vous, d'arrêter le dit..,,.. , et de le conduire en
sûreté dans la prison commune
à dans le district de
.

et le livrer entre les mains du gardien en môme
temps que cet ordre, et je vous commande par les présentes, vous
ledit gardien de la dite prison commune, de recevoir le dit

,
sous votre garde, dans la dite prison comraune, et l'y

^nir emprisonne pendant l'espace,de trois mois, depuis la date
de son arrivée à la prison, ù moins que la dite amende et les frais
et tous les dépens de la saisie et venle, de l'arrestation, de l'em-
prisonnement et du transport du dit

, à la dite
prison commune, formant une somme additionnelle de

piastres et contins, ne soient plus tôt pavés à
vous le dit gardien de la dite prison commune, et pour ce faire le
présent ordre vous servira de justification suflîsanle.

, Donné sous mon seing et sceau, à
district, ce jour de
Seigneur, mil huit cent

(Signature

dans le dit

, en l'année de Notre-

(43-44 F., c. 11,5. 46, cl form. M.)
(Nom du Magistrat.

FORMULE N.

MANDAT d'emprisonnement EN lÊRB INSTANCE.

}

Province de Québec,
District de

A tous et chacun des huissiers, constables ou officiers de la paix-
dans et pour le district de et au gardien de la prison
commune dans le district de
Attendu que {nom du défendeur) de

, a été trouvé coupable, le
jour de

, en l'année de Notre-Seigneur,
mil huit cent

, devant (tiommez et désignez le
magistral quia rendu jugement) écuyer, pour
le district de

, d'avoir, (wem/o/inez
l offense) contrairement aux dispositions du statut fait et pourvu

l:^-. d'.ifis tel cas, et pour telle offense, a été condamné à payer immé
t;; duitementà nercfintmi

g&.Qu revenu de la province pour le

lu district de

percepteur
division
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, {le plaignant), la somme de comme
amende, pour être appliquée selon la loi, et de plus la somme de

piastres et contins, pour ses
frais dans cette cause; et ù défaut de tel paiement étant fait
comme susdit, à être emprisonné dans la prison commune à

, dans le dit district, pour une période de
trois mois, à moins que la dite amende et les dits frais, ne soient
plus tôt payés

; et attendu que le dit
, n'a pas

payé la dite amende et les frais
;

11 vous est ordonné par les présentes, à vous les dits huissiers,
constables ou officiers de la paix, ou aucun de vous, de saisir lé
d't et lie 1

conduire en sûreté ù la prison commune à
dans le district de

, et alors de le livrer
au gardien d'icelle, avec ce mandat.
Et je vous commande par les présentes, vous le dit gardien de

la dite prison commune, de recevoir le dit

,
dans la dite prison commune, et Id de l'emprisonner sous

votre garde pour une période de trois mois, à dater du
j^"*" '^^. l'arrivée du prisonnier dans la

prison, à moins que la dite amende et les dits frais, et tous les
irais de 1 arrestation, emprisonnement et transport du dit

ij-.. ,, û la dite prison commune, se montant à lasomme additionnelle de piastres et contins
ne soient plus tôt payés à vous le dit gardien de la dite prison
commune. ^

Et pour ce faire, ceci sera un mandat suffisant
Donné sous mon seing et sceau à

dans le dit district, à jour de
en l'année de Notre Seigneur, mil huit cent

(Signature)

1/ t, c . ,n . {Nom du magistral.)
V.,c. II, Secl. ikQ,form. N.

'43-44

FORMULE 0.

CONVICTION ORDONNANT L'EMPRISONNEMENT.

Province de Québec, i
District de /

Qu'il soit notoire que le jour deen 1 année de Notre-Seigneur, mil huit cent
;

!f/,.^..-j..,, , ,.. , >
Jans le district de (nom. occ«nffl//n;»'

^i'6:>iuv,icc du défendeur)
, de la de '
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|(^«ns le district susdit, a été convaincu devant le soussigné {nom
|:«w magistrat) pour le district de à raison de ce
<|ue le dit {indiquez la contravention) contrairement
«ux dispositions du statut l'ait et pourvu en pareil cas
Et moi, le dit condamne le dit

potxr la dite olTense, ù payer à de la
^0 dans le district susdit, percepteur du revenu
ppur division du district de

. Ne plaignant) la somme de piastres, à titre
d^amende, pour être appliquée suivant la loi, et aussi à payer au
Qjt la somme de
piastres et centins, pour ses frais encourus

;

_
El attendu que le dit plaignant a fait choix et demande que le

dit (nom du défendeur) soit emprisonné dans la prison commune,
à

, dans le dit district pour
une période de trois mois, à moins que la dite amende et les frais
ne soient payés immédiatement.
En conséquence, j'ordonne et je condamne, ù défaut de paie-

ment immédiat des dites diverses sommes, le dit

, à être emprisonné dans la prison commune
^®

,
pour une période de

mois, à moins que les dites diverses
.
sommes d'argent et les dépens et frais d'arrestation, d'emprison-
nement et de transport du dit à
la prison commune, ne soient plus tût payés.
Donné sous mon seing et sceau, les jours et an ci-dessus men-

tionnés, à ', dans le district de
susdit.

(Signature)

(43-44 V., c. Il, sect. 46, form. 0.)

{Nom du Magistrat.)

FORMULE P.

MANDAT DE SAISIE EXÉCUTION.

Province de Québec,
District de }

écuier,

A tous et chacun des huissiers, constahles ou
paix, dans et pour le district de

Attendu que {nom du défendew
le district de

de
de

ofliciers de la

de

pour le district de

dans
.
a été convaincu le jour de

dans l'année de Notre-Seigneur, mil huit cent
, devant écuier

, d'avoir, {indiquez la
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contravention) contrairement aux dispositions du statut fait et

pourvu en tel cas, et a été condamné pour lellp offense à payer à
, le percepteur du revenu pour

la division du district de
, (le plaignant)

la somme de , comme amende, pour être appliquée
selon la loi, et en outre, la somme de
piastres et contins, pour ses frais dans cette

cause ; et ù défaut de paiement immédiat de telle amende et des
frais, qu'ils soient prélevés par un mandat de saisie et vente des
i)iens et effets du dit

, ot à
délaut de tels ])iens et eff ts, ou dans le cas où ils seraient insuf-

lisanls, que le dit , soit emprisonné dans la

prison commune du district de
,
pour une

période de trois mois, à moins que ladite amende et les frais et
les charges do telle saisie et vente et de l'arrestation, de l'em-
prisonnement et du transport du dit

, ù
la dite prison, ne soient plutôt payés ; et attendu que le dit

, ayant été requis, de payer la dite amende
et les frais, ne les paie pas maintenant

;

11 vous est ordonné, et vous êtes requis par les présentes, tous
et chacun de vous, de saisir les biens et ell'ets du dit

, partout où il pourra en être trouvé, dans le
dit district, et de prélever sur les biens et ell'ets ainsi saisis, la
dite amende et les dits frais formant en tout la somme de

piastres et centins, argent courant. Et si

dans le délai de quatre jours après telle saisie faite, la dite somme
en dernier lieu mentionnée de piastres
fit centins, avec les frais raisonnables de saisie et
garde, les dits biens et effets ne sont pas payés, alors vous vendrez
les dits biens et effets, et à même les deniers provenant de cettf
vente, vous paierez la somme de piastres et

centins, au dit percepteur du reveau
en remboursant au dit

, le dit surplus, s'il yen a
;

les frais raisonnables de saisie, garde et vente des dits
biens et effets étant préalablement déduits sur icelle. Et si tels
biens et effets appartenant au dit ne peuvent
pas être trouvés, ou dans le cas où ils seraif"'t insulTisants, vous
me le certifierez, afin que d'autres procédés oient pris, suivant
la loi, et la justice. Et vous certifierez avec It rapport de ce man-
aat ce que vous aurez fait en exécution du dit mandat

r^ . • Et n'y manquez pas.
Donne sous mon seing et sceau, à dans le

district de ce
'

en l'année de Notre-Seigneur, mil huit cent
(Signature)

., ,, ,. ,, ,„ „ (Nom du magistrat.)
43-44 V., c. 11, s. 46, Farm. P.

'
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FOHMULE Q.

CONVICTION ORDONNANT SAISIE.

Province de guébec,
District de }

Qu'il soit noloiro quo le !„,., ,-
en 1 année de Nolne-Seigneur, mil huit ,,„iT

"
(«m. ocoupauon et réMmce'Î^^Z^ '"

^oupaMopa,. le .ussigné ino;,;'Zl^S[i^r^ ^S^^
i^'^!!lï^i:;^-'^^^'=^^^^^lôZ^ statut ..„,

^^ """ '" ""
, oonJamno ;« dit

X > pour
à payer à o 'ense

dans le district susdit, percepteur du revenu pour
i»^.,;,- „. division du district do

eS,isss^Weta^ir-^r---.
les irais dans cette cause.

^"'^"^^^'' contins, pour

pro^céSéSr^^Ltt ^^°'^ ^^''^ «-^ d'abord
ment immédiat TieZat^t^^^^^^ ^' P'^i^-

/<» nom) ordonne ot décrèS Sa, W It/nf '*
"""A 't^'^

(mrf/?uez
ment immédiat de lu dUe amende P^tdpff''- ^"f

^^^^"' ^^ P'^'e-

par un mandat de sïisi' eVvre'^efi^tus^S'e^S ^TiS
P^'^^^^^-

i^^^i^^^^^^'^ ' - ^-"' '«- Où iis seraient'

pour une période de trïis mois, dans la prison commun?^'"'""'
et les frais, les frais deTisl'etdttentf'/

moins ^ue^i'amende
du transport du dit

"^^ f l'emprisonnement et

3oient plutôt payés. ' " Pi"'soa commune, ne

Donné sous mon seing et sceau à
et an susdits

;*C. (Signature)

|44 F., c. \\,form.Q.)

les jours
susdits.

(iVo?/? du Magistral.)

28
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EXTRAITS DES STATUTS.

n. MAUaE. ET SEBVIT.UHS.

5615. Tout --^S-ïïanS^is.:nSr^^^
l'erilrepnse, ou ?«"[, H^^^i ii esl engagé, a

".^Jï^j-^v^s (!« colH

donneMe servjce pour lequ^i ^^.„^ ^
ft sHmàrnV ou deux

engagemenl, floil ^o"""'
g„gemenl esl a ^^ =;". lorsque l'en-

SUon
S-:,g«. g^oSl est au mois « "^J^Xne 1? ^-vioe

pareil avis à tout
^J'J\-anAée,donl les

fj^^'^^'ou iournalier. ain»

semaine.au mois ou a
. compagnon ou j

ornent ou

requis lui avait été donnt.

Oq PÉNALITÉS.

Bjr.'.&,aî.""" ""-'••••"'"""'
Qui refuse ou néglige

. -^oannce de paresse

•^''"^«""'
°'nd coupable d'inconduite, de desobe.sssance. P

Qui se rend ccupauio
service ou

ou de désertion, ou permission, laisse le serv

(1) Voit C. Mm wt 624.
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aux onirfts légitimes qui lui sont, donnés par son maître ou sa
maiiressp, ou

r »..

Qui dis-lpe k biens ou efleis de non maître ou de sa maîtresse,

Qui compromet, par quelqu'aclc illicite, les ir/férêts de son maîtreou (le 90. mnllressej
"*««"<>

Est passible d'une amende n'excédant pas vingt piastres. 4i-45

«,.?®*®" '^°"^ (lomesiiquo, serviteur, comi-agrion ou lournalier.engdg- au mois ou pour plus longtemps, ou ù la piôc i ou à l'entre^
prise, qui desfTle ou abandonne le Eervice ou l'ontreprise avant

Ki; .

" '7™® ••-onvenu, est passible, pour chaque offensedftoeUM noture, dos môm..8 peluMs et pénalités que celles provuesd 'n;, l'nri, ,ie précédent. 44-i5 V., c. 15, s. 2.

P'ovues

I , ^'^^}^i,
^^"^ ^*^.^'^^ ^' contravention aux" articles précédents, d^k art .lun serv.l-ur ou journali-r, engagé pour travailler ou

t.;!"". '^Tn '?' ^/"''•'^^ forôis de cette province, 'pour la m nufacture dHS billots de sciage, du bois carré ou autre bois de comme ceou du bois de chauirag. de toute description, le contrevenan peut

fl «Tnl'''".'^'
""^ convaincu d vanl tout juge de paix du district oùH a contracte son engagmenl, ou dans celui où il a été arrêténonobstant que le territoire où la contravention a été commis^'

puisse s« irouvr.en dehors de ce district. 44-i6 V., c. 15. s 3 '

a«20. Quiconque, sciemment, héberge ou cache -un apprentiou serviteur, engagé par acte ou engagement par écrit, ou verbale-»enl en présence de témoins qui a déserté le s.rvice de souœalliii ou de sa maîtresse, ou

ce's" rite "ou"^"^^
°'' '""^"'^ """ °P'""^"'' °" '"'''^''"'' ^ abandonner

Garde o serviteur à son service, après avoir été informé du fnt

«.?* h,! • tla?fl^ °" '* mailress.^ qui congédie son serviteurm ,
lui payer les gages comme dit en l'article 5616 encourtl'amende décrétée pur l'arlicle 5617. 44-45 V , c 16 6

°""

—S?^*" f^."^*i'l''^' 'a maiiresse on le bourgeois, contre leouel ilexiste une juste cause de plainte de la part de son apprenti dôme"Uqu^ serviteur, compagnon ou journalier, obligé ou eSgagé commesusdit, pour mauvais traitements, manqué d'ulfm ,nls SS .?our?Ssalpe en quantité suflisante, ou pour cruauté ou mauvais traite.menls d aucune sorte, est, sur conviction de chaque oir-nse Dassible•d'une amende n'excédant pas vingt piastres. 44 45 V.! c.'l5' s 7

3o.—POURSUITES.

^^JW23. Toute plainte pour contravention à l'une des disDosition<i

~"'H'r^t'^"'V-T''°."'. P^"^ ^^''*^ instruite et décidée devant toutde paix résidant dans le distict où la contravention a eu lieu,

(
!!

ri)

i
* 1

i*

.i.^W^.;t-x^^> ~-^..^o£:v^'fete^A*tt..^.ifcà»a
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lequel peut, par mandat ou bref de sommation, requérir le contre-
venant de comparaître devant lui ; si le contrevenant est amené
devant lui en vertu d'un mandat, ou sur preuve de la signification
du bref de sommaiion, s'il a été assigné, ce juge de paix peut, en
l*absence ou en présence du contrevenant prononcer sur la plainte
d'unrt manière sommaire, sur Je serment d'un ou de plusieurs
témoins digne de foi assermentés devant lui,—et condamner ce
contrevenant, s'il Je trouve coupable, à l'amende imposée pour
celte offense; et à défaut de paiement de la pénalité avec les frais
de la poursuite avec ou sans délai,—à l'emprisonnement dans la
prison commune du district, durant une période n'excédant pas
deux mois, à moins que cette amende et les frais de la poursuite,
ainsi que les fais d'arrestation et de transport du contrevenant à
la piison, ne soient plus tôt payés.
Sur action par un serviteur pour gages, !e défendeur peut plaider

les faits de désertion, d'inconduite et de désobéissance et autres
ci-haut mentionnées, et sur preuve de ces fait-s et d j domma'^es
encourus en conséquence par le défendeur, il peut être déclarés
que le demandeur a perdu tout recours à ses gages, en tout ou en
partie, à la discrétion du tribunal, suivant les circonstances. 41-45
V.,c. 15, s. 8.

5634- Sur plaint« portée par un maître ou une maîtresse ouun bourgeois contre son apprenti, serviteur ou compagnon, ou parun apprenti, serviteur ou compagnon, contre son maître, sa maî-
tresse ou son bourgeois, à raison de continuation d^ mauvaise
conduite ou de mauvais traitements, et de violation répétée des
devoirs ordinaires et reconnus que les parties se doivent récipro-
quement, ou à raison de ce qu'un apprenti, serviteur ou compagnon
est incapable de remplir les services pour lesquels il s'est engagé'
deux juges de paix résidant dans Je district où le maitreou la inai-
iresse réside, peuvent, à une session spéciale, sur preuve légale du
lut, annuler cet engagement ou ce contrat, écrit ou verbal en
vertu duquel le maître, la miîiresse ou le bourgeois et l'apprenti
sf-rviteur ou compagnon, étaient liés l'un envers l'autre. 44-45
V., C. 15, S. 9.

1
^®??- '^'ouies les amendes imposées par la présente section

lorsqu elles sont payées, doivent être remises au shérif du districtuans lequel 1 olfense a été commise, pour former partie du fondsde bâtisses et des jurés. 44-45 V, c. 15, s. 10.

,..5r
^.^'î poursuite de toute offense en contravention aux dis-

'^.i. >
® '•* présente section doit être commencée dans les troismo s après que l'offense a été commise et non après. 44-45 Vc. 10, s. 1 1,

' '
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CHAPITEE DEUXIEME.

DE L'ÉLECTION DES DÉPUTÉS A l'asSEMULÊE LÉGISLATIVE.

(StaliHs Refondus de Québec.)

SECTION I.

DISPOSITIONS PnÊLIMINAIRES,

A^n? u®
P^és^nl chapitre peut être désigné et cité sous le nomde «' Loi électorale de Québec."

Celle loi s'applique à toute élection d'un député à l'assemblée
législative, sut que cette élection ait lieu lors des élections géné-
rales ou pour remplir une vacance particulière. 38 V . c 7 s I167. {Amendé par 52 Vie, c. 4, s. { et par 53 Vie, c.'d.'s 'uDans 1 interprétation de cette loi, à moins qu'il n'y soit autrement
pourvu, ou qu'il n'y ait, dans le contexte de ses disposTons
quelque chose qui indique un sens différent ou demande une autre
interprétation ;

.1. Le mot '; municipalité" désigne toute municipalité de pa-
roisse, de partie de paroisse, de canton, de partie de cantons, de
cantons-unis, de village et de ville, fonctionnant sous l'opération
flu code municipal, et toute municipalité de ville ou de cité consti-
tuée en corporation par charte ou par loi spéciale

;

2. Le mot "secrétaire-trésorier" comprend le greffier de toute
municipalité de ville ou de cité

;

F « '« grenier ae toute

3. Le mot "propriétaire" s'entend de celui qui possède ou dont
ta femme possède a titre de propriétaire ou d'usufruitier
Lorsqu'une personne a la nue propriété d'un bien-fonds, et quequelque autre en a la jouisssance et l'usufruit pour son prooreusage et profit, la personne qui a la propriété nue du bien-fonds, n'apas le droi de voler comme propriétaire, et l'usufruitier a seul

droit de voter à raison d'icelui :

^
Le mot "occupant" signifia la personne qui occupe en sonpropre nom ou au nom de sa femme, un immeuble, à aulre titreque celui de propriétaire, locataire ou usufruitier, et qui en relire

les revenus; '

5. Le mot "locataire" comprend tant celui qui paie lover enargent que celui qui est obligé de donner au propriétaire une partquelconque des fruits et revenus de l'immeuble qu'il occupe- et
tel locataire doit tenir feu et lieu, sauf le locataire de magasin.' deboutique ou de bureau d'affaires

;

«o«s»n. uo

H'f'i' !""' "registrateur" signifie le regietrateur de la division
cl enregistrement comnrennnt diino coa Ur^jiM la HJo«H,.f ^i - .

•u se lîiit l'élection. '
" " " ® "^'^^"^^^ éiuciorat

Il signifie en même temps le régislrateur de la division d'enre.

liiii

13 p:
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gistremenl comprise dans les limites de tel disirict électoral ou
dont les limites sont les mêmes que les limites du district élec-
toral

;

7. Le terme " arrondisspment de volai ion" comprend, pour les

fins de la votation, touie municipalité dont le nombre des électeurs
inscrits sur la liste en viguimr. n'excèle pas deux cents

;

8. Le mot "voter" signili^i donner son vote à l'élection d'un
député à l'assemblée législative de cette province

;

9. L'expression "district électoral" signifie tout comté ou autre
lieu ou portion de cette province ayant le droit d'élire un député à
l'assemblée législative;

10. Le terme •' officier d'élection" désigne l'officler-rapporteur,
le secrétaire d'élection, et tout sous-olTicier-rapporteur et greffier de
bureau de votation, nommés pour une élection

;

1!. L'expression "aéT'nses personnelles" employée à l'égard
des dépenses d'un candidat à propos de l'élection à laquelle il est
candidat, comprend tous les frais de voyage raisonnables de ce
candidat, et ses dépenses raisonnables aux hôt'ds ou autres lieux
où d se retire, pour les Ans et à l'égard de cette élection. 38 V., c

. 7, s. 2, el39 V., c. 13, ss. l etS.
" 12. Le mot " père " comprend <' gran 1-pèra " et «' beau-père "

et le mot " mère " comprend " bell'^-mère."
'•13. Les mots "fils de cultivateur" signifient toute personne

qui, n'ayant pas d'ailleurs le droit de voter, est fils d'un proprié,
taire, locataire ou occupant d'une terre, et comprennent un pelit-
lils, un beau-fils ou un gendre

;

"14. Les mots "fds de propriétaire" signifient toute personne
qui, n'ayant pas d'ailleurs le droit de voter, est fils d'un proprié-
taire, locataire ou occupant d'un immeuble, et comprennent un
petit-fils, un beau-fils ou un gendre :

" 15. Le mot " terre" signdie une étendue de terre de pas moins
de vingt acres, réellement occupée ou exploitée

;

"16. L mot "étudiant" signifie le fils qui est dans les condi-
tions ci-dessus et dans celles du paragraphe 9 de l'article 173
et qui est abs' nt de chez son père ou de chez sa mèr^, avec son
oons ntement, dans le but d'étudier quelque art ou profession."
168. Toute formule indiquée par lelire majuscule, dans les

diverses dispositions de cette loi, se réfère à la f irmule correspon-
dante conlHiuie dans la cédule y annexée. 38 V., c. 7, s. 3.
169. Chacune des formules contenues dans la cédule susdite

suffît dans le cas pour lequel elle est proposée.
Toute autre formule ayant le môme sens peut également être

employée. 38 V., c. 7, s. 3.

ItO. Si le temps fixe par cette loi pour l'accomplissement de
qu(lqu^' op'ralion ou formaliié prescrite nar sftsdi$",'(-i<,ic.n= ;-•'--
ou tombe un dimanche ou un jour férié,"le temps ainsi" Mxé^est
prolongé au premier jour suivant, qui n'est ni un dimanche ni un
jour férié. 38 V., c. 7, s. 5.
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171. Toute p rsonne devant laquelle un serment doit être prôlé
ou une afflmalion doit être faite, aux t'armes de celte loi, est tenue,
chaque fois qu'elle en est requise, d'administrer ce serment ou
celte affirmation et d'en délivrer le c^lilloat, sans honoraire. 38
V., c. 7, s. 6.

17lrt. (Ajouté par 52 F., c 5, s. 1.) Tous les pouvoirs et de-
voir» que 1« greffier de la couronne en chancellerie est appelé à
remplir ist à exercer en vertu du présent chapitre, peuvent l'êtro,

avec le même effet, par un député qui lui est nommé par le lieute-
nant-gouverneur en conseil, poui agir aux lieu et le cas oii celui-ci
serait rmpôché d'agir, pour cause de maladie, absence ou autres
raisons.

SECTION II.

':M.

'l

'vm

DES ÉLECTEURS.

% 1.

—

Des conditions requises pour être électeurs.

178. (Remplacé par 52 Vie, c. 4, s. 2.) '«Nul n'a le droit de
volera l'éleciion d'un député à l'assemblée législative, à moins
qu'il ne soit, au moment de voter, inscrit sur la liste des électeurs
en vigueur."

173 (Remplacé par 52 Vie, c. 4, s. 3 et amendé par 53 Vie,
c. 6, s. 2). ' Sont inscrites sur la liste des élecleurs, les personnes
suivantes et nulles autres, qui sont du sexe masculin, qui ont
vingt-et-un ans révolus, sont sujets de Sa Majesté, par naissance
ou par naturalisation, et ne sont frappées d'aucune incapacité
légale, savoir :

lo. Les propriétaires ou occupants de bonne foi de biens-fonds
estimés, d'après le rôle d'évaluation en vigueur, au montant de
trois cents piastres au moins en valeur réelle, dans une municipalité
de cité qui a droit d'élire un ou plusieurs députés à l'assemblée
législative, ou de deux cents piastres en valeur réelle ou vingt
piastres en valeur annuelle, dans toute autre municipalité.

2o. Les locataires de bonne foi, payant pour des biens-fonds, un
loyer annuel d'au moins trente piastres, dans une municipalité
de cité qui a droit d'élire un ou plusieurs députés à l'assem-
blée législative, ou d'au moins vingt piastres, dans toute autre
municipalité ; |)ourvu que ces biens soient estimés en valeur réelle,

d'après tel rôle d'évaluation, à trois cents piastres au moins dans
une municipalité de cilé ayant droit d'élire un ou plusieurs dé-
putés à rassemblée législative, ou à deux cents piastres dans
toute autre muuicipalilé;

3o. L' s iiistiluleuis enseignant dans une institution placée sous
le contrôle des commissaires ou des syndics d'écoles

;

4o. Los uiiclens cultivaleurs uu propriétaires, connus générale-
ent sous le nom de " rentiers" au 'étirent, à raison de dona

î

;iJi

iiii

m
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tion, vente ou autrement, une rente en argent ou en nature, d'une
valeur d'au moins cent piastres, on y comprenant la va'eur du
logement et de toute autre chose appréciable en argent

;

5o. Les {ils de cultivateurs qui travaillent depuis un an sur la
terre paternelle, si celte terre est d'une valeur qui serait suffisante,
étant également partagée entre eux comme co-propriéiaires, pour
leur donner le droit de voter en vertu de la présente loi, ou en-
core qui travaillent sur la terre de leur mère depuis le môme
temps ;

S'il y a plus d'un fils, ils sont tous inscrits en autant que Ja
valeur de la propriété le permet, les plus ûgés étant inscrits les
premiers

;

60. Les fils de propriétaires d'immeubles, demeurant avec leur
père ou leur mère, tels fils et tels immeuble se trouvant, et l'in-
scription se faisant, dans les conditions susdites.

7o Les pêcheurs domiciliés dans le district électoral et proprié-
taires ou occupants d'imm 'ubles et propriétaires de bateaux, filets,
seines et engins de pêche, dans ce district ou cette partie de dis-
trict électoral, ou d'une ou plusieurs parts dans un navire enre-
gistré qui, réunies, ont une valeur réelle d'au moins cent cinquante
piastres.

2o Les fils de cultivateurs exercent les droits ci-dessus, quand
môme le père ou la mère ne serait que locataire ou occupant d'une
lôrrB

f

Ils les exercent de la même manière que s'ils étaient fils de pro-
priétaire, avec celte différence toutefois, que c'est la valeur an-
nuelle de la terre qui sert de base au cens électoral comme dans le
cas, mutaiis mulandis, des sous-paragraphes 1 et 2 du paraffranhe
précèdent du présent article.

3. L'absence temporaire de la terre ou de l'établissement du
père ou de la mère pendant six mois, en tout dans l'annéa. ou l'ab-
sence comme "étudiant," ne prive pas le lils de l'exercice des
franchises électorales ci-dessus conférées.
174. Quand deux ou plusieurs personnes sont co-propriétaires.

co-locataires, ou co-occupanls, d'un bien-fonds évalué à un mon'
tant suffisant pour attribuer à la part de chacune d'elles le cens
électoral, chacun de ces co-propriéiaires, co-locataires, ou co-occu-
pants, est électeur conformément a cette loi et doit être ins-rit sur
la liste des électeurs,

«o^m ou»

Celui dont la part ne s'élève pas au monlant du cens électoralne doit pas être inscrit comme électeur
^««t^iora.

La part de chaque co-localaire s'entend de la quotité du loverque chacun paie. 38 V., c. 7, s 9
^ '

"^
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§ l.—Des personnes qui ne peuvent êlre électeurs.

176. (Amendé par 52 V„ c. 6, ss. 1 et 2.) Ne peuvent être élec-
teurs ni ne peuvent voter :

1. Les juges de la cour du banc de la reine et de la cour supé-
rieure, le juge de la cour de vice-amirauié, les juges de sessions,
les magistrats de district, et les recorders;

2. Les officiers de douane, greffiers de la couronne, greffiers dem paix, registrateurs, shérifs, députés-shérifs, députés-grefflers dem couronne, et les officiers et hommes du corps de police provin-

3. Les agents pour la vente des terres de la couronne et les maî-
tres de poste dans les cités et les villes, ei tous les officiers employés
à pwcevoir des droits payables à Sa Majesté, de la nature des droits
d accise, y compris les percepteurs du revenu fédéra! ou local.

»i, sauf le cas de l'article 356, une des personnes désignées dans
le présent article vote, elle encourt une amende au maximum do
cinq cents piastres et au minimum de cent piastres, ou un empri-
sonnement de pas plus de douze mois à défaut de paiement de
1 amende ; et son vote est nul et de nul effet. 38 V., c 7, s 1

1

4. Sauf les maîtres de postes, autres que ceux mentionnés dans
1« paragraphe 3, toutes les personnes qui occupent une position
jMrmanenle et salariée sous le gouvernement de la puissance du
Uanada ou de cette province, sont censées êlre des personnes oc-
eupant une position permanente et salariée a«ix termes de l'alinéa

g
recèdent, tous ceux qui reçoivent des gages ou émoluments réeu-
ers des départements publics du Canada ou de la province, du

parlement fédéral ou de la législature provinciale, (les membres
au conseil executif d<i la province et du conseil privé du Canada,
1«8 orateurs du s^nat et des communes du Canada, du conseil légis-
Ittil et de 1 assemblée légistalive de la province n'étant point com-
pris parmi ceux qui sont ainsi privés de leur droit de vote.)

l ^.—De la confection de la liste des électeurs.

177. (Remplacé par 52 Vie, c. 4, s. 4 et amendé par 53 Vie;
e. i, s. 2). Chaque année, du premier au quinze du mois de mars,
le secrétaire-trésorier de toute municipalité doit faire, en double,
«ne liste alphabétique de toutes les personnes qui, d'après le rôle
d évaluation alors en vigueur dans la municipalité pour les fins
municipales, paraiss nt Ôt.e électeurs, soit à cause des immeubles
qa »ls possèdent ou qu'ils occupent de quelque manière que ce
soit dans les limites de la municipalité, soit parce qu'ils ont le
cens électoral requis au terme de l'article 173.
Néanmoins, dans le comté de Gaspé et dans celui de Bonaventure,

_
le secrétaire-trésorier de chaque municipalité doit ffiire e?? douhl-'^
mis les ans, du premier au quinze du^'iuois de juillet', cétt"e"liste
a«s électeurs

; ma;s pour l'année courante, dans les comtés de

'Il

' 'I

^H'

I i t-
;

I '

tiU

m\

!»:'l

.»3fli-
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Gaspé et Bonavenlur'", la liste devra se faire du premier avril au
Irenle-et-un mai inclusivemnit.

_
178. Œemplacé par 5'.', Vie, c. 4, s. 5.) " Le secrétaire-tréso-

rier, en faisant la liste des électeurs, doit indiquer la résidence
de chacun d'eux et sa capacité électorale, de manière qu'on puisse
voir à quel titre l'élpcteur est inscrit.

Il doit aussi spécifier la propriété immobilière, le revenu, dans
le cas des rentiers, ainsi que le nom du père ou de la mère, si c'est
comme fils de cultivateur ou fils de propriétaire d'immeuble que le
nom est rentré ; le tout rie façon à ce que cette liste soit, autant
que possible, faite suivant la formule A de cette loi."

179. Le secrélaire-trésorier doit omettre de la liste toute per-
sonne qui, d'après les articles 176, 426 et 429 et d'après toute
autre disposition légale, n'a pas le droit de voter. 38 V., c. 7, et 39
V., c. 13, s. 2.

180. Si une municipalité se trouve située partie ins un dis-
trict électoral et partie dans un autre, le secrétaire-trésorier pré-
pare de la môme manière, pour chacun de ces districts électoraux,
une liste alphabétique des personnes qui y possèdent le cens élec
toral. 38 V., c. 7, s. 15.

181. Si la municipalité est divisée en arrondissements de vota-
tion, en vertu des articles 223, 224 et 225, le secrétaire-trésorier
partage la liste en autant de parties qu'il y a d'arrondissements de
votation dans la municipalité.
Chaque partie de 1» liste, qui est désignée par le nom et le numéro

da i arrondissement auquel elle se rapporte, ne comprend que la
liste alphabétique des électeurs de cet arrondissement. 38 V., c.
7, s. 16.

*®^- ,^j ^T'^ personne a le droit de suffrage dans une même
municipalité a raison de plus d'un biens-fon-is ou de plus d'un
titre, son nom ne doit néanmoins ôlre inscrit qu'une seule fois sur
la hsle dfs électeurs de la municipalité.

Si la liste est divises par arronlissements et qu'une personne
paraisse posséder le cens électoral dans plus d'un arrondissement,
son nom ne doit néanmoins ôlre inscrit que pour un seul arron.!
dissement

;
et SI elle a le droit de suffrage dans l'arrondissement

mpn?°^« r'''
%'°".'î,°° ^'''^ ^*^« sur la liste pour cet arrondisse-

lueni. 00 V., c. 7, s. 17.

rl',?n®^:.l", l? ?® ''f"'"''®
'^^' S' quelqu'un est électeur dans plus

.ii«.rin ir
électoral, son nom est inscrit sur la liste de chaque

PC. ?i.M
'"^'' T" P°"'' "" '^"' arrondissement par district où

de?artCécTdt;.?r'^

A^f^tit?
secrélaire-trésorier doitallestfr l'exactitude de la liste

juge de Ifaïx '
^'' "'' '°"' '' '^''^'^"^ '"'^'^"^ ^'^'^ ^«^'^"^"n

" coiniîitflnt^I'pfff"''''•''tr^'')
j"'« q"'^»^ "leiïleur de maconnaissance et croyance, la liste des électeurs ci-dessus est cot-

^5-

«•musmamim
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" recle et que rien n'y a été inséré ou omis indûment ou fraudu-
leusemenl: Ainsi, que Dieu me soit en aide."
Ghacjjn des doubles de la liste doit être attesté séparément sous

le serment précédent. 38 V., c. 7, s. 19,

185. Un des doubles de la liste ainsi atlestpe doit être tenu
dans le bureau du secrélaire-lrésorier, à la disposition et pour l'in-
^rormalion de toute personne intéressée. 38 V., c. 1, s. 20.

JL^^. [Amendé par 52 V., c. 8.) Dans les deux jours après qu'il
a ^e le serment r< quis par l'artich 184, le secrétaire-trésorier
doit Vanner et publier un avis public, dans lequel il annonce que

"8te des ejecieurs a été préparée suivant la loi et qu'un double
en est déposée à son bureau, à la disposition et pour l'information
dis toute personne intéressée.

Cet avis est donné et publié de la môme manière que le sont les
avis municipaux dans la municipalité où la liste a été préparée.
30 V., C. 7, S. 21.

oo-*,?"^" -^ ''®^*' électorale peut être dressée d'après la formule A.
oo V., c, 7, s. 22.

188. Si, dans les quinze premiers jours du mois de mars, le
secrétaire-trésorier n'a pas fait la lis.e 'alphabétique d^s électeurs,
ou n a pas donné ou publié l'avis requis par l'article 186, le juge d^
lacour supérieure pour le diclrict, ou dans le cas qu-< c^lui-ci est
absent ou incapable d'exercer ses fonctions, le magistrat de dis-
tncl, doit, sur requête sommaire du maire, du régisirateur ou de
toute personne ayant droit dôtre inscrite comme élf>cleur dans la
njunicipalilé, nommer un greffier ad hoc, pour préparer la liste
alphabétique des électeurs. "38 V., c. 7, s. 23.

189. Le secrétaire-trésorier est personnellement responsable
des frais encourus sur cette requête et de ceux encourus pour la
confection de la liste par le greffier ad hoc, à moins que, pour des
raisons sppciales, le juge ou le magistrat de district, croit devoir
en ordonner autrement, et dans ce cas, les frais sont laissés à leur
discrétion.

Le secrétaire-trésorier peut cependant faire et préparer la liste,
tant que le greffier ad hoc n'a pas été nommé. 38 V., c. 7, s. 24.

100. Dans les quinze jours de l'avis de sa nomination, le gref-
fier arf hoc doit procéder à la confection de la liste des électeurs.

Il devient, pour celte fin, un officier du conseil municipal; il

exerce les mômes pouvoirs, remplit les mêmes devoirs, et en cas
de d. faut ou de négligence de sa part, il -st sujet aux mômes péna-
"|P8 que lesHcrélaire-irésorier de la municipalités. 38 V., c. 7, s. Ti.

191. En autant qu'il dépend d'eux, le maire et les officiers du
conseil sont, sous peine d'une amende n'excédant pas deux cents
r-iaslres, ou à défaut de paiement d'un emprisonnement n'excédant
jms^six mois, tenus de livrer ou greffier ad hoc, sur sa demande,
.V ruiu J évaluation qui doit servir de base à la liste des électeurs.
» V,, c. 13, s. 3.

n\Ak

'\

I

'

il
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f. 11.—De temmen d de la mise en vigueur de lit liste.

l'.ÏS?! '^'i'
'''''""' Voiaite k cet tffel, en vprtu d« l'un ouJ an re des deux articles suivanls, et non àulremenl la lisre d.S

même délaide ouinzft innTHo^'c'^! k'
^ °*^ ^."J®^' P''oduire dans le

une plainte partrTS V' c 13
1^^''" '" ^^«crélaire-trésorier.

lis?ed1sé1S?s7;?oS °"
f

'^ correction de la
le greffier adZr al mf^i^ f ?°""^''' P^"" ^^ secrétaire-trésorier.

doit aussi, en ft"re donner ùnavKl %'','''.''''' *'«""""' «
i.pl.in.e a pour .ut de"faU" Sr-ro":'L^^TZrJrX

de'ota^'i„''„"rs';\!',rs"r4tatTl7''' 1' P'*'^"' "'•«'="'. »"'
dés de y ffléme manière que esintesa".?- m, f"""*' °ï "«"i"
"umcpalilé où la llsie a été prépâîée ™ '""""V^"^' ««"s la

honoS^'tnirguïïût»taf„°or'or ""' f" f»'»"»"'. ™
donné à toute nersonn2doïi7,J„ f'""''!''

'"''' spécial par lui^ par le /o^i^X-r't^X â'a*T.S jr^.^,^

f&teZ^n&'ir3?rc' ^s! §r:î ^^^^^^^^^^

çofs^émtSToSs'i-es^^St ^ISTf " "''"• P™"" «»

priiSt éS' irrA^v*»"'.".' '» -„ii,"^lrd'avis''-;,^.-,l'-i3:

'i'- ,uelconï„Vda„s îeteufZt Z ionTT^e"™^

A M
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droit d'être inscrite sur la liste des électeurs, il doit, sur plainte
ecnle à cette effet, biffer de la liste le nom de celte personne 38
V., c. 7, s. 33.

199. Toute insertion, rature ou correction faites sur la liste en
vertu des deux articles précéfients, doivent être aulhHntiquées par
les initiales ou la paraphe du président du conseil. 38 V., c. 7, s. 34.
aOO. La liste des électeurs entre en vigueur à IVxpiration des

trente jours qui suivent l'avis donné en vertu de l'article 186- telle
qu elle se trouve alors, et reste en vigueur jusqu'au mois de juillet
suivant, s'il s'agit des comtés de G-aspé et Bonavenlure, et jusqu'au
mois de mars suivant, pour le reste de la province ; et, ultérieure-
ment, dans tous les cas jusqu'à ce qu'une nouvelle liste soit faite
et mise en vigueur en vertu de la présente loi.

Nonobstant l'appel au juge de la cour supérieure, ou au magis-
tral de district pour les districts où il n'y a pas déjuge de la cour
supérieure, touchant une partie de la liste, telle partie de la liste
resle en vigueur jusqu'à la décision iinale du tribunal saisi de la

.
requête en appel. 38 V., c. 1, s. 35, et 48 V., c. 2, s. 1.

801. Sauf, néanmoins, toute correction faite en vertu de l'àr-
tiole 209, toute liste des électeurs ainsi mise en vigueur, lors môme

- q,ae le rôle d'évaluation qui a servi de base serait défectueux, ou
serait cassé ou annulé, est, pendant le temps qu'elle reste en
Vigueur, censée être la seule liste exacte des électeurs dans la divi-
sion terriioriale à laquelle elle se rapporte. 38 V., c. 7, s. 36.

803. Aussitôt que la liste des électeurs est devenue en vigueur,
il est du devoir du secrétaire-trésorier d'inscrire à la iin de cette
liste, sur l'un et l'autre double, le certiBoat décrit dans la formule B
38 V., c 7, s. 37.

803- Un des doubles de la liste des électeurs doit être conservé
dans les archives de la nàunicipalité, et y rester de record.
Dans les huit jours qui suivent l'entrée en vigueur de telle liste,

I autre double doit être transmis au régistrateur de la division
d'enregistrement dans laquelle est située la municipalité, par le
secrétaire-trésorier ou par le maire, sous peine, contre chacun
d eux, en cas de contravention à ces dispositions, d'une amende •

de deux cents piastres ou d'un emprisonnement de six mois & défaut
de paiement.
Néanmoins, la transmission du double de la liste au régistrateur

après la délai prescrit par cet article ou le défaut de transmission.
n a pas l'effet d'invalider cette liste. 38 V., c. 7, s, 38.

^804. Si, au lieu du double requis par l'article précédent, il a
été transmis au régistrateur une copie certitiée de la liste, cette
copie est réputée être le double requis, et a le môme effet que si le
double lui-môme avait été transmis. 38 V., c. 7, s. 39.

— a_ ,;in.. .s.j ,,,,.,..., ._...;, •„!.^Oi'jUt =, irauSmiS SU
.
régistrateur, en verlu des deux articles précédents, sont conservés

I,,
par cet officier et restent de record dans son bureau.

'
!

' » :

11
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g 5.--De l'appel au juge.

ex*'?"-,.rj,r3..<'p"p?," z"t'ii""r sr"i'™' ''^'*™«""'
peut appeler d«loule<iSnn,,,;„-^ '" 1' '''"*'™ *loclorale
«mendinl la lislè au ZT2 ,J

"*" T"™""'' corrigea.il ou
.i»ns le, ,ui„.|j„';,S >Sf „t »

^7,^ -P neure, pour la'^Ji,.™.,

somme rtéierainlr^r Te ïiiunaTor,,''''
^"'"' <''"'' «»" *»

<iePnd;:'é„'r„: •4rc;;;\"'!i,'' rzi' -i
"^«"»« ™ ™'-^««

nable loule personne peut en anÏÏ, • "^ î
"""

l" '-'"P' «»''•••
rtans le délai de quinzelëùrs à ei^î,l?d. '"*' '*'? '" '°''"'*"-'' ^'l

«OS. Une cope de \ii rAmiAia « «^^ y-, c. ij, s. 7,

spénal au maire et un avis nubn' 'r^^''
«n donne aissitôt un a.is

c. 7, s. 43.
^^'^ P"^"<^ aux parties intéressées 38 V

3A€k A •
' "" T .,

pouvoir et auSÏÏeÏÏeSe'j/T r '"^ '°"'' «"P^"«"re a plein
mère sommaire, et doirprocéderlivi. ^'r ''i ^^P*^' d'une ml-
terme ou en vacance. ^ ^' '''''' diligence de :our en jour, en

C;jt appel a préséance sur les antres cause, -i» \r -y

»menlot.alBrmaUon lowenf??''
''"'?"' '"' « inl'Troger soû.

™-;;-'vere,inunkta^sserd"S.t,ir"3"/^"i-

d|J?deïJ,e';™?stVrs"4o"""" "^ ''°" «™ «""u'^e pou!'

ou cole ce'lKeVp'aSeTauT' ",''' * '" ^l»'*"'"' 'u iu.e pour

tvement corriger le double Je 'a liste llfr'^'' "^''^'^^ «"espec-

S.*i'!"/°:'"«™«nl à la décisfon dn !?iî^;',!!^f
'"-is en '«ar posLs-

_..pH hr^niqne leur en a été si-nifiée qs'v
'"^*^' ^^près qu'une

^15. Dans tout district où il n'v « L= ^ ^' " ^' «• *3-
ou'inyapasdejugedelaooursupô-
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rieure résident, l'appel mentionné dans les articles 206 et W7 oeut
être porté devant le magistrat do district pour ce district de li

^m^tiS V.Tl, 's. io."""
"^"^ ^"' '''"''' '' ^'^' "' '' ^°"''

8 O.—Disposilions diverses.

, aie. iM, en tout temps, il lui est démoniré, en tern-o ou pn
.«^"*^'!; "^"^^ !^ secrélflire-trésorier d'une mut>icipalité ou 'le réffis-ratwir d.^ la division d'enregistrement, ont altéré ou lUIsiflé ou ont
«I88é altérer ou falsifier le double -le la list. on leur possTsCn Îh

llïLil ""'^'^^r''"
'" fcrélaire.trésoi'ier, le r^gistrat-jur et loû'eprsonne ayant la garde du rôle l'évaluation qui a servi de base à

Wlll' l*'
««"^'Parailre d.want lui et de produire les rôles et les

llstfls en leur possession. 38 V.,c. 7, s. ô!.

vn?A?'i ^^
^«™»'s et iu 'ieu llxés pour là comparution de cps pop.

bonnes, le juge, après avoir examiné les douL>les d^ la li«t'i nrohiim
par le secrelaire-lrésorler et le régislrateur, n nsi que h rôle d'éva-maon, doit, avec ou sans plus de preuve, oi inner les modifica-
tieos ou corrections qu'il croit nécessaires pour rendre correct et
fie. Je le double altéré ou falsiflé. 38 V., c. 7, s 52

*'""^«'''' ^^

m?i^' ^'.®^\''" '^^'^^y ^» S'icrélaire-trpsoner dVtoute municioa-m et du régislrateur de toute division d'enregistrement avant lli& d'une li.t. des électeurs, d'en d.livr.r dis c^S^^S^ à
Jtt conque en fait la .(.mande -. offre de p ,yer pour le coût de

38 V.C 7%"5r'
'^"''"^ ^"^ "^''^''^ "''^ électeurs inscrits.

m«îî?k ^!. sP-'-étaire-trésofier de toute municipalité doit, sur de-mande à cet edet, donner gratuitement à tout sous-offlcier-raonor-
leur agissant dans les limites de la municipalité, une copie cea liéede la ste des électeurs qui doit servir à l'élection, ou de la partiede celte liste qui sf rapporte à 1 .. localité pour laquelle le sous-
officit-r-rapporteur agit. 38 V., c. 7, s. 54.

r^S^^l ^® ^°^^ des copies de la liste des électeurs donn-es par le
Pégistrateur, en conséquence du refus ou de la négligence du secré-
taire-irésorier de la fournir, en vertu de l'articlf pSent,S
il «/S'I '^^ ce secrelaire-trésorier, ou de la corporation dont
I est

1 officier, par le régislrateur qui a donné les copies ou par

cuîéeris vTc"? T 55
^^"^•"^'«'«'-'^apporteur qui se les est pVo-

li ?*V '^«"^secrétaire-trésorier qui refuse ou néglige rie faire unehste alpheba.ique des électeurs telle que requise par cette loi, oS

2,^« Snm 'n"*
cetl;, liste, y inscrit ou en omet volontairement quel-Que nom rrni nu rlr.it une Art.j i .^r,; : „„:i -.. ... i"

.

ihl,

k

m

j

922 Toute personne,' ayant la garde des listes des électeurs et
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tenue d'en d<^llvrer des copies, qui a fait quelque insertion ou omis-

sion dans les copies fournies, comme il est dit dans l'article précé-

dent, deviuiU également passible de l'amende imposée par le môme
article. 40 V., c. 27, s. 1.

g T.—Des arrondissements de volation.

383. Lorsque, dans une municipalité, le nombre des électeurs

dépasse deux cents, il est du devoir du conseil de cotte municipa-
lité de diviser, pur un règlement fait en la manière ordinaire, la

municipalité en arron lissements de rotation, de telle sorte qu'il

n'y ait pas plus de deux cents élocteurs dans chaque arrondisse-

ment.
Los limites de ces arrondissements doivent être bien déQni'is et

ne pas séparer un bien-fonds qui donne le droit de suflragj. 38 V.,
c. 7, s. 59, et 39 V., c. 13, s. 8.

234. Aussitt^t que quelqu'un des arrondissements de votation
coniient plus de deux cents électeurs, il est du devoir du conseil
(le subdiviser, par règlem înt, cet arronilissement en d'uulres arron-
dissements ne contenant pas plus de deux cents électeurs chacun.
38 V..C. 7,s.60, et39V., c. 13, s. 8.

335. Pour la plus grande commodité des électeurs, le conseil
peut, en tout temps, amen 1er ou abroger tout règlement fait en
vertu des articles 223 et 224, et faire une nouvelle division, telle

que prescrit par l'arliclo 223. 38 V., c. 7, s. 61.

330. Nul règlement fait en vertu des trois articles précédents
n'est susceptible d'appel au conseil de comté. 38 V., c. 7, s. 62.

337. Tout règlement municipal divisant une municipalité en
arrondissements de volation ou autre? subdivisions analogues, en
force lors de l'entrée en vigueur de la présente loi, doit demeurer
en vigueur jusqu'à ce qu'il soit remplacé ou abrogé sous l'autorité
de la même loi. 38 V., c. 7, s. 63,
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n

derlnvJi ^ ^'''' ""'^^'''' correspondant du plan et du livre

u fili v'^-'^^î
électeurs doit être faite en double, c'est-à-dire qu4

tlTÛTZT'r '^^''^^«»'°'> dressé correctement et tiréTc

première
^^^''^«"''^' ^" f<^ra une autre semblable en tout à la

sermeSlwX'.^Htl^^^^^ '^^"^ ^''^''"'* distincts, un
deTaîil l^\ ^°^^^''' ' ^^^"^'^ ''''^'"^ '^^ ^'«"''-e double

lo o/i. •/
^^'deux serments doivent être prêtés le même jour

par la sec ZT.^^^^^^^^ ^^^^Jour, iZisriquis
ïnLLi ,x T ^^ ^"'^^e ordinaire suivie pour les afTaires

ca!^H/:£^^'la%^l^';:Sj:i:'^ ^^ l^--tr. double, lecerUfl.

B

FORMULE MENTIONNÉE DAFS L'artKLE 202.

sermen^d'offloe?'''^''''
^^««^^étaire-trésorier, certifle, sous mon

ioralt'èulbT'"'
""''' '''ï"'' P^'" '^ ^^^"°" 21 de i^Acte élec

paraphées par B B mafre^^» r r I '^
-,?

" «'^ A"'«-f) ont été

(ou 5î la liste n'a pas été examinée),

mu^nidp'a'^^é ï?nst tfe'nte'l'r?"'"f .^^V'^
^«"^«'^ ^e cette

Fait sur l'un et l'autre double de la liste oe , amois de jg
"'"'*'' °® Jour du

P. P..

Secrétaire-trésorier.



TABLEAU ANALYTIQUE
DU
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A.RTICLES
Abattoirs, le conseil local peut en régler la cons-

truction et l'entretien 595
"le conseil de ville ou de village peut, par

règlement, en empêcher la construction
et faire disparaître ceux existant 649

Abreuvoir public, peut être établi et régi par règle-
ment du conseil local 6f4

Absent^ défini 19 e2o
• " est affecté et obligé par les avis publics'.'."" ' 240
Abus préjudiciables à l'agriculture, le conseil

local peut prévenir ou faire cesser par
règlement, ceux au sujet desquels la loi
n'a pas de dispositions 559

Acheteurs, voir Marchés Publics.
Acquéreur d'un terrain peut être contraint de

payer les taxes dues sur ce terrain avant
son acquisition sauf son recours 948,949

Acquisition de biens par la corporation. 4, 485 à 488(460)
Acte de répartition^ voir Procès verbaux.

*' (anciens) continués 5
" nouveaux peuvent être faits ......* 8t6a
*' peuvent être cassés par la cour de magistrat

ou de circuit 5 (|00)
" sont exécutoires jusqu'à cassation 5 (461)

Actes :—
" ne sont pas entachés de nullité, à cause de

l'insuffisance ou de l'omission de renon-
ciation des qualités de la personne partie
à ces actes, ou à cause de l'erreur ou de

PI-
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Actes :—
l'insuffisance de la désignation de la cor-
poration ou municipalité, s'il n'en résulte
aucune surprise ou injustice 15

" d'accord 84,817,888
" faits par un membre du conseil qui occupe

illégalement sa charge ne sont pas nuls
par ce fait seul 120

" faits par un officier municipal qui occupe
illégalement sa charge ne sont pas nuls
parce fait seul 188

" de vente de terrains pour taxes .' 1009
" de vente par shérif 1035

Adjudication des terrains vendus pour taxes. . ..
..' 998

Administration des deniers de la corporation 49?
Action méritoire peut être récompensée par ïê

conseil local, au moyen d'un règlement
ou d'une résolution 589(460)

Arches, pénalité encourue par celui qui les dé-
chire ou lesefface H

Affirmation sous serment, tient lieu du cërtiiâcât
de signification d'un avis spécial, si cet
avis est verbal, et quand est requise 221

" voir 6Vrwî<?n/.

Agent peut être nommé par une personne domi-
cillée hors de la municipalité

; il la repré-
sente pour toutes les fins municipales.... 222

les avis spéciaux lui sont donnés 226 227
Agriculture (aide à 1') accordée par règlement ou '

résolutions du conseil ama (ARf\\

/' abus préjudiciables ::...;
' ^55^

Aide aux constructions, améliorations et'ëntrêl
tien des travaux publics étrangers à la
corporation 177

" à l'agriculture '..'.'.'.'.'.'.'. \'

" à la colonisation .....*.'.......
f

** à l'horticulture I aaa
î' aux arts ..Z.ï.ï. f" aux sciences 1

" règlements à cet efi'etï.ï.V.Ï.*!]i!!*.ii.*.'.'.".'.'."."'i84 974
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Ajournement des sessions ou du conseil 133
....

^»"le de quorum; avis requis '

'"
139

AJiégation inutile, qu&nd elle n'aifecte pas un acte'. 14Amarrage au débarcadère des passages d'eau
quand est une nuisance og?

Améliorations comprises dans le mot Biens-fmids
ou Terram

19 S 24Amendes imposées au sujet des animaùxïouvés
,,

errants
^^q

peuvent être payés avant poursuite 441
^' àqui appartiennent 443
(certames) sont des taxes municipales ï.ï.ï.'l 9 8 22Amendes ; {necouvrement des :^)

^^ s ^-^

'S imposées en vertu du code devant tel tribu-

^^
"al sont recouvrables 1042

^

toutes celles encourues par une mômëper'
l sonne peuvent être comprises dans lamême poursuite JQ43

" celles imposées pour chaque jour 'peuvent
être recouvrées que pour un jour, à moins
qu un avis verbal ou écrit n'ait été donné

^
à 1 infractaire

1044
• les poursuites doivent être commencées dans

les SIX mois 1045
" les poursuites peuvent être *i*n*t*enlé'e8'"par

toute personne majeure ou par le chef du
conseil

I0i6
" les poursuites sont décidées'sû'r "lê'serraênt

^
d une personne digne de foi 1047

^^
a qui appartiennent 1348

" à défaut de paiement dans les qii'i'nzê' jours
après le jugement, le défendeur peut être
consigné dans la prison pour trente jours. 1049

'

u }
emprisonnement cesse sur paiement 1049

1 emprisonnement décharge le défendeur de
'

u 1
^,0^^'g^iion <^e satisfaire au jugement.... 1049

le demandeur ou le plaignant dont la de-
mande est déboutée avec dépens est tenu
V.V. jjdjcx iCB iiaia il peine ae l'emprison-
nement

.^ 1050

s ; iJ-

i
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Amendes ; (Becouvrement des) :—
" comment sont entendues et décidées les pour-

suites intentées devant les juges de pa>x-.. luo*^

" dans ces poursuites, si le bref ou la décla-

ration énonce suffisamment l'objet de la

plainte, le plaignant n'est pas tenu de

donner une déposition assermentée JU^^
" délai de l'assignation 10o5

" le juge de paix qui a signé le bref a droit

de siéger seul ^"^"
" il peut requérir l'assistance de tout autre

juge de paix ''"^"

" les rapports de l'tiuissier sont donnés sous

son serment d'office '1057

" lejuge de paix ou le greffier doit prendre noie

des parties importantes du témoignage... 1058
" ces rôles font partie du dossier 10j8

" le jugement est exécutoire après quinze

jours de sa date 1059

" quand les conslables ou officier* de police

peuvent ou doivent arrêter à vue des per-

sonnes contrevenant à un règlement 1060

" en cas d'appel à la cour de circuit, le dossier

doit être remis au juge de paix 1054

Amendements y au rapport du surintendant spécial

pour l'érection d'une municipalité de village 58
" des règlements ou résolutions, mention qui

doit en être faite *-57

" des règlements muni(5ipaux approuvés par

le lieutenant-gouverneur ou les électeurs 468
" aux procès verbaux 810,810a
" à la procédure sur un appel à la cour de

circuit • 1072

Amusement cruel^ peut être empêché par règle-

ment du conseil local 602

Ancienne municipalité de ville et de village 49

Ancrage, \o\r Amarrage.
Animaitx errants peuvent être mis en fourrière. 428

" donnent lieu à Tamende et au dommages
sans qu'ils soient mis en fourrière 444



1053
1055

1056

1056

1057

1058
1058

1059

1060

1054

58

157

s

10

468
,810a

e

• • 1072

» m

• •

602
49
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Animaux en fourrière doivent être entretenus... 429
" pénalité pour négligence de les entretenir. 429
" avis spécial doit en être donné au proprié-

taire s'il est connu et domicilié dans la
municipalité 430

" pénalité en cas de relus 430
" avis public les désignant et les mettant en

vente à défaut de réclamation 431
" pénalité en cas de refus de donner cet avis. 431
" doivent être livrés sur parlement de la

somme due „ 432
" pénalité en cas de refus de les livrer 432
" Tente à l'enchère 433 434
" le prix de vente doit être payé sur-le-champ. ' 435
" à quoi est employé le prix de la vente 436
" si le produit de la vente ne sufBt pas, le pro-

priétaire doit payer la balance , 437
" le propriétaire, s'ilne réside pas dans la mu-

nicipalité, ou n'y a pas sa place d'affaires,

peut, durant un mois, réclamer son ani-
mal vendu à l'enchère 438

Animaux errants :— •

" pénalité encourue par celui qui les enlève
sans permission 439

" tableau des amendes imposées sur les pro-
** priétaires des animaux trouvés errants 440
*• ces amendes peuvent être payées avant pour-

suite 441
" au cas de contestation, comment sont fixés

les dommages 442
" des dommages ne sont pas dus s'ils provien-

nent des ctôtures de ligne du plaignant... 443
" l'amende et les dommages sont dus même

quand les animaux errants n'ont pas été
mis en fourrière 444

" l'occupant répond de l'animal qu'il prend
en pacage 445

" l'es possesseurs d'uiiimaux errants sont re-
gardés comme propriétaires. 446

** uii propriétaire ou oc'cupant ou un membre

•fi

' Il

I.;.
"

m

i
î , : ;

f

I >

in
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Animaux errants •

„ „„?" sujet d'animauVenams^'' ""^"^^^

Annexion d'un lerriiniro j

cale vo"s ne I7" o^ ?""'<='?'"!« le
" d'une municipaiiié ou UlV" '

^'' ^''' ^'' *'' "
Pal.té de vifle ou de ?flkL^ "^ '°""'"-

„ j,2P?'''ll<!''ale voisine „*' * une.muni-

. Zt'^l' "- »"nicïpai;irde-;;iie'^^"

''"uL'rti^aiiîfdSir ''--iiiprà "' ''

,,
seil de comté P^'^®''*^® P^r le con-

, municipS '^'^^ '^"™Pt« des charges

fe^-ieif^tli^^^
^«^

, sont sujets
""*'' 'Ï^^Js règlements y

..

^c{^:^iS^:-^^i"'iionioiiguï-paru;; '^^

,,
du conseil de comtédf^°f^' ^» ^"^eau

i^ne copie doi^êfre sf^nffi,'
^''

^u^^^^« - 929
, ,

tionseil Jocal
''«^"'ûée au bureau du

alors le secré taire-'ù' ésor'ie; doiV u' 929au bureau du conseil Hn ^'^^sniett-e
docnmpnfo ^.-.-

.""^®^^ de comté fnno i„-
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ippel au conseil de comté :—

i^'infi^'f !i ^î ?°°i'^
°" ^P^ès le délai dans

lequel il doit la donner oor
" la requête doit être considérée paViëconl

ffdé ^ôr""'^
dans les trente jours après

" 9»a°d "ne 8eVsï^n'*spéciaie"du 'conseil de
^^^

comte doit être convoquée à cet effet par
le préfet ou le secrétaire-trésorier .... Q^n

s II n y a pas quorum à la session spéciale'
la requête peut être prise en considéra'
"on à la session générale suivante 9M

le conseil de comté ne peut délibérer sur
7 » J?PPel qu'après avis gg.»

• « ^Î'^'T''-
^^ ^^"^^^1 J

taxation des frais 932ces frais sont recouvrables comme lesamendes qoa
" quand l'appel est censé ané'a'nl'i'*;.';;;; «mune copie de la décision du conseil de comté

Sn-f^M cftiflcat qu'il n'a pas pris action

local
^''ansmis au bureau du conseil

" une décision du 'conseil 'de'comt'é 'amendant ^^*

Appel àla. cour de circuit des jugements des
.. J"gesdepaix .««.

des décisions du conseil de comté siége'an't
autrement qu'en appel au sujet d'un pro-

« ^oÏÏ'Z.^'"''^^ ""i
'^'"^ ^^'^ d« répartition. ... 1061des décisions données par un conseil tou-

chant le rôle d'évaluation mfii
des décisions d'un conseil de comté concert

« A
naml ouverture d'un chemin, etc 1061des décisions du bureau des délégués 1062

avis et cautionnement requis de ceux qui
veulent appeler Af-i inRc

"
est porté par un bref signé par'iëg'r'effl^r..:

'

066
' ce que comporte le bref ........ ^

Joefi
quand et à qui doit être signifiée une 'copie*

ïl

'[Il

iM
l,tî.f

hi

m

m
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Appel à la cour de circuit :

—

" le dossier doit être transmis à la cour, après

^

cette signification avec certificat 106b
" l'exécution du jugement est suspendue si le

bref est signifié dans les délais 1069
" quand le bref doit être rapporté 1 070
" au jour dn rapport, l'appelant doit produire

une requête libellée, avec les rapports de
signification 1070

" ce que doit alléguer cette requête 1070
" est décidé d'une manière sommaire 1071
" de nouveaux témoins ne peuvent être enten-

dus, que si l'appel est d'une décision du
conseil de comté ou- d'un bureau de délé-

,,
gués. i071

quandle jugement doit ôlre infirmé 1072
81 l'objection n'affecte pas le litige, la cour
peut amender la procédure 1072

" si le jugement est confirmé le dossier est
remis au tribunal inférieur, avec une
copie du jugement en appel et un certifi-
cat des frais '1073

" sous l'autorité de quel tribunal sont préle-
vés les frais 1073 1074

" Si le jugement est modifié ou infirmé, le
'

aossierresie dans les archives de la cour. 1074
quand est censé déserté 1075

" comnient les cautions sont tenues à l'exé-
cution du jugement 1076

" il n'y a pas d'appel des décisions d'un jugé
de la cour supérieure ou d'un magistrat
de district °^

lOT''
" les décisions susceptibles' d'appêr'ênvërtu

du code et celle des magistrats de dis-
trict ne peuvent être infirmées par eer-
ttorari

^^ 1078
'• les documenls produits par lê'c'ônseiV de

comté ou le bureau des délégués leur
-Q.., remis avec une copie du iuee-
°^«"' :.L 1079
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Appentis e conseil local peut faire des règle-
ments pour leur propreté 592

" voir Incendies.

Application du code municipal
1

" des règlements, résolutions, ordres," rôïês
ou actes municipaux faits antérieurement
à une annexion ou à une érection en mu-
nicipalité nouvelle 44, 66, 70, 73, 77, 90

Apprentis voir Serviteurs.

Approbation des règlements par les électeurs
municipaux 571 ^ ggg

", résolution du conseil convoquant les élec-
teurs en assemblée 671

Où est tenue 1 assemblée des électeurs 622, 674
délai dans lequel elle doit être tenue 673
publication du règlement et de l'avis de
convocation 575 g7g

par qui est présidée et comme'n t'est tenue '

l'assemblée 677 à 683
le président ne vote pas à cette assëmbiée... 679
dispositions exceptionnelles relativemant à

la tenue des poils dans les Iles de la
Magdeleine IQ35

quand les électeurs propriétaires oiiV sêuîs
le droit de vote 497

certificat constatant le nombre* dé'votes
donnés pour ou contre le règlement 682, 684

quand le chef du conseil donne son vote... 685
le certificat de l'approbation ou désappro-
bation est soumis au conseil 686

le conseil peut examiner les livres de poils. 686
des règlements par le lieutenant-gouver-
neur en conseil 687à 690

le lieutenant-gouverneur peut exiger du
conseil des renseignements et documents
concernant le règlement..,, 688

le lieutenant-gouverneur ne doit approuver
le règlement qu'après la preuve de l'ac-
compiissement des formaûtés requises... 6b9

u

M

U

u

^i

'•H'

VM
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Approbation des règlements •—
" voir Règlements.

Aqueduc, peut être établi et entretenu parle

'T^S'^ou' r' ^r "'"^^ parle oonsëi?''
"''

r4l"me„?."
^^ """«^ "" °">y«n d'un

;;

taxe d'eau peut ûtre élabïië
'...'.'.. Â^"

•• ^'^H^, Ç?-"' *"« accordé pour aidei- «î
rf^^''^^' ''' P^priéraires de^'n-ains '*

Arbitrages
.

'Ddemnita dans tels cas..(i40a,640A

-4rSr«,leconpilio7aïp;u;;pa;u«7ègï;m;nr
ei"'

^*"''

KmhnA '^p''"'''^ ^^"^ conservés pour
1 ombre ou l'ornement ^°"^

,,qplaqués ou conservés sur les chemins* nV.;*
^^^

. K^doSif--™-ï^-^i".^^^
' fruitiers ou consei"vés'*poûr' 'i'ëmhPli'iV;:' ^^^

^oir Découvert, 802

le secréuirp f^A ? ®" sont fournis par

' r:cou"r.!er^^""-'
commen'tpëuVent ôl^ë

'''

Armes kîeu, défense de "les* tïrp;'* h Vn
••^^^> ^''^

endroits, neut efrp S» ^?"? certains

conseil7o?aI '^^^^ règlement du

^^joen/ewrprovinciaï'mtiaii^nrn;; ^^^

son revenu annuel esMi'.Vhi'"'- 209«tunuei est un bien imposable... 7lo



TABLEAU ATALYTIQOB.
^g.

Arrérages de faxes municipales état f«f^vembre chaoue anX no ^*'' ®" no-
trésorier local

P^"" ^^ secrétaire.

" cet état doit être soumis'a,',' "pAn""'; 371
prouvé par lui

^°"^®'^ et ap-

" entrait de cet étât*ê*st "transmis"

a

.V'k
^72

du conseil de comté
^"^'"'^ ^"^ bureau

Arrestation des accusés, des^primê;";':;;;-;;-'';"-- 373
• peuvent être accordées nT rK?"^

^""^^^^^

résolution du conseil ^ ^^«^««^ent ou
Arrondissements de voirie f^îr='

', 506(460)
local, au moven /'n^ ? P

P^"* ^« conseil
'

résolutioi^.? ^ "" règlement ou d'une
** le conseil local do'i.'nommôn • 555(460;
y de voirie pour ch'Sn??^'^"i?'"specteur
^ voirie... ^ **'"^"® arrondissement de
" chanipôtres, 'àïïs^pari;* cons;;i''Vn;;7

^^^
^- moyen d'un rèc'lpmpn^ « ¥, ^°^®^' ^u

tion ....
° "^ ®" ^""e résolu-

le conseil doit "noinmpr" ",'/»'"• 556
agraire pour chTn^^f o

" '"specteur

,«.... cban.pêtre!.!. ^ arrondissement
** à défaut de division'nâr ÎÂ' rnnL"."-r"i 365

cipalité locale np firml
conseil, la muni-

,
diLmen' 'hampêlïè 0^^^^^^^^ ^^^«"•

^rmer les cheminsT îot?nir« I?'"'
-•••. ^57

ville ou de villaffe npn i ^'J® ^^"'^11 de
règlement ...

^ P^"* ^ ordonner par un
'!«*, (aide aux) accordée 'nar vh^iL'^ "'\ 670
, lution du conseil

^ ^^^^^«"^ent ou réso-

jSHmblèe des électeurs munidDanx ^^^ ^^^^^^

4«<yn«^^on de témoins par lè consPilm'/V*
^«7

mités conseil ou les co-

-*«is/anctf aux 'séaniësd'ù^consp^^^^^ 93

aonnée par un rpfWoman.» ^ 465
du conseiUocaf a^rni''"

""^ résolution
" donnéeparun pè 'Cp.ff'''''^' ^^7, 591 (460)

J du coLeii In'f/l^.l"!,«»
»"e résolution ^

"^

""
contracté des maladîp/f""^^ ^"^ ont^ "maladies à un mcendie...588

1460)
•ih 'Il
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Assistance :—
" donnée par un règlement ou une résolution

du conseil local aux iamilles des person-
nes qui ont péri dans un incendie ou sauvé
quelqu'un d'accident 590 (46ûi

Assistant-secrélaire-trésorier, nommé par le secré-
laire-trésorier

^^^
" exerce tous les devoirs du secrétairë-Vrésôriër 1 45contniue l'exercice de ses devoirs, en cas de •

vacance uans la charge de secrétaire-tré-
sorier . ,f.

" prête un serment d'office
'.'.'.'.*.'*.*."

il?
' peut ôtre destitué par le secrétaire-Vrésoriêr 145
agit sous la responsabilité du secrélaire-tré-

sorier et des cautions de cet officier 145
est un officier de toute cour {79

Associaiton, \oir Propriétaire.
Attribution des conseils municipaux 440
Auberges le conseil local peut, par un règlement,

au lundi
comptoirs du samedi

^u6.rp«/..^sontVncapaÏÏe^ 600

^urf/f..r.(mp'cipauiTsonr nommée
^^^

'; piôtentsermënrd'offîcê!!y/."ï.'ï H?
durée de leurs charges '. llj
doivent savoir lire et écrire Ut
quand font leur examen et rapport'*. 17,?une personne domiciliée en dehors dë**la

" mir (^ciers municipaux.
^"^

" ce qu'il doit'contënïr.''.'.'.'.'.'.' H^
a ^°?;.7?;- 1,"' doit êire attesiée":::;::;::;;:;:;: ^l^

"ÛonTavis
P""'"^^"»" 0» de dgnifl™: -"

219,220
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145
172

449

600

203

173
174
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175

170
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403

219
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223

237

224
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215
216
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Avis (spécial) :—
l'original de l'avis et le certiflrat ^«,v« .

être déposés au bureau du iSSeil"^'"'" ^'^:!%««^ verbal, l^affl^mation's^^^^^^
ment tient lieu du rprtifl^of „ , ^

„ ^
quise qu'en cas descente ta

1'' ""''' ''

^"hîi'H^'P'^* '' prévaloir runë'i;ré;;uanté dans un avfs ou dans saVubStion ou signification
iJumica-

ne peut être publié en français" 'et'enanâi Vil

'"ou do^Sé'
'"'"^ langue doUte-^édiga

~a"'l?rff" '" «ignïacaiVond-un-avïs

""sToLTvrrbS' ^^Sio^-d-un-aVif
''«

aaresse, n y a pas droit ««otemps dans lequel il peut être siffniflé
*"* "

olopeut être signifié un jour de fête
^

comment se fait la signification si lëspor'tes

de quel jour court le délai.

rSînî
^''*''''

"''"fi^'^' ^° vertu d'un rèffi;'.ment du ronseil, un officier chargé de si-gnifier les avis spéciaux
^

pubhc, comment et où s'en'fdtïa*publi(;i*:

iS^^^'q^and'ei'o^ 2^^' 235
effet de l'omission de la lecture... 2<?*
publication dans les papiers-nouvelles' 9^r oLte délai ordinaire apfès^lapuCcItion est df^' ^^^

u

i(

tt

u

c<

a

230

231

469

de quel jour court le* dffâi 7.7.3;;; ";;;;;;;;. |f|

i

1*11

n
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Avis (spécial :—

)

" affecte et oblige les absents comme les oré-
sents

^**'

" de convocation du* conseil**;* sa pubiicatîôn ^^^
peut être faite dans les papiers-nouvelles
en vertu d'un règlement ou d'une résolu-

.

"O'^-.
, 474 lARfw

Avocat pratiquant est exempt des charges muni-
« cipales

.f. 2
'; son revenu annuel et un bien imposable 7ioBams en plein air ou dans les eaux publicrues

dans certains endroits, peuvent être rè-
glementés par le conseil local «nr:

Balayer les chemins ou trottoirs, le conseiî'dê

r4lement^:!'''^!î:!!!5r^°""^^ P^^ "^
,,,

Balayures, voir Saletés.
"

Balises, doivent être mises dans les gués nour
indiquer les passages

'^
777

sur les chemins d'hiver, quelle est'ieur hau-
teur et comment doi\.>nt être placées 8^9 ft^^;

« pénahté encourue par celui qui en ^ ante
'

iln'.'i?'
'.^''î^'' ^P'^^ 5"'"" autre che-min a été tracé q«.

^an^mVr, peut être obligé de prendre une* licence

seU^'S^'"''^'
^^'' "" ^^S^^"^^"t du con-

Bardeaux, voir Bois.
^^^

damera de péage peuvent être mises par le con-

rlglemeT!i!"'
''' ^°°*^' - -•*" "-

« peuvent être mises par l'e cô*nseÏÏ*l'(;cai"ên
^^^

vertu d'un règlement, sur ses ponts et su?

chéi'és!!!!!"'
^^^^^^«^i«é«' pavés ou plan'

^aM.-(^m
(cer*taine*s*)**ai;cun*i"onsei'rde**comlé ^^^

chemin'?r.°r
"' P^'^^ ^ ^^^^'^ P^^ 'e'uncnemin sans Jo mncont/^m^^f i'^-' "

„ propriétaire...;;..::*
:"^^°'^"^ ^'^'" ^"

,«,
fia/aeV/es de coqs ou de chiens,* pe*ÛV*ê*nt*ô*t*rê'ëm

pochées par règlement ciu^coSl locale 602
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;f•J,SSï'»r?Cai^?L!-.-"
"Biens.

^^^^Bile, téroOM primes pour leur destniition nëu '^

v^Jêtre accordées par règlement ou réso
If». '«non du conseil Kni://»^,K BK™(a(!quisitionde)parlacorporrtion4"485à48S

Ifim

c^S,"r,' '' 1»«,='8»ifie ce terme. .19 §17' 709

non imposables '"^
^^fj

fefï!f^^' ? 'ï''^ *^^^^e"6 ce\*êrmè*.'.!'.:"'.;; IQ 82!

'IX^^^^ ^ ^•••::-::::::
"^^

'^ât^hl^n' ^''''''''' ^^ confiscation "
îlf- A

^^' ^'^^ ^^"'^ vendus en contra-
*ii^ vention à ses dispositions co,^mumes mœurs—\oir Décence. ^** *

^»i dentures] définition de ce mot 19 « 09

, iSssio^'^ir.
''^^'^'"'' '^ autoriser ^

^^

' ce règlement'doit déciârêri'es'finrpoûr ïês*
^^^

quelles les bons sont émis
^

zo,
•Il peut contenir les condiSrjugé^Lnéœ^

494

,

fâires à l'émission des bons..... «
vîi^doit imposer sur les biens qu'iï'afeiê

' £ fondfd'amT"' P°"^ paye^l'intérêtl?
le lonas d amortissement /ne

"^^lïnf/'' ^PP^o^yé par leliëuVenani-gou-

• litS ^" '^"'^^^^ «t' «'il est généralfpar
. les électeurs municipaux .!.

'^
aqa

les propriétaires des biens-fonds oni'seui^
le droit de vote, si u rir,?, m-- "-,'-«'•

^^ ^
quecesbiens....7.:...;:.::r;.!^^"^^'^^^%7

,««le secrétaire-trésorier doit transmeUrë'au '

30

;h .1

v «iii

I /



466
CODB MUNICIPAL.

((

i(

((

Lieut-Gouv. un état attesté, sous son AArment spécial, de la valeur des biens im

Jltt ^' '" "^^"i^iP^^té et de ses de tTs 498s il est fait par un conseil de comté et si unecorporation locale a déjà aidé le môme

il doit être transmis avec un'nertain"ï;=. '
®^^

avant la négociation desW a^ rtls'

les anciens règlements qui n'ont na» Zl 'S '"r^'^ «' enregistrésrdSveSîmre

pénalité encouiïië mv
'

Vp
*

sÔp^âV
* •.—•;•••••• 991

rierqui néglige ^'t^L'^^^^'S!^,

"
*^Uc!°!'T'^

"'«'^''

«"^'«''ài'ëxam^^^
"''

« f.f«?''ir('« *°'«) doivëni mënïïonnër osi «oImtéret y stipulé est r>av.-,hi«
;„,.5^"'":"8I> 'J^S

i(

((

((

u

mois ^ ' P"'^ ^" P*y'"''« '013 léë SIX

ïui soni faits navabIftB

983

((

u

u

«

u

à qui soni faits payables
^"^^

sur les S"îondsSoslble's"'''''''' ""«
Icomment K..ivent être ^nég'o"S-ou-ï™;i,: ««^ '

p?J^!î'A°™p«'«^'ïuelëfëndsd'an;n;;;:

les an^ii^""" P"^*"'^ *" prêteur..... '
borcônt?^;jr^i.!?ii^j^-«^».po":-dëscette dernière stipulation

,987

988

989
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TABLEAU ANALYIIQUB ,„^
467

Bons:-—

** éîi^g Pn vertu d'un rèffipmpnVr; : 995
Ife Lieut,.GouvernS S"J,W^^"^^PaP

,
toute irrégularit^ôu illS^ ^^^^^"^ .

- émis avant la promulffati-nn /f„ •^' 997
^reuva^ dont «neTrS&fv^^^^^^^^^^^^
éÉï^ liqueur enivrante.

^"^^^^^nte est une
^me (comté de) les travAnV^L* «u

"*'. i9§31

tions locales ^ ^^^ corpora.

mreàu des Délégués, comm'ent e'st*fn;;;'Â
^^^^r voir Z).7e^«e? rfe ComtT

"""^""^
266

I" Quand siéffe
" ou siège, .t 267

po' .:...?.!'''''^'" P'"^ ôir^donnô ;^rla ^^^

' " quand un inVéressrnèut'fàirÂ* n^';
^^^ (^^0)

une assemblée . ^ "^® convocruer

" qui en est le secrétaire'-' sesW "iaA";
" ^70

le quorum est de trois
' ^^"-''^««s 5,71

par qui l'assemblée est' présidée ^72

"
c\'^itrdf'^*'r^"^~^^ i?!
cTdu^es.î^ir..'^:^.^^^^^' ''^''' ^'P^

" ses documents, ordres lin "'A'ri^VÂV 275(100)
exécutoires iusmJfp«,cnf?°^^^^^^» sont

" publication'd^s docÏÏms '"n-
7^^^ ^^^^^ ^^l)

procédures comment foSeguS' '"
requise, wrsquelle est

;* entend les parties 'euëurs'iémoïr
s

^P.j^^^i
« un récépissé est dû àcelnimvi ^''V- 275 (97j

dépose un docu4ntpïnllié^,'S^"'' ^."

'•il

il



mm

^68 CODE MUNICIPAL.

Bweau des Délégués :—
un chemin, un pont ou un cours d'eau
municipal 7C7 or.o 070

« peut, par résolution, faire fermer* un cHe'min de tolérance sous sa direction.. 740
peut, par résolution ou dans un procè^

verbal déclarer qu'un chemin, pont oucours d'eau local soit un oniraee decomte sous sa direction, ou qu'an chemin,
pont ou cours d'eau d'un seul comté, soiun ouvrage de comté sous sa directionou qu un chemin, pont ou cours d'eausous sa direction, soit un ouvrage localpu dhm seul comté .Jsg igo Lft «7»

'"i^ ^^^îJ/fftijn doit être précédée d'uS^^

;;
Homologation deiprocès-^erbàû^^^ ^^\m\ 80?voir Chemi7is, Cours d^eau, Ponts, ProcèV^j/rôfl^^

of^H ^^'^f
^^'^'^' "^^ chaissS digueou écluse d'une manufacture, parce gu'llleest un obstacle à un cours d'eau.. ..

^

«on
approuve l'acte d'accord réglant les travaux

^
d'un cours d'eau sous sa direction. «««travauxpubhcs par contrat,comment donnéspour un ouvrage sous sa direction 897 etsniv^n»peut commander à l'inspecteur de voirie desurveiller l'exécution de l'ouvrage oni

expropriation pour des fins municiDaïeV
?,«l^e«t opérée, lorsque les travaux

W

la nécessitent sont sous sa direction ^ oox

*^ff,^:f
décisionssontsusceptI&^^^^^^ ^^^

cet^objet, par règlement du Tc^^'^iH:

" UD coiïre-fort" en métal' on'nn';" '^oa/; *-,;;• ^^^
preuve du feu doit y être fa~ite etTntL'frnue par la corporatiL ne'S.~: 515



TABLIÎAU ANALYTIOUE

«jr«o« d enregistrement:—
f^nmé pour négligence ou refus

rée par le gouvernement à dpfanf h?i
.. ,, .

corporation, à ses frais '
"' ^^

^?..

I - "hTsTS t''''^
^'^près ië ch: 37;;ecP'

'''

^"* "^fn^r^"^' «°«t"nûmmés'par"ië'con;;Vl ^^^

Jd^fIf '^^r*'
^'"" règlement.

.

^'"'"'^
«

,^.Tfini^'''^î'°".'' P^ûduc^ions *

ou "déDÔts ^^^

, jours juridrq^eï! ' °" '"'™''' ">"« '«'

duj^créteire4résoriè;.;sïlëbu;e-auduiVn^^
"

" où est élabÏÏ.V.'..'.'"' 105
Bureau^ des officiers duconS d'une municim

^ ^*

^unfc'i^^itrdrvir,^^^^^^^
contiguë .

"^
^^^^age, ville ou de cité

Oïd«rerl^~voir /liôV^iy; 106
Canots^ IfiB chemins MunicinauT no ^«- *

en avoir
""icipaux ne doivent pas

^mpagnes {de)/siëniflcâtinn'rj*rn^' *. 788 -

CSanatia?, peuvent %rp?^^^^ ^5 ^^^ °^°*^ •• 19 S 2

Mon ' P^ règlement ou réso-

Knrn!?"!- '^^ ^«^retenus auxlépeSs de{^^corporation, par règlement oTrlso.
' 475(460)

•y.

M '



^^^ CODIt JlUNlCIPAt.

Canattx:—

^<indidat voir Election. "

^^.a/.on des pro^èL^rbaux rôCS "^^"^ "

,^
ou autres ordres du consâl ' '''^^"^^«"s

des règlements
'^'^ • 5, loo

procédure à suivre ^' 698 à 708
le règlement cesse d'SrVen force à d^fo'-f^ ^ ^03

^^
jugement qui le casse

''"'^^^^^ dater du
^*,^^^^POration est seuië'resDon.Vhr"";- ^^^
dommages provenanfX lo

^
•
^^^^ des

, ,
du règlement cass" ^' ^^ "'^'^ ^^ ^«rce

le droit de la demander "rÂ*": •' "06,707
trois mois. ,..

"''^^ ^® Prescrit par '

Cautionnement des personnes demand;;;-
'••;••••• ^08

faire un recensement d^n= ,
"' ^ ^^^^e

palité
,,

"^ ^^^^s une mmiici.
" du secrétaire-trésorier 47
«

voir ^^cr.Vaimr;.,;,onb' ^^^ à 155
des requérants e« contestifinn anation ^""testatzou de nomi

** de l'adjudicataire" d'ïmVuvrÂVn';i' 352,353
„ contrat par le consei" ^^"^ ^°""é par '

donné par les reaué.Mateën an"-î '"i 89fi
ae circuit :

-'--^^ appui a h co„r
" ^Oir ^pp,/ à la courdè':^;, ^^^^' ^^^^^ <076



rfABtSAtJ ANALYTIQUE 4.^1

^ Cautiom du secrétaire-trésiorier comment npn
^^

tteijfew libérer à l'avenir....
^^""

. ,.
peuvflot obtenir on certificat délibération

"
i??^««^ï^onnes qui l'ont été ne peuvent ôL*fibres du conseil avant d'Itre dôchar

mon'.'Tl"!!]^!!^'''
envei^VSpo:

ti *' vQtr ûïwfîonwewen?. ^^^

?«, le conseil de ville ou de village neut rÀ^lfl.

rm, manières de les garder—voli-' 'inZ'nJill
' *

Me publication oiï de signiflcatiôn d'a^^^^ oon

If^ uH^i^'; P^^'^^v^*
^^^ secrétaire-trérori^r '

, f
''^s^,an; l'approbation d'un règlement nar

"
ce r%rmetl?.'"^^^°^^- l'original de

pprouyé par le consèil'rocaLpour obtp'nip
^^^

une licence de maison d'entre^ pubUc

iSVfV *f^ -?'"^ ?^°i* n'excédamS
local. ..

""^ règlement du consdî

tion des électeurs municipaux doitXesoumis au conseil
^ " ^"^^

...
des eatimaleura rendant sentence dans une
^^

cause d'expropriation ..913 017 QfQdu secrétaire-trésorier do comté constotant '

Qu'en cas d'appel le conseil n'a prisau^unedécision dans le délai prescrïCdoUôtîe
transmis au bureau du conseil ocal O'iA

ia vente dun terram pour le naipmor^t
uus laxes

~ -^ ""^

Mayistrat de district, ' ^ '

.f •!

p
''I

r

J.i



^^ CODE MUNICIPAL.
*

Chandelles, voir Fabriques.
Changement des limites d'une municipalité et

ses effets
^j.

Chardons, voir Mauvaises herbes.
CAar^w municipales, défi n i tien de ce terme . 1 q s k

est tenu de les remplir quiconque en est ca- ^

paDIeetnon exempt; excepté la charge
de secrétairt-trésorier ^

«ni
gui est capable de les remplir 902 m

" avL'Cni^'i''
remplic...l55, 203 à 206:283; Htavis requis des personnes incapables qui

" à dlf?n^T"p°" ^"' y °"* ^'^ nommées... 207â défaut de l'avis, ces personnes sont sii-
jettes aux pénalités et poursuites 207

les personnes notoirement incapables qui ysont nommées peuvent être remplacées
par le conseil

^
2« .

;

qui est exempt de les remplir.'.yïÔïàiiïrsOS 367la personne exempte nommée à une charge '

« A~?îr°"°^^""^visréclaraantsonprivilèj?e 213 305

Ï^^^TÎ^ '^^ ^^i«' «1^« doit l'accepter.^?;2 3 305" vou Membres du Conseil, Officiers duConêi
Charretier, peut être obligé à prendre une li-

consliltcarr^^' ''' ^'^^^"^^"' ^^
,«.

" licencié dans une municipaïi'té"ên";ë;'tu
d un règlement, peut aller dans une autre

uxAf^y^'^^ï^r d'autre licence
,, 533

n?n!?^-'^^'T"'iP""^«b'«"îr du conseilun permis qui lui donne les mêmes droite S8<î

iai!es%t^nf\ P^"' ^^«^«'' ^'^''"«« 'o^elS? '''
laites et entretenues aux frais de la cor-

Hw°Ji'
au moyen d'un règlement ou '

d une resolution
f..... 475 ,j^n..

^veZd'nn' 'T''' P^^ '^ corporatïôn'en ^^^^^
-

«drmon1in«n!f^'™'"^°"/""^'^«°^"tion..485(460) i

D?sêtrfH?mlr™^""^^'^"'^^'"«d^^ i
nh^fif

démolies parce qu'elles sont un I
w J^^l^'ll^A V,'^

<^«"rs d'eau^
!! 880 Iaixuuu wiiseii ne peut leur nuire sans 1p

' ~
consentement écrit dil propriSe.!!!! 905



TABLEAU ANALYTIQUE

Chatkc
473

101

121

Cl

l'accompIissS de/rèVemS'i?"
''

dres du conseil
"^eeiements et or-

" fournit,! la demande du gouvërnëm;;';' j^:
informations au'il r^put aIZ ^' ^?^

^^
concours du c?nseil.^

^'""'' "^'^^ ^'

" ne peut décidercommë 'iel* les 'causes d;'i;'
« corporation ou de ses officiers

^^ ^^

^^L'-TT^"" ^» t«"t temps^në'sessionspéciale du conseil
session

peut autorisor le secrétai^'trésoriCT'àV;;;»

doit, à flpfaiif /1„ „AIV.*'.'*"".*"!

mer l7irp,itor."o
°f^^«'»ire-trésorier, infor-

umis ae laire une noramation 173

123

124

125

((

126

, 132, 134

(t

((

149

153

154

160

I !.

ïti't >

1 •
.

* ni .

JR-»'



474
60DJî MUNICIPAt.

^^ef du Conseil '^

PoseXr„tS™-Herdedi «««

,,
corporation....

"'^'^^^^ ^es deniers de Ja

..
hres du conseil .„' ^'""' "«™ des ^m?

"
peure f'r'"-«'™"s°

'' """"nenl sont

" letf",'? ^-«^«on" '^^""-"-pa; r^ '«»

l^=»^.U„.aIpe.Upar4îeSV"^^
52,

i



iHFV
258 fJ^^
§27 : WÊ

730 IB
(60) S

i B
50) 1 IP"
21 1 K

TABLKAt; ÀNALVTiQUfi .^^

^w^ie conseil local peut, par rèffïèmènrpmnA*
cher d'y faire ^ou ifflche^deTIcÀs/et
sms ou mots indécents '

^^^
^n.

le conseil de ville ou de village pêut'Dâr unrèglement, on prévenir rencorabremen? ra«;pie môme conseil peut, par un îè^emem les
r faire arroser, balayer, et tenir propres

'

670voir Constructions^ Marihés, Nuissance?
^^^

I inspecteur agraiiv peut autoriser dVfairfl

ne peuvent être faits 'à'tr'avers" cSnês

qui conduisent exclusivement aûriéWa '

^^^

' fif'
^^^\^^i"«^ à des chemin^de fe, oua lisses de bois sont municipaux... 74Q

^ïidpl"^"^'"^^^^^^^
d^^^" «^nt mul ^^^

*^ qui conduisent aux ponts' dV'péâffe''soM
^^

municipaux „...,
^^^^ ^°°^

^^

tous les chemins publics sonrmuniciniii'V* u
excepté ceux sous le contrôle du Semé
a barrière régis par des lois p.nrtirnJiA.^o
ou par le cil. 70 S i« R p •

^vo

« de toiLnce, ,V,V.out «u^„içipa„i:;;;:::::
?^i
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476
CODB MUNICIPAL.

Chemins ;—

à qui appartient le terra nT»";i
•"••••

^^
municipaux

'«^rain des chemins

à qui appartieiiTië terrain *in«'nV.«" •
"^^^y ^52

., ^
nicipaux abolis.... ." ^""^ "^^^"""^ ^'u-

dans les m.inicipalités'dp'vViVô ,* 753
acquis ou réservé non/ "''^?' ^^ *^^^«in
ques est la pi'onrié?rrïn^'' ^^^^^f P"^'^"

,, ^
peut dévier /u ?r^aié

^" '""^^^^' ^^^"«1

« font locaux ou de comté 737

^^
,
sont ^^ ^"^^^es corporations ils

locaux peuvent 'ôtVV'dérVfl.VA
•"•;•••••: 757

comté par le contii 5n ^ chemins de

,, ^
reau des délégués

^' '""^^^ «" ^^ '"n-

de comté peuvent être déciaX;*!;" -• ^^S> 759

" de^nî?' P"^' ^^« '"^"^es autori L'
'^'^^"' ^^- /ae plusieurs mmtnc ""-"^"es «( ^j

„ seul comté..
"«'««"es, chemius d'un

„ passation.. Publiées après leur

" de front lin lofmî i"'''"'"
à'''" seul tr.« uu 10 D, quels snnUlo "* 764

"
"""'"

766



m
477

.«t (t

TABLBAU ANALYTIQUE

. smins :—

,.
«il n;en ordot^T.a;:!.:!? '" """

verbiil

.

feglemeni ou un procès-

» leur large,"
Proces-verbal

rK-aS£'ÏS«àrr^iy;^

la charge de qui sont I^s ''JôtiVri ..V;
'''^

chemin de front
loiur, 3 sur un

'rome"f.
^' ''"' '^^'iésc: :ture;-;ur ;;-Ù;

bo?ÔXe'°'''°'y"^'^«'''^"«'«''ènuës™

truTTù^vLgttfuinT"' y- «'™ <•«-

les embarras!Z'sln refoCSïï^^ ™
„ y sont causés doivent être enÏÏvi?^

'"'
ce qui est réputé embarra, n„ S ,™^ 386

" ««elles précamions dorentélëS"''---^®^* ^89
peine d'amende et des dnmJ,"^"' f"'

au'il V est fiit .,n „,,
dommages, lors-

des nuisances.... ^ ""' ^^"' ^ ^^^se
les empiétements gui" 'v'sonrf^Vfc^*- ^^*

II^ être rannortûo o,""iJ •^.'^"'^ ^f^^^s doivent
par rinspecteur

765

766

u

771

772

774

775

u

776

•f. u

COR:

•It quand un pont qui en feit' partie est dangêl
395?

, i^H
' f' ,
^^H

j
* ^^^^^^

.^jfi;! ^H
; < I ,-, ^^^^^H

II»
^il. Mil !!

^^^^^^^^D

-w 1
> tlHBHHai

II
> "i^HH

|[
f "' f ^^^^^^H



478

Chemins ;—

furgencerfe faL L"*'" ?»"«. en cas

" J«« occupante i'.n'fp''"' y'onuVsùVè;;;- '^S"

" «ont sous a" uA»;»'*''
'^' "-àVàux ^83

2"P«o.eur/e S"! et le comVairJë ''''

" <'ol^:„Vô"r^'^"''<'e vfiîfj;'.'
«' "•octobre:

ia non-eypn,,!- ' ^^ aeineure l*a„„ '^ *^^ <jui

8onL?_^^4^'on des M.nl --^"^^^imiU.. ..^ ,n.

deies per-
^^ecuieriesr^nï



• 783
784

^^H ' rkm

^6, 785

376 ^^^Bgf^^H

(i, 785
j

786 1

(828j 1
l^^f^}

788
1

789 1

H^^HJH^^v^

TABLBAU ANALYtIQUB
^.yg

Chemins :'-'

"
''"o&!?

?''''^^ sur'ïé'rapporrHe'cëi ^^^

^ Lis T.mfr nf^"^ ^^ ^°^^^"i^ des maté!
i5?"f ^ u^ ""^ ^oi»°ie excédant cina

fiistLtX'/""^^^ ^^"« «" donner u2
l'inliJt *^i^^®

^^^ personnes en défaut. . 397
1 inspecteur de voirie doit, chaque fois qu'il

''ç2\"x!f"'"'' ^îompagniesqûanu

doivent être inspectés par l'insDectenrTvouie du 1er au 15Ïe juinS d'octoh^

sefei.'rf-^'
etchaque''foisqueTe?Sï!

« ,^^\^?,^ 1® «ïaire le requiert.....:,.. . a(\apenahte encourue par%elui qû détérrorê

" la corporation doit leVfâïrë tenir dans'i'étàt
^^^

requis par la loi et le- notes qi?f"es concernent, sous peine d'amendes et des dom^mages, sauf son recours contre les nSsonnes obligées ^ ^^^'

"
^''ri '.?"f''^

^'"*' P^^ "«"î-èglem^nrou un;résolution, autoriser la construction S!
ravaux qui les rendent dSnfereux à c^»-taines conditinns

'^"fetjreux, a cer-

resolution, aider 4 un ctiemin d'une

'
I

*

M[
I

•'i î

mt

!i



^^^ CODE MDNIGIPAl.

Chemins ;—

Se """"'"'î»"** 9"! conduit à la

lutfon
"""" ï"' '•^«'^'»™' »" "é'o-

le cûangementen peut être éffalement m.

„ SVécerirl'''
''" ''"'^''" <iesdélég,°?s

dans ce cas si les travaux doivent ïtrA^iï' ^^^

„
pour IWge dis chembr..."'^'™"'^"'» ,«,

alors les intéress<'^«! «nnf ^Kî- x ,*
*°5

, ,
de ces instruments Ai«^^^^^^

^' '' «^^^^^
*' les travaux à M pII' ^f^^ ^"^ ^^t gratuit "

peuvlm ^'tre réSfe?'' contribuables,

fis Dar rèHin?^i^' ll^^^î?l«és_et répar-'



r*.:

Chemins :—
" ou sont réglés et déterminés en vertu d'nn

prcces-verDal «" vertu u un
** voir Procès-verbaux. ^'^^' '^^

" quelliis personnes peuvent être assuiéliea

rèSrwft^n
'''

'^^^"^"l^'
^"

^''''^
d'unregiem..ijt ou proces-verbal ... 7Qr

"
*"m'^nf™''^

""^ Pracès-vëiiaux OU dërè"£ ^^^
monts, par qui sont faits les travau;<°sur

« 1 .
sur les loutL «9« a' qqa

contribuions en deniers prélevées nfr

dSrtuLn':""^' ^" ^^^™-^
« ces trlv^nv ii^

approuvé par ie conseil 8?7ces irayaTix de routes sont vendus au fab;ii<^

Scïo&.?*!?L'^ "''"^' ^'^ A^SlIt
" travaux en communïpar aui'ërcomrV^V;^ ^^^

« le^n T/"^?^^^ ^* ^urv^eHlés !?."^^ !.1J2 à 384

aux frai T.^ r*' ^"^ règlement, mëùre ^^^
aux irais de la corporation tous les chpmins municipaux sftués dans la municfpalité ou queîques-uns d'entre eux ga-i i ^^rquand ce règlement vient en force ???

d?s Cx tts d'^"^' ^"J^^^^
^^ ^^«^ôu^;

'''

aes aeux tiers des membres du conspïl ka(\

' tobir Tiff: P" f?PP0rt «rconk ''"
nuames, a la corporation, et aux artpcs

« ,

coïicernant ces travaux.....'... llftâ «roo" [d'hiver) •.•.o36à539

« sont tracés àvanï'ië" premier"d^décembr^^^
^^^^

y^n!^.T..
^^'' ^'' l'inspecteuT de

" comment est fâiuë'triëé*..*;;". ** ^?^
par qui sont tracés les chemins'dëfrënt"*" u
...., ^^^ ^^11^^ uacees les routes n

*^r^fiir"-^^-=^^ii
" à défaut d'ordre du conseil,*ÏÏstoëntkVoir ®^^

31
- • *



482 coos; MUNICIPAL. «

Chemins :—
un tracé double tous les quatre arpents,

pour les rencontres 883
" pénalité encourue par celui qui déplace les

balises ou en plante d'autres en dehors
du tracé 834

" quelle largenr ils doivent avoir 835
" les clôtures sur les chemins de front doi-

vent être abattues du 1er décembre au
1er avril, à moins que le conseil ou l'ins-

pecteur de voirie en décide autrement.... 836
** le conseil peut donner des ordres ou ins-

tructions ,..., 832,837
" à la charge de qui sont les chemins d'hiver

tracés aux mêmes endroits qu'en été. ...838, 839
" où peuvent être tracés les chemins substi-

tués aux chemins d'été , 840
** par qui sont entretenus les chemins subs-

titués aux chemins d'été 841, 848
Chemins «^'-"mcîpawa; ;—sur les rivières 842 à 849
" la cox^ jration locale doit entretenir les che-

riine demandés sur la moitié de la rivière
qui la sépare d'une autre municipalité.... 842

" à son défaut, ces chemins peuvent être faits

à ses frais, p^'j la corporation qui les
demande 843

" les chemins faits sur la glace peuvent être
continués à travers un champ ou terrain
en bois debout jusqu'à un autre chemin
public 844

** quand et par qui sont tracés 845
" les frais des chemins sur le fleuve St. Lau-

rent, les rivières Ottawa, Mille-Iles, Cham-
bly ot des Prairies sont remboursés par
les municipalités de comté 846

" les corporations de ville ou de cité sur le
St. Laurent doivent ^'embourser les frais
des chemins qui aboutissent dans les deux
milles de la municipalilé .,,... 847

" gubstitués aux chemins d'été ,[ $48



TABLBAU ANAlYTlQua .q«

-^^mm, à lisses"^ Eo^^S^l^^^^^^^" «^^
f ,^ exempts des charip«^ •

employés sont

L " (a^, a^) ^oSl^SS'IJ 209
1? ,,

seil ^'" '«giement du con-
f 'peuvent être ac5uii;''m;"i;""":-"?*'^"^™n's

Cmrdns de cer, Ww' employés' 'sÔ;^";
^"^^ <^60)

^joir Compagnies, KopHétairèl
^^^ et suivants

m^^ns macadamisés ou navl^ /.-^^ cordée Dar rèelempnf5 '
^^^^® ^"x) ^

^ peuvent être ac|urpaA^^^^^^ ^^^ ^^^^ivants

^1 .

d'un règlement ou d'uL rÏÏ /' ^^ "^«y^»
4s^mées, en?uineslvoirS/ '°^"*^°°

^85(460)
** le conseil de ville n\^ aI ^^

:v règlement,' p'rcnïe fa SanSrf."*^^ faire et d'en user
«lamere de les

S .^^T^^ ^^ ^^"e 0" dVviïiaië';o;;r;-- ^53m règlement, obliger dp utt^ ^ "* P^^ «n1 crire la mJnièïf d^ lefe^^^^^^^'P^e^

^^Seirfu^?^^~- -ception.

tainesdesesmunSnS'?''T ^® ^^r-

^
le conseil local S^îf^'^'^h 1081
pour les faire tlnir Pmfn^',^/ê:Iements

r,
chés, ou les eUôche'Sef' '" '"^-

|le_conseil peut iiSposer ^ft:':'- 595
f, ^/•^pwetâires, pafun rèfflempnf

"^'" '^"^
bataille de) Deuvpm /S ^°.* "

. %lemenl(^coSei/k^ar^^'^'^^ P^^
602

i-

1 ( : i.

t

îth 'If

M
1

'/

il



*84 CODE MUNICIPAL.

<Tiir«-^^,^son revenu annuel est un bien impo-

0^ «s—voir incendies.
" ^*''

ic „„ .
r,;""'^'^,'* profanation '

ç^,peut être clos ara frais de la corpomtïoo
« ot&Z'' ™''"' *"" '«élément'!?. °" «11
„

et dépendances sont un bien ncn-im sàbk' ? î-

«lins .an, Z ??
"' ^ l^"' '^'^' '^'^ "^- "jnms sans le consentement, du prcprié-

^." çoZtt'-esTrSl.'.^S" '"" 599

(^^«J.<mduCodeMunicipa),co™Vfaite;r3-:r33,087
Uftnm e conseil peut régler qu'elles f^i^'.u'*'^^'

„
cards ou écrits indécentl.„!.. "'' P"*-

«„,sur les chemins publics le V.nn.;rVi , ""*

.. ^
peut, par règlem^ obliger aies fii r' «,„des cimetières, le coiisei kcal peut tV **^
roglement, les faire au. fraisVar^

;; "m'erdnSlSS'P^r^S'e: '"

^"l'elstt":!!.^^'™-''"^^^^^^^^^^
""

Il
sur les routes, j'à" 774

vpihnî ^.f'f
""" ^'erminées par procè»; ™veibal, règlement ou par l'insVCr de

;;
;x^tL\re"n&r^^^^^ "
lesquelles doivent être abatïuësna;-i:.r;r- "«

Fw™' '"' '"' '=''^™'"^ de fr'ontlufaw

" '' '°''*'" l»»"' P^"i'feirèd'e;-règi^;i,ë„te-- <'36

!



TABllîAO ANALYTIQUE ^gc

(Zôtwes :—

aoit être construite ou réparée, sur 'ord -e
^

,oe 1 inspecteur aaraire
i»"iJoiaie

'
.-^

pénalité en cas de reftis!';
*^^'

^J^%

"ZuT!"' '' '"' ""^ <=»ûtër ië-priïd'une

"
"desi^£si^?ijr^'''^?°''"'^«^^^^

*'*

tura rto W^iî'j '^ Fo^'ennent de la clô-

fi^.,.»»
J-esolntion du conseil....^ iSiUfira^ eurs"rarf p^^^"' «"« nommï;::;.:::::f* '^

g'i
A
apports doivent être sienés nïr Ïb

" ils^dofiem'A?"
'^ ""^J""^ des Sbr^es .. .! "

V" enlenS if
™ ^ÇP^uvés par le conseil...

.

«

>^euvën? „ ' S^""'" «» '«"'s 'émoins 07
" \fl

prendre communication de ïi

-. S danÏÏ," =
''?'?"^'- d^^ témoins résU

* S^enTl "»?"='Pa "é ; examiner sousserment les parties et leurs témoins oa
* narl'lT l'^ffl^ation estIdSsWe ^

pé^nahté des personnes assenées ïâi's'^tdé-'

"Tl'^ «^'f
"" ™ déVàiipeûrêire obiï: ^^*

.^artee'„r,„"-tt-Ae commerce

™rrorti:''^r""dSlSïëdâns-^^^^
'''

S m ""^' ""^ compilation des rap-

%ues"r.!!!!"!..!!:.' '^^ ''"^^' ^'^«^

ï -„,„!., de cliemin de 1er ou à lissp« nnn-ni
""

aux travaux de clôtures, de chemins deponts ou de cours dW, ne sonTlen'ues

'iKl!,"|

i

Iff

lui

'( 1 if

il

i
!

mi

rm



^86 CODB MUNICIPAL.

Compagnies de chemin de fer ou à lisses •—

" à défaut dyxécuïïon'de ceslmv^^^^^^^^^

**

SLTer!!!..!!^!r
"' ^^"^^" 'i^^^alrê

" ces compagnie^ ne*Vônrpa7atisuiéti*e7ân
"

taxes prélevées pour aider defchernms
" leseZZt}T'^''''J'^ municipaiftS !' ule secrétaire-trésorier doit transmettre àleurs places d'affaires, une copTce/Séede tout avis public règlement, résolutionproces-verbaf qui les affecte ainsi on'nn

extrait du rôle d'évaluation comenamrévaluation de leurs propriétés s 'elles

« doivent payer les honorâhïrdu *secréuir;" ^^^

*' les propriétés de ceïlës* quï'rê'ciV;;*;";"::;-' "
~"'" ,d^ P"ven?ement^pScTalne sont pas des biens imposables ^.«

^"J P°f
dent des terrains imposâmes 'doï*

^^^
vent donner au conseil local un ét'at St

u X IV^^^'^'' ^® J^eurs biens
^^* ^^

^^" a défaut de cet état leurQ hmôrV ; 720

^ sont évalués comme lia^^^^^^^^
Compagnies de pompiers ou de sapeur^nom'n;;-" ^^^

peuvent être établies et réïïes ÎTFIT'ment du conseil local ^ ^^ ^^^^®-

^om;?fl^non5-voir ilfazVm, Servùëurs ^^^
Cbmpfon (comté de) les travaux d^Tho^-

ponts y sont faits lux f^ais^d^Tî^".'
"' ^^

tions locales
^^^ ^^^ corpora-

^Jf'^\ce^que signifie ce mor.*.'"""]'."."'.* ^^80

„ pour constituer uSe dSn ïïit?
''^."""



TABLEAU ANALYTIQUE .«-
487

^««wm, désignée par le mot " ran» »
iq g «,

mentée par le conseil local ^ r,»
aiipain, ha j ^'"

« du Bois de corde, do An
^^*

"
J« Jois de construction, do do «** bardeaux, * h" 5

"d'écorce,' 5° ^2
"

« d'articles sur les marchés ou dans ts che

"

. crs^i?ra1^^"'^^^^^^^^--*^^^^^^^^^^^^^

'^'^ion!^.?!!.^.!.T*^^
repSëni^ïa corpora.'

^^^

^f son nom"/.*..*.'.'.'.'.* 93

3^ ^^ juridiction..*.'..'.'! 9*

f T".™ ''' aiaxquëis'ii'ïésigiie' seï
''

J£ ®°*^°d les partiës'ët leurs témoins
"

o?-l| prend communication de la preuve écrite** Il

Sté''
^'^^'^^^ ''^^^^^' Sans fa muS:

'TémoTns''^^^^^

"

pénalité des peVsonnes^assignéës'feisant
'dé-

peut faire ses nominationïmômë'iprèsle^ ^
délai prescrit, â moins que le UeuEnïgouverneur ne les ait faites..

"^''^^^^°'-
...

^nrnS^''
de ses documents, ordië's"ou

?equ?se"''''
''"'°^'"' ^"^^^ ^^^^^^e es^

d'une naunicipaiurra;alë**pëùT'â'vdr'*sM ^^*

li

(ïf;
•!'^

r,.
',

l i '#1

i
(



^Ô8 CODE MUNICIPAL.

Conseil (local ou de comté •—

)

;
doit approuver le procès-verbal de séance 1 <;7

« im f"?"'
"" «frétaire-trésorier.... .." îfl

»t;a leceues i, .. penses gnand il in^p ^

« peut, parrésolution, iàïèr déïempsra temm' "^

"
'"renteTts'^»

vacances îofflcië^dansiës
'''

"
j
3ut destituer les offlciërs' munidDaiiTmâ" '**

** peut remplacer des Dersonnpa'nAV;- "^^S

peut liquider ou converfVr'on"^'^*"- ;- 20û

,,
«vis si.éçialS/Sérséï'»'"''''". »P^«» ^„

" peut obtenir ri lien ff.nânVn 62
requête, un nxJre Pn rnn^

".iverneur, sur
l'usage d'une seu]oTAnT'"i^ Prescrivant

,^
catioS des avl^'^Jl^^^^^^^^^^ ^^^' ^a publi-

avis public préu:abie regufsl c! 'p'f^-;
- 244

«^ peut accorder des honSps à ^
^"^^

"
agraire dont les sPTvLes m .?'^''*^"^

** fixe des endroits où goiït".* hrï:;":*:-*»«„ -^^^Qf les avîs...;232, 238



489
tABLEAU ANALYTlguJi

Conseil (local ou de comté :—

)

"
^'vo^e^nS' '"^""^^ ^i «l^strue lavoie puûiique ou un cours d'ean qqo
quel es attributions il peut exercer /??
ses règlements, résolutfons eUmres-o;.don-

^^^

nances doivent être passés en session 450doit aussi accomplir les formalités nrë^
l^rii î.^"\?.^^^ «^s règlements

^^
...

^ peuvfe^ ^P'^>^^« d'un'con^eïl-ne-
''*

il

u
u

tt

452

460

465

^'hnSs""'
^'' ^^««l^tion, certaines attri-

'^u^oisS^;'^-'^^--

faire subirplusieurs lectures aux règlement;'nom nation d'un officier chargé de Sfierle^ avis spéciaux.... ° sigmlier

^définiuon des devoirs non détermïïiés de's

farif^pl h'
^°''

•
^^,l^gence ou omission. .. mrai if des honoraires des officiers municina iv liir nimeration des offîp.îprc rr,.;„;Jr"\^.^P^"^ ^^^

467
468

469

472

473

r •nmérauo.j des omoiersi^^^^i^^r;^

.pubhcation des avis de convocatlon'du conl

lrav»nl fw ''1 papiers-nouvelles....
"

474

deK^^ttffr^'"'''"^^'^-'--

^"'°fexiciaof,';;'")'' *' .™irie à përnëiS

'"'"'^^S?I!!^.^"'"
d'une aut^ë'iïiiï:

475

«76

il!fi

J ;

<
'

i

If'

11

m '' '^'^^^^^^^^1

v^ ;|||^gBH|

477
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CODB MUNICIPAL

nient Jocal..
^^°^^^ ^u le gouverne-

478

489

490

491émission de hons....'.; ^^2 et suivants

ecensPTv.^^» /«arment

placement
'onds d'ar

nrimoo 5""^ t? destruction dL kaTI:*;', 504
505

499

tout

il

u

n

primes Jour 'arresïïtTnn "î.^"' ^^^' féroces'

.

c«sées de crimes ° ^'' Personnes ac

. règlements...
""^^^^®r 1 exécution des

506'

507

508

509

500 '
749

I^^^^^^^B *'

y^g^^ 1 MIK-_



w

TABLEAU ANALrriQOB

Conseil (locail ou de comté :—

)

481

u

u

«

bal pour régler, déterminer et réparUr lestravaux de chemms.... ^ 704
quand fait un règlement ou un'procè^

verbal pour régler, déterminer et répar-
tir les travaux de ponts

^
oee

quand fait un règfement ou un 'procèi
verbal pour régler, déterminer et répS
les travaux de cours d'eau... . qoa

voir Chemins, Cours d'eau, et Ponts
Homologation des procès-verbaux 805 à 807pour amender un acte de répartition.. «19voir Procès-verbaux. *^

^°!L!'^l7_ ^ ^,^"^ chemins de front non

u

régis par règlements ou procès-verbaux
sur une profondeur de 3({ arpentsS
mZ^I^I

^?'^'''"^'' ^^^"^1 des chemins doit
être entretenu par l'occupant.... roc

^^FJT/.
^^- ?éP5^ti«o? faite, par Hnspëi

teur de voirie, du coût des travaux d'en-
tretien, sur les chemins et les ponts n(2i
régis par règlements ou procès-verbaux 827 rkrne peut faire démolir une chaussée de g^é'

^^
ou écluse d'une manufacture paice qu'elle
est un obstacle à un cours d'eau

approuve l'acte d'accord réglant les travaux
^

d un cours d'eau sous sa direction..

" avTà Jet eS"^
^"^^^'' ^^' contrat..;.89'2 'et suiv.

« Hn-?A?^
^'^nt^eprise pâV réViiuli^^^^^ Iqldoit être satisfait des cautions fournies par

1 entrepreneur ^
" qui a passé le contrat peut 7n suivre' rê'xé-eu tion.... •....,,,,.,

" 9".^nd les autres cônseÏÏsinVérêVséV peuvent
intenter de semblables poursuites

i(

{( 880

888

894

896

899

((

900

901

pales..".../
^' ' *""' """^ "^umci-

^
I



492 CODE MUNICIPAL.

Conseil (local ou de comté :—

)

rains sans le consentement écrit du pro-

priétaire 904,905
" peut transiger sur l'indemnité à ôtre accor-

dée, avec les intéressés , 908
" fixe le lieu et le temps auxquels les premiers

estimateurs appelés à déterminer l'indem-
nité, doivent procéder - 912

" nomme un autre estimateur, en cas d'ob-

jection à la sentence des premiers estima-
teurs 916

" peut ordonner que l'indemnité soit répartie
et perçue par l'officier qui dirige l'ouvrage. 923

" doit, lorsqu'un jugement a été rendu contre
la corporation et qu'il n'y pas de fonds
suffisants, ordonner aussitôt, par résolu-
tion, d'en prélever 1027

" peut requérir un constable ou officier de
police d'arrêter à vue les personnes con- /

trevenant à un règlement, si le règlement
l'ordonne ainsi 1060

" voir Président du conseil^ Sessions^ et les
conseils.

Conseil de comté —voir Conseil (local ou de comté).
" de quelles personnes est composé 246
" où siège 258
" son quorum 259
" voir Sessions^ [locales ou de comté)^ et Sessions

du conseil de comté.
" régit un territoire non érigé en municipa-

lité locale ou dont le conseil n'est pas
organisé 2^5

" peut ériger en municipalité, une paroisse
ou une partie de paroisse, située dans un
township, avec l'approbation du lieute
nanl-gouverneur en conseil 32, (41)

" peut, avec la même approbation, annexer à
une municipalité de paroisse, un territoire
situé dans un township .....33 "

*' peut, avec la môme approbatien, ériger en
municipalité de partie de township, un



TABLEAU ANALYTIQUE
493

Conseil de comté :~
territoire de township non compris dansune paroisse canonique ou civile. %?- «

peut avec la même approbation, formerune municipalité de towiiships-unis.,.7 39 t«

^un'tPr^iî
-^ f"^' approbatiL, ann iêrun territoire à une municipalité de villeou de village continguë

, 79 im\

Tt^^fà^"'^'^^" P°^?' l'annexion d'un ler. ^
^

^^
ritoxre à une municipalité rurale Aido do do de ville ou de village" 7q^^omment procède pour la séparationS
territoire réuni au annexé à un autre 4«;

InTp'J? • ^'T""^'^ ^' recensement ^^

aut?e
^^^^^^^ ^^""^ ^'^ annexé à un

les délègues
262 9fi^copie de ses règlements doit être transmiseau Dureau de chaque municipalité locale 4^58peut, seul, faire des règlements pour lell

objets suivants: ^ ^
choix du chef-lieu ^^ j
choix du lieu où doit së*t*enï"k*cour de

circuit de comté
i^ourae

édifice pour cette cour ?}o
édifice pour le bureau d'enregistrement"514 à 518transcription des actes dans i! bureaii d'en,
regislrement d'après la sect. 94, ch. 37,

poteaiix indicateurs sur les chemins pubUcs! 519baciieres de péages sur les ponts qui sontsous le contrôle de la corporation . 520voitures d'hiver sur les chemins publics*** ' ?91
opposition à l'établissement de^ chem^i;macadamisés on niar.^v./.;A. j,-_- "

,

ch.7o,s.R3.G..:..r;::T^^'=^'
""^^'^^ ^^

„^
feu dans les bois. ......':;.';..;;;;;;;;;;;;;;;;;: lH

in

.lui

î (



^^^ CODE MUNICIPAL.

OomeU de comté :•—

indemnités au préfet, aux membres et délé-
gués du conseil pour pension et voyages.. 524

«doit examiner les rôles d'évaluation trlns-
mis par les conseils locaux 740 741

peut par résolution ou dans un procès- '

verbal déclarer qu'un chemin, pont ou
cours d'eau local, soit un ouvrage decomte

;
ou qu'un chemin, pont ou coursdeau de comté soit un ouvrage local de

la municipalité où il est situé 758 ftw stq
« cette déclaration doit être précédée d^m'

satf
P"^^^^^ ^^ nouveau après sa pas-

« voir Chlw}^sl'''o^'i;;rrd^êm 'PontirProch^^'^'^^
verbaux.

'
'

^''"^^*-

'-' ne peut exproprier de certains terrains, sans
le consentement écrit eu pronriétairp QftA onc

** connaît en appel des règlemLKs consei^^
^^^

ruraux
;
sauf ceux révoquant d'autres rè.

glements, ceux relatifs à la vente desliqueurs enivrantes, et ceux qui doivent
être approuvés par les électeurs munici-paux

" connaît en appel de l'homofôgation'd'un
p-oces-verbar par un conseil ?ural.. qoaconnaît en appel de l'ameniemont fdt* par

^^^

un conseil rural à un acte de répartition «
connaît en appel d'une décision ^^in con

seil rural au sujet du rôle d'évaluation Q97ce droit d'appel existe é^alementTsT^con:
^^

" doit prendre la requête en appel en'cinsl *

" avis requis *.*'.*..'. ^30
" taxe les frais d'aiinpi"! ^^la
« --ir Appel au comeiïde 'comté.

^^
Uaxes générales qu'il impose, sont préle-«rées sur les corporations locales du comté m

WêL
fc ^«.

^^9B''
§>"•

K..«

m\
K,
mi

t"
W^^^MÊÊÊIBÊ WM- C(

«
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TABLLAU ANALYTIQUB. ug.
(Conseil de comté :-^

., f
"„'Z'Zr,Z '^ "-""-'"-«nt la COUP

„ ,
«^'Poralionatocalésdt^mrr''''''^'^»

les taxes de comté pour ITL "- 9«

"le.dettes"g1.1,^^ot^'r"-,ie-etré,oi;ï 94'f

,
municipalité ' ""posables de la

'• voir Bons:— 977
ses décisions relatives A I'h„™„i
procès-ver^a] iu à '«m "i"^*""» d'"n
acte de répartition n„i^/°?*"!*"' d'nn
ment qu'en apnèrL^",""'^ "' "««« autre-

„ peu ,1 cour Sfc'Cu .^"'«^P^Wes d'ap.

,
l°"^/PPet a la cour de cimii '""l

'o:iefpr;fe?„&''-^

dSrrdeU?hLrZ'''^'^^-'--P--".:'-"l7l
.ortie des'?ot;^?e r."L1 'ÏÏi^' "7?. 282, 3^
élection dans la munS^L P'^'^m'ère

nomdeson chef.
"""""^'Pal'te

5,3^ 2^,^,

'"^"5 "on--me le maire'.'.':;; 281
capacités requises pour é

're";;""^ 380
conseil ?

^ ™ membre du

l?!' ^''«'9fmunicipales. "^^ * 285

' pubifquetn"'""^ °* '- ^"'^ ^ont lus

"rn"^droS?™'P°-P^^Vi'd'e'r'i;é','ec;
'''

ce

^l'-

'> 1

î.Ni



4QR
CODE MUNICIPAL.

(Conseil local:^
" ^lle est admise à refusor ^a^- i

^^
jours

,

reiuser dans les quatre
doit

rembourserirDrésiX*nV''^r*iV;r'-v--* 305

u J^ 'ou, ses frais dSto '
^^^''*^°°

.

,.
n"e*rvts^.^-^^- -^ -d^mnité pours;;

'''

,.
'^m^.!!^p^^^*^-^-œs'pa;;^S "

6' par cause de vacancp",-?';^;; .• 3i)!'?343

,, ^ quatre conseillers K;!in^*'^ """"s de
" tos ce cas le "racances ne r ''^^' !>"'• 338

des estimateurs, des inTri^^^"^ ^""^e,

ou^aevoi,eet'dïS"^eu._^Xf;^

,, approbation. ^'"^^'^^^'^^^^er POur son

am^u-ration ou ct^^;^
de ce?'

S:""*"'»

ehenans.. 5?!. P'anchéiage de
••..i>33, 534



TABLEAU ANALYTIQUE

Conseil local:^ ^'

"?^ fraira^ct?r^r»»« «» ^^ pont,

J»ni*res de péages sur ^w '"'' ®" hiver 541

S.!!- - Pi- puiiiïierr;;;.:;;:
|||

S"HV°}""^ains.;:..V. 544,546

pour y passer....
"^* '*M payables

,^«lîl!r.l°l"^"^^erdëir-„;uSlfj» -iv.

Prohibaiion de la vent ."''•'"'''''''•«i'-es. 560
wanles. ..

^""^ ^«^ liqueurs eni.

vrantes ^ "es liqueurs eni-

emmagasinagé'dë'ia'nni'X':;"'; ^^^ et suiv

i,. ''"". ^éco"oerou'îe teM^ "^ construf
^' ^*'

;e aux pau;^ntliïKiS"^-'"- 586
«issements de cJiarité ™ ""^ é»«-

32' .587, 691

n,(

^1kl /

li-

4^1

/..-



'*^8 CODE MUNieiPAL.

Conseil local :—
aide aux personnes qui ont contracté des
maladies à un incendie 500

aide aux familles de personnes qui'périssênt
dans un incendie, ou en sauvant ouel-
qu un d'un accident grave.... cqn

récompense pour action méritoire.'..".' Kaa
nettoyement des écuries, étables, porchél

ries, appentis latrines et cours...... kùo
dépôt de matières donnant des odeurs'iiil

défense de 'tirer'dê^feux'd'anîficeVpto^^
^^^

ou armes à feu, d'allumer du feu en plein
air, à certains endroits

^
rq^

chiens, et taxe sur leurs propriétâires.ï.V.'.V
'

5??abattoirs particuliers ou publics.
"

?qa
profanation des cimetières, tombeaux 'ete" ?q7

cirques et théâtres J^q
fermeture des cabarets et aut;;;"piac;s "d'en:

n.?>fivr
P""^^'"' ^^ '^°^^di *" lundi ..... 600prohibition de courses ou autres exercices

^obhglSom
'^"^'"^^^ '' ^^««

prohibition de batâiiie's "de 'côq'ou 'de "chiens
^^*

et autres amusements cruels «no
répression des jurements profanes* 'et" 'l'an:

"^

^^f^^' obscènes dans certains endroits Anqdéfense d'écrire des placards, etc. sur"i;;
^^

murs, etc ' '
"^^

bains en plein air....'..'.' ^^^
défense àe donner des iiquêurs'enïvrantes
à un enfiant, apprenti 2u serviteur sans J

le consentement du père, de la mSe du ^

maître ou protecteur légal. ' " .^c ^

bureau de santé... '^""
j

mesures contre les maladies 'coutaêïeu^^^^ înlmaison de détention
«"^ëieuses... 6O8 |

compagnie de nomnipi fi "n\V'.^"« ""l-.ï* 609 I

piêrs"
' ^ "' "" =«pcurs-pom-

610

''«WM%8.«



TABLEAU AKAtlTIOUB

Conseatoeal:—

limUation du nombre des session, du con.

abreuvoirs publics 613

" peut donner aux chârrëtiê*rV,Vn "; • 615
leur assure les privuS ?'l^'?'' ^^^
quant au droit d'aller dSs ?p«? .^'"^"c®'

ûicipalités ^ ^"*^®s mu-
" peut enjoindre aux' pq'tVmàfl* ^83

défaut, à toute autriîl*^"''' °"' ^ leur
un éta't de^pLonnes^f^^^^^ ^' ^^^>«

personnelles gu'il aurp^t"^
"^' ^"^ *^^es

,,
vertu d'un règîemem

^^'* '"^^^'^^^ «n

peut requérir rinsertion*dê'cëw;inV**'""-'V ^17
, ^^

gnements dans le rôle d'évAifi*
°^ ^^''^^^-

'' doit examiner le rôle d'/vli ?*'^" 718

,,
par les estimateurs dans Sf*'?' ^^P^^é

;;
avis requis à cet e^t

^'' *'"^*^ JO^^^-.. 734
uoit, lors de cet examen bVptiX" 736
sance de toutes nSo? f •

" connais-
baies

....!...
f..^^^^ ^*^^^tes ou ver-

" peut, après chaque mmati'nHr V*""" "^37

ou d'occupant r^nfi,."^
^^ P«'opiiétaire

luation l'a^ncieli S .'a! if.
'^^' ^^'''^

requête par écrif Pt S./ '* dernier, sur

, .

viser celui eâ force ^ ^ ^^ ^®^®' ^e-
quand fait un rp^lp^nn;':::"::- ••

74.1a
bai pour régler 'dé7pr^''i^"" "i^ P^ ocès-ver^

travaux de Ibeniins ""'" '* '^P^^'*^ les
"*

^28,794

m
f ! t

H'

M !i

li'tf

l |hI



^^ ooD» vronctPAt.

Conseil local :^

..
les tLauf&t'"™'""' "' '^P"'»

quand fait un lèfflemlnT^'.V : " 855
bal pour réslef SL°" "" Pro«è»-ver.

ro.ae.nin., Cour, .V^^^-^-^^-;^ 884

,
d'évalualioS ' ""^ ^° ^"J^' d" '«le

pro/nites contre ce Jôk'"" '«'P'ainles

leurs terrains r,n fi " 'f' ouvriers et

" -dette.^pelTt'SL'^Z.ltëSr
«'^

- 'TMlMliiawiiii ^



nhLISAV ÀNALYTÏQÛE

(imseil loêal •— ^"" ^Ol

menant de réva,ua.io„ des biens in,po.

peut avoir ses bureau» Bf.?-'*r™« 19 « 2

teu'rod^t?","'^ «Ff' '« mise en
établir des en%os 'hh' f^S'^^^'^ Pour

.. dof'*^™'' d'enclos et&^n?''";"?'''- <)«'

«0", SI. la municipalité , S ^i*'*"^ 560
quartiers, nomm?? „^ ^^ «•'^isée en

« DeSf'À^ M« quartiers.
".""' <"« ï^-^onnes

JZ^r,:''^^ '^«'--'sponr- lës-i-bi;^^«.
^'^

SrLtenTr^i°y^r^e7ni-aSlï;:---«^"6|«
guesurksmtchr'"^""^'^' ailleurs ^''

'^teraïdatte' '^^^
'^'™"ie^

nanière de Dlac^r"""??.'.?'""» B3< «50
™és. ;.,."" "° -•'"res sur ip, mar/"'

' '"

re«rattiers,etc...::V.V;;;;;;--- 633
634

i

iiii

>j



^02 CODE MUNICIPAL.

Conseil de ville ou de village -—

?nnlZ-'^''^^'^^ ^^ ^^^*^^ns articles 615confiscation des articles vendus en cëitruvention des règlements ^ '^"^^
.«.

Eget.'!!:!!
^"'^'^^ '" résemiis ::;:637, 639

^'In en'''
^«."^P^goiës d'aquôducs ou de ëaz

^^^
en^souscmant des actions ou pr'ôJant des

enlèvement' de'rconïtruï^^^^^^^^ 640
ten sur la voie publique ^ ^^^^

o,,
démolition des murs ou édifices en ruine'" fiS

enlèvemeni dê'ïu n'êige *êï"Jidû\**Js';7;*ï.;
^^^

jr ^""^^T' P'^'
1^'propHéla^ e .' ./'

C44

encombrement"delaVôïê*pubiique aU
^"avr.!!?" . '!^ 1'^"^ d'aisaS-ëVies ^^'

<^^J«^^f
de'*faïrëd^^^^ ^^^

éreo or/des manufâctVrës muesp'arïâ'Va- ^^' ^

coS"Sci;m-ïss;ï:sës-à-^z-i^;i: ^^«

ii.Dus et autres manufactures qui'peS-
venv, devenir des nuisances publioues a/o

défense d'emporter dans la munSliié ^^
des substances délétères....

'""^^P^^^e

nettoiement et assainissement'dës magasins

^'aires^.!L?.''!.':T'"''''
P^^*'i'«s'proprié: ^^*

moyen de prévën'ir*"lërinëëndiês''ou'd»en ^^^
arrêter le cours "

a?q a ««^

'°ctnd\*el^.!!..f.'''^^^^^^

"ou ffij^^Ti .r...!"!.!...?''''
"^^^ séparation

"**
• 667



TABLRAU ANALYTIQUE -^
Conseil de ville ou de village ;~

forcc de police....

numérotage des maisons'ët 'têi^Vin;* ^^8

de la municipale noISp'al ctS
" est propriétaire du* Verrai n"VAV,i : 765

vé pour des places nnhH^^^i^ ^" ^^ser-

nicfpalité et pour dévâr Hn'f ^^T ^^ ^«-
miller local, défSn de ce £mf^ 767

cas où aucun ne sait lire bu éî?,v
" *^ § ^

I vacances dans cette chSfST —o- 336
I contestation de son élection ^^^ à 341
^ de comté, définition de ce ?emë ^^^ ^ ^64

ne reçoit aucune indemnité ?n

A

246
vices

"laemmté peur ses ser-

f " pénalité encourue mr celui mil r^'f
^^3

* charge ^ "^ ^^ refuse cette

" voir Membre dû Comeil • ^17

I
à vue une pSsonnp ?nn?"

^°"«eil, arrêter

I glement, sfSS^?n "^^^"^«^ ^ '^n rè-
^" doit, dans' ce casf coTdu rMeTr ^ ^^^60

devant un juge àe nair
«délinquant

" peuvent être démolies Donr'fl;;^;
'"' ^^^

^^
d'un ordîe duVaTre" ""^ ^^^lement ou

"voiri/wr*. 665
Contestation de la nomination du Préfef nn. i

^^
conseil comment faite

^^ ^"^^ ^®

nomination des membrpq"^npA*,^*"-r.""'V 253
" par qui Pt. pn„. "ÎX ^°"^^^- Iocal.34fi h îîRi

;;
qna2ddoït^ôtr;?aiIe'''"^^^^^"^ôtre faite..346,3Ï^

devant queUe cour PBm 6frë'i;ipie;':;:3 |g
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504 CODE MUNICIPAL.

Contestation:— ,.« ^

<t procédure à suivre 449 et suivants

'« cautionnement donné par les requérants...d5>i, àb6

" les frais sont recouvrables des cautions 358

" à qui peut être signifié le jugement 359

" nouvelle électron ordonnée par la cour...dbl à.àbà

'""""iJ:r:^i.^L^. 2o\ ^fitm à 901

" voir Travaux Publics.

Contribuables^ signification de ce mot 19 §21
*' voir Propriétaire,
" est témoin compétent dans un^ cause où les

droits de la corporation sont en question... 7

'< n'est pas tenu,après la division d'une munici-

paliié.^anx travaux de chemins ou de ponts

locaux situés en dehors de sa municipalité,

en vertu d'actes en force lors de la division 90
" (uu) peut informer le Lieut.-Gouv. quand le

conseil a omis de nommer un officier 178
« " « le préfet 250(178)

« « « un délégué 264(178)
«« «< « le maire 332(178)
" à qui il est demandé plus de taxes qu'il na

doit peut faire exception ou opposition ... 970

Contributions, lesquelles sontdes taxes municipale8l9 §22
" Sur quoi basée 921

" en matériaux ou en main-d'œuvre sont con»

vertiblesen deniers après leur échéance... 945
" ces dernières contributiona sont des taxe»

municipales après avoir été liquidées ou
converties en deniers par un jugement, ou
par une résolution du conseil faite après

avis spécial donné aux intéressés 19 §22
Copie de livres, registres, documents, etc., certi-

fiées par le secrétaire-trésorier font preuve. 1 58

Copropriétaire, voir Propriétaire.

Coq^ voir Batailles de coqs.

Corporation (municipale), de quoi est formée ;

sou nom *• 4
*' ses pouvoirs collectifs 3



TABLÈkV AliALVTrQUE
ÔOÔ

((

((

((

Corporation :

—

" locale, ce que signifie ce terme lu S 3
est représentée par le conseil 93
est responsable des actes des officiers du

conseil ^gg
sa responsabilité, relativement à' la mïse à
exécution des règlements 461,706 707

sa responsabilité relativement à la mise à '

exécution des résolutions, rôles, procès-
verbaux ou autres ordonnances du con-

u A
^^^ "•::''": 5,100, (461)

de comté doit tenir un coffre-fort ou une
voûte, dans le bureau d'enregi8trement.515 à 517

pénalités à défaut de se conformer à cette
exigence 515,510

ses biens dans la municipalité ne sont pas
imposables 712

est tenue de faire tenir dans l'état'requis
par la loi ou les actes qui les concernent,
les chemins, trottoirs, ponts et cours d'eau
qui sont sous sa direction 793, 858, 878

ses responsabilité et pénalité, en cas de non
j

exécution des travaux requis " " "
' " quel montant sa dette ne peut excéder 977,978
," locale, peut acquérir des terrains vendus à

défaut du paiement des taxes. 1005
de comté peut être forcée de donner un acte
de vente pour les terrains vendus pour
le paiement des taxes 10O8

exécution des jugements rendus contre les
corporations IU26àl041

Corporations^ voir Propriétaires.
" le secrétaire-trésorier doit transmettre à

leurs places principales d'affaires, -ma co-

II

u

u

((

il

u

contenant l'évaluation de leur» propriétés,
si elles les ont fait demander et ont fait
connaître telles places d'affaires 165

" doivent payer les nonoraires du secrétaire-



^0^ CODE MUNICIPAL.

Corporations :—

S écrit.?!!
""''"^'^^ -"^™~

Corps morts, voir iutewa Si^;; ^«S
0»T«p««« employée dans l'élection du maireou d'un conseiller local donne iL I ïf i

CM. . ?'î'"^f"'«<""i« l'élection..! .„. * \. „,
'

0)(«, designée par le mot rang,. ^M'^ï'

" -tei^rr^:—rS- ''^

" ap?^[ ffa'!?-"
"" <=»"-' '^ ~-'" .!°!:: 513

.

„
sont non-imposables"

P""' '"" "^^S« /'
aucun

.

conseil ne peurfàirë';as;ër"d;; ^k
meïï'écrir

"' P'"^"^'^^ -nfcÔSemï ^'

: ;'^é?ar^^d^s'oc"5iF^°^ "'i'-
*

™"

non occupées ne sont des' âs^nïïfVn:
^^^

^-aux des chemin^''|onreno:,"rJ



TABLEAU ANALYTIQUE km

Cours^ le conseil local peut faire des règlements
pour leur propreté 592

Cours d'eau municipaux, quels sont-ils 867, 868
" sont locaux ou de comté 869
" lesquels sont locaux, ou de comté "
" par qui sont fait les travaux qui y sont or-

donnés 870, 871
" de quelle manière sont exécutés ces tra-

vaux 872
" sont sous la surveillance et le contrôle de

l'inspecteur agraire à moins qu'un oflicier
spécial ne soit nommé 406,873

" cet officier aurait les mômes droits et obli-
gations que l'inspecteur agraire , 406

" les travaux d'ouverture ne peuvent être
surveillés par un inspecteur agraire per^
sonnellement intéressé 874

** doivent être tenus en bon état et libres du
1er juin au 31 octobre 875

" quand doivent être inspectés par l'inspec-
teur agraire 876

" cet officier doit voir à ce que les travaux
prescrits y soient faits 406 "

" mil n*est tenu d'y travailler du 1er novem-
bre au 31 mai ; excepté dans le cas d'obs-
truction par la neige ou la glace, sur l'or-

dre de l'inspecteur 877
" sous la d'rection de quelles corporations ils

sont
., 878,(757)

" locaux peuvent être déclarés cours d'eau
de comté par le conseil ou le bureau des
délégués , 878,(758,759)

** de comté peuvent être déclarés cours d'eau
locaux par la môme autorité *'

(
" "

)
" de plusieurs comtés peuvent ôtre déclarés

f>ar le bureau des délégués, cours d'eau
ocaux ou d'un S63ul comté 878 (759)

'* à la charge de qui sont les travaux après
ces déclarations " (760)

" ces déclarations sont laites par une réso-
lution^ou dans un procès- verbal.. ..878 (758, 759)

i.'î



50Ô ÔODfi MtlNIÛI^At.

Cours d'eau municipaux :

—

" ces déclarations doivent être précédées d'un
avis public, et sont publiées après leur
passation 878(761)

ces déclarations peuvent être faites pour
tout cours d'eau à faire "

(762)
" les terres de la couronne non occupées n'y

sont pas assujéties <* (780)
" ceux qui les occupent y sont assujétis.... <* ' "

)

" les occupants d'un terrain divisé après la
passation de l'acte qui règle les travaux, y
sont tenus tous conjointement et solidai-
rement U i')Q^\

" un contribuable ne peut être tenu de tra-
vailler dans une municipalité voisine que
sur un cours d'eau de comté « (782)

les travaux peuvent être faits par contrat
s il en est ainsi ordonné 878(786)

les travaux d'entretien peuvent être vendus
au rabais aux mois d'avril et d'octobre,
par l'inspecteur agraire 878(787,828)

quand les personnes obligées aux travaux
de cours d'eau sont en demeure de les
exécuter 878(789)/

1 entrepreneur est sujet aux mêmes obliga- I
tions et pénalités que les personnes de

.. .
qui il a entrepris et demeure leur garant." (790)

la non-exécution des travaux par les per-
sonnes en demeure de les exécuter les
rend passibles des dommages et d'une
pénalité u ,-/qjv

" alors les travaux peuvent être "foïïs 'par
1 inspecteur agraire 408(397)ou par le conseil, sur le rapport de cet offî-

*' et lavaïêû7Vvêc"¥d'p;Var*cent'ën^8uien^**^'^
est recouvrée par l'officier ou le conseil

« lMl"n ? * ^^'''" • 408(398,401 à 403)ImsDecteur agraire ne peut, de lui-môme,
y taire des travaux ou y fournir des ma-
tenaux, pour une somme excédant cinq



MMaki

TABLEAU AirALTTIQUK Ô09

Cours d'eau municipaux :—
piastres, chaque année, sans en donner
un avis préalable aux personnes en dé-
faut 408(397)

" l'inspecteur agraire doit, chaque fois qu'il a
de lui-môme fait des travaux ou fourni
des matériaux, en informer aussitôt les

personnes en défaut " (")
" exception de certaines compagnies quant à

ces travaux 21,22
" voir Compagnies de chemins de fer ou à lisses.

" travaux en commun par qui et comment ils

sont commandés et surveillés 407 (382 à 384)
" la corporation doit les faire tenir dans l'état

requis par la loi et les actes qui les concer-

nent, excepté ceux régis par acte d'accord,

sous peine d'amende et des dommages,
sauf son recours , 878(793)

" pénalité encourue par celui qui néglige d'y

faire disparaître les obstructions 879
" les chemins, digues ou écluses ne sont pas

démolis parce qu'ils sont un obstacle â un
cours d'eau 880

" nul n'est tenu de faire sur son terrain un
cours d'eau plus profond qu'il n'est né-

cessaire pour égoutter le sien 881
" peuvent être faits sur des terrains voisins,

ou ceux qui y sont faits peuvent être uti-

lisés, pour égoutter des terrains bas 882
" comment peuvent être réglée les travaux

de ces cours d'eau "
** l'inspecteur agraire peut autoriser de faire

une ouverture dans un chemin public

pour y faire pasc^r un cours d'eau 883
" cette ouverture doit être indiquée de jour

et de nuit "
** un pont doit y être construit dans les qua-

rante-huit heures
**

" les travaux à la charge des contribuables

peuvent être réglés et déterminés par rè-

glement du conseil 884



r.Q CODE MUNICIPAL.

Cours d'eau municipaux :—

ou sont réglés et déterminés en vertu d un
^ ^^^

procès-verbal '

voir Procès-verbaux. .

ou sont réglés et détermmés par un acte
^^^

d'acte d'accord, par qui sont faits les tra-
^^^

vaux [["'"À-"'

" les eaux d'un cours d'eau peuvent être din-

cées dans un autre cours d'eau.........;-— ooo

" toute personne peut y être assujétie à raison

de l'étendue de son terram égoutte par le
^^^

« ilS^ partenu"comptë' des erreurs de

mofns ^ie dix par cent, dans l'étendue du ^^

u raa"X'ccoïï'doït*ôtre'*â^^^^^^^^
par le

conseil ou le bureau des délégués... 888

a l'acte d'accord est substitué aux actes qui

régissent les cours d'eau • ••-;••••,;;:••:•

« l'acte d'accord, jusque à quand est obliga-

toire, sous pénalité •• ••'

« Pacte d'accord peut être révoqué par le con-

seil ou le bureau des délègues ou de con-
^

sentement des parties •• ••

« une copie doit en être déposée ou bureau

de toute municipalité locale ou passe le

cours d'eau ••-;— ^^"

" le conseil peut, par règlement ou résolution,

mettre les travaux de cours d'eau aux dé-

pens de la corporation • ...-^Vô l^bU)

" effet de ce règlement par rapport aux actes

qui régissent l'ouvrage et les personnes

oui y sont tenues ••••: ••••;•• *'^

« les nuisances qui s'y trouvent doivent être

enlevées • ;
•**

«t pénalité encourue par ceux qui y commet-

tent des nuisances •• ':;" ^^^^'

« U est permis de faire usage des cours d eau



TABLEAU ANALYTIQUE. 511

Cours d'eau municipaux :

—

et de leurs rives, à la charge de réparer
les dommages causés 891

Cours d'eau naturel, quand est un cours d'eau
municipal 863

Courses de chevaux peuvent être empêchées par
règlement du conseil local, les dimanches
et fêtes d'obligation 601

Courtier, peut être forcé de prendre une licence de
commerce par règlement du conseil local.. 582

Débats du conseil, la conduite peut en être régle-
mentée par le conseil 466

Débauche, voir Maison de jeu ou de débauche,
Dcbentures, voir Bons.
Décenee et bonnes mœurs peuvent être réglemen-

tées par le conseil local 597 à C06
Déclaration de qualification d'un conseiller 283
Découvert est ordonné par l'inspecteur agraire

sur réquisition, après avis spécial donné
aux intéressés et visite des lieux 417

" son étendue , 417
•* quels arbres ne doivent pas être abattus 417
" pénalité encourue par celui qui refuse de

le donner \\^
" comment sont constatés les dommages ré-

sultant du refus de le donner 419
Défenses, voir Garde-fous.
Délai, les nominations parle conseil peuvent être

faites après le délai prescrit, à moins que
le lieut.-gouv. ne les ait faites lOl

•• intermédiaire après un avis spécial, de quel
jour court 231

" ordinaire, après la publication d'un >-'is

public, est de sept jours entiers 238
" intermédiaire après pubUcation d'un avis

public, de quel jour court 239
Délégués de comté sont au nombre de trois 261

" agissent avec ceux des autres comtés 261
" le préfet d'office 262
" les deux autres sont nommés par le conseil

après' l'entrée en fonction du p'réfe t 262

•ui

m
m

I. 1 ,

'â
I

I
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Délégués de comté :

—

" nomination des remplaçants, qnand doit
ôtre faite , ^63

" à défaut du conseil, sont nommés par le
Lieutenant Gouverneur ^64

" doivent être membres du conseil gg5" une indemnité pour leurs dépenses de pen-
sion et de voyage peut être accordée par
un règlement du conseil de comté ^94

" voir Bureau des délégués.
Démission d'un conseiller rend sa place vacante

si elle est acceptée 537
Deniers de la corporation, règlement ou résolution

du conseil concernant leur placement.. .499 (aro)
*' à défaut de règlement ou d© résolution,

sont déposés temporairement qqq" non spécialement appropriés font partie du
fonds général rr.,

" l'excédant d'une répartition fait partie du
fonds général rni

" faisant partie du fonds général, peuvent
ôtre employés à toutes les fins rn.T

Denrées, voir Marchés publics.
Dentiste, son revenu annuel est un bien imposable 71 n
Déposition, sous serment, de la part d'une corpo-

ration municipale, par qui est donnée.... q
/;^/J0^ des procès-verbaux 55 «/.,

Dépôt de documents qui doit être fait au bureau '

du conseil peut l'être également au secré-
taire-trésorier en personne, ou à son do-
micile à une personne raisonnable in?

' de substances délétères, peut être régle-
menté par le conseil local t-Q^

." du rôle d'évaluation »5;î
" sur l'opposition à la saisie pour taxssï.'.'.'.'.".*.' ici

Déprédations aux incendies, voir Vols
Désignation d'un lot ou terrain,commenu

. donne on
Dessins mdécents, le conseil local peut, par règle-

ment, empêcher d'en faire à certains en-
''™"

604



TABLKAU ANALYTIQUE. 5^3

/).5/.7ujion d'un officier municipal comment est
faite et communiquée .«^

uetles passives communes «^
"
'^"i?'P^^^ir"''^«f «"sgénéVâVeTdê^um^

s.ont payables par les corporations locales Q7qde. corporations ne peuvent excéder vingipour cent de l'évaluation ^)77 070" von Bons.
J//, 978

Différence enire les textes français et anglais du

dXŒ;:^'^"-"'°"^-'^''^^-^ ,,i9/^m peuvent être acquises par le" 'conseil 'au

ne doivent pas être démolies parce qu'elles
sont un obstacle à un cours d'eau/.... ««nDimanches, le conseil local peut empêcher d'û^
.r?:it ces jours, les exercices de chevaix finiDispoHlions déclaratoires

"«vaux... bUl

;;
e^ceptionnelles..71

6, 846, 847r847a:-8è6;imlxm
'' rnterprétalivet::^ ^^«^'

^^fi
Distilleries peuvent être règlementées'par iëc'ô'n-

seil de ville ou de village : «aq
Z)«/nc;, signification de ce mot 10 o

fi
Division de la municipalité en quartierZ'.'.'/.'.VsôAVi?
Documents produits comme exhibits au conseil

doivent être remis ' ^.n.
Domestiques, voir Maîtres, Serviteurs
Domicile, voir Absents, Avis.
Droits de passage sur des ponts de comté, peuvent

»tre imposés par règlement du conseil da
comté -g-

" certaines personnes peuven't'ën êtrë'exêm^
tees... *^ -^A

" sur les chemins et les pont locaux," "pe'u'vênt

^^
«treimposé ssrrèglementduconseillocal 542

certaines per^ounes peuvent en être exemp-

'' surlespassagesd'eau,pe*uVêntôtrëflxés'ou'ap.^
prouves par règlement du conseil local. 550 55î

33 '

'i



^^^ CODE MUNICIPAL.

Droits :—

nes^corporauons ou m.lcipS'con:

Eam stagnantes, le conseiïdë Viiië ou de Vili.5^
* ^^^

,,
Endroits dang^rkl """^^^P^^ voir

sales, voir Saletés.

Echelles, le conseil de villfl n» /i« -n

&<»«, voir Bois.
°™«<='e 4 un cours d'eau 880

droits .

»
«''" idire, a certains en-

^i«*««, le conseïï local* 'pëurfai;;"^; -VV ^04

„ ^
menfou d'une Slui^n"^'" "^ "" '^''

en rumes, le conseil de rtîie "onH;---,-,"^^^ «^«O)

nul conseil de comté nn ^^
peut les démoIir?u endomnf^"^P^^"^ "«

^ consentement écrit rl?,?^"?^^^^ sans le
^^' du çhangem^nl des'ltCK''^^ .-• ^04

pahté relativernsm ^.tI t ""^ ^ unici-
Sroits des SfSles ^^^^"'^^"^ '' ^"^

78 à 92



TABL5AU ANALYTIQUB 545

Effet :^
** les biens imposables compris dans le terri-

^^
tmre détaché restent affectés aux dettes... 78quel c^onseil est autorisé et obligé de régler
les uettes ....,,.,,,, i^rj

" où peuvent être intentéës'iVs 'pVii''ï.ïïtës'*au
sujet du règlement et du paiement de
ces dettes

g^
"

^^dettes"*^^^'
laquelle sont 'partagées ''iês

" le conseil qui règle peuïVêrcëvoiries'taies ^^
imposées pour payer les dettes, ou en im-
poser de nouvelles 82 83

' règlement des dettes par actes d'accord!!.""' 84' 85" biens à partager 'og
" quels biens restent la propriété dii 'conseil

^^
qui règle les dettes 37par qui sont perçus les arrérages' 'de taxes
et autres dettes actives

. gS
cession de ces arrérages et dettes....'.' 8*^
les contribuables ne sont pas tenus aux'trâl
vaux de chemins ou de ponts locaux si-
tués en dehors de leurs municipalités, en
vertu d'actes municipaux en force lors de
la division oq

" droit des conseils intéressés "d'àviVr 'dès "co-
pies des documents se rapportant à un ter-
ritoire détaché, annexé ou érigé en muni-
cipalité

„ go
Eglises, le conseil local peut, par règlement*'em-

pocher daller plus vite qu'au trot ordi-
^

naire dans les environs , . 540
Egouts, voir Lieux malsains,
Electeurs municipaux, quelles conditions ils doi-

vent posséder
291

'* (cinq présents) peuvent deniandê'r'ïa 'ténuedun poil à une élection ^\\ 353
' (un) peut informer le lieutenant-gouv'ernê'iir '

du défaut d'élection de conseillers locaux 326
approbation des rèfflpmenio T^a»« ^oc ai^„*—

_

municipaux
671 à 686

M



CODE MUNICIPAL.

Electeurs:—

" quand a lieu 278
" quand a lieu la premièrp'TwH^v' ;--;---292, 293

,
d'une mumcipSu?Svellf°"^^"^^^i«

avis requis par qui donné _ 293
1 omission de l'avis n'empêche nâVi'^V.':;-

^^^
par qm est présidée... ^ ^^' ^ lfe^^,on 295
quand vote le président ^^^ ^ ^98, 623

<;

le président n'est pas éh^mëZ '^^^'F^
est un conservateu r> Ââ ïâ T^'

' '

*
' "^^

ses pouvoirs à cet effet
^ ^^^^ '*

le président doit être remboursé do '^p^'V-.^^^'
^01

et peut être indemnisa i« ^® ^^^ ^^ais
" le président peut^? îa cW^^^ 306

^^
,quatre joufs, par Cav s àfe«f^"' ^''

ou. tient 1.^^^^^^^^ 305

*' à quelle heure dWt-êÏÏë être onv;';;
^^''' ^20

mise en nomination des candS o
^O?

leur noms et ceux des perso^^^^^^^
•.••••308,309

proposent doivent étr^S^;^^^^

" à défaut de cette deSdeTe^n^^^^^^^^ i

^^
cide l'élection..

"*°^^' ^^ Président dé- '

' pour combien de candidats' np::;''": 312
électeur....

^'»""iaats peut voter un
i

" serment que doit prôVer i'éîëcïeu^
^^ '*' ^22 ^

requis «leueur sil en est

315

i

^^



Election :—
Tableau analytique.

517

" pénalité encourue par celui «„,• «f
f/oir les qualités r^equises ..''"'

""''' ^""«

livre dp nn?r^^^^'°"««^™ent'.livre de po 1 comment tenu.
livre de poil doit être

((

((

conseil dans les h'm". T"^'^ ^^\ ^"'"^^^ ^u
continuation'd^mecC^^^
quand a lieu

'^^^''^'^'' ^" jour suivant

quand le poil doit'ôtre clos

316
; 317
^^13, 318 à 320

304

322

((

((

((

proclamation des candidats élus ^^^'Et

rappor't d^ l'éfioi «
,"' ^^' ^-^

président...

par le présitnt " '" '''''''^ ^« '^^'^
onlonnée par la oou;ra;^runë'cômïïii:

325

302

303

.361 à 363

1085
Magdeie'ne ^'

^'°' ^'' ^«^^^ ^e la

Embarras, voir Nuisaticè.

Emmagasinage de l'a poudre"*etc
"^^^

P»b ics peuvent être'^ élablis par règlemeut du conseil local ...

regie-

114

209

ont dû être établis par tout ronseil de vill»ou de village, dans les quatre "-f-
^

la passation du code
"'"

560

560
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Encombrement de la voie publique, règlement
pour le prévenir, par le conseil de ville
ou devillage 645

Endevis sauvages, voir Mauvaises herbes.
Endroits dangereux sur les chemins, font partie

des travaux qui doivent y être faits 773
" comment doivent être tenus 773, 788

Enfants, le conseil local peut, par règlement, em-
pêcher de leur donner des liqueurs eni-
vrantes sans le consentement des pères,
etc 606

Engagés, voir Maîtres Serviteurs .

Entrée en fonction d'un membre du conseiLcom-
ment 'opérée \\i

Entrepreneur des travaux de chemins, ponts ou
cours d'eau est soumis aux mômes obli-
gations et pénalités que les personnes de
qui il a entrepris et est leur garant..790, 858, 37S

Enumération spéciale des habitants, voir Recense-
ment

Erables faisant partie d'une érablière ne doivent
pas être abattus en vertu d'un procès-
verbal gQ2

" voir Découvert.
Erablières—voir Erables.

" (certaines) aucun conseil de comté ou de
campagne ne peut y faire passer un che-
mm, sans le consentement écrit du pro-
priétaire

^^^ QQ^
Erection des nouvelles municipalités ïôëaiès .".'.'.'.".27

à 71
de nouvelles municipalités de village 51 à 67

;; : ,-^11^ 68à7i
de villages non

incorporés
48a

^

** voir Municipalité.

lité, s'il n'en résulte aucune surprise ou
injustice

^-~il

15



TABLEAU ANALYTIQUK. 519

Escoumain^ '-onseil local de) dans le comté de
bag h uay, possède les attributions d'un
con.îu de comté 1081

Estimateurs. 204*365 374
Etat compilé des rapports rauniGipàux*.".' !.. i686

(les propriétaires des compagnies de chemins
de fer et à lisses de bois, à être transmis... 720

des taxes municipales et scolaires et des
frais de perception préparé par le sedl-é-
taire-trésorierdn conseil local ; 371

txammateurs, peuvent être nommés parmi des
personnes domicilées en dehors de la mu-
mcipalité

204
" sont nommés au nombre de trois, par iëcôn-

seil local, au mois de mars chaque année.. 365
prêtent serment d'office 366

" quand entrent en fonction 366
" durée de leur charge ...*....*.' 366
" pénalité pour refus d'accepter ou'côutïnuer

cette charge 267a
" doivent posséder des biens-fonds valant'é'iÔÔ 374
' peuvent employer le secrétaire-trésorier ou

un écrivain; honoraires pour ses services. 375

^^
leurs devoirs au sujet des taxes personnelles. 585"

de l'évaluation des biens
imposables etdu rôle qui en est fait..716 à 733, 745

" voir Evaluation.
" leurs devoirs au sujet de l'expropriation

pour .es fins municipales 908 à 918
" voir Expropriation.

Eiables, le conseil local peut faire des règlements '

pour leur propreté 592
^' voir Incendies.

Evaluation des biens imposables 709 à 747
" quels ternains sont imposables 709
" quels biens meubles sont imposables 710 711
" quels biens sont imposables '712
" les terres de la couronne occupées sont im-

posables à l'égard des occupants 714
" quand doit être fait le rôle d'évaluation. ... 716

U



CODÉ MUNICIPAL.
520

évaluation :

;;casoùdan8]amunicipalitéiln
y a pas de rôle. 717

724

719

« * ,„ ,:w*F«»8ut5roie. 717
ce que doit contenir le rô-^ ^ ^'^ cas8é..717, 747

,,
par le maire ou ]é sti,"- "'«?'"''*™<"U'

nant-gouverneur.. ^ ^^ ^'eute

"
^i^?S'5i/'!:^!;^«'na.eu;^:::::^^u

((

u

avis du dépôt du rôleS fP^'f"««n^We. 733

,

ie
secrétaire-trésorier ^'"^ ^^""^ par

"^

ies personnes lésépq na,.'i""V, *l^9

conseil de l'amender ''«™™'ler au-

/-T,"ocaV?r^"-'''<i"'«iëparïeco-„; '^^

,,;'oZts'pîiS„re7"^''''--«'-"ce-dë "«
transmission du rôl^'a» V, 7^7

seTir^oré".*^--' "« ^a'e par ïe co-„:
"=»

Se mtelfr..'" """'^ë'ciSt ou '"
5,100

<<

U



""n tABLJBAU ANALVTiQUÈ.
521

évaluation :

I usent de donner aux estimateurs 1p«; rpn
^^

seignements demandés .._ ? ' ^'' ''""
7.,

" et dépeadync;s7'ma oomeïlnëpout y faire
™

trésorier doit en acquitter le montant si
esfondssontàsadispo8ition._ ''

io9fis'i n'y a pas de fonds, il doit en ê rë pré!

;;

le tribunal pêurâccordeV du déïai\\'.*;;; Inll
s 11 n'a pas été satisfait au jugemen anrès

l"!f/;^"' ^" ^ l'^^Piratimi du délaUc!cordé, la cour fait émaner un bref d'exé-culion sur demande .""^^^
.n.q

'VJffî
''' ^"''^^' '''^^^ ^t signé paï'ïe

;;

ce quMl enjoim Ïiët'ôffic'iër3.ï.ï 103*0 Inq?comment la répartition est faite par le
'

^^
• 1030a

ii;jil

Ifl'
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Exécution :—
" le shérif a accès aux archives du conseil 1032
• u peut requérir les services des officiers du

conseil, sous les pénalités ordinaires "
le shérif se met en possession des rôles et
documents qui lui sont nécessaires 1033

le shérif fait l'évaluation des biens, s'il lui
est impossible d'avoir les rôles ou s'il n'y

,,, ^y.^^! 1034
les frais de cette évaluation font partie des

frais d'exécution u
" la vente et l'adjudication des' "biens-fonds

par le shérif, a le môme effet que celte
laite par le secrétaire-trésorier du comté.. 1035

lacté de vente est donné par le préfet si le
retrait n'est-pas fait dans les deux ans "

" les honoraires, frais et déboursés du shériif
sont taxés par la cour iqqc

" le shérif doit remettre au conseil une' copi'ê
de son rôle de perception et les docu-
ments dont il s'était emparé jo37

les arrérages et le surplus appartieniienTà
la corporation jq«q

" le jugement peut aussi être"exéc'ût'é"con't'rë

u 1
^^^^^"^ propres de la corporation. 1039

le shérif peut obtenir de la cour les ordres
qui lui sont nécessaires -iû40

Kcemption des charges municipales.... 2OT à 21 ?
Exercices de chevaux peuvent être empô'chés'par

règlement du conseil local, les âimanches
et fêtes d'obligation

gQ|
Experts, voir Animaux errants, Découvert

'

Expression mutile, quand elle n'affecte pas la va-
hditédunacte ai

Expropriation pour les fins m'unidpale's :"'mod'e
de l'effectuer ' qqo - ooa

"
^"du irrain^'"^*^''^*'^"'

^^^'^°*^' P^^'p^ï^'^aire

" quels biens ne peuvenfêtre prïs'par'un 'c^^^^^^
^^^

seil de comté ou de campagne!; 994

%



TABLEAU ANALYTIQDB
'

50

Expropriation:—

"
""S 'icTpar^«" *'- P™ P" un con-

" les avantages que retiîe"ïë' plipr'ié'tabe'd; "
1 ouvrage projeté sontdéduitsTla vlfpnr

"
'?nca^pTbLrd\t'^^^^^^^^

"

'' il ne peut être ?aU objêclïon -k-'ïa
'co= '''

Sa^e^rcr^^^"-P-leprorr?â
"
^^"?^Si^^^^^-ï'--^-••ësti;^

^^«

" procédures des estimiVeuVsT''â;ïs'*;ubïi; ^^*
préalable • examen des par ies et de^leurstémoins; délibérations; sentences -avi,du dépôt de la sentence/...:. _' ^^tx. a,.

n^diSr ''' ^^'^^-^ estimaieu^'^'
'''

: ;»e??îis^^gg!^'='ï^-^^ ;;;

Zs!!Z'^Z^^^ som aiors nom': ^'^

;* procédures" dë"cës"êsViSëurs.'.V;; llî
Il

leur sentence est définitive u

''teurs!^.!!*
!"!^'^"'' ^^ «^"'ëncë'des'ësiima-*

" l'indemniïraccordé;"porïe*iniérôu"*'Son ^^®
de 4 pour cent à dater de la prise de do°^ssion, et est payable dansées qultïe

• 919

II

!

I

'

• ^
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Expropriation:—
.

" le possesseur qui est cru propriétaire bond

fide a droit de recevoir l'indemnité 920
" si dans les quatre mois il se présente des

créanciers, l'argent est gardé par le secré-

taire-trésorier jusqu'à la décision de la

cour de magistrat ou de circuit 921

" si l'ouvrage est à la charge des contribua-

bles, l'indemnité, frais et intérêt sont ré-

partis sur eux par le secrétaire-trésorier

qui doit en faire la perception 922
" la répartition peut être faite, sur l'ordre du

conseil, par l'officier qui surveille l'ou-

vrage et fa somme perçue par lui 923
" cas où les travaux sont sous la direction des

délégués 924

Extraits de livres, registres, documents, etc., cer-

tifiés par le secrétaire-trésorier font preuve 158

Fabriaue Ipropriété de] sont des biens non-impo-

sailes... 712
" aucun conseil ne peut y faire passer des

chemins sans consentement écrit 905

Fabriques de chandelles ou de savon, peuvent

être réglementées par le conseil de ville

ou de village. » 649

Fenils, voir Incendies.

Fêtesj voir Jour de fêles.

Feu dans les bois, le conseil de comté peut, par
un règlement, limiter le temps pendant
lequel le feu peut être mis pour des fins

de défrichement 523
** en plain air, le conseil local peut, par règle-

ment, défendre d'en allumer en certains

endroits 594
" d'artifices, peuvent être défendus dans cer-

tains endroits par règlement du conseil

local 594
" (armes à) défense de les décharger dans cer-

tains endroits peut être faite par règle-

ment du conseil local .««. **

" voir Incendies.

^B F07

^m \
For

^R; Fos

^H u

^Ê >H Foss

H| u

Kl ((m Four

V
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525

^euve St. Laurent, (chemin sur,) pendant Phiver 842a

fonrfWèm sur les ch^minr munidMui-fo„V ^"*

"
^^du'risSI^. ""''l'y^ * '""'^^ '«s fin»

« ^. ^^.^*^" ^^ conseil eno

soEn ' ^'' "" ^-èglernent ou une rl-

" que faire àëând'iïv adéiicit koB^^^^

'trr'Z"^ pour cenfdoVtêïïe- pou-Aï
^^"'^^

dans le cas d'emprunt ou d'émission de

^orjnalitésô^^^^^^^ ^^^

il 1
^ VÎ*^"®" ^" «ïaire ou d'un con«;pii

î^ïeSn'"""^"'
"«" ^ '* contl^taSè

Forme, objection à la'formë; voir OJtefen
^**' ^*''

«.mW« qui peuvent être employée^ „tosse de ligne doit être construit ou rénaré snr

'pens d^r.."'"™?' ^"^«'^«feïtsaux dél *^*
pens de la corporation, en vertu d'un rJ

i-îmrneawa?, voir /bi^s "^
" *" '"^''^° 1« "ois, 1« conseU de ville o.

^



526 eOOB MUNICIPAL.

it

932
il

Fourneaux :—
de village peut, par règlement, en empo-
cher ou en régler la construction 653

FourSj le conseil de ville oa de village peut, par
règlement, prescrire la manière de les
faire et d'en user

Frais d'appel au conseil de comté, sont taxés par
le conseil de comté

" comment sont recouvrés
Fraude employée dans l'élection du maire ou

d'un conseiller local donne lieu à la con-
testation de l'élection 346,347

Galeries^ voir Constructions.

Garde-fousj doivent être mis aux endroits dange-
reux sur les chemins mnnicipaux 788

" doivent être mis sur les ponts municipaux. 853
Gardien d'enclos public, le conseil en nomme un

ou plusieurs, au mois de mars chaque
année

" quand entre en fonction
" durée de sa charge «
** pénalité pour refus d'accepter ou conti-

nuer cette charge 357^
" tient sous sa garde les animaux mis en

fourrière et leur donne les soins néces-
saires 428, 429

" informe par avis spécial le propriétaire de
l'animal s'il est connu et domicilié dans
la municipalité 439

" quand donne un avis public désignant l'a-
nimal et en annonçant la vente à l'en-

365
366

chère
431

II

II

" doit livrer l'animal au propriétaire, sur
paiement des som es dues 432

vend l'animal à l'enchère, s'il n'est pas ré-
clamé et si l'argent n'est pas payé 433 etsuiv.

reçoit les amendes payées par les proprié-
taires d'animaux en fourrière avantqu'une
poursuite soit intentée 441

" nomme l'expert du plaignant ou du proBrié-
taire de l'animal, à leur défaut T

.

442



TABLBAU ANALYTIQUE.
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Garrfîgn d'enclos public:—
" fait la vente, si les 'animaux sont en fournère chez un particulier, sans rendre lacorporation responsable de ses actes lli

ment dif conseil local
P i" régie-

' il a dû être nommé des gardiens d'ënciôs'ëtleurs honorairesdoivent être fixés dans 1p.
municipalités de ville ou de vHlage danfles quatre mois après la passation du code 560"voir Animaux en fourrière.

^"
Garto^ de maison de détention, de correction

Geôlier, est exempt des charge municipales ImGouvernement, les propriétés qu'il occupe ou qui

ioU'bTs'!!!"."!"!
'°"' ^'' Diens non ?m.

" aucun conseil ne'pëut "fkïre pâ'ssêr' sur'cës
^^^

Grains, voir Marchés publics
^^^

Grands chemins, sont compris dans Chemins.... 19 8 27Gran^^, voir Incendies. * ^ S '^ /

" ne peut être démolie ou endommagée parun conseil de comté oii de campagne
sans le consentement écrit du proprié-

Griltes, le çonsëiïdê'vÏÏlë'ou de village pëûVn^^^
^^^

reflflement, prescrire la manière de ^es
placer et d'en faire usage.... a^o

Gués, le conseil peut y autoriser, par un'rèffîêl
ment ou une résolution, la construction
de certains travaux dangereux, sous cer-
taines conditions

,. 47fi/ARn\
" le conseil local peut, par règlemenijïes faïre ^

niveler ou nettoyer ?.. too
" font partie des chemins municipaux" "sur

lesquels lis se trouvent 777comment doivent être e. ^rPienn^ •i--

ïi



«ODE MUNICIPAL.

Jfmga,; roir Inemdits.
""'"'' l«,"ve"têlre acquis parle con,«il

//«««.«. (conseil "^a de 'nôssM-.'V "«^ (460)
"ons d'un TOiiaeil de rS^ '"' "'"•"»'-

" ''>'«ag„%eut «lors eÛmre e"i/r''-; 385
„ mins municipaux ^ "" '«» clie-

Pon.s y soni fai "uVai^H™'"' «'"»
tions locales.. "" <•«« "orpora-

noiiinaSon dn mJ^ contestation de la

incendies, Je conseil de vIIIa ^»^5 "•. 346 S47
passer des règlem^ ts snr"^."

village peut '

^^^

,, ^
ies prévenir ou d^ratAy;.^ "^«^«"3 de

ce conseil peut, par un ri^îj^''^'^''ès..653à(;67
résolution, acheter ir^^"'®"' 0" «ne

, ^ appareils ..'..
.

'*^' ^'^ P^n^Pes ou autres
indemnité ?Lu rwf^fat

guésSu^c'ot'ircoZ'S''™^",^"''-^''-: '"'
dée par rè"lemmi ^' P«"'ôtre anr, •

S,
de pension°et vo^lL""" '«"« d :„; ',,» j II

524



TABLEAU ANALYTIQUE.
529

Indemnité :

accordée pî A enLm^
,,

du conseiflocal ^ ""^ résolution du •

;
aux personne expvQi^{^'^";:'l;:'ir :

^00, 586

Inscriptiom sur les ciiëmins munidDa'nV";^-- ""
^.é e„cou„,o pa,. co„.. qù'l",S,^i£;

'; C[ueIIes fonctions ii reninlif '^''^

" à quelles personnes^ZnH :;•*•'•;••••. ^^6, 873

" S'il est personneilement'ïntéresV^'"';;; 1^^' ^^^

surveiller les trflvo.v\i"' "^ P^ut
" doit visite? ircourfdW^ «74

les travaux soient fa' t

' VZ^ '" 'ï""

" anï^s^.'!^""' chaqt';:nnt.'. !"î"^ ^"
o,,après cette époque iusan'^n niQ,-: h"::.:
^'^

- . .. -, '«'via ue iiuveni-

34

i i



^^ô CODE MUNICIPAL.

Inspecteur agraire :—
bre, il le fait sur demande d'un intéressé
ou du conseil ou du bureau des délégués 876

" peut faire travailler dans les cours d'eau
obstrués par la neige ou la glace 877

" peut exécuter les travaux et fournir les ma-
tériaux qui n'ont pas été faits ou fournis
dans le temps prescrit 405,(397)

ou doit en informer le conseil qui peut l'au-
toriser à faire ces travaux ou à fournir
ces matériaux aux dépens de la corpora-
tion "(399)

" la valeur des travaux ainsi faits et des ma-
tériaux ainsi fournis par le conseil ou
l'inspecteur, avec 20 par cent en sus, peut
être recouvrée des personnes en défaut.

408, (398, 401, 402)
" son témoignage, dans une poursuite à cet

effet, est suffisant, s'il n'est pas contredit..408 (403)
ne peut, de lui-môme, faire des travaux ou '

fournir des matériaux pour une somme
excédant cinq piastres chaque année, sans
en donner un avis préalable aux person-
nes en défaut « /gg-jr»

" doit, chaque fois qu'il a de lui-môme fait
des travaux ou fourni des matériaux, en
informer aussitôt les personnes en défaut.." {

"
)" exception de certaines compagnies quant à

ces travaux 21 22
" voir Compagnies de chemins de fer ou à lisses.
" celui de quel arrondissement agit, si la lo-

calité est située dans plusieurs arrondis-
sements ^QQ

" quels sont ses honoraires en certains cas •

par qui et comment sont payés .' 4io
" doit être remboursé de ses déboursés "et

frais
;
par qui ces déboursés et frais sont

payés u
" ses services sont gratuits s'ils sont reViiis

par le conseil..... *.",
. 4|j
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412

TABLEAU ANALYTIQUE

Inspecteur agraire :—
"

TSes.'...'!?."."!..?..*.™ 'P^"'""^ °" »«'

" peut faire faire lès' travaurde 'cours d'eàii*

&rr'let/? --^^ "="^ erfïsséfde'ligne, par le locataire ou occunant saufon recours contre le propriétaire ."^ 4. o
doit, sur autorisation, faire les trava x né

" doît1aîr?.f;r ^r^^^^ '^^ minSns
: 414aoit laire enlever les immondices on au\maux morts, déposés sur un tenain ou

^^
dans un cours d'eau ou une rivière ai ." ses devoirs et nouvoirs nn cn^./i! .;••;• • 415
vert.

pouvoirs au sujet du décou-

883

883

• 417 4jg
« u à 4^^ ^^.ssés de ligne.. .420 à 424

" peut autoriser de i^^^^Z^^^^ ' ^^^

"
'1fde'nuu''"''..^!^'.!'r

indiquéëde jou;

" un pont doit y être construit dans' ïêsaua*
rante-huit heures

'^ les qua-

Inspecteur de voirie, ^oiv Chargermunicijiaïeràirl
^^

ciers municipaux. ^
'

"

est nommé par le conseil local au mois demars chaque année, pour chaque arrondissement de voirie...: „«.
"-prête serment d'office S«
quand entre en fonctions....." T" durée de sa charge

^^

sml&passag^rd'eau::;::::''^' '''• '''<
«??

a quelles personnes s'étend sa iuridictïôn'VTft I^qcomment est remplacé pendan une incapa '

cité temporaire d'agir ....
« ^^'^^pa-

est officier de comté, relativement"aux*travaux de comté sous sa surveillance^.!'!" 330

u

a

u
u
u

:^|



^^^ CODE MUNICIPAL.

Inspecteur de voirie ;—
"
"SfJ?esté''"''

«eorétaire-trésorier quaad

"
pénalité en cas de'rëf'usj'agirdë sa mrt""" ^?s?

^i^xSin^'r^'rAMr '~
mun P "^® ^^"^ en com-

" garde sous'*sës'*sôyns*ipTï,n;:.* *. -382 à 384
ratissoirs etc Pt Ln? ^'''' rouleaux,

fait disparaître les nuisances aniV;V ^85
sur le: travauYrTn/c^* ^"^^®*^0"vem
lance.....!!!!.. .

'ï''' sont sous sa surveil.

" fait rapport au 7onsêii*'rlpc''r*"'-V 386 à 391

,,
de matériaux

"""'"^ "" «les reclierches

pe^U^^utonser
quelqu'un-à-fairë-la-Sië '''

faits oufournr les maté !»"""' P'^'^'é

„ pas été fournis dans 1?, rt/i?"''
«"' "'«nt

" «u doit informer le conspM t'"'" Prescrits.
. . 397

riser à faire ces travS' n 1 f"' '"""">-

matériaux aux frais if °" * fournir ces
" la valeur des travaux ainsi faif''"!''" 399

lériaux ainsi fournis SarP^ "" .''''* ma-
ie conseil, avec 20 par^cen eS™"" ""

" son témoignage dânriVnl' ^^^' ^^U ^02
eifetestsuffl"sLts'ilX^''"''^^^''àcet

** ne peut, de lui-n!!^:,^
^ai, ^ f

^"^^-^it... 403
fournir des matp"n;,',w "^^ ^^avaux ou
-^daut cin,%1fZ?ch^-7- som™



ÏABLEAU ANALYTIQUE

Inspecteur de voirie :

H

a

((

i(

a

endte.'r ^''^™^ ^"^ P^^^^nes

533

397

((

((

((

doit, chaque fois qu'il" a'dë'ïûï.mômë'fâîfdes travaux ou fourni des matéii^uv eninformer aussitôt les persomlesT/'d?

poursuit les personnes en défaÛLau nomde la corporation ....
'

^Tri! ^^^«^Poration iorsque'iës 'travaux

rlnif S^^""'"'
'^ ^^^ P«"ts sont à sesfrats

tion du maire, reparer un pont dangereux

-^ ^L'^L.T"^'
*'"^^°'^^'^

«V^^ P«^'

404

539

est

peut être autorisé, par règlement," à'pêrmet.tre sur la voie publique l'exécution riW
405

.
publique l'exécution d'ou-

_ qui la rendent dangereuse. A7fivend au rabais les travaux d'enïetlën
*^^

vrages

surles routes et les ponts non régis parrè-le-ments ou procès-verbaux, chique annéeau mois d'octobre, pour l'iiiver!..: às 856

pour l'été...."
" au mois d'aiyïl,

J ^^

prélève sur les obligés, le coût de ces" 'tra-*vaux, au moyen d'un acte de répartit on
fait par lui avec l'approbation du con

^"^Y^^!^'!!^^^
sont 'iracés'les 'cheiinf^'

^^^

trace les''chemjnrd'hiVêryûr'ïer routés ^^^
avant le premier de décembre u

comment et où est fait le tracé des chemins

* voir S^sn;mici^;-pZSi^i^^ ^'^

M

t(

((

((

U



I

^^^ CODE MUNICIPAL.

inspecteur de voirie •—

- ,.
ieurs ouvragés donni?!! ^ exécution de

fmntutcur mtici^fanteTS^^ 901
municipales exempt aes charges

„ tion T ^^ ^^^ règlement ou résoiu-

,,
non-imposables

.^"^^^''^^^^ sont des biens
aucun conseil np nmiT^V* -••• 719
mins sur ces p?oDrié?Jf

^^''^' ^'' ^he- ^^^
ment écrit

P^^P^ietes sans consente-
^nsuffisance de rénônciaf'i'*n*'Ji' 905

officier ou d'ime i".nn' '^"^"^^^ ^'un
fcte, ou de la désiffSn !i ^f""" ^ "«
tion, de l'acte lulSp°"

"^I ^î ^^^Po^a-
Palilé, n'est m« /.. I °" ^e la muni^i
fil n'en résu^te^^ ^^^f^

""^^^^^ deS
, ,

t^ce :V'"^""e surprise ou injusl
/n/.m,,-,

n^embreducôn^ii;*;^-;;:: : - 15
bre du Conseil.

^"^ ^ ^^^j voir Mern.

^/'S ^r!:f
' ("^«nicipalité de) ]

Possèdent les

'^^::<^elaM:ideleinet dtfc^
'^* dispositions

exceptioniLo^rTÎ^---- ^«^l

mm sans le con^nm/ ^ P^^^^^r un cbe-
priétaire..

^^"^entement écrit du pro-

^ yQir Maison ^- ï- — ...

^ 19 §30



TABLEAU ANALYTIQUE tge

^ours de bureau du conseil, peuvent être fixéspaj.^reglement, à certains jours de la se!

Jours de fêtes, si le jour'fiiéloûV'ies' smion; "
ordinaires du conseil est un de ces%uis

taiu!. !^!!.!!.*^'"'
^' •'""' juridique siiil

«•'- les avis'spédâux'p^uv^^^ *20

" le conseil locai'pèïït 'irohVw dûS'cé^ ^^^
jours, les exercices de chevaux «a^

/o«r7^a/^.r5, voir ^af^m, 5.rmW ••"• ^^*

^^'
i^'S' ^î^^ ''^"."^^^^ to^^t serment reouispar les dispositions du code ^ «pénalité et responsabilité encourues par cellui qui refuse d'agir, en vertu du cSde ace mot désigne aussi le chef du conseiî'^i;.o^ao, juge de paix....ti.. '"^.q

r k,
est exempt d;agir comme inspecteur 'aâràhe ^
ou de voirie ou gardien d'enclos pu&fc^ qatJuges de la cour du hanc de la reine soTinca-

^^^

" de vice^'^?au'tl ^'^o" """T^^^
203

;;
supérieure

^ do t :ZZ "
leurs jugements concernant des

" leurs salaires sont des bieiis^'mnosabiy^ ^SJn/i^mm? profane, peut être répri^pTr rèïïe.
*^

Sstl''''""'^
iocal, d'ans ceLinsTnl

/m^/(^/*on du"àëf du "ionsS^commë juoë de
^°^

VSiix ex-officio
«J"oO ae

£a«i7a^. obscène ou blasphémaVoirë pëutôtrëVé*-pnrae ptr règlement du conseil local danscertains endroits
^«luctiis

lan^u. en quelle lanrne doiï'êtïë 'rédigé' ou
^"^

,
Qonnu uuavisBpeoi.'

m..T.*i.,.. 224



^^^ CODE MUNICIPAL.

langue :—

"
'"L"™.'' ^''^rdu'cons^ïl'yonTtenurén ^*'

la publication des avis, rèëlëmpntV'";;; ^
ordres du conseil est fa'ite ?n

/"„
'ais e

l-ai™ Ifii*
î""'"" *'"" ordre ârcontaire du heutenant-gouverneur en con-

conseU
' '«"^«'«gouvenieur en

Latrines, le conseil local npiif 'fôirn"/!
'","' ^^^

" ,,«lf
nts pour leu^propté.^:'. ^"^ ""^«'^

„,

ia^.an.rede^?erc^„„^fee^-

locàr peut nar un rfii *'""' '"^ '=»"««»'

,
'i«!''4eoren"r"g:?'feTod'/'"'^"''''' .

^^««™^;unavisp„Uic,f.eS„ïà;Hl.; ""^

7^Sîi^iëur^^'-^^ï-'f'''''
" fe'co1seifn™r™P"''=^"'^o"'ï^^i»n" " "

que"ses aèmems".?®'r''"'' P™''^'''''»

..
âois avaSlt^sés"^'--H deu. ou

publique rî'nn riri-,,- . , 468
teo^ite

"
.,yf°'^'"«"«.

"» «' quand doit

.-T^'—' 093



V
• TABLEAU ANALYTIQUE .

«337

Lecture :—
" romission de cette lecture n'empêche pas

1 entrée en force du règlement... .^ «93
pénalité encourue par cette omission "*' a

Lzeutenant-Gouverneur, son action relativement
a 1 érection d'une municipalité de vil-

.. ^^S^ 5i ai C9
peut par proclamation ériger une munici- '

a T^o?,^ ^'^^¥^ ^" municipalité de ville.. 68peut, par proclamation, sur requête, an*
nexer une municipalité de ville ou de vil-
lage ou une partie, à une municipalité
locale voisine

74
" quand nomme des officiers municipaux','.*.!'. 177
" quelles personnes il peut nommer aux char*

ges du conseil ^o^ 097
" peut_ révoquer une nomination' faite*'par

" Peut.rem'piacê'r'*uno'personnë'nomméê'p*al^^'
^^^

nu par une autre.,.. ^ u u
" quand nomme le préfet .',,[ o^a

^^
" les délégués de comté

"
964

les conseillers locaux, à défaut 'd'él
lection

S2fi
' ^9q

" doit, quand aucun des'c'onsëill'èrs'ioca'ux'ne
sait lire et écrire, remplacer l'un d'eux par
une personne sachant lire et écrire ^qft

" quand remplit les vacances dans lë'^con- ^
" doit rèmpli'r' iiïïmômë iVs'Vâcâncës'quand^'*'

^^^

il reste moins de quatre conseillers en
chai'ge

^ 3^^
" (en conseil) approbation des règlemputs 687 -i FOO
" peut exiger du conseil des renseignements

et (les dowments concernant le règlement 68a" ne doit appi-Duver le règlement qu'après la

M

n
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538 CODE MUNICIPAL.

Lieutenant Gouverneur :—
preuve de l'accomplissement des forma-
lités requises 689

" quels règlements doivent avoir son appro-
bation 479, 480, 492, 403, 520, 521, 542, 553

" peut faire insérer dans le rôle d'évaluation,
les détails qu'il trouve à propos relative-
ment au recensement et aux statistiques.. 724

" quand nommo des estimateurs pour faire
le rôle d'évaluation 728, 731

Lieux d'aisance, voir Latrines.
" malsains et fétides, le conseil de ville ou de

village peut, par règlement, prescrire
qu'ils soient nettoyés ou assainis 651

Limitation du nombre des licences 568
Limites d'une municipalité bornée par une rivière

s'étendent jusqu'au milieu de la rivière... 19 § 1

Lire et écrire (savoir), pourôlre capable d'exercer
une charge municipale n'est pas lire l'im-
primé et signer son nom seulement 17

" les auditeurs doivent le savoir 175
" le maire doit le savoir 335
" cas où aucun des conseillers locaux ne le

sait 336
Liqueurs enivrantes ou liqueurs fortes, définition

de ce terme 19 § 31
*' la vente par quantité moindre que trois gal-

lons ou douze bouteilles peut en être pro-
hibée, par un règlement du conseil local.. 561

" ce règlement ou celui qui l'abroge n'entre
en force que le premier mai suivant 562

" une copie doit en être transmise au percep-
teur du revenu avant cette époque 562

'• il peut être défendu aux enfants de fréquen-
ter les auberges..

, 561^
" le percepteur du revenu !ie peut, dansïê

cas de prohibition, acccorder de licence.. 563
*' SI le règlement de prohibition est cassé, le

conseil local peut en faire un autre, dans
les deux mois suivants 564



TABLEAU ANALYTIQUE. 539

Liqueurs enivrantes :—
((

ce que deviennent les diverses licences oc-
troyées dans une municipalité où il y a
"" règle '

'
îment de prohibit

" pénalité encourue par celui qui viole ce
règlement 566

" exception pour des fins médicinales, de
Culte ou autres, sur délivrance du certi-
ficat d'un médecin 566

" les obligations contractées et les paiements
faits en Yiolation du règlement sont nuls.. 567

" le conseil local peut, par règlement, limiter
le nombre de licences à être octroyées.. 568, 569

" ce règlement es^ suspendu s'il y a un règle-
ment de prohibition 570

" les règlements de piohibition ou de restric-
triction d'un conseil rural ne sont pas sus-
ceptibles d'appel au conseil du comté 571

" abrogation de certains règlements ou dis-
positions de loi, à compter du mois de
mai qui suit la mise en force du code .... 572

" le conseil local peut, par règlement, empê-
cher d'en donner aux enfants, apprentis
ou serviteurs sans consentement des pères,
mères, maîtres, etc...., 606

Liqueurs spiritueuses ou du malt, voir Liqueurs
enivrantes 19 § 31

Livre das délibérations, voir Procès-verbal de
séancede conseil 157

" il doit y être fait mention de tout amende-
ment ou abrogation d'un règlement ou
d'une résolution, à la marge, en face de
tel règlement ou résolution 157

Livres de poil, voir Election des conseillers locaux.
Local, ce que désigne cet adjectif quand il qua-

lifie les mots "municipalité," " corpora-
tion," " conseiller".... 19^ ^ 3

Locataire, signification du mot... 19 §'Ï9tt
" peut être obligé de faire les travaux

de découvert, fossés de ligne, clôtures

II
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540 CODE Mt/NICIi^At..

Locataire :—
dt ligne et dé cours d'eau, sauf son re-
coure contre le propriétaire 413

* peut être assujéti, par règlement du conseil
local, à une taxe personnelle 584

" peut être contraint de payer les taxes impo-
sées sur le terrain qu'il occupe, sauf son
recours contre le propriétaire 948 949

/)o^ signification de ce mot 19'§25
" comprend les subdivisions faites depuis sa

concession primitive ou le dernier acte de
vente qui puisse ôtre trouvé <' «

Magasins d'épiceries, voir Lieux malsains.
Magistrat de district est incapable des charo-es

municipales ° 203
" ses décisions ne sont pas susceptibles d'ap-

pel, ni ne peuvent ôtre infirmées par cer-
tiorari , ^ ^^^•^ ^Q-^g

" de police est incapable de charges muni ci-
'

pales ^ 203
Maire

^
voir Chef de Conseil, Membre du cônsèii

'

" peut recevoir tout serment requis par les
dispositions du code g

" sous quel nom peut ôtre désigné.....". 281" doit donner Tavis public pour l'élection *des
conseillers

294 302
** pénalité en cas d'omission de'donner'cet '

avis
295" doit ôtre nommé à la première session 'après

chaque nomination générale de conseil-
^^ï'S QQQ

" sa nomination doit lui ôtre communiquée
s'il était absent

; ainsi qu'au préfet

.

331
elle peut ôtre faite par le lieut-gouvernêur'

SI le conseil ne l'a pas faite dans le délai
prescrit.. .,.,,,,...,,,,,, ,^ _^ qqo q//

" durée de sa charge '.'Z Ht
« pénalité encourue par celui qui rejfûsë cette

charge "^

^„.
" doit savoir lire et écrire tir
'' vacance dans cette charge '.,'[

342à344
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TABLEAU ANALYTIQUB

Maire :—
"
'^Sp^'iJ/f"'?• '''' ^"^"^ l'absence dumaire Jes fonctions de cette charge neu-vent être remplies par un pro-maire U^
contestation de sa nomination. .!^^.!!;3Ï7'et suiV

tP.'i ^n^^"""^
^"

^T^^^' i'orsqu'un inspec-teur agraire ou do voirie est temporaire-ment incapable mettre l'arrondTSnënt

tour...
..'""''^ ''"'' ^'^" ^"^^^ i^sP^^-

peutr^uéri^'l^s^Joc^ôurdë^i^iriëd^
ter les ouvrages sous sa surveillant

IWcteur de voirie à°le ré'parei ou à

rl'nn^
?"'• Î^^^P^ssage -mporaire

d une iAunicipafité de vule ou de viUaëê

((

((

u

((

K

405""V, x.^uiiii.ipcni[e ae vuie ou de villaeepeut a.noriser la démolition de constriS
tions pour arrêter un incendie 665préside l'assemblée des électeurs tenue pour

np^nSn"]''!.?
""" ^^s^PP^ouver un règlement 677

^ hLl ^'^'"""'^ président de cette as-

679
semblée

ses

sid^enT^"'^
et ses devoirs comme tel pré-

rôle d évaluation, en informer le lieute
nant-gouverneur

797
doit transmettre, au conseil de comté,' une

.

copie certifiée du rôle d'évaluation.

.

7sqsigne le mandat de saisie et vente des effetspour le recouvrement des taxes qbspeut enchérir, sur autorisation du conseil"
sur la vente des immeubles de la miinici:
pahte vendus ponr les taxes. ..... 1005

Maison de détention, peut être établie par règle-ment du conseil local ^ ^ nno
d'aumône ou de refuge peurêtrë" 'établie

u

t(

it

1

1

f

ù-i



542 CODE MUNICIPAL.

Maison d'aumône ef de refuge-—
et administrée par règlement ou résolu-tion du conseil local..?. 50, ,,,,.,

de jeux ou débauche peut ôtre supp'rimée
' ^ ^

^

« .. Pf'7f.g'«'««nt du conseil local. .T. '
VISd enlielien public, le conseil local peu naVrôglemenr, en faire fermer les comptoirdu samedi au lundi

ompioirs

" le conseil de ville ou'dëvillase 'Dënr'nV; ""

,.
«Sl«">™'. les faire numéroter. '

^
(•-•„

xVaz/re de maison d'enirpiipVr^VM- : '^0^

lions de la loi e",& d ", t ^c
''"P"''-

#«!>« e( &™fem ^ ''PPl"=''bles
6J4

.tfdatocontagieusesrië'conseiilocài'D;;;;'";'" "'^'
règlement ou résolution, preserirMmesures propre, à ga,an,ir'îa"mn"îei?:!

Malle, \o\v Avis, Poste ^08, (460)
Manufactures

649,001



TABLEAU ANALYTIQUE

Manufactures :—

f^rchands voir Commerçante
iJ/orcAM d'escalier, " ~

543

905

voir Constructions.

ou de'vnia^e'.!!!..!"^''^^'^'''' ^' ^^"^'-''Ir^^^fJ^^^^^ do

règlement 625 à G3G

(( «
'lfc!.?".:''°'""°"

pour iëïouage de?'
^'''^

"

'Iloyé'Z!!^'!!!^^^^^

que sur les marchés ou dansJWfnfvou dans les places fixées ... .
^ ^'^"«97

' T1"A^'.A^« ^^«d,««»-s et achetem'i
^^^

G26

628
630

633
634

travention des règlements
Marffuentes, voir iWaMî;az?,, herbes'.

ifajierfi explosive, voir Poudre'.

çf.w"' ^^^ ^^"^ ^" odeurs infectes, voirSubstances délétères. ' ^
ifawt;aej^5 herbes dans les chemins municinaux.doivent être détruites

** ^^^unicipaux,

^''^'^^ffj^f
mus par la vapeur peuVeni'ôtrë pro.'

sur délivranr.ft dp onn .>r.^ti'f{''\"X"'v
*

enivrantespeûVenteïelf^é'^^^^^^^^^^

636

12

347a

778

648

209

i
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544 eODB MUNICIPAL.

Médecin çratiquant :

—

tames fins, dans une municipalité où la
vente en est prohibée 566

" son revenu annuel est un bien imposable... 710
Membre du conseil (local ou de comté), ce que

signifie ce terme 19§ 12
" doit prêter serment aussitôt après sa nomi-

nation 108
" comment est opérée son entrée en fonction. 111
" est incapable d'occuper des emplois subor-

donnés ,. 114
" n'est pas un témoin incompétent dans une

cause où les droits de la corporation sont
en question 7

" l'assistance aux séances du conseil ou du
comité peut être réglementée par le con-
seil 4g5

" voir Charges municipales, Conseiller, Maire[
Préfet.

' '

" peut administrer le seiment ou raffîrmation
aux parties et à leurs témoins examinés
par le conseil 93

" ne peut être caution d'un officier du conseil' 115
durée de sa charge quand il est nommé en
remplacement d'un autre 116 363

" quand est censé refuser l'exercice de sa '

charge 113
' dont la charge est vacante, peut i-eprendre

ses fonctions ng
" l'exercice illégal de sa charge n'invalide "pas

le vote qu'il donne, ni l'acte auquel il par-
ticipe

f^ ^ 120
" une session spéciale du consëiï peut être

convoquée en tout temps par deux mem-
bres du conseil 120

" peut donner, sous serment, une déposition

u • ?" ^"^ormation requise de la corporation. 8
intéressé ne peut prendre part aux délibé-

rations
135

" intéressé, cas où la majorité dès membres
uû conseil soiii intéressés i^R

m

i
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TABLEAU ANALYTIQUE *

545

Membre du conseil —
" peut requérir un constable ou officier de

police d'arrêter à vue les personnes con-
trevenant à un règlement, si le règlement
1 ordonne amsi |Ap«

Membre du conseil de comté, unë"indëmnïté
pour sa pension et ses voyages peut être
accordée par un règlement..!....:.. koa

voir Membre du conseil (local on de comté )Membre du conseil local, doit être domicilié dans
la municipalité, ou dans une municipa-
lité de ville, de village ou de cité conti-
ë'^^ ••

28^ 9^^^
" doit posséder des biens-fonds deïa 'valeur '

de quatre cents piastres 900
" celui qui préside l'élection ne peut'être élu

conseiller
,. oftt;

" contestation de sa nomination".".*.'.*.*..'7*'346 à 41
voir Membre du conseil (local ou de com'té)

Membres du conseil privé sont incapables des
charges municipales ono

" du sénat sont exempts des chargés'muniiil

,,
,
pales

2" des communes do . u
" du conseil exécutif do m
" de la législature provinciale do «

Meunier, quand est seul, est exempt des charees
municipales ^

<{

Mineurs, sont incapables des charges m'ûnicipàiês* 203
" voir Serviteurs.

^

Ministres, sont incapables des charges munici-
pales

((

Mimsquoi (comté de), les travaui 'dé"chemins et
de ponts y sont faits aux frais des corno-
rations locales ^ »r^ar.

Mode d'annexer un territoire
à
'ûn'é"munïdpa-

hté ^1 ^ 72 à 7fi
" de séparer un territoire annexé'ou 'réuni 'àun autre .g a 40

¥a-t*rs, peuvent être réglementées par ië c'énéé'i'l
^^^^^

.....597 à 606

i.j

.-ih
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546 CODB «inmciPAi.

Uois, est un mois de calendrier .« » „
«o,s indécents, le cons^lTlr^nC^-M^^ § ^^

détourné pp aucun conseil, sans le cl
fc.«>S"^"' ^f

' "" P^Pn^tairï"!.!!.!!!,- 905

'7eXtne"r^""-"''"'^--'^™-",§il,2,3

''"^te..1/S^« «-' 'e-itoire sont for-

" ie conseil peut en irWe ÏÏrëdês'car'fpT^ir
''^^ ^ ^^

ou arpentaffes an mn™^» ,
^'P^^"s

Me conseil peuT^rrèS^ 554

très..
" a'-i-ondissement champê.

«
^^ P^ff'^'i* P™issë,'ïeu7'nom;:: .!^

dans un townshin r.o^ i^
i^'*^Oîsse, érigées

avec iVrXu^nZ 1 eu.enlfj»'"'*neur en conseil
^^«^lenant-gouver-

«
<îe township, leur nom ";;; 32,41

" de nartK- /p T^^' ,^? *ï"^^ terrÏÏÔirë'.:'. ??
"

'' fn.^r'5'P' ^^"^ nom......
35

« ^°^°îf^«
de quel territoire.... f?

:;
de townships-nnisfllîfnr^i^^_

^.^-^'^••" ''

il

Ci

u
lorniées parle

de •'illage.

conseil
-iiu ue leur formation
anciennes continuées,

de comté.

37a
40
39
40
49

/8

$5

B6



TAB-BAU ANALYTIQUE r.^

Mmicipalitês .'—

noml.:î°""'"'«' '^"^ ^^^ction et leur

l fbrmées.^..r''"^^^^^^^'^^^V-ôi;f ' ^^

requête demandant i'érëction 51

spécial
examen du sunntendant

" le rapport du surin^ndan;* "riîV:!": 53

;m_pIa„d„.en.it„ire;arCt^„-/„r

" avis de ce dépôt est dminr'^W 54 55

^^
trésorier drcoïsefl Je co^mïé'

'''''''^'^-

homologation ou rejet du raDumV ^6
transmission des docum^nS ;r''-Vv---^^à 59
provincial nar le k^nr^?? fH secretaire-

" action du lie£imir''''''^-*^^^°^ier. «0

;;
Proclamat^n^ ïpSte^^^^^^^^

conseil. 61, 62
nom de la miinicfpal é '" "' ''^^ ^^^^ 63 k 65
de ville (nouvelles), ériëéës";*;;":*"",- ^2, 67

tion du lieutpnanf ^l!. ^^^ proclama-

;;
P^^WicatiofefeffeTde^î^V'r^^^^^^^^ ^°"^^^^- 68" leur nom.... " "^ ^apioclamation

gg
Mmiicipalités de vilïe'ou de viiJa^p**;'; 71

annexées en tout ou In Si?ï''^'"*
^^^«

nicipalité locale voisinp nf^ ^ ,""^ "i"-

,,
du &utenant Louve3^^^^

Proclamation

" le conseil drvill oTde vili'^^^^
^^^77

1 P

-™L^
kl
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^48 CODE MUNICIPAL.

Neige, voir Chemins, Maison. Toit.
Nom des corporations municipales 9

des mimicipalilés de comté .[ 0?
^' des municipalités locales (anciennes) ....'"" U

aes municipalités rurales (nouvelles) 34 38 40
des mumcipaiités de paroisse ou de partie

'

u ..
de paroisse 34
township ou de partie de

.^ township 33
,",

, . . ,. tovi^nships-unis : An

^^

des municipalités de village (anciennes) 49
« « .„ (nouvelles) 62,67
,, , ville '

7.1

du conseil municipal. qî
la personne qui ne peut signez son nom doit
apposer sa marque a^

Nommer,\o\v Nomination.
^^

du chef et des officiers du conseil peut être
laite par le conseil après le délai prescrit ini

" «^^"^.nominatlon doit éîre'^gnifiéë'âu'con

LésLîL''^'i"n"''""^"^^ P'^ ^^ secrétaire.

u ..n ^°"^f ^ 1.^ personne nommée 170cette nomination peut être révoquée parie
lieutenant-gouverneur, et un autre officiernommé en remplacement

«o"»cier

le secrétaire-trésorier n'est pas nommé"*na;
le liButenanl^gouverneur. .....

^^"^ .„
' me^SSaltV^^^ ^" ^^ conseiircom:

'''

"
Tommi'!!!'^..^°^'

'" être fâiiëàï'offlcii'; ^^^

'' l^'s consei^FiÇ^*^'^^ 253aes conseillers locaux est faite par le lieute-

« ,
J^^^^go^verneur à défaut d'éfection..!!!326 à 329

au maiie par le lieutenant-gouverneur '
" "

'^q9des membres du conseil ^locairconiësta:
^^^

346 à 364



TABLEAU ANALYTIQUE 5^0

iVotoïr. pmtiquant est exempt des charges muni^
cipdies „-p

son revenu annuel est un bien imposable 7inNmsances sur la voie publique, doivXtTe en-'

™
levées sur l'ordre de l'inspecteur de voirie 386en quoi elles consistent hri Sr

- condillonf^';^''"?^
îî'^^* P^^ une nuisance ' 389

pénalité encourue par celui qui en cause ^01" sur les terrains ou dans les cours d'eau dm-*

Svéef ^^ ^"™^ux niorts) doivent être

" pénalité encouruë'paV'ceiuï quïïe7f dé"
^^^

pose .,,,,,,..,,,,,, ^^ /-lA
" publiques, règlements à ië'sujêVparïe con"

tt «, ..
seil local 592 à 596

, .„ par le conseil de villeou de village cf^ : n^^
'' ne doivent pas se trouver sur ïës chemins

"

municipaux ««j.
" voir Substances délétères, Chèmïnl

Numéroter les maisons et les terrains dans une
municipalité de ville ou de village le
conseil de ville^ ou de village peut faire
des règlements à ce sujet.... ...:..... aaq

Objection faite a la forme ou fondée sur l'omis-
sion de formahtés, quand peut être admise 1 fi

Occupant, ce que désigne 2e mot! iqs Jq
des terres de la couronne—voir ProDrïétai'rMQ 1 ift

" peut être obligé de faire les travaS dé!
^

couvert, fossés de ligne, clôtures de ligne
et cours d eau, sauf son recours contre le
propriétaire ,,„

répond de l'animal qu'il prend en p'âccag;;;; I45peut être contraint de payer les taxes impô:
sees sur le terrain en sa possession, sauf
recours contre le propriétaire 948 949Occupants d'un terrain (ivisé après la passaiiin '

dun acte réglant les travaux de chemms,
ponts ou cours d'eau, sont tous tenus à ces
travaux conjointement et solidairement
sauf recoura

73^ ggg 37g

I' 1

t., /



550 CÛDB MUNICIPAL.

\"Sr!!" "»'"-- -SSTJ'U es.

" (anciens) sont continués l^St

une vacance dans leur"charëë"rtm';'-T" ^^^
-njphe par ,o conseil d\'n1^etteÏÏe"

" '""' "<""'"««<»' 0» désuiutïon parië'ci;;:
^»*

« it ^„ ,
,?^"' ^'Onîiîîent est faite -iqk

^^
yent néanmoins Ies\-eprendre'^^« Pe«-

qm ont prêté serment d'office doïVeni ^n'A-'*
"

poser un certificat an hn^To i ' ^" ^e-
" l'exercice illégale leur cw/",^°"^^^^^ 187

pas l'acte, il devoir r/rrff^
"'invalide

•

,
dure exécutés enTour on . u -^"i^ .

P^'^cé-

;
peuvent être destitués

^^'^ officielle.... ,88
durée de la charge d'ûn'offipi«;.'";' ^^i, 189

,^
remplacement d'un autre

'"^"^"^^«^
qui ont cessé d'exercer leur"cWp ;V;-

^^0
livrer ce qui anD&r/ipnt à ï« ?® doivent

« avenant lel abKe':ilet'"dtè?1 '8'
représentants doivent livr.n„ •'• '*""«
tient à la charee mi-i =%.

'^. 9"' «Ppai-

" ^oursdelacoSorpTvSe--- '•••• "^
revendication et cnnt.v.!,,* ^ ^® ^aisie-

la livraison de ceTobT. f^'^'P^' P^^^ I

„ ,

sonnes qui les onîenfoi^^^^^^^^^
^^^ P^ï^

leurs ordres licites doivent ôtrp'^"^ ^^^' ^^^
pénalité encourue ra,.ini-/® exécutés:

" pénalité encourrpafceUi mf^'"/^^^'-" 195 .

officier ou lui nuit dan" i'^ '"^""^^'^^ ^^
fonctions

.

"^^"^
^ ^^^^'Cice de ses »^'

" ^oi^pnt donner is';^;;^n/«;z;-:::;:- vv; ••

çoivent des documents
^^ ^''"""^ '^^ ''^-

doivent déposer le document n."'^'-- 103,196
les archives du con^T ^'''^"^^ da«s

• u

'MM



TABLEAU ANALYTIQUE ct^

Officiers municipaux :—

leurs îonctions par le conseil.... lo»
la corporation répond de leurs actes:.'.' loo

^^

envers qui sont responsables
2OO

' Peuvent donner, sous serment, une déposi-

?atU)S!'..'",!?™".':^"
requise i,ar la co^o.

" le conseil pëu^ 'faire' 'des 'règiê'me'n't^^^
^

déterminer certains devoirs et leur iiS
gli^nceT!?'""^^*'' P°"^' ^^^"^ '''^^^^

établir un tar'iï'deï;urs*hon'ôr'â'i;;.^s I7?

nommer' un^oS^""^^°" P^^ l^ cirporâtion.: 47I

Ifementf
°.''' '''"'*^^'' ^'^^^^^^ion des rè-

" le tarif de 'leu';s'honomi;*e's;'fkït'par'rè^^^^^^ ^^'
ment du conseil, doit ôtre'afflché danf lebureau du conseil

uaub le

ce tarif peut être fait par résolution.'.::.:;: .'Si (460)Omciersàe 1 etat-major de la milice sont exempts
des charges municipales ^ ^ .nq

de l'armée ou de la marine de Sa Mai'ésté"en pleine paie, sont incapables desSges municipales '''^'^ «.^

dpaîes:.!?^.*
incapables des charges 'muni:

^^ voir Coîistable. "

Om/5«or. de formalités, voir Objection.

nn^Hw'''^'^''
^'' ^"^^^*^« <i'"n officierou dune personne partie à un acte n'estpas cause de nullité s'il n'en résul e au.cune surpriseou injustice *e

de prêter le serment, ri'nffî^p ^„".",il"'."V-'
*^

jour,, de la parfï-un meml^roH-un

[



fj52 CODE MUNICIPAL.

Omission:—
officier du conseil, constitue le refus d ac-

cepter la charge 112, 186

" de l'avis de l'élection des conseillers locaux,

son effet x95,362
*' de la lecture d'un avis public n'invalide pas

sa publication 234
" de la lecture d'un règlement en public n'em-

pêche pas son entrée en vigueur 693

Opposition fondée sur un droit de propriété ou
de privilège, à la saisie et vente des^ effets

pour recouvrement de taxes municipales,

doit être accompagnée d'un dépôt de de-

niers 966
" comment est faite, entendue et décidée 966, 967
" peut être faite par un contribuable à qui il

est demandé, par saisie, plus de taxes mu-
nicipales qu'il n'en doit 970

Ordonnances du con$eil^ peuvent être cassées par

la cour de magistrat ou de circuit 5, 100
" sont exécutoires jusqu'à cassation 5, 100 (461)

Ordre du lieutenant-gouverneur en conseil prescri-

vant l'usage d'une seule langue, dans la

publication des documents du conseil....244, 245
" cet ordre doit être publié dans la Gazette

Officielle "
" concernant des matières municipales, peut

être révoqué par un autre ordre en con-

seil 10
Ordres (anciens) concernant des matières muni

cipales sont continués 5
" voir Ordonnances du conseil.

Ordures, le conseil de ville ou de village peut,
par règlement, empêcher de les jeter sur
la voie publique ou dans des allées, ou
les enlever 643

Ornières dans les chemins municipaux, il ne doit
pas y en avoir 788

Ouverture, dans un chemin, voir Tranchée.

^^.... - 477, (460) 479 et suiv.

-i^-».



TABLEAU ANALYTIQUE 553

Ouvrages publics :

—

" peuvent être acquis par règlement ou réso-
lution du conseil 485, "(460)

" qui font partie des chemins municipaux,
pénalité enco.—ue par celui qui es en-
dommage 792

Patn, peut être réglementé par le conseil local
quant à ses poids, qualité et marques 579

" vendu en violation des règlements peut
être confisqué en vertu d'un règlement.... 581

Papier-nouvelles rédigé dans une seule langue,
nul avis ne peut y être publié en français
et en anglais 237

Parcs, voir Places publiques 543
Paroisse, définie 19^ § 4

" partie de, quand doit être annexée à une
municipalité rurale voisine 31

ou partie do paroisse comprise dans un
township, peut être érigée en municipa-
lité par le conseil du comté, avec l'appro-
bation du lieutenant-gouverneur 32, 41

voir Municipalité.

Partage des dettes d'une municipalité après sa
division 78 à85

" des biens do do do
do 86 à S!)

Passage d'eau, sous la direction de la corpora-
tion de la municipalité locale où ils sont
situés 860

quand sont sous -la direction conjointe de
deux corporations locales 861

sont sous la surveillance de l'inspecteur
agraire, à moins que le conseil ne les ait

mis sous la surveillance d'un autre offi-

cier 377
les nuisances qui s'y trouvent doivent être
enlevées 386

ce qui est réputé une nuisance 387
pénalité encourue par celui qui y commet
des nuisances .". '.

39i
** doivent être inspectés par l'inspecteur de

t(

((

((

((

t(

u

tnt



CODE MvmcrpAL.
554

Passage d'eau ;^
voirie du 1er a» -ik j • .

cl^' que année, et en LIT l^
^'«^'o*^"''

,,
.?"«'e conseilla i/S,ahÏÏp'^'^"' ^^''
ie conseil peut nâr rS^ ^^ requiert 404

"
ils ''™''' i-"» lioencë"'"'"^ " ""^^-er,

" Je^ta». et^en*,™4^1P,-2f'^Çe? d'eau!'

t(

550

land Ifi rèryi^
—

'::*Vv-
ae douze mois.... "''*' 1^""^' puis

son défaut na, lA";
"^ .""'"cipalité, oiTà

en conseil'.^' '^^'^"'«""nt-àouveraëur

.,
sans licence..."

.

*^' '=<^''" 9ui traverse

„ «Ode !!"!.'.".'."^^°"' pas régis ïark
Pauvres, peuvent ;if,

^ocal, au moyen dt^n '*.^^ Pai" ^e conseil

,,
^'^ésojition^?f" ^ "" règlement ouS

^'Hr^Srd'aumôn;';;d;*;;f;;;;-^^ 591, (460)
t re établies, par rèfrlempn ^^ Peuvent

^^

du conseil local....
''^"^ °" résolution

ues secours npwpnf'n 591 /«»
domiciles par le in '^, T'^^^és à leurs

"
' ^

552

553
863

864

862

865

866



TABLBAU ANALYTIQUE 555

Pauvres :—
" peuvent être exemptés de certaines taxes

municipales par le conseil local 943

Peintures, voir Placards.

Pénalité encourue par un juge de paix ou par

toute personne qui refuse ou néglige d'a-

gir sous l'autorité de ce code 9
" celui qui déchire, endommage ou efface un

document affiché 11
*^ des personnes assignées comme témoin par

le conseil ou les comités et faisant dé-

faut 99
*' celui qui refuse d'exercer la charge de con-

seiller 117
" celui qui refuse d'accepter la charge de

préfet 254
" celui qui refuse la charge de maire 334
" le secrétaire-trésorier ou le président du

conseil qui refuse de donner un récépissé,

à celui qui dépose ou produit un docu-

ment, ou qui refuse de recevoir ce docu-

ment ou de le déposer dans les archives

du conseil •••• 103
" le secrétaire-trésorier qui prête les deniers

de la corporation, ou donne des quittan-

ces sans avoir touché la valeur y men-
tionnée 161

" le secrétaire-trésorier qui continue d'exer-

cer sa charge sans avoir donné de nou-

velles cautions 151, 152
" le secr.-trés.j qui néglige d'informer le chef

du conseil du décès, de l'insolvabilité, de

de la faillite ou de l'absence du district

de ses cautions 152
" le secr.-trés., qui néglige de rendre compte.. 167
" le secrétaire-trésorier qui néglige de trans-

mettre à l'auditeur des comptes de la pro-

vince, l'état (de la dette) requis par l'ar-

ticle 166 169
" le secrctaire-trésorier qui néglige ou refuse

de transmettre au régistrateur, copies des



"'*® CODE ^fUN^CIPAL.

Pénalité encourue par •—

spécial nui reft^se d°ili. '"'"'® '"^<"'"-

" le gardien d'encirmfbir"-"--;
'"'' '^St) 873

ieurs devoirs a'u
™j^/Sv»a^a1«o!;«d^^s'

fuse d'accepter r.nm"'"' P""'" 9"! ri
' celui qui SS'o"" nég l"e" d'„h."''"-««--

3C7«
dres licites dp« nôî^- ® ^® " ^^^^^^ aux or-

; 'ti „-/..-"œ-sî^,Tou '-

les personnes oui char^rLo 7* /' ^^6

" les personnes q^ui onl' né^^^^^^^^^^^ 234
.lavis reguis non r Ip« If ?• ^® donner

„ JPales...._..
P^"' ^^« élections munici-

celui qui vote à m'iTéiêctinnH: -..295, 362

^

locaux, sans avoir les ?in^-?^^
" «^lui qui étant auw^^^^^^ 316

sur la voie publkrV.p ni l"""^
"" ouvrage

„ les précautioCSrlf^^ ^e prendfe
celui mii r^nijc/ .fi™'':es onn

,,
publique::':!:''"

''"^ ^"^"^«^«^e sur la voie ^^"

^i- qui dépose'
dë^-iiinionïïic^-ou-ani: ''^

^.^



i
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TABLEAU AWALYTIQUB 557

Pénalité encourue par:^
maux morts dans un cours d'eau, une

rivière ou sur une propriété 416

" qui refuse de donner du découvert 418

" qui refuse de travailler aux fossés de ligne.. 423
" qui obstrue un fossé de ligne 424

*' qui refuse de travailler aux clôtures de

ligne : • *2*
" celui qui enlève sans permission un animal

en fourrière 439

" celui qui laisse errer son animal 440

" la corporation de comté qui néglige de

faire ou réparer un coffre-fort ou une

voûte, dans le bureau d'enregistrement... 515

" celui qui vend des liqueurs enivrantes, dans

une municipalité où il existe un règle-

ment prohibant la vente de ces liqueurs...566, 567

" celui qui vote l'approbation où la désap-

probation d'un règlement, soumis aux

électeurs, sans avoir les qualités requises.680(31 6)

" les personnes qui, chargées de faire la lec-

ture d'un règlement, ont omis de le faire. 693
" les propriétaires des chemins de tolérance

qui refusent de les fermer sur l'ordre du

conseil ou du bureau des délégués 749

« les personnes qui refusent de donner les ren-

seignements demandés par les estimateurs

au sujet de l'évaluation de leurs biens. ... 745

" qui refusent d'exécuter les travaux qu'elles

sont «r. denicure de faire sur les chemins. 791

" qui rci usent d'exécuter les travaux qu'elles

sunt en demeure de faire sur les ponts..857 (" )

" qui refusent d'exécuter les travaux qu'elles

sont en demeure de faire sur les cours

d'eau 8"8
( )

'' qui endommagent des arbres, poteaux ou

autres ouvrages sur les chemins..... 792

" les corporations qui ne font pas tenir, tels

que requis, les chemins f^t les trottoirs 79d

LL ino /»rt»^rvr»rptiAne nn\ il fi font lias tenir, tels

que requis les ponts ono { t

'îli



558
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Pénalité encoume par '^
ies corporations gui ne ft^r.*q^e requis, Jes couîs /pS ,

^'^ *^^'^' ^^Is

, p? par act^ d'accord '
'^"' ^^"^ ^é-

tracé '
°" ^" PJace en deiiors du

' celui qui conduiTuneVoi;;;;;""', 834
nient qu'au pas sur ^?i ^ P^"« ^«Pide-

violalion de ses llV^mLl """'«" Poi"-

„ ^
ou emprisonn^menf^ ?'*i P^'' amende

„ leglement qu'elles rm..
decrjles dans le

quand le oonse 1 peu,"""""'''?''"» -,„«

,.
cnre la confiscaCS ^" '"S^emeni près. "^

,,,,
W y én%t?.:"' """-?«».. il ne doit

^^^<?^p/eon des taxes 7qq

.,
licence '^^"^^ "^ pn ut octroyer de

^\?"''^ doit faire onnnH"v'"'i «îfii

.. hiliition cassp '
^"^"^ ^Ggiemenl de nrn ^^^



TABLEAU ANALYTIQUE 559

Perrons^ voir Construction.
Personnes, pénalités encourues par celles qui

refusent d'agir en vertu du code 9
" voir Pénalité.
" qui ont droit d'être entendues devant le con-

seil, ou les comités, peuvent l'être par elle
ou par d'autres et y produire leurs témoins 97

" dans les ordres sacrés sont incapables des
charges municipales 203

" âgées de plus de soixante ans sont exemptes
des charges municipales 209

" préposées au service des chemins de fer ou à
lisses sont exemptes des charges muni-
cipales..." u

" salaire annuel de celles employées au ser-
vice d'autrui excédant quatre cents
piastres est un bien imposable ^lO

Pétards, défense de les tirer dans certains en-
droits, peut être faite par règlement du
conseil local 594

Pï/ofe licencié est exempt des charges municipales 209
" son revenu annuel est un bien imposable... 710

Pipe, voir Incendies.

Piquets ne doivent pas être abattus en hiver, sur
les chemins municipaux 836

Placards, le conseil local peut empêcher, par rè-
glement, d'en afficher à certains endroits. 604

Places publiques, peuvent être établies et entre-
tenues par règlement ou résolution du
conseil local 543 (460)

" le conseil local peut, par règlement, faire

Elanter des arbres le long des places pu-
liqiies 547

" le conseil local peut, par un règlement, em-
pêcher d'y faire ou afficher des placards,
écrits, mots indécents, etc 604

" le conseil de ville ou de village peut en pré-
venir l'encombrement, par un règlement. 645

" d'entretif^n public, le conseil local peut,
par un règlement, en faire fermer les

comi)toirs du samedi au lundi 600



t'ODE MUNICIPAL.

'T^^'^^^Ù^^ ^ocal peut,

^,
dant spécX^ "^^^^^^^ ^" surinten.

Planes faisant partie d'unê'érâhlVi;*^ V : 55
pas être abattue^L ver fh

''^ ^'''^^"'

verbal ^^^^^ ^uû procès-
" voir Découvert'. 802

^«^rp^^îM^ C^ '''

ment du conssU dan,^ n^'^'^^P^^^^gle-

,,
de viUe ou de vi^^^^^^^^^^

""' municipalité

,^
municipales ^^^apables des charges

yoirConstable. 203

«
desquels sont locaux 851, 852

<»
-Q^Lueni doivent être construiis

^^^' ^^^ ^^^^j

entretenus,:;;;;;; 2??



TABLRAU ANALYTIQDK

Ponts municipaux •—
'^janièi^ de le; passer....

pénalité encourue

((
trop ^açMemem 0^^?^?.^^ ^'''^^'
ms a direction ^^'^^I^'^r

'''s"onr..r"'"°^
^"^'-^^^1^ co^PoVal

561

859

u
ion ils

858, (757)

((

u

des déléguas
^''^ ^' ''°^*^ °" i« hureai

de comté, peuvemïï;ë'aMa^é;"";nn?^^^^^' ^^^9)

^
eaux par les mêmes flntnSiî^ ^°°*^ ^o-

de plusieurs coS L^vlnf^ •;i-'^?8
(758, 759)

leur passation
"^ ^^""^ P^^^^^^s après

ces déclarations pëûVënt"êtrA*f;Vr'
' "(^^l)

tout pont à faire
^^^'^^ P^ur

'

elles sont faites pa^rSoïnVinn '"A"*V " (^62)
procès-verbal

^^soiution ou dans un
'

sont sous la sur;emance";\*Vê7-n;5?^ (p^) 759)
1 inspecteur de voirie t ^^M^ contrôle de
cier spécial ne soit in'mr^i

'"'^''"^ «ffl-

cet officier spécfal
'
uraitT«^^a l^^'^^», (785)

et obligations mie riïil. ^^"^^^ ^^^^its

pénalités encourues par ceSc m.V";' 390
des nuisances ^ *ï"^ ^ causent

les empiétements qui
'

y 'sont "fpiV;";!*
' • ^^1

être rapportés au con^pfi^î v^^ '^^'^^"t
de yoirief....„

coubeii par l'inspecteur

" doivent ôtrê'insDec*té7'no^'*i.** 392
voirie du ierSt^Ci^Sr""*»*

(i

C(

u

H

U

il

!-!

I r

(•'I

Jghaque



502 CODB MUNICIPAL.

Ponts municipaux :—
année, et chaque fois que le conseil ou le

maire le requiert 404
" quand sont dangereux ou détruits, le maire

peut, en cas d'urgence, les faire réparer
ou faire construire un passage tempo-
raire 405

" le conseil peut, par règlement ou résolution

y autoriser la construction de travaux
dangereux, sous certaines conditions.. .476 (460)

" le conseil peut aider aux travaux d'un pont
d'une autre municipalité 477 (

"
)" le conseil de comté peut, par règlement,

placer des bai-rières de péage sur ses ponts
et prélever des droits de passage. 520

" le conseil local peut, par règlement ou ré-
solution, en ordonner la construction et
l'entretien 526 (460)

** " " l'élargissement ou le changement...527 (
"

)" ces travaux peuvent être également ordon-
nés par procès-verbal homologué par le
conseil ou le bureau des délégués 631

" le conseil local peut, par .règlement, mettre
aux frais de la corporation tous les ponts
municipaux situés dans k municipalité
ou quelques-uns d'entre eux ....535, 857

" " quand ce règlement vient en force.... 535
il ne peut être abrogé qu'avec le cou-
com's des deux tiers des membres
du conseil 549

** ** quels sont ses effets par rapport aux
contribuables, à la corporation et
aux attes concernant ces travaux..536 à 539

le conseil local peut, par règlement, placer
des barrières de péage sur ses ponts et
prélever des droits de péage 542

" les travaux à la charge des contribuables
peuvent être réglés, déterminés et répar-
tis par règlement du conseil 528, 355

ou sont réglés et déterminés en vertu d'un
procès-verbal , u ««



^
TABLKAÛ 4WAl.YIJQUa ^

Ponts municipaux :^

^^
voir Procès-verbaux.

à défaut de règlements ou de procês-ver

dans ce cas les travaux de constniction on
" " "ctTd4nfr* '^^^'^ Pf conSr. 856, (827)ceux d entretien sont faits par contri-

butions, prélevées par l'inspe^enr

rInJw
-^ ^^ «ïoyen d'un acte de

" i« ..no
^,^P^^"^ion approuvé par le conseil " MM
rah.T'

^ ^"^i^««en sSnt vendus au ^ ^

rabais, par l'inspecteur de voirie
u ,,, , ^^^ ^^ois d'avril et d'octobre « ma^les terres de la couronne non occuDéës n» ^ ^

som^pas assujéties aux trSx'Ves

;;

ceux qui iës occupêm*y*sonri.*^^ ^M
les occupants d'un terrain divisé aDrès lapassation de l'acte qui règle ces t^avanl

L!remenT..*^°"^
œnjoiltemlut e^o^:

" ^ ĵofribuabiënrpëût ôtrë'oblig^^^
^^^^^

vailler dans une municipalité locale lotsme, que sur un pont de comté.... ..! u /709Vcomment sont faits les travaux sur les ponis
^

M'e„irep;;„;u;';;7;;]eV;;;rn;êm;7;iug^^^^^
Uons et pénalités que les personnes ?^qui II a entrepris et demeure leur garant " (7901" la non-exécution des travaux par les uersonnes en demeure de les exécuter Cà
rend^.^assibles des dommagesTd'une



^64 cosa uamcvfàL»

Ponts municipaux :

ou par le conseil sur le rapport de cet offl.

vrée par 1 officier ou le conseil qui les a

riaux nnn.
''^"'^ '''' ^°"^"^^ <îes maté!

1 aux, pour une somme excéd?nt cinapiastres, chaque année, sans en doime?

fàut!!!!..?!l!™'
aux personnes en dl-

'Ulns^ectêûVdëVôiriedôit'ch^^^^^ 397

l?ii\-?^?"^«' ^^^ des travaux oi? fouïn

.^
ptsorsTn"^,'^^.;^^^^^^^^^^^^ ;

;;
v^Dir Compagnies de Chênûmlê}èroûuiZl

^'' ^^
la corporation doit les faire tenir dansiSrequis par la loi et les actes qui leVconcernent, sous peine d'amende et des dom" '

mages, sauf recours
c" ueb aom-

Ponts de péage peuvent êire'acq^ïspkï'iëcon '^^^^^
seil, par règlement ou résolution ark am.

n^ellte ^è.r^' ^- ^.lem^n? du-ër'
^'''^

"
"^Telf bcaî!!':'^^^'^'*^*^**^^'^^^^^^^^^

'''

Porche, voir ConstmcHons.
' - ^^2

Porchevies, le conseil local peut fair^ /i«= k t

„ mentspom.leurprop?efé„ '^'''^^^^
,„," voir Incendies. ^ 592

Possesseur A^nn animal trouvé errant est re^.r.dé comme le propriétairp ^'^^
« voir Locataire, OccupaT ^^^

^^'^"yi?^^^^^ ^-^ ^'- donné par la

Poteaux iûdicateuïs'sur'iêVViiVmr^^^i,^^^' ^^0, 269
conseil de crLTJ^^ È'^'^}''^ P"Wics, le

oûdesrésoi;^ïïëiiïî;-^-:^-ms^



TABLEAU ANALYTIQUE 5.
Poteaux indicateurs -^

^^^m^ll'^ ^'^''^ ^- violation^';

" le conseil de viiip mi"Àl.""'^i 577
règlemenren empêcher ,IvfeP/"'-*f
coucher du soleil.

'^^'^ *I"^«« '^

„ 'zsz zi^r"'^^^' '-
est nommé dans le mS"dë mirs- chT^ïë '

"
T^pue"'"^ -'«"««wiVquàïïd doi;-éV;ë "

du conseU ..!f
^'" "'" ''«^ membres

" contestation de Van'Am!^'.!'.- 252

..
.seil, comment faiS"'""'" ''='' ^« «o"-

-•-tt-uuiiiici" i avis nniir l'iSinni.,-^^
'- ». *.d«



^66 eOUI MUKICtfAt*

Préfet:^

" une indemnité pour ses dépenses de pension
et de voyage peut lui ôtro accordée par
un règlement

524
ses devoirs au sujet de l'approbâVion d'un
règlement par les électeurs 672 684

quand, en cas d'appel, doit convoquer une '

session spéciale du conseil 930
doit consentir un acte de vente à radjudica-

taire de terrains vendus pour taxes, deux
ans après l'adjudication, à défaut de re-
trait .^^o

" requiert l'enregistrement *dê" cet
'

acte"de
vente ^aia

„ , .
• 1010

Presbijleres et dépendances sont des biens non-
imposables ""

^.ç,
nul conseil ne peut y faire passer des chèlmms sans le consentement écrit du nro-
Pnetaire ^"

g^^
Prescription des actions, droits et réciamaiions

contre le secrétaire-trésorier 4 7/»
« du.droit de demander la cSationdes'i;: ""

aens actes ou ordres municipaux... k

'"fZ II f
"•" ?" """'«I"'' '" 'àsVaïi-on

,

maintient le décorum et décide" iVs'quèï
tions d'ordre sauf appel au conseU ..' «o

î"?""? '' P«i" «'^ -loi' donner son vole " âl
doiU.gner le procès-verbai des séances, "i 57

P*r le l:Sl.^' '""' ^'«'"'"«"'^'

u
/t* 273

»»...., . _ son VOtn aryt
rrcidem de i'éiection des conseillers "locaux

"'*

29Ô à 325, 62a



^'^:

TABLEAU ANALYTrQtTE e„-,

Président :—
" de l'élection n'est pas éligible comme con-
4t

seiUer
ggg

" doit informer le lieutenant-^ gouverneur du ^éfaut d'élection m
""^, P?ï"sonne no lée à cette cha^gë^est
admise à la refuser dans les quatre ?ouraen donnant un avis spéciale... ''

^'
onç

*' xoiT Election. ^"^

Preuve écrite, le conseil ou les comités peuventen prendre communication q«Prwnw accordées par règlement ou résoiutioi

féroces^^
POur la destruction des bêtes

« accordées' par règiëmënr ou résolu^^^^^^ ^^^^^

D..v,^^°"^, '.P°^^^ l'arrestation d'accusés 500 l *MPnm/.^^. (droits et), conférés à quelques an ^ ^

cSués'"''''-^'''"^*''*''"
^'^ municipalités,

Procès-verbal de séaniië' du consêii' p'àr'oufëst ^^
approuvé et signé

P«»i qui est

Proc^s-vcrôoMa?, anciens, sont continués.!*.; k
mode de les faire ainsi que l'acte de réparl

tition qui s'y rapporte 7o« a ft9i

;;
quand i en est fatt pour les chemins. ;:;:;..528 794

ponts a' 855
,, . .

cours d'eau «84
nomination du surintendant spécial par le

conseil...
'7q;s

" assemblée des intéressée ïonvëquéê'èt ténue
par le surintendant spécial.... tqr

^^.
son rapport 7.

'[

.Jq2" cas où le conseil nomme un Nouveau surin-
tendant ou donne de nouvelles instruc-
tions au premier 700

" ce qu'ils doivent indiquer .IV..**."* TQQ 80n
ce qu'ils peuvent ordonner .'.[^s'oi à'803
dépôt qui doit en être fait par le surinten-

aanf. «néfial

S^J^^x P^^ ^® ^''^^seil ou le bureau
ÛOT dételés après avis......... 805 à 807,



568 CODE MUNICIPAL.

^tvcès-verbaux •—.

quand viennent en vieueur 808
le sont encore quand ^rav'âu;*";;' ^09

.. J^ume ^ "«^travaux menacent
peuvent être amendée ou ahrn';r; V,"- 809a

^,
très procès-verbaux ^^^ ^^^ ^ ^U"

u néanS."^^^ d'intéressés:;::; 810

amendé ou abro7é mt^
^' ""^ ^^'^^ ô*^^

ia majorité des ?on?r Lf^hi
''^i''^^' ^^

,,
nés au procès-verbal ^^^^' mention-

„
seil du comté.! ^^'^^' ^^PP^^ au con-

,^
public ""^^^^PuWiee par avis

« u f.îulU'ioitïndiqùër «'2,814,816

quand une copie SoU en ô;;;*;; «^8

" ** n«™/'? ^"^ conseils locaul
'^'''''

peut être ampn^i « r "
« « blic.......f.^^''^^'^Pï'ès avis pu.

ne peut contenïr'âucunr'A*- " 819
tion incompatibleS? '"P^^^"

(i ,, verbal.. "^ °^® ^^^c le procès-



TABLEAU ANALYTIQUE
5(,g

Procès-verbaux :

" Il
3:
a appel à la couVde circûVt'de 'tmVfn'nr ^^*

cision d'un burpan L ^iXJi F ^°"^® ^^•

conseil de com^rne siétp^.nf
^"^'' °^ ^'""

lelativomeTà un pS2^^^^^ ^PP^^'
de répartition

P^oces-verbal ou acte

^''.f
"^!^"«'^' voir to>^.;^;ï/^n^-Sn ^^^^'^^^^

p
„sorierenpeïïônn'e°!...'" «^"^^'«"^e-tré-

Pro.Jf««, peul êlre nommé par'ie'con^riï"";; '"^

S'n'c vrsi" oT?
" -

dans la charge '
°^ ^^ ^^^^^^e

Promulgation des règlemêms!.'.';.';;:;
fin. , fo^voir règlements. ^^^ ^ 697

"'î^^tnr;:'".^""
signifie ce mot .q o .«absem peut nommer un agent qui'ië'ïeprï.'^ ^ ''

aux avis spéciaux ^ P^^ ^^^^^

Provisions, voir Marchés publics.
^'' ^^^' ^^^

Publication des documents nrrl-'r- «, -

102

î^'.j
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r''Vr'fc'^iro'<^;^^i/'f!i^

et entretenu,

'e cousei,. pa..ro^r^^XZ^^V^^^
Omlifîcation des auditeurs. ^'^"' ^'«5, «7

foncière d'un conseiller "ionnf 175
foncière et autre d'un élect», n

™-"" 283

„ gouverneur auT omnii- P* .'" "eu .-

.
" spéciale, re,,uise 5u „?lî e

""""^'P"'" 180
Omrlwn de ville et dé vflla™"™"-"- 335

aa///an.., dans le cas de retrSff'' ^^^^»"^«- 274
pour non paiemenÏÏp ivo

'^''''''" ^«"^u
et son effet ^*'^^^> '^" contenu

Quorum, ^JouTnementianiëdë nun\: ^023

;;
du conseil decomté '^""'''"^ 1S9
au Dureau des déJéffués'èVf'^oT;": 259

" du conseil local ^^t a7 ^^ '^^js 27J
Rachat de terr^iTZnT ^^ '^"^^''^

9fio

Ramoneurs, le conseil de Ville ou d« vm MOeS
faire des règlempnfl t1 ^^ ^^^l^ge peutBy, définition dice ^';^t^

P°"^ «" nommeï.... 659
^a^,.wzr., voir Rouleau^

'

19 § 23

'"'^^œ^Ltr^tiln^-seilde

rfni rnn» i.. _".'!'"'"' local,aux nflr»n„„„.



TABLBAO ANALTTIQUB. ^ SH
Recouvrement des amendes imposées en vertu du

" voî^t;;;^;;: im^mo
Reçu, voir Récépissé.
Redevances, certaines, sont taxes municipales. ...19 8 22
Régistraire provincial doit transmettre, au bu-

reau des municipalités locales, une liste
des terres de la couronne concédées tik

Registrateur, remplit les fonctions du préfet à
son défaut

, , ^ 255
" convoque et tient aussitôt(]u*epos'8ib'lëlino as*,

semblée de conseil de comté, dans une mu-
mcipaliié de comté nouvellement érigée.. 257

doit enregistrer dans un livre tenu à cet ef-
let, les règlements municipaux autorisant
un empr i;^ nu une émission de bons et
transop-b à &c.: bureau avec rapport...! 992

ces docu iir-nts so ;t ouverts à l'examen pul
DUC, n.oy ,niant paiement des honoraires. 993

" tableau de
;
h aoraires 004

Registre de voinç 31 de cours d'eau, commënt'ëst
tenwpa»; le secrétaire-trosoiier local.... 368 369

lieijlement des dettes d'une municioalité après sa
'

division
* *^

78 à 85
Règlements (d u conseil), les anciens sont^oiïtïn ués

sauf les exceptions contenues dans le code.' 5
ne doivent contenir aucune disposition in-
compatible avec le code ou autre loi.... 453

quand entre en vigueur 454
" doi^ventôtre promulgués quinze jours avant

1 entrée en force 454 455 45g
" ronginaldoitôlresignéparlechefoulepré- '

sident du conseil et le secrétaire-trésorier.. 457
1 origiiialdoit,8ile réglementa été approuvé

par les électeurs ou le Lie'!*.-Gouv con-
tenir un certidcat attestant ces faits! .. 457du conseil de comté, copie doit en être tran«.
mise au bureau de chaque municipalité
locale où ils sont en force 453

'• plusieurs objets peuvent être compris d'ans
un môme règlement

..., 459^



572 CODE MUNICIPAL.

Bèglements du conseil :

—

" sont exécutoire jusqu'à cassation 5, 461
" combien de temps restent en force 462
" revêtus de l'approbation des électeurs ou du

lieutenant-gouverneur, ne peuvent être
abrogés ou amendés que par un règlement
approuvé de la même manière 463

" chaque fois qu'un règlement a été amendé
ou abrogé, il doit en être fait mention à
la marge du livre des délibérations, en
face du règlement affecté 157

" du ressort de tous les conseils municipaux.464 à 509
' dures8ortparticulierd8sconseilsdecomté.510à525

,\

" locaux 525àG15

^ ,

"
de ville ou de village. ..616 à 67U

lecture avant leur passation, le conseil peut
réglementer à ce sujet 468

" approbation des électeurs municipaux, com-
ment est donnée lorsqu'elle est requise..671 à 686

lesquels doivent être approuvés par lesélec-
teurs municipaux 479, 480, 492, 493, 521

approb"aiion du lieut.-gouv. en conseil.. ..687 à 690
' lesquels doivent être approuvés par le lieut.-

gouy.enconseil...479,480,492,493,520,542,553
lesquels doivent être approuvés par le con-

seil d'une autre municipalité 532 553
" quand et comment doivent être promut- '

gués...... 691 à 696
1 omission de la lecture n'empêche pas leur

entrée en force 693
" pénalité encourue par ceux qui, chargés'dë

les lire, l'omettent 693
" peuvent être publiés dans les papiërs-no'ii-

velles 694
" quand la promulgation est censée suffisam-

ment faite
(j97

*' leur cassation par la cour de magistrat oii
de circuit 698 à 708

" qui doivent être soumis à l'approbalïôn des
électeurs et du lieutenantgouverneur doi-



TABLEAU ANALYTIQUE. 573

Règlements du conseil :—

" d'un conseil rurai'soiT susceptibles d'appëi
^^^

au conseil de comté ^^
qoc-

"excepté ceux qui révoquent sïmpiemën't
"

d autres règlements 09;:
" ceux qui doivent être approuvée par Tes

électeurs municipaux.....:. ^ 09=
ceux concernant la vente des liquêurs'ênil
vrantes ...

i?èi7/05 rf'or^an/sa//Jn communTsrtoûV^'iës'cof^^'
^^^

porations municipales ... qq a 9/c
particulières aux corporations de com'té.'.246 à 275" coramunesàtouteslescorporationslocales 27fi t ils

/î.^ra^/..r. peuvent être règle^menle°s par Je con ^
seil de ville ou de village „... ao.

Répartition, voir Acte de rêpanitio
Répertoire tenu par le secrétaire-trésorier.. i«q
Représentations, voir Cerçwes, ^m^m
Réservoirs

'

no-r . r,^^
'' voir Ponts publics.

637 a 6376

Résignation d\m conseiller rend la place vacante
SI elle est acceptée !...

' o^.
Resolutions, les anciennes sont continuées <ï

peuvent être cassées par la cour de màgis:
trat ou de circuit ^ c .n^

;
sont exécutoires jusqu'à cassationï:.*.".";; 5'Too' 461pour quels objets peuvent être faites aussi '

bien que des règlements .nn
chaque fois qu'une résolution a été amendéeou abrogée, mention doit en être faite au

ivre des Gc.ibérations en face de la réso-
luti on affectée .c„

• Responsabilité de la corporation "poûrïeVaciës
^^

des officiers du conseil .aq
pour les dommages provenant d'ordres de

u ^ ^^^^^}^ cassés par la cour 100 706 A T'^ft

. - " des officiers municipaux n'existe qu'envers
a corporation, sauf en ce qui concerne^ les pénalités

^ 2^^

t
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574 CODB MUNICIPAL.

Reirait des terrains vendus pour taxes munici-

pales 1022 à 1025

Revendeurs, peuvent être réglementés par le con-

seil de ville ou de village 634

Reverj^L professionnel anpuel de avocats, notaires,

pilotes, médecins, chirurgiens, dentistes,

ingénieurs civils et arpenteurs provin-

ciaux est un bien imposable 710

Richmond (comte de), les travaux de chemins et

de ponts y sont faits aux frais des corpo-

rations locales, excepté dans la municipa-

lité de StrGeorge de Windsor 1080

Rigoles, les chemins municipaux doivent en

avoir, s'il en est besoin 771
*' font partie des travaux des chemins où elles

sont 773

Rivière^ quand est un cours d'eau municipal.... 368
Rivière Ottawa ")

" Mille-Isles |

" Ghambly ^\o\v Cheminsd'hiver et Passages d^eau.
" des Prairies

j
'- St-Laurent J

Roberval, (comté local de) dans le comté do Ghi-

coutimi, possède les atlri bâtions d'un con-

seil de comté 1081

Roches, les chemins municipaux doivent en être

libres 788

Rôle d'évaluation, confection du 716 et s.

" examen du 734 et s.

M«s, les anciens continués 5
" peuvent être cassés par la cour de magis-

trat ou de circuit 5, 100
*' sont exécutoires jusqu'à cassation 5, 100, (461

.

" voir Evaluation, Taxes municipales.

Rouleau, le conseil local peut enjoindre à l'ins-

pecteur de voirie d'en avoir 385
" l'usage peut en être exigé sur les chemins

municipaux 385
Ro:i T, voir Charretier.

Routes locales ou de comté sont comprises dans
ie mot " chemin " 19, § '27

I
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• •• 634
3S,

38,

n-
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TABiBAU ANALYTIQUE. 575

Routes, travaux d'entretien sur mr
Rues, Ruelles, sont comprises dans le môt*«"chê*-

,,
min"....

, \^ „
" vQiv Chemins.

i^> 8 ^'

Rural, ce que signifie ce mot 1Q 8 9
i^aisie et Vente des effets, pour le paiemVm' j;s

'
^

taxes municipales 580 qft2 à Qfift
" voir Taxes mumcipales. ' ^

^^^

Salaire, les conseillers n'en ont pas 4 lo
de tout juge, fonctionnaire civil, et celui dès*
personnes employées au service d'autrui

excédant quatre cents piastres, est un bien
imposable «.^

Saletés, le conseil d ville oudêvïlïâge peut,' par
règlement, aéfendre de les jeter sur la
voie publique ou let, faire enlever .. fi^q

Sapeurs, voir Compagnies de pompiers "*
fiinSavon, voir Fabngues. ^"

5ceflM, emploi pas obligatoire ^ § c
Sciences \aide aux), accordée par règlemênt'ou

'' ^

,
résolution du conseil 434 um

Scrutin, 1 n'est pas permis aux membres d'i con- ^ '

seil de voter par scrutin ^07
Seaux a incendie, voir Incendie.
Secretaire-Trésorier, (local ou de comté) sa nomi-

nation "'
..

" n'est pas nommé par le lieutë^nTgoiiVèr'
neur, à défaut du conseil .77

nul n'est tenu de remplir cette cliareë*. sntune personne domiciliée en dehors de li mil
u A "fP/^i'^Peu^^^^enomraéeàcettecbapée.. 204durée de sa charge ^ JVJ
^' doit prêter serment d'office 'et donner caul

tion avant d'agir ^..
" peut recevoir tout 8rvmënt*'rêqui"s' "par 'l'es

dispositions du code
fi qs

peut nommer un assistant secréUi'rêl't'ré's"" '145
' son cautionnement

lïfi à 1 J?
", quand doit remplacer ses caû't'i'nns";;" ?.o
" a la g;arde des archives du conseil isg



576
CODE ': JNICIPAL.

du conseil on ri,;?h r!i
^''f l^u'onsation

:;

cas où cATJiu"Lttn n'ësroa":;!;-;--":-" '60

dODne des copies ou extMÏÏà'V.V; n"-
- ^^^

^^
dé ses hoDoraires "^ P'n.Miienl

ces copies ou extraits VnnVr^'«.i"Â* '. ^<>5

" doit transmettre atiT njl •
^ ^.®* «aciers 165

faires des coroor.? n.?'
P^'^^'P^les d'af-

qui iC LmandI .r^^^l
°" compagnies
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.... 159
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t
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TABLEAU ANALYTIQUE.

SecréiaMrésoHer (local ou de comté) :-
Hn .AI ^??"'P^^"'^s, ainsi qu'un extrait

577

165

^^\}lnV.\ '

janvier, et plus sdpvent
.n^li '^''^^"^'.P^^le conseil ...... 166

167

169

^^r.M^'??^"//»iy' e» reddition de compte,
-îorps. ...

parle défaut de trans-

OÙ tient son bureau
^'''^

n

-" personne, ou à son domicile à" nnlpersonne raisonnable ^ "°®
,,^

est officier de toute cour !^^

'^iit:;r:^iti!"^:^<^Vqua;Hi leçon
172

S™i!f'
^"i^f

""« "ominatiSn! 178

i(

((

(t

185

457

500
500

«

({

doi communiquera tout officier munirin^,)a résolution qui le nomme ou TedZ&doit signer l'original de tout rèSen;passe par le conseil
règlement

à défaut de règlement à cëtëffeL'peut' déno*

onH^'S^r^'''"^'"^ ^^ns une b^fnque îes'fonds de la corporation ..
^ ^

transmet au cas où un'i;;v™g;'Dourlem,«!'

junaiction u u,i auire conseil, loule '-

iivants.

37
la
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578 CODE AlUNICIPAL.

805

((

II

Secrétaire-Trésorier (local on de comlé);-

doit donner un avis public'de "l'hornôwa '""

de ]
a cour ou entente des partie o-,.doit repartir et percevoir leS am de V^n"

^^^
deimi.ré avecinté.ôtet i-a^s Ue^ ^

^mem. auto..;SrlirS.lS
si la chose n'a V^s été më':^;:]•;;'—

;:--

rep-lements, ' lie a <]û l'ûf' J
"'^, anciens

,-u;is,après'la mise enfo ;'
'.'".Vd'

''''''

pen,j.ue^q.,U encourt à dL^^mTs'rcon^

-^r]S-é~5g: 10.0

SecrelaircTrésorier de comté, voir Secr"tair. r a

,,
la coi^porZn '

"'^' ^'' ^''''' «^c, de
doit informer le iiêutop'nnV r.^,*,

''^Sa

défaut de nomina im ^?^''^^'"^"^ du

, ^
préfet ou desïéSs' ^'' ''^

'^^^l^i!;
d"

" doit transmettre iinS conïe'd;;"*"V^^^' ^^^^ (^^S)
au bureau de rWm?^ •

^. ^'^glements,

" .cas dCl au' o^oU rSié' '^H '''
dou convoquer une sL^ilf"! !l'Ï"'","1

a

u

{(

922

991

995

doit cou voguer une .1 •
^«"^^é, auand

conseil........ll^..'^"^
^^^''""'^ spéciale du

930

m
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TABLEAU ANAIYTIODÏ

" ses devoirs au sujet de"iavënir.i«c';
'"" ^^^

" doit transmettre, aii" hn'rpnirVI
^^^. ^* suivants.

" doit, après l"'erafdetSreï'?nV"'''"**
nier Je conseil local

'^™'"^' «" mfor-

'tir.e'Set^d'jâ>r£H'^»"i^-ii;
"'*

.. ^ (local oui comfer'^«"'''''-«-î'r«<.mr

luettes
; statlsti/ues'^Cd'^r'co'tr"

des fins de Sr.,'tf f" •'»"»«= P™r
., ,

certifl,.af^de"^;?S;ol'tit * "°^'"'^^"'° "»» „,
„ 'rcrS,S^"^«"'^r.ou;i;s-éïecïi^;,-;

'''

quand préside
réïecïio„-dëconsëiite:;:;;.2l|'3l|
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580 CODE MUNICIPAL.

Secrétaire-Trésorier local:—
" doit informer le Lieut.-Gouv. du défaut d'é-

lection de conseillers locaux... . oon

mlï^e'''^^'
le Préfetde la nominati;;n du

" doitinfm'mer'ïèmairë'iuïmômëdy'^^^ ^^^

mination, s'il était absent oo,

" doft^p "r^Sfi"^
^' '^^"'^'^ etdecours*d'eau.368, 369doit se conformer aux prescriptions de la

'

loi, relativement aux jurés et aux élec-tions parlementaires..... "^ eiec-

soumet au conseil, en Bovembrë"chaau'ê

nlSpaie^s!!. !.'!.^'' ""'^'"^^^ ^' '''''' ^^^

« transmet au ïïûrëau'ducëAïèiidVcomïé^
^^^

extrait de cet état, avant le 20 Décembre ^tq

^'^Lf'' ^"^P^^y^ P^^ 1^« estiriate,^^^^^^^^ ^^^
paye pour ses services ' o-c-

" assiste, comme clerc de poil, à "l'ass'emhlip
tenue pour l'approbation àes re'g eSentspar les électeurs, avec le rôle d'évakm'Sn 67ftdoit voir à ce que les règlements de comté

Siell'l^:'^..^^
publication lui en a

" doit publier les règlements** amëndé's' ou
^^^

confirmés en appel par le conseil de comté fiq=;doit communiquer à ïomps aux es imat^rs
^"

" doit signer le rôle d'évaluation,* s'U a 'ét'é

" mTtJX IT"^'.
'^''' P^^ ^'^ estimateurs 725aait si es estimateurs n'oat pas dénosé ù

rôle d'évaluation dans le délai p?^^^^^^^^^^

vL'eur.^:..'!.!"^!!!..^^

" donne un avis public' du dépôrdirrôïe* d'é
^^^

*—on.
^28



TABLEAU ANALYTIQUE ro^

Secrétaire-Trésorier local :-^

'Texlcmnd'/t ""'
If

^l^^ation attestant

* transmet au bureau du* cônVeU de 'comté
« Ar^^' IT^ P^^^^^^ée du rôle d'évaluato ' 7^0doit publier la décision du conseil de comté'
" eif?rî' "*' '? ?PP^^' "" Procès-verbar ' 935

de comW' .^"^* t'-'-^nsmettre au consêli

faireT
^^ocuments concernant l'af-

"
'laxt!!^^^^ des ^^^

« Isfte^n?!^r''''^^^^^
^
^^^

2arl ihï^^^
des taxes, doit être vendu

de ra«S,?V '?\ ^ ^^J^' d'""« demandeae ratiiication de titre ou en exDronriafinn

, rtirprirx^^!.^^^--^ede^^

''amre'"!!
*'""'"''' annexé 'ou'réuni' à* un

Sépulcres^ voir Cimetière.
^^5 à 48

^"''^^'^i'
requis par les dispositions de ce codedevant qui peut être prêté..

'

administré aux parties présent'èreraûxïé*-
""

1 omission de le prêter pendant quinze Voursconstitue un refus d'accepter la charie 1 1 2 1 «fiun certificat attestant sa presta?ioirna?un '

officier municipal, doit être dépo% aS- bureau du conseil
repose au

prêté par un électeur munïïipâii'^Van't 'd^
^



Ô8â CODE MUNICIPAL.

Serviteurs^ le conseil local peut, par règlement,
empêcher de leur donner des liqueurs
enivrantes sans le consentement du maî-
tre, etc 606

" dans les municipalités de ville ou de village,
le conseil peut réglementer leur conduite
envoi'g hMirs maîtres (j24

à j^t- ,t J. /èglemeni, les dispositions' de
la loi en vigueur dans les municipalités
rurales, leur sont applicables 624

Seroiteurs, voir Extraits des Statuts, page 291.
Sessions (du conseil local ou de comté) ce que

signifie ce mot 19 «
^-i

" spéciales, sont conv.,q;.;;es en d'onnant ïm
avis spécial anx membres du conseil .... 126

spéciales, peuvent être convoquées en tout
temps, par le chef ou le secrétaire-tréso-
rier ou deux membres du conseil «

** ce que doit faire le conseil, avant de procé-
der a l'ordre du jour, aux sessions spé-
ciales; et quelles aifaires peuvent y être
traitées

/^ ^27
" quand elles commencent ..Ï.V.V.V.V.Ï.*.

.'.*.*.'.

128
" cas où le jour fixé pour une session ordi-

naire est un jo'ir de fête i2y
« sont publiquos

; leur durée
.***".",.*'

130
" du président du conseil 131 132 134
" question contestée, comment décidée '... ' 133
' quand le président peut ou doit voter...

*" 134
cas où un membre est intéressé dans une
question ^05

" " la majorité des membres* du couse*'*
sont int-^ressés dans une question „. 136

Il n est pas permi- de voter par scrutin 137
su- réquisition h votes sont inscrits '•

ajournement |qo
" " (aute de quorum

; avis requis'.*!.*.'." 139
ousi^-T^ le conseil -j^j

" le sccretaire-trésoiLT y assiste, et'fait'lê
proces-verbalau "livre des délibc'.aions". 157

les langues frança^ . et anglaise neuvesit v
eiro parlées "..., ' ' ^41
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ÎA 'BAU ANALYTIQUE
fc^^„

ou siège le conseil...
"""^ ^'' '' 287

a quatre par année, pai' rèr^lempnl o.

.

Uerbroolce {ville de), les' ti'âVâux" do chemin; 'et

^^^^

p^rS y sont i^its anx ..i^^"?^'^!

^"^ ^fdevl^K^^^r
^^^"^-^i^^s municl-ii;, "

203

/. tious
//--^-^-'f-' ----^ic les cuqjora-

^ 1030 et suiv.

X



584 CODE MtJNICJPAL

Signer son nom, celui qui ne peut le faire doitapposer sa marque en présence d'-^i t6

^^
moin qui signe f....

"^
.„

"'
H,'"f r'':"Pr'"ïé

seulement, n'est 'pa^ sâVoi'i-
iii e et écrire pour être capable des charges

-•..rriPf^il"' -?^^--^t cette qualifé"
Significationjiin doit être faîte "au"bureau du

17

tairetVS^"' ^^^K'
^"^^«'"«"^ ^" «««ré.

<?n.,v// • 'n'^"^'^'.®^
^" ^ so» domicile in?

Société, voir Propriétaire ^"'
5^an^/carf ,'comté de), les travaux de chemins et

Ste-Anne des Monts (conseil locaid*êi"DO*ss^dfi*lp;

9/r./
^^>^"j!?"s d'un conseil de^tomé'' loRi5/-»m6 de Sillery, dans le comté dT Québec*dispositions exceptionnelles

"^""^^^^^

1080

Tr'pHr'
^'

'"'"^f
de Drummond;nomde cette municipa ité.

5^y^«n (conseil local hp> i;;: v:-'v:"v;'-;
' •"•!•

4mlmf ^°^^lf )' ?a'«8'iê"iomté de Glii-

consèu'àe'crfé^.!" ^""'"^^^"« ^'^

1083

1084

5j-ZaMrmf (fleuve), chemins d'hïver'sur \ao^St'BochdeQuébeoSud.
"'vtsrsur 542^

5/-5awwur de Québec 1084o

o^rïe'^iiL^^e^"^^^''^^'""-"-'^
S^b'^^^ces délétères i^^^^^^^

niente parle conseil local...
^

1082

593

650

conseil de comté
1081
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TABLEAU ANALYTIQUE. 535
Tanneries peuvent être réglementées par le con-seil de ville ou de village....... r'^q «.i

Taux, voir Droits de passages.
^'^^'^' ^^^

Taxes et contributions en matériaux ou en main-d œuvre, sont convertibles en deniersaprès leur échénnce
aenieis,

ces taxes et contributions sont'dës i'axes mul

Œerdrnl''"^"''-'^^"'^^^'""^on-
ilso ntinn H

^'^ Pf^ jugement, ou parlesolution du conseil faite après un avisspécial aux intéressés „. ^^'L s 99laxes {municipales) déûnies Lv | B
''co'nsèil^«:f. ;«^P°fes par-^èglëm^nl- du ' ^

^^

conseil, sur tous les biens imposables ouseulement les biens fonds imposables m
^miTeil'snr Ï'^h"'^^

.P^^' ^^^'^-- du '''

res ?e 'da^iVn'^.^""'
^^« personnes inté-lebsees aans un ouvrage /.an

peuvent être imposées par rèêi'ement'dn
conseil, sur les biens ^de ceSes per

Snier^^^'^^'^^^-^j-^^^d--
" '^

oui'déor^''' ^™Pf'^.' pâ'r'VôuTrègïemëni ^^*

emprunt ""' ^""^'''"^ ^^ ^°"« «» ""

'^ celles destinées au pS'êni des bons ou de
^^^*

leurs intérêts peuvent être imposées et

Son!:!?!5.T^'^'
dernier rôle d'évalua-

^nq 'ins ^1^,T
^°"' ''''' Payables après ^

"
comment sonrrépartiëZV.Vï.V.V;; 0*07 ??S

^"&sTA\A"^^
^"^^^"^ agricoles' sït'af'

'''

""""^
942a



TABLEAU ANALYTfQtJfi

Taxes :

'' imposées par le conseil de comté sont prèle-
" la n .4

'"' ^*-^^^0!'Pora(,ioMs locales d a cWté 9'ÎS

eTuTS,^ chaque corporation îo™ e ^^^

du comté "'
^'"' '^^' ^ ^"^ corpoiation

"
"ïocd!!'.!.!';.

""' ^'-^"^"^'^'«'^'à chaque con'së;] "

;;
spéciales d^com il'VomméVu ;;;;';;;*;'••'••••

o. •

^^ei;;.Sci^^^^"^^-^-oS;^joca;;^
^^»

"
^^iT'f- }^'^^ P^"t*'ên*ex;mpïê;"c;;ïains ^^^
industriels ou ouvriers, ou convenh avPP

vres .

°''^ P'^' '" ^^^^Pt^r îês pau*: ^^

ces exemplionVoûVonVenlions nëïSenieni "pas aux travaux de cours d'eau deconve^Jj^chemms de front, clôtures'o'u'Ss"

" le conseil local peut faire ajouter dix non
"

" en main-d'œuvre ou"maté*rïiiiv'*"«n;V
^^^

portent intérêt à raison de"àii" Dar";™;'
"^^

après leur éctiéance * "^ '=^"'' „„
" ZZf''^^ "' p"'" p^^ «"-e remis.';;;;

"••
".f

iiices ae tout occupant ou DossessPin. «t

„ ?nsKîav^^S"VSe"'no1l
" celui oui Ip« nn.>!l? "!^,^V^"" 948

'"
949
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Tableau analytique *g*

Taxes :—
" ^^"^^^•ï^elques-iines, se prescrivent par trois

dllS -^

nirn
" l'excédant, dans uiië

*

répartiïïon'; fait' par'tie

^^

du tonds général de la corporation,.^
'

! 50Îpeuvent être recouvrées devant un iu^e depaix, la cour de magistrat ou de circuit Q'ifcomment sont dépensées celles prélevée^
^^*

par le conseil local, dans une municipa-
lile de tow^nships-unis ^ oc:q

Dcrsonnelles peuvent être imposées,* par rèl
glement du conseil local/sur fes loca-
idiies

, ^
" personnelles peuvent êtr^lmposé^rpar ïè*-

taxé
'^'^^^'^'' ®^ "^"^ autrement

"
^T.^^'^i^V^

imposées" par' règlement" du

cS ..!?.'
'''' ^'' propriétaires des

conseil local, sur les cirques, et théâtresou autres représentations publigues ^c\q
" peuvent être imposées, par^^ègSt*'du ^

conseil local, sur les certificats pour li-
cence permettant de vendre des liqueurs,

" (Perception),
quan*d'le""*sëcrétair*eVtrésorier ^^^

doit préparer le rôle général de percep-
l'on

,
^ ^^

"
"^'îfn rAl! f?^"é^f7«-t^"ésôri^i'doirprépa;.er
un rôle spécial de perception. ok/.

ce que doit contenir le Je de p^:cëption
"

955
ce que le rôle général de perception doit

'

mentionner, en outre.... "....
. 956^0^0

avis du se^crétaire-trésorier, que le rôle "est
'

complète et que les taxes 'qui y sont men-
tionnées doivent ôtre payées dans les
vmgtjours ^cn

« i o-Aiiiratiuu du délai, le secrétaire-trésorier
' '

'

doit en faire la demande de paiement 961.honoraire pour cette demande uj
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Taxes :—
" quinze jours après cette demande, les som-

mes dues peuvent être prélevées par le
secrétaire-trésorier, par saisie et vente des

^

ellets trouvés dans la municipalité 962
le mandat de saisie est signé par le maire!
adressé a un huissier et exécuté comme
un href de bonis de la cour de circuit Qfiq

avis du jour et du lieu de la vente est donné
par 1 huissier qp.

"
""^l ^!J'u^°'^

mentionner les "noms' et* étatsdu débiteur
^^

" s'il n'y a personne chez le débït'eur,* ou' s'iï

y a refus d'ouvrir, l'huissier peut être au-
tonsé a faire les ouvei>tures qrc

1 opposition à la saisie et vente des "'effet;;iondee sur un droit de propriété ou de
privilège, doit être accompagnée d'un dé-potde deniers orr

''''e?"déddée"^
opposition est 'fai'ie', 'entendue

" ce qu'il advienTdu*dépô*t'"./..ï.ï.'' qa7
le produit de la vente est imputé 'au "pai'e:ment des frais et de la dette!. ^

ofio

^
^Sl?irn\:!"::?.!"..^^^^*^"^'^-^- !

" dans le cas de réclamation, ie'sùrpïus'ê'st
garde pa. le secrétaire-trésorier ^n^au'à

« dans le cas de vente par"autori'f'é"d'e iusticê*ou de demande en ratification de titre oud expropriation le secrétaire-trésorier doit

" leCitXiahv'A "'"•r^'i^^^^^'P^r^tion 969le contrihuab.e à qui il est demandé plusqu I ne doit, peut plaider ce fait par ex-ception ou par opposition
'P^^ex

"elle opère sursis"sï'ënë"e8t'an;n;;;':"^„A': "
Q'aii ordre à cet effpt,

™--j,v.oxxçu
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Taxes :—
" le secrétaire-trésorier peut se faire aiderdans la perception des taxes, aux frais de

lacorporation .' "
^^ .

^lo^/^^P°"^^^^^
^^s personnes qu'il 'èm-

" il doit préparer chaquê'annéèren'novem-
bre un état des arrérages et le soumettreau conseil pour son approbation 371 Q79

""

W?''.^'
cet état doiï être transmis au ' ^

bureau du conseil de comté 070
voir Vente des terrains pour taxes.

Taxes municipales et scolaires, doivent être
^^

payées pour être un électeur municinal SQISCO aires, sur demande des comm^^ssaliës ^*
ou syndics, le conseil local doit les faire
percevoir par le secrétaire-trésorier en

" aJS''^^
*^"'?^ ^^^ ^®s t^^es municipales... 952dans ce cas, le secrétaire-trésorier doit esporter au rôle général de perception et,après les avoir perçues, les remettre au

secrétaire-trésorier des écoles.... qcq
' pour l'intérêt sur les bons municipanï:.'.';*" mlTélégraphe^^de aux compagnies de),Vordée ^'

par règlement du conseil ..480 et suivanteTemom un électeur, contribuable ou membre

tent^^^"'^
'
^'est pas un témoin incompé-

" quiconque a droiVïêVrë'ëntëndu du conseil "^

ou des comités peut y produire ses té-moins ^
"
^Ts

^^'^ ^'"'^"^^ par ïe'cQnsêïl oii'iës**comil

*^ dans un appel lircour '

drcïrcuÏÏ,"iV n'est ^^
entendu de nouveaux témoins, que si l'an-
pel est d une décision du conseil de comtéou du bureau des délégués 107-1

Tempérance (règlements de), voir Liqueiii^;'^^ ^

vrantes.
^

Terrain, àélhii .gg^A
de grève, peut être acquis par le consêiirpar
règlement ou résolution 435 uqq^
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Terrain :—

le conseil de ville ou de village opnf ^Z

dcqu S ou reserve pour des rnp« ot X '^^

vaux declie^^ins^plret ouCÏÏf, m«"

" aucune indemuAr^^rac^XlZ-eeUii '''

g^ervé dans l'ocU-or^^'^ZiZ^'^

^'^iz%^*^'^''^''''^^''^""'^o{^c ",

coniifl n" "™'<"Pali'é locile ou dont lë *

"mut té".wr™'''^ Par'ïautorïtt'ciwïe
^

„ par le conseil ,1„ com'é ''' P"™''^-

"^oit Amesion, MunicwaiitJ ^i



TABLEAU ANALYTIQUE. 591

Théâtres,^euxent être réglementés et assujettis à
un droit ou taxe par le conseil local 599

coniment est recouvré ce droit 599
Toit, le conseil de ville ou de village peut' par

règlement, en faire enlever la glace ou la
neige g..

" voir Echelles.

Tombeaux, voir Cimetière.
Township, définition de ce mot 19 S 5

" ou partie de township, quand doit être* a'n-
nexe à une municipalité rurale voisine... 35 37

voir Municipalité, Territoire.
'

Townships-unis, voir Municipalité.
" où sont dépensées les taxes municipales qui

y sont prélevées par le conseil local 953
irflnc/ieedansunchemin,estréputéunenuisance. 387

,, ,

'* " quand est autorisée, ne
lest pas 3gQ

Travaux publics des corporations^ vo\v Chemins
Cours d'eau, Passages d'eau, Ponts ' 475

Travaux par contrat, mode de faire le contrat 892 à 901" avis requis à cet efTet 393" l'entreprise est accordée par résolution "dii
conseil 00/

'' par qui est passé le contrat'.*.'.'.*
.'.*.' .".'.'.'.'.*

""*
395

" l'adjudicataire doit donner des cautions'."" 896
' cas ou l'ouvrage est scus la direction des

délégués...,
gg^

« le contrai est obligatoire pour'to'm'e corpô^
ration intéressée

^, ^
gno

" par quels conseils peuvent être intf nVé'ês î'ea
poursuites relatives au contrat 899 900

• peu vent être mis sous la surveillance de l'i'ns- '

pecteiir de voirie de l'arrondissement . 901
Traverses, voir Passages d'eau.
Trottoirs, sont sous la surveillance et le contrôle

de l'inspecteur de voirie, à moins qu'un
officier spécial ne soit nommé 3 76 785

cet officier spéeial aurait les mômes droits.'t
'

obligations que l'inspecteur de voirie... 376- 7H5
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Trottoirs :—
" les nuisances, obstructions ou embarras qui

s'y trouvent doivent être enlevés 386
" ce qui est réputé embarras ou nuisance 388, 389
" quelles précautions doivent être prises, sous

peine d'amende et des dommages, lors-

qu'il y est fait un ouvrage autorisé 390
" pénalité encourue par celui qui y cause des

nuisances 391
" doivent être inspectés par l'inspecteur de voi-

rie du 1er ail 15 de juin et d'octobre chaque
année et chaque fois que le conseil ou le

maire le requiert 404
" le conseil peut, par règlement ou résolu-

tion, y autoriser la construction de cer-
tains ouvrages dangereux, à certaines con-
ditions 476, (460)

" le conseil local peut, par règlement, obliger
le propriétaire ou occupant à en faire sur
le chemin public, et déterminer la ma-
nière de les faite 544, 546

" le conseil local peut, par règlement, les faire
faire aux frais de la corporation "

" le conseil local peut, par règlement, faire
planter des arbres le long des trottoirs 547

" le conseil de ville ou de village peut, par
un règlement, en faire enlever la neige,
la glace et les ordures 644, 670

" le conseil de ville ou de village peut, par
un règlement, prévenir leur encombre-
ment 645

" le conseil de ville ou de village peut, par
un règlement, déterminer leur niveau et
hauteur 667

" le conseil de ville ou de village peut, par
un règlement, les faire arroser, balayer
et tenir propres 670

" comment doivent être tenus 788
" quand les personnes obligées aux travaux

Aoa trnt.tnit'u onnf on r1amoiii<i3 Ma '\aa «-vA.

cuter r
, 789



qui
386 NM

....388. 389 /iH
ous «
ors- m^
• • ^ • • 390 'jn
des

391 fH
VOT-

que
Li le

404 l|l
olu-

cer-

.476, (460) |H
iger

sur
ma-
...544 546 WÊ
aire

" vM
aire

547 wÊm
par

..644,670 ni
par
bre-

^^^ H^par
u et

667 iH
par

670 îiH
788 m

aux
ri-mrA-CAU-

789 Hi

TABLEAU ANALYTIQUE kqq

Trottoirs :—
" l'entrepreneur est sujet aux mômes obliga-

tions et pénalités que les personnes de
qui il a entrepris, et demeure leur garant 790

la non-exécution des travaux par les per-
sonnes en demeure de les exécuter les
rend passibles des dommages et d'une pé-
nalité

f^^^ ygi
alors les travaux peuvent être faits'par ï'i'nsl

pecteur de voirie 397
ou par le conseil sur le rapport'dê cet offî.*

^,^!f^-
: ••• 399 à 401

et la valeur, avec 20 par cent en sus, en est
recouvrée par l'inspecteur ou le conseil
qui les a faits

, 398 401 à 403
l'inspecteur de voirie ne peut, de ïuï-même,
y taire des travaux ou fournir des maté-
riaux, pour une somme excédant cinq
piastres chaque année, sans en donner un

u -1
^^^-^ préalable aux personnes en défaut.... 397

Il doit, chaque fois qu'il a, de lui-même, fait
des travaux ou fourni des matériaux, en
informer les personnes en défaut «

la corporation doit les faire tenir, dans i'é-
tat requis par la loi et les actes qui les
les concernent, sous peine d'une amende
et des dommages, sauf son recours........ 793

voir Chemins municipaux.
Trous, les chemins municipaux ne doivent pas

en avoir
,

^ -700

Tuyaux de poêle, voir Poêles.
Usines à gaz. peuvent être réglementées par le

conseil de ville ou de • illage .„.. 649
Usufruit, voir Propriétaire.
Vacance à remplir par le conseil, peut l'être après

les délais prescrits
, . [qi

** dans la charge d'officier du conseïl'doit'ôVrë
remjplie dans les trente jours 184

* dans la chars-p r\p -nrâfat nuiw'* A^it.".\lL"

remplie 249
do de conseiller local, quand existe. 337

3«
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Vacance de conseiller local quand doit être remplie 339do do peut ôtre remplie par
J^^^eutenant-gouverneur, si le conseil re-

" nonobstantlputë'Vacanœ^ïe'cons^ï'io^^^^
^^^

.
exerce ses fonctions s'il y a quorum gis

81, par cause de vacance, il reste raLs" de

neur.y..^.^ ' ^^"^ ^® lieutenant-gouver-

;;
dans la'ihïïge'demS;; quand ëiïsVê:^ 342

« ûo quand doit être remplie.... 34300 est remplie par le lieute.
nant-gouverneur, à défaut du conseil q^.

Ka/.^., un acte Test nonobstant des aUégatS ^^^
ou expressions inutiles

«gênons

les bons émis en vertu d'un rèïïêïïênt* aiC

ŒIÎ ^r./^
iieutenant-gouvSurloS

galifé.!:.!?
^ irrégularité ou illé-

Vendeurs voir Marchés pu^^^^^
• 997

Vente al enchère d'animaux mis en fourriî!.w»4q< nt •

" au rabais des travaux d'entretien de che-

ne, quand a lieu 7K7 «9« aci»sur les marchés, voir MarcMs pùbUcs ' '
"

cipatï
^°" '' ^'"'"™' de/'ta«fmuni-

'''%1r"atTe"S''^^"''^"'""°'"'^'^"^

..
"eV:h'âq'Se':UïeT."y™"''«''""J-- ,,«

'lanUa tlr^'^P^g"^^' d-^n'aVisannon: ^^^

mars..!..!!
. .

^ ^''^'^^^' '"'"ï' «^^

''pubIicaVioïïdëïàli;teërïé"j.a;Vs"(;uànd'pt "
^_

comment est faitfi
'""Sjquandet

_
par qm et comment est faite' iiette'Ventë.ïodo, 1001

I iS
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TABLEAU ANALYTIQUE

Vente des terrains ;—

"
'"'e'îc.?'''''

*"'<""'"''i'-e-trésorier pour avis,

sur paiement du raontan de l'adiuStiln '

„ i^i?<SSa^'!™^''»----St

'dtteiSS" ^™' «'-^p-nïrëposVèS
""*

"
"annér.!.'"''™'

«u boirduranUa-lèïè "

" la corporation locale'peutënchéSëi'àcmir "
nr,.5ans payer comptant..

°™^'^'=î"e-
^„„^

" le secrétaire-trésorier lopal' linVf'"-"V
^^^^

.,4rttS-=s".îi?""?;;;:
" réclamations de radiudïrâfâirrcVV"; '.' ^^^^

^^
,adjugé n'existe paT „' *'"^'' '' ^" *™i^

,
réclamations de l'adindiVpVaV^l" "•"*,;•;: "^014

" le&^" V™?-'--^^^^ «

par^de'nranr'"'*^'-
''^ ""'"'^ ^^ P-scHt

." .Tî^rjî'p^"' «'^ ëiërcé'c'o draii:::: '"i^
-. ^y rci.aiu ûimoncé par le secrpiai,.» .Vi""ner do t être aussi vendu par lé ZrifP"
.ecrétaire-trésorier ne le ?Si'^'s' m'all
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Vente des terrains :

transmet au shérif un état de la rérlAmo
.

tion municipale .nt.
SI le. procédures sur la*ventfi'nr;Vô*"J^l^'

^^^^

peut être résUiérircomemem.^? '" "'"''• ""9
" d'un même terrain n'a Daslt^o'—r '020

suite P*' "®" 2 aimées de
" cas où le terriïn Séclé à désïày;;"™; ^^^

par un conseil n'p«( ^i,,. j f perçues

„ palité du comié
^" P'"' ^*''' '* ""niei-

" [Retrait). .83

: ;retS&^»C"at^«"^"^-''«
"
brr^é?^"^'^ <'e„iers^d"^iV»tï,--r;m:

''''

" après le retrait opéréïp VprrT/o"**:"; ''^^23

;"S:„fi=:-^a-ïem;^dë^ '^^

drob de l'adjudicataire dÔuV ip rr**K
^«24

,
meut des améliora MnncT-. ^embourse-

:
cette créance^st pr?«e '^ ''' ^^'^
Il peut retenir la possessinn h"'*»

* '^^'^

. ^
qu'à ce qu'elle s^ou payée

^" *''''"^" J"«-
^«n'/ers certains), aucun conLI^ 'k

^025
campagne ne nPMhlf^^ ^^ ^^"^'é ou de
minfsfn" l/rsLLme't^^écrU 7 '''''

pnetaire .

"«"leut écrit du pro-

^'^''^'i\. ^ conse'iï de viiie 'nu -H^-Ji;:-:? ;
904

«" réglementer la vente..;::.:;:::.f.,f^^;^^27
688
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59^

Village, érection d'une municipalité de

\
"codr"^ '::.}''''' laSen 'Âi^ïe du

''

" nom dos miVic7pk7itïs dë"/.V.; ^?nom mcorporé, érection d'un, dani'cë^taîns
^^

\\
non incorporé7de.'.ï.*.' f?«

Viae^ ^'*"?'^^' Munimp'alUé,
^^'^

Î2"^f '
^°^^ ^«(7W^wr5 enivrantes

clôKu poli
^'"' ^"'"^ '"^Pô^h« ia

" employée dans l'^éciion ':;•„••;;,••;;-•- ^^4
d un conse er local rin •

^"^/^^ ou
testation de l'éleSn

^'^"^ ^ ^^ '°"-

" le conseil de vIIIp nn*'fiT'*Vr 5<!1

prévenir ' ''"' ''S'^™»"'^ pour les

" ''" •=<""««'. comment ësï pris.'.ï. io^
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